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EL-BOKHARI.

LES .TRADITIONS ISLAMIQUES.

UI^TGM_BB DïW, LE CLÉMENT, LE MISÉRICORDIEUX.

TITRE LXIII.

DES FASTES DES ANSÂR.

CHAPITRE PREMIER. — DES FASTESDESANSÂR. — De ces mots du Coran :

''«... et ceux qui ont donné asile et assuré le succès» (sourate vin, ver-

set y 3) ; K .. . et ceux qui, avant eux et tout en restant fixés dans leur patrie
et fidèles à leur foi, ont témoigné de l'affection à ceux qui avaient émigré

• dans leur pays et n'ont pas trouvé dans leurs coeurs le moindre sentiment

d'envie au sujet des faveurs accordées (aux émigrés)... » (sourate LIS,

verset (A

1. Gkaïldn-ben-Djarîr rapporte qu'il adressa à Anas la question
suivante : «Dis-moi, ce nom de Ansâr est-ce vous qui vous l'êtes

donné vous-mêmes, ou bien est-ce Dieu qui vous a appelés ainsi?

— Certes, répondit Anas, c'est Dieu qui nous a désignés sous ce

nom.nEt Ghaïlân ajouta : «Nous allions chez Anas et il nous ra-

contait les fastes des Ansâr et leurs exploits. Parfois, se tournant

vers moi — ou suivant une variante — vers un homme des Azd,

il disait : «Ton peuple (les Ansâr), tel et tel jour, a fait telle et

« telle chose, n

2. cAïcha a dit : « La journée de Bocâts W fut un événement que

(1) On lit aussi : e>Uj BogMts. Celte

localité, située à deux milles de Médine,
fut le théâtre d'une bataille célèbre entre

EL-BOKHAM. — m.

les Ans et les Khazradj, cinq ans avant

l'Hégire. Elle termina une querelle qui
durait depuis vingt-cinq ans.

Ilil'IUMEIUE NATIONALE.
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Dieu suscita avant (la venue de) l'Envoyé de Dieu. Quand l'Envoyé

de Dieu arriva à Médine, les tribus qui avaient pris part à cette

affaire s'étaient déjà séparées après que leurs notables eussent :été

tués ou blessés. En suscitant cette affaire avant la venue de son

Envoyé, Dieu facilita la conversion à l'islamisme de (ceux qui res-

taient de) ces tribus. »

3. Abou-'t-Tayydh a entendu Anas s'exprimer ainsi : «L'année

de la prise de La Mecque, le Prophète ayant donné (du butin) à des

Qoraïcbites (non musulmans), les Ansâr s'écrièrent : crPar Dieu!

a voilà qui est étrange. Alors que nos sabres dégouttent encore du

crsang des Qoraïchites, on leur rend le butin que nous avons fait

«sur eux.n Aussitôt qu'il eût connaissance de ces paroles, ajoute

Anas, le Prophète convoqua les Ansâr et leur dit : teEh bien ! que

etm'apprend-on sur votre compte ! >>Les Ansâr, qui ne mentaient

point, répondirent': ttCe que l'on t'a dit est exact. — N'êtes-vous

ttdonc pas satisfaits, s'écria le Prophète, que ces gens-là ne ra-

ttmènent dans leurs demeures que du butin, alors que vous, vous

etramenez chez vous l'Envoyé de Dieu ? Si les Ansâr avaient pénétré
W

tedans une vallée ou un défilé, j'aurais moi aussi pénétré dans cette

tevallée ou ce défilé, -n

CHAPITRE II. —^ De cesparoles du Prophète : ^Si l'Emigration-n'avait eu.

lieû{j>ar ordre divin},j'aurais été un des Ansâr. n Cest 'Abdallah-ben-Zeïd

qui a rapporté cesparoles d'après le Prophète.

1. Abou-Roraïra rapporte, d'après le Prophète
— ou suivant

une variante :—d'après Âbou-'l-Qâsim, les paroles suivantes : etSi

les Ansâr avaient pénétré dans une vallée ou un défilé, j'aurais pé-
nétré moi aussi dans la vallée des Ansâr. Même sans l'Emigration

je serais devenu un homme d'entre les Ansâr. » -

Abou-Horaïra Rajouta : etEt il avait bien raison celui pour qui

j'aurais donné mon père et ma mère; car ils lui donnèrent asile et

(1) C'est-à-dire que le Prophète aurait fait cause commune avec eux, tant il approu-
vait leur conduite.
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lui prêtèrent leur appui. » Peut-être se servit-il d'autres expressions

que celles-ci.

CHAPITRE IIL — DE LA FRATERNITÉÉTABLIEPAR LE PROPHÈTEENTRELES

MoHÂDJIR ET LES ANSAR.

1. Ibrâhîm-ben-Sad rapporte, d'après son père, que son grand-

père a dit : « Lorsqu'on fut arrivé à Médine, l'Envoyé de Dieu éta-

blit un lien de fraternité entre cAbderrahman-ben-cAouf et Sacd-

ben-er-Rebf. «Je suis le plus riche des Ansâr, dit alors ce dernier

ceà 'Abderrahman, prends la moitié de ma fortune. J'ai deux

«femmes; vois celle des deux qui te plaît, dis-moi son nom afin

« que je la répudie, et, lorsqu'elle aura achevé le temps de sa retraite

«légale, tu l'épouseras.
— Dieu bénisse pour toi (seul) ta famille

« et ta fortune ! Où se trouve votre marché ? r> On lui indiqua le

marché des Qaïnoqâ\ Il (s'y rendit et) ne revint pas sans rap-

porter un profit consistant en fromage et en graisse. Il continua

ainsi tous les matins. Un jour il vint portant sur lui des traces de

(parfums) jaunes : « Qu'est-ce à dire ? demanda le Prophète.
—

«Je me suis marié, répondit-il.
— Et combien lui as-tu donné

«(comme dot)? reprit le Prophète,
— Un noyau d'or — ou le

«poids en or d'un noyau, v Ibrahim hésitait entre ces deux ver-

sions.

2. Hamîd rapporte que Anas a dit : «cAbderrahman-ben-cAouf

vint nous trouver (à Médine) et l'Envoyé de Dieu lui conféra la fra-

ternité avec Sacd-ben-er-Rebf qui était très riche. «Les Ansâr, dit

«Sâcd à 'Abderrahman, savent que je suis l'homme le plus riche

«d'entre eux. Je vais partager avec toi ma fortune en deux parts

«égales. Et, comme j'ai deux femmes, vois celle qui te plaît le

«mieux et alors je la répudierai en sorte que quand elle sera libre

«tu l'épouseras.
— Dieu bénisse pour toi (seul) ta famille, répon-

«dit 'Abderrahman. r>Et il ne revint pas ce jour-là sans avoir ga-

gné une certaine quantité de graisse et de fromage. Puis il ne tarda

guère à venir trouver l'Envoyé de Dieu et il était maculé de jaune.
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« Qu'est-ce à dire? lui demanda l'Envoyé de Dieu. — Je viens, ré-

cepondit-il, d'épouser une femme des Ansâr. — Et combien lui as^-

crtu donné (en dot)? reprit le Prophète.
— Le poids en or d'un

crnoyau, répliqua-t-ii
— ou suivant une variante — un noyau

«d'or. — Maintenant,' ajouta le Prophète, donné un repas, ne

crfût-il composé que d'un seul mouton, D

3. El-A'redj rapporte les paroles suivantes de Abou-Horaïra ,:

ceLes Ansâr dirent (au Prophète) : cePartage entre eux et nous les

cepalmiers.
— Non, répondit-il. i> Alors (s'adressant aux Mohâdjir),,

les Ansâr reprirent : ceVous vous chargerez de l'entretien' (des

cearbres) et vous serez nos associés dans le produit des dattes. -—

ceC'est chose entendue, répliquèrent les Mohâdjir. n

CHAPITRE IV. —AIMER LESANSÂRFAITPARTIEDELAFOI.

1. El-Barâ a dit : ceJ'ai entendu le Prophète
— ou suivant

une variante —le Prophète a dit : ceLe vrai Croyant seul aimera

cries Ansâr, et l'hypocrite seul les haïra. Dieu aime ceux qui les

ceaiment; Dieu hait ceux qui les haïssent. «

2. D'après Mdlik-ben-Anas, le Prophète a dit : ceAimer les An-

sâr, c'est la marque de la foi; haïr les Ansâr, c'est la marque de

l'hypocrisie. 11 '

CHAPITRE V. —• De ces mots que le Prophète adressa aux Ansâr : ecVous

êtes pour moi les plus chers des hommes, v .

1. cAbdelazîz rapporte que Anas a dit : ceVoyant s'avancer des

femmes et des enfants — et, remarque le râwî, je crois que Anas

ajouta : (revenant) d'une noce — le Prophète se leva et resta de-

bout : eeO mon Dieu, s'écria-t-il alors, c'est vous qui êtes pour moi

celés plus chers des êtres, -nEt il répéta ces paroles par trois fois, n

2. Hichdm-ben-Zeïd a dit : ceJ'ai entendu Anas-ben-Mâlik s'ex-

primer ainsi : ceUne femme des Ansâr, accompagnée de son enfant,
ceétait venue trouver l'Envoyé de Dieu. Celui-ci leur adressa (le
rcpremier) la parole et dit a deux reprises : cePar Celui qui tient
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-ccmori âmè en son pouvoir, vous êtes pour moi les plus chers des

a êtres.n

^CHAPITRE VI. _— DES COMPAGNONSDESANSÂR.

-- ié D'après Zeïd-ben-Arqam, les Ansâr dirent : ecÔ Envoyé de

Dieu, chaque Prophète a eu ses compagnons, et nous avons été les

tiens/Invoque Dieu afin qu'il fasse que nos compagnons soient

(traités) comme nous.n Le Prophète fit cette invocation. Quand

ce récit parvint à Ibn-Abou-Leïla, il s'écria :.« C'est Zeïd qui pré-
tend cela. 11

2. 'Amr-bm-Morra rapporte qu'il a entendu Abou-Hamza, un

des hommes des Ansâr, dire : teLes Ansâr ayant dit : ceChaque

repeuple a des compagnons, et nous nous avons été les tiens. Invoque
ceDieu afin qu'il fasse que nos compagnons soient (traités) comme

ct'noûsn,; le Prophète s'écria : ecO mon Dieu, fais que leurs compa-
ctgnons soient (traités) comme eux!» Et, ajouta-Amr, iorsque je
mentionnais ce récit à Ibn-Abou-Leïla, il dit : ceC'est Zeïd qui pré-
tend cela. 15Je pense, remarque Cho'ba, qu'il s'agissait de Zeïd-ben-

Arqam.

CHAPITRE VII. — Du MÉRITEDES(DIVERSES)FRACTIONS'1'DESANSÂR.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, qui le tenait de Abou-Osaïd, le Pro-

phète a dit : ecLa meilleure fraction des Ansâr est celle des Benou

En-Nedjdjâr, puis viennent successivement celles des Benou 'Abd-

el- Achhai, des Benou El-Harits-ben-Khazradj, des Benou Sâ'ida, et,

dans chacune des fractions des Ansâr, il y a un homme supérieur

(aux autres). •»

Comme Sacd disait : ceJe vois que le Prophète n'a fait autre

chose que mettre les autres au-dessus de nous », on lui répondit :

teMais il vous a placés au-dessus de beaucoup d'autres, -n

2. Qatâda rapporte qu'il a entendu Anas répéter les paroles de

(1) Le mot employé ici est;>j, pluriel de;b,
avec le sens de «lieu de campement»

ou rrrésidence" et, par suite, de «fractions de tribus».



6 TITRE LXI.II.

Abou-Osaxd à ce sujet et que l'observation fut faite par Sa'd-ben-

cObâda.

3. Abou-Osaid raconte qu'il a entendu le Prophète dire : «Les

meilleurs des Ansâr — ou suivant mie variante — les meilleures

fractions des Ansâr, sont les Benou En-Nedjdjâr, les Benou cAbd-el-

Achhal, les B.enouEl-Harits et les Benou Sâ'ida. :r

:. à. D'après Abou-Hamîd, le Prophète a dit : «Certes la meilleure

fraction des Ansâr est. la fraction des Benou.En-Nedjdjâr, puis;celle

-des Benou cAbd-el-Achhal, puis la fraction des Benou El-Haritset

les Benou Sâ'ida, et, dans chacune des fractions des Ansâr, il y a un

homme supérieur (aux autres), 11

etGomme (ajoute Abou-Hamîd): nous rencontrâmes. Sacd-be.n-

cObâda, Abou-Osaid lui dit : ccN'as-tu pas vu que le Prophète a

tt classé les Ansâr par ordre de mérite et qu'il nous a placés les

rcderniers ? n Alors Sà'd alla trouver le Prophète et lui dit : a 0 En-

cevoyé de Dieu, les fractions des Ansâr ont été classées par ordre de

tt mérite et c'est nous qui avons été placés les derniers. — Ne vous

-ff suffit-il donc pas, répondit le Prophète, d'avoir été classés parmi

(des meilleurs ?n

CHAPITRE VIII. — De ces paroles que le Prophète adressa aux Ansâr :

s Soyez patients jusqu'au moment où vous nie retrouverez auprès du Bassin^. »

— C'est cAbdallah-ben-'Zéid qui a rapporté ces mots du Prophète.

1. Anas-ben-Mâlik rapporte, d'après Osaïd-ben-Hodaïr, qu'un
homme des Ansâr ayant dit : ccO Envoyé de Dieu, pourquoi ne te

sers-tu pas de moi comme tu te sers d'un tel ?/n, le Prophète ré-

pondit : ttAprès moi vous trouverez des détracteurs; soyez alors

patients jusqu'au moment où vous me retrouverez auprès du

Bassin. •»

2. Hichâm a entendu Anas-ben-Mâlik dire : a S'adressant aux

Ansâr, le Prophète leur dit : «Après moi vous trouverez des dé-

(1) Autrement dit : trdans Je Paradis».
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.«tracteurs;, soyez alors patients jusqu'au moment où vous me r;e-
.«trouverez auprèsi du Bassin, n

.3. Yahyctr-ben-Saîd étant parti pour aller auprès de El-Ouaiîd

-en compagnie de Anas-ben-Mâlik, ce dernier lui dit : «Le Pro-

phète convoqua les, Ansâr .dans le but de leur distribuer l'argent
du Bahreïn. «Nous n'accepterons, répondirent-ils, qu'à une con-
tedition : c'est que nos frères les Mohâdjir auront part égale. —;Soit !

«répliqua le Prophète, soyez alors patients jusqu'au moment où
ttvous me:retrouverez, car, après moi, vous aurez à souffrir de

«détracteurs..n . , .

CHAPITRE; IX. —• De l'invocation suivante'faite parle Prophète: «Dieu assure
lafélicité [éternelle^) des Ansâr et des Mohâdjir ! J>

l.iD'après
'
Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu a dit ;KII n'y a

d'existence (durable) "que celle de l'Autre Monde; que Dieu assure
la félicité (éternelle) des Ansâr et des Mohâdjir! il

2. Qatâda rapporte le même hadîts d'après Anas, mais avec les

mots: «Que Dieu pardonne aux Ansâr ! n , . ..

3. Hamîd-et-Taouîl a entendu Anas dire : etLe jour du Fossé les

Ansâr disaient : trNous sommes ceux qui, pour toujours et tant que
«nous vivrons, avons juré fidélité à Mahomet pour la guerre
ttsainte.-n Le Prophète leur répondit : « 0 nïonDieu, il n'y a d'exis-

tttence. (durable) que celle de l'Autre Monde'; sois, généreux à

ttj'égard des Ansâr et des Mohâdjir !,n

à. Sahla dit : «L'Envoyé de Dieu vint vers nous pendant que
nous creusions le Fossé et que nous en transportions la terre sur

nos épaules. « 0 mon Dieu, s'écria alors l'Envoyé de Dieu,il n'y a

«d'existence (durable) que celle de l'Autre Monde; accorde donc

«ton pardon aux Ansâr et aux Mohâdjir! •«

CHAPITRE X. — De cesmots du Coran : «... et ils donnent de préférence aux

autres, alors queux-mêmes sont dans l'indigence-» (sourate LIX, verset g).

1. D'après Àbou-Horaïra, un homme vint trouver le Prophète
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qui envoya (demander) à ses femmes de quoi lui donner à manger.

«Nous n'avons absolument rien, répondirent-elles, sinon de l'eau.

— Qui veut partager son repas avec cet homme, s'écria le Pro-

phète
— ou suivant une variante — qui veut lui donner l'hospi-

talité? n Un homme des Ansâr dit alors : «Moi. n Puis il emmena cet

homme chez sa femme à qui il dit: teTraite généreusement l'hôte de

l'Envoyé de Dieu. —Nous n'avons, répondit-elle, rien autre que le

souper de nos enfants. — Eh bien ! reprit-il, prépare ton repas, allume

ta lampe et endors tes enfants quand ils voudront souper. nLa femme

prépara alors son repas, alluma la lampe, endormit ses enfants, puis
se levant comme pour arranger la lampe elle l'éteignit. L'Ansâr et sa

femme firent alors semblant de manger, mais en réalité ils pas-
sèrent la nuit le ventre creux. Le lendemain matin, quand l'Ansâr

alla trouver l'Envoyé de Dieu, celui-ci lui dit : etCette nuit Dieu a

ri — ou suivant une variante —- Dieu a admiré votre façon d'agir, n

C'est alors que Dieu révéla ces mots (du Coran) : «... et ils

donnent de préférence aux autres, alors qu'eux-mêmes sont.dans

l'indigence. Or ceux qui résistent à leur avarice seront les bienheu-

reux n (sourate ux, verset 9). .

CHAPITRE XL — De ces paroles du Prophète : «Faites bon accueil à celui
d'entre eux qui fait le bien et épargnez celui qui fait le mal. »

1. Hichâm-ben-Zeid a entendu Anas-ben-Mâlik dire : «Abou-Bakr

et El-cAbbâs, passant près d'un groupe d'Ansâr qui pleuraient, ce

dernier leur demanda la cause de leurs larmes. « C'est, répondirent-
«ils, que nous pensons aux réunions que nous avions avec le Pro-

«phète. À Entrant alors chez le Prophète'1), il l'avisa de cela. Aussi-
tôt le Prophète sortit la tête bandée avec une bordure de manteau.
Il monta en chaire — et il n'y remonta plus jamais après ce

jour-là
— loua Dieu, proclama ses qualités et dit : «Je vous re-

« commande les Ansâr. Ce sont mes entrailles et mon trésor. Us ont

(1) Le texte ne permet pas de distinguer si c'est Abou-Bakr ou El-'Abbàs quiavisa JeProphète.



DES FASTES DES ANSÂR. 9

etaccompli leur tâche et il leur reste .à en recevoir le salaire. Faites

cebon accueil à celui d'entre eux qui fait le bien et épargnez celui

cequi fait le mal. -n

2.- 'Ikrima a entendu Ibn-cAbbâs dire : ecL'Envové de Dieu sortit

enveloppé d'un voile qui s'enroulait autour de ses deux coudes et

portant un bandeau noir sur la tête. Après s'être assis sur la chaire,
il loua Dieu et proclama ses qualités, puis il dit : ceMaintenant, ô

«fidèles, les musulmans vont croître en nombre tandis que les An-

cesâr seront de moins en moins nombreux au point qu'ils seront

cc(en quantité) par rapport aux autres comme le sel à un mets,

-ce(G Mohâdjir) il arrivera que l'un de vous sera victime d'une

cemesure, ou, au contraire, qu'il y trouvera un avantage. Dans ce

cecas faites bon accueil à qui vous aura fait du bien et épargnez
cecelui qui vous aura fait du mal. n : - . .

3. D'après Anas-ben-Mdlik, le Prophète a dit : ceLes Ansâr sont

mes entrailles et mon trésor. Les musulmans croîtront en nombre

tandis que les Ansâr seront de moins en moins nombreux. Faites

donc bon accueil à celui d'entre eux qui vous fait du bien et épar-

gnez celui d'entre eux qui vous fait du mal. -n

CHAPITRE XII. — DES FASTESDESAVBEN-MO'IDZ.

' 1. Abou-Ishaq a entendu El-Barâ dire : ceOn avait fait cadeau

au Prophète d'une tunique de soie. Gomme ses Compagnons pal-

paient cette étoffe et en admiraient la finesse, il leur dit : a Vous

ceadmirez la finesse de cette étoffe, eh bien! les foulards de Sacd-ben-

ccMocâdz(dans le Paradis) lui seront supérieurs
— ou suivant une

cevariante—seront encore plus fins, v

In fine, indication d'une variante à'isnâd.

2. D'après Abou-Sofyân, Djâbir a entendu le Prophète dire : ceLe

trône (de Dieu) a frémi (de joie) à l'occasion de la mort de-Sa'd-

ben-Mocâdz. r,

3. Aboû-Sdlih rapporte le hadîts précédent de Djâbir et il ajoute ":
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«Un homme ayant dit à Djâbir que El-Barâ avait assuré, que

c'était la civière M qui s'était agitée, Djâbir répondit : «H a dit cela

«parce qu'il y avait entre les deux tribus (de Aous et de Khàzradj)

tede vifs dissentiments; mais j'ai entendu le Prophète dire :.;ctLe

atrône du. Clément a frémi. i5 : . ;
*

:

à. D'après Abou-Sa-îd-El-Khodri, des gens étaient venus se pla-

cer sous l'autorité de Sacd-ben-Mocâdz. Le Prophète envoya cher-

cher Sacd qui vint monté sur un âne. Lorsque Sacd arriva pirès:de

la mosquée, le Prophète dit (aux assistants) : ceLevez-vous par

honneur pour le meilleur d'entre vous — ou suivant une variante
. ... A

— de votre seigneur. r> Puis il ajouta : «0 Saa, ces gens se sont

placés sous ton autorité.—Grâce à mon autorité sur eux, répondit

Sacd, leurs guerriers ne seront pas tués ni leurs enfants emmenés en

captivité.
— L'autorité que tu exerces sur eux, répliqua le Pro-

phète, est conforme à la loi de Dieu — ou suivant Une variante

— à la loi du Souverain. •»,

CHAPITRE XIII. — DÏÏ FAIT MIRACULEUXARRIVÉÀ OSAÏD-BEN-HODAÏRET À

CABBÂD-BEN-BICHR.

1. Qatâda rapporte, d'après Anas, que, deux hommes étant sor-

tis de chez le Prophète par une nuit obscure, une lumière brilla

devant eux jusqu'au moment où ils se séparèrent, et, à ce moment,

la lumière se dédoubla pour se tenir devant chacun d'eux.

Suivant Macmar, Tsâbit rapporte que ce hadîts de Anas com-

mençait par ces inots : « Osàïd-ben-Hoçlaïr et un homme des An-

sâr. ... n D'après Hammâd, citant également Tsâbit, il aurait com-

mencé par ces mots : etOsaïd-ben-Hodaïr et cAbbâd-ben-Bichr

étaient chez le Prophète. . . »

CHAPITRE XIV. —* DESFASTESDEMOCÂDZ-BEN-DJABAL.

1. 'AbdaUah-ben-Amr a entendu le Prophète dire : cePour la

(l) La civière qui portait ie corps de Sa'd-ben-Moadz se serait agitée en signe de

joie parce qu'elle portait un "bienheureux.
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(bonne) récitation du Coran: adressez-vous aux quatre personnes

suivantes: à Ibn-Mascoud., à Sâlim, l'affranchi de Abou-Hodzaïfa.,

àiObayy et àMocâdz-ben-Djabal. n

CHAPITRE XV. — Du FASTEDE SAVBEN-OBÂDA. — 'Aïcha a dit : «Avant cela

c'était un homme vertueux. v>

:'Ll. D'après. Anas-ben-Mdlik, Abou-Osaïd a dit : «L'Envoyé de

Dieu avait déclaré que les meilleures maisons des Ansâr étaient

d'abord les Benou En-Nedjdjâr, puis les Benou cAbd-El~Achhal, lés

Benou El-Harits-ben-El-Khazradj et enfin les Benou Sâ'ida, et que,

dans chaque maison des Ansâr, il y avait un homme de bien. Sacd-

ben-'Obâda, qui-était un des premiers musulmans, s'écria alors :

« Je vois que l'Envoyé de Dieu en place d'autres au-dessus .de nous..

et-— Mais, lui objecta-t-on, il vous a placés au-dessus de beau-

Rcoup d'autres, ir ,
'

CHAPITRE XVI. -— DES FASTESDE OBAÏY~BEN-KACB.

1. D'après Masrouq, comme on parlait de cAbdallah-ben-cAmr

devant cAbdallah-ben-Mascoud, ce dernier dit : teC'est un homme que

je ne: cesserai jamais d'aimer, car j'ai entendu le Prophète dire :

«Pour la (bonne) récitation du Coran, adressez-vous aux quatre

«personnes suivantes : à cAbdaliah-ben-Mascoud, qu'il nomma

etd'abord, puis à Sâlim, l'affranchi de Abou-Hodzaïfa, à Mo'adz-

ttben-Djabal et à Obayy-ben-Kacb. ir

2. Anas-ben-Mdlik rapporte que le Prophète dit à Obayy : teDieu

m'a donné l'ordre de. te réciter (la sourate commençant par ces

mots) : etCeux qui ont été infidèles. . . » (sourate xcvm).— Dieu

m'a-t-il désigné personnellement? demanda Obayy.
— Oui, répon-

dit le Prophète. « teObayy, ajoute Anas, fondit alors en larmes. i>

CHAPITRE XVII, — DES FASTESDEZEÏD-BEN-TSÂBIT.

1. D'après Anas, au temps de l'Envoyé de Dieu, ceux qui sa-

vaient (le mieux) le Coran par coeur étaient au nombre de quatre
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et tous étaient des Ansâr. C'étaient : Obayy, Mocâdz-ben-Djabai,

Abou-Zeïd et Zeïd-ben-Tsâbit. etQuel était cet Abou-Zeïd? de-

manda Qatâda à Anas. — Un de mes oncles paternels, répondit

Anas.»

CHAPITRE XVIII. — DESFASTESBEABOU-TALHA.--

1. ^Abdelazîz rapporte que Anas a dit : teLe jour de la bataille

de Ohod, les gens s'enfuirent abandonnant le Prophète. Aboui-

Talha se tint alors en avant du Prophète le protégeant avec son

bouclier. Abou-Talha était un archer dont l'arc était tendu par

•une lanière solide, et ce jour-là il brisa deux ou trois de ses arcs.

Chaque fois qu'un homme ayant des flèches dans son carquois pas-

sait, le Prophète lui disait : .«Donne-ton carquois à Abou-Talha. •»

Puis, comme le Prophète cherchait à voir les combattants, Abou-

Talha lui dit : ttO Prophète de Dieu, toi pour qui je donnerais la

ttvie de mon père et celle de ma mère, ne te découvre pas ainsi,

tecar tu pourrais être atteint par une des flèches de l'ennemi: que
tt ma poitrine protège ta poitrine ! -n..

ttJe vis alors, ajoute Anas, cAïcha-bent-Abou-Bakr et Omm-

Solaïm, les vêtements retroussés au point que j'apercevais le bas de

leurs jambes W, bondir avec les outres sur leur dos et vider l'eau

de ces outres dans la bouche des combattants. Ensuite elles reve-

naient remplir leurs outres et retournaient les vider de nouveau

dans la bouche des combattants. Le sabre tomba des mains de

Abou-Talha soit deux fois, soit trois. •»

CHAPITRE XIX. — DESFASTESDE'ABDALLAH-BEN-SELÂM.

1. Sad-ben-Abou-Ouaqqds a dit : tt Je n'ai pas entendu le Prophète
dire en parlant d'un des êtres qui marchent (actuellement) sur la

terre qu'il serait un des habitants du Paradis, sauf pour 'Abdallab-

ben-Selâm. C'est à son sujet, ajoute Sacd, que fut révélé ce ver-

(l) Ou : trieurs anneaux de piecU.
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set,::«r. .v et alors qu'un témoin pris parmi des Benou Israël at-

teste. ..n (sourate XLVI,:verset.g),
ii teJ'ignore, dit un des râwï, si Mâlik a cité ce verset comme fai-

sant partie du hadîts ou s'il l'a donné seulement comme étai du

hadîts 55.

2. Qaïs-ben-Ohâd a dit : ceJ'étais assis dans la mosquée de

Médine quand y rentra un homme dont le visage offrait les indices

de l'humilité, etC'est un homme qui ira sûrement au Paradis,
«dit-on en le voyant. 15Cet homme pria deux rekd qu'il allégea, puis
il sortit. Je le suivis et lui dis : etQuand tu es entré dans la mosquée
«les assistants ont dit : teC'est un homme qui ira sûrement au Para-

îtdis.-—Par Dieu, répondit-il, il ne convient à personne d'avancer

«des choses qu'il ne sait pas. Je Arais te raconter pourquoi l'on

«dit cela. Du vivant du Prophète j'ai eu en songe une vision que je
«lui ai racontée. Il me sembla que j'étais dans un parterre (et le

«narrateur décrivit son étendue et sa verdure) ; au milieu se trou-

«vait une colonne de fer dont la partie inférieure était fichée en

«terre, tandis que la partie supérieure atteignait le ciel. Au sommet

«de*cette colonne se trouvait une anse. «Monte à cette colonne, me

«dit-on. — Je ne puis, répondis-je.r. Alors un serviteur vint à moi

«etsouleva mes vêtements par derrière. Je montai aussitôt et, arrivé

«au sommet de la colonne, je saisis l'anse. «Tiens-toi bien, me cria-

«t^on. 55Je m'éveillai juste au moment où ma main tenait l'anse.

«Lorsque je racontai ce songe au Prophète, il me dit : « Ce parterre

«représentait l'islamisme; la colonne, c'était la colonne de l'isla-

«misme; l'anse, c'était la foi." Tu resteras musulman jusqu'à ta

«mort. 55Or cet homme-là M, c'était cAbdallah-ben-Selâm. 55

In fine, indication de la variante : JUoj au lieu de : ^iJkxx.

3. Abou-Borda a dit : «Comme je m'étais rendu à Médine, j'y

rencontrai cAbdallah-hen-Selâm : «Ne veux-tu pas venir avec moi

(!) La phrase est conçue de telle sorte qu'on ne sait si elle fait partie du récit de

Abdallah-ben-Selâm ou si c'est une réflexion du rdwî,
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etpour, que je te fasse manger du sawîq et des-dattes et entrer dans

«ma demeure? i>Puis Abou-Borda ajouta : etTu es dans le pays où

l'usure est florissante. Si tu as une créance sur quelqu'un et qu'il

t'apporte (en payement) une charge de figues, une charge d'orge

ou une charge de foin, ne l'accepte pas, car c'est (le produit) de

l'usure. »

Certains râwî omettent dans ce hadîts la mention de la demeure.

CHAPITRE XX. — DP MARIAGE DTJ PROPHÈTE AVEC KHADÎDJA ET DES MÉRITES

DE CETTE FEMME.

1. Avec indication de variantes d'isnâd, 'Abdallahr-ben-Djafar

japporte qu'il a entendu cAli-ben-Abou-Tâlib dire .avoir entendu

ces paroles du Prophète : ttLa meilleure des femmes (du monde)

a été Marie; la meilleure des femmes (de cette nation) a été Kha-

dîdja. v

2. El-Leïts s'est exprimé ainsi : etHicbâm, qui tenait la chose de

son père, m'a écrit que 'Aïcha a dit : etJe n'ai jamais été jalouse
ttd'aucune des femmes du Prophète comme je l'ai été de Khadîdja
etbien qu'elle fût morte avant que je ne devinsse la femme du Pro-

etphète, parce que je l'entendais souvent en parler, parce que Dieu

etlui avait donné l'ordre de Lui annoncer qu'elle aurait (dans le Pa-

ttradis) une maison de perles, et aussi parce que, lorsqu'il immolait

etun mouton, il en envoyait une large part aux amies de Khadîdja. n

3. 'Orwa rapporte que cAïcha a dit: etJe n'ai jamais été jalouse
d'aucune des femmes du Prophète comme je l'ai été de Khadîdja,

parce que l'Envoyé de Dieu en parlait souvent. Il m'épousa trois

ans après (la mort de Khadîdja). Le Seigneur —• ou suivant une

variante — Gabriel avait ordonné au Prophète d'annoncer à Kha-

dîdja qu'elle aurait dans le Paradis une maison de perles, -n

à. D'après cOrwa, cAïcha a dit : etJe n'ai jamais été jalouse d'au-

cune des femmes du Prophète comme je l'ai été de Khadîdja que

je n'avais jamais vue. Mais le Prophète en parlait sans cesse, et quand
il lui arrivait d'égorger un mouton, il en découpait les membres
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qu'il-envoyait aux amies de Khadîdja. Gomme je lui disais : etH

«semble qu'il n'y a pas eu au monde d'autre femme que Khadîdja»,
et il me répondit : «Elle était ceci, elle était cela, et j'avais eu d'elle

ctùri -enfant. ,i>

5. «Gomme, dit Ismaîl, je demandais à cAbdallah-ben-Abou-

Awfa si le Prophète avait annoncé à Khadîdja quelque bonne nou-

velle, il ine répondit : «Oui, il lui a annoncé qu'elle aurait (dans
«le Paradis) une maison de perles où elle ne serait troublée par
«aucun bruit ; ni par aucun souci de ménage.-n

6. D'après Abou-Horaïra, Gabriel vint trouver le Prophète et

lui dit : «G Envoyé de Dieu, cette Khadîdja va t'apporter un vase

dans lequel il y aura de la graisse — ou suivant deux variantes —

des aliments ou dé la boisson. Quand elle te l'apportera, salue-

la de la part du Seigneur et de la mienne, et annonce-lui qu'elle
aura dans le Paradis une maison de perles où elle ne sera troublée

par aucun bruit; ni par aucun souci du ménage.

D'après zOrwa, cAïcha a dit : «Hâla-ben-Khowaïled, la soeur

de Khadîdja, ayant demandé à être admise auprès de l'Envoyé de

Dieu, celui-ci, reconnaissant la façon de s'exprimer de Khadîdja,
fût tout troublé et s'écria : «0 mon Dieu, c'est Hâlalfl Prise de

jalousie, je dis alors au Prophète : «Qu'as-tu à évoquer le souve-

«nir de ces vieilles femmes de Qoraïch, aux gencives rouges (éden-

«tées)qui sont les victimes des ans? Dieu, à leur place, t'a donné

«maintenant mieux qu'elles.'»

CHAPITRE XXI. — MENTIONDEDJARÎR-BEN-'ABBALLAH-EL-BADJALI.

1. Qaïs a entendu Djarîr-ben-cAbdaUah dire : «Depuis que j'ai

embrassé l'islamisme, l'Envoyé de Dieu ne s'est jamais dérobé à

moi et il ne m'a jamais vu que le sourire aux lèvres.i> Selon Qaïs,

également Djarîr-ben-cAbdallah a dit : «Au temps du paganisme
il y avait (dans le Yémen) un temple élevé à Dzou-'l-Khalasa, et ce

temple portait le nom de Ka'ba yémanite
— ou suivant une va-

riante—de' Kacba syrienne. L'Envoyé de Dieu m'ayant dil «Veux-



16 TITRE LXIII.

cetu, toi, me débarrasser de Dzou-'l-Khalasa?», je partis aussitôt à

la tête de cent cinquante cavaliers de la tribu de Ahmas.'.Nous

brisâmes i'idoie et mîmes à mort tous ceux que nous trouvâmes

auprès d'elle, puis nous revînmes et avisâmes le Prophète. Il fit

alors des voeux pour moi et pour les Ahmas. » •

CHAPITRE XXII. — MENTIONDEHODZAÏFA-BEN-EL-YEMÂIV-EL-ABSI.

1. D'après 'Orwa (-ben-Hodzaïfa), cAïcha a dit : ceLe jour de la

bataille de Ohod les polythéistes avaieut éprouvé une défaite com-

plète. Alors Iblîs cria (aux musulmans) : «0 adorateurs de Dieu,

ceattention à vos derniers rangs ! T>-Aussitôt ceux qui étaient en avant

revinrent en arrière et le combat s'engagea entre les premiers
et les derniers. A ce moment, Hodzaïfa, apercevant son père,,
s'écria : ceO adorateurs de Dieu, c'est mon père, c'est mon

père ]-n

«Par Dieu, continua cAïcha, les combattants ne se séparèrent

pas avant que El-Yemân ne fût tué en prononçant ces mots : etDieu

cevous pardonne! »..

cOrwa ajouta : cePar Dieu, Hodzaïfa ne cessa pas, à cause de

cette invocation, de conserver un peu d'indulgence (pour le meur-

trier) et cela jusqu'au jour où il alla rejoindre Dieu.n

CHAPITRE XXIII. — MENTION DE HiNb-EENT-cOTBA-BEN-R.EBÎcA.

1. 'Ortva (-ben-Ez-Zobaïr) rapporte que cAïcha a dit : «Hind-

-bent-cOtba vint et. prononça ces paroles : « 0 Envoyé de Dieu, il
etn'y avait pas une. seule famille vivant sous la tente que j'aurais
etvoulu voir humilier autant que la tienne; mais aujourd'hui il n'y
tea pas une seule famille vivant sous la tente que je voudrais voil-
erhonorer autant que la tienne. — Et moi également, répondit le
etProphète, j'en jure par celui qui tient mon âme en son pouvoir. •»

Alors Hind ajouta : ce0 Envoyé de Dieu, Abou-Sofyân est un homme
cetrès avare. Serait-ce un péché pour moi si je prenais de ses biens
cepour donner à manger à notre famille? — Je ne le crois.pas,
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etrépliqua le Prophète, pourvu que ce soit dans la mesure du

ttnécessaire. •»

CHAPITRE XXIV.,— HADÎTSDEZEÏD-BEN-CAMR-BEN-NOFAÏL.

1. D'après cAbdallah-ben-Omar, le Prophète rencontra Zeïd-

ben-Amr-ben-Nofaïl, au bas de BeldahW; c'était avant que la

révélation eût été faite au Prophète. On apporta une table servie

au Prophète, mais "celui-ci refusa de goûter à ce repas, tt Je ne suis

pas, dit alors Zeïd, de ceux qui mangent la chair des victimes

égorgées sur vos autels; je ne mange que la chair des animaux qui
ont été égorgés en prononçant sur eux le nom de Dieu, n

Zeïd-ben-cAmr blâmait en effet les Qoraïch de la façon dont ils

égorgeaient leurs animaux. ttDieu, disait-il, a créé le mouton et

fait descendre du ciel l'eau qui fait pousser pour lui les plantes de

la terre. Or, vous égorgez cet animal sans prononcer sur lui le nom

de Dieu.il C'était sa façon de reprocher aux Qoraïch leurs pra-

tiques et d'en montrer l'énormité.

Zeïd-ben-cAmr-ben-Nofaïi avait quitté La Mecque pour se rendre

en Syrie afin de prendre des informations sur la religion (mono-

théiste) et de la pratiquer. Il rencontra un savant d'entre les Juifs

qu'il questionna au sujet de la religion de ce peuple, tt Renseigne-

moi, lui dit-il, à ce sujet et peut-être que j'adopterai votre religion.
— Tu ne seras de notre religiori, répondit le Juif, que si tu ac-

ceptes ta part de la colère de Dieu. —Moi, reprit Zeïd, je ne

fuis rien autant que la colère de Dieu et je ne veux jamais rien

encourir de la colère de Dieu tant que je le pourrai. Voudrais-tu

m'indiquer une autre religion?
— Je ne connais, répliqua le Juif,

d'autre religion que la religion hanîf.
— Et qu'est-ce, reprit Zeïd,

que cette religion hanîf?
— C'est, ajouta le Juif, la religion de

Abraham qui n'était ni juif, ni chrétien et qui n'adorait que Dieu, v

Poursuivant sa route, Zeïd rencontra un savant d'entre les chré-

(l) Vallée à l'ouest de La Mecque.

EL-BOKHÂM. — III. 2

IMl'niïlEJUE N'ATlOîaLF..
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tiens auquel il tint les mêmes propos que ci-dessus, etTu ne seras de

notre religion, répondit le chrétien, que si tu acceptes ta part de la

malédiction de Dieu. — Moi, répliqua Zeïd, je ne fuis rien autant

que la malédiction de Dieu et je ne veux jamais rien encourir de la

malédiction de Dieu tant que je le pourrai. Voudrais-tu m'indiquer

une autre religion?
— Je ne connais, reprit le chrétien, d'autre

religion que la religion hanîf.
— Et qu'est-ce, repartit Zeïd, que

cette religion hanîf?
— C'est, ajouta le chrétien, la religion de

Abraham qui n'était ni juif, ni chrétien et qui n'adorait que Dieu. «

Après avoir entendu ce que les savants disaient de Abraham, Zeïd

partit et, aussitôt rentré dans son pays, il leva les mains et s'écria :

et0 mon Dieu, je te prends à témoin que je me conforme à la reli-

gion de Abraham. •»

Asmâ-bent-Abou-Bakr a dit : « J'ai vu Zeïd-ben-cAmr-ben-Nofaïl

debout, le dos appuyé à la Kacba et s'exprimant en ces termes. :

« 0 peuple de Qoraïch, par Dieu, moi seul parmi vous suis la reli-

region de Abraham, qui rendait (pour ainsi dire) la vie aux filles

ceenterrées vivantes, car il disait au père qui avait résolu de faire

«mourir sa fille : etNe la tue pas; je me charge de son entretien, n

tePuis, quand cette fille, qu'il avait prise ainsi, était devenue grande,
eeil disait au père : ceSi tu veux, reprends ta fille, sinon c'est moi

etqui me chargerai de la nourrir. i>

CHAPITRE XXV. — DE LA CORSTBUCTIONDE LA KABA.

1. Djdbir-ben- Abdallah a dit : etLorsque la Ka'ba fut reconstruite,
le Prophète et cAbbâs se mirent à transporter des pierres, ceMets ton
«izdr sur ton cou, dit 'Abbâs au Prophète, cela te garantira (les
ce

épaules) des pierres. » A ce moment, le Prophète W tomba sur le

sol, les yeux fixes dirigés vers le ciel. Bientôt il revint à lui et

(" Suivant le commentateur, Mahomet
en mettant son voile sur son épaule au-
rait découvert ses parties honteuses; alors
une voix du ciel lui aurait crié : teCache

ta nudité.» C'est celte apostrophe qui
l'aurait troublé an point de le faire tom-
ber sur le sol.
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s'écria : ccMo*n izâr! mon izâr!» Et cAbbâs lui fixa son izâr (à la

ceinture), il

2. D'ayr es cAmr-ben-Dîndr etcObaïdallah-ben-Abou-Zeïd, à l'époque
du Prophète il n'y avait pas d'enceinte autour du] sanctuaire ; on

priait alors autour du sanctuaire. Gela dura jusqu'à l'époque de

?0mar qui fit construire une enceinte. Selon cObaïdallah, ce mur

était peu élevé et il fut surélevé par Ibn-Ez-Zobaïr.

CHAPITRE XXVI. — DE L'ÉPOQUEANTÉISLAMIQUE.

1. 'Aicha a dit : «cAchourâ était un jour qui était consacré au

jeune par les Qoraïch du temps du paganisme, et le Prophète pra-

tiquait ce jeûne. Lorsqu'il se rendit à Médine, il jeûna ce jour-là
et ordonna (à ses Compagnons) de pratiquer ce jeûne. Lorsque la

révélation eut lieu au sujet du ramadan, ceux qui le voulurent

continuèrent à jeûner le jour de cAchourâ et ceux qui ne le vou-

lurent point s'en abstinrent, n

2. Tâous rapporte que Ibn-cAbbâs a dit : ceLes Arabes antéisla-

miques croyaient que le fait de pratiquer la visite pieuse durant les

mois du pèlerinage était une des infamies terrestres. Ils donnaient

à Moharrem le nom de safar et disaient : etLorsque les plaies du

cedos des chameaux (employés au pèlerinage) sont guéries et

ce-qu'il ne reste plus trace des (pas des) pèlerins, le moment est

etlicite pour ceux qui veulent faire la visite pieuse de la pratiquer, -n

Ibn-cAbbâs ajouta : etL'Envoyé de Dieu arriva avec des Compa-

gnons le h (du mois de dzou-'l-hiddja) après avoir tous fait la tel-

biya du pèlerinage. Le Prophète leur enjoignit alors de ne faire que

la visite pieuse : ce0 Envoyé de Dieu, s'écrièrent les fidèles, quelles
etchoses sont licites pour nous maintenant? — Tout ce qui est

ttlicite, répondit-il. •»

3. Hazn a dit: ceII y eut un inondation, avant l'islamisme, qui

couvrit tout l'espace qui sépare les deux montagnes (de La Mecque), -n

Et, selon Sofyân, cAmr-ben-Dînâr ajouta : etCet événement eut une

importance considérable, n
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k. Qais-ben-Abou-Hdzim a dit : teAbou-Bakr était entré chez une

femme des Alimas qui se nommait Zeïneb. Remarquant que cette

femme ne parlait pas, Abou-Bakr dit : «Pourquoi ne parle-t-eîle

«pas? —Elle fait le pèlerinage muet, lui répondit-on.
— Parle,

tedit alors Abou-Bakr à cette femme, ce que tu fais là n'est pas licite,

cec'était une pratique du paganisme.
— Qui es-tu? demande alors

crcette femme. — Un homme des Mohâdjir, répliqua-t-il.
— Et de

cequels Mohâdjir ? ajouta-t-elle.— Des Qoraïch. —Et de quels Qo-

ccraïch es-tu? — Certes, tu es bien curieuse. Je suis Abou-Bakr. —

ceEt, reprit-elle, jusqu'à quand demeurerons-nous dans cette pratique

cepieuse que Dieu nous a donnée après l'Ignorance?
— Tant que,

cerépondit-il, vos imâm vous maintiendront dans la voie droite,

ceQu'est-ce que les imâm? demanda Zeïneb. — Ton peuple, répliqua-

it t-il, n'a-t-ilpas eu toujours des chefs et des nobles qui donnaient

cedes ordres auxquels ton peuple obéissait? — Certes, oui, répondit-

« elle. — Eh bien! dit-il, les imâm sont cela même pour les

cefidèles, -n

5. cAïcha a dit : ceUne femme noire, appartenant à un Arabe,

s'était convertie à l'islamisme et avait un abri dans la mosquée. Elle

venait nous voir et causait avec nous. Quand elle avait achevé son

récit elle disait : ceLe jour de la ceinture a été un des prodiges du

ceSeigneur. N'est-ce pas lui, en effet, qui m'a fait échapper du pays

cède l'infidélité? 15Comme, ajouta cAïcha, elle répétait souvent cela,

je lui dis : ceQu'est-ce que ce jour de la ceinture? — Une jeune

cefille appartenant à ma famille, répondit-elle, était sortie portant

etune ceinture de cuir. Cette ceinture étant tombée, un milan,

cecroyant que c'était un morceau de chair, l'emporta. On m'accusa

ced'avoir pris cette ceinture, on me tortura et on finit parla recher-

cecher jusque dans mon vagin. Pendant 'qu'on était ainsi autour de

temoi et que j'étais ainsi molestée, un milan arriva, passa au-dessus

etde nos têtes et laissa tomber la ceinture dont on s'empara. Voilà,

tem'écriai-je, l'objet au sujet duquel vous me soupçonniez, alors que
ttj'étais pleinement innocente, -n
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6. D'après Ibn-Omar,\e Prophète a dit : teQue celui qui veut

jurer ne jure que par Dieu. 11Les Qoraïch avaient coutume de jurer

par leurs ancêtres; le Prophète leur dit : ceNe jurez pas par vos

ancêtres, -n

7. zAbderrahman-bm-El-Qâsim rapporte que son père marchait

devant les convois funèbres, mais ne se levait pas (quand ils pas-

saient), et qu'il racontait que cAïcha avait dit : aLes gens de l'époque

antéislamique se levaient quand un convoi funèbre passait et di-

saient par deux fois quand ils en voyaient un : aTu étais quelqu'un

«pour les tiens, tu n'es plus maintenant W. -n

8. D'après 'Amr-ben-Maimoun, 'Omar a dit : teLes polythéistes ne

dévalaient de Mozdalifa sur le mont Tsabîr qu'après le lever du

soleil. Le Prophète modifia cette coutume et on dévala avant le

lever du soleil. •/>

9. D'après ^Ikrima, les mots ûU>s llK signifient etune coupe

remplie sans cesse»; et il ajoute que Ibn-'Abbâs disait : etAu temps
du paganisme j'ai entendu mon père dire (à son esclave) : «Donne-

«moi à boire une coupe pleine (en se servant de isLa»,ULl^).-»
10. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : etLa parole la plus

vraie qu'ait jamais dite un poète est celle de Lebîd : ttTout, excepté
«Dieu, n'est-il pas chose vaine? « H s'en fallut de bien peu que

Omayya-ben-Abou-'s-Salt ne fût musulman, n

11. 'Aïcha a dit : tcAbou-Bakr avait un esclave qui lui remettait

(chaque jour) une part de ses gains, et c'était sur cette part que
Abou-Bakr pourvoyait à sa nourriture. Un jour qu'il avait apporté

quelque chose à Abou-Bakr qui se mit à en manger, l'esclave dit à

son maître : ttSais-tu ce que c'est que cela? — Et qu'est-ce donc?

«demanda Abou-Bakr. — Du temps du paganisme, reprit l'esclave,

«j'avais dit la bonne aventure à un homme, et je l'avais trompé car

«je.n'étais pas expert en divination. Or cet homme m'ayant ren-

tecontré m'a remis ceci et c'est de cela que tu viens de manger. «

(1) On donne diverses interprétations de cette phrase extrêmement concise.
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Aussitôt Abou-Bakr, enfonçant ses doigts dans la bouche,, vomit .tout

ce qu'il avait dans l'estomac, n

\ 2. Un-Omar a dit : etAu temps du paganisme les Arabes ven-

daient des viandes de boucherie en fixant pour terme le xi^L\ jXi.

Cette expression, ajoute Ibn-cOmar, signifie jusqu'au moment où

une chamelle, ayant mis bas sa portée, celle-ci aura été fécondée et

aura mis bas à son tour. Le Prophète interdit ce mode de vente. »

13. Ghailân-be?i-Djarir a dit : etNous allions chez Anas-ben-

Mâlik ; il nous entretenait des Ansâr et me disait : ceTon peuple,

tetel et tel jour, a fait telle chose; ton peuple, tel et tel jour, a fait

cetelle chose. »

CHAPITRE XXVII. — DES CINQUANTESERMENTSi L'ÉPOQUEANTE'ISLAMIQUE.

1. Ibn-Abbâs a dit : ceLe premier des serments par cinquante

qui se produisit à l'époque antéislamique eut lieu à l'occasion des

nôtres, c'est-à-dire les Benou-Hâchim. Un homme des Benou-

Hâchim avait pris à gages un individu d'une fraction des Benou-

Hâchim autre que la sienne. Il l'emmena avec lui pour conduire

des chameaux. Pendant qu'ils étaient en route un homme des

Benou-Hâchim, dont la courroie qui retenait son outre s'était

rompue, passant près du salarié lui dit : ceViens à mon aide; donne-

cemoi une entrave afin que je puisse assujettir mon outre. Tes cha-

etmeaux ne s'enfuiront pas. » Le salarié donna une entrave avec

laquelle l'homme assujettit son outre.

ceQuand on arriva au gîte, tous les chameaux ayant été entravés

sauf un, le propriétaire demanda pourquoi ce chameau n'avait pas
été entravé comme tous les autres, ceC'est répondit-il, parce qu'il
cen'a pas d'entrave. — Où donc est son entrave? s'écria le proprié-
tétaire.-» Puis il frappa avec un bâton le salarié qui mourut des

suites de ce coup. Un homme du Yémen étant venu à passer parla,
le salarié lui dit : ceVas-tu assister aux fêtes du pèlerinage?

— Je
cen'y vais pas maintenant, répondit le Yéménite, mais il se peut
cecependant que j'y aille. —

Veux-tu, reprit le salarié, te charger



DES FASTES DES ANSÂR. 23

cède faire parvenir un message au moment où tu t'y rendras ?

ceCertes oui, répliqua le Yéménite. —Eh bien! ajouta le salarié,
« lorsque tu assisteras aux fêtes du pèlerinage, crie : ceÔ pens de

ceQoraïch! et, lorsqu'on t'aura répondu, crie : ce0 gens des Benou-

ccHâchimîn et, lorsqu'on t'aura répondu, demande Abou-Tâlib et

ceraconte lui que un Tel m'a tué à cause d'une entrave. » Gela dit,
le salarié mourut.

; ceQuand le propriétaire arriva (à La Mecque) il alla trouver Abou-

Tâlib qui lui dit : ceQu'est devenu notre contribule? — Il est

tetombé malade, répondit le propriétaire; je l'ai soigné démon

temieux et j'ai procédé à son enterrement. — Il méritait que tu te

ceconduisisses ainsi à son égard, répliqua Abou-Tâlib. n Quelque

temps s'étant écoulé, l'homme à, qui le défunt avait confié la mis-

sion de faire parvenir un message arriva aux fêtes du pèlerinage. H

se mita crier : eeO gens de Qoraïch! — Nous sommes les Qoraïch,

celui répondit-on.
— 0 gens des Benou-Hâchim! continua-t-il. —

ceC'est nous les Benou-Hâchim, lui répondit-on.
— Où est Abou-

ccTâlib? demanda-t-il. — Voici Abou-Tâlib, lui dit-on. — Un

ceTel, s'écria le Yéménite, m'a enjointde te transmettre le message

cesuivant : ceOn m'a tué à propos d'une entrave. »

ceAbou-Tâlib alla alors trouver le propriétaire et lui dit : eeChoi-

eesis entre l'une de ces trois choses : payer une composition de cent

cechameaux pour avoir tué notre contribule, ou bien faire jurer cin-

ecquante de tes contribules que tu ne l'as pas tué, ou encore refuser

;cces deux choses, et alors nous te tuerons. » Les contribules du pro-

priétaire vinrent déclarer qu'ils prêteraient serment. Une femme

des Benou-Hâchim, qui était mariée à un homme de la tribu du

propriétaire et qui avait eu un fils de ce mariage, se présenta

devant Abou-Tâlib et lui dit : ceJe te demande de ne pas corn-

éeprendre mon fils au nombre des cinquante et de ne pas le con-

eetraindre de prêter serment là où se prêtent les serments.»

Abou-Tâlib ayant admis cette requête, un autre homme de la

tribu du propriétaire vint le trouver et lui dit : ceTu acceptes que
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cecinquante hommes prêtent serment pour éviter la composition

ade cent chameaux* ce qui fait que chaque homme évite le payement

etde deux chameaux. Eh bien! voici deux chameaux, accepte-les

etet dispense-moi de prêter serment là où se prêtent les serments. n

Cette proposition ayant été agréée, il ne vint que quarante-huit

hommes qui prêtèrent serment. 10

Ibn-'Abbâs ajoute : etJ'en jure par Celui qui tient- mon âme en

son pouvoir, une année ne s'était pas écoulée que les quarante-huit

hommes avaient pour toujours fermé leurs paupières, -A

2. cAichaa dit : etLa journée de Bocâts fut un événement que

Dieu suscita avant (la venue de) l'Envoyé de Dieu. Quand l'Envoyé

de Dieu arriva (à Médine), les tribus qui avaient pris part à cette

affaire s'étaient déjà séparées, après que leurs notables eussent

été tués ou blessés. En suscitant cette affaire avant la venue de

son Envoyé, Dieu facilita la conversion (de ces tribus) à l'isla-

misme. ii

3. Koraïb, affranchi de Ibn-'Abbâs', rapporte que ce dernier a

dit : aL'accélération de la marche dans le fond de la vallée entre

Es-Safa et El-Merwa n'est pas une règle. Ce sont seulement les

Arabes antéislamiques qui accéléraient leur marche en disant : ceNous

etne traversons les bas-fonds qu'à une allure accélérée, n

à. Àbou-s-Safar rapporte qu'il a entendu Ibn-cAbbâs dire :

et(3 fidèles, écoutez-bien ce que je vous dis, et répétez-moi ce que
vous allez dire avant d'aller raconter : ctlbn-lAbbâs a dit ceci, fbn-

tt'Abbâs a dit cela, n Que celui qui fait la tournée processionnelle
du Temple, la fasse en arrière de la barrière W, et ne donnez pas à

celle-ci le nom de hdtim qui lui était donné-du temps du paga-
nisme, car c'est près de là que l'homme qui jurait jetait son fouet,
ses chaussures ou son arc. 11

5. eAmr-ben-Maïmoun a dit : etJ'ai vu, au temps du paganisme,
une guenon autour de laquelle des singes s'étaient groupés parce

(1) Le mot employé ici'est y=j: nhidjr».
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qu'elle avait commis le crime d'adultère. Ils la lapidèrent et moi-

même je la lapidai en même temps qu'eux, y

6. 'Obaidallah a entendu Ibn-cAbbâs dire : teChez les popula-
tions antéislamiques il y avait entre autres particularités : la cou-

tume de dénigrer les généalogies, celle de se lamenter sur les

morts». Le rdwî en a oublié une troisième, et Sofyân assure que
l'on prétend que e'étail de demander de la pluie à certains

astres.

CHAPITRE XXVIII. — DE LAMISSIONDUPROPHÈTE, MOHAMMED-BEN-'ABDALLAII-

BEN - CABDELMOTTALIB -BEN -HÀCHIM-BEN -'ABD - MONÂF-BEN -
QoSAYY-BEN-KlLAB-

BEN- MoRBA - BEN-KA'B - BEN-LoAY Y-BEN - GHÂLIB-BEN-FIHB-BEN-MÀLIK-BEN - EN-

NADR-BEN-KINÂNA-BEN-KHOZAÏMA-BEN-MODRIKA-BEN-ILYÀS-BEN-MODAR-BEN-

NIZÂR-BEN-MO':ADD-BEN-':ADNÀN.

1. Ibn-Abbâs a dit : «L'Envoyé de Dieu reçut la révélation à

l'âge de quarante ans. Après l'avoir reçue pendant treize ans, Dieu

lui ordonna d'émigrer, et il émigra à Médine où il mourut après y

avoir séjourné dix ans. •»

CHAPITRE XXIX. — DES CHOSESQUELEPROPHÈTEETSESCOMPAGNONSEUBENT

À ENDUBER DE LA PART DES POLYTHEISTES À LA MECQUE.

1. Qaïs a entendu Khabbâb dire : «J'allai trouver le Prophète

qui était à l'ombre de la Ka'ba, ayant un manteau pour oreiller.

Gomme nous avions éprouvé des sévices de la part des polythéistes,

je lui dis : «Pourquoi n'invoques-tu pas Dieu?» Alors, se dressant

sur son séant, le visage rouge (de colère), il s'écria : «Parmi ceux

«qui vous ont précédés., il en est qui se laissaient peigner avec des

«peignes de fer qui entamaient tout ce qui couvre les os en fait de

«chair et de nerfs sans que ce supplice les détournât de leur reli-

«gion. Il en est d'autres qui se laissaient placer une scie sur le

«sommet de la tête, puis scier en deux sans que ce supplice les dé-

«tournât de leur religion. Certes Dieu parfera l'islamisme au point

«que le cavalier allant de Sana'â au Hadramaut n'aura rien à re-
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redouter, sinon de Dieu. » Et le râwî Biyân ajoute : ceEt il n'aura à

redouter que le loup pour son troupeau. »

2. 'Abdallah a dit : a Le Prophète se prosterna après avoir récité

la sourate En-Nadjni (LUI). Depuis ce moment aucun des fidèles ne;

manqua de se prosterner en cette circonstance, sauf un homme,

que je vis ramasser une poignée de cailloux, la porter à son front

et faire consister en cela la prosternation, en disant : cePour moi,:

recela suffit. i> Plus tard je vis cet homme périr parmi les infidèles,

à Dieu. 11

3. 'Abdallah(-ben-Masoud) a dit : a Pendant que le Prophète
1

était prosterné au milieu des gens de Qoraïch, cOqba-ben-Abôu-

Mo'aït apporta des tripes de la boucherie et les lui plaça sur le dos.

Le Prophète ne releva pas la tête, mais Fâtima vint, enleva les

tripes du dos du Prophète et proféra des malédictions contre l'au-

teur de cet acte : «0 mon Dieu, s'écria alors le Prophète, charge-

cetoi de ce groupe de Qoraïch : Abou-Djahl-ben-Hichâm, cOtba-ben-

ccRebfa, Chaïba-ben-Rebfa, Omayya-ben-Chalaf
— ou suivant

ceune variante de Ghocba —
Obayy-ben-Khalaf. -nJe vis périr tous

ces gens-là le jour de Bedr, et ils furent jetés dans un puits, sauf

Omayya
—' ou Obayy

— dont le corps était désarticulé, et qui ne

fut pas jeté dans le puits, -n

à. Sald-ben-Djobair rapporte que cAbderrahman-ben-Abza lui

enjoignit d'interroger lbn-'Abbâs au sujet de la concordance entre

ce verset : ce. . Ne tuez pas l'être doué d'une âme que Dieu ordonne 5

de respectera (sourate xxv, verset 68), et celui-ci : ceet quiconque'
tuera un croyant de propos délibéré. . . y>(sourate iv, verset 95).
ceIbn-cAbbas que j'interrogeai me répondit :.teLorsque fut révélé le

ceverset qui est dans la sourate de El-Forqâti (xxv), les polythéistes
tehabitant La Mecque dirent : ceEh bien ! et nous qui avons tué des

ceêtres doués d'une âme que Dieu a ordonné de respecter, qui avons

ceinvoqué avec Dieu d'autres divinités et qui avons commis des

teturpitudes (qu'adviendra-t-il de nous?). i> C'est alors que Dieu
cerévéla ces mots : ceExcepté ceux qui se seront repentis et qui' se-
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«rontdevenus des croyants, v Voilà pour ces polythéistes. Quant à

cece qui est dit dans la sourate En-Nisâ (îv), il s'applique à l'homme

et(musulman) qui, connaissant l'islamisme et ses lois, commet un

«meurtre. Pour celui-là son châtiment sera l'enfer où il demeurera

«éternellement, n Comme, ajoute cAbderralrman-ben-Abza, je rap-

portais ce propos à El-Modjâhid celui-ci me dit : teA moins qu'il ne

«se soit repenti, n .

5. Interrogé par ^Orwa-ben-Ez-Zobaïr sur la violence la plus

grave dont les polythéistes usèrent à l'égard du Prophète, ('Abdallah-)
ben-cÀmr-ben-El-cAs répondit : tePendant que le Prophète était dans

l'enceinte de la Kacba, cOqba-ben-Mocaït s'avança vers lui, lui en-

roula son vêtement autour du cou et le serra avec une grande

violence. Abou-Bakr, survenant alors, prit cOqba par le bras et

l'éloigna en disant : teAllez-vous tuer un homme parce qu'il dit :

«Dieu est mon maître \-nhi

Goafirmatioii du hadîts avec un autre isndd.

-CHAPITRE XXX. — DE LA CONVERSIONÀ L'ISLAMISME DE ABOU-BAKR-ES-

SlDDÎQ.

1. cAmmâr-ben-Yâsir a dit : «J'ai vu le Prophète alors qu'il n'avait

pour tous fidèles que cinq esclaves, deux femmes et Abou-Bakr. -n

CHAPITRE XXXI. — CONVERSIONÀ L'ISLAMISMEDESAD (-BEN-ABOU-OUAQQÂS).

1. Abou-Ishaq-Sdd-ben-Abou-Ouaqqâs a dit : «Personne ne

s'était converti à l'islamisme avant le jour où je me convertis moi-

même, et je restai pendant sept jours à former à moi seul le tiers

des musulmans.'n

CHAPITRE XXXII. —' MENTION DES GÉNIES. - De ces mots du Coran :

f.Dh : « II m'a été révélé qu'un groupe^ de génies ayant écouté (la lecture

v-du Coran). . . » (sourate LXXII, verset î ).

1. Gomme lAbderrahman-ben-Abdallah-ben-Masoud interrogeait

(l)
L'expression ne s'applique qu'à un groupe de 3 à 1o personnes.
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Masrouq pour savoir qui avait informé le Prophète des génies la

nuit où ils écoutèrent la récitation du Coran, Masrouq répondit :

etC'est ton père 'Abdallah qui m'a raconté que c'était un arbre

qui lui avait annoncé leur présence. »

2. Saîd-ben-Amr-ben-Sdîd-ben-El-Âs raconte que Abou-Horaïra

accompagnait le Prophète et portait une outre pour les ablutions

de celui-ci avant la prière et après la satisfaction de ses besoins

naturels. Un jour qu'il suivait le Prophète avec son outre, le Pro-

phète demanda qui était là. etC'est moi, Abou-Horaïra, répondit

ce dernier. — Va, lui dit le Prophète, me chercher des pierres

pour me torcher, et n'apporté ni os, ni crottin. y> ceJ'allai, ajoute

Abou-Horaïra, chercher des pierres que j'apportais dans le pan de

mon vêtement, puis, après les avoir déposées auprès de lui, je

m'éloignai, attendant qu'il eût satisfait ses besoins. Alors je me mis

à marcher avec lui et lui dis : cePourquoi ne pas prendre les os et

cele crottin? — Parce que, répondit-il, ces deux choses servent de

tenourriture aux génies. J'ai reçu une députation des génies de

tcNasîbîn, ces excellents génies, qui m'ont demandé des vivres,

etAussitôt j'ai demandé à Dieu qu'ils ne passent point auprès d'un

etos ou d'un crottin sans y trouver leur subsistance, n

CHAPITRE XXXIII. —• CONVERSIONDEABOU-DZARR-EL-GHIFÂRI.

1. Ibn-Abbds a dit : teQuand Abou-Dzarr fut avisé de la prédi-

cation du Prophète, il dit à son frère : ceMets-toi en route, va dans

eccette vallée W et prends pour moi des informations sur cet

ethomme qui prétend être prophète et recevoir des instructions du

etciel. Écoute quelques-uns de ses propos et reviens vers moi. -n Le

frère partit, se rendit à La Mecque, entendit quelques-uns des

propos du Prophète, puis, revenant vers Abou-Dzarr, il lui dit :

ceJ'ai vu un homme qui ordonnait d'avoir de bons sentiments, et

etj'ai entendu ses discours qui n'étaient point en vers, n

(l) C'est-à-dire : à La Mecque.
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ceCela ne suffit pas à satisfaire ma curiosité 15,s'écria Abou-Dzarr.

Aussitôt il fit quelques provisions de bouche, se munit d'une outre

qu'il remplit d'eau et se mit en route. Arrivé à La Mecque, il se

rendit à la mosquée et se mit en quête du Prophète qu'il ne con-

naissait pas et dont il y avait danger à s'informer. Une partie de

la nuit s'était écoulée quand cAli l'aperçut et reconnut que c'était

un étranger. Abou-Dzarr suivit cAli chez lui, mais ni l'un ni l'autre

ne questionna son compagnon. Le lendemain matin Abou-Dzarr

prit son outre et ses provisions de bouche; il se rendit à la mos-

quée et y passa toute la journée sans que le Prophète le vit. Alors

il retourna à l'endroit où il s'était accroupi (la veille). A ce moment
c
Ali, passant près de lui, dit : etN'est-il donc pas temps que l'homme

cesache où il va gîter ?•» Puis il le fit lever et l'emmena avec lui

sans que ni l'un ni l'autre ne questionnât son compagnon. Le troi-

sième jour cAli revint comme précédemment, emmena Abou-Dzarr

avec lui et lui dit : etMe feras-tu part maintenant du but de ta

cevenue ici? — Si, répondit Abou-Dzarr, tu veux me promettre et

cerne garantir que tu m'aideras à réaliser mon dessein, je t'en ferai

cepart. 11cAli y ayant consenti, Abou-Dzarr l'informa de son dessein,

tell est la vérité, s'écria alors cAli, et il est l'Envoyé de Dieu,

reDemain matin suis-moi; si je m'aperçois qu'il y ait quelque dan-

eeger pour toi, je m'arrêterai comme pour épancher de l'eau,

ttsinon je poursuivrai ma route, et alors suis-moi et entre partout
teoù j'entrerai moi-même, n Abou-Dzarr se conforma à ces instruc-

tions; il marcha sur les pas de cAli et entra avec lui chez le Pro-

phète. Là il entendit quelques paroles du Prophète et se convertit

à l'islamisme aussitôt, ceRetourne auprès des tiens, lui dit ensuite

cele Prophète, parle-leur de moi et attends jusqu'à ce que tu

etreçoives mes instructions. — Par Celui qui tient mon âme en son

ttpouvoir, s'écria Abou-Dzarr, je vais proclamer bien haut la bonne

tt nouvelle parmi mes contribules. » Sortant ensuite de chez le Pro-

phète, Abou-Dzarr se rendit à la mosquée, et de sa voix la plus

forte il cria : ceJ'atteste qu'il n'y a pas d'autre divinité que Dieu et
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etque Mahomet est l'Envoyé de Dieu.» A ces mots les Qoràïch se

levèrent, le frappèrent et l'abattirent sur le sol. 'Abbâs; survint

aussitôt, le protégea de son corps et dit : «Mais malheureux! ne

« savez-vous pas que cet homme est un Ghifâr, et que pour votre

cfcommerce en Syrie vous devez passer dans cette tribu? n II réussit

ainsi à le dégager. Le lendemain Àbou-Dzarr recommença ce qu'il

avait fait la veille, on le frappa de nouveau et on le renversa,

mais cAbbâs le dégagea encore cette fois, -n •

CHAPITRE XXXIV. — CONVERSIONDESAVBEN-YEZÎD.

1. Qaïs rapporte qu'il a entendu Sa1d-ben-Yezîd-ben-cAmr-ben-

Nofaïl dire dans la mosquée de Koufa : «Par Dieu! je me suis vu

ligotté par cOmar à cause de ma conversion; c'était avant que

cOmar n'eût embrassé l'islamisme. Si la montagne de Ohod avait pu

disparaître à cause de ce que vous avez fait à l'égard de 'Otsmân ;

elle aurait sûrement disparu. •»

CHAPITRE XXXV. — CONVERSIONDE 'OMAR-BEN-EL-KHATTÂB.

1. ^Abdallah-ben-Mas^oud a dit : «Nous n'avons pas cessé d'être

puissants depuis que cOmar a embrassé l'islamisme. »

2. cAbdallali-ben-Omar a dit : «Pendant que mon père était à la

maison, rempli de crainte, il vit venir à lui El-cAs-ben-Quâïl-Es-

Sehmi; le père de cAmr-El-cAs appartenait aux Benou-Sehm qui
étaient une de nos tribus alliées du temps du paganisme; il portait
à ce moment une tunique à raies et un qamîs couâu de soie. « Qu'as-

«tu? demanda El-cAs à cOmar. — Les gens de ta tribu, répondit-il*
«ont prétendu qu'ils me tueraient si je me convertissais à l'isla-

«misme. — Ils n'arriveront pas jusqu'à toi, reprit El-cAs. — Je

« suis rassuré t>, ajouta cOmar après avoir entendu ces mots. En-

suite El-As sortit et, rencontrant les gens de sa tribu qui remplis-
saient la vallée, il leur dit : «Que voulez-vous? — Nous voulons

« ce fils de El-Khattâb qui a abjuré.
— Vous n'arriverez pas jusqu'à

«lui 11,répondit El-cAs. Alors les Benou-Sehm rebroussèrent chemin. 15



DES FASTES DES ANSÂR. 31

3. "Abdallah-ben-Vmar a dit : etLorsque cOmar embrassa l'isla-

misme, les gens se groupèrent autour de sa maison en disant :

ce'Omar a abjuré, n A cette époque j'étais enfant, et du haut de la

maison je vis venir un homme vêtu d'un manteau de brocard,

te'Omar a abjuré, s'écria-t-il, eh bien! à quoi bon ce rassembl-

éenient puisque moi je suis ici pour le protéger?!) Alors, ajouta
Ibn-cOmar, je vis la foule se disperser et s'éloigner, ceQuel est cet

ethomme? demandai-je (à mon père).
— C'est, me répondit-il,

ccEl-cÂs-ben-Ouâïl.»
•

h. Sdlim rapporte que cAbdaliah-ben-cOmar a dit : ceJamais je
n'ai entendu cOmar dire en parlant d'une chose : ceJe la crois telle »,

sans qu'elle ne fût comme il la croyait. Un jour que 'Omar était,

assis, un homme élégant vint à passer près de lui. ceSi je ne suis le

eejouet d'une erreur, cet homme a conservé la religion qu'il avait du

cetemps du paganisme, religion dont il était le prêtre parmi ses

ceconcitoyens. Qu'on m'amène cet homme ! •» On le lui amena, et

cOmar lui ayant répété ce qu'il venait de dire, l'homme répondit :

ceJe n'ai jamais vu comme en ce jour un homme musulman accueilli

a ainsi. — Je ne te demande, reprit cOmar, autre chose que de me

cerenseigner.
— J'étais, en effet, leur prêtre, répliqua l'homme.

ce— Eh bien! demanda cOmar, quelle est la chose la plus étonnante

ceque t'a montrée ta divinité? — Un jour, reprit l'homme, que
cej'étais au marché, je visvenir la divinité et reconnus qu'elle était

ceen proie à la terreur, ceNe vois-tu pas, me dit-elle, quels ont été la

etterreur et le désespoir des génies après leur confusion; mainte-

cenant ils vont rejoindre les belles chamelles avec tapis de bâts' 1'? «

ce— Cet homme dit vrai, ajouta cOmar. Un jour que j'étais endor-

eemi auprès de leurs idoles, je vis un homme amener un veau et

cel'immoler. Aussitôt j'entendis quelqu'un crier de la voix la plus

. (1) Celte phrase est un fragment de

vers du.mètre redjez. Il s'agit des génies

qui s'étaient approchés du Ciel pour sai-

sir les paroles de Dieu ; comme ils n'y

avaient pas réussi, ils sedécidèrent à aller

rejoindre les Arabes, parmi lesquels se

trouvait Mahomet, afin d'embrasser sa

religion.
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<rforte que j'aie jamais entendue : ctô Djalîh, un nouvel état de

«choses va surgir, un-homme éloquent va dire : etII n'y a d'autre

cedivinité que toi (ou que Dieu). y>La foule ayant bondi à ces mots,

ceje décidai ne pas quitter la place avant de savoir ce qui allait s'en-

ccsuivre. De nouveau le cri retentit : ce0 Djalîh, un nouvel état de

cechoses va surgir, un homme éloquent va dire : teII n'y a d'autre

cedivinité que Dieu. t> Je m'en allai alors et nous ne tardâmes pas

ceà entendre dire : ceVoici un prophète. «

5. Qaïs a entendu Sald-ben-Iezîd dire aux fidèles : ceAh! je me

suis vu ligotté, moi et ma soeur, par 'Omar à cause de notre conver-

sion à l'islamisme alors que cOmar n'était pas encore converti. Ah !

si Ohod avait pu être disloquée à cause de ce que vous avez fait à

l'égard de 'Otsmân, elle aurait sûrement été disloquée. »

CHAPITRE XXXVI. — DE LAFISSUREDELA LUNE.

1. D'après Anas, les habitants de La Mecque demandèrent à

l'Envoyé de Dieu de leur montrer un miracle. Le Prophète leur fit

alors voir la lune fendue en deux, de telle sorte qu'entre les deux

morceaux on apercevait (la montagne de) Hirâ.

2. cAbdallafi(-hen-Masoud) a dit : ceLa lune se fendit en deux

pendant que nous étions avec le Prophète à Mina, ceSoyez témoins

cède ce faitn, s'écria le Prophète. Un des morceaux s'éloigna dans

la direction de la montagne (de Hirâ). n

In fine, légère variante et confirmation du hadîts par un autre isnâd.

3. Au rapport de 'Abdallah-ben- Abbâs, la lune se fendit en deux

du temps de l'Envoyé de Dieu.

à. 'AbdaUah(-hen-MasLouà) a dit : ceLa lune se fendit en deux, A

CHAPITRE XXXVII. -— DE LEMIGUATIONENABYSSINIE. - Selon Alcha, le Pro-

phète a dit : « On m a fait voir le lieu où vous émigrerez : c'est un endroit planté
de palmiers entre deux tenues volcaniques. » - Alors ceux qui émigrèrent se
rendirent à Médine, et la plupart de ceux qui avaient émigré en Abyssinie
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se rendirent à Médine. - On trouvera ci-dessous des liadîls de Abou-Mousa et

de Asmâ.

1. 'Obaïdalhh-ben-Adyy-ben-El-Khiyâr raconte que El-Miswar-

ben-Makhrama et 'Abderrahman-ben-El-Aswad-ben^Abd-Yafmout

lui dirent : ceQui t'empêche de parler à ton oncle maternel cOtsmân

au sujet de son frère El-Oualîd-ben-cOqba ? La conduite qu'il tient à

son égard fait beaucoup jaser, n «Alors, ajoute cObaïdallah, j'allai
me planter devant cOtsmàn au moment où il se rendait à la

prière, etJ'ai besoin, dis-je, de te parler pour te donner un bon

tteonseil. — 0 homme, s'écria cOtsmàn, je me réfugie auprès de

«Dieu contre toi. 11Je me retirai et, quand la prière fut achevée, je
m'assis auprès de El-Miswar et de Ibn-cAbd-Yaghout; je leur rap-

portai ce que j'avais dit à cOtsmân et la réponse qu'il m'avait faite :

« Tu as accompli la mission dont tu étais chargé v, me répondi-
rent-ils.

etPendant que j'étais assis avec eux deux, un messager de cOts-

niân vint me trouver : ceC'est une épreuve que Dieu t'inflige n, me

dirent-ils. Je me levai alors et partis. Arrivé chez 'Otsmân, celui-

ci me dit : «Quel est le bon conseil dont tu m'as parlé tout à

rtl'heure In Je récitai la profession de foi. et parlai ensuite en ces

termes : «Dieu a envoyé Mahomet et lui a révélé le Coran. Tu as

etété un de ceux qui ont répondu à l'appel de Dieu et à celui de

«son Envoyé; tu as cru en sa mission, tu as fait les deux pre-

«mières émigrations; tu as été le Compagnon de l'Envoyé de Dieu

«et tu as vu sa manière d'agir. Or les gens glosent au sujet de El-

ct0ualîd-ben-cOqba; il est de ton devoir de lui appliquer le châti-

tement qu'il mérite. — 0 fils de mon frère, me répondit-il, as-tu

«vécu du temps du Prophète?
— Non, répliquai-je; mais il m'est

«parvenu de ses enseignements ce que sait la vierge elle-même

«qui n'a jamais quitté son intérieur. n

«Prononçant alors la profession de foi musulmane, cOtsmân

reprit : «Dieu a envoyé Mahomet apporter la Vérité et il lui a

«révélé le Coran. J'ai été de ceux qui ont répondu à l'appel de

EL-BOKUÂRI. III. °

tïiriUMTT\ir. Ti"ATI ON.M. t.
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ceDieu et à celui de son Envoyé. J'ai cru à tout ce pour quoi Maho-

crmet avait été envoyé en mission. J'ai fait les deux premières émi-

cegrations ainsi que tu l'as dit; j'ai été le Compagnon de l'Envoyé

cede Dieu; je lui ai prêté serment de fidélité et, par Dieu! je ne lui

ceai jamais désobéi, ni ne l'ai trompé, jusqu'au jour où Dieu l'a

«rappelé à lui. Dieu lui a donné pour successeur Abou-Bakr à

cequi je n'ai pas désobéi et que je n'ai pas trompé; puis cOmar et,

cepar Dieu! je n'ai pas désobéi à ce dernier, ni ne l'ai trompé;

ceenfin moi, n'ai-je pas droit de votre part aux mêmes obligations

ceque j'ai remplies envers eux? — Certes oui, répondit cObaï-

ccdallah. — Eh bien alors! reprit-il, que signifient ces propos

cequ'on me rapporte de votre part? En ce qui concerne Ei-Oualîd-

ccben-cOqba, je ne manquerai pas s'il plaît à Dieu, de prendre de

ce justes mesures à son égard, n En effet, poursuit 'Obaïdallah,

cOtsmân condamna El-Oualîd à la peine de quarante coups de

fouet et chargea cAli d'exécuter la sentence, ce qui eut lieu. •»

In fine, indication d'une variante sans importance et note de El-Bokhâri sur le

double sens de *ïk;, signifiant tantôt rrépreuve pénible», tantôt (ffaveur».

2. cOrwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte, d'après cAïcha, que Omm-

Habîba et Omm-Salama parlèrent d'une église qu'elles avaient vue

en Abyssinie et dans laquelle il y avait des peintures. Comme elles

racontaient cela au Prophète celui-ci dit : ceCes gens-là, lors-

qu'un de leurs personnages pieux vient à mourir, construisent

une église sur sa tombe et décorent cette église de ces sortes de

peintures. Ces gens-là seront les pires des êtres aux yeux de Dieu

le jour de la Résurrection, n

3. Saïd-bencAmr-ben-Saîd-ben-El-'As rapporte que Omm-Khâlid-

bent-Khâlicl a dit : ceQuand je revins de la terre d'Abyssinie j'étais
une toute jeune fille. L'Envoyé de Dieu me revêtit d'une khamùa à

ramages, puis il se mit à passer sa main sur ces derniers en disant :

«senâh, senâhn. Ces mots, d'après El-Homaïdi, signifient : bien,

bien, n
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II. 'Abdallah(-ben-Masioui) a dit : «Quand nous saluions le

Prophète au cours de sa prière, il nous rendait notre salut. Plus

tard, lorsque nous revînmes de chez le Négus et que nous le

saluâmes ainsi, il ne nous rendit plus notre salut, ceô Envoyé de

«Dieu, lui dîmes-nous, (autrefois) nous te saluions et tu nous ren-

tedais notre salut. — C'est, répondit-il, parce que la prière est

«une occupation (absorbante), n

«Gomme, dit Solaïmân-El-Acmach, je posais à Ibrahim cette

question : «Et toi, comment fais-tu?r>, il me répondit : «Je rends

«le salut in petto. 11

5. Abou-Mousa a dit : «Quand nous apprîmes le départ du

Prophète (pour Médine) nous étions alors dans le Yémen. Nous

nous embarquâmes aussitôt, mais le vent chassa notre navire vers

le Négus en Abyssinie. Nous y rencontrâmes Bjacfar-ben-Abou-

Tâlib et demeurâmes avec lui jusqu'à notre venue à Médine, où

nous trouvâmes le Prophète au moment où il venait de s'emparer

de Khaïbar. Le Prophète nous dit : «Vous, les gens du navire, vous

teavez fait deux émigrations, n

CHAPITRE XXXVIII. — DE LAMORTDUNÉGUS.

1. D'après Djâbir, le jour de la mort du Négus, le Prophète

dit : «Un homme vertueux est mort aujourd'hui, allons! faites la

prière pour votre frère Ashama. •»

2. Selon Djâbir-ben-Abdallah-El-Ansâri, le Prophète fit une

prière pour le Négus. «Il nous fit mettre en rangs derrière lui, et

j'étais au deuxième ou troisième rang, n

3. D'après Djâbir-ben-cAbdallah, le Prophète pria pour Ashama,

le Négus, et prononça pour lui quatre tekbîr.

Confirmalioa de ce hadîts par un autre isnâd.

h. Abou-Salama-ben-Abderrahman et Ibn-El-Mosaytjab rapportent

que Abou-Horaïra les a informés que l'Envoyé cle Dieu annonça la

mort du Négus, souverain de l'Abyssinie, le jour même où elle eut

lieu. «Demandez pardon pour votre frère n , dit-il alors.
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D'après un autre isnâd, Abou-Horaïra leur aurait fait le récit

suivant : «L'Envoyé de Dieu fit mettre les fidèles en rangs à l'ora-

toire en plein vent, puis il pria pour le Négus et prononça quatre

fois le tekbîr. n

CHAPITRE XXXIX. — DE LA CONJURATIONDESPOLYTHÉISTESCONTRELE PRO-

PHÈTE.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète, lorsqu'il décida l'expédition

de Honaïn, dit : ceDemain, si Dieu veut, nous camperons à la

falaise des Benou-Kinâna, à l'endroit où les polythéistes s'entre-

jurèrent de faire prévaloir l'infidélité. •»

CHAPITRE XL. — HISTOIREDEABOU-TAUB.

1. El-Abbâs-ben-Abdelmoltalib rapporte qu'il dit au Prophète :

teEn quoi seras-tu utile à ton oncle paternel? Par Dieu! il t'a pro-

tégé et a été hostile à ses ennemis. — Il est, répondit-il, dans le

feu jusqu'à la cheville; or sans moi il aurait été dans les bas-fonds

de l'enfer. •»

2. D'après El-Mosayyab, lorsque Abou-Tâlib fut à l'article de

la mort, le Prophète entra chez son oncle et y trouva Abou-Djahl.

et0 mon oncle, s'écria-t-il, dis : «Il n'y a pas d'autre divinité que

«Dieuil, grâce à ces mots je pourrai plaider en ta faveur auprès

de Dieu. •»Alors Abou-Djahl et cAbdallah-ben-Abou-Omayya se mi-

rent à dire : « 0 Abou-Tâlib, vas-tu donc déserter la foi de \AbdeI-

mottalib?ii Et ils insistèrent si bien, qu'à la fin de leurs discours il

déclara qu'il conservait la foi de cAbdelmottalib. «Eh bien! reprit

le Prophète en s'adressant à son oncle, j'implorerai ton pardon

tant qu'il ne me sera pas défendu de le faire, -n Ce fut à cette occa-

sion que fut révélé le verset : «Il n'appartient pas au Prophète, ni

à ceux qui ont cru, de demander pardon pour les polythéistes, ceux-

ci fussent-ils leurs proches parents, quand il est de toute évidence

pour eux que ces parents sont en enfer -n(sourate ix, verset n/i).
Ce fut également à propos de Abou-Tâlib que furent révélés ces
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mots : «Tu ne dirigeras pas qui tu voudras. . . » (sourate xxvm,

verset 56).
3. Abou-Saîd-El-Kkodri a entendu le Prophète dire, au mo-

ment où on parlait devant lui de son oncle paternel : etPeut-être

qu'au jour du Jugement dernier mon intercession lui sera utile, en

sorte qu'il sera mis dans une petite flaque de feu qui lui arrivera

aux chevilles et lui fera bouillir la cervelle, »

à. Selon Yezîd, qui rapporte le hadîts précédent, le Prophète
a dit : «et lui fera bouillir le bas de la cervelle ».

CHAPITRE XLI. — RÉCIT DU VOYAGENOCTURNE.— De ces mots du Coran :

« Gloire à celui qui a transporté de nuit son adorateur. . . » (sourate xvn,

verset 1).

1. Abou-Salama-ben-Abderrahman rapporte que Djâbir-ben-
c
Abdallah a entendu l'Envoyé de Dieu dire : «Quand les Qoraïch

m'accusèrent de mensonge, je me tins dans l'enceinte du Temple

et Dieu fit apparaître à ma vue le Temple de Jérusalem. Alors je

me mis à leur en faire la description en ayant le monument sous

les yeux, »

CHAPITRE XLII. — L'ASCENSION.

1. Anas-ben-Mdlik rapporte, d'après Mâlik-ben-Sacsaca, que le

Prophète raconta ainsi aux fidèles la nuit de son voyage nocturne.

«Pendant que j'étais étendu dans l'enceinte du Temple
— et, au

lieu du mot ^Ja^, une variante dit qu'il employa le mot de ^s-
-^-

quelqu'un se présenta à moi et fit une incision. — Le râwî Qatâda

a entendu Anas dire : «et fit une incision entre ceci et ceci», et,

comme Anas était à côté de lui à ce moment, il lui demanda ce

qu'il entendait par là. ceDe la clavicule au nombril», répondit Anas,

ou cedu haut de la poitrine au nombril». — Cette personne ayant

alors retiré mon coeur, on apporta un vase en or rempli de foi dans

lequel on lava mon coeur, puis on le bourra de foi et on le remit en

place. On amena ensuite une monture plus petite qu'une mule et
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plus grande qu'un âne; cette monture était blanche; —
(«Etait-ce

«El-Borâq? demanda El-Djâroud.
— Oui™, répondit A'nas.)

—

elle faisait des enjambées à perte de vue.

ceOn me plaça sur cette monture; Gabriel m'emmena jusqu'au

ciel le plus rapproché et demanda qu'on lui ouvrît : «Qui est là?

«demanda-t-on. — Gabriel, répondit-il.
— Et qui est avec toi?

«— Mohammed. — Il a été mandé? — Oui. — Qu'il soit le bien-

cevenu ! Quelle heureuse arrivée que la sienne ! s — La porte s'ou-

vrit, et.quand je fus entré j'aperçus Adam. «Voici ton père Adam,

«dit Gabriel, salue-le.n Je le saluai; il me rendit mon salut, puis

ajouta : «Qu'il soit le bienvenu, le fils vertueux, le prophète ver-

«tueux ! n Gabriel continua à monter jusqu'au deuxième ciel et

demanda qu'on lui ouvrît : « Qui est là? dit le portier.
— Moi, Gâ-

tebriel. — Et qui est avec toi? — Mohammed. — A-t-il été

«mandé? — Oui. — Qu'il soit le bienvenu ! Quelle heureuse arri-

«vée que la sienne !n La porte s'ouvrit et, aussitôt entré, j'aperçus

Yahya (Jean) et Isa (Jésus), tous deux fils de tante maternelle.

«Voici Yahya et "Isa, dit Gabriel, salue-les. i> Je les saluai; ils me

rendirent mon salut et ajoutèrent : «Qu'il soit le bienvenu, le fils

«vertueux, le prophète vertueux ! n

«Gabriel me fit ensuite monter au troisième ciel et demanda

qu'on lui ouvrît : «Qui est là? dit le portier.
— Moi, Gabriel. —

«Et qui est avec toi? — Mohammed. — A-t-il été mandé? —

«Oui. — Qu'il soit le bienvenu! Quelle heureuse arrivée que la

«sienne! ii La porte s'ouvrit et, aussitôt entré, j'aperçus Joseph.
«Voici Joseph, dit Gabriel, salue-le. n Je le saluai; il me rendit

mon salut et ajouta : «Qu'il soit le bienvenu, le fils vertueux, le

«prophète vertueux!A Gabriel m'emmena alors au quatrième ciel

et demanda qu'on lui ouvrît : «Qui est là? dit le portier. —Moi,

«Gabriel. — Et qui est avec toi? — Mohammed. — A-t-il été

«mandé? — Oui. — Qu'il soit le bienvenu! Quelle heureuse arri-

vevée que la sienne ! n La porte s'ouvrit et, aussitôt entré, j'aperçus
Idrîs. «Voici Idrîs, dit Gabriel, salue-le.n Je le saluai; il me ren-
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dit mon salut et ajouta : a Qu'il soit le bienvenu, le fils vertueux,

« le prophète vertueux ! •/>

etGabriel m'emmena alors au cinquième ciel et demanda qu'on
lui ouvrît : ceQui est là ? dit le portier.

— Moi, Gabriel. — Et qui
etest avec toi? — Mohammed. — A-t-il été mandé? — Oui. —

teQu'il soit le bienvenu ! Quelle heureuse arrivée que la sienne ! n

J'entrai et aperçus Hâroun (Aaron). etVoici Hâroun, dit Gabriel,

etsalue-le. i> Je le saluai; il me rendit mon salut et ajouta : etQu'il

tesoit le bienvenu, le fils vertueux, le prophète vertueux! n Gabriel

m'emmena dans le sixième ciel et demanda qu'on lui ouvrît : ceQui

etest là? dit le portier.
— Moi, Gabriel. — Et qui est avec toi?

et— Mohammed. — A-t-il été mandé? — Qui. — Qu'il soit le

etbienvenu ! Quelle heureuse arrivée que la sienne ! -nAussitôt entré,

j'aperçus Moïse, tt Voici Moïse, dit Gabriel, salue-le. n Je le saluai;

il me rendit mon salut et ajouta ensuite : teQu'il soit le bienvenu,

eele fils vertueux, le prophète vertueux !» A peine avais-je dépassé

Moïse, qu'il se mit à pleurer, tt Quelle est la cause de tes larmes?

telui demanda-t-on. — Je pleure, répondit-il, parce qu'un jeune

tt homme a été envoyé avec mission divine après moi et qu'il en-

tttrera dans le Paradis un nombre de ses fidèles supérieur à celui

etdes miens, -n

<-.Gabriel m'emmena alors au septième ciel et demanda qu'on

lui ouvrît : ttQui est là ? dit le portier.
— Moi, Gabriel. —Et qui

etest avec toi? — Mohammed. — Il a été mandé? — Oui. —

ceQu'il soit le bienvenu! Quelle heureuse arrivée que la sienne \v

Aussitôt entré, j'aperçus Abraham, tt Voici ton père, dit Gabriel,

cesalue-le. y>Je le saluai; il me rendit mon salut et ajouta : etQu'il

etsoit le bienvenu, le fils vertueux, le prophète vertueux !«

etEnsuite je fus transporté vers le lotus de la limite. Ses fruits

étaient pareils à des jarres de ïïedjer; ses feuilles étaient sem-

blables à des oreilles d'éléphant, tt Voici, dit Gabriel, le lotus de la

«limite.-n Je vis alors quatre fleuves en sortir : deux intérieurs

et deux extérieurs, ceQu'est-ce que ceci, ô Gabriel? dernandai-je
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et Les deux neuves intérieurs, me répondit-il, coulent dans

cele Paradis, et quant aux deux fleuves extérieurs, ce sont le

teNil et l'Euphrate.D Je fus ensuite transporté vers le temple fré-

quenté. Puis on m'apporta un vase plein de vin, un autre plein de

lait et. un troisième plein de miel. Je pris le vase de lait, a C'est,

cedit Gabriel, le symbole de la religion que tu suivras, toi et

ceton peuple. »

ceAprès cela, il me fut prescrit de faire cinquante prières par

jour. Comme je m'en retournai, je passai auprès de Moïse qui me

dit : ceQuelle prescription t'a-t-on ordonnée? — On m'a prescrit,

cedis-je, cinquante prières chaque jour.
— Ton peuple, reprit-il,

cène pourra jamais faire cinquante prières chaque jour. Par Dieu!

cemoi, avant toi, j'ai fait l'expérience des hommes, et j'ai tenté sur

celés Benou-Israël tout ce qu'il était possible de tenter. Retourne

cedonc auprès du Seigneur et demande-lui d'alléger les devoirs de

ceton peuple, n — Je retournai auprès du Seigneur, qui en sup-

prima dix, et revins ensuite auprès de Moïse qui me répéta ce

qu'il avait déjà dit. Je retournai de nouveau auprès, du Seigneur

qui en supprima dix encore, et revins auprès de Moïse: qui tint tou-

jours le même discours. Je retournai auprès du Seigneur qui en

supprima dix, et revins auprès de Moïse qui renouvela les mêmes

observations. Je retournai et reçus l'ordre de faire dix prières

chaque jour.
>

«Moïse, auprès de qui je revins, réitéra ses observations, et je
retournai auprès du Seigneur qui m'enjoignit de faire cinq prières

chaque jour. Comme je repassais auprès de Moïse, il me dit : ceCorn-

éebien de prières t'a-t-on ordonnées? :— Cinq, chaque jour, lui

cerépondis-je.
— Ton peuple, reprit-il, ne pourra jamais faire

cecinq prières chaque jour. J'ai fait l'expérience des hommes avant
cetoi et j'ai tenté sur les Benou-Israël tout ce qu'il était possible de
cetenter. Retourne auprès du Seigneur et demande-lui d'alléger les
cedevoirs de ton peuple.

— J'ai déjà tant demandé au Seigneur
ceque j'ai honte maintenant, dis-je, et je me tiens pour satisfait et
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«me résigne, n Lorsque j'eus quitté Moïse une voix me cria : etJ'ai

«fixé définitivement ma prescription et j'ai allégé la tâche de mes

«adorateurs, n

2. D'après 'Ikrima et Ibn-'Abbâs, dans ces mots du Coran :

« . . .Nous n'avons voulu, en te faisant contempler cette vision, que
donner aux hommes un sujet de disputes^ (sourate xvn, verset 62),
il s'agit d'une vision réelle offerte à l'Envoyé de Dieu pendant la

nuit où il fit le voyage nocturne au temple de Jérusalem.

Ibn-cAbbâs ajoute : «L'arbre maudit, cité dans le Coran, est

l'arbre de Ez-Zeqqoum. -n

CHAPITRE XLIII. — DE LA DÉPUTATIONQUE LES ANSÂRDÉPÊCHÈRENTAU

PROPHÈTEÀ LA MECQUE,ET DU SERMENTDEEL-CAQABA.

1. 'Abdallahrben-Kab, qui servit de guide à son père Kacb quand

celui-ci devint aveugle, a dit : «J'ai entendu (mon père) Kacb-ben-

Mâlik rapporter, au moment où il quitta le Prophète lors de l'expé-

dition de Tahouk, une tradition complète au cours de laquelle Ibn-

Bokaïr disait : « J'étais présent avec le Prophète la nuit de El-cAqaba

«lorsque nous fîmes pacte d'islamisme, et je préfère avoir assisté

«à cet événement plutôt qu'à la bataille de Badr, bien que cette

«journée de Badr soit de beaucoup plus célèbre parmi les fidèles. «

2. 'Amrdi entenduDjâbir-ben-'Abdallah dire : «Mes deux oncles

maternels m'ont amené avec eux à El-cAqaba. -n

El-Bokhâri ajoute : «D'après Ibn-'Oyaïna? l'un de ces deux oncles

était El-Barâ-ben-Macrour. »

3. Djâbir a dit : «Moi, mon père et mon oncle maternel, nous

avons été du nombre des assistants de El-xAq^ba. •»

à. Ibn-Abdallah rapporte que cObâda-ben-Es-Sâmit fut du nombre

de ceux qui assistèrent à la journée de Badr avec l'Envoyé de Dieu,

et du nombre de ceux qui l'accompagnèrent la nuit de El-cAqaha.

cObâda raconte que, entouré de ses principaux Compagnons, l'En-

voyé de Dieu dit : «Approchez et engagez-vous vis-à-vis de moi à

ne rien associer à Dieu, à ne pas commettre de vol ni d'adultère, à ne
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pas tuer vos enfants, à ne pas débiter de mensonges que vous ima-

ginez vous-mêmes W et à ne pas me désobéir pour tout ce qui est

bien. Celui qui sera fidèle à cet engagement trouvera sa récompense

auprès de Dieu. Celui qui manquera à l'une de ces choses sera

puni en ce monde et ce châtiment lui servira d'expiation. Celui qui

aura manqué à l'un de ses engagements, alors que Dieu a tenu le

fait secret, aura à rendre compte à Dieu qui, à son gré, le punira

ou l'absoudra, n etC'est là-dessus, ajoute cObâda, que je prêtai ser-

ment de fidélité au Prophète, -n

5. 'Obâda-ben-Es-Sdmit a dit : ceJe fus un des naqîb® qui prê-

tèrent serment de fidélité à l'Envoyé de Dieu. Nous nous enga-

geâmes par notre serment à ne rien associer à Dieu, à ne pas com-

mettre de vol ni d'adultère, à ne tuer, sauf en vertu d'un droit,

aucune créature que Dieu a interdit de tuer, à ne pas prendre in-

justement le bien d'autrui et à ne pas désobéir. Le Paradis serait

notre récompense, si nous observions ce pacte; si nous y manquions

en quoi que ce soit, Dieu serait chargé de régler notre compte, n

CHAPITRE XLIV. — MARIAGEDD PROPHÈTEAVEC'AÏCHA. DE LA VENUEDE

'AÏCHA À MÉDINE ET DE LA CELEBRATION DE SON MARIAGE DANS CETTE VILLE.

1. 'Aicha a dit : etJ'avais six ans lorsque le Prophète m'épousa.
Nous nous rendîmes à Médine et descendîmes chez les Benou-'l-

Harits-ben-Khazradj. J'avais eu la fièvre et avais perdu mes cheveux;

mais ils repoussèrent abondamment et arrivèrent jusqu'au coude.

Ma mère, Omm-Roumân, vint me trouver tandis que j'étais sur une

balançoire, entourée de mes compagnes. Elle m'appela et je me

rendis à son.appel sans savoir ce qu'elle voulait de moi. Elle me

prit par la main, me fit rester sur la porte de la maison jusqu'à ce

que ma respiration haletante se fût calmée. Elle prit alors un peu
d'eau, m'en frotta le visage et la tête, et me fit ensuite entrer dans

la maison où se trouvaient des femmes des Ansâr qui me dirent :

(1' Mot à mot: neutre vos mains et entre vos pieds». — <5>li y en avait douze.
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etA toi le bonheur, la bénédiction et la meilleure fortune ! t>Ma

mère m'ayant livrée à ces femmes, celles-ci se mirent à me parer,
et j'avais à peine fini, que l'Envoyé de Dieu entra brusquement,
Alors on me remit entre ses mains. J'avais alors neuf ans. •»

2. D'après 'Aïcha, le Prophète lui dit : «On t'a montrée à moi

deux fois en songe. Je t'ai vue enveloppée dans une pièce d'étoffe

de soie et on m'a dit : «Voici ta femme. « J'ai alors découvert son

visage et c'était bien le tien, ceSi, m'écriai-je, ceci est prédestiné par
teDieu, c'est chose faite. y>

3. cOrwa-ben-Ez-Zobaïr a dit : ccKhadîdja mourut trois ans avant

le départ du Prophète pour Médine. Après être resté (veuf) deux

ans, ou un espace de temps approchant, le Prophète épousa'Aïcha

qui avait alors six ans, puis il consomma son union avec elle quand
elle eut neuf ans. •»

CHAPITRE XLV. — DE L'ÉMIGRATION(HÉGIRE)DUPROPHÈTEETDESESCOM-

PAGNONSÀ MÉDINE.

1.. D'après ^Abdallah-ben-Zeid et Abou-Horaïra, le prophète a dit :

teN'eût été l'hégire, j'aurais été un homme des Ansâr. n

Abou-Mousa rapporte que le Prophète a dit: «Je me vis en songe

émigrant de La Mecque vers une localité plantée de palmiers. Ma

pensée me porta à croire que cette ville serait El-Yemâma ou

Hedjer; or c'était de la ville de Yatsrib qu'il s'agissait. v>

2. El-Acmach rapporte qu'il a entendu Abou-Ouâïl dire :

«Gomme nous étions en visite chez Khabbâb qui était malade, il

nous dit : « Nous avons émigré avec le Prophète pour être agréables

«à Dieu, et c'est Dieu qui aura à nous en récompenser. Il en est

«d'entre nous qui sont morts sans avoir rien reçu comme récom-

«pense W, tel Moscab-ben-Omaïr qui fut tué le jour de Ohod et ne

«laissa qu'un manteau rayé. Quand nous voulûmes lui en couvrir

«la tête, les pieds restaient découverts, et quand nous voulûmes lui

(1) C'est-à-dire : une part du butin qui lui revenait.
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eten couvrir les pieds, c'était la tête qui restait découverte. L'Envoyé

tt de Dieu nous enjoignit alors de lui en couvrir la tête et de lui placer

tesur les pieds un peu à'idkhîr. Il en est d'entre nous dont les fruits

tt ont mûri et qui les ont cueillis, -n

3. 'Omar a dit : aJ'ai entendu le Prophète dire, je crois : «Les

tt actions valent par l'intention. Pour celui qui a émigré en vue d'ob-

tttenir des biens terrestres, ou afin de trouver une femme à épou-

ttser, l'émigration ne sera comptée que pour le but qui aura dé-

tt terminé son voyage. Pour celui qui aura émigré en vue de Dieu

«et de son Envoyé, l'émigration sera comptée pour Dieu et pour

tt son Envoyé, il

à. Modjâhid-ben-Djabr-El-Mekki rapporte que \Abdallah-ben-

cOmar disait : tt II n'y a plus eu d'hégire
M

après la Conquête (de La

Mecque), n

'Atâ-ben-Rabâh a dit : tt J'étais allé avec c0baïd-ben-'"0maïr-El

Leïtsi rendre visite à cAïcha. Comme nous l'interrogions au sujet de

l'émigration, elle nous répondit : tt II n'y a plus d'émigration main-

tt tenant. Auparavant il y avait des Croyants qui fuyaient (La

tt Mecque) à cause de leur croyance à Dieu et à son Envoyé, parce

tt qu'ils craignaient d'être persécutés à cause de leur foi; mais au-

jourd'hui Dieu a rendu l'islamisme public et chacun adore Dieu

ttoù il lui plaît. Mais il reste la guerre sainte avec une bonne in-

tttention(2>. »

5. 'Onva rapporte, d'aprèscAïcha, queSa'ddit : «0 mon Dieu,

tu sais qu'il n'y a personne qui ne désire plus que moi combattre à

cause de toi le peuple qui a traité ton Envoyé d'imposteur et qui

l'a chassé. 0 mon Dieu, je crois que c'est toi qui as décidé la guerre

entre eux et nous, n

h fine, deux variantes : A^i aulieu de JJ^, et addition du nom dupeuple : Qoraïch.

(1) Il faut entendre par là que ceux

qui émigrèrent à Médine, après la prise
de La Mecque, n'auront pas droit à

la récompense spéciale qui sera attri-

buée à ceux qui avaient été antérieu-

rement rejoindre le Prophète à Médine.
<2) Autrement dit : La lutte pour la foi

contre les infidèles aura un mérite égal à

celui de l'émigration avant la prise de

La Mecque.
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6. Ibn-^Abbâs a' dit : etL'Envoyé de Dieu commença sa mission
à l'âge de quarante ans. Il demeura treize ans à La Mecque où il

reçut l'ordre d'émigrer. Il resta émigré durant dix ans et mourut
à l'âge de soixante-trois ans. »

7. lbn-cAbbâs a dit : teL'Envoyé de Dieu demeura treize ans à La

Mecque et mourut âgé de soixante-trois ans. v

8. Abou-Sdïd-El-Khodri rapporte que l'Envoyé de Dieu s'assit un

jour en chaire et dit : etII est un fidèle à qui Dieu a donné à choisir

entre ce qu'il désirerait des splendeurs de ce monde et les choses

que Dieu a par devers lui, et qui a fait choix de ces dernières

choses,n En entendant ces mots Abou-Bakr fondit en larmes et

s'écria : teNous donnerions pour toi (ô Prophète), la vie de nos

pères et de nos mères, -ntrNous fûmes surpris de ces paroles, ajoute
Ahou-Sacîd, et les gens dirent : «Voyez donc ce vieillard à qui
ttl'Envoyé de Dieu parle d'un fidèle à qui Dieu a donné à choisir

ttentre les splendeurs de ce monde et les choses que Dieu a par
«devers lui, et qui s'écrie : «Nous donnerions pour toi (ôProphète),
ttla vie de nos pères et denos mères, -nLe fidèle à qui ce chois avait

été offert était l'Envoyé de Dieu, et Abou-Bakr nous en avait averti.

L'Envoyé de Dieu dit alors : etUn de ceux qui m'ont le plus prodi-

etgué leur appui personnel et leur fortune, c'est Abou-Bakr. Si

etj'avais dû prendre un ami parmi les gens de mon peuple, c'eût été

ttAbou-Bakr que j'aurais choisi; mais il ne pouvait y avoir entre

eeluiet moi que l'amitié islamique. Qu'on ne conserve aucune autre

etpoterne de la mosquée que la poterne de Abou-Bakr. n

9. cOrwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte que cAïcha, la femme du Pro-

phète, a dit : etJe n'ai pas connu mon père et ma mère autrement

que pratiquant la religion musulmane. Il ne se passa pas un seul

jour sans qu'à ses deux extrémités, le matin et le soir, l'Envoyé de

Dieu ne vînt chez nous. Lorsque les musulmans furent persécutés,
Abou-Bakr partit pour émigrer vers la terre d'Abyssinie; mais, ar-

rivé à Bark-El-Ghimâd, il fut rencontré par Ibn-Ed-Daghina, le

seigneur de El- Qâra , qui lui dit : etOù vas-tu? ô Abou-Bakr. —
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a Mes concitoyens, répondit Abou-Bakr, sont la cause de mon dé-

copart; je veux parcourir la terre et adorer le Seigneur.
— Un

tehomme tel que toi, 6 Abou-Bakr, reprit Ibn-Ed-Daghina, ne quitte

cepas son pays' et ne s'en laisse pas chasser, car tu donnes à celui

cequi n'a rien, tu esbon pour tes proches, tu soulages les infortunes,

ettu héberges les hôtes et tu aides à parer les coups du sort. Je se-

ctrai ton protecteur; rentre dans ta ville et adores-y le Seigneur, n

Abou-Bakr rentra à La Mecque. Ibn-Ed-Daghina fit route avec lui,

puis, un soir, il fit une tournée chez les notables des Qoraïch etleur

dit : ceUn homme tel que Abou-Bakr ne doit pas quitter son pays,

ceni en être chassé. Allez-vous donc chasser un homme qui donne

ceà celui qui n'a rien, qui est bon pour ses proches, qui soulage

celés infortunes, qui héberge les hôtes et qui aide à parer les coups

cedu sort? 11

ceLes Qoraïch ne contestèrent pas la protection offerte par Ibn-

Ed-Daghina, mais ils lui dirent : ceEnjoins à Abou-Bakr d'adorer

cele Seigneur dans sa propre maison. Qu'il fasse là les prières et les

etrécitations qu'il voudra, cela ne nous gênera en rien. Qu'il n'a-

tcgisse pas publiquement, parce que nous craignons qu'il ne perver-

tisse ainsi nos femmes et nos enfants, n Ibn-Ed-Daghina fit ces

recommandations à Abou-Bakr et celui-ci resta (un certain temps)
à adorer le Seigneur dans sa maison et à ne faire ni prière ni réci-

tation en public en dehors de chez lui. Plus tard Abou-Bakr ima-

gina de construire un oratoire devant sa maison, et c'est là qu'il
allait faire la prière et réciter le Coran. Les femmes des polythéistes
et leurs enfants s'attroupaient devant cet oratoire et regardaient
d'un oeil étonné ce qui s'y passait. Abou-Bakr avait les larmes

faciles et ne pouvait s'empêcher de pleurer quand il récitait le

Coran.

ceLes notables d'entre les Qoraïch polythéistes, redoutant le dan-

ger, mandèrent alors Ibn-Ed-Daghina et, quand celui-ci fut venu,
ils lui dirent : ceNous avons accepté la protection que tu accordes à

ceAbou-Bakr à la condition que celui-ci adorerait le Seigneur dans
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«sa maison. Or il a transgressé tes ordres; il a bâti un oratoire de-

avant sa maison et il y fait publiquement la prière et la récitation

t (du Coran), et nous craignons qu'il ne pervertisse ainsi nos femmes

ceet nos enfants. Défends-lui de continuer. S'il veut se borner à

ceadorer le Seigneur dans sa maison, (c'est bien); s'il refuse et qu'il
ceveuille agir publiquement, demande-lui de te rendre la sauvegarde
ceque tu lui as accordée, car nous serions peines de te faire affront,

ecet d'un autre côté nous ne pouvons accepter que Abou-Bakr agisse
cepubliquement, t

eelbn-Ed-Dagbina, ajoute cAïcha, se rendit auprès de Abou-Bakr

et lui dit : ceTu sais l'engagement que j'ai pris à ton égard. Il faut

cedonc, ou que tu te bornes à ce qui a été convenu, ou que tu me

cerendes ma parole. Je ne veux pas que les Arabes entendent dire

cequ'on m'a fait un affront à cause d'un homme envers qui je m'é-

«tais engagé.
— Je te rends ta parole, répondit Abou-Bakr, et me

etcontenterai de la protection de Dieu. •»A cette époque, le Prophète,

qui était à La Mecque, dit aux musulmans : ceOn m'a montré l'en-

tedroit où vous émigrerez; c'est un pays de palmiers situé entre deux

«lâba, c'est-à-dire deux harra (champs de pierres volcaniques). »

Alors un certain nombre de fidèles émigra vers Médineet tous ceux

qui avaient émigré en Abyssinie se rendirent à Médine. Comme

Abou-Bakr se préparait à partir pour Médine, l'Envoyé de Dieu lui

dit : ceNe te presse pas, car j'espère recevoir l'ordre d'émigrer, moi

ceaussi. — Est-ce que tu espères cela, toi pour qui je donnerais la

cevie de mon père ? s'écria Abou-Bakr. — Oui, répliqua le Prophète, n

En conséquence, Abou-Bakr, pour accompagner l'Envoyé de Dieu,

renonça à son départ. H nourrit pendant quatre mois deux chameaux

de selle qu'il avait chez lui, avec des feuilles de mimosa abattues

avec une gaule ou hhabat.

ceUn jour, dit cAïcha, que nous étions assis clans la maison de

Abou-Bakr au cours delà grosse chaleur de midi, quelqu'un vint

dire à Abou-Bakr : ceVoici l'Envoyé de Dieu, la tête couverte, qui

cevient à une heure à laquelle il n'est jamais venu. — Lui, pour
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trqui je donnerais la vie de mon père et celle de ma mère, s'écria

ceAbou-Bakr, ne vient à cette heure que parce qu'il s'est passé

cequelque événement, n L'Envoyé de Dieu arriva bientôt; il demanda

à être reçu et, aussitôt qu'il en eut l'autorisation, il entra. «Fais

«sortir tous ceux qui sont chez toi, dit le Prophète à Abou-Bakr. —

teÔ Envoyé de Dieu, toi pour qui je donnerais la vie de mon père,

ttrépondit Abou-Bakr, il n'y a ici que des parents à toi. —Eh bien!

«reprit le Prophète , j'ai reçu l'autorisation d'émigrer.
— Et je t'ac-

cccompagne, ô Envoyé de Dieu, pour qui je donnerais la vie de mon

cepère?
— Oui, répliqua l'Envoyé de Dieu. — Alors, ô Envoyé de

ceDieu, pour qui je donnerais la vie de mon père, reprit Abou-Bakr,

ceprends l'un de ces deux chameaux de selle. — Oui, mais en en

apayant le prix », dit l'Envoyé de Dieu.

ceNous fîmes en toute diligence les préparatifs de leur voyage,

poursuit cAïcha, et nous plaçâmes des provisions de bouche dans

une outre de peau de mouton.-Asmâ, fille de Abou-Bakr, coupa
un morceau.de sa ceinture pour attacher l'orifice de l'outre, et c'est

à cause de cela qu'elle fut surnommée la femme à la cemlure. Ensuite

l'Envoyé de Dieu et Abou-Bakr gagnèrent une caverne du mont

Tsaur où ils se tinrent cachés durant trois jours. cAbdallah-ben-

Abou-Bakr passait la nuit avec eux; puis à l'aube, ce jeune homme

à l'intelligence fine et prompte les quittait pour se trouver le matin

avec les Qoraïch de La Mecque, comme s'il avait passé la nuit dans

cette ville, et il n'entendait aucune chose visant la sécurité des deux

réfugiés sans la retenir dans sa mémoire pour la leur faire con-

naître quand il revenait vers eux à la faveur de la nuit. cAmir-ben

Fohaïra, affranchi de Abou-Bakr, leur réservait une brebis bonne

laitière du troupeau de son maître et la leur amenait le soir une

heure après Y'ichâ. Les deux réfugiés passaient la nuit tranquille-
ment, ayant le lait frais de la brebis et du lait chauffé avec des

pierres M. Ensuite 'Àmir-ben-Fohaïra appelait la brebis à la fin de

(1) Ou mettait des pierres chauffées dans le lait pour l'empêcher d'aigrir et cle tourner.
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la nuit. Et il continua ce manège pendant le cours de ces trois

nuits.

«L'Envoyé de Dieu et Abou-Bakr avaient pris à gages comme

guide un homme des Benou-'d-Dîl, de la tribu des Benou-'Abd-ben-

cAdyy. C'était un guide khirrk, c'est-à-dire habile dans son métier.

11avait trempé ses mains dans le sang pour marquer son adhésion

àla ligue des Al-El-cAs-ben-Ouaïl-Es-Sahmi, et il était de la religion
des Qoraïch polythéistes. Le Prophète et Abou-Bakr s'étaient fiés

à lui, lui avaient remis deux chameaux de selle et lui avaient don-

né rendez-vous à la caverne du mont Tsaur après trois nuits. Le

matin, après la troisième nuit, le guide amena les deux chamelles

et l'on se mit en route, les deux réfugiés, cAmir-ben-Fohaïra et le

guide, qui fit prendre à la caravane le chemin de Es-Saouâhil. n

Mâlik-El-Modliji raconte qu'il a entendu Sorâqa-ben-DjVchom
faire le récit suivant : «Un messager Qoraïch polythéiste nous an-

nonça que les Qoraïch offraient la valeur d'une composition W à

quiconque tuerait ou ferait prisonnier soit l'Envoyé de Dieu, soit

Abou-Bakr. Pendant que j'étais assis dans une des réunions de mes

contribules, les Benou-Modliji, un homme d'entre eux s'avança et,
A

se tenant debout devant nous qui étions assis, il dit : «0 Sorâqa,
«je viens d'apercevoir sur le littoral à l'instant même des points
etnoirs et j'imagine que c'est Mahomet et ses Compagnons. 11Je re-

connus en effet que c'était bien eux, mais je dis : etCe ne sont pas
ceeux, les gens que tu as vus sont un tel et un tel, qui sont partis
etsous nos yeux à la recherche d'un animal égaré qui leur appar-
ietient, il Après être resté un instant dans le groupe où j'étais, je
me levai et rentrai chez moi. Je donnai à ma servante l'ordre de

m'amener mon cheval qui était derrière un monticule et de me le

tenir prêt. Alors je pris ma lance, je sortis par derrière ma tente,

tenant le.fer de ma lance incliné vers le sol en baissant la hampe.

Aussitôt arrivé près de mon cheval, je le montai et partis au galop.

(1) La composition pour le meurlre était de cent chameaux.

IL-BOKlÙltl. III. *

IMPRIMERIE NATIONALE.
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Arrivé près du groupe, mon cheval fit un faux pas et je fus désar-

çonné. Je me relevai et, plongeant la main vers mon carquois, j'en

tirai.les flèches divinatoires et consultai le sort pour savoir si je

devais agir contre eux ou non. Le sort ayant décidé ce qui ne me

convenait pas, je remontai à cheval sans tenir compte de l'indica-

tion des flèches. Mon cheval partit au galop et bientôt j'entendis la

. récitation du (Coran par le) Prophète, qui ne se retournait pas de

mon côté, tandis que Abou-Bakr se retournait au contraire très sou-

vent. Â ce moment les pieds de devant de mon cheval s'enfoncèrent

dans le sol jusqu'à la hauteur des genoux. Je tombai de cheval, et,

après bien des efforts, ma monture se releva et sortit non sans

grande peine ses pieds de devant du sol. Quand l'animal fut remis

debout sur ses pieds, je vis sortir de la trace de ses pieds une va-

peur pareille à de la fumée qui monta vers le ciel. Je consultai de

nouveau les flèches divinatoires et le sort décida ce qui ne me con-

venait pas. Alors j'interpellai les fugitifs et leur demandai grâce. Ils

s'arrêtèrent et je remontai à cheval. Je les rejoignis et fus convaincu,

après les deux arrêts que j'avais éprouvés dans leur poursuite, que

la cause de l'Envoyé de Dieu serait triomphante. «Tes contribules,

«lui dis-je, ont mis ta tête à prix, n Puis je racontai aux fugitifs

quels étaient les projets des Qoraïch à leur égard. Je leur offris des

provisions débouche et des ustensiles, mais ils ne voulnreut point me

démunir et ne me demandèrent rien. Toutefois le Prophète me dit :

ceGarde le secret sur nous, -n Alors je lui demandai de m'écrire un

sauf-conduit, et il donna l'ordre à cAmir-ben-Fohaïra de l'écrire

sur un morceau de peau. Gela fait, l'Envoyé de Dieu poursuivit
sa route, n

'Orwa-ben-Ez-Zobaïr raconte que l'Envoyé de Dieu rencontra Ez-

Zobaïr à la tête d'une caravane de négociants musulmans qui re-

venaient de Syrie. Ez-Zobaïr revêtit l'Envoyé de Dieu et Abou-Bakr

d'un costume blanc. Les musulmans de Médine, qui avaient appris

que l'Envoyé de Dieu était parti de La Mecque, se rendaient tous

les matins de bonne heure à El-Harra pour attendre sa venue, et
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ils ne quittaient la place que lorsque la forte chaleur du jour les y

contraignait. Un jour qu'ils s'en étaient retournés après une longue
attente et qu'ils venaient de regagner leur demeure, un Juif, qui
était monté sur un des donjons pour voir quelque chose, aperçut

l'Envoyé de Dieu et ses Compagnons tous vêtus de blanc et enve-

loppés par la brume du mirage. A cette vue, le Juif ne put se con-

tenir et il cria de sa voix la plus forte : KO troupes d'Arabes, voici

Kvotre ancêtre que vous attendez. » Aussitôt les musulmans se pré-

cipitèrent sur leurs armes et accueillirent l'Envoyé de Dieu au som-

met de El-Harra. Le Prophète se porta alors sur la droite avec eux

et vint descendre avec eux chez les Benou-cAmr-ben-cAouf. C'était

un lundi M du mois de rebf ier. Ce fut Abou-Bakr qui reçut les mu-

sulmans, tandis que l'Envoyé de Dieu restait assis et silencieux. Tous

ceux des Ansâr qui n'avaient jamais vu l'Envoyé cle Dieu, adres-

sèrent leurs salutations à Abou-Bakr jusqu'au moment où, le soleil

venant à frapper l'Envoyé de Dieu, Abou-Bakr s'avança vers lui

pour l'abriter avec son manteau. Alors les fidèles reconnurent à cela

l'Envoyé de Dieu.

ccL'Envoyé de Dieu demeura chez les Benou-cAmx-ben-cAouf dix

et quelques jours; il jeta les fondements de la mosquée qu'il édifia

pour le culte et il y fit la prière. Ensuite il monta sur sa chamelle

et marcha accompagné des fidèles, jusqu'au moment où sa monture

s'agenouilla à l'endroit où s'élève la mosquée de l'Envoyé de Dieu

à Médine, mosquée dans laquelle les principaux musulmans d'alors

firent la prière. Cet emplacement était une aire à faire 3écher les

dattes, qui appartenait à Sohaïl et Sahl], deux jeunes orphelins pla-
cés sous la tutelle de Ascad-ben-Zorâra. Aussitôt que sa chamelle se

fut agenouillée, l'Envoyé de Dieu dit : «Ceci, si Dieu veut, sera

tel'emplacement de la mosquée.-» Puis il manda les deux jeunes or-

phelins et leur demanda le prix qu'ils désiraient de cette aire dont

il voulait faire un oratoire, etNous ne demandons aucun prix, répon-

(I) Oh ignore lequel.

h.
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cedirent les jeunes orphelins, et nous t'en faisons donation, 6 Envoyé

«de Dieu, n L'Envoyé de Dieu refusa d'accepter cette donation et

finit par leur acheter leur aire. La mosquée fut alors construite.

L'Envoyé de Dieu transportait en même temps que les fidèles les

briques destinées à la construction en disant :

Ce fardeau n'est pas un fardeau de Khaïbar « ; c'est, ô Seigneur, un fardeau plus

pieux et plus pur.

ceEt il ajoutait : ce0 mon Dieu, la véritable récompense est celle

etdonnée dans l'autre monde. Sois miséricordieux pour les Ansâr

« et les Mohâdjir. -nLe Prophète citait le vers d'un musulman dont

le nom ne m'a pas été donné. » ceLes traditions, ajoute Ibn-Chihâb,

ne nous ont pas fait connaître que l'Envoyé de Dieu ait jamais cité

un vers entier sauf le vers ci-dessus. »

10. Fâtima{-bent-El-Mondzir-ben-Ez-Zobaïr) rapporte que Asmâ,

ayant préparé des provisions de bouche pour le Prophète et Abou-

Bakr au moment où ils se disposaient à partir pour Médine, dit à

son père : ceJe ne trouve rien autre que ma ceinture pour attacher

l'outre. — Eh bien! partage-la en deux, répondit Abou-Bakr.»

C'est ce qu'elle fit et ce qui lui valut le surnom de la, femme aux

deux ceintures. Ibn-cAbbâs a dit : te Asmâ, la femme aux deux cein-

tures. r>

IL El-Barddi dit : «Lorsque le Prophète se mit en route vers

Médine, il fut poursuivi par Sorâqa-ben-Mâlik-ben-Djocchom. Le

Prophète ayant fait une invocation contre lui, sa monture s'enliza.

ceInvoque Dieu en ma faveur, s'écria alors Sorâqa, je ne te ferai

teaucun mal. -n Le Prophète fit l'invocation, -n

Abou-Bakr a dit : etGomme le Prophète avait soif et que nous

passions près d'un berger, je pris un bol dans lequel j'allai traire

du lait; puis je l'apportai au Prophète qui but de telle sorte que je
fus satisfait. »

(,) On ne portait à Khaïbar que de bonnes ehoscs à manger, dattes et raisins secs.
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.12. 'Orwa rapporte que Asmâ, qui à l'époque était enceinte de

'Abdallah-ben-Ez-Zobaïr, a dit: «Je quittai La Mecque au moment
où s'achevait le terme de ma grossesse, et en arrivant à Médine je
descendis à Qobâ, et c'est là que j'accouchai. J'apportai aussitôt mon

enfant au Prophète et le plaçai sur ses genoux. Alors le Prophète
demanda une datte, la mâcha, et lança de sa salive dans la bouche
de l'enfant, en sorte que la première chose qui pénétra dans son
ventre fut la salive de l'Envoyé de Dieu. Après cela, le Prophète
frotta le gosier de l'enfant avec une datte, fit une invocation pour
lui et le bénit. C'était le premier enfant né parmi les musulmans, -n

In fine, indication d'une variante sans importance.

13:. 'Orwa rapporte que cAïcha a dit : ceLe premier enfant né

parmi les musulmans fut cAbdallah-ben-Ez-Zobaïr. On l'apporta au

Prophète, qui prit une datte, la mâcha et l'introduisit ensuite dans

la bouche de l'enfant. La première chose qui pénétra dans le ventre

de l'enfant fut la salive du Prophète, n

\k. Anas-ben-Mdlik a dit : etLe Prophète arriva à Médine, monté

en croupe derrière Abou-Bakr. Ce dernier était un vieillard que
tout le monde connaissait, tandis que le Prophète de Dieu était

un homme jeune et inconnu. Tous ceux qui rencontrèrent à ce mo-

ment Abou-Bakr lui dirent : ce0 Abou-Bakr, qui est donc cet homme

«qui est devant toi? — Cet homme, répondit Abou-Bakr, me

remontre le chemin.•» Chacun croyait qu'il s'agissait du chemin

matériel, tandis qu'il s'agissait de la voie du bien.

etComme Abou-Bakr se retournait, il vit un cavalier qui allait

les atteindre. eeOEnvoyé de Dieu, s'écria-t-il, voici un cavalier qui
teva nous atteindre. •»Le Prophète se retourna et dit : te0 mon Dieu,
tedésarçonne-le ! » Le cheval désarçonna aussitôt son cavalier, puis
il se mit à hennir, ce0 Prophète de Dieu, s'écria Sorâqa, ordonne-

cemoi ce qu'il te plaira.
— Ne bouge pas de cette place, répondit

tele Prophète, et ne laisse personne nous atteindre. » Ainsi, au dé-

but de la journée, Sorâqa dirigea tous ses efforts contre le Pro-
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phète de Dieu, tandis qu'à la fin du jour il devint son défenseur.

«L'Envoyé de Dieu descendit de sa chamelle sur le bord de El-

Harra, puis il manda les Ansâr qui vinrent le rejoindre, lui et Abou-

Bakr. Ils dirent aux deux fugitifs : ceMaintenant, montez sur vos

«chamelles en toute sécurité, nous sommes à vos ordres.» Le Pro-

phète de Dieu remonta à chamelle ainsi que 'Abou-Bakr, et tous

deux furent entourés par les Ansâr en armes. Quelqu'un ayant dit à

Médine que le Prophète de Dieu arrivait, tout le monde s'avança

pour les voir en criant : teLe Prophète de Dieu est arrivé ! n Maho-

met continua sa marche et descendit à côté de la maison de Abou-

Ayyoub.
tt Comme le Prophète était en train de causer avec la famille de

Abou-Ayyoub, cAbdallah-ben-Selâm, qui était occupé à cueillir des

dattes dans une palmeraie appartenant à sa famille, apprit la nou-

velle de sa venue. Il se hâta de rassembler les dattes qu'il venait de

cueillir pour les siens et arriva apportant sa cueillette. H entendit

les paroles du Prophète de Dieu et retourna ensuite auprès des

siens. Le Prophète de Dieu ayant demandé quelle était la fa-

mille dont la parenté lui était la plus proche, Abou-Ayyoub lui ré-

pondit: ttC'estla mienne, ô Prophète de Dieu. Voici ma maison et

eten voici la porte.
— Eh bien! reprit le Prophète, vas-y et pré-

ttpare-nous un endroit pour y faire la sieste. — Allons, venez sous
ttla bénédiction de Dieu, répliqua Abou-Ayyoub. n

«A peine le Prophète de Dieu était-il entré dans la maison de

Abou-Ayyoub que cAbdallah-ben-Selâm arriva et dit : ttJ'atteste que
tttu es l'Envoyé de Dieu et que tu apportes la Vérité. Les Juifs re-
ttconnaissent que je suis leur maître et le fils de leur maître, ainsi
ttque le plus instruit d'entre eux et le fils du plus instruit parmi
tteux. Convoque-les et interroge-les à mon sujet avant qu'ils ne
tesachent que j'ai embrassé l'islamisme, car s'ils savent que j'ai em-
eebrassél'islamisme, ils diront sur moi ce qui n'est pas. >>Le Pro-

phète de Dieu convoqua les Juifs qui arrivèrent et se présentèrent
devant lui, puis il leur dit : ce0 peuple juif, malheur à vous ! Re-



DES FASTES DES ANSÂR. 55

tedoutez Dieu, car, je le jure, il n'y a pas d'autre divinité que lui.

ecVous savez que je suis vraiment l'Envoyé de Dieu, que je vous

ceapporte la Vérité ; faites-vous donc musulmans. «

« Après avoir répété ces paroles par trois fois, il ajouta : ceQuelle

ceopinion avez-vous de l'un des vôtres, cAbdaHah-"ben-Selâm ?—

ceC'est, répondirent-ils, notre maître etlefds de notre maître, ainsi

ceque le plus instruit d'entre nous et le fils du plus instruit parmi
cenous. — Et que penseriez-vous s'il embrassait l'islamisme? pour-
cesuivit le Prophète.

— A Dieu ne plaise! Il n'est pas homme à se

cefaire musulman, répliquèrent-ils.
— Que penseriez-vous s'il em-

eebrassait l'islamisme? répéta le Prophète.
— A Dieu ne plaise!

cereprirent-ils, il n'est pas homme à se faire musulman. — Que

etpenseriez-vous s'il embrassait l'islamisme ? dit de nouveau le Pro-

«phète.
— A Dieu ne plaise ! dirent-ils encore, il n'est pas homme

ceà se faire musulman. —- Montre-toi à eux, 6 Ibn-Selâm, s'écria

cealors le Prophète. •» lbn-Selâm se montra aussitôt et dit : ce0

repeuple juif, redoutez Dieu, car je jure qu'il n'y a pas d'autre divi-

tenité que lui. Vous savez que Mahomet est vraiment l'Envoyé de

etDieu et qu'il apporte la Vérité. — Tu mens, s'écrièrent les Juifs,

ceque l'Envoyé de Dieu fit aussitôt sortir. «

15. 'Obaïdallah-ben 'Omar a dit : ce'Omar avait assigné aux pre-

miers mohâdjir quatre mille pendant quatre ans W et il n'assigna à

son fils que trois mille cinq cents, ceTon fils, lui fit-on remarquer,

cea été un des mohâdjir, pourquoi lui as-tu diminué sa part qui était

eedequatre mille? — C'est que, répondit-il, ce sont ses père et

temère seulement qui ont émigré. * Et il ajouta : ceII n'est donc pas

cecomme celui qui a émigré lui-même, n

16. Khabbâb a dit : ceNous émigrâmes avec l'Envoyé de Dieu

dans le seul but d'être agréables à Dieu, et c'est à Dieu qu'il appar-

tenait de nous récompenser. Il en est de nous qui ont disparu sans

avoir goûté quoi que ce soit de cette récompense, tel Moscab-ben-

(1) Ou : quatre fois quatre mille, c'est-à-dire f eize mille.
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cOmaïr qui fut tué à la journée de Ohod; nous ne trouvâmes rien

pour l'ensevelir qu'une nemira, et quand nous lui en couvrions la

tête, les pieds restaient à découvert, et si nous lui en couvrions les

pieds, c'est la tête qui restait à découvert. L'Envoyé de Dieu nous

enjoignit de lui couvrir la tête (avec l'étoffe) et de placer sur ses

pieds de l'idzkhir. D'autres parmi nous ont vu mûrir les fruits de

leurs oeuvres et ils les ont cueillis, v

En tête, indication de variantes iïisiiâd.

17. Ibn-Abou-Mousa-El-Ach'ari a dit : cccAbdallah-ben-cOmar

me demanda si je savais ce que mon père avait dit au sien. «Non,

celui répondis-je. —Eh bien ! reprit-il, mon père a dit au tien : ccO

etAbou-Mousa, es-tu content que nous soyons devenus musulmans

ttavec l'Envoyé de Dieu, que nous ayons émigré avec lui, que
etnous ayons fait la guerre sainte avec lui, car toutes nos actions

etfaites avec lui seront avantageuses pour nous, tandis que pour

tt toutes les actions que nous avons faites après lui, nous n'en retire-

« rons que l'équivalence exacte, oeuvre par oeuvre, n ceNon, par Dieu,

etil n'en est pas ainsi, dit mon père, car après le Prophète, nous

cefîmes la guerre sainte, nous priâmes, nous jeûnâmes, nous pra-

tiquâmes le bien, et nombre de polythéistes devinrent musulmans

etgrâce à nous, et nous en tirons bon espoir.
— Quant à moi, re-

ccprit 'Omar, par celui qui tient mon âme en son pouvoir, j'aurais
tevoulu que nos actions, faites du temps du Prophète, eussent été

teavantageuses pour nous et que tout ce que nous avons fait ensuite

cenous assure l'équivalence exacte, oeuvre par oeuvre. — Ton père,
cepar Dieu, valait mieux que le mien, s'écria Abou-Borda.'n

18. Abou-Otsmân a dit : «J'ai entendu Ibn-cOmar se mettre en

colère quand on lui disait qu'il avait émigré avant son père, et faire
le récit suivant: ceJe me rendis en même temps que (mon père)
ce'Omar auprès de l'Envoyé de Dieu, et nous^e trouvâmes faisant
ttla sieste. Nous retournâmes à notre gîte, puis 'Omar m'ayant
teappelé, me dit : ceVa voir s'il est réveillé, n J'allai alors chez le
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«Prophète, j'entrai chez lui et lui prêtai serment de fidélité. Gela
etfait, je retournai auprès de 'Omar et l'informai que le Prophète
«était réveillé. Nous partîmes aussitôt, marchant à vive allure pour
«nous rendre auprès du Prophète. cOmar pénétra chez lui, lui

«prêta serment de fidélité, et à mon tour j'en fis autant, n
19. El-Barâ a rapporté ce qui suit : «Abou-Bakr, dit-il, avait

acheté un bât de chameau à cAzib, et c'est moi qui fus chargé de
le porter à domicile. cAzib ayant questionné Abou-Bakr au sujet
du voyage de l'Envoyé de Dieu, en obtint la réponse suivante :
«Gomme on nous guettait, nous partîmes de nuit. Nous accélé-
râmes notre allure toute cette nuit-là et le lendemain jusqu'au
«moment de la forte chaleur de midi. A ce moment, nous aper-
ceeûmes un rocher dont nous nous approchâmes et qui projetait un

«peu d'ombre. J'étendis sur le sol une toison que j'avais avec moi,
«et l'Envoyé de Dieu, à l'intention de qui je l'avais préparée, s'y
«coucha.

«Gomme j'allai surveiller les alentours, j'aperçus un berger qui
«venait avec son troupeau chercher auprès du rocher ce que nous

«y avions cherché nous-mêmes. «A qui appartiens-tu, ô esclave?
«lui demandai-je.

— A un Tel, me répondit-il.
— Et, repris-je,

«as-tu du lait parmi tes brebis ? Oui, fit-il. — Veux-tu en

«traire ? ajoutai-je.
— Oui, répliqua-t-il.u 11 prit alors une

«brebis dans son troupeau et je lui recommandai de bien en net-

«toyerlepis. Il se mit à traire un bol de lait. J'avais avec moi une

«outre pleine d'eau que j'avais préparée pour l'Envoyé de Dieu. Je
«versai de.cette eau sur le lait afin d'en refroidir la partie inférieure,

«puis j'apportai le lait au Prophète et lui dis : «Bois, ô Envoyé de

«Dieu, n L'Envoyé de Dieu but et, lorsque sa soif fut apaisée, nous

«nous remîmes en route, suivis à la trace par nos poursuivants, n

El-Barâ ajoute : «J'entrai avec Abou-Bakr dans sa demeure et

j'y vis cAïcha, sa.fille, couchée et souffrant de la fièvre. Son père
lui baisa la joue et lui dit: «Gomment vas-tu, ô ma chère enfant ?n

20. Anas, serviteur du Prophète, a dit : «Quand le Prophète
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arriva (à Médine), aucun de ses Compagnons n'avait de poils

blancs sauf Abou-Bakr, qui se les teignit avec du henné et du

katam. •/>

D'autre part, Anas-ben-Mâlik rapporte qua l'arrivée du Prophète

à Médine, le plus âgé de ses Compagnons était Abou-Bakr. Il tei-

gnit ses cheveux avec du henné et du katam, en sorte qu'ils prirent

une teinte foncée.

21. "Aïcha rapporte que son père Abou-Bakr épousa une femme

desBenou-Kalb, que l'on appelait Omm-Bakr. Quand Abou-Bakr

émigra, il la répudia pour épouser une cousine de cette femme.

C'est le père de cette seconde femme qui fut le poète qui composa

sur les polythéistes Qoraïch l'élégie suivante :

Combien sont-ils dans le puits, le puits de Badr, de gens dont ies plats se paraient

de bosses de chamelles ?

Combien sont-ils dans le puits, le puits de Badr, de gens ayant eu chanteuses et

nobles convives ?

Omm-Bakr nous souhaite le calme; mais quel calme me serait possible après la dis-

parition de mon peuple?

L'Envoyé nous raconte que nous ressusciterons ; mais comment rendre la vie à des

ombres (1) et à des crânes 1

22. Anas rapporte que Abou-Bakr a dit : ceJ'étais avec le Pro-

phète dans la caverne lorsque j'entendis les pas des gens (qui nous

poursuivaient). «0 Prophète de Dieu, lui dis-je, si l'un d'eux bais-

sait les yeux, il nous verrait. — Tais-toi, ô Abou-Bakr, merépon-
« dit-il, nous sommes deux et Dieu fait le troisième, n

23. Abou-Sdîd a dit : ceUn Bédouin vint trouver le Prophète et

le questionna au sujet de l'émigration; «Mais malheureux, s'écria

cele Prophète, l'émigration est une chose pénible. As-tu des clia-

cemeaux? — Oui, répondit le Bédouin. — Tu payes leur impôt?
ce— Oui. — Tu en fais jouir les autres ? — Oui. — Tu trais tes

cechamelles le jour où tu les abreuves? — Oui. — Continue à

(1> Mot à mot : des chouettes.
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refaire cela (même) au delà des mers W, et Dieu ne te retran-

chera rien delà récompense de tes oeuvres. 15

CHAPITRE XLVI. — DE L'ARRIVÉEDU PROPHÈTEET DE SESCOMPAGNONSÀ
ME'DINE.

1. Aboti-Ishaq a entendu El-Barâ dire : etLe premier qui arriva

(à Médine) fut Moscab-ben-cOmaïr; après lui, ce fut Ibn-Omm-

Maktoum; puis arrivèrent ensuite cAmmâr-ben-Yâsir et Bilâl. 15

2. Abou-Ishaq a entendu El-Barâ-ben-cAzib dire : «Le premier

qui arriva (à Médine) fut Mos ab-ben-cOmaïr; après lui, ce fut Ibn-

Omm-Maktoum et tous deux enseignaient aux fidèles la récitation

du Coran. Bilâl vint ensuite, ainsi que Sacd et cAmmâr-ben-Yâsir;

puis cOmar-ben-El-Khattab arriva à la tête de vingt des Compa-

gnons du Prophète. Enfin le Prophète arriva. Jamais je n'ai vu les

gens de Médine éprouver une joie égale à celle qu'ils goûtèrent en

recevant l'Envoyé de Dieu. Ce fut au point que toutes les femmes

criaient : etL'Envoyé de Dieu est venu ! -n Le Prophète n'arriva pas
avant que j'eusse récité la sourate : teCélèbre le nom de ton sei-

eegneur le très-haut •» (sourate LXXXVII), parmi les autres sourates

dites mofassal (2).-n

3. ^Orwa rapporte que cAïcha a dit : eeQuand l'Envoyé de Dieu

arriva à Médine, Abou-Bakr et Bilâl souffraient de la fièvre. J'en-

trai chez eux et dis : eeO mon cher père, comment vas-tu? Et toi,

eeô Bilâl, comment vas-tu 111 Quand Abou-Bakr avait un accès de

fièvre, il récitait ces vers :

Chaque homme en se levant le malin au milieu des siens a la mort plus près de lui

que les cordons de ses chaussures.

(1> Ce passage signifie, selon Qastal-

lâni, que ce Bédouin ne devait pas se

croire obligé de séjourner dans son pays,
et qu'au besoin il devait aller à l'étranger,

pourvu que ce fût en pays musul-

man.
(!) Les dernières sourates du Coran à

partir de la sourate LX.
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ecQuantàBilâl, aussitôt que la fièvre le quittait, if sanglotait en

disant : -.>.'' :>•;<

Ah ! plût à Dieu que je sache si je passerai (encore) une nuit dans îa -vallée (de La

Mecque) ayant autour de moi deïidzkhir et du djalîlm !

M'arrivera-t-il encore un jour de boire des eaux de Madjanna
<2) et de revoir les

monts de Châma et de Tofaïl( 3)?

ceJ'allai, ajoute cAïcha, trouver l'Envoyé de Dieu et l'instruisis

de leur état de santé. ccÔ mon Dieu, s'écria alors le Prophète,
cefais que j'aime Médine comme j'aime La Mecque ou plus encore,

ceRends-la salubre, bénis pour nous son sa et son modd; éloigne
ced'elle la fièvre et porte-la à El-Djolifa W.-n

II. cObaïdattali-ben-Adyy-ben-Kliiyâr a fait le récit suivant :

ceJ'entrai chez 'Otsmân. Après avoir prononcé la profession de foi,
il ajouta ensuite : teCertes Dieu a envoyé Mahomet avec la Vérité;
cej'ai été de ceux qui ont répondu à l'appel de Dieu et de son Envoyé,
ceJ'ai cru en ce pour quoi Mahomet avait été envoyé. J'ai accompli
celés deux émigrations; j'ai eu l'honneur d'être allié àl 'Envoyé de
ceDieu; je lui ai prêté serment de fidélité et, par Dieu, je ne l'ai,
cejusqu'au jour de sa mort, ni trahi, ni trompé.'»

In fine, confirmation avec un autre isnâcl.

5. Ibn-Abbds a raconté que cAbderrahman-ben-cAouf revint
trouver sa famille qui était à Mina, lors du dernier pèlerinage que
fit cOmar; c'est là qu'il me trouva et me raconta qu'il avait dit:
ecO prince des Croyants, les fêtes du pèlerinage réunissent ici un
ramassis de toutes sortes de gens; aussi je pense que tu attendras
avant de te rendre à Médine. Cette ville est la demeure de l'émi-

gration et de la tradition. Elle est l'asile des gens de droit, des nobles

personnages et des esprits éminents. — Eh bien ! répondit cOmar,
{1) Ces deux plantes croissent en abon-

dance autour de La Mecque.
l?) Localité à quelques milles de La

Mecque, où se tenait une foire avant
l'islamisme.

(3) On n'est pas fixe' sur le point de
savoir si ces deux noms se rapportent à
deux montagnes ou à deux sources. .

n Nom d'un quartier- habité par les
Juifs.
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je ne mànqfteEafcpas de faire à Médine le premier séjour que j'au-
rai -à faire in'V oM: SN r.'

6. Khâridjtt-ben^Zeïd-ben-Tsâbit rapporte que Omm-El-cAlâ, une

des femmes,des Ansâr, qui avait prêté serment de fidélité au Pro-

phète, lui a raconté que le sort leur avait attribué la charge déloger

cOtsmân-ben-Madzcoun, quand les Ansâr avaient tiré au sort pour
savoir qui logerait les Mohâdjir. tr'Otsmân, ajouta Omm-El-cAlâ,

tomba malade chez nous. Je le soignai jusqu'à sa mort et nous en-

sevelîmes son corps dans ses propres vêtements. Le Prophète étant

venu alors chez nous, je me mis à dire : «La miséricorde de Dieu

«soit sur toi, ô Abou-Es-Sâïb, j'atteste que Dieu t'a traité généreuse-
cement.— Et qui t'a fait savoir, demanda le Prophète, que Dieu

ces'était montré généreux envers lui ? — Je ne sais, reprit-elle, ô En-

cevoyé de Dieu, pour qui je donnerais la vie de mon père et celle de

«ma mère, mais alors qui (serait donc traité généreusement par
ceDieu)?

— Quant à 'Otsmân, dit le Prophète, il est certain, par
ceDieu, qu'il est mort et, par Dieu, j'espère pour lui qu'il sera bien

«traité; mais, moi, l'Envoyé de Dieu, je ne sais certes pas ce que
«Dieu fera de moi. — Par Dieu ! s'écria Omm-El-'Aiâ, je ne me

«permis plus dorénavant d'habiliter personne, n Puis, très peinée de

tout cela, comme je dormais, je vis en songe une source d'eau qui

coulait pour cOtsmân-ben-MaaYoun. J'allai aussitôt en informer

l'Envoyé de Dieu qui me dit : «Cette source représentait ses

«(bonnes) oeuvres, ii

7. \Atcha a dit: «Lajournée de Bocâts fut un événement que

Dieu suscita avant (la venue de) l'Envoyé de Dieu. Quand l'En-

voyé de Dieu arriva à Médine, les tribus qui avaient pris part à

cette journée s'étaient déjà séparées, après que leurs notables eussent

été tués. (Gela facilita) la conversion à l'islamisme (de ceux qui

restaient), n

8. 'Aïcha rapporte qu'Abou-Bakr entra chez elle au moment où

le Prophète s'y trouvait. C'était le jour de la rupture du jeûne
—

ou suivant une variante — de la fête des sacrifices, et il y avait là
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deux chanteuses qui chantaient le récit des exploits des Ansâr le

jour de Bocâts. aGomment! des chansons du diable (ici)? s'écria

Abou-Bakr par deux fois. — Laisse-les (chanter), ô Abou-Bakr, dit

le Prophète. Chaque nation a ses fêtes, et aujourd'hui c'est notre

fête.s

9. Anas-ben-Mâlik a dit : «Lorsque l'Envoyé de Dieu arriva à

Médine, il descendit dans la partie haute de la ville chez une tribu

appelée les Benou-cAmr-ben-cAouf. Il y séjourna quatorze jours, puis

il manda les'notables des Benou-'n-Nedjdjâr, et ceux-ci vinrent, le

sabre en bandoulière. Il me semble encore voir l'Envoyé de Dieu

monté sur sa chamelle avec Abou-Bakr en croupe, entourés des no-

tables des Benou-'n-Nedjdjâr, jusqu'au moment où il s'arrêta à la

porte d'Abou-Ayyoub. « '

Anas ajoute : «Le Prophète faisait (alors) la prière à l'endroit

où il se trouvait à l'heure de cette prière ; il priait même dans les

parcs à moutons. Il ordonna ensuite de construire la mosquée.
Pour cela, il manda les notables des Benou-'n-Nedjdjâr et leur dit:

ccOBenou-'n-Nedjdjâr, quel prix me demandez-vous de votre en-

teclos que voici? — Par Dieu, répondirent-ils, nous n'en dénian-

tederons le prix qu'à Dieu le Très-Haut, ti II y avait dans cet enclos

ce que je vais vous dire : des tombes de polythéistes, des masures

en ruines et des palmiers. Le Prophète donna l'ordre d'enlever les

restes des tombes des polythéistes, d'égaliser les ruines et de couper
les palmiers. On aligna les troncs de palmiers dans la direction de

la qibla de la mosquée ; on fit les deux montants de la porte en

pierres, et on récitait des vers en les transportant. L'Envoyé de Dieu

en récitait lui aussi et disait ; et0 mon Dieu, il n'y a d'autres biens

etque ceux de la vie future; favorise les Ansâr et les Mohâdjir. »

CHAPITRE XLVII. •— Du SÉJOURDES MOHÀDJIB À LA MECQUE APRÈS L'ACCOM-

PLISSEMENTDES RITES (DU PÈLERINAGE).

1. cAbdeirahman-ben-FIomaïd-Ez-Zohri rapporte qu'il a en-
tendu cOmar-ben-cAbdelazîz demander à Es-Sâïb, le fils de.la soeur
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de En-Namir, ce qu'il avait entendu dire au sujet du séjour à La

Mecque, etJ'ai entendu, répondit-il, El-cAlâ-ben-El-Hadrami dire

que l'Envoyé de Dieu a dit qu'il avait été de trois jours après le

départ (de Mina).'»

CHAPITRE XLVIII. — DE LA FIXATIONDE L'ÈRE. - A PARTIRDE QUELLE
ÉPOQUE A-T-ON ETABLI L'ÈRE.

1. Sahl-ben-Sad a dit : etOn n'a pas compté le point de départ de

l'ère musulmane à partir de la mission du Prophète, ni à partir de

sa mort, mais à partir de sa venue à Médine. n

2. cAïcha a dit : ttDeux r.ekd avaient été (tout d'abord) pres-
crites pour chaque prière. Quand le Prophète eut émigré, le nombre

des relia fut porté à quatre. Seule, la prière en voyage fut main-

tenue aux deux rekd primitives, -n

Confirmation du hadîts par un autre isnâd.

CHAPITRE XLIX. — De ces paroles du Prophète : K 0 mon Dieu, fais que

l'émigration de mes Compagnons leur assure pleine satisfaction »; et de l'éloge

funèbre qu'il prononça sur ceux qui moururent à La Mecque.

1. Sdd-ben-Abou-Ouaqqâs a dit : « L'année du pèlerinage d'adieu,

le Prophète, vint me visiter au cours de ma maladie qui m'avait mis

à deux doigts de la mort, et0 Envoyé de Dieu, lui dis-je, tu vois à

ttquel point je suis souffrant; j'ai de la fortune et pas d'autre héri-

telier que ma seule fille. Dois-je faire une libéralité des deux tiers

tede mes biens M? — Non, me répondit-il.
— La moitié? — Non;

«le tiers, et même le tiers c'est beaucoup. H vaut mieux laisser tes

etenfants — ou suivant une variante — tes héritiers riches, plutôt
teque de les laisser dans la misère, obligés de mendier. Tu ne donnes

ttpas à manger à quelqu'un en vue de Dieu, sans que Dieu ne te

ttrécompense de cet acte, même quand il s'agit de la simple bou-

(1) Il s'agit du legs par testament qui, d'après la loi musulmane, ne peut être fait en

faveur d'un successible, et dont le montant ne doit pas excéder le tiers des biens du

testateur.
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«t.chée quetu mets dans la bouche de ta: femme. — 0. Envoyé de

"ceDieu, demandai-je alors, resterai-je après mes compagnons?
—

etNon, me répondit-il, tu ne resteras pas après eux. Tu ne fais pas

ceune seule action en vue de Dieu, sans que celui-ci ne t'élève d'un

crdegré. H se peut cependant que tu restes après tes compagnons,

rcen sorte que hi puisses être utile à certains peuples et nuisible à

ced'autres. Ô mon Dieu, fais que l'émigration de mes Compagnons

celeur assure pleine satisfaction. Ne les repousse pas en arrière. -n

Mais l'Envoyé de Dieu fit l'éloge funèbre du malheureux Sacd-ben-

Khaula, lorsqu'il mourut à La Mecque. -n

CHAPITRE L. — COMMENT LE PROPHÈTE ÉTABLIT DES LIENS DE MATERNITÉ

ENTRE SES COMPAGNONS.— ^Abderrahman-bett-Aouf a dit : «Le Prophète,

lorsque nous arrivâmes à Médine, me donna pour frère Sd^d-ben-Er-Piabi.»

—
Abou-Djohaïfa a dit : tLe Prophète donna Selmân pour frère à Abou-'d-

Derdâ. »

1. Anas a dit : ceQuand 'Abderrahman-ben-'Aouf arriva (à Mé-

dine), le Prophète lui donna pour frère Sa'd-ben-Ei'-Rabf. Ce der-

nier ayant offert à 'Abderrahman de partager avec lui ses femmes

et ses biens, 'Abderrahman lui répondit : ceDieu te bénisse dans ta

eefamille et dans tes biens. Indique-moi où est le marché. » cAbder-

rahman rapporta comme profit un peu de fromage et de beurre.

Quelques jours après cela, le voyant maculé de taches jaunes, le

Prophète lui dit : etEh bien! ô 'Abderrahman, qu'est-ce que cela

cesignifie?
— 0 Envoyé de Dieu, répondit-il, j'ai épousé une femme

cèdes Ansâr. — Et qu'as-tu donné pour cela? reprit le Prophète.
ce— Le poids d'un noyau en or, répliqua 'Abderrahman. — Donne

ceun repas de noces, fût-il composé d'un seul moutons, ajouta le

Prophète, -n

CHAPITRE LI.

1. Anas rapporte que cAbdallah-ben-Selâm, ayant appris l'arri-
vée à Médine du Prophète, vint trouver celui-ci pour le questionner
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sur diverses choses : teJe vais, lui dit-il, te poser trois questions sur

lesquelles un prophète seul peut répondre : Quel sera le premier

indice de l'Heure suprême? Quel est le premier mets que mange-

ront les gens du Paradis? D'où vient que l'enfant ressemble à son

père ou à sa mère? — Gabriel, répondit le Prophète, m'a ren-

seigné autrefois à cet égard.
— Mais, reprit Ibn-Selâm, cet ange-

là est l'ennemi des Juifs. — Quant au premier indice de l'Heure

suprême, déclara le Prophète, ce sera un feu qui rassemblera les

hommes de l'Orient à l'Occident. Le premier mets que mangeront

les gens du Paradis, ce sera un morceau de foie de poisson. Enfin

l'enfant ressemble à son père lorsque celui-ci éjacule le premier;

il ressemble à la mère si c'est elle qui éjacule la première.
—

J'atteste qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu, et que tu es son

Envoyé n, s'écria Ibn-Selâm.

Puis il ajouta: ce0 Envoyé de Dieu, les Juifs sont des gens

effrontément menteurs. Interroge-les à mon sujet avant qu'ils

ne sachent ma conversion à l'islamisme.» Les Juifs étant venus, le

Prophète leur dit : ceQuel homme est à votre avis cAbclallah-ben-

Selâm? — Le meilleur d'entre nous, répondirent-ils, le fils du

meilleur parmi nous, le plus éminent des nôtres et le fils du plus

éminent parmi nous. — Et pensez-vous que cAbdallah-ben-Selâm

embrasse l'islamisme? — A Dieu ne plaise qu'il en soit ainsi! n,

s'écrièrent-ils. Le Prophète ayant répété sa question et les Juifs

ayant fait la même réponse, 'Abdallah se montra et dit : «J'atteste

qu'il n'y a pas d'autre divinité que Dieu et que Mahomet est l'En-

voyé de Dieu. T>Aussitôt les Juifs de s'écrier : ceC'est le plus mau-

vais d'entre nous et le fils du plus mauvais parmi nous. •/>Et ils le

dénigrèrent, ceVoilà ce que je redoutais, ô Envoyé de Dieu», fit

observer 'Abdallah.

2. cAbderrahman-ben-Mofim a dit : ceUn de mes associés avait

vendu au marché des dirhems livrables à terme, ceDieu soit loué!

cem'écriai-je, est-ce que cela est permis ? — Dieu soit loué ! répon-

« dit mon associé. Par Dieu! j'ai fait cette vente au marché et per-

EL-BOKHÂRI. III. S

mpniyEr.ir SATIO^AI.E.
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a sonne n'y a trouvé à redire.» Alors je questionnai à ce sujet El-

Barâ-ben-Âzib. «Quand le Prophète vint à Médine, répondit celui-

ttci, nous pratiquions ce mode de vente. Mais le Prophète dit :

teII n'y a aucun mal à vendre de la main à la main; mais il ne con-

tevient pas de le faire quand il y a terme pour la livraison. Va trou-

éever Zeïd-ben-Arqam et questionne-le là-dessus, car il est notre

temaître en matière de transactions commerciales.» J'interrogeai
eeZeïd-ben-Arqam qui me fit la même réponse.»

In fine, indication de légères variantes avec ia désignation du pèlerinage comme

époque du terme pour la livraison.

CHAPITRE LU. — LES JUIFS VIENNENT TROUVERLE PROPHÈTE , LORSQUE CELUI-CI

ARRIVA À MÉDINE. — Le sens de Sjibù est K devenir juif».
— lj*Xxfi a le sens de

«nous nous repentîmes», et t>oLû est le synonyme de I_AJL>.

1. D'après Abou-Horaïrâ, le Prophète a dit : eeSi dix d'entre les

Juifs avaient cru en moi, tous les autres Juifs y auraient cru aussi. »

2. Abou-Mousa a dit : teQuand le Prophète entra à Médine, les

Juifs fêtaient le jour de 'Achourâ et jeûnaient, etC'est plutôt nous

etqui devrions jeûner», s'écria le Prophète, et il donna l'ordre de

jeûner.»
3. Ibn-Abbâs a dit : etQuand le Prophète entra à Médine, il

trouva les Juifs qui jeûnaient le jour de Achourâ. Interrogés à ce

sujet, les Juifs répondirent : tt C'est le jour où Dieu donna la vic-

ettoire sur Pharaon à Moïse et aux Benou-Israël, et nous jeûnons
eten l'honneur de cet événement. —Nous, dit le Prophète, nous
eesommes plus près de Moïse que vous. » Puis il donna l'ordre de

jeûner. »

h. D'après "Abdallah-ben-Abbâs, le Prophète laissait tomber
ses cheveux sur le front, alors que les polythéistes les rejetaient de

chaque côté de la tête. Les gens du Livre laissant tomber leurs che-
veux sur le front, le Prophète aimait à imiter les gens du Livre'

pour tout ce sur quoi il n'avait pas reçu d'ordre spécial. Plus tard
le Prophète sépara ses cheveux sur le front.



DES FASTES DES ANSAR. 67

5. Ibn-Abbâs a dit : etCe sont les gens du Livre qui ont par-

tagé (le Coran) en diverses parties, ajoutant foi aux unes et refu-

sant de croire aux autres.

CHAPITRE LUI. — DE LA CONVERSIONÀ L'ISLAMISMEDE SELMÂNLE PERSAN.

1. Abou-Otsmân rapporte que Selmân le Persan changea de

maître pendant dix et quelques années.

2. Abou-Otsmân a dit : ceJ'ai entendu Selmân dire : teJe suis de

KRam-Hormouz. •»

3. D'après Abou-Otsmân, Selmân a dit : ceL'intervalle quisé-

«para Jésus de Mahomet fut de six cents ans. •»

5.



AU «OM DE DIEU, LE CLÉMENT, LE MISÉRICORDIEUX.

TITRE LXÏV.

DES EXPÉDITIONS MILITAIRES.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'EXPÉDITIONDEEL-COCHAÏRAODDEEL-C0SAÏRA.-

Abou-Ishaq a dit : «La première expédition militaire qu'entreprit
le Prophète

fut celle de El-Abouâ; il fit ensuite celle de Bouât, puis celle de El-0chaira^î. »

1. Abou-Ishaq a dit : ceJ'étais à côté de Zeïd-ben-Arqam quand on

lui demanda combien d'expéditions militaires avait faites le Pro-

phète, ceDix-neuf, répondit-il,
— Et dans combien d'expéditions

cees-tu allé avec lui? reprit-on.
— Dix-sept, répliqua-t-il.

— Et,

alui demandai-je, quelle fut la première de ces expéditions?
—

ceEl- Osaïra — ou suivant une variante — El-cOchaïm, me dit-il.

Comme je parlai de cela à Qatâda, il me dit : ccEl-cOchaïr. »

CHAPITRE II. — DE LA DÉSIGNATIONFAITE PARLE PROPHÈTEDE CEUXQUI

SERAIENT TUES À RADR.

1. tAbdallah-ben-Masioud rapporte que Sacd-ben-Mocâdz lui a ra-

conté qu'il était l'ami de Omayya-ben-Khalaf. Quand Omayya pas-

sait à Médine, il descendait chez Sacd, et quand Sacd passait à La

Mecque, il descendait chez Omayya. Lorsque l'Envoyé de Dieu se

rendit à Médine, Sacd alla faire la visite pieuse comra et il descen-

dit chez Omayya. ceIndique-moi, dit-il à Omayya, le moment où

le temple est vide, afin que j'y fasse mes tournées processionnelles, -n

Vers le milieu du jour, Omayya conduisit Sacd au temple. En route

Abou-Djahl les ayant rencontrés, dit à Omayya: ceHé! Abou-Sa-

fouân, qui donc est avec toi? — C'est Sacd, répondit-il.
— Je

(1)
Expédition dirigée contre les caravanes des Qoraïck, au mois de djomada î"

de l'an a de l'hégire.
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•vois, reprit Abou-Djahl (s'adressant à Sacd)', que tu te promènes
à La Mecque en toute sécurité, alors que vous avez donné asile

aux Sabéens et que vous êtes décidés à les soutenir et à leur venir

en aide. Par Dieu! si tu n'étais pas avec Abou-Safouân, tu ne

rentrerais pas sain et sauf chez les tiens. — Ah ! Par Dieu! s'écria

Sa'd-én élevant la voix, si tu m'empêches de processionner, certes

moi je t'empêcherai de faire quelque chose de plus grave pour
toi, en t'interdisant le chemin de Médine. — 0 Sacd, dit alors

Omayya, n'élève pas la voix contre Abou-'l-Hakam, le seigneur
des gens de la Vallée M. — Laisse-nous tranquilles, ô Omayya,

reprit Sacd, car, par Dieu! j'ai entendu l'Envoyé de Dieu annoncer

que lui et les siens te tueraient. — A La Mecque? demanda

Omayya.
—- Je l'ignore», répondit Sacd. Cette nouvelle effraya

vivement Omayya, et, de retour chez lui, il dit à sa femme :

ccô Omm-Safouân, sais-tu ce que m'a annoncé Sacd? — Et que
t'a-t-il annoncé ? demanda-t-elle. — Il m'a assuré, répliqua-t-il,

que Mahomet leur a annoncé que Abou-Djahl me tuerait., —

A La Mecque? demanda-t-elle. — Je l'ignore», répondit-il. Puis

il ajouta : etPar Dieu! je ne sortirai jamais de La Mecque.»

Lorsqu'eut lieu la journée de Badr, Abou-Djahl, qui demandait

aux Mecquois d'aller prendre part au combat, criait : «Allez re-

joindre vos troupes! » Et, comme Omayya répugnait à partir, Abou-

Djahl vint le trouver et lui dit : «O Abou-Safouân, si les gens te

voient rester en arrière, toi qui es le seigneur des gens de la Vallée,

il feront comme toi.» Puis, comme Abou-Djahl insistait, Omayya
lui dit: «Puisque tu m'y contrains, (je vais partir) et, par Dieu! je
vais acheter le meilleur chameau de La Mecque.» Ensuite, s'adres-

sànt à sa femme : «0 Omm-Safouân, lui dit-il, prépare-moi (mes

affaires).
— Ô Abou-Safouân, répliqua-t-elle, as-tu donc oublié

ce que t'a annoncé ton frère le Yatsribien? — Non, répondit-il,
et je veux seulement partir avec eux sans aller bien loin.»

(1) La vallée de La Mecque.
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Omayya se mit en route, et, à chaque étape, il entravait son cha-

meau. Il continua ainsi jusqu'à ce que Dieu le fit périr à Badr.

CHAPITRE III. — HISTOIRE DEL'EXPÉDITIONDE BADR. - De-ces mots du Coran:

«Dieu vous a donné la victoire alors que vous étiez en état d'infériorité. Crai-

gnez Dieu afin d'avoir à le remercier de sesfaveurs.
» -

Rappelle-toi quand

tu disais aux Croyants : « Ne vous suffira-t-il pas que le Seigneur vous envoie

xun renfort de trois mille anges qu'il fera descendre du Ciel?» - Certes oui;

soyez donc -patients et craignez Dieu, car si l'ennemi vous attaquait à l'instant

même, le Seigneur vous enverrait un renfort de cinq mille anges marqués

[d'un signe de ralliement).
- Dieu ne fait cela que pour vous annoncer la bonne

nouvelle et pour calmer le trouble de vos coeurs. La victoire ne vient que de

Dieu le puissant, le sage. Il agit ainsi pour détruire une partie de ceux qui

sont infidèles ou pour les mettre en déroute et rentrer chez eux déçus dans leurs

, espérancesv (sourate m, versets 119, 120, 121 et 122).
— Ouahchi a

dit: «.Hamza tua To"aïma-ben-'Adyy-ben-El-Khiyâr-,
le jour de Badr.» — De

cesmots du Coran : « Rappelle-toi lorsque Dieu vous promit de vous limier l'une

des deux troupes, et que vous auriez préféré que cefût la moins forte qui vous

fût livrée. . . » (sourate vm, verset 7).
— Le mot teyM est synonyme de

<X=*. [pointe,
chose aiguë).

1. Kab-ben-Mâlik disait: etJe n'ai manqué d'assister à aucune des

expéditions de l'Envoyé de Dieu, sauf à celle de Tabouk. Toutefois

je n'ai pas assisté à la journée de Badr, mais personne ne fut

blâmé de n'avoir pas assisté à cette journée, parce que l'Envoyé de

Dieu n'était parti ce jour-là que pour surprendre une caravane

des Qoraïch. La rencontre des musulmans et des infidèles que

Dieu provoqua n'était pas préméditée. n

CHAPITRE IV. — De ces mots du Coran : « Rappelle-toi que lorsque vous in-

voquiez le secours du Seigneur il vous a répondu en disant : s.Je vais vous

« envoyer un renfort de mille anges qui se suivront les uns les autres. r> -

- Dieu n'agit ainsi que pour vous annoncer une bonne nouvelle et calmer le

trouble de vos coeurs. La victoire ne vient que de Dieu. Dieu est puissant
et

sage.
- ...et il fait descendre pour vous l'eau du ciel qui sert à vous purifier,

à éloigner de vous les suggestions du Démon, à raffermir vos coeurs et à assurer

vos pas.
- Souviens-loi lorsque le Seigneur dit aux anges : «Je suis avec
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xvous; appuyez ceux qui ont cru, et je jetterai la terreur dans les coeurs de

«ceux qui sont infidèles. Frappez-les au haut du cou et frappez également les

«.doigts de chacun d'eux. » -
Agissez ainsi parce qu'ils ont été rebelles à Dieu

et à son Envoyé, car pour tous ceux qui sont rebelles à Dieu et à son Envoyé,
Dieu est terrible dans son châtiment 11(sourate vin, versets 9, 10, 11, 12

et i3).

1. lbn-Mas'oud disait : ceJ'ai assisté à une déclaration faite par

El-Miqdâd-ben-El-Asouad, et certes j'aurais préféré en être l'auteut-

que.de recevoir les plus belles compensations du monde. El-Miqdâd
vint trouver le Prophète pendant qu'il invoquait Dieu contre les

infidèles : «0 Prophète, s'écria-t-il, nous ne te dirons pas comme

«faisait le peuple de Moïse : crVa, toi et ton Dieu, et combats-les. 15

ceNous, nous te disons : ceNous combattrons l'ennemi à ta droite, à

ceta gauche, devant toi et derrière toi. -nJe vis à ces mots le visage

du Prophète s'illuminer et manifester sa joie. •»

2. D'après Ibn-Abbâs, le jour de Badr, le Prophète prononça

ces mots : ceO mon Dieu, je fais appel à ton alliance et à ta pro-

messe; ô mon Dieu, il dépend de toi d'être plus adoré, n Abou-Bakr,

prenant le Prophète par la main, lui dit : ceGela suffit, n Alors le

Prophète sortit en s'écriant : ceLa troupe sera mise en fuite et tour-

nera le dos !n

CHAPITRE V.

1. Ibn-Abbâs disait : ceLes Croyants qui se sont abstenus

d'assister à la journée de Badr n'auront pas une récompense égale

à ceux qui y ont pris part, -n

CHAPITRE VI. — Du NOMBREDESCOMPAGNONSQUIONTASSISTÉÀ BADR.

1. El-Barâ a dit : cciïm-'Omar et moi étions encore enfants lors

de la journée de Badr. Les Mohâdjir qui y prirent part étaient au

nombre de soixante et quelques. Les Ansâr étaient deux cent qua-

rante et quelques, n

2. El-Barâ disait : ceLes Compagnons de Mahomet qui assistèrent
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à la journée de Badr m'ont rapporté que leur nombre était égal à

celui des Compagnons de Tâlout qui franchirent avec lui le fleuve

(du Jourdain), c'est-à-dire trois cent dix et quelques. Par Dieu!

ajouta El-Barâ, il n'y avait parmi ceux qui franchirent le'fleuveW

que des Croyants, -n

3. El-Barâ a dit : « Nous autres, Compagnons de Mahomet, nous

disions entre nous que les combattants de la journée de Badr

étaient égaux en nombre à celui des compagnons de Tâlout qui

franchirent avec lui le fleuve; or ceux qui franchirent le fleuve

avec lui n'étaient que des croyants au nombre de trois cent dix et

quelques. •»

à. El-Barâ a dit : ceNous racontions que les combattants de

Badr étaient au nombre de trois cent dix et quelques, nombre

égal à celui des compagnons de Tâlout qui franchirent le fleuve avec

lui, et il n'y eut que des croyants qui franchirent le fleuve avec lui. 15

CHAPITRE VIL — INVOCATIONDUPROPHÈTECONTRELESINFIDÈLESDE QORAÏGB,
ClIAÏBA, 'OTBA, EL-OOALID ET ABOÏÏ-BJAHL-BEN-HICHÂM , ET MORT DE CES. IN-

FIDÈLES.

1. 'Abdallah-ben-Mas^oud a dit : etSe tournant vers la Ka'ba, lé

Prophète lança une invocation contre un grotipe de Qoraïch, com-

prenant Chaïba-ben-Rebfa, cOtba-ben-Rebf a, El-Oualîd-ben-'Otba

et Abou-Djahl-ben-Hichâm. J'atteste devant Dieu que j'ai vu ces

quatre personnages étendus sur le sol, le corps décomposé par le

soleil, le jour ayant été brûlant, n

CHAPITRE VIII. — DE LA MORTDEABOU-DJAHL.

1. Qaïs rapporte quecAbdallah (-ben-Mascoud) s'approcha de

Abou-Djahl, qui avait encore un souffle de vie, le jour de Badr.
ceEst-ce que, dit Abou Djahl, je ne suis pas le plus noble person-
nage que vous ayez tué ? •»

(l> Du Jourdain.
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2. D'après Anas,\e Prophète dit : ceQui ira voir ce qu'est de-

venu Abou-Djahl?n' Ibn-Mascoud alia à sa recherche et le trouva.

frappé à mort par les deux fils de cAfrâ. ceEs-tu bien Abou-Djahl ? lui

demanda-t-il. y>Alors, le prenant par la barbe, Abou-Djahl lui ré-

pondit : tcAvez-vous jamais tué un personnage plus élevé que moi?
— ou suivant une variante — un personnage plus élevé que moi

a-t-il jamais été tué par son peuple ? n

In fine, indication d'une variante d'orthographe ( J$=>. >?! au lieu de J^. U).

3. D'après Anmb le jour de Badr, le Prophète dit : teQui ira

voir ce qu'a fait Abou-Djahl ?» Ibn-Mascoud alla à sa rencontre

et le trouva frappé à mort par les fils de cAfrâ. Le mourant l'ayant

pris par la barbe, Ibn-Mascoud lui dit : ceC'est toi Abou-Djahl?
—

ceUn personnage plus élevé que moi a-t-il jamais été tué par son

repeuple?
— ou suivant une variante — avez-vous tué un per-

cesonnage. . . •»

à. Le hadîts précédent a été donné à peu près sous la même

forme suivant un autre isnâd.

5.
'
Abderrahman-ben-Auf a donné un récit de Badr, c'est-à-dire

le hadîts relatif aux deux fils de cAfrâ.

6. 'Ali-ben-Abou-Tdlib a dit : ceAu jour de la Résurrection, c'est

moi qui serai le premier à m'agenouiller devant le Clément pour
la discussion. •» C'est au sujet de ces personnages que fut révélé le

verset : ceCe sont eux qui formeront les deux partis qui discuteront

ceau sujet de leur Seigneur» (sourate xxn, verset 20). Il s'agissait, dit

Qaïs-ben-Obâd, de ceux qui se provoquèrent en combat singulier hors

des rangs, le jour de Badr, à savoir : Hamza, cAli, cObaïda-ben-El-

Hârits, Chaïba-ben-Rebf a, cOtba-ben-Rebf a et El-Gualîd-ben-cOtba. »

7. Abou-Dzarr a dit : ceCe verset: ceCe sont eux qui formeront

celés deux partis qui discuteront au sujet de leur Seigneur» (sou-
rate xxn, verset 20) fut révélé à l'occasion des six Qoraîchites sui-

vants : cAli, Hamza, cObaïda-ben-Ei-Hârits, Chaïba-ben-Rebica,

cOtba-ben-Rebîa et El-Oualîd-ben-cOtba. »



74 TITRE LXIV. ..
" '

8. D'après Qaïs-ben-Obâd, cAli a dit : «C'est à cause de nous

que fut révélé le verset ;: «Ce sont, eux qui formeront les deux

«partis qui discuteront.au sujet de leur Seigneur» (sourate xxu,

verset 20).»

9. Qaïs-ben-Obâd rapporte qu'il a entendu Âbou-Dzarr jurer que

ces versets avaient été révélés à l'occasion du rôle de ces six per-

sonnages le jour de Badr, et son récit est analogue au hadîts pré-

cédent.

10. Qaïs rapporte avoir entendu Abou-Dzarr affirmer sous

serment que le verset : «Ce sont eux qui formeront les deux par-

tis qui discuteront au sujet de leur Seigneur» (sourate xxu, ver-

set 20) fut révélé au sujet de ceux qui, le jour de Badr, sortirent

des rangs pour combattre en combat singulier, à savoir : Hamza,

cAli, cObaïda-ben-El-Hârits, cOtba et Chaïba, tous deux fils de

Rebfa, et El-Oualîd-ben-cOtba. »

11. Yousoflç-ben-Ishaq) rapporte, d'après son grand-père Abou-

Ishaq, qu'un homme posa devant lui la question suivante à El-

Barâ : «cAli assisla-t-il à la bataille de Badr? — Oui, répondit-il,

il sortit des rangs pour provoquer en combat singulier et il revêtit

double cuirasse.»

12.
^
Abderrahman-ben-Auf & dit : «J'étais en correspondance W

avec Omayya-ben-Khalaf. Lorsque eut lieu la bataille de Badr,

comme je parlais de la mort de Omayya et de celle de son fils

cAli, Bilâl dit : «Je n'aurais pas eu la vie sauve, si j'avais épargné
« Omayya. »

13. ^Abdallahi-ben-Uas'oud) rapporte que le Prophète, ayant
récité (ces mots du Coran) : «J'en jure par l'étoile. . . », se pro-

sterna; tous ceux qui étaient avec lui en firent autant, sauf un vieil-

lard qui prit une poignée de terre et la porta à son front en disant :

«Cela suffit.» Plus tard, ajoute 'Abdallah, j'ai vu ce vieillard tué

après être devenu infidèle.

(1) Il lui avait écrit pour lui confier la garde de ses bijoux.
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là. ^Orwa a dit : ccEz-Zobaïr avait reçu trois coups de sabre dont

un au défaut de l'épaule, et j'aurais pu introduire mes doigts dans

la plaie. Il avait reçu deux de ces blessures le jour de Badr et une

à labataille.de El-Yarmouk. Lorsque cAbdallah-ben-Ez-Zobaïr fut

tué, cAhdelmâlik-ben-Merouân me dit : «0 Orwa, connais-tu le

etsabre de Ez-Zobaïr? • Oui, lui répondis-je.
— Et qu'avait-il?

«reprit-il. —II avait, ajoutai-je, une brècbe qui avait été faite le

cejour de Badr. — Tu dis vrai, répliqua-t-il : ils ont des brèches

etqui proviennent du choc des escadrons, n

"Abdelmâlik rendit ce sabre à cOrwa. ceEntre nous, dit Hichâm,

nous estimâmes la valeur de ce sabre à trois mille, et l'un de nous

l'acheta à ce prix. J'aurais vivement désiré pouvoir m'en rendre

acquéreur. «

15. 'Oraoa dit : ceLe sabre de Ez-Zobaïr était orné d'argent. «

Et Hichâm a dit : ceLe sabre de cOrwa était orné d'argent. r>

16. D'après cOrwâ, les Compagnons de l'Envoyé de Dieu, le

jour de El-Yarmouk, dirent à Ez-Zobaïr : ceNe vas-tu pas charger

l'ennemi? nous le chargerons en même temps que toi. — Si je

charge, répondit-il, vous me fausserez compagnie.
— Non, re-

prirent-ils, nous ne ferons pas cela.v Ez-Zobaïr chargea donc et,

traversant les rangs de l'ennemi, il les dépassa sans que personne
ne fût avec lui. Puis, comme il revenait vers les siens, les ennemis

saisirent son cheval par la bride et lui firent deux blessures à

l'épaule, et c'est entre ces deux blessures que se trouvait celle

reçue à Badr. «J'étais alors enfant, ajoute cOrwa, et je m'amusais à

fourrer mes doigts dans les cicatrices. Ce même jour, dit encore

c0rwa, Ez-Zobaïr avait avec lui cAbdallah-ben-Ez-Zobaïr, alors âgé

de dix ans, il l'avait fait monter sur un cheval et l'avait confié

aux soins d'un homme, n

17. Anas-ben-Mâlik raconte, d'après Abou-Talha, que, le jour

de Badr, le Prophète ordonna de jeter dans un des puits mauvais

et peu fréquenté de Badr vingt-quatre cadavres des infidèles de

Qoraïch. « Quand le Prophète avait remporté une victoire sur l'en-
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iiemi, il campait trois jours en pleine campagne, Le troisième jour

qui suivit la bataille de Baclr, il donna l'ordre de seller sa monture

et, aussitôt qu'elle fut sellée, il se mit en marche suivi de ses Com-

pagnons. Nous pensions qu'il allait à quelque entreprise, lorsque,

arrivé à l'orifice du puits, il s'arrêta et se mit à interpeller lés

cadavres par leurs noms et celui de leurs pères, en criant : ceO un

« Tel, fils d'un Tel, ô un Tel, fils d'un Tel, êtes-vous contents d'avoir

«obéi à Dieu et à son envoyé? Nous, nous avons trouvé que les

«promesses de notre Seigneur se vérifiaient, et vous, avez-vous

tt trouvé que les promesses de votre Seigneur s'étaient vérifiées 1-n

et0 Envoyé de Dieu, dit alors 'Orwa, est-ce que tu adresses là

tt parole à des corps sans âmes? — Par celui qui tient l'âme de

ttMahomet entre ses mains, répondit l'Envoyé de Dieu, vous autres

«vous entendez moins bien ce que je dis qu'ils ne l'entendent eux-

« mêmes. » Suivant Qatâda, Dieu avait fait revivre ces cadavres

pour qu'ils entendissent les paroles du Prophète. Ces injures, ces

humiliations et cette vengeance provoquaient leurs remords.

18. D'après ^Atd, Ibri-'Abbâs interprète ces mots du Coran !

ceCeux qui ont troqué la faveur de Dieu contre l'infidélitén (sou-
rate xiv, verset 33), en disant : tePar Dieu* il s'agit des Qoraïch in-

fidèles, n cAmr a dit: ceCeux qui» s'applique aux Qoraïch; ttla fa-

ceveur de Dieu », c'est Mahomet, et dans l'expression : ceils ont en-

tetraîné leurs concitoyens dans le séjour de perdition », le ceséjour
cede perdition » c'est l'enfer le jour de Badr. n

19. D'après cOnva, on racontait devant cAïcha que Ibn-cOmar

attribuait au Prophète les paroles suivantes : ceDans sa tombe, le

mort sera châtié à cause des pleurs des siens. » ceVoici seulement, ob-

serva cAïcha, ce que l'Envoyé de Dieu a dit : ceLe mort sera châtié

ceà cause de ses fautes et de ses péchés, et les siens alors pleureront
cesur lui. v II en est de ces paroles comme de celles que prononça

l'Envoyé de Dieu, lorsqu'il se tenait debout devant le puits où gi-^
saient les cadavres des infidèles, eii disant : ceCertes ils entendent ce
ceque je dis.» Il voulait dire seulement : ceCertes ils savent bien
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etmaintenant que ce que je ieur disais était la vérité, n cAïcha récita

ensuite ces mots du Coran : teCertes toi, tu ne fais pas que les morts

entendent n (sourate xxx, verset 51), et : «Tu n'es pas de ceux qui
se font entendre dans la tombe -n(sourate xxxv, verset 21) en disant :

«lorsqu'ils ont pris place dans l'Enfer n.

20. Ibn-Omar a dit : « Se tenant debout sur le bord du puits de

Badr, le Prophète s'écria : teAvez-vous trouvé que la promesse faite

«par votre Seigneur était une vérité ? -n Puis il ajouta : «Certes

«maintenant ils entendent ce que je dis. n Comme on rappelait ces

paroles devant cAïcha, elle dit : «Le Prophète a seulement dit :

«Certes, maintenant, ils savent que ce que je leur disais était la

«vérité.•» cAïcha récita ensuite ces paroles du Coran : «Certes toi,

«tu ne fais pas que les morts entendent n , en achevant le verset, n

CHAPITRE IX. — Du MÉRITEDECEUXQUI ASSISTÈRENTÀ LA JOURNÉEDE

BADR.

1. Homaïd a entendu Anas dire : «Hâritsa succomba le jour de

Badr. Il était tout jeune; sa mère vint trouver le Prophète et lui

dit : «0 Envoyé de Dieu, tu sais la place qu'occupait Hâritsa dans

«mon coeur. S'il est dans le jardin W, je me résignerai et en tiendrai

«compte. Et s'il y a un autre jardin, tu verras ce que je ferai. —

«Mais malheureuse ! s'écria le Prophète, as-tu perdu l'esprit pour

«croire qu'il n'y a qu'un jardin? Le Paradis renferme un nombre

«considérable de jardins, et ton fds est dansle jardin du Firdaous. n

2. cAli a dit : «L'Envoyé de Dieu nous expédia moi, Abou-

Martsad et Ez-Zobaïr-ben-El-cA\vwâm, tous trois montés à cheval,

en nous disant: «Partez, et lorsque vous serez arrivés à Raudat-

«Khâkh, vous y trouverez une femme des infidèles porteuse d'une

«lettre adressée par Hâtib-ben-Baltaca aux infidèles, -n Nous rejoi-

gnîmes cette femme montée sur un chameau, à l'endroit qu'avait

indiqué l'Envoyé de Dieu. «Donne-nous la lettre, lui dîmes-nous.

(1) H y a une sorte d'équivoque sur le double sens du mot sL*. «jardin «, qui, avec

l'article, indique «le Paradis».
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„— Je n'ai pas de lettre, répondit-elle. i> Nous finies agenouiller

son chameau et nous cherchâmes la lettre, mais nous ne la trou-

vâmes pas. etII n'est pas possible que l'Envoyé de Dieu se soit

«trompé, lui criâmes-nous, donne-nous la lettre, sinon nous allons

cct'ôter tes vêtements, n Quand elle vit que nous étions bien décides

à aller jusqu'au bout, elle porta la main à un noeud du voile dont

elle était enveloppée et nous remit la lettre que nous emportâmes et

remîmes à l'Envoyé de Dieu. (La lettre lue,) cOmar s'écria : ce0 En-

cevoyé de Dieu, il (Hâtib) a trahi Dieu, son Envoyé et les Croyants,

celaisse-moi lui trancher la tête. « ( S'adressant à Hâtib, ) le Prophète
« lui dit : ceQui t'a poussé à agir ainsi ? — Par Dieu, répondit Hâtib,

cece n'est nullement parce que je ne crois pas en Dieu et en son En-

etvoyé, mais parce que je voulais avoir une influence, qui, grâce
età Dieu, m'aurait permis de protéger ma famille et mes biens,

etH n'est pas un seul de tes Compagnons qui n'ait là-bas quelqu'un
cède sa famille pouvant, grâce à Dieu! protéger sa famille et ses

cebiens. —C'est juste, répliqua le Prophète, ne parlez donc plus
cède lui qu'en bien, n Puis, comme 'Omar répétait que Hâtib

avait trahi Dieu, son Envoyé et les Croyants, et qu'il deman-

dait qu'on le laissât lui trancher la tête, le Prophète dit : ceN'était-

ceil donc pas de ceux qui ont assisté à la journée de Badr?» Il

ajouta : ceII se peut que Dieu en voyant les gens de Badr dise :
ceFaites (dorénavant) ce que vous voudrez, dès maintenant le Pa-
ceradis vous est dû — ou suivant une variante — il vous pardon-
cenera. » En entendant ces mots, les yeux de cOmar se remplirent de
larmes et il s'écria : «Dieu et son Envoyé sont les mieux instruits
cede tout. 15

CHAPITRE X.

1. Abou-Osaida fait le récit suivant : ceLe jour de Badr, l'En-

voyé de Dieu nous a dit : ceQuand l'ennemi sera près de vous,
tedécochez-lui vos flèches, et (sinon) réservez vos flèches.»

2. Abou-Osaïda fait le récit suivant : ceLe jour de Badr, l'En-
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voyé de Dieu nous dit : a Quand.l'ennemi *^.^l, c'est-à-dire sera

tetrop nombreux'1), décochez-leur vos flèches, et (sinon) réservez

«vos flèches. »
A

3. El-Bararben-Azib a dit : ceLe jour de Ohod, le Prophète mit

à la tète des archers cAbdallah-ben-Djobaïr. Soixante-dix des nôtres

succombèrent. Le jour de Badr, le Prophète et ses Compagnons
firent sur les infidèles cent soixante-quatorze prisonniers et leur

tuèrent soixante-dix personnes. » Abou-Sofyân a dit : ceBadr fut une

revanche; la guerre a des retours de fortune ».

h. Abou-Monsa rapporte du Prophète lui-même, à ce que l'on

croit, que celui-ci a dit : ce. . .c'était un des biens que Dieu de-

vait nous accorder par la suite et la récompense de notre fidélité;

c'était la faveur qu'il nous accorda par la suite le jour de Badr. »

5. Ibrahîm-ben-Sad rapporte que son grand-père 'Abderrahman-

ben-cAuf a dit : ceJ'étais dans les rangs des combattants le jour de

Badr. En me tournant, je vis tout à coup à ma droite et à ma gauche
deux tout jeunes gens dont la présence ne m'inspirait guère con-

fiance. L'un d'eux me dit tout bas, en secret de son compagnon :

et0 mon oncle, montre-moi donc Abou-Djahl.
— Et qu'en veux-tu

tefaire? lui demandai-je.
— J'ai pris devant Dieu, me répondit-il,

cel'engagement de le tuer si je le voyais, ou d'être tué par lui. «

Le second, en secret de son compagnon, me fit également la même

question. Il ne me plaisait pas de me trouver entre ces deux hommes,

aussi leur montrai-je Abou-Djahl. Ils fondirent alors sur lui, pareils
à deux faucons, et le tuèrent. Ces jeunes gens étaient les deux fils

de cAfrâ. D

6. Abou-Horaïra a dit : «L'Envoyé de Dieu avait envoyé dix es-

pions à la tête desquels il avait placé cAsim-El-Ansâri, le grand-

père de cÂsim-ben-cOmar-ben-El-Khattab. Arrivés à El-Hadda<2),

localité entre cOsfân et La Mecque, ces espions furent avertis qu'une

tribu des Hodzaïl, nommée les Benou-Lihân, avait réuni environ

(1) Le mot arabe est expliqué dans le texte. — (2) Ce nom est encore lu EI-Hadât,

KI.X4JI, ou El-Had'at, ïiôLjJl'.
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cent archers et s'était mise à leur poursuite. Ces archers, ayant

trouvé, dans un des campements où s'étaient arrêtés les espions,

des restes de dattes que ceux-ci avaient mangées, reconnurent que

c'étaient des dattes de Yatsrib. Ils continuèrent leur poursuite, et

cÂsim et ses compagnons, sentant qu'ils étaient suivis, se réfugièrent

sur une éminence. Les autres les cernèrent et leur dirent : Descen-

dez, rendez-vous, et nous prenons envei-s vous l'engagement for-

cemel de ne mettre à mort aucun d'entre vous. — 0 gens, s'écria

ctcAsim-hen-Tsâbit, pour moi personnellement, je ne me mettrai

«jamais sous la protection d'un infidèle. 0 mon Dieu, informe ton

ceProphète de ce qui nous arrive.» Une volée de flèches fut aussitôt

lancée par les archers qui tuèrent cAsim. Trois des espions se ren-

dirent sous promesse de vie : c'étaient Khobaïb, Zeïd-ben-Ed-Datsina

et un autre personnage. Dès que les espions furent entre leurs

mains, les archers détachèrent les cordes de leurs arcs et en gar-
rottèrent leurs prisonniers. En voyant cela, le troisième personnage
s'écria : ceVoilà une première trahison. Par Dieu! je ne vous suivrai

cepas, je suivrai l'exemple de ceux-ci — c'est-à-dire de ceux qui
ceavaient été tués, -n Us le tramèrent et essayèrent de l'emmener,
mais il refusa de les suivre. On emmena Khobaïb et Zeïd-ben-Ed-

Dastina et on les vendit après la bataille de Badr. Les Benou-Ei-

Hârits-ben-'Amir-ben-Naufal achetèrent Khobaïb, qui avait tué El-

Hârits-ben-cAmir au combat de Badr. Khobaïb demeura prisonnier

parmi eux jusqu'au jour où ils résolurent de le tuer. Khobaïb avait

emprunté un rasoir, dont elle faisait usage pour elle, à une des
femmes des Benou-El-Hârits. Un jeune enfant de cette femme, trom-

pant la surveillance de sa mère, était allé près de Khobaïb. La mère,

ayant trouvé Khobaïb qui faisait asseoir l'enfant sur sa cuisse en
tenant le rasoir à la main, raconta qu'elle eut une telle frayeur, que
Khobaïb s'en aperçut : ecCrains-tu donc, lui dit-il, que je le tue?
cec'est là une chose que je ne fais pas.

— Par Dieu, s'écria la mère,
«je n'ai jamais vu un prisonnier meilleur que Khobaïb. Par Dieu,
ceje l'ai trouvé un jour mangeant une grappe* de raisin qu'il tenait
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età la main, alors qu'il était ligotté avec des chaînes, et (à ce mo-

rtment-là) il n'y avait pas de fruits à La Mecque. C'était, ajoutait-
ctelle, une faveur spéciale dont Dieu avait gratifié Khobaïb. v Quand

emmena Khobaïb en dehors du territoire sacré, pour le tuer sans

sacrilège, il dit à ses bourreaux : ttLaissez-moi prier deux reka\ n

On le lui permit; il fit ses deux reka' et dit : ttPar Dieu, si vous ne

ttdeviez pas supposer que j'aie peur, je prierais davantage, --nEn-

suite il ajouta : ctO mon Dieu, retiens bien leur nombre, fais-les

ttmourir isolément W, et ne conserve pas un seul d'entre eux.»

Khobaïb ensuite récita ces vers :

Je ne m'inquiète pas, du moment que je meurs musulman, de savoir de quelle

façon je subis la mort pour Dieu ;

C'est pour lui que je meurs et, s'il veut, il bénira les articulations de mon corps
mis en pièces.

«Alors Abou-SirouaV'Oqba-ben-El-Hârits se leva et le tua.

Khobaïb fut le premier qui institua la prière pour le musulman

mis à mort de sang-froid. Le Prophète raconta cet événement à ses

Compagnons le jour même où il eut lieu. Certains Qoraïchites,

ayant entendu raconter que cAsiin-ben-Tsâbit avait été mis à mort,

envoyèrent chercher un morceau de son corps pour s'assurer que
c'était lui ; ils agirent ainsi parce que'Asim avait tué un de leurs chefs.

Dieu envoya des abeilles qui formèrent une sorte de nuage sur le

corps decAsim et le préservèrent de l'atteinte des messagers des

Qoraïcb, qui ne purent couper la moindre partie du corps de cAsim.

ctKacb-ben-Mâlik dit que l'on cite Morâra-ben-Er-Rebf et Hilâl-

heri-Omayya-El-Ouâhifi, deux hommes pieux, comme ayant as-

sisté à la journée de Badr. n

.7. Nâfi rapporte que Ibn-cOmar lui a raconté que Sald-ben-

'Amr-ben-Nofaïl, un de ceux qui avaient assisté à la journée de

Badr, étant tombé malade un vendredi, il alla le visiter au moment

où le jour était déjà haut, et, comme c'était vers l'heure de l'office

du vendredi, Ibn-cOmar ne put assister à l'office.

(I) C'est-à-dire «assassinés », et non lues dans un combat.

EL-BOKHÂRI. III.
'

(J

1MPIUMFTIIE NATIONALE.
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'Obaïdallah-ben-'Abdallah-ben-Otba dit que son père écrivit à

cOmar-ben-cAbdallah-ben-El-Arqam-Ez-Zobri, lui enjoignant de

se présenter chez SobaïVbent-El-Hârits-El-Aslamiyya, de l'inter-

roger au sujet du hadîts qu'elle rapportait, et de la réponse que lui

avait faite l'Envoyé de Dieu lorsqu'elle lui avait demandé une con-

sultation. cOmar-ben-Abdallah-ben-El-Arqam écrivit à eAbdallah-

ben-cOtba, l'informant que Sobafa-bent-El-Hârits lui avait raconté

qu'elle avait été sous la puissance maritale de SaM-ben-Khaula des

Benou-cAmir-ben-Loayy, un de ceux qui avaient assisté à la jour-

née de Badr. Sa'd était mort pendant le pèlerinage d'Adieu, la

laissant enceinte. Sobafa avait accouché très peu de temps après

la mort de son mari. Quand elle fut relevée de ses couches, elle se

para pour attirer des prétendants à sa main. Un homme des Benou

cAbd-ed-Dâr, Abou-'s-Senâbil-ben-Backak, vint alors la trouver et

lui dit : « Pourquoi cette parure destinée à attirer les prétendants ?

Espères-tu donc te marier? Par Dieu! tu n'es pas mariable (en ce

moment); il faut que tu laisses s'écouler quatre mois et dix jours. 11

En entendant ce discours, Sobafa dit : «Dans la soirée, je mis mes

vêtements de sortie et me rendis chez l'Envoyé de Dieu, que j'in-

terrogeai sur ce point (de droit). Il décida que j'étais mariable

du jour où j'avais accouché, et me dit de me marier si bon me

semblait, n

Confirmation de ce hadîts par un autre isnâd.

CHAPITRE XI. — DE LA PRÉSENCEDES ANGES À LA JOURNÉE DE BADR.

1. Rifaa, dont le père avait assisté à la journée de Badr, a dit :

ceL'ange Gabriel vint trouver le Prophète et lui dit : « Gomment

ceconsidérez-vous les hommes de Badr parmi vous? — Pour nous,
cerépondit le Prophète, ce sont les meilleurs des musulmans —

ceou quelque chose d'approchant.
— Eh bien! reprit Gabriel,

cenous avons la même estime pour les Anges qui ont assisté à la
cejournée cle Badr. »

2. D'après Moâdz-ben-Rifaa-ben-Rdfi\ dont le père RhTa avait
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assisté à Badr et le grand-père Râfi' au serment de cÀqaba, ce der-

nier aurait dit à son fils : etJe. suis plus heureux d'avoir assisté à

cAqaba que d'avoir été présent à Badr. -n Et il ajouta : ceL'ange
Gabriel a adressé à ce sujet une question au Prophète, n

3. Yahya a entendu Mocâdz-ben-Rifâca (dire) qu'un ange in-

terrogea le Prophète. Yezîd-ben-El-Hâd, d'après Yahya, a raconté

qu'il était avec Mo'âdz le jour où celui-ci raconta son hadîts, et il

ajoute que Mo'âdz aurait dit que cet ange était Gabriel.

à. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit, le jour de Badr :

ceCelui-ci qui tient son cheval par la bride et qui est équipé en

guerre, c'est Gabriel. »

CHAPITRE XII.

1. Anas a dit : ccAbou-Zeïd est mort sans laisser de postérité; il

avait assisté à la journée de Badr. «

2. D'après Ibn-Khabbâb, lorsque Abou-Sacîd-ben-Mâlik-El-

Khodri revint d'expédition, sa femme lui présenta de la viande

qui provenait des sacrifices, ceJe ne mangerai pas de cette viande,

s'écria-t-il, avant de m'être renseigné. » H se rendit alors chez son

frère utérin, Qatâda-ben-En-Nocmân, qui avait assisté à Badr, et il

lui posa la question, ceII est survenu depuis, répondit-il, une déci-

sion infirmant la défense de manger de la chair provenant des

sacrifices après les trois jours de leur durée, n

3. D'après cOrwa, Ez-Zobaïr a dit : ceLe jour de Badr, j'ai ren-

contré cObaïda-ben-Sacîd-ben-El-cAs couvert d'armures au point

qu'on ne lui voyait plus que les yeux. Ce personnage, qu'on avait

surnommé Dzât-el-I(arch, me dit : ceC'est moi Dzât-el-Karch. n

Aussitôt je fondis sur lui et lui transperçai l'oeil avec mon épieu.
Il tomba mort 11.Hichâm (le fils de cOrwa) ajoute : ceEz-Zobaïr a dit :

ceJe posai le pied sur lui et, m'arc-boutant, j'eus toutes les peines
cedu monde à retirer mon épieu dont les deux extrémités furent

etfaussées, t> ceL'Envoyé de Dieu, dit encore cOrwa, me demanda

mon épieu; je le lui remis et il le prit. Abou-Bakr le lui demanda

6.
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ensuite et le Prophète le lui donna; àson tour 'Omarle demanda à

Abou-Bakr qui le lui remit; il fut enfin demandé à cOmar par cOts-

mân qui le reçut. Quand "Otsmân eut été assassiné, l'épieu resta

dans la famille de cAli, à laquelle cAbdallah-ben-Ez-Zobaïr le de-

manda et il le conserva jusqu'au jour où il fut tué. r>

k. Wbdda-ben-Es-Samit, qui assista à Badr, rapporte que l'En-

voyé de Dieu a dit : cePrêtez-moi serment de fidélité. »

5. Wrwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte, d'après cAïcha, la femme du

Prophète, que Abou-Hodzaïfa, qui assista avec l'Envoyé de Dieu à

la journée de Badr, avait adopté pour fils Salim et l'avait marié

à la fille de son frère, Hind-bent-El-Oualîd-ben-cOtba, dont le père

était un affranchi d'une femme des Ansâr. L'Envoyé de Dieu avait

également adopté pour fils Zeïd. Avant l'islamisme, quand quel-

qu'un avait adopté un fils, ses concitoyens rattachaient cet enfant

à son père adoptif dont il héritait. Gela subsista jusqu'au jour où

Dieu fit la révélation suivante : ceAppelez-les du nom de leurs pères i>.

Sahla (la femme de Abou-Hodzaïfa) vint trouver le Prophète. Le

râwî mentionne alors le hadîts.

6. Er-Rebi-bent-Mcîawwïdz a dit : ceLe matin du jour de mon

mariage, le Prophète entra chez moi et s'assit sur mon lit comme

tu es assis par rapport à moi en ce moment. De jeunes femmes

jouaient du tambour de basque, en rappelant dans leurs chants

ceux de leurs ancêtres qui avaient succombé le jour de Badr. Et

l'une d'elles ayant chanté : ail y a parmi nous un Prophète qui
cesait ce qui aura lieu demain », le Prophète s'écria : ceNe parle
cepas ainsi, parle de ce que tu disais auparavant, -n

7. "Ibn-Abbds a dit : ceAbou-Talha, le Compagnon de l'Envoyé
de Dieu qui assista avec celui-ci à la journée de Badr, m'a raconté

que l'Envoyé de Dieu a dit : ceLes anges n'entrent pas dans une

cemaison où il y a un chien ou des figures.-» Il voulait dire des re-

productions d'êtres ayant une âme. v>

8. 'Ali-ben-Hosaïn a raconté que son père Hosaïn-ben-cAli lui

avait dit que son père "Ali avait tenu le discours suivant : ceJ'avais
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une vieille chamelle qui provenait de ma part dans le butin fait le

jour de Badr; c'était le Prophète qui me l'avait donnée pour ma

part du quint dontDieu l'avait gratifié alors. Quand je voulus célébrer

mon mariage avec Fâtima, la fille du Prophète, je fis un arran-

gement avec un bijoutier des Benou-Qaïnoqâc; il devait venir avec

moi chercher de Yidzkhîr que je voulais vendre aux bijoutiers afin

de subvenir aux frais démon repas de noces. Pendant que j'étais oc-

cupé à rassembler les bâts, les sacs et les cordes pour mes deux

vieilles chamelles, celles-ci étaient agenouillées à côté d'une cabane

appartenant à un homme des Ansâr. A peine avais-je fini de rassem-

bler ces objets, que je m'aperçus qu'on avait coupé la bosse de mes

deux chamelles et qu'on les avait éventrées pour en retirer le foie.

Je ne pus contenir mes larmes à la vue d'un pareil spectacle et je
demandai qui avait fait cela, ceC'est, me répondit-on, Hamza-ben-

cc'Abdelmottalib qui en est l'auteur, et il était dans cette maison à

ttune ripaille de boisson que font les Ansâr avec une chanteuse et ses

ttamis. Cette femme chantait : «0 Hamza, allons, va aux chamelles

etgrasses. i>En entendant ces paroles, Hamza a bondi sur son sabre,

tttranché les bosses des deux chamelles, les a éventrées et en a pris
ttles foies. )) Aussitôt, reprit cAli, je me rendis chez le Prophète et en-

trai chez lui, où il se trouvait avec Zeïd-ben-Hâritsa. Le Prophète sa-' '
s.

vaitee quim'était arrivé, tt Qu'as-tu? me dit-il. — 0 Envoyé de Dieu,

CElui répondis-je, je n'ai jamais vu chose pareille à celle qui m'ar-

ttrive aujourd'hui. Hamza a mis la main sur mes deux chamelles;

ttil leur a coupé la bosse et les a éventrées, et maintenant il est

ttdans une maison avec un groupe de buveurs. » Le Prophète de-

manda aussitôt son manteau ; il s'en revêtit et se mit en marche,

suivi par moi et Zeïd-ben-Haritsa. Arrivé dans la maison où était

Hamza, il demanda la permission d'entrer; on le fit entrer et

alors il commença à adresser des reproches à Hamza sur ce qu'il

avait fait. Hamza était ivre, les yeux rouges; il se mit à toiser le

Prophète, descendant son regard jusqu'au genou de celui-ci, puis

le remontant jusqu'à son visage, et s'écria : ttQu'êtes-vous donc,
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etvous autres, sinon des esclaves de mon père?» En le voyant

dans cet état d'ivresse, l'Envoyé de Dieu revint sur ses pas à

reculons et sortit. Nous sortîmes en même temps que lui. n

9. Ibn-Maqil rapporte que cAli prononça des tekbîr sur Sahl-

ben-Honaïf et dit : etII assista à la journée de Badr. »

10. "Abdallah-ben-Omar rapporte que son père cOmar-ben-El-

. Khattâb, lorsque Hafsa-bent-Omar perdit son mari, Khonaïs-ben-

Hodzâfa-Es-Sahmi, un des compagnons de l'Envoyé de Dieu et

des combattants de Badr, qui mourut à Médine, a dit : «Je ren-

contrai cOtsmân-ben-cAffân et lui offris d'épouser Hafsa, en lui di-

sant : «Si tu le veux, je te marierai à Hafsa-bent-cOmar. — J'exa-

tt minerai la chose, répondit-il. i> Quelques jours après, il me dit :

«Je ne crois pas devoir l'épouser pour le moment, n Je rencontrai

Abou-Bakr, continua cOmar, et lui dis : «Si tu le veux, je te ma-

terierai à Hafsa-bent-cOmar. n Abou-Bakr garda le silence et ne me

répondit rien, aussi fus-je plus irrité contre lui que contre cOts-

mân. Enfin, quelques jours après, l'Envoyé de Dieu la demanda

en mariage et je la lui donnai. Abou-Bakr, que je rencontrai en-

suite, me dit : «Tu as dû être irrité contre moi de ce que je né

«t'aie rien répondu quand tu m'as proposé d'épouser Hafsa? — Oui,

«lui répondis-je.
— Rien, me répliqua-t-il, ne m'a empêcbé de

«répondre à ta proposition, sinon que je savais que l'Envoyé de

«Dieu avait songé à elle, mais il ne m'appartenait pas de trahir

«le secret de l'Envoyé de Dieu. S'il avait renoncé à son projet,

«j'aurais accepté ta proposition. »

11. D'après Abou-Mas'oud-El-Badri, le Prophète a dit : «Ce que

dépense l'homme pour subvenir à l'entretien de sa femme lui sera

compté comme a amène, -n

12. "Orwa-ben-Ez-Zobaïr, causant avec cOmar-ben-cAbdelazîz de

son gouvernement, lui dit : «El-Moghîra-ben-Chocba a retardé

l'heure de la prière de Tasr et il est l'émir de Koufa. >•>Sur ces entre-

faites, entra
Abou-MascoucI-cOqba-ben-cAmr-El-Ansâri, le grand-

père de Zeïd-ben-Hasan. Abou-Mascoud, qui avait assisté à la
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journée de Badr, lui dit alors : ceTu sais que Gabriel descen-

dit du ciel et pria, et que l'Envoyé de Dieu fit (avec lui) les cinq

prières, ceC'est ainsi, dit Gabriel, que j'ai reçu l'ordre de
cefaire. »

13. D'après Abou-Mas^oud-El-Badri, l'Envoyé de Dieu a dit :
ceCelui qui récitera pendant une nuit les deux derniers versets de la

sourate El-Baqara (n) sera par cela seul préservé (des hommes et des

génies). 15cAbderrahman a dit: ceComme je rencontrai Abou-Mascoud

processionnant autour du Temple, je le questionnai là-dessus et

il me donna le hadîts (ci-dessus), n

\k. Mahmoud-ben-Er-Rebi rapporte que cItbân-ben-Mâlik, un

des Compagnons du Prophète et l'un des Ansâr qui assistèrent à

Badr, alla trouver l'Envoyé de Dieu.

15. Ibn-Chihdb a dit : ceJ'ai interrogé ensuite El-Hosaïn-ben-

Mohammed, un des principaux personnages des Benou-Sâlim, au

sujet du hadîts rapporté par Mahmoud-ben-Er-Rebf d'après Ttbân-

ben-Malîk, et il le confirma.-»

16. Ez-Zohri a dit : eecAbdallah-ben-cAmir-ben-Rebfa, un des

principaux personnages des Benou-'Adiyy, et dont le père avait

assisté avec le Prophète à la journée de Badr, m'a raconté que
cOmar avait nommé Qodâma-ben-Medzcoun gouverneur du Bahreïn.

Qodânia avait assisté à la journée de Badr et était l'oncle maternel

de cAbdallah-ben-cOmar et de Hafsa. -n

17. Sdlim-ben- Abdallah rapporte que Raff-ben-Khadîdj raconta

à cAbdallah-ben-cOmar que ses deux oncles paternels, qui avaient

assisté à la journée de Badr, lui avaient dit que l'Envoyé de Dieu

avait interdit la location des terres à ensemencement W. ceEt toi,

demandai-je à Salîm, les louais-tu? -— Oui, répondit-il; Râff

poussait personnellement les choses à l'excès, -n

18. Hosaïn-ben- Abderrahman a dit : ceJ'ai entendu 'Abdailah-ben-

(,) Il s'agit d'une coutume en vertu de

laquelle on donnait à bail une terre à en-

semencer (non un verger) moyennant,

soit la récolte d'une partie déterminée du

sol, soit le produit d'une zone étroite, le

long des-canaux d'irrigation.
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Cheddâd-ben-El-Hâd-El-Leïtsi dire qu'il avait vu Rifâca-ben-Râfic-

El-Ansâri qui avait assisté à la journée de Badr. »

19. El-Misouar-ben-Makhrama a raconté que cAmr-ben-cAuf, un

des halîf des Benou-'Âmir-ben-Loayy qui avait assisté avec l'En-

voyé de Dieu à la journée de Badr, a dit que l'Envoyé de Dieu

envoya Abou-cObaïda-ben-El-Djerrâh au Bahreïn pour en rapporter

le produit de la capitation. L'Envoyé de Dieu avait fait un pacte

avec les habitants du Bahreïn et leur avait donné pour émir El-'Alâ-

ben-El-Hadrami. Abou-cObaïda rapporta l'argent du Bahreïn. Les

Ansâr, qui avaient appris l'arrivée de Abou-cQbaïda, firent la prière

de l'aurore avec le Prophète et, quand la prière fut finie et qu'il se

disposa à partir, ils lui barrèrent le passage. En les voyant ainsi, le

Prophète sourit et dit : teJe crois que vous avez appris que Abou-

'Obaïda avait rapporté quelque chose. — Oui, ô Envoyé de Dieu,

répondirent-ils.— Eh bien! reprit-il, soyez contents et espérez

avoir de quoi vous réjouir. Par Dieu, ce n'est pas la pauvreté que

je redoute pour vous; ce que je crains pour vous c'est que la for-

tune vous soit trop favorable, comme elle l'a été pour ceux qui

étaient avant vous, et alors vous vous en enorgueillirez comme ils

s'en sont enorgueillis, et vous périrez comme ils ont péri. n

20. D'après Nâjï, Ibn-Omar tuait tous les serpents, et cela dura

jusqu'au jour où Abou-Lobâba-El-Badri lui rapporta que le Pro-

phète avait interdit de tuer les couleuvres des maisons. Alors il

cessa de les tuer.

21. Anas-ben-Malîk rapporte que des hommes des Ansâr, ayant
demandé à être introduits chez l'Envoyé de Dieu, lui dirent : tt Au-

torise-nous à faire abandon en faveur du fils de notre soeur de l'ar-

gent de sa rançon. — Par Dieu! s'écria-t-il, n'en abandonnez rien,

pas même un dirhem. »

22. ^Ohaïd-allah-bethAdiy-ben-El-Khaydr raconte que El-Miqdâd-

ben-'Amr-El-Kmdi, un des halîf des Benou-Zohra, qui avait assisté

à la journée de Badr avec l'Envoyé de Dieu, lui a fait le récit sui-

vant : etJe dis : et0 Envoyé de Dieu, si je rencontrais un homme
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etd'entre les polythéistes et que, dans le combat que je lui livrerais,

«il me coupât une de mes mains avec son sabre, puis qu'il se réfu-

tegiât sous un arbre et me dît : ttJe déclare devant Dieu que j'em-
ttbrasse l'islamisme r-, devrais-je, après ces paroles, le tuer ou non?

tt— Tu ne" devrais pas le tuer, répondit l'Envoyé de Dieu. — Mais

tt repris-je, puis qu'il m'a coupé une de mes mains, et que ce n'est qu'a-
it près cela qu'il a prononcé sa déclaration de conversion? —Ne le

tttuepas, répliqua l'Envoyé de Dieu, car si tu le tues il sera dans

«la situation où tu étais toi-même avant de le tuer, et toi dans la

ttsituation où il était avant de prononcer les paroles qu'il a

tt dites. D

"23. Anas rapporte que, le jour de Badr, l'Envoyé de Dieu dit :

ttQui ira voir ce que fait Abou-Djahl?» Ibn-Mascoud partit aussitôt

et le trouva frappé à mort par les deux fils de cAfrâ : ttEst-ce Abou-

Djahl? lui demanda-t-il. (Telles sont les paroles indiquées par

Anas, d'après Solaïman.)
•— Allez-vous, répondit-il, vous acharner

sur un homme que vous avez tué — ou suivant une variante de

Solaïman —
que les siens ont tué ? -nD'après une autre variante, rap-

portée par Abou-Midjlaz, Abou-Djahl aurait répondu : tt Si encore

ce n'était pas un simple semeur qui m'avait tué ! n

24. Ibn-Abbds rapporte que, lors de la mort du Prophète,

cOmar dit à Abou-Bakr : tt Allons trouver nos frères des Ansâr.

Deux d'entre eux se trouvèrent sur notre route; c'étaient deux

hommes vertueux qui avaient assisté à la journée de Badr. Et,

comme je demandais à cOrwa-ben-Ez-Zobaïr qui étaient ces deux

hommes, il me répondit : ttcOwaïm-ben-Sâcida et Ma'n-ben-'Adiyy. />

25. D'après Qaïs, la dotation (annuelle) des gens de Badr était

de cinq mille. Et "Omar disait : «Nous leur donnerons toujours plus
•

qu'à ceux qui viendront après eux.»

26. Djobaïr a dit : ttJ'ai entendu le Prophète réciter la sourate (LU)

ttPar le Sinaïn, pendant la prière de Maghrib; c'était au moment

où la Foi s'était fixée dans mon coeur, i

D'après Djobaïr également, le Prophète, parlant des prisonniers
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de Badr, a dit : «Si El-Motcim-ben-cAdiyy était encore de ce monde

et qu'il intercédât auprès de moi en faveur de ces charognes, je les

lui aurais abandonnées. i>

D'après Sald-ben-El-Mosayyab, la première sédition, c'est-à-dire

l'assassinat de 'Otsmân, vit disparaître jusqu'au dernier les gens

de Badr; la seconde sédition, celle de El-Harra, vit la dispa-

rition jusqu'au dernier des gens de El-Hodaïbiya; quant à la

troisième sédition, lorsqu'elle cessa, elle laissa les fidèles sans

force. n

27. 'Orwa-ben-Ez-Zobaïr, Saîd-ben-El-Mosayyab, cAlqama-ben-

Ouaqqâs, Obaïd-allah et Ibn- Abdallah ont rapporté chacun un frag-

ment du hadîts dans lequel cAïcha, la femme du Prophète, a dit :

ttNous nous avancions, Omm-Mistah et moi, quand celle-ci, s'em-

barrassant dans les plis de sa robe, fit un faux pas et s'écria : tePè-

rerisse Mistah! — C'est très mal ce que tu dis là, luifis-je observer,

cecar tu injuries un homme qui a assisté à la journée de Badr./»

Ez-Zohri, qui rapporte cette tradition, ajouta la mention du hadîts

du mensonge.

28. Ibn-Chihdb a dit : ceVoici les expéditions de l'Envoyé de Dieu « ;

et il mentionna la tradition (des gens de Badr). Pendant qu'il fai-

sait jeterles cadavres (dans le puits), l'Envoyé de Dieu disait : etEh

bien! avez-vous trouvé que la promesse faite par le Seigneur était

une vérité? n ceGomme, ajouta 'Abdallah, certains personnages des

Compagnons lui disaient : ce0 Envoyé de Dieu, tu parles donc à des

cepersonnes mortes? », l'Envoyé de Dieu répondit : ceVous n'entendez

cepas mieux qu'eux ce que je leur dis-».

Le nombre total des Qoraïchites qui assistèrent à la journée de

Badr et qui reçurent une part du butin s'éleva à quatre-vingt-un
hommes. MaiscOrwa-ben-Ez-Zobaïr assure que son père aurait dit :

ceOn distribua les parts, et ils étaient cent. Dieu sait mieux que tout

autre si cela est exact, n

29. Zobaïr a dit : etLe jour de Badr on attribua aux Mohâdjir
cent parts (de butin), n
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CHAPITRE XIII. — LISTE NOMINATIVE DE CEUX DES GENS DE BADR QUI SONT

MENTIONNÉS DANS LE RECUEIL COMPOSÉ PAR ABOTJ-'ABDALLAH
(EL-BOKIIÂRI).

I° Le Prophète,Mohammed-ben-cAbcIallali-El-Hâchimi; 20 Abou-

Bakr-Es-Siddîq; 3° cOmar; k° 'Otsmân; 5° cAli; 6°. lyâs-ben-El-
Bokaïr; 70 Bilâl-ben-Ribâh, affranchi de Abou-Bakr-Es-Siddîq;
8° Hamza-ben-'Abdelmottalib-El-Hâchimi; 90 Hâtib-ben-Abou-

Baltaa, halîf des Qoraïchites; io° Abou-Hodzaïfa-ben-cOtba-ben-

Rebfa-El-Qorachi; 11° Hâritsa-ben-Er-Rebf-EI-Ansâri, qui fut tué

le jour de Badr, bien qu'il ne fût pas combattant et dont le nom

était Hâritsa-ben-Sorâqa; 1 2°Khobaîb-ben-cAdiyy-El-Ansâri;i3°Kho-

naïs-ben-Hodzâfa-Es-Sahmi; ik° RifâVben-Râff-El-Ansâri; i5° Ri-

fâVben-'Abd-Ei-Mondzir-Abou-Lobâba-El-Ansâri; 16° Ez-Zobaïr-

ben-El-cAwwâm-EI-Qorachi ; 170 Zeïd-ben-Sahl-Abou-Talha-El-An-

sâri; t8° Abou-Zeïd-El-Ansâri; 190 Sacd-ben-Mâlik-Ez-Zohri;
2 0° Sacîd-ben-Zeïd-ben-cAmr-ben-Nofaïl-El-Qorachi; 210 Sahl-ben-

Honaïf-El-Ansâri ; 22° et 2 3° Dzohaïr-ben-Râfî-'El-Ansâri et son

frère; 2a 0
cAbdallah-ben-Mascoud-El-Hodzali; 2 5° 'Otba-ben-Mas-

coiid-El-Hodzali ; 2 6° cAbderrahman~ben-cAwf-Ez-Zohri; 2 70cObaïda-

ben-El-Hârits-El-Qorachi; 28° cObâda-ben-Es-Sâmit-El-Ansâri ;

290 cAmr-ben-cAwf, halîf des Benou-cAmir-ben-Loayy; 3o°c0qba-

ben-cAmr-El-Aasâri; 3i° cÂmir-ben-Rebfa-Ei-cAnzi; 32° cÂsim-ben-

Tsâbit-El-Ansâri; 33°c0waïm-ben-Sâcida-El-Ansâri; 3h°Itbân-ben-

Mâlik-El-Ansâri; 35° Qodâma-ben-Madzcoun; 36° Qotâda-ben-En-

Nocamân-El-Ansâri ; 370 Mocâdz-ben-cAmr-beQ-El-Djamouh; 38° et

390 Mo'awwid-ben-'Afrâ et son frère; ko 0 Mâlik-ben-Rebfa-Abou-

Osaïd-El-Ansâri; ki° Mistah-ben-Otsâtsa-ben-'Abbâd-ben-'Ahdcl-

mottalib-ben-cAbd-Menaf; kz° Morâra-ben-Er-Rebf-EI-Ansâri;

43° Man-ben-cAdiyy-El-Ansâri; hk° Miqdâd-ben-cAmr, halîf des

Bénou-Zohra, et/i5° Hilâl-ben-Omayya-El-Ansâri.

CHAPITRE XIV. —"DE L'AFFAIREDESBENODEN-NODAÏR.L'ENVOYÉDE DIEU

s'ÉTANT RENDU VERS EUX POUR LEUR RECLAMER LE PRIX DU SANG DE DEUX HOMMES,

ILS VEULENT AGIR TRAÎTREUSEMENT À SON ÉGARD. - Ez-Zohri rapporte, d'après

'Orwa-ben-Zobaïr, que celle expédition eut lieu au début du sixième mois
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qui suivit l'affaire de Badr, avant l'affaire de Ohod. - De ces mots du Coran :

KC'est lui qui a expulsé de leurs demeures ceux des gens du Livre qui ont été

infidèles et a provoqué leur première émigration. Vous ne croyiez pas qu'ils
sortiraient [de leur pays). . . n (sourate LIX, verset 2).

-
Ibn-Ishaq place

cet événement après l'affaire du puits de Mdouna et celle de Ohod.

1. Ibn-Omdr a dit : a Les En-Nodaïr et les Qoraïdza ayant pris
les armes, le Prophète expulsa les Benou En-Nodaïr, mais il main-

tint les Qoraïdza par mesure de faveur jusqu'au jour où, ceux-ci

l'ayant de nouveau attaqué, il mit à mort leurs hommes et partagea
leurs femmes, leurs enfants et leurs hiens entre les musulmans.

Toutefois quelques-uns des Qoraïdza vinrent trouver le Prophète

qui leur accorda la vie sauve, et ils se convertirent à l'islamisme.

Le Prophète expulsa de Médine tous les Juifs de la tribu des Benou-

Qaïnoqâ
1

qui étaient du clan de cAbdallah-ben-Selâm; il expulsa

également les Juifs des Benou-Hâritsa et tous les Juifs de Médine. »

2. Said-ben-Djobaïr a dit : « Gomme je parlais à cIbn-Abbâs de

la sourate de la Résurrection'1', il me dit : ceAppelle-la la sourate

cedes En-Nodaïr. «

Confirmation de ce hadîts par un autre isndd.

3. Solaïman-ben-Tarkhân a entendu Anas-ben-Mâlik' dire :

ceChaque homme (des Ansâr) attribuait au Prophète le produit de

quelques palmiers. Quand les Qoraïdza eurent été décimés et les

En-Nodaïr expulsés, le Prophète leur rendit la jouissance de ces

palmiers.:)

à. Ibn-Omar a dit : ceL'Envoyé de Dieu donna l'ordre d'incendier
les palmiers des Benou En-Nodaïr et de couper (les arbres). Cette

palmeraie s'appelait El-Bowaïra. C'est à cette occasion que fut
révélé ce verset : reVous avez coupé des palmiers et vous en avez
celaissé d'autres debout sur leurs tiges, conformément à l'ordre de
ceDieu n (sourate LIX, verset 5). •»

(l) Souraie LXXV.
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5. Ibn-Omar rapporte que le Prophète fit incendier les palmiers
des Benou En-Nodaïr, et il ajoute : «C'est à cette occasion que
Hassâii-ben-Tsâbit a dit ces vers :

Les seigneurs des Benou Loayy ont vu d'un coeur léger l'incendie se propager à

El-Bowaïra.

etA cela Abou-Sofyân-ben-El-rlârits répondit :

'Dieu fasse durer celte oeuvre de dévastation; qu'il allume un feu violent tout

autour de Médine!

Tu sauras alors qui de nous doit s'éloigner de cette localité, et tu sauras lequel des

deux pays (La Mecque et Médine) aura à en souffrir, n

6. Mâlik-ben-Aus-El-FIadatsdn-En-Nasri raconte que cOmar-ben-

El-Khattâb le manda auprès de lui. Le chambellan s'approcha alors

du khalife et lui dit : ceVeux-tu recevoir cOtsmân, cAbderrahman,

Ez-Zobaïr et Sacd, qui demandent à être introduits ? — Oui -n,répon-
dit c0mar. Un instant après, le chambellan revint et dit : ceVeux-tu

recevoir cAbbâs et cAii, qui demandent à être reçus"? — Oui•», ré-

pondit de nouveau cOmar. Ces deux personnages ayant été introduits

saluèrent, et cAbbâs prit la parole en ces termes : ce0 prince des Cro-

yants, décide entre lui et moi. i>Ils étaient en litige à cause de la part
atiribuée par Dieu à l'Envoyé de Dieu sur les biens des Benou En-

Nodaïr. Comme cAli et cAbbâs le prenaient sur un ton très vif, les

personnes présentes dirent : ceO prince des Croyants, tranche la

question et fais cesser leur querelle.
— Un peu de patience!

s'écria cOmar. Je vous demanderai donc d'abord, au nom de Dieu

qui maintient le ciel et la terre dans l'espace, si vous savez que

l'Envoyé de Dieu a dit : ceOn n'hérite pas de nous; ce que nous

celaissons servira d'aumône -n, et qu'en parlant ainsi il entendait qu'il

s'agissait de sa propre personne.
— Il l'a dit en effet», répondit l'as-

sistance. Se tournant alors vers cÀli et cAbbâs, cOmar reprit :

ceAu nom de Dieu, je vous le demande à tous deux, l'Envoyé de

Dieu a-t-il prononcé ces paroles?
— Oui, répondirent-ils.

— Si je

vous cite ce hadîts, reprit cOmar, c'est pour établir que Dieu a
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attribué spécialement
à l'Envoyé de Dieu cette part de butin et

qu'il n'a pas voulu la donner à un autre qu'à lui. Aussi le Coran

mentionne-t-il la chose en ces termes : «Et ce que Dieu a attribué

cecomme butin à l'Envoyé de Dieu, vous ne l'aviez pas conquis à'

etl'aide de chevaux ni de chameaux. . . n (sourate LIX, verset 6).

Ainsi c'était donc une attribution personnelle à l'Envoyé de Dieu.

Parla suite d'ailleurs, il n'en a pas usé sans vous , en gardant tout ce

bien pour lui seul, car il vous en a donné une portion qu'il a par-

tagée entre vous, en sorte qu'il ne lui est resté que le lot actuel.

L'Envoyé de Dieu, après avoir prélevé sur ce bien tout ce qui était

nécessaire à l'entretien de sa famille pendant une année, employait

le reste des revenus comme s'emploie l'argent de Dieu. Telle fut la

conduite de l'Envoyé de Dieu sa vie durant. A la mort du Prophète,

Abou-Bakr dit : ceJe suis le successeur de l'Envoyé de Dieu», et, en

conséquence, il prit ce bien et en fit le même usage qu'en avait

fait l'Envoyé de Dieu. Vous étiez là alors, continua-t-il, en se tour-

nant vers
c
Ali et'Abbâs, et vous vous rappelez vous-mêmes que

Abou-Bakr agissait ainsi d'après ce que vous lui disiez. Et Dieu sait

que Abou-Bakr en cette matière était sincère, pieux, ordonné et

intègre. Abou-Bakr étant mort, c'est moi qui ai succédé à l'Envoyé

de Dieu et à Abou-Bakr. J'ai pris ce bien, et, pendant deux années

de mon administration, j'en ai fait le même usage que celui qu'en

avaient fait l'Envoyé de Dieu et Abou-Bakr. Et Dieu sait que j^ai

été moi aussi sincère, pieux, ordonné et intègre. C'est alors que

vous êtes venus tous les deux, élevant la même prétention et

ayant les mêmes visées, car toi aussi tu es venu, ô Abbâs, et alors

je vous ai dit que l'Envoyé de Dieu avait prononcé ces paroles :

ceOn n'hérite pas de nous, ce que nous laissons servira d'aumône.n

Puis j'ai pensé à vous remettre ce bien, et je vous ai dit : ceSi vous le

cevoulez je vous le remettrai, mais à la condition que vous preniez

cerengagement ferme devant Dieu que vous feriez de ce bien

cel'usage qu'en avaient fait l'Envoyé de Dieu, Abou-Bakr et moi-

remême depuis mon avènement au pouvoir. Sinon vous n'auriez plus



DES EXPÉDITIONS MILITAIRES. 95

età m'en reparler, n Vous m'avez répondu en me disant de vous le

remettre, et je vous l'ai remis. Quelle autre décision pouvez-vous
attendre de moi à ce sujet? J'en jure par Dieu qui soutient par sa

seule volonté le ciel et la terre dans l'espace, je ne rendrai aucune

autredécision à cet égard jusqu'au jour du jugement dernier. Si vous

êtes incapables de faire ce que je vous dis, remettez-moi ce Lien et

j'agirai à votre lieu et place. n

ceComme, ajoute Ez-Zohri, je racontai ce hadîts à cOrwa-ben-Ez-

Zobaïr, il me dit : ecMâlik-ben-Aus a fait un récit exact, car j'ai
etentendu cAïcha, la femme du Prophète, s'exprimer ainsi : ceLes

(tfemmes du Prophète voulaient dépêcher cOtsmân vers Abou-

ctBakr pour lui réclamer le huitième qui leur revenait du bien

teattribué par Dieu à l'Envoyé de Dieu. Je les en empêchai en leur

eedisant : ceNe craignez-vous donc pas Dieu? Ignorez-vous donc que
etle Prophète a dit : teOn n'hérite pas de nous, ce que nous laissons

eeservira d'aumône 11I-nLe Prophète entendait ainsi parler de lui-

eemême. La famille du Prophète devait seulement prélever sur ce

etbien de quoi suffire à sa subsistance, n Les femmes du Prophète se

«rendirent aux arguments de cAïcha.

tt Cette aumône, poursuivit cOrwa, passa aux mains de cAli, qui la

passa à cAbbâs, qui en abusa. Ensuite ce bien fut confié à Hasan-ben-

cAli, puis à Hosaïn-ben-'Ali, puis à cAli-ben-Hosaïn, puis à Hasan-

ben-Hasan, ces deux derniers l'administrant à tour de rôle. Enfin

il fut confié à Zeïd-ben-Hasan. Ce fut toujours en réalité une au-

mône de l'Envoyé de Dieu, -n

7. cAïcha rapporte que Fâtima et El-cAbbâs allèrent trouver

Abou-Bakr et lui réclamèrent leur part de succession de la terre

de Fadak appartenant au Prophète et de son lot de Khaïbar. Abou-

Bakr leur répondit : ceJ'ai entendu le Prophète dire : teOn n'hérite

etpas de nous, ce que nous laissons servira d'aumône. La famille de

teMohammed ne doit prélever sur ce bien que de quoi se nourrir, -n

Par Dieu! les parents de l'Envoyé de Dieu me sont plus chers que

mes propres parents, -n
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CHAPITRE XV. — Du MEURTREDEKACB-BEN-EL-ACHRAF.

1. D'après cimr, qui l'avait entendu de Djâbir-ben-cAbdaliah,

l'Envoyé de Dieu ayant dit : «Qui me délivrera de Kacb-ben-EU

Achraf, cet homme qui nuit à Dieu et à son Envoyé? -n, Mohammed-

ben-Maslama se leva en disant : «Ô Envoyé de Dieu, veux-tu que

je le mette à mort? — Oui, répliqua le Prophète.
— Me permets-

tu de lui dire quelque chose ? demanda Mohammed. — Dis-lui (ce

que tu voudras)n, reprit le Prophète. Mohammed-ben-Maslama

alla alors trouver Kacb et lui parla en ces termes : «Cet homme

(Mahomet) nous réclame une nouvelle dîme, il nous obsède et

nous venons te demander de nous prêter quelque chose. — Par

Dieu! répondit Kacb, vous aurez à en supporter bien d'autres de sa

part.
— Nous l'avons suivi, reprit Mohammed, et nous ne voulons

pas l'abandonner avant de voir ce qu'il adviendra de ses affaires.

Nous voudrions que vous nous prêtassiez une charge
— ou deux

—- suivant une variante. (cAmr rapportant ce hadîts ne parlait ni

d'une charge, ni de deux, et comme je lui parlai d'une charge ou

de deux charges, il me répondit : «Je crois, en effet, qu'il y avait

une ou deux charges.-»)
— Je le veux bien, répliqua Ka'b, mais

donnez-moi un gage.
— Et quel gage veux-tu? — Vos femmes.

— Gomment te donnerions-nous nos femmes en gage, à toi qui es

le plus bel homme des Arabes? ——Eh bien! donnez-moi vos fils

en gage.
— Comment te donnerions-nous nos fils en gage, ce

serait leur faire injure et on leur reprocherait d'avoir servi de gage

pour une charge
— ou deux charges —; ce serait une honte pour

nous; mais si tu veux, nous te donnerons nos armures. » (Sofyân
dit qu'ici le mot « armure n est pris dans le sens d'armes.)

Mohammed prit rendez-vous avec Kacb et vint le trouver de

nuit, ayant avec lui Abou-Nâïla, le frère de lait de Kacb. Kacb les

ayant fait entrer dans son château descendit vers eux et, comme

sa femme lui demandait où il allait à cette heure, il répondit :

«C'est seulement pour voir Mohammed-ben-Maslama et mon frère

(de lait), Abou-Nâïla.n Suivant un autre râwî que cAmr, la femme
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aurait ajouté : etJ'entends un bruit qui ressemble à celui du sang

qui tombe goutte à goutte n, et Kacb aurait dit : ceII s'agit seule-

ment de mon frère Mohammed-ben-Maslama et de mon frère de

lait, Abou-Nâïla; l'homme de coeur répond, même si de nuit on

l'appelle au combat. n Mohammed-ben-Maslama introduisit avec

lui deux hommes. Et comme on demandait à Sofyân si cAmr les

avait nommés, il répondit qu'il en avait nommé un. cAmr dit qu'il
amena avec lui deux hommes, et d'autres que cAmr, tels Abou-

cAbs-ben-Djebr, El-Hârits-ben-Aus et cAbbâd-ben-Bichr, adoptent
la leçon de cAmr : etil amena avec lui deux hommes n. S'adressant à

ceshommes, Mohammed leur dit : ceQuand Kacb viendra, je prendrai
ses cheveux et les sentirai. Aussitôt que vous me verrez tenant sa

tête, frappez-le. n cAmr une fois a ajouté : ceEt ensuite je vous les

ferai sentir, n

Kacb descendit vers ses serviteurs, paré de ses vêtements et fleu-

rant une odeur de parfums, ceJe n'ai jamais senti un parfum tel

que celui d'aujourd'hui n — c'est-à-dire aussi agréable
— s'écria

Mohammed. — Suivant un autre râwî que cAmr, Kacb aurait dit :

etJ'ai la femme la plus parfumée et la plus parfaite des Arabes, -n—

D'après cAmr, Mohammed dit : ceMe permets-tu de sentir ta tête ?

:— Oui 11, répondit Kacb. Après l'avoir sentie, Mohammed la fit

sentir à ses compagnons. Il répéta une seconde fois : ceMe permets-
tu de sentir ta tête ? i> et, ayant obtenu un oui pour réponse, il prit
la tête dans ses mains et cria à ses compagnons : etA vous! n Et aus-

sitôt il le tuèrent, puis ils allèrent trouver le Prophète et lui racon-

tèrent ce qui s'était passé.

CHAPITRE XVI. — Du MEURTREDE ABOÏÏ-RÂFI'-ABDALLAH-BEN-ABOU-'L-

HOQALQ.- Certains assurent qu'il s'appelait Sellâm-ben-Abou-'l-Hoqaiq et

. qu'il était à Khaïbar. D'autres disent qu'il était dans un château lui apparte-
nant dans le Hedjâz.

- Ez-Zohri dit que ce meurtre eut lieu postérieurement
à celui de Kdb-ben-El-Achraf.

1. El-Barâ-ben-Âzib a dit : ceL'Envoyé de Dieu avait dépêché
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un petit groupe d'hommes contre Abou-RâfT. 'Abdallah-ben-'Attk

entra dans sa demeure pendant qu'il dormait et le tua. n

2. El-Barà-ben-Âzib a dit : trL'Envoyé, de Dieu avait dépêché

contre le juif Abou-Râfic des hommes des Ansâr, dont il avait donné

le commandement à 'Abdallah-ben-'Atîk. Cet Abou-RâfT causait

du tort à l'Envoyé de Dieu et aidait ses ennemis contre lui. Il habi-

tait un château lui appartenant dans le Hedjâz. Quand les Ansâr

approchèrent du château, le soleil venait de se coucher, et tout le

monde était rentré au gîte avec les troupeaux. 'Abdallah dit alors à

ses compagnons : ceRestez ici, tandis que moi je me rendrai au châ-

«teau et chercherai à amadouer le portier afin qu'il me fasse

«entrer dans le château. •» 'Abdallah s'avança et, quand il fut près

de la porte, il retroussa ses vêtements comme s'il accomplissait

un besoin naturel. Gomme tout le monde était rentré, le portier

cria : ceEh! adorateur de Dieu ('Abdallah), si tu veux entrer,

cedépêche-toi, car je vais fermer la porte.'»
— «J'entrai donc, dit

ce'Abdallah, et me dissimulai; puis, tout le monde étant rentré, le

teportier ferma la porte et suspendit ensuite les clés à un poteau,

ceJ'allai alors vers les clés, je les pris et ouvris la porte. A ce mo-

eement Abou-RâfT faisait la causerie du soir dans ses appartements
cesitués à l'étage supérieur. Quand les gens avec qui il avait causé

«furent partis je montai chez lui, en ayant soin toutes les fois que

«j'ouvrais une porte de la refermer sur moi pour qu'on ne pût pas

«entrer, me disant que, de cette façon, si les gens s'apercevaient
«de ma présence, ils ne pourraient pas arriver jusqu'à moi sans

« que je les tue. Je parvins ensuite auprès de Abou-RâfT qui se

«trouvait au milieu de sa famille dans une pièce obscure. Gomme

«je ne savais pas dans quelle partie de la pièce il se tenait je dis :

«0 Abou-RâfT! — Qui est-là ?» demanda-t-il. Alors je me préci-
tépitai dans la direction de la voix et assénai un coup de sabre,

«mais, dans mon trouble, je n'arrivai pas à mes fins. Il poussa un

«cri et je sortis de la pièce, puis, après avoir attendu un instant,

«j'y rentrai et lui dis : «Que signifie ce cri, ô Abou-RâfT? — Mal-
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etheur à ta mère ! s'écria-t-il, un homme était dans la pièce, qui
«m'a frappé tout à l'heure d'un coup de sabre, n Je lui donnai un

etnouveau coup plus violent que le premier, mais sans réussir à le

«tuer. Alors je lui plongeai la pointe de mon sabre dans le ventre

«et la fis ressortir par le dos. Sûr de l'avoir tué, je rouvris chaque

«porte l'une après l'autre et, parvenu à l'escalier, j'avançai le

«pied croyant être arrivé au sol, mais, malgré la clarté de la lune,

«je tombai et me cassai la jambe. Je la bandai avec mon turban et

«poursuivis ma marche jusqu'à la porte. Là, je m'assis en disant :

«Je ne sortirai pas cette nuit avant d'être sûr de l'avoir tué.-»

«Quand le coq chanta, quelqu'un monta sur le mur et cria : «J'an-

«nonce la mort de Abou-RâfT, le négociant des gens du Hedjâz. -n

«Alors j'allai rejoindre mes compagnons et leur dis : «Sauvons-

«nous! Dieu a tué Abou-Râfi\ n Revenu auprès du Prophète, je lui

«racontai l'aventure. «Etends ta jambe n, me dit-il. J'étendis ma

«jambe; il la frotta et il me sembla que je n'avais jamais rien souf-

refert de ce membre-là. n
A

3. El-Barâ-ben-Azib a dit : «Le Prophète avait dépêché contre

Abou-Râfic cAbdallah-ben-cAtîk et cAbdallah-ben-cOtba avec quelques
autres personnes. Ils se mirent en route et, arrivés près du châ-

teau, cAbdallah-ben-cAtîk dit à ses compagnons : «Restez ici pen-
«dant que je vais aller à la découverte. >•>'Abdallah raconta la suite

en ces termes : «Je cherchai à pénétrer par ruse dans le château.

«Or il était arrivé qu'un âne s'était égaré et qu'on était parti à sa

«recherche avec des torches. Dans la crainte d'être reconnu, à ce

«moment je me recouvris la tête et les jambes comme si j'accom-
«plissais un besoin naturel. Puis le gardien de la porte ayant crié :

«Que ceux qui veulent rentrer, le fassent avant que je ne ferme la

«porte •», alors j'entrai et me dissimulai dans l'étable de l'âne qui

«était auprès de la porte du château. Chez Abou-Râfi' on se mit à

«souper et à causer jusqu'à une certaine heure de la nuit, après

«quoi chacun se relira dans sa chambre. Quand le bruit des voix

«eut cessé et que je n'entendis plus le moindre bruit de pas, je

7-
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cesortis de ma cachette. J'avais remarqué que le gardien de la

etporte avait placé les clés du château dans une lucarne. Je pris ces

tt clés et ouvris la porte du château', me disant que si on s'apercevait

cede ma présence je m'en irais tranquillement. Ensuite je me diri-

cc.o-eai vers les portes des chambres et les fermai extérieurement

cesur leurs habitants. Gela fait, je gravis l'escalier qui menait à la

cechambre de Abou-RâfT; la pièce était obscure car on avait éteint

cela lampe, en sorte que je ne savais pas où était mon homme, ceEh !

ceAbou-RâfT, m'écriai-je.1—- Qui est là?», demanda-t-il. Me diri-

cegéant alors du côté de la voix, je le frappai. Il poussa un cri, mais

cele coup n'avait pas produit l'effet attendu. Je m'avançai comme

cepour venir à son secours et lui dis en changeant le son de ma

cevoix : ceQu'as-tu, ô Abou-RâfT? — Malheur à ta mère !. s'écria-

cet—il, n'es-tu pas étonné qu'un homme soit entré chez moi et m'ait

refrappé de son sabre ?» Je revins sur lui, le frappai une seconde

cefois sans plus de succès que la première fois. Il poussa un nou-

éeveau cri et sa femme arriva. Je revins alors comme pour le secou-

éerir en changeant le son de ma voix et le trouvai renversé sur le

cedos. Je plaçai la pointe de mon sabre sur son ventre et l'enfonçai
ceen entendant le bruit de ses os qui se brisaient. Je sortis tout trou-

ceblé et lorsque, arrivé à l'escalier, je voulus descendre, je tombai

ceet me déboîtai le pied. Je bandai mon pied et rejoignis à cloche-

cepied mes compagnons, ceAllez annoncer la bonne nouvelle à l'En-

cevoyé de Dieu, leur dis-je; quant à moi je ne bougerai pas d'ici

cetant que je n'aurai pas entendu annoncer sa mort, -nAussitôt que
cele jour parut, une femme monta et cria : ceJ'annonce la mort de
ceAbou-Râfi\ n Aussitôt je me levai et marchai sans boiter, si bien
ceque je rejoignis mes compagnons avant qu'ils ne fussent arrivés
a auprès du Prophète, et je lui annonçai moi-même la bonne nou-
éevelie. -n

CHAPITRE XVII. — DE L'EXPÉDITIONDE OHOD. - De ces mots du Coran :

«Rappelle-toi le jour où lu es sorti le malin de chez ta femme pour installer
les Croyants à leurs postes de combat. Dieu entend tout et sait tout» (sou-
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rate m, verset 11 7).
— De ces mots du Coran : « Ne mollissez pas et ne vous

attristez pas, puisque vous serez les vainqueurs, si vous êtes Croyants.
- Si

quelque blessure vous atteint, de pareilles blessures n'ont-elles pas atteint vos

ennemis ? Il en est ainsi des combats; nous en alternons les ort entre les hommes,

afin que Dieu sache ceux qui ont la foi et qu'il puisse choisir parmi vous des

héros. Dieu n'aime pas les pervers
— et Dieu veut épargner ceux qui ont la

foi etfaire périr les infidèles.
- Pensez-vous que vous entrerez dans le Para-

dis avant que Dieu naît su quels sont ceux d'entre vous qui ont lutté et persé-
véré dans la lutte. — Vous souhaitiez la mort avant de vous trouver face à face
avec elle; vous la voyez maintenant puisque vous l'attendiez» (sourate in,

versets i33, 13 4, 13 5 et 13 6 ).
— De ces mots du Coran : «.Dieu vous a

tenu sa promesse lorsque, avec son assentiment, vous les avez abreuvés de

mort; puis vous avez molli, vous avez discuté sur l'affaire et vous avez désobéi

(au Prophète), après qu'il vous eut fait voir ce que vous souhaitiez. — Tandis

que les uns, parmi vous, désiraient les biens de ce monde, d'autres avaient en

vue la vie dernière. Ensuite il (Dieu) vous a fait fuir devant eux afin de vous

éprouver, puis il vous a pardonné. Dieu est plein de bienveillance pour les

Croyants » (sourate m, versets i45 et 146).
— De ces mots du Coran :

KNe croyez pas que ceux qui ont péri dans la voie de Dieu soient morts. . . n

(sourate ni, verset 16 3 ).

1. D'après Ibn-Abbâs, à la journée de Ohod, le Prophète a dit :

«Voici Gabriel armé en guerre et tenant son cheval par la bride. »

2. Selon 'Oqba-ben-Amir, l'Envoyé de Dieu, huit ans après

Ohod, adressa aux cadavres de ceux qui avaient péri ce jour-là

l'adieu qu'on adresse aux vivants ou à ceux qui viennent de mou-

rir. Ensuite il monta en chaire et dit : ceMoi je vous précéderai et

vous servirai de témoin (au jour de la Résurrection); vous serez

assemblés autour du Bassin, et moi je le vois de la place où je

suis en ce moment. Je ne redoute pas pour vous que vous tombiez

dans l'idolâtrie, mais ce que je crains, c'est que vous soyez tentés

par les biens de ce monde, -n

ceCe fut, ajoute cOqba, la dernière fois que je vis l'Envoyé de

Dieu. »

3. El-Barâ a dit : ceNous rencontrâmes les idolâtres ce jour-là.

Le Prophète installa sur un point un corps d'archers dont il donna
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le commandement à 'Abdallah. «Ne bougez pas d'ici, leur dit-il;

etsi vous voyez que nous avons le dessus, ne bougez pas; et, si vous

revoyez que l'ennemi a le dessus sur nous, ne venez pas à notre

etsecours, w Lorsque la rencontre eut lieu, l'ennemi prit la fuite;

leurs femmes se précipitèrent vers la montagne, relevant leurs

jupes de façon à montrer leurs anneaux de pied. A ce moment les

musulmans se mirent à crier : eeAu butin ! Au butin ! — Le Pro-

cephète, dit 'Abdallah, m'a fait promettre que vous ne bougeriez
'

«pas d'ici.» Ils refusèrent de l'écouter, et, à la suite de ce refus,

comme ils erraient à l'aventure, soixante-dix d'entre eux furent

tués. Alors Abou-Sofyân s'avança et dit : etMahomet est-il parmi
ttvous? — Ne répondez pas, dit le Prophète.

— Abou-Qohâfa

ttest-il parmi vous? reprit Abou-Sofyân. — Ne répondez pas,

ttreprit le Prophète. —Ibn-El-Khattâb est-il parmi vous? de-

tt manda de nouveau Abou-Sofyân. Tous ces gens-là ont été tués,

tt ajouta Abou-Sofyân (à ses compagnons), car s'ils étaient vivants

rrils eussent répondu.» N'y pouvant plus tenir, cOmar répliqua :

teTu en as menti, ô ennemi de Dieu, Dieu a conservé contre toi

ttde quoi te causer des soucis. — Gloire à Hobal ! s'écria Abou-

ctSofyân.
—

Répondez-lui, dit alors le Prophète.
— Et que ré-

ttpondre? lui demanda-t-on. — Dites : «Dieu est plus élevé et

teplus glorieux. » —Nous avons El-cOzza, reprit Abou-Sofyân, et

ttvous, vous n'avez pas de cQzza. —
Répondez-lui, ajouta Maho-

tt met. — Et que lui répondre ? lui demanda-t-on. — Dites : «Dieu

etest notre maître, et vous, vous n'avez pas de maître. ^ — Cette

tejournée, reprit Abou-Sofyân, est la revanche de Badr; la guerre
eea ses alternatives; vous trouverez des mutilations que je n'ai pas
eeordonnées, mais elles ne me peinent point, -n

k. Djâbir a dit : teLe jour de Ohod quelques fidèles avaient bu
du vin le matin; ils furent tués ce jour-là et furent (néanmoins)
des martyrs, n

5. Ibrahim rapporte que (son père) 'Abderrahman-ben-'Auf, à

qui on avait apporté à manger alors qu'il était à jeun, dit :
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«Moscab-ben-cOmaïr a été tué; cet homme valait mieux que moi;

il eut (cependant) pour linceul un manteau (si court) que, si l'on

couvrait la tête, on découvrait les pieds, et quand on couvrait ses

pieds, sa tête apparaissait. » — «Je crois qu'il ajouta : «Hamza a

«été tué et il valait mieux que moi. Ensuite on nous prodigua des

etbiens de ce monde — ou suivant une variante — on nous donna

«des biens de ce monde en telle quantité, que nous craignîmes que
«nos bonnes actions n'eussent été récompensées ainsi par avance, -n

Alors il se mit à pleurer et laissa sans y toucher les mets placés

devant lui. •»

6. D'après Djâbir-ben-Abdallah, le jour de Ohod, un homme

dit au Prophète : «Si je suis tué, où irai-je?
— Dans le Paradis -n,

répondit Mahomet. L'homme aussitôt jeta quelques dattes qu'il

avait dans la main, puis il combattit jusqu'à ce qu'il fut tué.

7. Khabbâb-ben-El-Aratt a dit : «Nous émigrâmes avec l'Envoyé

de Dieu, n'ayant d'autre désir que d'être agréables à Dieu et lui

laissant le soin de nous récompenser.-Certains d'entre nous sont

morts — ou suivant une variante — ont disparu sans avoir rien

mangé du produit du butin. Ainsi Mos'ab-ben-'Omaïr, qui mourut

le jour de Ohod, ne laissa qu'un manteau de laine tel, que si nous

lui en couvrions la tête, les pieds restaient découverts, et quand

on lui en recouvrait les pieds, la tête restait découverte. Le Pro-

phète nous dit de lui en recouvrir la tête et de mettre sur ses

pieds de Xidzkhîr — ou suivant une variante — «Jetez de Yidzkhîr

«sur ses pieds, -n Pour d'autres, au contraire, les fruits sont arrivés

à maturité, et ils les ont cueillis. »

8. Anas rapporte que son oncle paternel, n'ayant pas assisté à la

journée de Badr, avait dit : «Je n'ai pas pris part au premier com-

bat livré par le Prophète, mais si Dieu me fait assister à un

combat à côté du Prophète, il verra certes que je serai ardent à

la lutte, » Or, comme il assistait au combat de Ohod et qu'il voyait

les fidèles prendre la fuite, il s'écria : «0 mon Dieu, je te demande

pardon pour ces gens-là
— c'est-à-dire les musulmans -— et dégage
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ma responsabilité vis^vis de toi de ceque font les idolâtres.» Il

s'avança alors le sabré » main et, rencontrant Sa'd4>en4lo';âdz

(qui fuyait), il lui dit : «Où.vas-4n, ô Sa'dl moi je trouve qu'à

Ohod on sent le parfum du Paradis.'» Puis il marcha an combat et

fat -teé. Son cadavre ne fat reconnu que par sa soeur, grâce à un

grain le beauté — ou suivant une variante ^- à la forme du bout

de ses doigts. Il avait reçu quatre^vinft et quelques coups de lance,

un coup de sabre et un coup de flècliê,

9. Kkâridja^ên^Zevd^ben^Tsâèk a entendu Zeïd4)ën^Tsâhit lire •

« Quand nous mîmes par écrit le Coran, il manquait un des versets

de la sourate li^Ahzâb que j'avais entendu réciter par l'Envoyé de

Dieu. Après l'avoir recherché, nous le trouvâmes chez Kbozaima*

ben=Tsâbit*EhAnsâri; c'était le verset suivant : «Parmi les Croyants
«il est des hommes qui ont exécuté rengagement qu'ili: avaient

«pris vis-à*vis de Dieu; les uns ont déjà trouvé le martyre, les

«autres l'attendent^ (sourate XXXIIÎ, verset a3). Nous fîmes cette

addition dans le texte le ce chapitre du Coran. *».,'

10. Zêïd^bêmTsâbit a dit : «Lorsque le Prophète se mit en

route pour Ôhod, quelques-uns de ceux qui étaient partis avec lui

l'abandonnèrent. Les Compagnons du Prophète furent alors divisés

en deux camps : les uns disant qu'ils voulaient combattre ces

hypocrites, les autres étant d'avis de ne pas les combattre. C'est à

cette occasion que fut révélé ce verset : «Pourquoi vous diviser @w
«deux camps au sujet le ces hypocrites.? Dieu les a refoulés à

«cause de ce qu'ilsont fait. . . ?>.(sourate iv, verset 90). Puis le

Prophète ajouta : «Certes Médine éloigne les méchants comme

«le feu fait disparaître les impuretés le l'argent. «

CHAPITRE XVIII- -^- De ces mots du Coran : ^Souviens^toi- lorsque deux

groupes d'entre vous songeaient àfléchir alors que Dieu était leur soutien^ Que
les Croyants placent donc leur confiance en Dieu» (sourate II, verset 118}.

1. Djâbir à dit : «Ge verset où il est dit : «Souviens4oi lorsque
«deux groupes d'entre vous songeaient à fléchir'1? fut révélé à cause
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de nous, les Benou-Salama et les Benou-Hâritsa. Ah ! que j'aurais
aimé qu'il ne fût pas révélé! puisque Dieu a dit : teAlors que Dieu

teétait leur soutien, -n

2. Djâbir rapporte que l'Envoyé de Dieu lui dit : ttÔ Djâbir,
t'es-tu marié? — Oui, lui répondis-je.

— Et qui as-tu épousé?
une vierge ou une femme ayant été déjà mariée ? — Ce n'est pas
une vierge, repris-je, mais une femme ayant déjà été mariée. —

Pourquoi pas une vierge qui t'aurait égayé? répliqua le Prophète.
— C'est parce que, lui répondis-je, mon père a été tué à la ba-

taille de Ohod et qu'il a laissé neuf filles qui sont mes neuf soeurs.

11 m'eût été pénible de leur donner pour compagne une jeune
fille ignorante comme elles; c'est pourquoi j'ai choisi une femme

qui pût les peigner et s'occuper d'elles. — Tu as eu raison, me dit

le Prophète, -n

3. Djâbir-ben-Abdallah rapporte que son père, qui périt martyr
au combat de Ohod, laissa des dettes et six filles, teLorsque le mo-

ment de la récolte des dattes fut venu, raconte Djâbir, j'allai trou-

ver l'Envoyé de Dieu et lui dis : tt Tu sais que mon père a péri mar-

« tyr au combat de Ohod et qu'il a laissé de nombreuses dettes. Je

ttvoudrais que ses créanciers te vissent. — Va, répondit le Prophète,
ttet dispose chaque espèce de dattes en tas séparés. « Je fis ce qu'il
m'avait dit et le priai ensuite de venir. Quand les créanciers le

virent, ils semblèrent plus exigeants à ce moment. Voyant comment

ils agissaient, le Prophète tourna trois fois autour du plus gros
tas et s'assit ensuite sur ce tas en me disant : etAppelle maintenant

«tes créanciers, n II ne cessa de leur donner des mesures de dattes

jusqu'à ce que, grâce à Dieu, les dettes de mon père fussent payées.
Je me serais estimé satisfait que Dieu eût payé les dettes de mon

père, même si je n'avais plus eu une seule datte à rapporter à mes

soeurs. Or Dieu avait épuisé tous les tas, sauf celui sur lequel le Pro-

phète était assis, qui me parut n'avoir pas diminué du tout, même

d'une seule datte. »

k. Sdd-ben-Abou-Ouaqqâs a dit : teLe jour de Ohod, j'ai vu l'En-
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voyé de Dieu accompagné de deux hommes qui combattaient pour

lui avec ia plus grande vigueur. Ils étaient vêtus de blanc. Je ne les

avais pas vus auparavant et ne les revis pas par la suite. 77

5. Saîd-bën-El-Mosmjyab a entendu Sacd-ben-Abou-Ouaqqâs

dire : ceLe jour de Ohod, le Prophète me tendit son carquois en

disant : «Tire, toi pour qui je donnerais en rançon mon père et

etma mère. 77

6. Saîd-ben-El-Mosayyab a entendu Sacd-ben-Abou-Ouaqqâs

dire : «Le jour de Ohod, l'Envoyé de Dieu réunit pour moi (dans

une même formule) son père et sa mère. 77

7. Sad-ben-Abou-Ouaqqâs a dit : «Le jour de Ohod, l'Envoyé

de Dieu réunit pour moi son père et sa mère. En disant cela, il

entendait qu'il avait dit : etPour toi, je donnerais en rançon mon-

tepère et ma mère. 77

8. Ibn-Cheddâd a entendu cAli dire : ceJe n'ai jamais entendu le

Prophète réunir (dans une même formule) son père et sa mère

pour personne, sauf pour Sacd. 77

9. CAU a dit : etJe n'ai jamais entendu le Prophète réunir son

père et sa mère pour personne, sauf pour Sacd-ben-Mâlik. Le jour
de Ohod, je l'ai entendu dire : et0 Sa'd, tire, toi pour qui je don-

cenerais en rançon mon père et ma mère. 77

10. D'après Solaïmân-ben-Tarakhân, Abou-cOtsmân assure qu'à
certains moments des combats qui eurent lieu ce jour-là, il ne resta

auprès du Prophète que Talha et Sa'd. Ce sont ces deux derniers

qui ont rapporté ce fait.

11. Es-Sdïb-ben-Yezîd a dit : etJ'ai été le compagnon de cAbder-

rahman-ben-'Auf, de Talha-ben-cObaïdallah, de El-Miqdâd et de

Sacd. Jamais je n'ai entendu aucun d'eux rapporter une tradition

du Prophète, sauf Talha, que j'ai entendu rapporter une tradi-

tion au sujet de la journée de Ohod. 77

12. Qaïs a dit : teJ'ai vu la main de Talha qui était mutilée pour
avoir protégé le Prophète le jour de Ohod. 77

13. Anas a dit : ceLorsque, le jour de Ohod, toutle monde eut
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abandonné le Prophète, Abou-Talha se tint devant le Prophète, le

protégeant avec un bouclier de peau. Abou-Talha était un archer

qui déployait une telle vigueur à bander son arc que ce jour-là il
en brisa deux ou trois. Chaque fois qu'un homme passait avec un

carquois plein de flèches, le Prophète lui disait : ceDonne ton car-
etquois à Abou-Talha. •»Le Prophète se haussait pour voir les com-
battants et Abou-Talha lui disait : ceJe t'en conjure, toi pour qui je
«donnerais en rançon mon père et ma mère, ne te lève pas, car tu
«pourrais être atteint par une des flèches lancées par les combat-
cetants; ma poitrine protégera la tienne.n J'ai vu cAïcha-bent-

Abou-Bakr et Omm-Solaïm, retroussant leurs jupes au point de
montrer leurs anneaux de pied, et bondissant avec leurs outres

placées sur leurs épaules pour aller en vider l'eau dans la bouche

des combattants, puis revenant remplir leurs outres pour les vider

de nouveau dans la bouche des combattants. Deux ou trois fois, ce

jour-là, le sabre tomba des mains de Abou-Talha. -n

\k. 'Aicha a dit : ceLe jour de Ohod, les idolâtres avaient pris
la fuite, quand Iblîs, Dieu le maudisse ! se mit à crier : « 0 adora-

ceteurs de Dieu, veillez sur vos derrières! -nAussitôt ceux qui étaient

en avant revinrent sur leurs pas et un engagement eut lieu entre

eux et leur arrière-garde. Abou-Hodzaïfa, reconnaissant son père
El-Yemân, s'écria : ceC'est mon père, c'est mon pèrehi Par Dieu,

ajouta cAïcha, Abou-El-Yemân fut tué avant qu'on eût pu ar-

rêter les combattants, ceDieu vous pardonnerai, dit Hodzaïfa.

«Par Dieu! ajouta cOrwa, Hodzaïfa ne cessa de manifester

cede bons sentiments, jusqu'au jour où il alla rejoindre le Sei-

cegneur. i>

In fine, indication lexicographique : ^ s'emploie dans ie sens métaphorique, tan-
dis que JUL}]s'emploie au sens propre. Cependant certains auteurs disent qu'ils
peuvent être usités dans le même sens.

CHAPITRE XIX. — De cesmots du Coran : « Ceux d'entre vous qui se sont

détournés le jour de la rencontre des deux troupes n'ont été appelés à commettre

celle manoeuvre que par Satan, et cela à cause de la faute qu'ils avaient corn-
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mise. Mais Dieu leur a pardonné, car il est indulgent et bienveillant» (sou-
rate m, verset 1^9).

1. 'Otsmân-ben-Mawhab a dit : teUn homme, qui était venu faire

le pèlerinage à La Mecque, voyant des gens assis, demanda qui

étaient ces gens assis. «Ce sont des Qoraïch, lui dit-on. — Et qui

«est leur chef? ajouta-t-il.
— Ibn-'Omar», lui répondit-on. Il alla

alors vers Ibn-'Omar et lui dit : etJe vais te demander quelque chose

«et je te prie de me répondre au nom de la majesté de ce temple.
«Tu sais que 'Otsmân-ben-Affân a pris la fuite le jour de Ohod.

«— Oui, répondit Ibn-Omar. — Tu sais aussi qu'il fut absent le

«jour de Badr et qu'il n'assista pas à cette journée.
-— Oui. — Tu

«sais qu'il fit défaut au serment de Er-Ridouân et qu'il n'y prit pas

«part.
— Oui», répliqua Ibn-cOmar qui ajouta : «Approche-toi; je

«vais te renseigner et te donner des explications sur ce que tu viens

«de me demander. Quant à la fuite le jour de Ohod, Dieu la lui a

«pardonnée. Pour ce qui est de son absence à la journée de Badi%
«elle eut pour cause la maladie de la fille du Prophète dont il était

«le mari, et le Prophète lui a dit : «Tu auras la récompense que
«Dieu accorde à ceux qui ont assisté à Badr et ta part du butin de

«cette journée. Enfin s'il n'a pas été présent au serment de Er-Ri-

«douân, apprends que s'il y avait eu dans la vallée de La Mecque
«un personnage plus influent quecOtsmân-ben-cAffân, le Prophète
«l'eût envoyé à sa place. Mais le serment de Er-Ridouân eut lieu
«après le départ de cOtsmân-ben-cAffân pour La Mecque, et le Pro-

«phète, montrant sa main droite, dit : «Cette main est la main

«de'Otsmân», et il en frappa sa propre main gauche en ajoutant :
«Ceci est pour 'Otsmân. n Maintenant que tu sais tout cela, em-
«porte ces réponses avec toi. -n

CHAPITRE XX. — De cesmots du Coran : « Souviens-toi lorsque vous grim-
piez pour fuir sans regarder en arrière, tandis que l'Envoyé de Dieu vous appelait
au milieu des derniers fuyards. Dieu alors vous en a punis en vous infligeant
affliction sur affliction, afin que vous ne vous attristiez plus sur ce qui vous
avait échappé (comme butin) et sur ce que vous aviez enduré. Dieu est instruit
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de ce que vous faites» (sourate m, verset 1&7).
—

yj«X-x*aï alesensde:

^jj+âoo; (X*«>! ei <Xx*5 signifient : monter sur le haut de la maison.

A

1. El-Bard-ben-Azib a dit: crLe jour de Ohod, le Prophète avait

mis à la tête des fantassins (archers) cAbdallah-ben-Djobaïr; ceux-ci

s'enfuirent, et c'est à cela que font allusion ces mots : «•tandis que
«l'Envoyé de Dieu vous appelait au milieu des derniers fuyards 15.

CHAPITRE XX bis. — De ces mots du Coran : « El ensuite Dieu fit descendre

sur vous la sécurité et le repos. Un certain groupe d'entre vous put goûter le

sommeil, tandis que d'autres, ne songeant qu'à leurs propres personnes, sefai-
saient de Dieu une idée fausse, l'idée que s'en font les polytliéistes. Et ces der-

niers disaient : « Avons-nous quelque chose à gagner dans cette affaire ? >>

Réponds-leur : « Toute chose dépend de Dieu, n Ils dissimulaient leurs vrais

sentiments et ne les faisaient point paraître en disant : « Si nous avions dû ga-

tgncr quelque chose dans cette affaire, nous n'aurions pas été vaincus ici. »

Réponds-leur encore : <s.Si vous étiez restés dans vos demeures, ceux pour qui
Rla mort était prédestinée seraient allés d'eux-mêmes à l'endroit où ils ont suc-

mcombé. Dieu agit ainsi afin d'éprouver ce que vous pensez dans votre for mté-

<xrieur et de dégager ce qui est dans, vos coeurs. Dieu sait ce qui est dans voire

«for intérieur» (sourate m, verset 1/18).

1. Abou Talha a dit : etJe fus un de ceux que le sommeil gagna
le jour de Ohod; aussi mon sabre tomba-t-ïl de ma main à diverses

reprises. 11tombait, je le ramassais, puis il tombait de nouveau et

je le ramassais encore, n

CHAPITRE XXI. — De ces mots du Coran : « Toi, tu n'as pas à (occuper de

cela; c'est à Dieu qu'il appartient de leur pardonner ou de les châtier; ce sont

des méchants » (sourate m, verset 123).

1. D'après Atias, le jour de Ohod, le Prophète fut blessé à la

tête. Et comme quelqu'un disait : a Comment serait heureux un

peuple dont le prophète a été blessé», le verset : teToi, tu n'a pas

à t'oçcuper de cela. . • » fut révélé.

2. D'après 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu, lorsqu'il re-
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leva la tête après s'être incliné pour la dernière reka de la prière

de l'aurore, prononça ces mots : ctO mon Dieu, maudis un tel, un

tel et un tel. n II avait dit cela après la formule : ceDieu écoute celui

qui le loue; Seigneur, à toi la louange ! -nCe fut à cette occasion que

fut révélé ce verset : ceToi, tu n'as pas à t'occuper de cela. . .ce

sont des méchants. 11

Handzala-ben-Abou-Sofyân a dit : «J'ai entendu Sâlim-ben-cAb-^

dallahdire : ceL'Envoyé de Dieu maudit Safouân-ben-Omayya, So-

cchaïl-ben-'Amr et El-Hârits-ben-Hichâm. C'est alors que fut révélé

cece verset: ceToi, tu n'as pas à t'occuper de cela.. : ce sont des niè-

cechants, -n

CHAPITRE XXII. — MENTIONDEOMH-SALÎT.

1. Tsalaba-ben-Abou-Mâlik rapporte que cOmar-ben-El-Khattâb

avait distribué des pièces d'étoffe à diverses femmes de Médine.

Comme il restait une belle pièce de ces étoffes, quelqu'un, qui
était là, dit : tcO prince des Croyants, donne cette pièce d'étoffe à

la fille de l'Envoyé de Dieu qui est chez toi. -n II entendait par là

Omm-Keltsoum, la fille de 'Ali. ccOmm-Salît, répondit 'Omar, a

plus de droits qu'elle à cette pièce d'étoffe. Omm-Salît est une

femme des Ansâr qui a prêté serment d'obéissance à l'Envoyé
de Dieu. Et, ajouta-t-il, elle nous a apporté des outres le jour de

Ohod. n

CHAPITRE XXIII. — Du MEURTREDEHAMZA.

1. Djdfar-ben-Amr-ben-Omayya-Ed-J)amri a dit : ceJ'étais parti
avec cObaïdallah-ben-cAdiyy-ben-El-Khiyâr. Lorsque nous arrivâmes

à Emèse, cObaïdallah-ben-cAdiyy me dit : ceVeux-tu que j'interroge
ceOuahchi sur le meurtre de Hamza? — Oui n, lui répondis-je.
Ouahchi habitait Emèse; nous nous informâmes de lui et on nous

dit : ceC'est cet homme qui est à l'ombre de son château et qui a

cel'air d'une outre de graisse, n Nous nous approchâmes de lui, puis

quand nous ne fûmes plus qu'à une faible dislance nous lui adres-
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saines le salut et il répondit à notre politesse. cObaïdallah avait son

turban disposé de telle sorte que Ouahehi ne pouvait voir que ses

yeux et ses pieds. «Me reconnais-tu, ô Ouahehi, lui demanda

«cObaïdallah. —Non, par Dieu, répondit-il, après l'avoir regardé.
etToutefois je sais que cAdiyy-ben-El-Khiyâr avait épousé une femme

«nommée Omm-Qitâl qui était la fille de Abou-VIs et qui eut un

«enfant à La Mecque. J'avais cherché pour lui une nourrice et lui

«avais amené cet enfant avec sa mère, et il me semble que c'était

«toi en voyant tes pieds. » 'Obaïdallah découvrit alors son visage et

dit : «Veux-tu nous raconter le meurtre de Hamza? — Oui, ré-

«pondit-il. Hamza avait tué, à Badr, Tocaïrna-ben-cAdiyy-ben-El-Khi-

«yâr. Mon maître, Djobaïr-ben-Motcim, me dit : «Si tu venges mon

«oncle paternel en tuant Hamza, tu seras affranchi, v Lorsque les Qo-

«raïch partirent en expédition l'année de "Aïnaïn ('Aïnaïn est une

«montagne voisine de celle de Ohod, dont elle est séparée par une

« vallée), je Es route avec eux pour prendre part au combat. Quand

«les troupes furent rangées en bataille, Sibâc sortit des rangs et

«s'écria : «Qui veut sortir pour accepter mon défi?A Hamza-ben-

«cAbdelmottalib sortit alors des rangs et dit : «O Sibâc, ô fils de

«Omm-Anmâr, la coupeuse de clitoris, veux-tu donc être rebelle

«à Dieu et à son Envové ? n Puis, chargeant Sibâc, il le mit à mortW.

«Quant a moi, ajouta Ouahehi, je m'embusquai derrière un ro-

« cher, et lorsque Hamza fut près de moi, je lui lançai mon javelot

«qui s'enfonça dans l'aîne et ressortit entre les deux fesses. Ce fut

«son dernier jour. Quand les Qoraïch rentrèrent, je fis route avec

«eux et demeurai à La Mecque jusqu'au moment où l'islamisme y

«fit son apparition; alors je me rendis à Et-Taïf. Les gens de cette

«ville ayant envoyé des messagers à l'Envoyé de Dieu,je pris place

«parmi eux, parce qu'on m'avait dit que le Prophète ne faisait

«aucun mal à ceux qui faisaient partie d'une députation. Parti avec

«la députation, je me rendis auprès de l'Envoyé de Dieu. «C'est

(1) Telle est la valeur de la métaphore employée.
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«toi Ouahchi? me demanda-t-il, — Oui, lui répondis-je.
— C'est

«toi qui as tué Hamza? reprit-ii.
— Les choses se sont passées ainsi

teque tu le.sais, répliquai-je.
— Pourrais-tu le dérober à mes re-

« gards ? n, me demanda le Prophète. Je le quittai aussitôt.

«Lorsque l'Envoyé de Dieu eut rendu son âme à Dieu, l'impos-

erteur Mosaïlima se mit en campagne. «Je vais, m'écriai-je alors,

«aller en expédition contre Mosaïlima, et peut-être réussirai-je aie

« tuer et à racheter ainsi le meurtre de Hamza. n Je partis avec les

«fidèles et, après divers événements qui se produisirent, je trouvai

«tout à coup un homme (Mosaïlima) debout dans une brèche de

«muraille. Cet homme semblait un chameau gris et ses cheveux

«flottaient au vent. Je lui lançai mon javelot qui se planta entre ses

«deux seins et sortit entre les deux omoplates. Aussitôt un homme

«des Ansâr bondit sur lui et, de son sabre, le frappa sur la tête.

« Solaimân-ben-Yesâr a raconté à \Abdallah-ben-El-Fadl qu'il avait-

« entenducAbdallah-ben-cOmar dire : «(Quand Mosaïlima fut tué)

«une femme cria du haut d'une maison : «Malheureux prince des

« Croyants, c'est un esclave noir qui l'a tué ! n

CHAPITRE XXIV. — DES BLESSURESQUIATTEIGNIRENTLE PROPHÈTELE JOUR

DE OHOD.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Vive sera la

colère de Dieu contre des gens qui ont ainsi traité son prophète, n

Et, ce disant, il montrait ses canines M. «Vive, ajouta-t-il encore,

est la colère de Dieu contre un homme que l'Envoyé de Dieu a tué

dans la guerre sainte ®.n

2. Ibn-Abbâs a dit : «Vive est la colère de Dieu contre celui

que le Prophète a tué dans la guerre sainte. Vive est la colère de

Dieu contre ceux qui ont fait couler le sang du visage du Prophète. •»

(1>C'était une des dents placées entre

les incisives et les canines, qui avait été

brisée.
(2) Cette seconde invocation est dirigée

contre ceux qui ont lutté contre le Pro-

phète les armes à la main, tandis que la

première s'applique aux criminels, à ceux

qui ont transgressé la loi.
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CHAPITRE XXIV bis.

1. Abou-Hâzim, ayant entendu Sahl-ben-Sa'd faire des ques-
tions sur les blessures de l'Envoyé de Dieu, dit : tePar Dieu, je
sais mieux que personne qui a lavé les blessures de l'Envoyé de

Dieu, qui a versé l'eau et avec quoi on les a pansées. C'était Fâtima,

la fille de l'Envoyé de Dieu, qui lavait les blessures; cAli versait de

l'eau avec son bouclier. Puis, voyant que l'eau ne faisait qu'accroître

l'épanchement du sang, Fâtima prit un morceau de natte, la fit

brûler et en appliqua les cendres sur la plaie, ce qui arrêta le

sang. Ce même jour, le Prophète avait eu une de ses canines cassée,

une blessure au visage et son casque brisé sur la tête. •»

2. Ibn-Abbâs a dit : etVive est la colère de Dieu contre celui

qu'un prophète a tué; vive est la colère de Dieu contre celui qui
a fait couler le sang du visage de l'Envoyé de Dieu, n

CHAPITRE XXV. — De ces mois du Coran : s Ceux qui ont répondu à l'appel
de Dieu, à celui de son Envoyé. . . » (sourate ni, verset 166).

1. cAïcha, au sujet de ce verset : «Ceux qui, après l'épreuve qui
les a atteints, ont répondu à l'appel de Dieu et à celui de son En-

voyé, ont fait le bien et craint le Seigneur, auront une récompense

magnifiques (sourate ni, verset 166), dit à cOrwa : ttO fils de ma

soeur, ton père, Ez-Zobaïr, fut un de ceux-là, ainsi que (mon père)

Abou-Bakr, lorsque Dieu infligea à l'Envoyé de Dieu l'épreuve de

la journée de Ohod. Quand les idolâtres se furent éloignés, mais

que l'on redoutait leur retour, le Prophète ayant dit : « Qui ira à

«leur poursuitelv, soixante-dix hommes répondirent à cet appel,

et parmi eux figuraient Abou-Bakr et Ez-Zobaïr. *>

CHAPITRE XXVI. — DE CEUXDES MUSULMANSQUIFURENTTUÉSLE JOUBDE

OHOD.PARMI EUX SETROUVAIENT: HAMZA-BEN-CABDELMOTTALIB,EL-YEMÂN,

ANAS-BEN-EN-NADRETMOSCAB-BEN-COMAÏR.

1. Qatâda a dit : teJe ne connais aucune tribu arabe qui ait four-

ni autant de martyrs que les Ansâr et qui, au jour du Jugement

EL-BOKHÂBI. III. °

mpiUîrr.r.iE NATIONAT.1:.
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dernier sera aussi honorée, -nQatâda a ajouté : ceAnas-ben-Mâlik nous

a rapporté que soixante-dix Ansâr furent tués le jour de Ohod,

soixante-dix le jour de Bir-Ma'ouna et soixante-dix le jour de El-

Yemâma. La bataille de Bir-Macouna eut lieu du temps de l'En-

voyé de Dieu, tandis q"ue la bataille de El-Yemânia, qui fut livrée

contre Mosaïlinia, l'Imposteur, eut lieu au temps de Abou-Bakr. n

2. Djdbir-ben-'Abdallah a raconté que l'Envoyé de Dieu fit ense-

velir dans un même linceul, deux par deux, les hommes tués à

Ohod; puis il demanda quels étaient ceux d'entre eux qui savaient

le mieux le Coran. Quand on lui en indiquait un, il le faisait placer

dans la fosse en avant (du côté de la qibla) et il disait : «Je témoi-

gnerai pour eux au jour de la Résurrection. » Il ordonna d'ensevelir

les cadavres tout couverts de sang, ne fit point de prières pour eux

et il ne les fit pas laver.

Suivant un autre isnâd, Djâbir a dit : etQuand mon père fut tué,

je me mis à pleurer et voulus retirer le voile qui cachait son visage.
Les Compagnons du Prophète me défendaient de le faire, mais le

Prophète ne s'y opposa pas et il me dit : «Ne le pleure pas, caries

etanges n'en continueront pas moins à l'abriter de leurs ailes, jus-
tequ'à ce qu'il soit enlevé d'ici, D

3. Abou-Mousa rapporte, probablement du Prophète lui-même,

que celui-ci a dit : «Je me vis en songe brandissant un sabre, et sa

lame fut ébréchée. C'était l'annonce du malheur qui devait atteindre

les Croyants au jour de Ohod; dans ce même songe, je brandis une

seconde fois mon sabre et la lame en redevint bonne. C'était l'an-

nonce de la victoire que Dieu allait nous assurer et de l'accord des

Croyants. Enfin je vis des boeufs (égorgés) et —• Dieu ne fait que
le bien — c'étaient les Croyants le jour de Ohod. •»

h. Khabbâb a dit : «Nous avions émigré avec le Prophète; ne

désirant autre chose que d'être agréables à Dieu, c'est à lui donc

qu'incombait le soin de nous récompenser. Parmi nous, il en est

qui ont disparu
— ou suivant une variante —

qui sont partis sans

avoir eu la moindre part dans cette récompense, tel Moscab-ben-
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cOmaïr, qui fut tué le jour de Ohod ne laissant qu'un court man-

teau, en sorte que, si nous couvrions la tête, les pieds restaient dé-

couverts, et quand nous couvrions les pieds, sa tête apparaissait. Le

Prophète nous dit alors : ceCouvrez-lui la tête et mettez de l'idz-

ctkhîr sur ses pieds
— ou suivant une variante —

jetez de l'idzkhîr

etsur ses pieds, -nD'autres, parmi nous, ont pu cueillir les fruits de

leurs oeuvres. »

CHAPITRE XXVII. — « Ohod nous amie et nous Ifaimons, r, Ces paroles du

Prophète ont été rapportées par "Abbâs-ben-Sahl, d'après Abou-Homaïd.

1. D'après Anas, le Prophète a dit : ceCette montagne nous

aime et nous l'aimons, -n

2. D'après Anas ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu, en apercevant
Ohod, s'écria : a Voici une montagne qui nous aime et que nous

aimons. 0 mon Dieu, Abraham a rendu sacré le territoire de La

Mecque, et moi je déclare sacré le territoire de Médine compris
entre les deux harra. n

3. D'après cOqba, le Prophète sortit un jour pour aller faire la

prière des morts sur les fidèles tués à Ohod. Il revint ensuite à la

chaire et dit : ceJe vous devancerai et vous servirai de témoin. Je

me vois maintenant auprès de mon bassin ayant reçu les clés des

trésors de la terre — ou suivant une variante — les clés de la

terre. Par Dieu ! je ne crains pas que vous retombiez dans l'idolâ-

trie après ma mort, mais je redoute que vous recherchiez les biens

de ce monde. •»

CHAPITRE XXVIII. — DES EXPÉDITIONSDE ER-RADH, DE RICL,DE DZE-

KOUÂN, DE BIR-MAWNA ; DES AVENTURES DE 'ADAL , D'EL-QÂRA , DE "AsiM-BEN-

TSÂBIT ET DE KHOBAÏB ET DE SES COMPAGNONS.- Ibn-Ishaq rapporte, d'après

'Asim-ben-Omar, que l'expédition de Er-Radji fut postérieure à celle de Ohod.

1. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète avait envoyé un détache-

ment en reconnaissance et avait mis à sa tête cAsim-ben-Tsâbit, le

grand-père decAsim-ben-cOmar-ben-El-Khattâb. Ils étaient arrivés

8.
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à une localité entre 'Osfân et La Mecque, lorsqu'on leur signala

une tribu des Hodzaïl, appelée Benou-Lihyân. Environ cent archers

les suivirent à la trace, et, arrivés à un des campements qu'ils

avaient occupés, ils trouvèrent des noyaux de dattes dont ils s'étaient

approvisionnés à Médine. etCes noyaux, dirent-ils, proviennent de

«dattes de Yatsrib.» Continuant leur poursuite, ils les atteignirent.

cAsim et ses compagnons se retranchèrent alors sur (da colline de)
Fadfad où ils furent cernés par les Benou-Lihyân. crSi vous descen-

dez vers nous, dirent les Benou-Lihyân, nous prenons l'engage-
« ment formel de ne mettre à mort aucun d'entre vous. — Pour

«moi, répondit cÀsim, je ne descendraipas me mettre sous la sauve-

garde d'un infidèle. 0 mon Dieu, instruis ton Prophète de notre

cesituation, A Le combat s'engagea aussitôt. cAsim fut tué à coups
de flèches ainsi que six de ses compagnons, en sorte qu'il ne resta

plus que Khobaïb, Zeïd et un autre individu, à qui on donna la

sauvegarde et qui, dès qu'ils l'eurent obtenue, descendirent de leur

refuge. Les Benou-Lihyân saisirent ces trois hommes et, détachant

les cordes de leurs arcs, ils les garrottèrent. ceC'est là une première
a trahison •», s'écria le troisième individu, qui refusa de les suivre.

Ou le traîna d'abord, puis on essaya de le faire monter et, comme

il n'en faisait rien, on le tua. On emmena ensuite Khobaïb et Zeïd

et oa les vendit à La Mecque. Les Benou-El-Hârits-bea-cAmir-ben-

Nawfal achetèrent Khobaïb qui avait tué Ei-Hârits, le jour de Badr.

Ils le gardèrent un certain temps comme prisonnier et résolurent

de le mettre à mort.

• ceKhobaïb avait demandé à une des filles de Ei-Hârits un rasoir

pour se raser le pubis. Cette femme, lui ayant prêté ce rasoir, ra-

conta qu'un jour qu'elle avait négligé de surveiller son enfant, celui-
ci se dirigea vers Khobaïb qui le prit sur sa cuisse, et, comme

Khobaïb avait à la main son rasoir, la jeune femme fut fort effravée.
« Craindrais-tu, dit Khobaïb, que je tue ton enfant? c'est une chose
ceque je ne ferai jamais, si Dieu veut. i> —

Jamais, racontait la jeune
cefemme, je n'ai vu un prisonnier aussi bon que Khobaïb; je l'ai vu
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«un jour manger du raisin frais, alors qu'il n'y avait aucun de ces

cefruits à La Mecque, et il était étroitement enchaîné; c'était donc

«Dieu qui l'avait gratifié d'une telle faveur. •»

« Gomme on l'emmenait pour le tuer hors du territoire sacré,
Khobaïb dit : etLaissez-moi faire une prière de deux reka. n Gela

fait, il revint vers ses bourreaux et leur dit : «Si je n'avais craint

«que vous pensiez que j'avais peur de la mort, j'aurais prié davan-

«tage. n Ce fut lui qui donna l'exemple de la prière de deux reka

avant de subir la mort. Enfin il dit encore : ce0 mon Dieu, compte
tecombien ils sont n, et il récita ces vers :

Peu m'importe, du moment que je suis musulman, de quel côté je serai tué, puisque
c'est pour Dieu que je succombe.

C'est l'Etre suprême qui en a ainsi décidé et, s'il le veut, sa bénédiction fera ras-

sembler de nouveau mes membres dispersés.

«cOqba-ben-El-Hârits tua alors Khobaïb. Les Qoraïch dépê-
chèrent quelques individus vers le cadavre de cAsim, afin de leur

rapporter une partie du corps qui leur permît de constater son iden-

tité, parce que cAsim avait tué un de leurs principaux personnages à

la bataille de Badr. Mais Dieu avait envoyé sur ce cadavre une véri-

table nuée de guêpes qui le protégèrent contre cette profanation, et

les messagers revinrent sans rapporter la moindre des choses. »

2. cAmr a entendu Djâbir dire que c'était Abou-Sirwa'a [ou Sar-

waca) qui avait tué Khobaïb.

3. Anas a dit : etLe Prophète avait envoyé, pour une affaire,
-

soixante-dix hommes qu'on appelait El-Qorrâ W. Ces hommes ren-

contrèrent sur leur route des gens de deux tribus des Benou-So-

laïm, les Ril et les Dzakouân, près d'un puits dit Bir-Ma'ouna. etPar

ttDieu! s'écrièrent ces gens-là, ce n'est pas à vous que nous en vou-

erions, nous voulons seulement empêcher le Prophète d'obtenir ce

«qu'il cherche. •>>Là-dessus ils les mirent à mort. Pendant un mois,

le Prophète fit des voeux contre eux à la prière du matin, et ce fut

(1) Ce mot signifie les récitaleurs du Coran.
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ainsi que commença ie qonout que nous n'avions jamais fait aupar-

avant, n

'Abdelazîz a dit : « Gomme un homme demandait à Anas si le

qonout devait se faire après la prosternation ou après avoir terminé

la récitation du Coran, il lui répondit : «Mais non, c'est après avoir

«terminé la récitation du Coran. 1»

k. Anas a dit : «Pendant un mois, l'Envoyé de Dieu fit le, qonout

après la prosternation, en prononçant des invocations contre des

tribus des Arabes, v

5. D'après Anas-ben-Mâlih, les Ricl, les Dzakouân, les 'Osayya
et les Benou-Lihyân avaient demandé des renforts à l'Envoyé de

Dieu. Celui-ci leur envoya soixante-dix Ansâr, que nous appelions
à cette époque El-Qorrâ («les récitateurs du Coran 11); ils étaient

bûcherons durant le jour, et la nuit ils la passaient en prière. Ar-

rivés àBir-Macouna, ces Ansâr furent tués traîtreusement. En ap-

prenant cette nouvelle, le Prophète fit le qonout pendant un mois.

A la prière du matin, il faisait des voeux contre certaines tribus

des Arabes, les Ril, les Dzakouân, les X)sayya et les Benou-Lihyân.
Anas ajoute : «Il nous récita pour eux un passage du Coran

qui fut plus tard abrogé : «Apprenez de notre part à nos conci-

«toyens que nous avons réjoui le Seigneur, qui a été satisfait de

«nous et nous a donné toute satisfaction, -n

D'après Anas-ben-Mâlik, le Prophète fit le qonout pendant un

mois à la prière du matin; il y prononçait des voeux contre cer-

taines tribus des Arabes, les Ricl, les Dzakouân, les cOsayya et les

Benou-Lihyân. Khalîfa ajoute que Anas a dit : «Ces soixante-dix
hommes étaient des Ansâr qui furent tués à Bir-Maouna.n Le mot

0^ serait synonyme de i_>b£fM.

6. Anas rapporte que le Prophète envoya son oncle maternel

(l'oncle de Anas), le frère de Omm-Solaïm, à la tête d'un détachement
de soixante-dix cavaliers (vers les Benou-'Âmir), parce que le chef

(1) C'est-à-dire que le mot «Coran i>employé dans le paragraphe précédent serait
pris dans le sens crdécrits.
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des idolâtres, cAmir-ben-Et-Tofaïl, avait invité le Prophète à choi-

sir entre les trois combinaisons suivantes : ceTu seras, lui avait-il

dit, le chef des bédouins, et moi celui des citadins; ou bien je serai

ton lieutenant, ou enfin je t'attaquerai à la tête de la tribu des

Ghatafân avec mille et mille M. « cAmir, atteint de la peste dans la

demeure d'Omm-Foulân, s'écria : «C'est un bubon comme celui

d'un jeune chameau qui m'est survenu dans la demeure d'une

femme des Benou-Foulân; qu'on m'amène mon cheval ! y>Et il mou-

rut sur le dos de son cheval.

Harâm, le frère de Omm-Solaïm, s'était mis en route avec un

homme boiteux et un homme des Benou-Foulân. etDemeurez ici

tout près, dit Harâm à ses deux compagnons, pendant que je vais

aller chez les Benou-cAmir; s'ils m'accordent l'aman, vous resterez

près de moi; s'ils me tuent, vous irez rejoindre vos compagnons, n

S'avançant alors, il dit : etVoulez-vous m'accorder l'aman pour que

je vous communique un message de l'Envoyé de Dieu. 11Et, comme

il continuait à parler, les Benou-'Amir firent signe à un homme

qui, s'approchant de Harâm par derrière, le perça de sa lance.

«Je crois, ajoute un râwî, qu'il le transperça de part en part, n

«Dieu est grand! s'écria Harâm, j'ai obtenu le martyre, j'en jure

par le Maître de la Kacba. n L'homme des Benou-Foulân fut égale-
ment atteint et tué, ainsi que tous ses compagnons, sauf le boiteux

qui avait gagné le sommet d'une montagne. C'est à cette occasion

que fut révélé ce verset plus tard abrogé : «Nous avons rejoint le

Seigneur, qui a élé satisfait de nous et nous a donné toute satisfac-

tion, n Pendant trente matins, le Prophète fit des voeux contre les

P»icl,les Dzakouân, les Benou-Lihyân et les 'Osayya qui s'étaient

montrés rebelles envers Dieu et son Envoyé.
7. Anas-ben-Mâlik a dit : «Lorsque Harâm-ben-Milhân, qui

était mon oncle maternel, fut transpercé par la lance le jour de

Bir-Ma'ouna, il prit du sang de la plaie, s'en aspergea le visage et

(1) Mille chameaux roux et mille chameaux brans.
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la tête en disant : «J'ai gagné Je martyre, j'en jure par le Maître

« de la Kacba. t>

8. cAïcha a dit : ceGomme il était vivement persécuté, Abou-Bakr

demanda au Prophète la permission de quitter La Mecque, ceDe-

cemeure ici, lui répondit le Prophète.
— 0 Envoyé de Dieu, re-

ceprit Abou-Bakr, espères-tu donc que Dieu va t'autoriser à partir?

cc— Certes oui, je l'espèren, répliqua l'Envoyé de Dieu. Abou-

Bakr attendit donc. Un certain jour, vers midi, l'Envoyé de Dieu

vint chez lui et lui cria : ceFais sortir les personnes qui sont chez

«toi. — Je n'ai auprès de moi que mes deux filles, répondit Abou-

ccBakr. — Sais-tu bien, reprit le Prophète, que j'ai reçu l'autori-

tésati on de partir?
— Et tu m'emmènes, ô Envoyé de Dieu? —

ce Je t'emmène. — 0 Envoyé de Dieu, répliqua Abou-Bakr, j'ai

cedeux chamelles que j'avais préparées pour notre départ, -n Abou-

Bakr donna l'une de ces chamelles, qui avait l'oreille fendue, au

Prophète, puis ils enfourchèrent tous deux leurs montures et se

mirent en route. Arrivés à la caverne du mont Tsaur, ils s'y ca-

chèrent. cAmir-ben-Fohaïra était esclave de cAbdallah-ben-Et-To-

faïl-ben-Sakhîra, ce dernier frère utérin de'Aïcha, et Abou-Bakr

avait une chamelle laitière. Chaque jour après midi, cAmir allait

chercher la chamelle et revenait avant le jour de façon à arriver

le matin à la fin de la nuit. Ensuite il remmenait la chamelle au

pâturage, en sorte qu'aucun berger ne savait ce qui se passait.

Quand le Prophète partit (pour Médine), cAmir l'accompagna avec

Abou-Bakr; ds montaient à tour de rôle en croupe sur l'une des

deux chamelles, et c'est ainsi qu'ils arrivèrent à Médine. cÂmir-ben-

Fohaïra fut tué le jour de l'affaire de Bir-Macouna. v>

Ez-Zobaïr a dit : ceLorsque les Qorrâ eurent été tués à Bir-

cMacouna et qu'cAmr-ben-Omayya-Ed-Damri eut fait prisonnier

Amir-ben-Et-Tofaïl, je montrai à ce dernier un des cadavres en

lui demandant : ceQui est-ce? — C'est 'Amir-ben-Fohaïra, me dit
A

'

rc'Amir-ben-Et-Tofaïl, et quand il a été tué, je l'ai vu s'élever en

cel'air au point d'apercevoir le ciel entre lui et la terre, puis être
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«déposé sur le sol. n Le Prophète fut avisé delà nouvelle (par l'ange

Gabriel), et il annonça immédiatement la mort des Qorrâ en ces

termes : etVos compagnons viennent de succomber et ils se sont

«adressés à Dieu en lui disant : «Seigneur, fais connaître à nos

«compagnons que nous avons été satisfaits de toi et que tu as été

«satisfait de nous.y> C'est ainsi que la nouvelle fut transmise. Ce

jour-là succombèrent cOr\va-ben-Asmâ-ben-Es-Salt, dont le nom

fut donné à cOrwa-ben-Ez-Zobaïr, et Mondzir-ben-cAmr, dont le

nom fut donné à Mondzir-ben-Ez-Zobaïr. -n

9. Anas a dit : «Pendant un mois, le Prophète fit le qonoutaprès
la prosternation et fit des voeux contre les RicI et les Dzakouân, en

ajoutant : « cOsayya a été rebelle à Dieu et à son Envoyé. T>

10. Anas-ben-Mâlik a dit : «Pendant trente matins, le Prophète
fit des voeux contre ceux qui avaient tué (ses compagnons) à Bir-

Ma'ouna. Il fit des voeux contre les Ril, les Lihyân et cOsayya qui
avaient été rebelles à Dieu et à son Envoyé, -nAnas ajouta : «A l'oc-

casion des Compagnons qui avaient péri à Bir-Macouna, Dieu ré-

véla à son Prophète un passage du Coran que nous récitâmes, mais

qui fut ensuite abrogé; il était ainsi conçu : «Annoncez à nos con-

tecitoyens que nous avons rejoint le Seigneur, qui a été satisfait de

«nous et nous a donné toute satisfaction, -n

11. 'Asim-El-Ahoual a dit : «J'interrogeai Anas-ben-Mâlik au

sujet du qonout pendant la prière. Il me répondit qu'il se faisait

ainsi . «Avant la prosternation ou après? repris-je.
— Avant, ré-

«pliquat-il.
— Mais, ajoutai-je, on m'a raconté que tu avais dit

.«que c'était après.
— C'est faux, poursuivit-il; l'Envoyé de Dieu

«n'a fait le qonout après la prosternation pendant un mois que dans

«les circonstances suivantes : il avait envoyé des gens qu'on avait

«surnommés El-Qorrâ et qui étaient au nombre de soixante-dix

«vers un parti d'infidèles qui avaient conclu un pacte avec l'Envoyé

«de Dieu. Ces gens ayant violé le pacte qu'ils avaient fait, l'Envoyé

«de Dieu fit pendant un mois le qonout après la prosternation et fit

«des voeux contre eux. n
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CHAPITRE XXIX. — DE L'EXPÉDITIONDU FOSSÉ; C'EST CELLEDESCONFÉDÉBE'S.

-
Monsa-ben-Oqba dit quelle eut lieu durant le mois de chaoual de l'an

quatre.

1. Ibn-Vmar rapporte qu'il était âgé de quatorze ans le jour de

Ohod et que le Prophète ne lui permit pas de prendre part au

combat, mais qu'il l'y autorisa le jour du Fossé alors qu'il avait

quinze ans.

2. Sahl-ben-Sad a dit : «Nous étions avec l'Envoyé de Dieu

dans le Fossé. Les fidèles creusaient le sol et nous transportions

les déblais sur notre dos. «0 mon Dieu, s'écria l'Envoyé de Dieu,

«il n'y a d'existence (durable) que celle de l'autre monde. Pardonne

«aux Mohâdjir et aux Ansâr. n

3. Homaïd a entendu Anas dire : «L'Envoyé de Dieu se rendit

au Fossé et y trouva les Mohâdjir et les Ansâr qui creusaient le sol

par une matinée glaciale, car ils n'avaient pas d'esclaves pour

faire ce travail à leur place. En voyant la fatigue et les privations

qu'ils enduraient il s'écria : «0 mon Dieu, il n'y a d'existence

«(durable) que celle de l'autre monde. Pardonne aux Mohâdjir et

«aux Ansâr. T) Ceux-ci répondirent : «Nous sommes ceux qui
«avons prêté serment de fidélité à Mahomet — : Pour faire la

« guerre sainte toujours tant que nous vivrons, n

h. Anas a dit : «Les Mohâdjir et les Ansâr se mirent à creuser

le fossé autour de Médine et à en transporter les déblais sur leur

dos, en disant : «Nous sommes ceux qui avons prêté serment de

«fidélité à Mahomet : — Pour l'Islam toujours, tant que nous

«vivrons, » Le Prophète leur répondit : «0 mon Dieu, il n'y a

«d'autre bien que celui de l'autre monde. Bénis les Ansâr et les

«Mohâdjir.'»
«On apportait aux fidèles, ajoute Anas, plein le creux de la

main d'orge, qu'on faisait cuire avec de la graisse rance et qu'on
leur servait ensuite. Les fidèles étaient affamés, car cette graisse
laissait un goût désagréable dans le gosier et avait une odeur

fétide. v>
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5. Aiman-El-Habchi (l'Abyssin) a dit : etJe suis allé voir Djâbir

qui m'a dit : teLe jour du Fossé, pendant que nous creusions, nous

«rencontrâmes un banc de roche extrêmement dure. On alla trou-

erver le Prophète et on lui parla de ce banc de roche en travers

tedu fossé. «Je vais y descendre moi-même •», répondit-il. Il vint

«alors,le ventre serré par une pierre W, car nous étions restés trois

«jours sans goûter à quoi que ce soit. Le, Prophète prit une pioche,
«en frappa la roche qui fut transformée en sable fluide. Alors,

«ajoute Djâbir, je dis : «0 Envoyé de Dieu, veux-tu me permettre
«d'aller jusque chez moi? r> (Il me le permit) et je dis à ma femme :

«Je viens de voir le Prophète dans un état tel qu'il ne pourra ré-

«sister. As-tu quelque chose à manger?
— J'ai, me répondit-elle,

«de l'orge et une petite chèvre. 15J'égorgeai la chèvre, pendant que
«ma femme s'occupait à moudre l'orge. Quand nous eûmes mis la

«viande dans la marmite je me rendis auprès du Prophète. Durant

«ce temps la pâte leva, et la viande placée dans la marmite qui était

«sur le trépied eut presque le temps de cuire. «J'ai préparé un petit

«repas, ô Envoyé de Dieu, lui dis-je, viens le manger et amène

«une personne
— ou suivant une variante — deux personnes

«avec toi. — Et, me demanda-t-il, quelle quantité de nourriture

«as-tu préparée ? n Je la lui indiquai. « Il y en a beaucoup et c'est

.etbon7), répliqua-t-il. Puis il ajouta : «Dis à ta femme de ne pas
«retirer la marmite du feu, ni le pain du four avant que je sois

«arrivé. » S'adressant ensuite à ses compagnons il leur dit: «Par-

«tons. i5Les Mohâdjir et les Ansâr se mirent en route. Rentré chez

lui, Djâbir dit à sa femme : «Je te plains, car le Prophète amène

«avec lui les Mohâdjir, les Ansâr et tous ceux qui sont avec eux. —

«T'a-t-il demandé ce qu'il y avait à manger? demanda-t-elle.

«— Oui n, répondit-il.

«(En arrivant chez Djâbir) le Prophète dit à ses Compagnons :

«Entrez et ne vous bousculez pas. » Puis il se mit à rompre le pain

(1) Pour ne pas souffrir de ia faim.
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et à y mettre dessus de la viande, recouvrant la marmite et le four

chaque fois qu'il en avait retiré quelque chose, et allant faire la

distribution à ses Compagnons, pour revenir ensuite reprendre de

nouveaux vivres. Il continua ainsi à rompre du pain et à puiser

dans la marmite jusqu'à ce que ses compagnons fussent tous rassa-

siés, et, comme il restait encore des vivres, il dit à la femme de

Djâbir : «Mange et distribue le reste, car les fidèles souffrent de

cela faim. »

6. Djâbir-ben-Abdallah a dit : rtPendant qu'on creusait le fossé,

j'avais remarqué que le Prophète souffrait vivement de la faim.

Aussitôt je me rendis auprès de ma femme et lui dis : etAs-tu

tequelque chose à manger ? je viens de voir que le Prophète souffrait

rtvivement de la faim. » Elle me sortit un sac contenant un sâcd'orge;

et, comme nous avions un petit mouton familier de la maison, je

l'égorgeai, pendant qu'elle s'occupait à moudre l'orge. Elle acheva

sa besogne en même temps que la mienne, puis elle découpa le

mouton et le mit dans la marmite. Quant à moi, je retournai vers

l'Envoyé de Dieu, teSurtout, me dit ma femme, ne m'expose pas
teà quelque affront vis-à-vis de l'Envoyé de Dieu et de ceux qu'il
«amènera avec lui. •»Arrivé auprès de l'Envoyé de Dieu, je le pris à

part et lui dis : teNous avons égorgé un petit mouton que nous

«avions, et fait de la farine avec un sâcd'orge que nous possédions,
«viens et amène quelques personnes avec toi.-» Le Prophète se mit

alors à crier : «Eh ! les gens du Fossé, Djâbir a préparé un ban-

«quet, venez et dépêchez-vous, n Puis, s'adressant à moi: «Ne reti-
«rez pas, me dit-il, votre marmite du feu, et ne pétrissez pas votre

«pâte avant que je sois arrivé. » Je rentrai chez moi et l'Envoyé de
Dieu y arriva, précédant la foule. «Qu'as-tu fait, malheureux?
«s'écria ma femme en me voyant.

— J'ai fait ce que tu m'avais dit
«de faire », lui répondis-je. Ma femme apporta de la pâte au Pro-

phète qui cracha dessus; il bénit ensuite la pâte, et allant vers la
marmite il y cracha également; puis, l'ayant bénite, il dit : «Appelle
«une boulangère pour qu'elle fasse le pain avec moi, et prends du
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etbouillon de la marmite sans la retirer du feu. •» Il y avait là mille

convives et, je le jure par Dieu, il mangèrent à satiété, et pourtant
ils laissèrent des vivres, tant ils étaient repus. La marmite bouillait

toujours et la pâte avec laquelle nous faisions le pain n'avait pas
diminué de volume, n

7. D'après 'Aïcha, ces mots : etSouviens-loi lorsqu'ils sont venus

contre nous du haut et du bas de la colline, et qu'alors les yeux
étaient hagards, les coeurs refoulés vers les gorges -nfaisaient allusion

au joui' du Fossé.

8. El-Barâ a dit : etLe jour du Fossé, le Prophète transporta
des déblais, au point que son ventre était couvert de poussière; il

récitait alors ces vers :

Par Dieu! n'était Dieu, nous ne serions pas dans Ja bonne voie, nous ne ferions ni

l'aumône, ni la prière.
Fais descendre sur nous la quiétude et affermis nos pieds, si nous rencontrons l'en-

nemi.

Certes, si ceux qui nous oppriment veulent que nous nous révoltions (contre toi),
nous refuserons.

aEt il élevait la voix en disant : tt Nous refuserons, nous refuserons, n

9. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : ttLe vent d'Est m'a

assuré la victoire, et le vent d'Ouest a fait périr \Àd. •»

10. El-Barâ a dit : a Au jour des Confédérés et du Fossé, j'ai vu

l'Envoyé de Dieu transporter de la terre du fossé; la poussière
me dérobait la vue de la peau de son ventre. Le Prophète était très

velu. Pendant qu'il transportait de la terre, il récitait ces mots en

vers redjez de Ibn-Raouâha :

Omon Dieu! sans toi nous ne serions pas dans la bonne voie, nous ne ferions ni

l'aumône, ni la prière.
Fais descendre sur nous la quiétude et affermis nos pieds, si nous rencontrons

l'ennemi.

Certes, si ceux qui nous oppriment veulent que nous nous révoltions (contre toi),

nous refuserons.

«Et il appuyait sur le dernier mot, en faisant traîner le son de

sa voix. »
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11. Ibn-Omar a dit: ceLe premier combat auquel je pris part

fut celui du jour du Fossé. -n

12. Ibn-Omar a dit : «J'entrai chez Hafsa, alors que l'eau dé-

gouttait des tresses de ses cheveux, et lui dis : «Tu vois ce qui s'est

«passé au sujet de l'attribution du pouvoir souverain, on n'anulle-

« nient songé à moi. — Va trouver les'fidèles, me répondit-elle,

«carils t'attendent. Je crains que situ restes ainsi à l'écart, cela ne

« soit la cause dune scission. t>Et elle insista si bien, que Ibn-cOmar

alla vers les fidèles. Quand ceux-ci se séparèrent, Moawiya pro-

nonça le discours suivant : « Que celui qui veut prendre la parole

sur cette affaire nous montre son visage. Certes nous sommes

plus dignes du pouvoir que lui et que son père. »

Alors Habîb-ben-Maslama, s'adressant à Ibn-cOmar, lui de-

manda s'il n'avait rien à répondre à cela. «Je défis mon manteau,

répondit lbn-cOmar, et fus sur le point de dire : «Je suis plus

«digne que toi de ce pouvoir, moi qui t'ai combattu pour l'Islam,

«toi et ton père (le jour du Fossé). » Mais je craignis, en pronon-

çant ces paroles, d'être la cause d'une scission de la communauté,

de provoquer une effusion de sang et d'être encore responsable
d'autres choses. Et je me souvins des satisfactions que Dieu a

préparées dans le Paradis. — Tu as bien fait, répondit Habib,
tu as échappé au danger. »

Mahmoud rapporte que 'Abderrazzâq lisait l^sL-y, au lieu

de Lgi-!_>«J« tresses n.

13. D'après Solaïmân-ben-Sorad, le Prophète a dit, le jour des

Confédérés : «Nous les attaquerons et ils ne nous attaqueront

plus, n

\k. Solaïmân-ben-Sorad a entendu le Prophète dire, le jour dès

Confédérés, lorsque les tribus confédérées s'éloignèrent : «Main-
tenant c'est nous qui les attaquerons et ils ne nous attaqueront
plus. C'est nous qui irons à eux. 15

15. M/t rapporte que, le jour du Fossé, le Prophète dit: «Dieu
a rempli les demeures des infidèles, ainsi que leurs tombeaux, de
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gens destinés à l'Enfer, parce qu'ils nous ont fait retarder la prière

du milieu du jour jusqu'au coucher du soleil, -n

16. Djabîr-ben-Abdallah rapporte que, le jour du Fossé, cOmar-

ben-El-Khattâb vint après le coucher du soleil invectiver les infi-

dèles Qoraïch et qu'il dit : ccO Envoyé de Dieu, j'ai à peine eu le

temps de faire ma prière avant que le soleil ne fût couché. —

Par Dieu ! répondit le Prophète, je n'ai pas fait la prière, -n— ceNous

descendîmes alors avec le Prophète dans la vallée de Bothân. Le

Prophète fit ses ablutions pour la prière, et nous les fîmes égale-

ment. Il fit d'abord la prière de l'casr après le coucher du soleil, et

ensuite il fit la prière du maghrib (et nous priâmes avec lui), »

17. D'après Djdbir, le jour des Confédérés, le Prophète a dit:

« Qui nous renseignera sur les dispositions du peuple (les Benou-

Qoraïdza)?
— Moi, répondit Ez-Zobaïr. — Qui nous renseignera

sur les dispositions du peuple? reprit-il.
— Moi, répliqua Ez-

Zobaïr. — Qui nous renseignera sur les dispositions du peuple ?

demanda-t-il pour la troisième fois. — Moi, répondit encore

Ez-Zobaïr. —
Chaque prophète, ajouta Mahomet, a eu un disciple

pnéféré; le mien, c'est Ez-Zobaïr. -n

18. Selon Aboti-Horaïra, l'Envoyé de Dieu disait : ceII n'y a

d'autre divinité que Dieu, l'unique; il a donné la puissance à ses

troupes ; il a donné la victoire à son Adorateur ; seul il a vaincu

les Confédérés. Rien ne subsistera après lui. n

19. 'Abdallah-berirAbou-Awfa disait : rcL'Envoyé de Dieu fit des

voeux contre les Confédérés en disant : rc0 mon Dieu, toi qui as

cerévélé le Livre, qui es prompt à régler les comptes, mets en

cefuite les Confédérés. 0 mon Dieu, mets-les en fuite et fais-les

cetrembler, je te le demande au nom du Très-Haut. »

20. cAbdallah(-ben-Omar) rapporte que, chaque fois qu'il reve-

nait d'une expédition, d'un pèlerinage ou d'une visite pieuse, l'En-

voyé de Dieu commençait par faire le tekbîr trois fois, puis il

disait : ceII n'y a d'autre divinité que Dieu, l'unique ; il n'a pas

d'associé ; il est le souverain maître. Louange à lui ! il peut toute
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chose. Nous revenons à Dieu; nous nous tournons vers lui; nous

l'adorons; nous nous prosternons devant le Seigneur en proclamant

sa louange; Dieu accomplit ses promesses; il a donné la victoire à

son Adorateur; à lui seul il a mis en déroute les Confédérés, n

CHAPITRE XXX. — LE PROPHÈTEREVIENTDU CHAMPDE BATAILLEDESCONFI;-

DE'RÉS, ET IL PART EN EXPÉDITION CONTRELES BENOU-QORAÏDZA QU'IL ASSIÈGS.

1. 'Aïcha a dit : etQuand le Prophète fut revenu du Fossé, qu'il

eut déposé ses armes et qu'il se fut lavé, Gabriel vint le trouver

et lui dit : teTu as déposé tes armes, mais nous (les anges), par

ceDieu, nous ne les avons pas déposées. Marche contre eux. — De

« quel côté ? demanda le Prophète.
— De ce côté n, reprit Gahriel,,

en désignant de la main les Benou-Qoraïdza. Et le Prophète

marcha contre eux. n

2. Anas a dit : ceII me semble encore voir la poussière que

soulevait, dans la rue des Benou-Ghanm, le cortège de Gahriel au

moment où l'Envoyé de Dieu se mit en route vers les Benou-Qo-

raïdza .)i

3. D'après Ibn-'Oniar, le jour des Confédérés, le Prophète dit ;

ceQue personne ne fasse la prière de l'casr, sinon chez les Benou-

Qoraïdza W ! « Un certain nombre de fidèles étaient en route quand
l'heure de i'casr arriva; les uns dirent : ceNous ne ferons pas la

prière tant que nous ne serons pas arrivés»; les autres dirent au

contraire : ceNous allons faire la prière, car ce n'est pas cela qu'on
nous a demandé, -n Quand on rapporta cette divergence au Pro-

phète, il n'adressa de blâme à aucun d'entre eux.

à. Anas a dit : ceChacun des Ansâr avait réservé (les fruits de)
certains palmiers pour le Prophète, et cela dura jusqu'à la con-

quête de Qoraïdza et de En-Nodaïr. Ma famille m'avait enjoint
d'aller trouver le Prophète et de lui demander de rendre aux Ansâr

les dattes qu'ils lui avaient données, soit en totalité, soit en partie.

w Les paroles du Prophète n'étaient pas claires.
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Or le Prophète avait donné ces dattes à Omm-Aïman. Celle-ci,

arrivant sur ces entrefaites, me mit mon voile autour du cou,

en criant : ceNon, par Celui en dehors duquel il n'y a pas d'autre

«divinité, je ne vous donnerai pas ces dattes, car il me les a don-

etnées. » Telles furent ses paroles ou quelque chose d'approchant,
etOui, ces dattes sont à toi 11,disait le Prophète, tandis qu'elle répé-
tait : ceNon, par Dieu ! je ne vous les donnerai pas. 15Enfin le Pro-

phète les lui fit donner en lui promettant, d'après Anas, de lui

en donner dix fois autant ou quelque chose d'approchant.
5. Abou-Saîd-El-Khodri a dit : ceLes gens de Qoraïdza quittèrent

leur citadelle et se rendirent à Sacd-ben-Mocâdz. Le Prophète

ayant envoyé cherché Sacd, celui-ci arriva, monté sur un âne.

Quand il fut près de la mosquée, le Prophète dit aux Ansâr :

ceLevez-vous devant votre seigneur
— ou suivant une variante —

cedevant le meilleur d'entre ¥0118.11Puis, s'adressant à Sa'd, il lui

dit : ceCes Qoraïdza se sont rendus à toi, (décide sur leur sort).
—

ceQue les combattants soient mis à mort, répondit Sacd, et les en-

cefants réduits en captivité.
— Tu viens de prononcer le jugement

eede Dieu — ou suivant une variante — le jugement du souve-

«rain «, répliqua Mahomet, n

6. 'Aïcha a dit : ceLe jour du Fossé, Sacd fut blessé par un

homme des Qoraïch, portant le nom de Hibbân-ben-El-cArifa, et

qui l'avait atteint à une artère du milieu du bras. Le Prophète fît

dresser une tente dans la mosquée afin qu'il fût près de lui et qu'il

pût le visiter. Quand l'Envoyé de Dieu fut rentré chez lui après la

bataille du Fossé, qu'il eut déposé ses armes et qu'il se fut lavé,

l'ange Gabriel, secouant encore la poussière de sa tête, vint le

trouver et lui dit : ceTu as déposé tes armes, mais moi, par Dieu!

eejene les ai pas déposées. Marche contre eux. — De quel côté

<t(faut-il aller)?ii, demanda le Prophète. Gabriel, d'un geste, indi-

qua les Benou-Qoraïdza. Le Prophète marcha contre eux, et ceux-ci

voulant se rendre à lui, il leur dit de se rendre à Sacd. Celui-ci

décida que les combattants seraient mis à mort, que les femmes

IL-BOKUÂHt. III. 9

mi'iuMLr.u; NATIONAL!.
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et les enfants seraient réduits en captivité, et que leuf sbiens seraient

partagés (entre les vainqueurs Y-n

D'après cAïcha, Sacd dit : ccO mon Dieu, tu sais qu'il n'est per-

sonne qui ait plus de désir que moi de combattre en ton nom ceux

qui ont traité ton Envoyé d'imposteur et l'ont banni (de La Mecque).
Ô mon Dieu, je pense que c'est toi qui as fait cesser la guerre

entre eux et nous. Si la guerre avec les Qoraïch doit continuer,

conserve-moi la vie afin que je puisse les combattre en ton nom !

Si tu fais cesser la guerre entre nous, rouvre ma blessure et fais

que ma mort soit la conséquence du combat W\v Aussitôt la plaie
s'ouvrit vers la poitrine'2), et au même instant les Benou-Ghifârj

installés dans une tente dans la mosquée, virent couler vers eux un

flot de sang, ceQue signifie ce sang qui nous vient de votre côté?»;

s'écrièrent les gens de la tente. C'était le sang qui coulait de la

blessure de Sacd et qui détermina sa mort.

7. Selon El-Barâ, le Prophète, le jour des Qoraïdza, dit à Has-

san (-ben-Tsâbit) : etCompose une satire contre eux, Gabriel est

avec toi. »

Suivant un autre récit de El-Barâ, le jour des Qoraïdza, l'En-

voyé de Dieu dit à Hassân-ben-Tsâbit : aCompose une satire contre

les idolâtres, Gabriel est avec toi. ^

CHAPITRE XXXI. — DE L'EXPÉDITIONDE DZÀT-ER-RIQÀC. - Cette expédition
est celle qui fut dirigée contre les Mohârib de Khasafa faisant partie des 2V
laba des

Benou-Ghatafân. -Le Prophète campa à Nakhl. Celte expédition eut
heu après celle de Khaibar, car Abou-Mousa revint

(d'Abyssinie) après
Rhaïbar. -

D'après Djâbir-ben-Abdallah, le Prophète fit avec ses Compagnons
la prière du danger au cours de sa septième expédition, celle de Dzfy-Er-Riqa .
- Ibn-Abbâs a dit : «Le Prophète fit la prière, c'est-à-dire celle du danger,
àDzou-Qaracl. -

Djâbir rapporte que le Prophète fit avec eux la prière (du
danger) le jour de Mohârib et de Tsalaba. -

Djâbir a dit: «Le Prophète
partit de Nakhl pour l'expédition de

Dzât-Er-Riqa''. Il rencontra mie troupe de

(1) Pour lui mdriter la paime du martyre.
— <s>

L'inflammation, dit le commen-
taire, avait atteint la poitrine à la suite de la blessure au bras.
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Ghatafàn, mais il n'y eut pas de combat, les deux partis ayant eu également

peur les uns des autres. Le Prophète fil une prière de danger de deux relu/. 11—

Yezîd rapporte que Salama a dit: « Je fis avec le Prophète l'expédition de

Dzm-Qarad, n

1. Abou-Mousa a dit : « Nous partîmes en expédition avec le Pro-

phète. Nous étions six et.nous n'avions qu'un chameau, que nous

montions à tour de rôle. Nous avions les pieds déchirés et, pour

ma part, j'eus les pieds si abîmés que mes ongles tombèrent. Nous

enveloppions nos pieds avec des chiffons. L'expédition reçut le

nom de Dzât-Er-Riqâc, parce que nous bandions nos pieds avec des

chiffons, t)

Après avoir rapporté ce hadîts, Abou-Mousa regretta de l'avoir

dit, en ajoutant : ceCe que j'en ai fait n'est pas pour parler de moi. -n

11semblait offusqué qu'un de ses actes fut divulgué.

2. Sâlih-ben-Khawwàt rapporte, d'après ceux qui assistèrent

avec l'Envoyé de Dieu à la journée de Dzât-Er-Riqâ', que le Pro-

phète fit la prière du danger. Une partie des fidèles se mirent en

rangs avec lui, tandis que les autres faisaient face à l'ennemi. Le

Prophète pria avec le premier groupe une rekac, puis il s'arrêta et

resta debout, et les fidèles de ce groupe achevèrent seuls la seconde

rekac, puis ils s'en allèrent se mettre en rangs face à l'ennemi. Le

second groupe vint alors prendre leur place. Le Prophète pria avec

eux la rekac qui restait à faire de sa prière, puis il s'arrêta et s'assit,

pendant que le second groupe achevait une seconde rekac. Cela

fait, il prononça la salutation finale pour tout le monde.

Djâbir a dit: a Nous étions avec-le Prophète à Nakhl. n Et il

parla ensuite de la prière du danger.

Mâlik a dit : «La version de Sâlih est ce que j'ai entendu de

mieux au sujet de la prière du danger, v

El-Qâsim-ben-Mohammed, confirmant ce hadîts, a dit : ceLe

Prophète fit la prière lors de l'expédition des Benou-Aumâr. v

3. Sahl-ben-Abou-Halsma a dit : ceL'imam se tient tourné vers la

qibla; une partie des troupes reste avec lui, tandis que les autres

9-
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font face à l'ennemi. L'imam fait une prière d'une rekac avec ceux

qui sont avec lui; puis ceux-ci ensuite se lèvent, accomplissent

seuls une seconde rekac et s'agenouillent deux fois sur place. Ils

vont ensuite remplacer les autres, qui viennent alors vers l'imam

qui prie avec eux une seconde reka\ en sorte que l'imam a accom-

pli deux reka\ Le second groupe fait ensuite une seconde rekac et

s'agenouille deux fois. »

h. Mêmehadîts a été rapporté avec un isnâd différent.

5. Ibn-Omar a dit: «Je fis une expédition du côté du Nedjd

avec l'Envoyé de Dieu. Nous rencontrâmes l'ennemi, et nous nous

mîmes en lignes devant eux (pour la prière). y>

6. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu fit la prière avec l'un

des groupes, tandis que l'autre faisait face à l'ennemi. Ensuite le

premier groupe s'en alla ,*et leurs compagnons du second groupe

prirent leur place. Ces derniers étant venus, le Prophète pria une

rekac avec eux puis prononça la salutation finale. Ainsi les premiers

achevèrent une seconde rekac et les autres accomplirent également

une seconde reka\

7. Djâbir a raconté à Abou-Salama qu'il fit avec l'Envoyé de

Dieu une expédition du côté du Nedjd.
8. Djâbir-ben-Abdallah a raconté à Sinân-ben-Âbou-Sinân-Ed-

Doali qu'il fit, avec l'Envoyé de Dieu, une expédition de côté du

Nedjd. Gomme ils revenaient, la grosse chaleur de midi les attei-

gnit dans une vallée abondant en acacias. L'Envoyé de Dieu des-

cendit de sa monture, et les fidèles se dispersèrent sous les acacias

pour se mettre à l'ombre de ces arbres. Quant à l'Envoyé de Dieu,

il s'installa sous un mimosa auquel il accrocha son sabre. «Nous

avions fait un somme, ajouta Djâbir, lorsque l'Envoyé de Dieu

nous appela. Nous accourûmes et vîmes auprès de lui un Bédouin

assis. «Ce Bédouin, dit le Prophète, a tiré mon sabre du fourreau

«pendant que je dormais, puis je me suis réveillé et l'ai vu, mon

«sabre nu à la main. «Qui te défendra contre moi? me dit-il

«alors. — Dieu-:, lui répondis-je. t> Or ce Bédouin est encore
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maintenant assis. L'Envoyé de Dieu ne lui infligea aucun châti-

ment. •»

D'après Abou-Salama, Djâbir a dit : a Nous étions en expédition

avec le Prophète à Dzât-Er-Riqâc. Gomme nous étions arrivés au-

près d'un arbre donnant beaucoup d'ombre, nous le laissâmes au

Prophète. Un homme, des idolâtres arriva alors et, comme le sabre

du Prophète était suspendu à l'arbre, il dégaina le sabre et dit à

Mahomet : etAs-tu peur de moi? — Non, répondit le Prophète.
—

«Et qui te protégera contre moi? — Dieu.» Les Compagnons du

Prophète menaçaient cet homme, quand l'heure de la prière arriva.

Le Prophète fit deux rekac avec l'un des groupes, qui ensuite se re-

tira, puis il pria deux rekac avec le second groupe, en sorte que le

Prophète fit quatre reka\ -n

D'après Abou-Bichr, le nom de cet homme était Ghawrats-ben-

El-Hârits. Ce fut dans cette expédition que le Prophète combattit

lesMohârib de Khasafa.

Selon Abou-'z-Zobaïr, Djâbir a dit : etNous étions à Nakhl avec

le Prophète; il fit la prière du danger, n

Abou-Horaïra a dit : etJ'ai fait avec le Prophète la prière du dan-

ger dans l'expédition du Nedjd. Et Abou-Horaïra ne vint trouver

le Prophète qu'après l'affaire de Khaïbar. -n

CHAPITRE XXXII. —DE L'EXPÉDITIONCONTRELES BENOU-'L-MOSTALIK, FRAC-

TIONDE LA TBIBU DESKHOZÂCA.— C'est ïexpédition de El-Moràisf. - RCette

expédition eut lieu en l'an six 11,dit Ibn-Ishaq.
- s Elle eut lieu en l'an quatre -n,

dit Mousa-ben-Oqba.
— Suivant Ez-Zohri, le hadîts du mensonge eut lieu à

l'occasion de l'expédition de El-Mordisf.

1. Ibn-Mohaïrîz a dit : ttJ'entrai à la mosquée et y vis Abou-

Sald-El-Khodri. Je m'assis auprès de lui et l'interrogeai au sujet

du retrait, de la verge avant l'éjaculation. Il me répondit en ces

termes : tt Nous étions partis avec l'Envoyé de Dieu pour l'expédi-

tetion des Benou-'l-Mostalik et avions pris des captives arabes. Nous

etdésirions jouir des femmes, car le célibat nous pesait beaucoup,
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cernais nous voulions nous retirer avant l'éjaculatiori. Toutefois

tt l'Envoyé de Dieu étant avec nous, nous nous dîmes qu'il fallait le

tt consulter avant d'agir ainsi. Nous le consultâmes donc et il nous

cerépondit: ceII n'y a aucun mal pour vous à agir ainsi, car,

cejusqu'au jour delà Résurrection, aucun être n'existera sans que

ceDieu ait décidé son existence, -n

2. Djâlir-ben-'Abdallah a dit : ceNous fîmes avec l'Envoyé de Dieu

l'expédition du Nedjd. Le moment de la grosse chaleur de midi

arriva pendant que nous étions clans une vallée abondant en acacias.

Le Prophète s'installa sous un arbre pour jouir de son ombre et

suspendit son sabre à cet arbre. Le reste des fidèles se dispersa

également sous les arbres pour s'abriter du soleil. Pendant que
nous étions ainsi, l'Envoyé de Dieu nous appela subitement. Nous

accourûmes et vîmes un Bédouin assis devant lui. ceCe Bédouin,

cenous dit-il, est venu à moi pendant que je dormais, il a dégainé
cemon sabre et à mon réveil je l'ai vu, debout à mon chevet le sabre

cenu à la main, ceQui te défendra contre moi, me dit-il. — Dieu,

celui répondis-je. Alors, ajouta le Prophète, il remit le sabre dans

ceson fourreau et s'assit. Le voici, -n L'Envoyé de Dieu n'infligea au-

cun châtiment à cet homme, -n

CHAPITRE XXXIII. — DE L'EXPÉDITIONDEÂNMÂR.

1. Bjâbir-ben-Abdallah-El-Ansâri a dit : ceLors de l'expédition
de Anmâr, j'ai vu le Prophète faire sa prière sur sa monture. Il avait

le visage tourné vers l'Est, la prière étant surérogatoire. 11

CHAPITRE XXXIV. — Du HABITS EL-IFK. - Ce mot se dit à la place de ^^

ou (JM^? . - On emploie lesformes és\ , dUi. - Celui qui dit : %^i) entend.:

il les a détournés de la foi et les a traités d'imposteurs. C'est ainsi qu'on dit :

dUi ,Jo &Xs.Ji *£ dans le sens de : seront détournés ceux qui auront été dé-

tournés.

1. D'après 'Onva-ben-Ez-Zobaïr, Sdîd-ben-El-Mosayyab, \Alqama-

ben-0uM[qfoeAt0b(addlah-ben-\AbdaUah-ben-0iba-ben^
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les récits se complètent et se confirment les uns par les autres, cÀïcha

a dit : ceQuand l'Envoyé de Dieu vo ulait entreprendre une expédition,
il tirait au sort pour savoir celle de sesfemmes qu'il emmènerait avec

lui, et c'est celle-là qu'il emmenait. Lors d'une de ces expéditions, il

nous avait fait tirer au sort, et c'est moi que le sort désigna. Je par-
tis donc avec l'Envoyé de Dieu. Comme ceci se passait après la ré-

vélation au sujet du port du voile, on me fit monter dans un palan-

quin où je m'installai. Nous marchâmes ainsi jusqu'à ce que l'En-

voyé de Dieu eût terminé son expédition, puis nous revînmes à

Médine. Nous étions arrivés près de cette ville, quand le Prophète
donna l'ordre de se mettre en route pendant la nuit. Aussitôt que
cet ordre eut été donné, je me rendis à l'écart des troupes pour y
satisfaire mes besoins. Gela fait, je me dirigeai vers ma monture

quand, en portant ma main à la poitrine, je m'aperçus que mon

collier de nacre de Dzafâr s'était détaché. Je retournai sur mes pas
à la recherche de mon collier et m'attardai à sa recherche. Les gens

qui étaient chargés de ma monture posèrent mon palanquin sur

le chameau que je montai, pensant que j'étais dans le palanquin,
car à cette époque les femmes ne pesaient guère, n'ayant pas d'em-

bonpoint et étant fort mal en chair, parce qu'elles ne mangeaient

que fort peu. Les gens ne trouvèrent donc pas étrange que le pa-

lanquin fût si léger lorsqu'ils le soulevèrent pour le charger. D'ail-

leurs j'étais une femme d'une extrême jeunesse. Ils firent marcher

le chameau et se mirent en route. Quand je trouvai mon collier,,

l'armée était déjà partie. Je nie rendis au campement où il n'y

avait plus personne, pas plus pour appeler que pour répondre. Je

gagnai l'endroit où j'avais campé, pensant qu'en s'apercevant de ma

disparition on reviendrait m'y chercher.Puis, pendant que j'étais
ainsi assise à cette place, le sommeil me gagna et je m'endormis.

Or Safouân-ben-El-Mo'attal-Es-Selami-Eclz-Dzekouâni était resté

en arrière de l'armée. 11 arriva le matin à l'endroit où j'étais et,

apercevant le corps d'un être humain endormi, il me reconnut dès

qu'il me vit, parce qu'il m'avait vu avant la révélation au sujet du
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port du voile. Je me réveillai en l'entendant dire : « Nous apparte-

nions à Dieu et c'est vers lui que nous retournerons r>, dès qu'il

m'eût reconnu. Je cachai mon visage avec mes vêtements. Par Dieu!

nous n'échangeâmes aucune parole et je n'entendis de lui que la

formule qu'il avait prononcée, jusqu'au moment où il eut fait age-

nouiller sa monture. Puis il appuya sur les pieds de devant de

l'animal et je me levai pour enfourcher ma monture. Safouân prit

alors l'animal par le licol et me conduisit jusqu'au moment où

nous rejoignîmes l'armée, exténués de fatigue, au moment de la

plus forte chaleur du jour, l'armée s'étant alors arrêtée pour

camper.
«Il y eut, ajouta \Alcha, des gens qui périrent à cause de cette

calomnie, mais le principal calomniateur fut cÀbdallah-ben-Obayy-

ben-SalouLu cAïcha raconta en effet à cOrwa que, le récit de cette

aventure s'étant répandu, cAbdallah-ben-Obayy, chez qui on en

parlait, affirmait la chose ; il allait écouter tous les racontars et les

divulguait ensuite. — ce"Parmi les auteurs de cette calomnie, dit

cOrwa, on ne connaît que les noms de Hassân-ben-Tsâbit, Mistali-

ben-Otsâtsa et Hamna-bent-Djahch. Quant aux autres, je ne sais

qui ils étaient; je sais seulement qu'ils formaient un groupe de

io à ko personnes, ainsi que cela a été dit dans le Coran. Le prin-

cipal calomniateur fut 'Abdallah-ben-Obayy-ben-Saloul. n

cAïcha n'aimait pas qu'on dît devant elle du mal de Hassân-

ben-Tsâbit, car, répétait-elle, c'est lui qui a dit ce vers :

Certes, mon père, mon grand-père et mon propre honneur sont un rempart qui
défend contre vous l'honneur de Mahomet.

«Nous atteignîmes Médiue, où pendant un mois je fus malade. Les

fidèles épiloguaient sur les récits des calomniateurs, sans que j'en
eusse la moindre connaissance. Ce qui me chagrinait, au milieu de

mes souffrances, c'est que je m'apercevais que l'Envoyé de Dieu

n'avait plus pour moi les égards qu'il avait d'ordinaire lorsque j'é-
tais malade. Il entrait chez moi, me saluait, et après m'avoir dit :
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eeComment vas-tu?-», il se retirait. Cela m'attristait, car je n'avais

pas conscience d'avoir mal agi. Enfin, quand je fus rétablie, je com-

mençai à sortir. Je sortis un jour avec Omm-Mistah pour aller du

côté de El-Merrâsi\ l'endroit où nous allions satisfaire nos besoins.

Nous n'y allions que pendant la nuit, et c'était avant l'époque où

nous eûmes des latrines à proximité de nos demeures. Nous agissions
comme .les anciens Arabes, nous rendant dans la campagne du côté

des jardins, car nous étions incommodées par les latrines installées

à proximité des maisons. Je partis donc avec Omm-Mistah, qui était

la fille de Abou-Rolini-ben-El-Mottalib-ben-cAbd-Menâf, et dont la

mère était la fille de Sakhr-ben-cAmir, la tante maternelle de Abou-

Balcr-Es-Siddîq. Nos besoins satisfaits, comme je regagnais ma de-

meure en compagnie de Omm-Mistah, celle-ci trébucha, prise dans

sesjupes, et s'écria : etPérisse Mistah! — C'est mal, lui observai-je,
«de dire pareille chose. Gomment oses-tu injurier un homme qui
«a assisté à Badr! — Alors, reprit-elle, tu ne sais donc pas ce

(tqu'il a dit? — Et qu'a-t-il dit?^, demandai-je. Elle me raconta

ce que disaient les calomniateurs. Ma maladie s'aggrava aussitôt. De

retour chez moi, l'Envoyé de Dieu entra dans ma chambre; il me

salua et me dit : aComment vas-tu? — Me permets-tu, lui dénian-

tedai-je, de retourner chez mes parents?n En disant cela, je vou-

lais obtenir d'eux une certitude au sujet de cette affaire. L'Envoyé
de Dieu m'autorisa à me rendre chez mes parents, et alors je dis à

ma mère : teMère, que racontent donc les gens?
— Ma chère fille,

etrépondit-elle, ne t'inquiète pas. Par Dieu! il est bien rare qu'une
tefemme jolie, mariée à un homme qui l'aime et qui a d'autres

ttfemmes, ne soit victime de la médisance de ces dernières. — Ciel!

ttm'écriai-je, aurait-on fait des racontars sur cette affaire ? » Je pleu-
rai toute la nuit jusqu'au matin sans cesser de verser des larmes et

sans pouvoir goûter le moindre sommeil. Toute la matinée je con-

tinuai à pleurer. La révélation tardant à venir, l'Envoyé de Dieu

manda cAli-ben-Abou-Tâlib et Osâma-ben-Zeïd afin de les consulter

pour savoir s'il devait se séparer de moi. Osâma parla à l'Envoyé
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de Dieu de l'innocence de sa femme et de l'affection qu'il avait pour

elle, et il ajouta : aGarde ta femme, car nous ne savions d'elle que

tedu bien.» cAli-, au contraire, dit : etÔ Envoyé de Dieu, Dieu ne

ttt'a gêné en rienW, en dehors d'elle il y a beaucoup de femmes,

ttdemande à son esclave qu'elle te dise la vérité. « L'Envoyé de Dieu

fit appeler Barîra et lui dit : tt Ô Barîra, as-tu vu quelque chose

ttqui puisse te donner des soupçons?
— Par Celui qui t'a-fait ap-

teporter la Vérité, répondit Barîra, je ne lui ai jamais rien vu faire

eedeblâmable. Mais c'est une femme bien jeune; elle s'endort sans

eesongerà la pâte des siens, et elle la laisse manger par le mouton

ttfamilier de la maison. •»Ce jour-là l'Envoyé de Dieu monta en

chaire et demanda qu'on fît justice de la conduite de cAbdallah-ben-

Obayy, en disant : eeO musulmans ici assemblés, qui me fera justice

ttd'un homme qui, m'a-t-on dit, s'est mal conduit à l'égard de ma

eefemme? Par Dieu! je ne sais que du bien de ma femme et, quant

ttà l'homme dont on parle, je n'en sais également que du bien, et

ttil n'est jamais entré chez ma femme autrement qu'avec moi.'»

Sacd-ben-Mocâdz, le père des Benou-cAbd-El-Achhaî, se leva alors

et parla en ces termes : tt 0 Envoyé de Dieu, moi je t'en ferai jus-
tetice. Si c'est un des Aous, je lui trancherai la tête, et si tumel'or-

etdonnes, je ferai de même s'il appartient à la tribu des Khazeredj,
etnos frères, n Alors se leva un homme des Khazeredj, de la frac-

tion à laquelle appartenait la mère de Hassan (2),qui était la fille de

son oncle paternel. Cet homme, c'était Sacd-ben-cObâda, le chef

des Khazeredj; jusqu'à ce moment il avait été un homme vertueux,

mais, poussé parla colère, il dit à Sad-ben-Mocâdz : teTu mens,

«par la vie de Dieu! tu ne le tueras pas, car nous t'empêcherons de

tele tuer; même s'il était de ton clan, je ne voudrais pas qu'il fut

ttmis à mort. » A son tour, Osaïd-ben-Hodaïr, le fils de l'oncle pa-
ternel de Sacd, se leva et dit à Sacd-ben-cObâda : «Tu mens, par la

ttvie de Dieu! nous le tuerons sûrement, car tu n'es qu'un hypocrite
(1) Cest à dire : etNe t'a pas limité le nombre de femmes légitimes que tu peux

avoir à la fois.* — <5>Hassân-ben-Tsâbit, le poète.
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ttqui parle au nom des hypocrites. -nEchauffées par ces paroles, les

deux tribus, les Aous et les Khazeredj, furent sur le point d'en

venir aux mains, pendant que l'Envoyé de Dieu était debout

dans la chaire. L'Envoyé de Dieu ne cessa de calmer leurs cris

jusqu'à ce qu'il réussît à les faire taire, et lui-même garda le

silence.

«Je pleurai tout ce jour-là, et mes larmes ne cessaient de couler

sans que je pusse goûter un instant de sommeil. Le matin, mon

père et ma mère se tinrent auprès de moi. 11y avait deux nuits et

un jour que je pleurais sans interruption et sans goûter le moindre

sommeil. Je crus que mes larmes me briseraient le- coeur. Pendant

que j'étais ainsi en larmes, mon père et ma mère à mes côtés, une

femme des Ansâr demanda à entrer chez moi. Je la fis entrer; elle

s'assit et se mit à pleurer avec moi. Tandis que nous étions ainsi,

l'Envoyé de Dieu entra et, après nous avoir saluées, il s'assit. Or,

depuis que les propos méchants avaient circulé sur mon compte,
il ne s'était jamais assis, et un mois s'était écoulé sans qu'il eût reçu

à mon sujet la moindre révélation. Après avoir prononcé la formule

de la profession de foi musulmane, ens'asseyant, l'Envoyé de Dieu

me tint ce discours : «ô cAïcha, on m'a rapporté sur ton compte
tetelle et telle chose; si tu es innocente, Dieu te justifiera; si, au

ttcontraire, tu as péché, demande pardon à Dieu et reviens à lui,

ttcar Dieu revient à celui de ses adorateurs qui reconnaît sa faute et

ttse repent. •»A peine l'Envoyé de Dieu avait-il achevé son discours,

que mes larmes s'arrêtèrent et que je ne sentis plus le moindre

pleur couler de mes yeux. Alors, m'adressant à mon père, je lui

dis : tt Réponds à l'Envoyé de Dieu au sujet de ce qu'il vient de

crdire. — Par Dieu! me répondit mon père, je ne sais que dire à

ttl'Envoyé de Dieu.» M'adressant ensuite à ma mère, je lui dis :

ttO ma mère, réponds à l'Envoyé de Dieu au sujet de ce qu'il vient

etde dire.— Par Dieu! répondit ma mère, je ne sais que dire à

ttl'Envoyé de Dieu, n Là-dessus, prenant la parole, je m'exprimai
ainsi : «Je suis une femme d'un âge encore tendre, je ne sais qu'une



140 TITRE LXIV.

cefaible partie du Coran; mais, par Dieu! je sais bien crue vous avez

«entendu tous ces racontars, qu'ils'se sont gravés dans vos esprits

etet que vous y ajoutez foi. Si donc je vous dis que je suis innocente,

«vous ne me croirez pas. Par Dieu, je ne vois d'autre situation pa-

ccreille à la mienne que celle du père de Joseph quand il dit : etLa

etrésignation est ce qu'il y a de mieux, car Dieu est le seul qui puisse

tt venir à mon aide dans le malheur que vous me dépeignez n (Coran,

sourate xu, A'erset 18). Cela dit, je me retournai et m'étendis sur

mon lit. Dieu savait à ce moment que j'étais innocente et qu'il

ferait éclater mon innocence; mais, par Dieu! je ne m'imaginais

pas que le Très-Haut ferait à mon sujet une révélation qui me serait

personnelle et ferait partie du Coran. J'étais une trop humble per-

sonnalité pour que Dieu parlât d'une affaire me concernant. Toute-

fois, j'espérais que l'Envoyé de Dieu aurait un songe au cours du-

quel Dieu affirmerait mon innocence. Cependant l'Envoyé de Dieu

n'avait point quitté la place où il était assis, et personne de la famille

n'était sorti, que la révélation se produisit. Le Prophète fut saisi du

malaise qui le prenait en pareille circonstance. Des gouttes de sueur

pareilles à des perles se mirent à couler sur son front, bien qu'on

fût en un jour d'hiver, tant étaient graves les paroles qui faisaient

l'objet de la révélation. Quand ce malaise eut cessé, l'Envoyé de Dieu

se mit à rire et ses premières paroles furent les suivantes : tt 0 cAïcha,

«pour ce qui est de Dieu, il te déclare innocente. — Va vers lui,

ttme dit alors ma mère. — Non, lui répondis-je, par Dieu! je n'irai

«pas vers lui, car je n'ai à louer que Dieu, le glorieux et le puis-
«sant. 11Le verset révélé était le suivant : «Certes ceux qui ont

«proféré une calomnie forment un groupe parmi vous. . . -n (sou-
terate xxiv, verset 11). Tel fut le verset révélé pour proclamer
mon innocence. « •

«Abou-Bakr pourvoyait à la subsistance de Mistah-ben-Otsâtsa

qui était son parent et qui était dans la misère. «Par Dieu! s'écria-,

«t-il, je ne pourvoirai plus jamais à la subsistance de Mis l ah en

«quoi que ce soit, après ce qu'il a dit decAïcha.» Dieu fit alors la
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révélation suivante : et.Que les gens bienfaisants et riches d'entre

«vous ne jurent pas. . . il est indulgent et clément » (sourate xxiv,
etverset '22). «Par Dieu! dit Ahou-Bakr, je préfère que Dieu me

«pardonne n, et il rendit à Mistah la pension alimentaire qu'il lui

faisait, en jurant qu'il ne la lui retirerait plus jamais.
«L'Envoyé de Dieu, ajouta cAïcha, avait demandé à Zeïneb-bent-

Djahch ce qu'elle'pensait de mon affaire, en lui disant : «Que sais-

it tu ? qu'as-tu vu ? — 0 Envoyé de Dieu, répondit-elle, je surveille

«mes oreilles et mes yeux; eh bien! par Dieu! je ne sais que du

«bien d'elle. » Or, Zeïneb était de toutes les femmes du Prophète
celle qui me contrebalançait dans son estime. Dieu lui avait inspiré
la modestie. Hamna, sa soeur, une des femmes qui combattirent

cAïcha, fut du nombre de celles qui périrent.!)
«Tel est, dit Ibn-Chibâb, lehadîts que j'ai connu par ces quatre

personnages, » cOrwa ajoute seulement que cAïcha a dit : «Par Dieu!

l'homme que l'on accusait d'avoir colporté ces racontars disait :

«Louange à Dieu! par Dieu qui tient mon âme en son pouvoir, je
«n'ai jamais divulgué les secrets d'une femme.n Plus tard, cet

homme succomba martyr en combattant pour Dieu, n

2. E^Zohri a dit : «El-Oualîd-ben-cAbd-el-Mâlik me posa la

question suivante : «Sais-tu si cAli a été de ceux qui ont médit de

«cAïcha? —; Non, lui répondis-je; mais deux hommes de la tribu

«(Qoraïch), Abou-Salama-ben-cAbderrahman et Abou-Bakr-beu-

«'Abderrahrnan-ben-El-Hârits, m'ont raconté que cAïcha leur

«avait dit que cAli avait admis l'accusation.n On insista auprès de

Ez-Zohri, mais il n'en dit pas davantage.

'
Au lieu de : L^, on lit : U~~» dans certaines copies, et le mot ^-U est ajouté à

3. Omm-Roumân, la mère de cAïcha, a dit : «Pendant que j'étais
avec cAïcha, une femme des Ansâr pénétra dans la chambre et dit :

«Que Dieu agisse contre un tel, que Dieu agisse contre un tel! —

etEt de qui s'agit-il ? demandai-je.
— De mon fils, répondit-elle, car
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ceil est un de ceux qui ont colporté la calomnie. — Et de quoi s'agit-il ?

ccrepris-je. —Dételle et telle chose, répliqua la femme. —L'En-

tevoyé de Dieu a entendu ces propos? demanda cAïcha. —
Oui,

tt répondit la femme. — Et Abou-Bakr aussi? — Oui. v>A ces mots,

cAïcha tomba évanouie, et quand elle reprit ses sens elle eut de la

fièvre avec frissons. Je jetai sur elle ses vêtements et l'en couvris. Le

Prophète, survenant sur ces entrefaites, demanda ce qu'elle avait,

ceÔ Envoyé de Dieu, lui répondis-je, elle vient d'être prise par la

tt fièvre avec des frissons. — Peut-être est-ce à cause de l'histoire

tt que l'on colporte ? reprit le Prophète.
— Oui >>, répondis-je. Se

levant alors sur son séant, cAïcha dit : tt Si je jure (que je suis inno-

tteente), vous ne me croirez pas, et si je parle, vous n'accepterez

«pas ma justification. Je suis vis-à-vis de vous dans la même situa-

tt tion que se trouva Jacob vis-à-vis de ses enfants. Dieu seul peut me

tt venir en aide contre vos accusations, n Le Prophète se retira sans

dire mot. Dieu ayant ensuite révélé la justification de 'Aïcha, celle-

ci dit (à Mahomet) : «Je remercie Dieu, je ne remercie personne
etautre, je ne te remercie pas. «

à. Ibn-Abou-Molaïka rapporte que cAïcha, dans ce passage du

Coran: (^ou*JL? «i^jib il, prononçait : &jyta, et ajoutait que par ^J!

on entendait le mensonge (sourate xxiv, verset ±li). Et il ajouta :

«Elle devait savoir mieux que tout autre la prononciation de ce

verset, puisqu'il avait été révélé à cause d'elle. 11

5. ^Orwar-ben-Ez-Zobaïr a dit : tt J'allai chez cAïcha lui dire du mal

de Hassan (-ben-Tsâbit). teNe dis point du mal de lui, s'écria-t-eiîe,.
«car il a défendu la cause de l'Envoyé de Dieu.» Hassan, d'après

cAïcha, avait demandé au Prophète l'autorisation de faire des satires,

contre les idolâtres, et celui-ci lui ayant répondu : etEt alors comment

teferas-tu pour mes ancêtres ? — Je les retirerai comme on retire
etun cheveu de la pâte, -n

Suivant un autre isnâd, cOrwa a dit : ceJe dis du mal de Hassan

parce qu'il a été un des plus agressifs (contre cAïcha).»
6. Masrouq a dit : ceNous entrâmes chez cAïcha pendant que
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Hassân-ben-Tsâbit était chez elle. Il lui récitait des poésies amou-

reuses qu'il avait composées, et disait :

Chaste et fière, elle ne saurait être atteinte par le moindre soupçon. Elle se lève, le

matin, le ventre vide des chairs de la médisance(I).

teToi, lui dit 'Aïcha, tu n'es pas ainsi. —
Pourquoi aussi, s'écria

«Masrouq, l'as-tu autorisé à venir chez toi, alors que Dieu a dit :

ceEt celui d'entre vous qui y a pris une grande part, aura un grave

cechâtiment » (sourate xxiv, verset n)?
— Et quel châtiment serait

(tplus pénible que la cécité ? v, répondit'Aïcha. Etoile ajouta : ceII a

cedéfendu par ses paroles ou ses satires l'Envoyé de Dieu, v

CHAPITRE XXXV. — DE L'EXPÉDITIONDE EL-HODAÏBIYA.- De ces mots du

Coran : « Dieu a été satisfait des Croyants du moment quelles t'ont prêté serment

defidélité sous l'arbre. . , » (sourate LX, verset 12).

1. Zeïd-ben-Khâlid a dit : ce Nous nous mîmes en route avec

l'Envoyé de Dieu l'année de El-Hodaïbiya. Une certaine nuit nous

eûmes de la pluie. Le lendemain matin, après avoir fait la prière

pour nous, l'Envoyé de Dieu se tourna le visage vers nous et nous

dit : ceSavez-vous ce qu'a dit votre Seigneur ? — Dieu et son Envoyé

cele savent mieux que personne, répondîmes-nous.
— Eh bien!

cereprit-il, Dieu a dit : ceParmi mes adorateurs, il en est ce matin

cequi sont croyants en moi et d'autres qui me sont infidèles. > Ceux

cequi ont dit : «Nous avons reçu la pluie grâce à sa clémence, à sa

cefaveur et à sa générosités, ont cru en moi et ont été infidèles aux

«-astres. Quant à ceux qui disent que la pluie leur vient de telle

ceétoile, ils croient aux astres et ils me sont infidèles, n

2. D'après Qatâda, Anas lui aurait fait le récit suivant : ceL'Envoyé

de Dieu fit quatre fois la visite pieuse, et chaque fois durant le mois

de dzou'l-qa'da, sauf celle qui eut lieu en même temps que son pè-

lerinage. La visite pieuse de El-Hodaïbiya eut lieu dans le mois de

(1)
N'ayant pas, pour ainsi dire, mangé son prochain.
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dzou'l-qacda; celle de l'année suivante eut lieu également ce même

mois, ainsi que celle de DjYrâna, à l'époque où il partagea le butin

de Honaïn. Enfin il y eut la visite pieuse qui coïncida avec son pèle-

rinage. 11

3. D'après 'Abdallah-ben-Abon-Qatdda, son père lui a fait le ré-

cit suivant : ceNous partîmes avec le Prophète l'année de El-Hodaïbiya.

Tous les Compagnons du Prophète se mirent en ihrâm, et moi je ne

m'y mis pas. n

à. El-Barâ a dit : teVous, vous estimez que la victoire (dont il est

parlé dans le Coran) est la prise de La Mecque. Sans doute, la prise

de La Mecque fut une victoire; mais, pour nous, la victoire en

question, c'est le serment de Er-Ridouân, le jour de El-Hodaïbiya..

Nous étions avec le Prophète au nombre de quatorze cents. El-

Hodaïbiya est le nom d'un puits dont nous épuisâmes l'eau, en sorte

qu'il n'en resta plus une seule goutte. Le Prophète, ayant appris

cela, vint vers le puits, s'assit sur le bord et demanda qu'on lui

apportât un vase avec de l'eau. Il Gt alors ses ablutions, se rinça la

bouche, fit une invocation et versa ensuite cette eau dans le puits.

Nous attendîmes un court instant et nous pûmes nous désaltérer à

satiété, nous et nos chameaux, n

5. Abou-Ishaq a dit : KEI-Barâ-ben-cAzib nous a raconté qu'au

jour de El-Hodaïbiya ils étaient avec l'Envoyé de Dieu au nombre

de mille quatre cents ou même davantage. Us campèrent auprès
d'un puits et en épuisèrent l'eau. Ils se rendirent alors auprès du

Prophète qui vint vers le puits, s'assit sur le bord et dit : teQu'on

etm'apporte un seau de l'eau de ce puits? » On le lui apporta; il

cracha dedans, fit une invocation et dit : «Laissez le puits un

ttinstant.il Ensuite ils burent, eux et leurs montures, afin de se

remettre en marche, n

6. Djdbir a dit : tt Le jour de El-Hodaïbiya, les fidèles souffrirent

de la soif. L'Envoyé de Dieu avait devant lui une outre pleine
d'eau avec laquelle il avait fait ses ablutions quand les fidèles s'avan-

cèrent vers lui. ttQu'avez-vous? leur demanda l'Envoyé de Dieu.
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et— 0 Envoyé de Dieu, répondirent-ils, nous n'avons d'autre eau
* pour faire nos ablutions et boire, que l'eau qui est dans ton outre. y>
Le Prophète plaça alors sa main dans l'outre; l'eau se mit à sourdre
entre ses doigts' et à former de véritables sources. Nous eûmes de

quoi boire et de quoi faire nos ablutions, ceEt combien étiez-vous ce

cejour-là ? demanda le râwî à Djâbir. — Nous aurions été cent mille,
etrépondit-il, qu'il y en eût eu assez. Nous étions quinze cents, n

7. Qatdda a dit à Sacid-ben-El-Mosayyab : ceOn m'a rapporté que
Djâbir-ben-'Abdaliah aurait dit qu'ils étaient quatorze cents. —

Djâbir, répondit Sacîd, m'a raconté lui-même que, le jour de El-

Hodaïbiya, ils étaient quinze cents qui avaient prêté serment de
fidélité au Prophète. »

In fine, confirmation du hadîts par d'autres isnâd.

8. cAmr a entendu Djâbir-ben-cAbdallah s'exprimer ainsi : teLe

jour de El-Hodaïbiya, l'Envoyé de Dieu nous dit : ceVous êtes les

«meilleurs des hommes. » Nous étions au nombre de mille quatre
cents. Si je n'étais atteint de cécité, je vous montrerais aujourd'hui
l'endroit où était l'arbre. •»

Confirmation du chiffre d'après un autre isnâd..

Selon cAbdallah-ben-Abou-Awfa, le nombre des personnages de

l'arbre était de mille trois cents, et la tribu de Aslam formait le hui-

tième des Mohâdjir.

Confirmation du hadîts par un autre isnâd.

9. Mirdâs-El-Aslami disait : ceLes personnages de l'arbre mou-

rurent par ordre de mérite, les plus vertueux les premiers, en sorte

qu'il ne resta que des médiocrités pareilles aux déchets des dattes

et de l'orge, et qui ne jouissaient d'aucune considération aux yeux
de Dieu. •»

10. Meronân et El-Misouar-ben-Makhrama ont dit : ceL'année de

El-Hodaïbiya, le Prophète se mit en route à la tête de mille et

EL-BOKHÀBI. III. 10
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quelques de ses compagnons. Quand on arriva à Dzou-'l-Holaïfa,

il enguirlanda sa victime, la marqua, et, à partir de cet endroit, il

se mit en ihrâm. r, — «Je ne saurais, dit le râwî, indiquer combien

de fois j'ai entendu Sofyân raconter ce hadîts et j e l'ai même entendu

ajouter : «Ce n'est pas de Ez-Zohri que je tiens la mention de la

etguirlande et de la marque, -n Mais j'ignore s'il voulait parler de

l'endroit où cela eut lieu ou du hadîts entier. »

11. Kdb-ben-Odjra rapporte que l'Envoyé de Dieu, en le voyant

couvert de poux qui tombaient sur son visage, lui dit : etCes insectes

ne t'incommodent-ils point?
— Oui, répondit Kacb, ils m'incom-

modent, -nL'Envoyé de Dieu lui enjoignit alors de se raser. Ceci

se passait à El-Hodaïbiya, mais rien ne prouve que les fidèles ces-

sèrent alors d'être en état de faire la visite pieuse, car ils avaient

tous un désir ardent d'entrer à La Mecque. C'est à cette occasion que
Dieu révéla le verset de l'expiation (sourate n, ver-set 192). L'En-

voyé de Dieu enjoignit à Ka'b de donner un repas d'un farq
M à

six pauvres, ou d'immoler un mouton, ou de jeûner pendant trois

jours, -n

12. Aslam a dit : etJ'étais allé au marché avec cOmar-ben-El-

Khattab. Une jeune femme l'aborda et lui dit : ttO prince des Gro-

ttyants, mon mari est mort me laissant des enfants en bas âge. Or,
ttpar Dieu, ces enfants n'ont pas même un os à se mettre sous la

ttdent; ils n'ont ni cultures ni troupeaux, et je crains qu'ils ne

ttmeurent de faim. Je suis fille de Khofâf-ben-Imâ-El-Ghifâri, et

ttmon père était à El-Hodaïbiya avec l'Envoyé de Dieu, -ncOmar

s'était arrêté avec elle, et avant de poursuivre son chemin, il dit :

ttQu'elle soit la bienvenue, cette proche parente ! n Alors il se dirigea
vers un vigoureux chameau qui était attaché dans sa maison; il fît

placer sur le dos de l'animal deux sacs pleins de grains, mit entre

ces sacs des aliments et des vêtements, puis, tendant le licol à la

femme, il ajouta : ttEmmène-le; ces provisions ne s'épuiseront pas

(1) Seize rôti d'orge ou de blé, le texte ne précisant pas.
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«sans qu'auparavant Dieu vous envoie quelque bien. — Tu donnes

«beaucoup à cette femme, dit un homme qui était là. — Que le

«diable t'emporte W! s'écria cOmar; par Dieu! je vois que son père
«et son frère ont assiégé une forteresse et l'ont conquise. Le lende-

«main, nous, nous avons réclamé notre part de butin dans cette

«prise. »

13. El-Mosayyab a dit : «J'avais vu l'arbre; plus tard, je ne le

reconnus plus, n

Indication de la variante : l$i~-jl au lieu de l$~ol.

là. Tdriq-ben-Abderrahmân a dit : «Comme je me rendais au

pèlerinage, je passai auprès de gens qui faisaient la prière. «Quel

«est cet oratoire? leur demandai-je.
— C'est, me répondirent-ils,

«l'arbre où l'Envoyé de Dieu reçut le serment de fidélité de Er-

«Ridouân. w J'allai trouver Sacîd-ben-El-Mosayyab et lui racontai la

chose. «Mon père, me répondit Sacîd, m'a raconté qu'il était un de

«ceux qui prêtèrent serment de fidélité à l'Envoyé de Dieu sous

«l'arbre. L'année suivante, ajouta-t-il, quand nous passâmes en cet

«endroit, nous avions oublié sa place et nous ne pûmes le retrou-

«ver. Les Compagnons de Mahomet ne le reconnaissent plus, et

«vous, vous le reconnaissez; alors vous êtes donc mieux au courant

«qu'eux. 55

15. Sdîd-ben-El-Mosayyab rapporte que son père fut un de ceux

qui prêtèrent serment de fidélité sous l'arbre et qu'il dit : «L'année

«suivante, nous revînmes en cet endroit et il nous fut impossible
«de reconnaître cet arbre. r>

16. Tdriq a dit : « Comme je parlais de l'arbre devant Sa"d-ben-.

El-Mosayyab, il se mit à rire et dit : «Mon père, qui l'avait vu, m'en

«a parlé. 55

17. \Amr-ben-Morra rapporte qu'il a entendu cAbdallah-ben-

Abou-Awfa, un des hommes de l'arbre, dire : «Chaque fois que des

(1) Mot à mot : etQue ta mère perde son enfant ! r,
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gens apportaient
la dîme au Prophète, il disait : «0 Seigneur, ré-

cepands sur eux ta bénédiction h: Lorsque mon père lui apporta sa

dîme, il s'écria : et Seigneur, répands ta bénédiction sur la famille

«de Abou-Awfa!iv

18. 'Abbdd-ben-Temîm a dit : «Lorsque eut lieu la journée de

El-Harra, alors que les gens prêtaient serment de fidélité à

cÂbdallah-ben-Handzala, Ibn-Zeïd dit : ceQuel serment les gens

ceprêtent-ils à Ibn-Handzala ? — Ils jurent de mourir pour lui, ré-

ccpondit-on.
— Jamais, reprit-il, je ne ferai pareil serment, depuis

etque je l'ai fait pour l'Envoyé de Dieu.» Ibn-Zeïd, en effet, était

présent au jour.de El-Hodaïbiya.-»

19. Salama, qui fut un des hommes de l'arbre, a dit : ceNous

avions fait avec le Prophète la prière du vendredi. Ensuite nous

nous dispersâmes, caries murs ne donnaient pas la moindre ombre

où l'on pût s'abriter. •»

20. ceComme, dit Yezid-ben-Abon-Obaïd, je demandais à Salarua-

ben-El-Akoua' quel serment ils avaient prêté à l'Envoyé de Dieu,

le jour de El-Hodaïbiya, il me répondit : ceDe lui être fidèle jusqu'à

cela mort, v -

21. El-Mosayyab (-ben-Râji) rapporte qu'ayant rencontré Ei-Barâ-

ben-'Azib, il lui dit : ceHeureux homme! tu as été le compagnon

du Prophète et tu lui as prêté serment de fidélité sous l'arbre. -^

Ah! mon cher ami, lui répondit El-Barâ, tu ne sais pas tout ce

qui nous est arrivé depuis ce moment. •»

22. Tsâbit-ben-Ed-Dahhâk a raconté qu'il avait prêté serment

sous l'arbre au Prophète.

, 23. Chabâ rapporte, d'après Qatâda, que Anas-ben-Mâlik disait

que ces mots du Coran : ceNous t'avons donné un avantage éclatant »

(sourate XLVIII, verset î) se rapportaient à El-Hodaïbiya, et que les

Compagnons du Prophète lui ayant dit : ceTu auras une vie pure et

heureuse, mais nous, qu'aurons nous ht, Dieu aurait révélé le

verset suivant : ceAfin d'introduire les Croyants et les Croyantes dans

des jardins arrosés par des ruisseaux-n (sourate XLVIII, verset 5).
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«Je me rendis à Koufa, ajouta Cha'ba, et, récitant cehadîts, je
l'attribuais en entier à Qatâda. A mon retour, quand je lui dis

cela, il me répondit que l'explication du verset icr provenait de Anas

et que la suite du hadîts provenait de Ikrima. »

24. Zâhir-ben-El-Asouad, qui fut un de ceux qui assistèrent au

serment de l'arbre, a dit : ceJ'étais occupé à allumer le feu sous les

marmites qui contenaient de la chair d'âne, lorsque le héraut

de l'Envoyé de Dieu lança la proclamation suivante : ccL'Envové de

rcDieu vous interdit de manger de la chair d'âne. i>.

Medjeza (le fils de Zâhir) rapporte encore qu'un des assistants

au serment de l'arbre, un homme nommé Ohbàn-ben-Aus, avait

mal au genou; aussi plaçait-il un coussin sous son genou lorsqu'il

s'agenouillait.
25. Souaid-ben-En-No'mdn, un des assistants au serment de

l'arbre, a dit : teL'Envoyé de Dieu et ses Compagnons avaient ap-

porté du saouîq et ils le mâchonnaient, -n

Confirmation du hadîts par d'autres râwî.

: 26. Abou-Djamra a dit : ceComme je demandais à cÀïdz-ben-cAmr,

un des Compagnons du Prophète qui avait prêté le serment de

, l'arbre, si une rekac impaire était détruite par une rekac. ceSi,
cerépondit-il, tu fais la rekac impaire, fais-la tout d'abord, et non

«quand tu es à la fin M. v>

27. D'après Aslam, au cours d'une de ses expéditions, l'Envoyé
de Dieu voyageait de nuit, ayant auprès de lui cOmar-ben-El-

Khattâb. Ce dernier adressa une question à l'Envoyé de Dieu qui
ne lui répondit pas. Il répéta sa question une seconde et une troi-

sième fois sans recevoir de réponse, ceLe diable t'emporte! ô 'Omar,

s'écria cOmar, voilà trois fois que tu insistes auprès de l'Envoyé

(1) II s'agit du cas où un fidèle, ayant
fait sa prière avec une reka' im paire, s'en-

dort et se réveille avec le désir de prier de

nouveau. Doit-il doubler cette reka' im-

paire en la rendant paire et faire ensuite

une nouvelle reka' impaire? Non, c'est

la première reka' impaire qui est la

vraie.
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de Dieu, et tout cela sans obtenir de réponse. Là-dessus, ajoute

cOrnar, je stimulai l'allure de mon chameau et arrivai en tète des:

musulmans, car je craignais qu'une révélation du Coran fût faite à

mon sujet. Je ne tardai pas à entendre quelqu'un qui criait après

moi. Et, comme je redoutais que ce fût la révélation du Coran, je

m'approchai de l'Envoyé de Dieu et le saluai, ceCette nuit, me dit-il,

«il m'a été révélé une sourate qui m'a été plus agréable qu'aucune

cedes choses sur lesquelles le soleil se lève. 1»Et il. récita : «Nous

cet'avons assuré un avantage éclatant n (sourate XLVIII, verset 1).

28. D'après El-Misouar-ben-Makhrama et Merouân-ben-El-Hakem,

dont les récits se complètent l'un par l'autre, le Prophète partit,

l'année de El-Hodaïbiya, à la tête de dix cents et quelques compa-

gnons. Arrivé à Dzou-'l-Holaïfa, il enguirlanda sa victime, la mar-

qua, et c'est de cet endroit qu'il se mit en ihrâm. Il envoya des

Khozâca en éclaireurs, puis il marcha jusqu'au ghedîr de El-Achtât

où les éclaireurs vinrent le rejoindre. «Les Qoraïch, dit le chef des

éclaireurs, ont réuni contre toi de nombreuses troupes, entre autres

les Ahâbîch; ils veulent te combattre, t'éloigner du Temple et t'en

interdire l'accès. — 0 fidèles, dit le Prophète, donnez-moi votre

avis. Pensez-vous que je doive avoir pitié des femmes et des enfants

de ces gens M qui nous empêchent d'arriver au Temple? S'ils viennent

vers nous, Dieu aura privé ainsi les idolâtres de leurs éclaireurs.

S'ils ne viennent pas à nous, nous les laisserons livrés aux horreurs

de la guerre.•» Prenant alors la parole, Abou-Bakr dit : «0 En-

voyé de Dieu, tu es parti dans le seul dessein d'aller au Temple,
ne voulant combattre ni tuer personne. Marche donc en avant, et

si quelqu'un veut nous arrêter, nous le combattrons. — Marchez

au nom de Dieim, répliqua le Prophète.
29. "Orwa-ben-Ez^Zobaïr a entendu Merouân-ben-El-Hakem et El-

Misouar-ben-Makhrama raconter les événements relatifs à l'Envoyé
de Dieu pendant la visite pieuse de El-Hodaïbiya, et entre autres

{1) H s'agil des espions envoyés parles Mecqiiois.
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choses il rapporte ceci : ecLorsque l'Envoyé de Dieu rédigea avec

Sohaïl-ben-cAmr les clauses relatives à la trêve de El-Hodaïbiya,
Sohaïl-ben-'Amr avait stipulé, pendant sa durée, la clause suivante :

ceAucun des nôtres n'ira te rejoindre; même s'il appartient à ta reli-

ergion, tu le renverras et nous laisseras libre d'agir comme il nous

«plaira à son égard, -nGomme Sohaïl refusait de traiter avec l'En-

voyé de Dieu sans cette conditionnes Croyants, contrariés et vive-

ment peines, firent des observations à ce sujet au Prophète. Toute-

fois, Sohaïl refusant de traiter sans cette clause, l'Envoyé de Dieu

y souscrivit et il renvoya à ce moment-là Abou-Djandal-ben-Sohaïi
à son père Sohaïl-ben-'Amr. Pendant toute la durée de la trêve, il

renvoya tous les hommes qui vinrent vers lui, même s'ils étaient

musulmans. Des Croyantes émigrèrent vers le Prophète au cours de

la trêve. Omm-Keltsoum-bent-cOqba-ben-Abou-Mocait fut une des

femmes qui se rendirent auprès de l'Envoyé de Dieu. Elle était

toute jeune. Ses parents vinrent demander à l'Envoyé de Dieu de la

laisser revenir auprès d'eux. Mais bientôt Dieu fit la révélation rela-

tive aux Croyantes. 15

tccOrwa, dit Ibn-Chihâb, rapporte encore que "Aïcha, une des

femmes du Prophète, a dit : ceL'Envoyé de Dieu éprouvait toutes

etles Croyantes qui émigraient vers lui avec ce verset : ce0 Prophète,
telorsque des Croyantes viennent te prêter serment de fidélité, «

L'oncle paternel de lbn-Chihâb a dit : ceNous avons appris que

l'Envoyé de Dieu avait reçu l'ordre de rendre aux idolâtres les

sommes qu'ils avaient dépensées pour celles de leurs femmes qui
avaient émigré. Nous avons appris également que Abou-Basîr.. . i>,

et il donna le hadîts en entier.

30. Nâft rapporte que, au cours de la séditionW, 'Abdallàh-

ben-cOmar partit pour faire la visite pieuse, ceSi, dit 'Abdallah, on

nous empêche d'arriver au Temple, nous agirons comme nous

l'avons fait avec l'Envoyé de Dieu. » 'Abdallah annonça la visite pieuse

(1) La lutte entre El-Hadjdjâdj et Ibn-Ez-Zobaïr.
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parce que l'Envoyé de Dieu l'avait également annoncée l'année de

El-Hodaïbiya.

31. Nâft rapporte que Ibn-'Oinar annonça la visite pieuse et

dit : «Si un obstacle s'interpose entre le Temple et moi, je ferai

comme fit le Prophète lorsque les Qoraïch l'empêchèrent d'arriver

au Temple, -n Après quoi, Ibn-'Omar récita ces mots du Coran :

ttll y a pour vous dans l'Envoyé de Dieu un excellent modèle à

suivre, n
' ;-

32. cObaïdallah-ben-'Abdallah et Sâlim-ben-Abdallah ont raconté

à NâfT qu'ils avaient tous deux adressé la parole à cAbdallah-ben+

cOmar.

33. Nâfî rapporte qu'un des fils de 'Abdallah lui dit.: «Tu

devrais attendre l'année prochaine, car je crains que tu ne puisses

arriver jusqu'au Temple, n II répondit : «Nous étions partis avec

l'Envoyé de Dieu, et les Qoraïch infidèles nous arrêtèrent avant

d'arriver au Temple. Le Prophète égorgea ses victimes, il se rasa

et fit couper les cheveux à ses Compagnons. Je vous prends à

témoins que je m'engage à faire la visite pieuse. Si on me permet

d'arriver au Temple, je ferai les tournées processionnelles. Si on

m'empêche d'arriver au Temple, je ferai comme fit l'Envoyé de

Dieu. 15Ensuite, il se mit en marche un instant, puis il dit : «Je

vois que les deux rites sont soumis à une même règle, aussi je vous

prends à témoins que je m'engage à faire un pèlerinage en même

temps que ma visite pieuse. r>Il fit en effet une seule tournée pro-
cessionnelle et une seule course, en sorte qu'il se libéra des deux

rites à la fois. •

34. Nâft' a dit : «Les gens racontent que Ibn-cOmar embrassa

l'islamisme avant cOmar (son père). Il n'en est rien; mais, le jour
de El-Hodaïbiya, cOmar avait envoyé 'Abdallah chercher un cheval,

qui était chez un des hommes des Ansâr, afin de lui ramener cette

monture pour s'en servir lors des combats. cOmar ne sut pas que
les fidèles prêtaient serment à l'Envoyé de Dieu sous l'arbre; mais

'Abdallah (qui se trouvait là) prêta serment et alla ensuite cher-
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cher le cheval qu'il ramena à 'Omar. Pendant que cOmar endossait

sa cuirasse pour aller au combat, son fils lui annonça que l'on

avait prêté serment de fidélité à l'Envoyé de Dieu sous l'arbre. Il

partit aussitôt avec son fils pour aller prêter serment de fidélité à

l'Envoyé de Dieu. C'est à cause de cela que les gens ont raconté

que Ibn-'Omar avait embrassé l'islamisme avant cOmar. »

Suivant un autre isndd, Nâfic a rapporté, d'après Ibn-'Ornar, que
le jour de El-Hodaïbiya, les gens qui étaient avec le Prophète
s'étaient dispersés pour se mettre à l'ombre des arbres. Tout à coup
les fidèles firent cercle autour du Prophète, et0 "Abdallah, dit alors

c0mar, vois donc pourquoi les gens font cercle autour de l'Envoyé
de Dieu, n 'Abdallah ayant trouvé les fidèles en train de prêter
serment, prêta lui-même serment, puis revint vers cOmar qui, à

son tour, alla prêter serment.

,35. 'Abdalhh-ben-Abou-Aivfa a dit : «Nous étions avec le Pro-

phète lorsqu'il fit la visite pieuse. Il fit la tournée processionnelle
et nous la fîmes avec lui; il fit la prière et nous la fîmes égale-
ment avec lui. Il fit la course entre Es-Safa et El-Marwa. Nous le

protégeâmes contre les gens de La Mecque afin que personne ne

lui fît le moindre mal. n

36. Abou-Wdïl a dit : « Lorsque Sahl-ben-Honaïf revint de la

bataille de Siffin, nous allâmes le trouver pour lui demander des

nouvelles, etRéservez, nous dit-il, votre appréciation (sur cette

«affaire). Je me suis vu, le jour de Abou-Djandal, prêt à prendre
«les armes, si j'avais pu contrevenir aux ordres de l'Envoyé de Dieu,

«mais Dieu et son Envoyé savaient mieux que personne (ce qui
«valait le mieux). y>Nous n'avons jamais ceint nos armes pour obéir

à un ordre qui nous était pénible, sans que nos armes nous aient

amenés à une situation meilleure que celle antérieure à cette

affaire. Mais, depuis, nous n'avons pas bouché une fissure sans

qu'une autre, à laquelle nous ne savions comment remédier, ne se

produisît aussitôt, -n

37. Kdb-ben-Odjra a dit : «A l'époque de El-Hodaïbiya, le Pro-
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phète, s'avançant vers moi, dont le visage était couvert de poux,

me dit : teCes insectes que tu as sur la tête ne t'incommodent-ils

«pas?
— Oui, ils m'incommodent, répondis-je.

— Eh bien! reprit

« le Prophète, rase-toi la tête, jeûne pendant trois jours, ou donne

ceà manger à six pauvres, ou égorge une victime. t>— a Je ne suis

pas sûr de l'ordre de cette énumération», ajoute le râwî Ay-

youb.

38. Kdb-ben-Odjra a dit : «Nous étions avec l'Envoyé de Dieu à

El-Hodaïbiya; nous étions en état d'ihrâm et les idolâtres nous em-

pêchaient d'avancer. J'avais une touffe de poils sur l'oreille et, de

là, la vermine tombait sûr ma figure. Comme il passait près de moi,

le Prophète me dit : ceCes insectes que tu as sur la tête ne t'incom-

ccmodent-ils pas?
— Oui, ils m'incommodent», répondis-je. Ce fut

alors que fut révélé ce verset : ceCelui d'entre vous qui sera malade

ceou qui aura quelque mal à la tête, devra, en expiation, jeûner,
ceou faire une aumône, ou égorger une victime•» (sourate H, ver-

set 192). 11

CHAPITRE XXXVI. — HISTOIREDESCOKLETDES'OBAÏNA.

1. Anas rapporte que des gens des cOkl et des 'Oraïna vinrent

trouver le Prophète à Médine et prononcèrent la profession de foi

de l'islamisme. ccO Prophète de Dieu, lui dirent-ils, nous sommes

des pasteurs et non des agriculteurs.-» Et, comme ils étaient éprou-
vés par le climat de Médine, l'Envoyé de Dieu leur fit donner

quelques chamelles avec un berger, et leur enjoignit d'emmener ces

chamelles hors de Médine et de boire le lait et les urines de ces ani-

maux. Ils partirent, et, après être restés dans un quartier de El-

ïïarra, ils renièrent l'islamisme, tuèrent le berger du Prophète et

emmenèrent ses chamelles. Dès qu'il apprit cela, le Prophète en-

voya à leur poursuite; puis il ordonna de leur crever les yeux et

de leur couper pieds et mains. Abandonnés dans leur quartier de

El-Harra, ils moururent dans cette situation.

Qatâda ajoute : ceNous avons appris qu'à la suite de cela le Pro-
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phète engageait vivement à faire i'aumône et interdisait les muti-

lations (des cadavres). •»

2. Abou-Redjâ, affranchi de Abou-Qiiâba, qui était avec son patron
en Syrie, rapporte que cOmar-ben-cAbdelazîz consulta un jour les

fidèles en leur disant : «Que pensez-vous des cinquante serments?

— C'est, répondirent-ils, un moyen juridique dont a fait usage

l'Envoyé de Dieu et dont, avant toi, se sont servis les Khalifes.!)

Qilâba était derrière le lit de justice de 'Omar. Alors cAnbasa-ben-

Sald dit : etOù donc est le hadîts de Anas au sujet des cOraïna?

— C'est à moi-même, s'écria Abou-Qilâba, que Anas-ben-Mâlik a

rapporté ce hadîts. »

In fine, indication de variantes sansimportance sur le hadîts de Anas.

CHAPITRE XXXVII. •— DE L'EXPÉDITIONDE DZÂT-QOBAD. — C'est l'expédition
au cours de laquelle on s'empare des chamelles laitières du Prophète. Elle eut

lieu trois jours avant Khàibar.

1. Yezîd-ben-Abou-Obaïd a entendu Salama-ben-El-Akouac dire :

«J'étais sorti (de Médine) avant l'appel à la première prière. Les

chamelles laitières de l'Envoyé de Dieu étaient au pâturage de

Dzou-Qorad. Un esclave de cAbderrahmân-ben-Awf me rencontra

alors et me dit : etOn a pris les chamelles laitières de l'Envoyé de

((Dieu.— Et qui les a prises? demandai-je. —Les Ghatafân», me

répondit-il. Je poussai aussitôt par trois fois le cri de : ya sebâhah,

et me fis entendre dans tout l'espace qui est entre les deux lâba de

Médine. Ensuite je me précipitai droit devant moi et réussis à

atteindre les ravisseurs qui se mettaient à puiser de l'eau pour

boire. Je me mis à leur décocher des flèches, car j'étais un habile

archer, et je leur dis : etJe suis Ibn-El-Akouac; aujourd'hui c'est le

((jour des pillards v; puis je continuai à faire des redjez jusqu'à

ce que je leur eus repris toutes les chamelles laitières et enlevé

trente manteaux. A ce moment arriva le Prophète avec ses troupes.

«0 Prophète de Dieu, lui dis-je, j'ai empêché ces gens-là de boire;

(tils sont altérés, envoie donc à leur poursuite immédiatement. —
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«Ô Ibn-El-Akouac, me répondit-ii, tu as été vainqueur; sois indul

«gent.n Nous revînmes alors, l'Envoyé de Dieu m'ayant pris en

croupe sur sa chamelle, et nous rentrâmes à Médine. »

CHAPITRE XXXVIII. — DE L'EXPÉDITIOKDEKHAÏBAB.

1. Souaïd-ben-En-No*mân a raconté que, l'année deKhaïbar, il

partit avec le Prophète. «Quand, dit-il, nous fûmes à Es-Sahbâ,:

qui est la partie la plus basse de Khaïbar, le Prophète fit la prière

de Tasr et ordonna d'apporter les sacs de provisions. On n'apportai

que du saouîq; il donna l'ordre de l'humecter d'eau, puis il en

mangea et nous en mangeâmes également. Alors il se leva pour

la prière du maghrib et se rinça la bouche. Nous nous la rinçâmes

nous aussi; puis il fit la prière sans avoir procédé aux ablutions, -a

2. Salama-ben-El-Akoua a dit : etNous partîmes avec le Prophète

pour Khaïbar et voyageâmes de nuit. Un homme de la troupe,

s'adressant à cAmir, lui dit : etO cAmir, ne vas-tu pas nous faire en-

tetendre quelque petite chose de ta composition? -n 'Amir, qui était

un poète, se mit à entraîner les troupes en récitant ces vers :

Seigneur! sans loi (Mahomet), nous ne serions pas dans la bonne voie, nous ne

ferions pas l'aumône, ni la prière.

Pardonne, pour servir de rançon vis-à-vis de loi, tout notre passé. Fais que Dieu

nous accorde le sang-froid
Et affermisse nos pieds quand nous rencontrerons l'ennemi; si l'on nous appelle.

pour nous détourner ( de la Vérité), nous refuserons.

Mais (s'il s'agit de la Vérité), qu'on nous appelle alors à grands cris!

teQui est donc ce conducteur de chameaux? demanda l'Envoyé
tede Dieu. — C'est cAmir-ben-El-Akouac, répondit-on.

— Dieu lui

etfera miséricorde! répliqua le Prophète.
— 0 Prophète de Dieu,

ces'écria un homme, le voilà condamné au martyre W. Pourquoi ne

cepas nous le conserver? «

teArrivés à Khaïbar, nous en fîmes le siège. Bientôt une affreuse

(1)
L'expression rrDieu lui fera miséricorde! n indiquait que le Prophète savait que

'Amir allait succomber dans la lutte contre Khaïbar.
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disette se fit sentir, mais ensuite Dieu nous fit entrer victorieux

dans la place. Le jour de la prise de la ville venu, vers le soir, les

fidèles avaient allumé de grands feux. «Que signifient ces feux,
etdemanda le Prophète, et pourquoi les avez-vous allumés? — C'est

erpour faire cuire de la viande, lui répondit-on. — Et quelle
«viande? reprit-il.

— De la viande d'ânes domestiques, lui repli-
erqua-t-on.— Qu'on vide ces marmites et qu'on les brise! s'écria le

ttProphète.
— 0 Envoyé de Dieu, dit alors un homme, si nous les

ttvidions et les lavions ensuite? — Si vous voulez-n, répliqua le

Prophète.
ttComme les fidèles étaient en ordre de bataille, 'Amir, dont le

sabre était court, voulut en frapper un Juif à la jambe; mais la

pointe de son sabre, revenant en arrière, l'atteignit au genou et il

mourut de cette blessure. Lorsqu'on revint de l'expédition, Salama

(-ben-El-Akoua 1) dit : ttLorsqu'il me vit, l'Envoyé de Dieu me dit en

«méprenantpar la main : tt Qu'as-tu? — 0 toi, pour qui je don-

ttnerais la vie de mon père et de ma mère, sache que l'on prétend
ttque cAmir a perdu le fruit de ses oeuvres. — Celui qui a dit cela

teen a menti, s'écria le Prophète, cAmir aura double récompense,
ttcar il a été à la fois vaillant et combattant dans la voie de Dieu, n

i-

En disant ces derniers mots, le Prophète réunit deux de ses doigts
et il ajouta : ttPeu d'Arabes ont marché comme lui.-»

Au lieu de &&* dans cette dernière phrase, on trouve la variante : L&j.

3. D'après Anas, l'Envoyé de Dieu arriva pendant la nuit devant

Khaïbar, et, quand il surprenait l'ennemi de nuit, il ne l'attaquait

pas avant qu'il fît jour. Le lendemain les Juifs sortirent avec leurs

houes et leurs paniers. Quand ils virent le Prophète, ils s'écrièrent :

ttC'est Mahomet. Par Dieu ! c'est Mahomet et son armée. — Khaïbar

sera détruite, dit le Prophète. Quand nous campons sur le terri-

toire d'un peuple, fatal sera le réveil de ceux qui ont reçu des

avertissements! -n .

à. Anas-ben-Mdlik a dit : «Le matin, de très bonne heure, nous
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étions devant Khaïbar. Quand les habitants sortirent avec leurs

houes, ils aperçurent le Prophète et s'écrièrent : «Voici Mahomet,

cePar Dieu! voici Mahomet et son armée. — Dieu est grand! dit

«alors le Prophète. Quand nous campons sur le territoire d'un

«peuple, fatal sera le réveil de ceux qui ont reçu des avertisse-

«rnentsb Nous avions trouvé de la viande d'âne; mais un héraut

du Prophète se mit à crier : «Dieu et son Envoyé vous interdisent

«la chair de l'âne, parce qu'elle est impure. •»

5. D'après Anas-ben-Mâlik, quelqu'un vint trouver l'Envoyé de

Dieu et lui dit : «On va manger les ânes, D Le Prophète garda le

silence, et l'homme revint une seconde fois et répéta les mêmes

paroles, puis il revint une troisième fois et dit : «Les ânes ont tous

été tués. » Alors le Prophète envoya un héraut annoncer que Dieu

et son Envoyé interdisaient la chair des ânes domestiques. Alors on

renversa les marmites au moment où elles étaient en pleine ébul-

lition et remplies de viande.

6. Anas a dit : «Le Prophète fit la prière du matin dans l'obscu-

rité à proximité de Khaïbar. Il dit ensuite : «Dieu est grand! quand
«nous campons sur le territoire d'un peuple, fatal sera le réveil de

«ceux qui ont reçu des avertissements ! 15Alors les habitants sor-

tirent en courant dans les rues. Le Prophète fit mettre à mort les

combattants et emmena les femmes et les enfants en captivité. Parmi

les captives se trouvait Safiya; après avoir appartenu à Dihya-El-

Kelbi, elle échut au Prophète qui l'épousa en lui constituant pour
dot le prix de son affranchissement. •» cAbdelazîz-ben-Sohaïb ayant
dit à Tsâbit : «0 Abou-Mohammed, as-tu demandé à Anas ce que
le Prophète avait donné en dot à Safiya», Tsâbit répondit en

remuant la tête en signe d'assentiment.

7. Anas-ben-Mâlik a dit : «Le Prophète avait emmené Safiya en

captivité. Il l'affranchit, puis l'épousa. Et, comme Tsâbit demandait
à Anas quelle dot il lui avait donnée, Anas répondit : «Sa personne
«constitua sa dot à la suite de son affranchissement par le Pro-
«phète. v
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8. D'après Sahl-ben-Sad-Es-Saidi, l'Envoyé de Dieu eut une

rencontre avec les polythéistes, et le combat s'engagea. Quand (le
combat terminé) le Prophète se retira avec ses troupes , tandis que
l'ennemi se retirait également de son côté, un homme d'entre les

Compagnons de l'Envoyé de Dieu ne voulut pas laisser aux Juifs ni

trêve ni repos, et continua à les frapper de son sabre. On dit alors :

ttPas un de nous aujourd'hui n'a mérité la récompense qu'a méritée

un Tel. — Pourtant, dit le Prophète, cet homme ira en enfer. —

Moi, s'écria un des fidèles, je veux faire comme cet homme.:: Et

il l'accompagna, s'arrêtant quand l'autre s'arrêtait, courant quand
l'autre courait. Le premier, ayant reçu une grave blessure, hâta sa

mort en plaçant la poignée de son sabre sur le sol et en mettant la

pointe entre ses deux seins, et en s'enferrant lui-même en sorte que
samort s'ensuivit. L'autre homme revint alors vers l'Envoyé de Dieu

et lui dit : trJe témoigne que tu es l'Envoyé de Dieu. —
Pourquoi

cette déclaration? demanda le Prophète.
— Parce que, répondit

l'homme, tu avais dit auparavant que cet homme irait en enfer.

Or ces paroles avaient fait impression sur les fidèles, et alors je me

suis dit que j'irais m'assurer en leur nom de ce qui arriverait. Je suis

donc sorti à la suite de cet homme et j'ai constaté qu'il avait reçu

une grave blessure, qu'il avait hâté sa mort en plaçant la poignée
de son sabre sur le sol, en mettant la pointe entre ses deux seins

et en s'enferrant lui-même en sorte que sa mort s'ensuivit, n En

entendant cela, l'Envoyé de Dieu dit : et'Il y a des gens qui, aux

yeux de la foule, font des actes qui méritent le Paradis , alors qu'en
réalité ils iront en Enfer, de même qu'il y a des gens qui font des

actes qui méritent l'Enfer, alors qu'en réalité ils iront dans le Pa-

radis. 15

9. Abou-Horaïra a dit : ttNous assistâmes à Khaïbar. L'Envoyé
de Dieu, parlant d'un homme qui était avec lui et qui prétendait
être musulman, dit : ceCet homme ira en Enfer, n Lorsque la bataille

eut lieu, cet homme combattit avec une extrême vaillance et reçut

de nombreuses blessures. Certains mirent alors en doute la parole
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du Prophète. Mais l'homme, souffrant trop de ses blessures,; mit la

main dans son carquois, en tira une flèche et s'égorgea luiTmêmei

Aussitôt quelques personnages musulmans accoururent vers le iPro-

phète et lui dirent : ce0 Envoyé de Dieu, Dieu a vérifié tes paroles]
etcar l'homme s'est donné la mort en s'égorgeant.

— 0 un;/Eel,'

«s'écria le Prophète, va annoncer aux fidèles que le Croyant seul

«entrera au Paradis; et Dieu a fortifié la religion par cet homme

«impie.n /•'' nv

In fine, confirmation du hadîts avec légères variantes.

10. Abou-Mousa-El-AcKari a dit : «Lorsque l'Envoyé de Dieu fit

l'expédition du Khaïhar— ou suivant une variante -^- qu'il se mit

en marche vers Khaïbar, les fidèles, arrivés à une vallée, élevèrent

la voix en criant : «Dieu est grand! Dieu est grand! il n'y a;pas
«d'autre divinité que Dieu! —Calmez-vous, dit l'Envoyé de Dieu,
«vous ne vous adressez ni à un sourd, ni à quelqu'un qui est absent;,
«vos invocations s'adressent à quelqu'un qui entend tout et quiest

«proche, car il est avec vous, -nJ'étais derrière la monture de l'En4

voyé de Dieu, qui m'entendit prononcer ces mots : «11,n'y; a de

«puissance et de force qu'en Dieu. — Eh! cAbdallah-ben-Qaïs!mè
«dit-il. — Me voici à vos ordres, ô Envoyé de Dieu, lui répons

«dis-je.
— Veux-tu, reprit-il, que je t'indique une parole prover

«nant des trésors du Paradis? — Certes, repris-je, ô Envoyé de

«Dieu, pour qui je donnerais la vie de mon père et celle de ma

«mère. — Il n'y a de puissance et de force qu'en Dieu, voilà cette
«parole «, répliqua-t-il. -n

11. Yezîd-ben-Abou-Obaïd a dit : «J'ai vu sur la jambe de Salama
la cicatrice d'une blessure qu'il avait reçue : «O Abou-Moslim, lui

«dis-jé, qu'est-ce que cette blessure? — C'est, me répondit-il, la

«blessure que j'ai reçue à Khaïbar. Comme les fidèles disaient :

«Salama a été blessé», j'allai trouver le Prophète qui souffla trois
«fois sur ma blessure. Depuis ce moment je n'en ai plus souffert.t>

12. Sahl a dit : «Dans une de ses expéditions, l'Envoyé de Dieu
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eut une rencontre avec, les polythéistes, et le combat s'engagea. Les

deux partis se retirèrent chacun de son côté, tandis qu'un homme

des musulmans ne voulut laisser aux Juifs ni trêve ni repos, et

continuai les frapper de son sabre, ce0 Envoyé de Dieu, dit-on

rralors, personne de nous n'a mérité la récompense qu'a méritée

ceun Tel. — Cet homme ira en enfer, dit le Prophète.
— Et qui

« donc ira au Paradis, répliqua-t-on, si cet homme-là doit aller en

ceenfer ?D Un des fidèles s'écria : ceMoi je vais le suivre, A Et il le

suivit, que l'autre courût ou s'arrêtât, sans le quitter, jusqu'au mo-

ment où, blessé, l'homme hâta sa mort en mettant le pommeau de

son sabre sur le sol, en plaçant la pointe entre ses deux seins, et en

s'enferrant lui-même en sorte qu'il se tua. L'homme, qui avait

suivi, vint alors trouver le Prophète et lui dit : ceJe témoigne que
cetu es l'Envoyé de Dieu. —

Pourquoi cette déclaration? 11,demanda

le Prophète. L'homme lui ayant raconté ce qui s'était passé, le

Prophète dit : «Il y a des gens qui, aux yeux de la foule, font des

«actes qui méritent le Paradis, alors qu'en réalité ils iront en enfer;

cède même qu'il y a des gens qui, aux yeux de la foule, font des

« actes qui méritent l'Enfer, alors qu'en réalité ils iront dans le

ceParadis, n

13. Abou-Imrân a dit : ceUn vendredi, Anas, regardant les geius

qui étaient à la mosquée, vit des taïlasân^. ceII me semble à cette

ceheure, dit-il, voir des Juifs de Khaïbar. •»

14. Salama a dit : cc'Ali était resté en arrière du Prophète lors de

l'expédition de Khaïbar, à cause d'une ophtalmie dont il souffrait,

ceComment, s'écria-t-il, pour une ophtalmie, je resterais en arrière

cedu Prophète ! » Et il le rejoignit. La nuit qui précéda la conquête
delà ville, le Prophète dit : ceJe donnerai le drapeau

— ou suivant

teune variante — le drapeau sera donné demain à un homme qui
teaime Dieu et son Envoyé, afin qu'il préside à la victoire, -n Cha-

cun de nous espérait avoir le drapeau, mais quelqu'un ayant dit :

'
,(1) H résulte de ce passage que les Juifs de Khaïbar portaient pour coiffure des

[aïlasâu.

EL-BOKIlilîI. III. 1 1

mrniMr.niF. :<ATior<A],E.
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.rVoici cAIi», le Prophète le lui remit et ce fut lui qui présida à la

victoire. •»

15. Sahl-bet^Sad rapporte que, à l'affaire de Khaïbar, l'Envoyé

de Dieu dit : «Demain je veux donner ce drapeau, pour présider

à la victoire, à un homme qui aime Dieu et son Envoyé et que
Dieu et son Envoyé aiment, -n Tous les fidèles passèrent la nuit à

discuter pour savoir à qui on donnerait le drapeau. Le lendemain

matin, les fidèles se rendirent auprès de l'Envoyé de Dieu, espérant
tous recevoir ce drapeau. «Où est cAli-bên-Abou-Tâlib? demanda

le Prophète.
— Il a mal aux yeux, lui répondit-on.

— Qù'oii aille le

chercher ! n, reprit Mahomet. On l'amena. L'Envoyé de Dieu- lui

cracha dans les yeux, fit une invocation, et aussitôt cAli fut guéri au

point qu'il semblait n'avoir jamais été malade. Le Prophète lui ayant
remis le drapeau, cAli dit : ttG Envoyé de Dieu, je les combattrai

jusqu'à ce qu'ils soient (musulmans) comme nous. —Va, lui ré-

pondit le Prophète; sois calme tant que tu ne seras pas arrivé à

leurs positions; alors invite-les à embrasser l'islamisme; dis-leur

les devoirs que la religion leur impose vis-à-vis de Dieu. Par Dieu!

il vaudrait mieux pour toi mettre, grâce à Dieu, un seul homme

dans la bonne voie que d'avoir des chameaux roux. n -

16. Anas a dit : ceNous nous rendîmes à Khaïbar. Après que
Dieu nous eût assuré la prise de la ville, on parla au Prophète de
la beauté de Safiya-bent-Hoayy-ben-Akhtal, dont le mari avait été

tué au moment où il venait de l'épouser'1). Le Prophète la préleva
tout d'abord pour sa part. Il l'emmena avec lui et, arrivé à Sodd-

Es-Sahba, comme elle était dans l'état voulu par la loi pour se

marier, l'Envoyé de Dieu célébra son mariage avec elle. Il fit alors

préparer du kaïs sur une petite nappe et me dit : a Invite ceux qui
«sont autour de toi. » Tel fut le repas de noces qu'il donna à l'occa-
sion de Safiya. Après cela nous partîmes pour Médine. J'ai vu le

Prophète se servir d'un manteau placé derrière lui pour la dissi-

(1)
L'expression ^y., employée en parlant du mari de Safiya, signifie peut-être qu'il

n'avait pas encore consommé le mariage.
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muler aux regards. Il s'asseyait auprès de son propre chameau,

avançant son genou sur lequel Safiya mettait le pied afin d'enfour-

cher sa monture, -n

17. Anas-ben-Mdlik rapporte que le Prophète resta auprès de

Safiya-bent-Hoayy en revenant de Khaïbar pendant trois jours.
Ensuite il célébra son mariage avec elle, et elle fut une des femmes

(du Prophète) qui porta le voile W.

18. Anas disait : «Le Prophète resta trois jours entre Khaïbar

et Médine pour célébrer son mariage avec Safiya. Gomme on n'a-

vait ni pain ni viande, le Prophète se contenta de dire à Bilâl d'ap-

porter des nappes. On les étendit, on mit dessus des dattes, du

fromage et du beurre. Les musulmans ayant demandé si Safiya

était une des mères des Croyants ou une esclave concubine, on

leur répondit : «Si elle porte le voile, c'est qu'elle est une des

«mères des Croyants; si elle n'en porte pas, c'est qu'elle est une

ceesclave concubine.'» Lorsqu'on se remit en marche, le Prophète
l'installa derrière lui et étendit un voile. 15

19. lAbdalla1i-ben-Moghfal a dit : cePendant que nous assiégions

Khaïbar, un homme lança une outre pleine de graisse. J'allai me

précipiter pour la prendre quand, en me retournant, je vis le Pro-

phète. Alors j'eus honte de le faire, -n

20. D'après Ibn-Omar, ce fut au cours de l'expédition de Khaï-

bar que l'Envoyé de Dieu défendit de manger de l'ail et de la

chair des ânes domestiques. Nâfic ne mentionne que la prohibition
de l'ail, et Sâlim celle de la chair des ânes domestiques seule-

ment.

21. D'après 'Ali-ben-Abou-Tâlib, l'Envoyé de Dieu a interdit le

mariage temporaire lors de l'expédition de Khaïbar; c'est à la

même époque qu'il interdit de manger la chair des ânes domes-

tiques.
22. D'après Ibn-Omar, c'est pendant l'expédition de Khaïbar

(1) C'est-à-dire une femme légitime et non une simple concubine.
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que l'Envoyé de Dieu interdit de manger la chair des ânes domes-

tiques.
23. Djdbir-ben-Abdallah a dit : cePendant l'expédition de Khaï-

bar, l'Envoyé de Dieu défendit de manger la chair des ânes sau-

vages, mais il toléra l'usage de la viande de cheval. »

2à. Ibn-Abou-Awfa a dit : « Durant l'expédition de Khaïbar, nous

avions souffert de la faim. Les marmites cependant bouillaient

et la cuisson était achevée dans quelques-unes, quand vint un hé-

raut chargé de dire au nom du Prophète : etNe mangez absolument

«pas de la chair des ânes; renversez les marmites, n Nous étions

persuadés, ajoute Ibn-Ahou-Awfa, que cette interdiction provenait
de ce que ces animaux n'avaient pas subi le prélèvement du quint.

Quelques-uns d'entre nous, au contraire, disaient que cette inter-

diction était absolue, parce que l'âne se nourrit de choses^impures. n

25. Selon El-Bard et cAbdallah-ben-Abou-Awfa, qui étaient avec

le Prophète, on avait trouvé des ânes domestiques et on les avait

fait cuire. Un héraut vint alors de la part du Prophète ordonner

de renverser les marmites.

2 6. El-Barâ et lbn-Abou-Awfa rapporten t que, le jour de Khaïbar ;

au moment où on venait d'installer les marmites, le Prophète dit:

ceQu'on renverse les marmites !•»

27. El-JBard a dit : ceNous fîmes l'expédition avec le Prophète...-),
en terminant comme le hadîts précédent.

A

28. El-Barâ-ben-Azib a dit : «Pendant l'expédition de Khaïbar,
il nous ordonna de jeter la viande d'âne crue et cuite, et jamais

depuis il ne nous donna l'ordre de manger de cette chair. •»

29. Ibn-Abbds a dit : ceJe ne sais si l'Envoyé de Dieu a interdit

de manger la chair de l'âne, parce que cet animal servait de mon-

ture aux fidèles et qu'il voyait avec peine disparaître ces montures,
ou si, le jour de Khaïbar, il a voulu interdire (d'une façon absolue)
la chair de l'âne, v

30. Ibn-Omar a dit : «Le jour de Khaïbar, l'Envoyé de Dieu

attribua dans le partage du butin deux parts au cheval et une part
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à l'homme. Ibn-NâfT explique la chose ainsi : ceLorsque l'homme

«avait un cheval, il recevait trois parts, et, s'il n'en avait pas, il

«avait seulement une part. v>

31. Djobaïr-ben-Mofim a dit : «J'allai avec cOtsman-ben-cAffân

•trouver le Prophète et nous lui dîmes : «Tu as donné aux Benou-'l-

«Mottalib une part du quint de Khaïbar, et nous, tu nous a laissés

«de côté; cependant nous sommes vis-à-vis de toi au même degré

«(de parenté).
— Les Benou-Hâchim et les Benou-'l-Mottalib sont

«seuls du même degré. •»Et Djobaïr ajouta : «Le Prophète ne donna

rien aux Benou-cAbdechchams, ni aux Benou-Naufal. »

32. Abou-Mousa a dit : «Nous apprîmes le départ du Prophète

pendant que nous étions dans le Yémen. Je partis aussitôt le re-

joindre avec deux de mes frères plus âgés que moi : Abou-Borda

et Abou-Rohm. J'avais avec moi cinquante et quelques, ou cin-

quante-deux ou cinquante-trois hommes de ma tribu. Nous nous

embarquâmes sur un navire, mais ce navire fut jeté sur le pays du

Négus, en Abyssinie. Nous rencontrâmes là Djacfar-ben-Abou-Tâlib
et nous demeurâmes ensemble jusqu'au jour où nous nous mîmes

tous en route. Nous rejoignîmes le Prophète au moment où il s'em-

parait de Khaïbar.

«Certaines gens prétendaient nous avoir devancés dans l'Emi-

gration, nous autres les gens embarqués sur le navire. Asmâ-bent-

c0maïs, qui était venue avec nous, entra faire une visite chez Hafsa,

la femme du Prophète. Elle avait été du nombre de ceux qui avaient

émigré auprès du Négus. Pendant qu'elle était chez Hafsa, 'Omar

entra et, voyant Asmâ, demanda qui c'était. «C'est, répondit Hafsa,

«Asmâ-bent-cOmaïs. — Ah! dit 'Omar, c'est l'Abyssinienne, la

«femme de mer (1].— Oui, répondit Asmâ. — Nous vous avons de-

avancés dans l'Emigration, reprit'Omar, et nous avons mieux mé-

«rite que vous de l'Envoyé de Dieu. — Point du tout, s'écria Asmâ

«pleine de colère, par Dieu! tandis que vous, vous étiez avec l'En-

(1) Mot à mol : rria marine».
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cevoyé de Dieu, qui nourrissait ceux de vous qui avaient faim et ca-

téchisait ceux qui étaient dans l'ignorance, nous étions dans une

cecontrée — ou suivant une variante — une terre des infidèles et

cedes ennemis, en Abyssinie, et cela pour la cause de Dieu et celle

cede son Envoyé. Je fais le serment le plus solennel que je ne goû-

eeterai à aucun mets ni à aucune boisson, tant que je n'aurai pas

ceraconté à l'Envoyé de Dieu ces paroles que tu viens de dire,

cealors que nous souffrions et que nous étions en danger. Je

ceveux dire-tout cela au Prophète et lui demander son avis. Par

ceDieu! je ne mentirai pas, je n'inventerai rien et n'exagérerai

cepas. n

ceQuand le Prophète arriva, Asmâ dit : ecO Prophète de Dieu,

ce'Omar a dit telle et telle chose. — Que lui as-tu répondu? de-

cemanda Mahomet. — Ceci et cela, reprit-elle.
— Aucun de vous

ceà mes yeux, répliqua Mahomet, n'a plus de mérite que l'autre

ceparmi ceux qui ont fait une seule émigration, et vous qui en avez

cefait deux. 15— ccAbou-Mousa et ses compagnons d'embarquement

ajoute Asmâ, vinrent en foule me trouver et m'interroger au sujet
de ce hadîts; car rien au monde ne leur causait une plus grande

joie et un plus légitime orgueil que ces paroles que le Prophète
avait prononcées à leur sujet. »

Selon Abou-Borda, Asmâ a dit: ceJ'ai vu Abou-Mousa qui venait

me demander de lui répéter ce hadîts. 15

D'après Abou-Mousa, le Prophète a dit : ceCertes je reconnais à

la voix les compagnons de voyage des Ach'ariens, quand ils récitent

le Coran en rentrant chez eux la nuit. La nuit je reconnais égale-
ment leurs demeures quand ils récitent le Coran, bien que je n'aie

pas vu de jour l'endroit où ils ont campé. Il y a parmi eux un sage

qui, lorsqu'il rencontre un parti de cavalerie — ou suivant une

variante — l'ennemi, lui dit : ceMes compagnons vous ordonnent
cede les attendre, -n

33. Abou-Mousa a dit: ceNous arrivâmes auprès du Prophète
après la prise de Khaïbar. Il nous donna une part du butin et, de
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tous ceux qui n'avaient pas assisté à l'expédition, il n'y eut que
nous qui eûmes une part de butin. »

34. Abou-Horaïra disait : etNous conquîmes Khaïbar, mais

n'eûmes comme butin ni or, ni argent, mais seulement des boeufs,

des chameaux, des objets mobiliers et des jardins. Nous partîmes
ensuite avec l'Envoyé de Dieu et arrivâmes à Ouâdi-'l-Qora. Le

Prophète avait avec lui un esclave noir, nommé Mod nn, qui lui avait

été donné par un des Benou-'d-Dibâb. Pendant qu'il ôtait la selle

de l'Envoyé de Dieu, une flèche égarée vint atteindre cet esclave.

Les fidèles s'écrièrent alors : « Heureux homme ! il est martyr ! —

etPas du toutj répondit le Prophète. J'en jure par Celui qui tient

«mon âme en son pouvoir, certes le voile W qu'il a trouvé le jour
etde Khaïbar, voile qui appartenait au butin et que les répartiteurs
«n'ont point trouvé, servira à allumer pour lui le feu (de l'Enfer), n

En entendant ces paroles, un homme vint trouver le Prophète, te-

nant à la main un ou deux cordons de chaussures, a Voilà, dit cet

ethomme, quelque chose que j'avais trouvé. — Ce cordon — ou

«ces deux cordons — dit le Prophète, sont de feu. «

35rcOmar-ben-El-Khattâb a dit : etEh bien! j'en jure par Celui

qui tient mon âme en son pouvoir, n'était que je ne veuille laisseï 1

les derniers venus dans une triste situation, ne possédant rien, je
n'aurais pas manqué de partager les villages que j'ai conquis à la

façon dont le Prophète fit le partage de Khaïbar. Mais je veux leur

laisser une source de revenus qu'ils partageront. »

36. 'Omar a dit: ttN'étaient les musulmans à venir, je n'aurais

pas manqué de partager les villages que j'ai conquis à la façon dont

le Prophète fit le partage de Khaïbar. n

37. cAnbasa-ben-Saîd rapporte que Abou-Horaïra vint trouver le

Prophète et lui demanda (une part de butin), te0 Envoyé de Dieu,

dit un des Benou-Sald-ben-El-'As, ne lui donne rien. — Cet

homme-là, s'écria Abou-Horaïra, a tué Qaouqal.
— Ah! reprit

« Ou : bande d'étoffe.
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l'homme, quel est cet étrange animal qui descend de Qadoum-ed-

Dân?»

Suivant un autre isnâd, cAnbasa-ben-Sa1d aurait entendu Abou-

Horaïra parler de Sacîd-ben-El-cAs en ces termes : «L'Envoyé de

de Dieu avait envoyé de Médine du côté du Nedjd un parti de ca^

valerie commandé par Abân. Ce dernier et ses compagnons vinrent

rejoindre le Prophète à Khaïhar après la prise de cette ville. Ils en

étaient réduits à sangler leurs chevaux avec des cordes. «0 En-

cevoyé de Dieu, dit Ahou-Horaïra, ne leur donne pas de part de

«butin. — Que fais-tu ici? s'écria Abân, espèce de matou qui des-

cends du sommet du Dân. — Assieds-toi», dit le Prophète à Abân,

mais il ne lui donna rien, -n

Au lieu de wUJi, on lit JUJi qui signifie tejujubier sauyage» , dit El-BokMri.

38. Sdîd-ben-Amr-ben-Saîd-ben-El-As rapporte que Abân-ben-

Sacîd se rendit auprès du Prophète et le salua. Abou-Horaïra ayant

dit : tcO Envoyé de Dieu, cet homme a tué Ibn-Qaouqal-n, Abân se

tourna vers Abou-Horaïra et dit : ce11est étrange que toi, espèce de

matou descendu de Qadoum-Eçl-Pân, tu annonces la mort d'un

homme à qui Dieu, par ma main, a accordé le martyre, et que

Dieu a empêché de me tuer.»

39. 'Aïcha rapporte que Fâtima, la fille du Prophète, envoya

demander à Abou-Bakr ce qui lui revenait de la succession de l'En-

voyé de Dieu dans sa part du butin à Médine et à Fadak, ainsi que ce

qui restait du quint de Khaïbar. Abou-Bakr répondit que l'Envoyé

de Dieu avait fait la déclaration suivante : « On n'hérite pas de nous.

Ce que nous laissons est une aumône sur laquelle la famille de

Mahomet prélèvera seulement de quoi pourvoir à sa nourriture, n

« Or, par Dieu! moi je ne changerai rien à l'aumône de l'Envoyé de

Dieu; elle restera dans les mêmes conditions que du vivant, du

Prophète, et je l'emploierai exactement comme le faisait l'Envoyé
de Dieu, n Abou-Bakr ayant refusé de rien remettre à Fâtima, celle-

ci conçut une violente colère contre Abou-Bakr; elle évita de le
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revoir et lie lui adressa plus la parole tant qu'elle vécut. Elle mou-

rut six mois après le Prophète; cAli, son mari, l'ensevelit durant la

nuit, sans avoir informé Abou-Bakr de l'événement, et fit lui-même

la prière des funérailles.

La considération dont cAli jouissait, il la devait à Fâtima; celle-ci

morte, les fidèles n'eurent plus d'égards pour lui. Aussi chercha-

t-il à faire sa paix avec Abou-Bakr en lui prêtant serment de fidélité,

ce qu'il n'avait pas fait durant les six mois (qu'avait survécu Fâti-

ma à son père). Il manda donc à Abou-Bakr de venir le trouver,

mais sans amener personne avec lui, parce qu'il redoutait la pré-
sence de cOmar. «Non, par Dieu, s'écria cOmar, tu n'entreras

pas seul chez eux. — Que craignez-vous donc qu'ils me fassent?

répondit Abou-Bakr. Par Dieu! j'irai chez eux. 11Abou-Bakr se ren-

dit donc chez eux et, après avoir prononcé la profession de foi,

cAli lui dit : «Nous reconnaissons ta supériorité et tout ce que Dieu

t'a donné; nous n'envions aucune des faveurs que Dieu t'a accordées,

mais tu as pris le pouvoir sans nous consulter. Or, à cause de

notre parenté avec l'Envoyé de Dieu, nous avions pensé que nous

aurions eu part à la délibération, n A ces mots, les yeux de Abou-

Bakr se remplirent de larmes et, lorsqu'il put parler, il dit : «Par

Celui qui tient mon âme en son pouvoir, la parenté de l'Envoyé de

Dieu m'est plus chère que ma propre parenté. Dans la discussion

qui s'est élevée entre nous au sujet de la succession du Prophète,

je ne me suis pas écarté de la bonne voie et n'ai pas manqué d'agir
ainsi, que j'avais vu faire à l'Envoyé de Dieu en pareille matière.

—- Ce soir, répondit cAli à Abou-Bakr, je te donne rendez-vous

pour le serment de fidélité. 15

Quand Abou-Bakr eut achevé la prière du çlohor, il monta en

chaire et prononça la profession de foi. Ensuite il parla de l'affaire

de'Ali, de son retard à prêter serment de"fidélité, retard qu'il ex-

cusa comme l'avait fait cAli lui-même, et il demanda pardon à Dieu.

Ali, à son tour, prononça la profession de foi; il proclama les mé-

rites de Abou-Bakr, ajoutant que, s'il avait agi comme il l'avait fait,
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ce n'était ni par jalousie de Abou-Bakr, ni par méconnaissance des

mérites dont Dieu l'avait gratiné, etNous pensions, dit-il en termi-

nant, que nous aurions dû avoir Une part dans cette délibération,

et notre mécontentement provenait de ce qu'on s'était passé de

nous. 15Les musulmans furent heureux de ces déclarations et ap-

prouvèrent la conduite de 'Ali. Cette conduite correcte de cAli, re-

venant à de meilleurs sentiments, opéra un rapprochement des

musulmans en sa faveur. V

àO. 'Aïcha a dit : ceLorsque Khaïbar fut prise, nous dîmes :

«Maintenant nous allons pouvoir nous rassasier de dattes. 1»

âl. Ibn-Omar a dit : «Nous n'avions jamais mangé à notre faim

avant la prise de Khaïbar. r>

CHAPITRE XXXIX. — DE LA NOMINATIONPARLE PROPHÈTED'UNGOUVERNEUR

DEKHAÏBAR.

1. D'après Abou-Saîd-El-Khodri et Abou-Horaïra, l'Envoyé de

Dieu nomma un gouverneur de Khaïbar. Ce gouverneur ayant ap-

porté des dattes djanîb M, l'Envoyé de Dieu lui demanda si toutes

les dattes de Khaïbar étaient de cette qualité. «Non, par Dieu!

ô Envoyé de Dieu, répondit le gouverneur, pour que tu aies un

sâc de ces dattes, il a fallu les troquer contre deux ou trois sa'

d'autres dattes. — Ne fais plus ainsi, reprit le Prophète; vends

toutes les dattes moyennant finance, et achète des djanîb avec de

l'argent. •» -

Selon Sacîd, Abou-Sald et Abou-Horaïra lui ont rapporté que
le Prophète envoya à Khaïbar le père des Benou-cAdiyy des Ansâret

qu'il lui donna le commandement de cette ville. Cette même tradi-

tion est donnée avec un isnâd différent.

CHAPITRE XL. — Du, CONTRATDUPROPHÈTEAVECLESHABITANTSDEKHAÏBAII.

1. 'Abdattah-ben-Omar a dit : ceLe Prophète laissa aux Juifs de

(1) Nom de la meilleure des qualités de dattes.
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Khaïbàr leurs terres, à la condition qu'ils les travailleraient et les

ensemenceraient, et qu'ils auraient la moitié des produits du sol. 11

CHAPITRE XLI. — Du MOUTONQU'ONEMPOISONNAÀ KHAÏBAR EN VUEDU PRO-

PHÈTE.- Cette tradition est rapportée par "Orwa qui la tenait de "Aïcha, celle-

ci la tenant du Prophète.

1. Abou-Horaïra a dit : crLorsque Khaïbar eut été conquise, on

fit cadeau au Prophète d'un mouton empoisonné, ii

CHAPITRE XLII. — DE L'EXPE'DITIONDEZEÏD-BEN-HÂRITSA.

1. Ibn-Omar a dit : «L'Envoyé de Dieu avait nommé Osâma

chef d'un groupe de fidèles qui protestèrent contre cette désignation.

Le Prophète dit alors : «Vous protestez contre cette nomination

«comme vous avez déjà protesté contre celle de son père autrefois.

ceEh bien ! j'en jure par Dieu, il est cligne des fonctions qui lui ont été

ceconférées, et si son pèrea été pour moi le plus cher des hommes,

celui est pour moi le plus cher des hommes après son père, -n

CHAPITRE XLIII. — DE LA VISITE PIEUSEDITE EL-QADÂ. — Il en a été fait

mention par Anas d'après le Prophète.

1. El-Barâ a dit : ceLorsque, au mois de dzou-'l-qacda, le Pro-

phète entreprit la visite pieuse, les habitants de La Mecque refu-

sèrent de le laisser pénétrer dans cette ville, tant qu'il n'aurait pas

pris l'engagement de n'y rester que trois jours. Quand on rédigea

la convention, les musulmans écrivirent : ceCeci est la convention

etconclue par Mahomet, l'Envoyé de Dieu. — Nous n'acceptons pas

cecette rédaction, déclarèrent les infidèles, car si nous savions que

crtu es l'Envoyé de Dieu, nous ne te ferions aucun obstacle. Pour

cenous, tu es Mohammed-ben-cAbdallah. — Je suis, répondit le

ceProphète, l'Envoyé de Dieu, et je suis également Mohammed-ben-

« 'Abdallah, n S'adressant alors à cAli, il lui dit : ceEfface «Envoyé

«de Dieu 15.— Jamais, par Dieu! répliqua cAli, je n'effacerai ces

«mots, n Alors l'Envoyé de Dieu prit le papier (et effaça les mots);
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mais il ne savait pas bien écrire, et ce fnt cAli qui écrivit : tt Ceci est

«la convention conclue entre Moharnnied-ben-cAbdallah, qui s'en-

ctgage à ne pas entrer en armes à La Mecque, sauf avec les sabres

etdans leurs fourreaux; il n'emmènera aucun des habitants de cette

etville qui désireraient le suivre, et n'empêchera aucun de ses Corn-

etpagnons qui le désirera de demeurer dans cette ville. »

tt Quand le Prophète fut entré à La Mecque et que le délai fixé

fut expiré, les Mecquois vinrent trouver cAli et lui dirent : ttAn-

ttnonce à ton ami qu'il doit partir, le délai étant expiré. y>Le Pro-

phète quitta La Mecque, suivi par la fille de Hamza qui lui cria :

ttÔ mon oncle! ô mon oncle!» cAli recueillit cette femme, la prit

par la main et dit à Fâtima : ttPrends la fille de ton oncle u, et Fâ-

tima la fit monter à chameau. Une discussion à ce sujet s'engagea

entre 'Ali, Zeïd et Djacfar. aMoi, dit cAli, je dois la prendre, puis-

tt qu'elle est la fille de mon oncle. — Elle est également la fille de

«mon oncle, s'écria Dja'far, et, de plus, sa tante maternelle est

ttma femme. — Moi, dit Zeïd, je la réclame, parce qu'elle est la

tt fille de mon frère. r>Le Prophète décida de la remettre à sa tante

maternelle, ttparce que, disait-il, la tante maternelle est celle qui

«remplace le mieux la mère». S'adressant alors à cAli : ttTu es des

tt miens et je suis des tiens », lui dit-il. Puis, se tournant vers Dja'far :

«Toi, tu me ressembles au physique et au moral», ajouta-t-il.

((Enfin, dit-il à Zeïd, toi, tu es mon frère en religion et mon

((affranchi. » cAli ayant alors demandé au Prophète s'il épouserait

la fille de Hamza, le Prophète lui répondit qu'elle était la fille de

son frère de lait. •>>

2. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu étant parti pour faire

la visite pieuse, les infidèles des Qoraïch s'interposèrent pour l'em-

pêcher d'arriver au Temple. Le Prophète immola sa victime et se

rasa la tête à El-Hodaïbiya, et convint avec les Qoraïch qu'il ferait la

visite pieuse l'année suivante, el s'engagea à ne porter d'autres armes

que des sabres (au fourreau) et à ne pas séjourner à La Mecque
au delà du temps qu'ils indiqueraient. L'année suivante il fit donc
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la visite pieuse et entra à La Mecque dans les conditions convenues.

Quand il eut séjourné trois jours, les Qoraîch lui enjoignirent de

partir, et il partit.

3. Modjâhid a dit : «J'élais entré avec cOrwa-ben-Ez-Zobaïr à

la mosquée, où nous trouvâmes cAbdallah-ben-cOmar assis près de

l'appartement de cAïcha. ceCombien le Prophète, dit cOrwa, a-t-il

«fait de visites pieuses?
— Quatre, dit Ibn-cOmar, et l'une d'elles

etau mois de redjeb. •» A ce moment nous entendîmes le bruit que
faisait cAïcha en se frottant les dents. «0 mère des Croyants, de-

« manda alors cOrwa, n'entends-tu pas ce que dit Abou-'Abderrah-

«man M? H dit que le Prophète a fait quatre visites pieuses, dont

«une au mois de redjeb.
— Le Prophète, répondit-elle, n'a fait

«aucune visite pieuse sans que lbn-cOmar fût avec lui, mais il n'en

«a pas fait une seule dans 3e mois de redjeb. »

k. Ibn-Abou-Awfa disait : « Quand l'Envoyé de Dieu fit cette

visite pieuse, nous le protégeâmes contre les agressions des esclaves

des polythéistes et des polythéistes eux-mêmes. r>

5. Ibn-Abbâs a dit : «L'Envoyé de Dieu arriva (à La Mecque)
avec ses Compagnons. Comme les polythéistes disaient : «Cette

«troupe-de gens qui viennent chez vous sont affaiblis parles fièvres

«de Yatsrib», le Prophète ordonna d'accélérer la marche pendant
les trois premières tournées et de ralentir dans l'espace situé entre

les deux colonnes. S'il renonça à leur faire accélérer la marche

pendant toutes les tournées, c'est par compassion pour ses compa-

gnons. •»

6. Ibn-Abbâs a dit : «Quand le Prophète arriva (à la Mecque)

l'année où il avait obtenu d'y entrer sous sauvegarde, il dit aux

siens : «Accélérez votre marche afin que les polythéistes voient

«votre vigueur.-n Les polythéistes se tenaient du côté de la mon-

tagne de Qo'aïqi'ân. »

7. Ibn-Abbâs a dit : «Le Prophète accéléra sa marche autour du

(1) Surnom d'Ibn-'Omar.
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Temple, et entre Es-Safâ et El-Merwa, uniquement pour montrer

sa vigueur aux polythéistes,
n

8. Ibn-Abbâs a dit : ceLe Prophète contracta mariage avec Maï-

mouna pendant qu'il était en état d'ihrâm, mais il attendit qu'il

ne fût plus dans cet état pour consommer ce mariage. Maïmouna

mourut à Sarif. »

Suivant un autre isnàd, Ibn-cAbbâs a dit : ceLe Prophète épousa

Maïmouna durant la visite pieuse de la Convention, -n

CHAPITRE; XLIV. — DE L'EXPÉDITIONDEMOUTAENSYRIE.

1. Ibn-Omar a raconté qu'il avait vu ce jour-là Dja'far qui venait

d'être tué. ceJe constatai, ajouta-t-il, qu'il avait reçu cinquante

blessures, coups de lance ou d'épée, et qu'aucune de ces blessures

ne l'avait atteint par derrière, c'est-à-dire dans le dos. »

2. cAbdallah-ben-Omar a. dit : ceL'Envoyé de Dieu confia le com-

mandement de l'expédition de Mouta à Zeïd-ben-Hâritsa, en ajou-

tant : ceSi Zeïd est tué, Djacfar prendra le commandement; si

ccDja'far succombe, cAbdallah-ben-Rouâha aura la direction des

cetroupes, »

'Abdallah ajouta : ceJ'étais présent à cette expédition. Gomme

nous cherchions Djacfar-ben-Abou-Tâlib, nous le trouvâmes parmi
les morts, le corps percé de quatre-vingt-dix et quelques coups dé

lances ou de flèches. «

3. Anas rapporte que le Prophète annonça en ces termes aux fi-

dèles la mort de Zeïd, de Dja'far et Ibn-Rouâha, avant qu'on eût

reçu des nouvelles du combat : ceZeïd a pris le drapeau et il a suc-

combé; Dja'far l'a pris ensuite et a succombé à son tour; puis Ibn-

Rouâha qui a pris le drapeau ensuite a eu le même sort — ce di-

sant le Prophète avait les yeux pleins de larmes. — Enfin un des

glaives de Dieu a pris le drapeau et Dieu nous a assuré la victoire. »

à. 'Aicha disait : ceLorsqu'on apprit la mort de Ibn-Hâritsa, de

Dja'far-ben-Abou-Tâlib et de 'Abdallah-ben-Rouâha, l'Envoyé
de Dieu s'assit dans la mosquée, montrant un profond chagrin.
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Gomme je regardais par la fente de la porte W, je vis un homme

venir trouver le Prophète et lui dire : «0 Envoyé de Dieu, les

cefemmes de Dja'fam, puis parler de leurs larmes. Le Prophète en-

joignit à cet homme de leur défendre de pleurer. Celui-ci se rendit

auprès des femmes et revint ensuite en disant : «Je leur ai défendu

te(de pleurer);, elles ne m'ont pas obéi. y>Le Prophète lui ayant dit

de retourner de nouveau auprès d'elles, l'homme revint et dit :

ccPar Dieu! nous n'en venons pas à bout, n

cAïcha assure que le Prophète aurait dit à l'homme de leur jeter
de la poussière dans la bouche, etMais, ajouta cAïcha, je dis à cet

homme : ceDieu te mette le nez en terre! par Dieu! tu ne feras pas

'tepareille chose, et tu ne laisseras pas l'Envoyé de Dieu avec ce

ceSOUci. ïï

" 5. Khâlid-ben-El-Ouâlid a dit: ceLe jour de Mouta, neuf sabres

se brisèrent dans ma main, et il ne me resta à la main qu'un large

sabre yéménite. i5

6. Khdlid-ben-El-Oualid a dit : ceLe jour de Mouta, neuf sabres

se rompirent dans ma main, et seul, un large sabre yéménite à moi,

résista. »

7. En-Nocmân-beîv-Bdchir a dit : eecAbdallab-ben-Rouâha ayant

perdu connaissance, sa soeur cAmra se mit à pleurer en disant :

ceHélas ! ô toi qui fus un héros, qui fus ceci, qui fus cela, -n Et elle

énuméra toutes ses qualités. Quand 'Abdallah revint à lui, il lui

dit : ceDe toutes les qualités que tu m'as décernées, il n'en est pas
etune dont on ne m'ait dit : ceLa possèdes-tu vraiment? n

En-No'mân-ben-Bachîr, suivant une autre version, a ajouté au

récit précédent : ceQuand Ibn-Rouâha mourut, elle ne le pleura pas. •»

CHAPITRE. XLV. — DE L'ENVOIFAIT PAR LE PROPHÈTEDE OSAMA-BEN-ZEÏD

CONTRE LES EL-HOROQÀT DE LA TRIBU DE DjOHAIHA.

1. Osâma-ben-Zeïd a dit : «L'Envoyé de Dieu nous avait en-

(1) Le texte lui-même explique le mot
£1* par crfente» d'une porte.



176 TITRE LX1V.

voyés contre El-Horoqa. Nous surprîmes la tribu au matin et là

mîmes en déroute. Un homme des Ansâr et moi avions atteint un

des ennemis qui, lorsqu'il eut été renversé par nous, s'écria : «Il

«n'y a d'autre divinité que Dieu, -n L'Ansâr s'abstint de le frapper,

mais moi je le transperçai de ma lance et le tuai. A notre retour

(à Médine), le Prophète, qui avait appris la chose, dit : ce0 Osâma,

tecomment l'as-tu tué après qu'il avait prononcé ces mots : «Il n'y

«a d'autre divinité que Dieu A? — C'est, répondis-je, parce qu'il

« cherchait seulement ainsi à éviter la mort, -n Le Prophète m'ayant

répété cette observation, j'en arrivai au point de regretter presque

d'avoir embrassé l'islamisme avant ce jour-là W. i>

2. Salama-ben-El-Akoua a dit : «J'ai fait sept expéditions avec

le Prophète, et j'ai fait partie de neuf expéditions envoyées par-

mi, qui tantôt furent commandées par Abou-Bakr et tantôt par

Osâma. n

Même tradition, d'après un autre isndd, sans variante appréciable.

3. Salama-hen-El-Akoua a dit : «J'ai fait neuf expéditions avec

le Prophète. J'ai fait une expédition avec Ibn-Hâritsa que le Pro-

phète avait mis à notre tète, «

k. Yezîd-ben-Abou-Obaïd a dit : «J'ai entendu Salama-ben-El-

Akoua'dire qu'il avait fait sept expéditions avec le Prophète; et il

cita celles de Khaïbar, El-Hodaïbiya, Honaïn et El-Qorad. J'ai

oublié, ajoute Yezîd, le nom des autres. »

CHAPITRE XLVI. — DE L'EXPÉDITIONDELA MECQUEET DELA MISSIVEQU'EN-

VOYAHÂTIB-BEN-ABOU-BALTA'AAUXHABITANTSDELA MECQUEPOUBLESPRÉVENIR

DE LEXPÉDITION DIRIGÉE CONTEEEUX PAR LE PROPHÈTE.

1. MZiadit : «L'Envoyé de Dieu nous expédia, Ez-Zobaïr, El-

Miqdâd et moi, en nous disant : «Marchez jusqu'à ce que vous arri-

(l) En prononçant ces paroles il voulait dire qu'il regrettait, lui musulman, d'avoir

commis un pareil méfait, cpi'il n'aurait pas eu sur la conscience s'il s'était converti

postérieurement à cette action.
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tfviéz à Raudet-Khâk ; là vous trouverez une femme en palanquin,
ttayant une lettre que vous lui prendrez, n Nous partîmes en pre-
nant nos chevaux, et arrivâmes à Er-Rauda où nous trouvâmes la

femme en palanquin, etDonne-nous la lettre, lui dîmes-nous. — Je

«n'ai pas de lettre sur moi, répondit-elle.
— Tu vas nous remettre

etcette lettre, reprîmes-nous, sinon nous te dépouillons de tes vête-

ttments. » Alors elle tira la lettre d'une tresse de ses cheveux. Nous

apportâmes cette lettre à l'Envoyé de Dieu; or cette lettre élait

adressée par Hâtib-ben-Baltaca à des polythéistes pour leur faire

connaître certains projets de l'Envoyé de Dieu, tt 0 Hâtib, dit l'En-

ttvoyé de Dieu, que signifie ceci? — 0 Envoyé de Dieu, répondifr-
etil, ne te hâte pas d'agir contre moi. J'étais un homme lié aux.

teQoraïch, qui disent que j'étais un de leurs alliés, mais non des plus
etmarquants. Tous les Mohâdjir qui sont avec toi ont des-parents (à
ttla Mecque) pour protéger leurs familles et leurs biens; n'ayant pas
et(parmi les Mecquois) les mêmes relations de parenté, j'ai voulu

rtme créer chez eux un titre à la protection de mes parents. Je n'ai

etpas agi ainsi pour renier ma religion, ni pour marquer ma sym-

ttpathie pour l'infidélité, après avoir embrassé l'islamisme. — Ne

ttpensez-vous pas qu'il a dit vrai ? demanda l'Envoyé de Dieu. —

etO Envoyé de Dieu, s'écria alors cOmar, laisse-moi trancher la tête

ttdecet hypocrite.
— Cet homme, reprit le Prophète, était présent

ttàBadr et qui te dit que Dieu n'aura pas des égards pour ceux qui
eeontassisté à Badr? — Faites ce que vous voudrez, déclara Hâtib,

ttje vous pardonne, n

teCe fut à cette occasion que fut révélé le chapitre du Coran : ee0

«vous qui croyez, ne prenez point pour amis ni mon ennemi ni le

ttvôtre, en leur offrant votre amitié, à eux qui ont été infidèles. ..

«il s'écarte du bon chemin n (sourate LX, verset î ). n

CHAPITRE XLVII. — DE L'EXPÉDITIONDE LA MECQUEFAITEPENDANTLE RA-

MADAN.

1. D'après Ib?i-cAbbâs, l'Envoyé de Dieu fit l'expédition de La

ÏL-BOKHÂM. III. 1 2

!3Il'Il]]lI£r.lE NATIONALE.
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Mecque pendant le ramadan. Ibn-el-Mosayyab a également dit la

même chose.

Ibn-cAbbâs a dit : ceL'Envoyé de Dieu jeûna jusqu'au moment

où il arriva à El-Kadîd, point d'eau situé entre Qadîd et 'Osfân'; là,

il rompit le jeûne et ne cessa de le rompre jusqu'à la fin du

mois, i)

2. D'après Ibn-Abbds, le Prophète quitta Médine pendant le

ramadan; il avait avec lui dix mille (hommes). C'était au commen-

cement de la sixième année et demie de son arrivée à Médine. Il

partit avec les musulmans qui l'accompagnaient pour La Mecque.

Il jeûna et les fidèles jeûnèrent jusqu'au moment où on arriva à

El-Kadîd, point d'eau entre cOsfân et Qadîd. Là, lui et les musul-

mans rompirent le jeûne.

Ez-Zohri a dit : ceOn doit suivre l'indication donnée par l'Envoyé

de Dieu en se tenant toujours à la dernière en date. »

3. Ibn-Abbds a dit : ceLe Prophète partit pour l'expédition de

Honaïn pendant le ramadan. Parmi les musulmans, les uns jeû-

naient, d'autres n'accomplissaient point le jeûne. Quand le Prophète

fut installé sur sa monture, il demanda un bol de lait — ou suivant

une variante — un bol d'eau, et le posa sur sa main — ou sui-

vant une variante — sur sa monture, puis il jeta un regard vers

les fidèles.. Ceux qui ne jeûnaient pas dirent alors à ceux qui jeû-
naient : ceRompez le jeûne, -n

In fine, indication de la variante La Mecque (au lieu de Honaïn) et d'un autre isnâd.

k. Ibn-Abbds a dit : ceL'Envoyé de Dieu se mit en route pen-
dant le ramadan; il jeûna jusqu'au moment où il arriva à cOsfân.

Alors il se fit apporter un bol d'eau et en but en plein jour en se

montrant aux fidèles. Il rompit le jeûne jusqu'à son arrivée à La

Mecque, n

Ibn-cAbbâs disait : ceL'Envoyé de Dieu, quand il était en voyage,

jeûnait parfois et parfois rompait le jeûne. Les fidèles jeûnaient
s'ils le voulaient, ou ne jeûnaient pas s'ils le préféraient, -n
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CHAPITRE XLVIII. — Où LE PROPHÈTEPLANTASONDRAPEAULORSDELA PRISE
DELA MECQUE.

1. cOrwa-ben-Ez-Zobaïr a dit : ceL'année de la prise de La

Mecque, le Prophète s'étant mis en marche, les Qoraïch apprirent
la nouvelle de son départ. Aussitôt Abou-Sofyân, Hakîm-ben-

Hizâm et Bod.aïl-ben-Ouarqâ sortirent de La Mecque dans le but

de se renseigner surja marche de l'Envoyé de Dieu. Ils poursui-
virent leur route jusqu'à Marr-Edz-Dzahrân. Arrivés là, ils aper-
çurent des feux pareils à ceux de cArafa. etQu'est-ce ceci? s'écria
«Abou-Sofyân, on dirait les feux de 'Arafa. — Ce sont, répondit

ccBodaïl-ben-Ouarqa, les feux des Benou-cAmr. — Les feux des

tcBenou-cAmr, reprit Abou-Sofyân, ne sont pas aussi nombreux, n

Des sentinelles de l'Envoyé de Dieu, les ayant alors aperçus,
réussirent à les atteindre et à mettre la main sur eux; ils les ame-

nèrent devant l'Envoyé de Dieu, et Abou-Sofyân se convertit à

l'islamisme. Le Prophète, ayant repris sa marche, dit à El-cAbbâs :

«Fais arrêter Abou-Sofyân auprès du sommet de la montagne'
1)

trafin qu'il voie les musulmans, n El-cAbbâs le fit arrêter en cet en-

droit et les tribus qui étaient avec le Prophète se mirent à défiler

devant Abou-Sofyân, escadron par escadron. «0 'Abbâs, demanda

ttAbou-Sofyân, à qui appartient cet escadron? — Ce sont, répondit

t(El-cAbbâs, les Ghifâr.— Je n'ai jamais eu affaire à eux, dit Abou-

(tSofyân. ii Même question et même réponse pour les Djohaïna

qui défilèrent ensuite. Puis ce fut le tour des Sacd-ben-Hodzaùn qui
amenèrent la même question et la même réponse, puis celui des

Solaïm qui provoquèrent le même dialogue. Enfin s'avança un esca-

dron comme Abou-Sofyân n'en avait jamais vu. « Qu'est-ce que
etceci? reprit-il.

— Ce 'sont, dit El-cAbbâs, les Ansâr ayant à leur

«tête Sa'd-ben-cObâda qui porte le drapeau.
— 0 Abou-Sofyân,

tts'écria Sacd-ben-cObâda, c'est aujourd'hui le jour de la mêlée, le

«jour où la Kacba va devenir licite. — 0 Abbâs, reprit Abou-

(1) Au lieu de J-^4 J*±- on lit iMl «^ qui signifie : rie groupement de la ca-

valerie» , et alors il faudrait traduire : «Au moment du 'groupement de la cavalerie».
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ceSofyân, que je voudrais que ce fût le jour de la clémence W ! »•

L'escadron qui vint ensuite était le moins nombreux, il comprenait

l'Envoyé de Dieu et ses Compagnons. C'était Ez-Zobaïr-ben-El-

Awwâm qui portait l'étendard du Prophète. Quand l'Envoyé de

Dieu passa près de Abou-Sofyân, ce dernier lui dit : teSais-tu

tequelles paroles a prononcées Sacd-ben-'Obâda? — Et lesquelles?

ttdemanda le Prophète.
— Il a dit telle et telle chose, reprit Abou-

tcSofyân.
— Sacd a menti, s'écria le Prophète, car en ce jour Dieu

ethonorera la Ka'ba et c'est en ce jour que la Ka'ba recevra son

tt voile, n Et l'Envoyé de Dieu enjoignit de planter son étendard à

El-Hadjoun(2).

KNâfic-ben-Djobaïr-ben-Motcim a entendu El-cAbbâs dire à Ez-

Zobaïr-ben-EPAwwâm : «0 Abou-cAbdallah, c'est ici que l'Envoyé

tt de Dieu t'a donné l'ordre de planter son étendard. »

etCe jour-là, l'Envoyé de Dieu ordonna à Khâlid-ben-ElOualîd-

d'entrer à La Mecque par Kadâ, le point le plus élevé de la ville,

tandis que lui-même y pénétrait par Koda. Deux des cavaliers de

Khàlid furent tués ce jour-là : Hobaïch-ben-Ach'ar et Korz-ben-

Djâbir-El-Fihri.
2. 'Abdalhh-ben-Moghfal disait : «J'ai vu l'Envoyé de Dieu

le jour de la prise de La Mecque; il était monté sur sa cha-

melle et récitait la sourate El-Fath (sourate XLVIII) en. psalmo-

diant, n
• ceSi, ajoute le râwî Mocawiya, je ne craignais qu'on s'attroupât

autour de moi, je psalmodierais comme il le fit. -n

3. 'Amr-ben-OUmân rapporte que Osâma-ben-Zeïd, à l'époque

de la prise de La Mecque, dit : ce0 Envoyé de Dieu, où camperas-tu

demain ? —
Est-ce*que cAqîl nous a laissé un lieu de campement? n,

répondit le Prophète. Puis il ajouta : ceLe Croyant n'hérite pas

de l'infidèle, pas plus que l'infidèle n'hérite du Croyant, n Comme

ll) Ce passage esl loin d'être clair. Il

semble que Abou-Sofyân souhaite que La

Mecque soit prise et qu'il obtienne la

sauvegarde des femmes et des enfants qui
sont restés dans la ville.

(2) Localité voisine de La Mecque.
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on demandait à Ez-Zohri qui avait hérité de Abou-Tâlib, il répon-

dit : ceCe furent cAqîl et Tâlib. -a

In fine, indication de légères variantes : addition de «son pèlerinage» après le mot

ndeinain», et suppression de rrà l'époque de la prise de La Mecque».

à. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : teSi Dieu

veut, lorsqu'il nous aura assuré la prise de La Mecque, nous cam-

perons à El-Khaïf, là où ils ont juré le pacte de l'infidélité^1), n

5. D'après Abou-Horaira, lorsqu'il voulut faire l'expédition de

Honaïn, l'Envoyé de Dieu dit : «Demain, si Dieu veut, nous cam-

perons au Kbaïf des Benou-Kinâna, là où ils ont juré le pacte de

l'infidélité. i>

6. D'après Anas-ben-Mâlik, le jour de la prise de La Mecque,

le Prophète entra dans la ville la tête couverte d'un heaume.

Gomme il venait de le retirer, un homme arriva qui dit : et0 Pro-

phète, Ibn-Khatal s'est accroché aux voiles de la Ka'ba. — Qu'on le

tiie ! •», s'écria Mahomet.

L'imam Malik ajoute : a A ce que nous croyons, mais Dieu seul

lésait, le Prophète à ce moment-là n'était pas en état d'ihrâm.n

7. cAbdallah-ben-Mas'oud a dit : ceLe jour de la prise de La

Mecque le Prophète entra dans la ville. Trois cent soixante idoles

étaient rangées autour du Temple. Il les toucha successivement

avec une baguette qu'il tenait à la main en disant : «La Vérité

«est venue, le Mensonge a rendu l'âme. La Vérité est venue et

«maintenant le Mensonge ne pourra plus rien commencer, ni rien

((recommencera, n

8. D'après Ibn-'Abbâs, en arrivant à La Mecque, l'Envoyé de

Dieu refusa d'entrer dans le Temple où il y avait des divinités. Il

ordonna d'enlever ces idoles, ce qui fut fait. On emporta la statue

de Abraham et celle de Ismaïl qui tenaient entre leurs mains des

flèches divinatoires. «Dieu, s'écria le Prophète, fasse périr les

infidèles! ils savaient bien que ces deux idoles n'avaient jamais

(1) C'est-à-dire le pacte qu'avaient fait les Mecquois de tuer Mahomet. — (!) En

d'autres termes rrcessei*a d'exister».
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rien deviné. t> Le Prophète entra ensuite dans le Temple et fit

le takbîr dans toutes ses parties, puis il sortit sans y faire de

prière.

Confirmation du hadîts par un autre isnâd.

CHAPITRE XLIX. — DE L'ENTRÉE DU PROPHÈTE À LA MECQUE PAR LA PARTIE

SUPÉRIEURE DE LA VILLE.

1. D'après \AbdaUah-bm-'0mar,\e jour de la prise de La Mecque,

l'Envoyé de Dieu entra dans la ville par sa partie la plus élevée;

il était sur sa chamelle, ayant en croupe Osâma-hen-Zeïd et auprès

de lui Bilâl ainsi que cOstmân-ben-Talha, un des chambellans du

Temple. Il fit agenouiller sa chamelle dans la (cour delà) mosquée

et donna ordre qu'on lui apportât la clé du Temple. L'Envoyé de

Dieu entra dans la Kacba, accompagné de Osâma-hen-Zeïd, de

Bilâl et de cOtsmân-ben-Talha. Après y être resté une longue jour-

née, il en sortit, et les fidèles se précipitèrent pour entrer. \Abdallah-

ben-cOmar entra le premier et, trouvant Bilâl debout derrière la

porte, il lui demanda à quel endroit l'Envoyé de Dieu avait prié.

Bilâl lui indiqua cet eridroit. etMais, ajouta 'Abdallah, j'oubliai de

demander combien le Prophète avait fait de prosternations (retac). s

2. 'Aïcha a raconté que, l'année de la prise de La Mecque, le

Prophète entra dans cette ville par Kadâ, qui est le point culmi-

nant de La Mecque.

Confirmation par un autre isnâd.

3. D'après cOrwa, l'année de la prise de La Mecque, le Pro-

phète entra dans cette ville par Kadâ, le-point culminant de La

Mecque.

CHAPITRE L. — Du LIEUOÙLOGEALE PROPHÈTELE JOURDELA PRISEDELA

MECQUE.

1. Ibn-Abou-Laïla, a dit : «Personne n'a raconté qu'il avait vu

le Prophète faire la prière du doha, sauf Omm-Hâni, qui a déclaré
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que le jour de la prise de La Mecque le Prophète s'était lavé dans

sa maison et avait ensuite fait une prière de huit reka\ crJamais,

ttajouta Omm-Hâni, je n'ai vu le Prophète prier plus rapidement,
aet cependant il accomplissait toutes les inclinaisons et les proster-
ttnations. •»

CHAPITRE LI.

1. 'Aïcha a dit : tePendant ses inclinaisons et ses prosternations,
le Prophète disait : ceGloire à toi, ô mon Dieu, notre maître, je te

«rends grâces; ô mon Dieu, pardonne-moi ! »

2. Ibn-'Abbâs a dit : «'Omar me recevait chez lui avec les

vieillards qui avaient assisté à Badr. L'un d'eux fit cette observa-

tion : cePourquoi reçois-tu avec nous ce jeune homme, alors que
cenous avons, nous aussi, des fils de son âge?

— C'est parce que,
cerépondit 'Omar, il est un de ceux que vous savez W. » Un certain

jour qu'il avait invité les vieillards et qu'il m'avait invité avec eux,
— et je suppose qu'il m'avait invité ce jour-là pour leur montrer

ce que je savais — cOmar leur dit : ceQue pensez-vous de ces

temots du Coran: ceLorsque le secours de Dieu et la victoire arri-

ttveront et que tu verras les hommes entrer en foule dans la reli-

efgion de Dieu... •»(sourate ex, versets 1,2)? L'un d'eux répondit :

tcDieu nous ordonne de le louer et de lui demander pardon lors-

ttqu'il nous secourt et qu'il nous accorde la victoire. » Un autre

déclara qu'il ne savait pas, et les autres ne répondirent rien.

S'adressant alors à moi, cOmar dit : ceO Ibn-cAbbâs, dirais-tu la

etmême chose? — Non, répondis-je.
— Et alors, quelle est ton

ceopinion? reprit-il.
— Mon opinion", répliquai-je, c'est que cette

tesourate annonçait la mort de l'Envoyé de Dieu. Dieu lui faisait

tesavoir ceci : lorsque le secours de Dieu viendra ainsi que la vic-

cttoire, c'est-à-dire la prise de La Mecque, ce sera l'annonce de ta

«mort. Alors proclame la louange de ton Seigneur et demande-lui

(1) Cette expression vague semble signifier : c'est un homme connu par son élo-

quence et son intelligence.
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«pardon, car il est bienveillant. — Moi, déclara cOmar, je ne sais

etlà-dessus que ce que tu sais toi-même. »

3. D'après El-Maqbori, comme Abou-Choraïh disait à cAinr-ben-

Sald qui envoyait des troupes à La Mecque : «0 prince, m'auto-

rises-tu à te rapporter les paroles que l'Envoyé de Dieu prononça

le jour de la prise de La Mecque ? Il s'agit de choses que mes

oreilles ont entendues, que mon coeur a conservées et que mes yeux

ont vues, au moment où le Prophète parla. Après avoir loué Dieu

et exalté ses mérites, il ajouta : «C'est Dieu qui a déclaré La

ttMecque territoire sacré et non les hommes. Il n'est pas permis à-

«quiconque croit en Dieu et au Jour dernier, d'y répandre le sang,
«ni de couper ses arbres. Si quelqu'un s'autorisait du combat livré

«dans cette ville par l'Envoyé de Dieu, répondez-lui que Dieu en

«avait donné l'autorisation à son Envoyé, et. cette autorisation il ne

«vous l'a pas donnée. Il ne me l'a accordée à moi-même que pour
«un moment de la journée, et aujourd'hui la ville a repris le même

«caractère sacré qu'elle avait hier. Que ceux qui sont ici présents
«le redisent à ceux qui sont absents.'— Et que t'a'répondu cAmr?

« demanda-t-on à Abou-Choraïh. — Je sais cela mieux que toi,
«m'a-t-il dit, ô Abou-Choraïh. Mais ce caractère sacré ne protège
«ni le rebelle, ni celui qui fuit à cause du sang qu'il a versé, ni

«celui qui fuit à cause d'une catastrophe. »

El-Bokhâri explique le mot ëJ.'L par szx>.

à. Djdbir-ben-Abdallah rapporte que, l'année de la prise de La

Mecque, alors qu'il se trouvait dans cette ville, il a entendu l'En-

voyé de Dieu dire : « Dieu et son Envoyé ont interdit la vente des

boissons fermentées. -n

CHAPITRE LU. — Du SÉJOURDUPBOPHÈTEÀ LA MECQUEÀ L'ÉPOQUEDELA
PRISE DE CETTE VILLE.

1. Anas a dit : «Nous séjournâmes (à La Mecque) avec le Pro-

phète pendant dix jours. Nous abrégions la prière. »
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2. Ibn-cAbbâs a dit : «Le Prophète séjourna à La Mecque dix-

neuf jours. Il faisait des prières de deux reka . i>

3. Ibn-Abbh a dit : «Nous demeurâmes en expédition avec le

Prophète durant dix-neuf jours. Nous ahrégions la prière. » Et il

ajouta : «Nous abrégeâmes la prière tant qu'il ne se fut pas écoulé

plus de dix-neuf jours. Au delà de ce terme nous fîmes la prière

complète, n

CHAPITRE LUI. —
D'après Chihâb, Abdallah-ben-Tsalaba-ben-Sodir,

dont le Prophète avait essuyé le visage l'année de la prise de La Mecque, lui a

raconté des traditions.

1. Ez-Zohri a dit : «Abou-Djamîla prétend avoir connu le Pro-

phète et avoir fait le voyage avec lui l'année de la prise de La

Mecque, n

2. Ayyoub a dit : «Abou-Qilâba m'ayant dit : «Pourquoi ne vas-

tetu pas trouver cAmr-ben-Salima et l'interroger?
— Je l'ai ren-

«contré, répondit Abou-Qilâba; je l'ai interrogé et voici sa réponse :

«Nous étions à un point d'eau où passait la foule (des fidèles);

«chaque fois que des cavaliers passaient, nous leur demandions :

«Qu'ont donc les gens ? Qu'ont donc les gens ? Quel est cet homme? n

«Et on nous répondait : « Cet homme annonce que Dieu l'a envoyé
«en lui révélant— ou suivant une variante — Dieu lui révélait

«telle chose, n Je retenais dans ma mémoire les paroles qu'ils répé-

«taient, et il me semblait qu'elles se gravaient dans ma poitrine.
«Les Arabes, pour se convertir à l'islamisme, attendaient la prise

«(de La Mecque). «Laissez-le, lui et les siens, disaient-ils. S'il est

«vainqueur, c'est qu'il est un prophète véridique. n Quand la défaite

«des Mecquois eut eu lieu, chaque tribu se hâta d'embrasser l'isla-

ttmisme, et, de ma tribu, mon père fut le premier à se convertir.

«Lorsqu'il revint, il dit aux siens : «Je viens à vous, par Dieu! de

«la part du vrai prophète de Dieu, et voici ce qu'il ordonne :

«Faites telle prière à tel moment; faites telle autre prière à tel mo-

«ment. Quand viendra le moment de la prière, que l'un de vous y
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ceappelle les fidèles, et que celui d'entre vous qui saura le plus de

ceCoran la préside. » On chercha dans la tribu et on ne trouva per-

cesonne qui sût plus de Coran que moi, parce que je recueillais les

cedires des cavaliers qui passaient. On me mit donc à présider la

ceprière et j'avais alors six ou sept ans. Le manteau que je portais

ceétait si court, qu'il se relevait par derrière quand je me prosternais ;

teaussi une des femmes de la tribu s'écria : «Ne pourriez-vous pas

cenous cacher le derrière de votre récitateur du Coran ? n On acheta

cealors (une pièce d'étoffe dans laquelle on me tailla une chemise,

ceJamais rien ne me procura une joie aussi vive que cette chemise, -n

3. 'Aïcha a dit : cecOtba-ben-Abou-Ouaqqâs s'était engagé envers

son frère Sacd à adopter le fils de l'esclave de Zema'a, et cOtba

avait déclaré qu'il était son fils. Lorsque, l'année de la prise de La

Mecque, l'Envoyé de Dieu arriva dans cette ville, Sacd-ben-Abou-

Ouaqqâs prit le fils de l'esclave de Zemaca et l'amena à l'Envoyé

de Dieu; cAbd-ben-Zemaca vint en même temps que lui. ceCet

teenfant, dit Sacd, est le fils de mon frère, mon frère m'ayant
cedéclaré qu'il était son fils. — 0 Envoyé de Dieu, répliqua 'Abd-

ccben-Zemaca, c'est mon frère, le fils de l'esclave de Zema'a, car il

etest né sur son lit. » Alors examinant le fils de l'esclave de Zema'a,

l'Envoyé de Dieu lui trouva la plus grande ressemblance avec cOtba-

ben-Abou-Ouaqqâs, aussi dit-il : ceCet enfant est ton frère, ô 'Abd-

ecben-Zemaca, puisqu'il est né sur le lit de Zema'a. n Puis il ajouta :

ceVoile-toi devant lui, ô Sauda», à cause de la ressemblance qu'il
trouvait à cet enfant avec cOtba-ben-Abou-Ouaqqâs. >>

'Aïchaadit : «L'Envoyé de Dieu a déclaré que l'enfant appar-
tenait au lit et que l'adultère devait être lapidé. Abou-Horaïra a

également proclamé bien haut ce principe, -n

â. 'Orwa-ben-Ez-Zobmr raconte que, du temps de l'Envoyé de

Dieu, lors de l'expédition de La Mecque, une femme avait commis

un vol. Ses parents envoyèrent vers Osâma-ben-Zeïd lui demander

d'intercéder auprès du Prophète en faveur de cette femme. Lorsque
Osâma parla de cette affaire à l'Envoyé de Dieu, celui-ci changea
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de visage et s'écria : ceGomment oses-tu me parler ainsi, quand il

s'agit d'une des pénalités édictées par Dieu? — Demande pardon
à Dieu pour moi, ô Envoyé de Dieun, répondit Osâma. Le soir

veau, l'Envoyé de Dieu se leva pour faire un sermon. Après avoir

loué Dieu autant qu'il en est digne, il s'exprima en ces termes :

(tAvant vous, des nations ont péri parce qu'elles ont laissé impuni
le noble qui volait, alors qu'elles appliquaient le châtiment au

malheureux qui avait volé. J'en jure par Celui qui tient en son

pouvoir l'âme de Mahomet, si Fatima, la fille de Mahomet, com-

mettait un vol, je lui ferais couper la main.-o Aussitôt après cela,

l'Envoyé de Dieu donna l'ordre de couper la main de cette femme, .

ce qui fut fait. Plus tard, cette femme témoigna d'un sincère re-

pentir et se maria. «Après cette aventure, ajouta Aïcha, cette femme

venait me trouver pour que j'obtienne son pardon de l'Envoyé de

Dieu, n

5. ModjâcJu a dit : teAprès la prise de La Mecque, j'amenai mon

frère au Prophète et je lui dis : « 0 Envoyé de Dieu, je t'amène

«mon frère pour que tu reçoives son serment à titre d'Emigré

«(Mohâdjir).
— Le temps est passé 'maintenant, me répondit-il,

etdes émigrés et des faveurs attachées à ce titre. — Et alors, re-

ttpris-je, pourquoi recevras-tu son serment? — Je recevrai son

ttserment, répliqua-t-ii, pour l'islamisme, la foi et la guerre
«sainte, -n— «Plus tard (dit Abou-cOtsmân-En-Nehdi) je rencontrai

Abou-Macbed qui était l'aîné des deux frères et, sur ma question,
il me confirma ce qu'avait dit (son frère) Modjâchi\ »

6. Modjâchi-b<en-Masoud a dit : «J'emmenai mon frère Abou-

Ma'bed vers le Prophète afin qu'il prêtât serment au titre d'Émigré.
«Le temps de l'Emigration est passé, répondit le Prophète, je re-

«cevrai son serment pour l'islamisme et la guerre sainte, i> —

r.Plus tard (dit Abou-cOtsmân) je rencontrai Abou-Ma'hed et, sur

ma question, il me confirma ce qu'avait dit Modjâchi\ »

In fine, indication d'une variante où le surnom de Abou-Ma'bed est remplacé par

le nom : Modjâlid.
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7. Modjâhid ayant àithlhn-Omar : teJe veux émigrer en Syrien,

. ce dernier lui répondit : « H n'y a plus d'émigration (dorénavant),
il ne reste que la guerre sainte. Va donc en Syrie, expose ta.vie

si tu trouves à le faire (pour la guerre sainte), sinon reviens. «

In fine, indication de deux variantes : addition de rraujourd'hui» après émigration ou.

encore de ces mots : après l'Envoyé de Dieu.

8. D'après Modjâhid-ben-Djabr-El-Mekki, cAbdallah-ben-cOuiar

disait : etII n'y a plus d'émigration après la prise de La Mecque, D

9. 'Atâ-ben-Abou-Rebdh a dit : tt Accompagné de cObaïd-ben-

cOmaïr, j'allai faire visite à cAïcha et la questionnai au sujet de

l'émigration, ttAujourd'hui, me répondit-elle, il n'y a plus d'émi-

ttgration. Autrefois le Croyant devait fuir pour sa religion vers

ttDieu ou vers son Envoyé, parce qu'il craignait d'être empêché
ttde la pratiquer; mais aujourd'hui que Dieu a mis au grand-jour
ttl'islamisme, que le Croyant peut adorer le Seigneur là où il le

ttveut, il lui reste la guerre sainte et les intentions, v

10. Daprès Modjâhid, le jour de la prise de La Mecque, l'En-

voyé de Dieu se leva et dit : tt Dieu, le jour où il a créé les cieux et la

terre, a déclaré La Mecque territoire sacré ; elle est donc sacrée de

par Dieu et le sera jusqu'au jour de la Résurrection. Son caractère
sacré n'a cessé pour personne avant moi et ne cessera après moi

pour personne. Même pour moi, elle n'a perdu son caractère sacré

qu'un instant de temps. On ne doit pas effaroucher son gibier, arra-
cher ses arbres, ni faucher ses herbes, et si l'on y trouve un objet
on n'a que le droit de rechercher son propriétaire.

— Il faudrait
en excepter Yidzkhîr, ô Envoyé de Dieu, dit El-cAbbâs-ben-cAbdel-

mottalib, car on ne saurait s'en passer pour les forges et les mai-
sons. » Après avoir gardé le silence, le Prophète reprit : teSauf

l'idzkhîr, qu'il sera licite d'arracher. »

In fine, indication d'un autre isndd et d'un autre traditionniste.

CHAPITRE LIV. — De ces mots du Coran : « Souviens-loi du jour de Hondin
alors que vous étiez fiers de voire grand nombre. Cela cependant ne vous a
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servi en rien, et, malgré son immensité, la terre vous semblait bien étroite;
aussi avez-vous tourné le dos et pris la fuite.

— Ensuite Dieu a fait descendre

sa protection. . . indulgent et clément » (sourate ix, versets. a5, 26

et 27).

1. Ismdîl-ben-Abou-Khâlid a dit : teJ'avais remarqué sur la main

de Ibn-Abou-Awfa une blessure, teC'est, me dit-il, une blessure que
etj'ai reçue lorsque j'étais avec le Prophète à l'affaire de Honaïn.

ce— Tu étais donc à Honaïn? répliquai-je.
— Et avant cela, re-

ttprit-il, j'ai assisté à d'autres expéditions.-n
2. Abou-Ishaq a dit : ceJ'ai entendu El-Barâ parler en ces termes

à un homme qui était venu le trouver : ecO Abou-'Omâra, as-tu

cepris la fuite le jour de Honaïn? — Quant à moi, répondit cet

cehomme, j'atteste que le Prophète ne prit pas la fuite; mais

tequelques fidèles qui s'étaient trop hâtés de se porter en avant

tefurent assaillis par les flèches des Haouâzin. A ce moment Abou-

ceSofyân-ben-El-Hârits prit la tête de la mule blanche du Prophète
etet celui-ci disait ce vers :

Je suis, moi, le Prophète, non un imposteur;- je suis, moi, le fils de 'Abdelmot-

talib.

3. D'après Abou-Ishaq, comme on demandait en sa présence à

El-Barâ s'il avait pris la fuite avec le Prophète le jour de Ho-

naïn, El-Barâ répondit : ceQuant au Prophète, il ne prit pas la

fuite, mais les Haouâzin tiraient leurs flèches. Alors le Prophète

dit :

Je suis, moi, le Prophète, non un imposteur; je suis le fds de 'Abdelmottalib.

à. Abou-Ishaq a entendu un homme des Qaïs demander à El-

Barâ s'il avait pris la fuite le jour de Honaïn. El-Barâ répondit :

ceMais l'Envoyé de Dieu ne prit pas la fuite. Les Haouâzin étaient

des archers (habiles). Lorsque nous chargeâmes l'ennemi, il s'enfuit

et nous nous mîmes à faire du butin, et c'est alors que nous

fûmes accueillis par une grêle de flèches. A ce moment, je vis l'En-
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voyé de Dieu monté sur sa mule Manche, Abou-Sofyân tenait

l'animal par la bride', et le Prophète disait :

Je suis, moi, le Prophète, non un imposteur; je suis le fils de 'Abdelmottalib.

Selon Isrâïl et Zohaïr, le Prophète serait descendu de sa mule.

5. Merouân et El-Misouar-ben-Makhrama racontent que, l'Envoyé

de Dieu se leva lorsque la députation des Haouâzin, devenus mu-

sulmans, vint le trouver, Gomme les Haouâzin demandaient qu'on

leur rendît leurs troupeaux et leurs captifs, l'Envoyé de Dieu leur

répondit : teJ'ai avec moi les fidèles que vous voyez, et quand je

parle j'aime par-dessus tout dire la vérité. Choisissez donc l'un de

ces deux partis: Ou vos captifs, ou vos troupeaux. Je vous ai

attendus (avant d'en disposer), n Le Prophète avait en effet[ attendu

leur venue pendant dix et quelques jours après son retour de

Et-Tâïf. Quand ils virent que l'Envoyé de Dieu ne leur rendrait

que l'une des deux choses, ils déclarèrent qu'ils optaient pour les

captifs.
Alors l'Envoyé de Dieu se leva au milieu des musulmans; il

loua Dieu autant qu'il en est digne et, passant au fait, il dit : ceNos

frères sont venus à nous pleins de repentir, aussi j'estime que je

dois leur rendre leurs captifs. Que ceux d'entre vous qui veulent

accepter cette restitution sans indemnité, le fassent. Quant à ceux

d'entre vous qui désirent jouir de leur butin, mais qui acceptent

que je les en indemnise sur le premier butin que Dieu fera tom-

ber entre nos mains, qu'ils le disent. •» Les fidèles répondirent à

la fois : ce0 Envoyé de Dieu, nous acceptons la restitution sans in-

demnité. — Je ne puis savoir ainsi, reprit le Prophète, ceux qui

acceptent et ceux qui n'acceptent pas. Rentrez chez vous, et vos

chefs me feront connaître votre décision. •» Les fidèles rentrèrent

chez eux, où leurs chefs les consultèrent, et revinrent ensuite

trouver l'Envoyé de Dieu et lui annoncèrent que tous accepteraient
la restitution sans indemnité, etTel est, dit Ibn-Chihâb, ce que j'ai

appris au sujet des captifs des Haouâzin. -n
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6. Ihn-Omar a dit : s Lorsque nous revînmes deHonaïn, cOmar

questionna le Prophète à propos d'un voeu qu'il avait fait au sujet
d'une retraite à l'époque antérieure à l'Islam. Le Prophète lui en-

joignit d'accomplir ce voeu.»

In fine, indication d'une variante i'isnâd.

7. Abou-Qatâda a dit : «L'année de Honaïn, nous partîmes avec

l'Envoyé de Dieu. Au moment de la rencontre avec l'ennemi il y
eut du désordre parmi les musulmans. Je vis alors un des poly-
théistes qui allait tuer un musulman. Avec mon sabre, je frappai

par derrière le polythéiste sur l'épaule et fendis sa cuirasse. Cet

homme se retourna alors contre moi, me serra dans ses bras au

point que je me crus perdu. Mais ce fut lui qui mourut et il me

lâcha. Rejoignant alors cOmar, je lui dis : ceQu'ont donc les fidèles ?

et— Dieu en a décidé ainsi •», répondit-il. Les musulmans revinrent

alors à leur place. Le Prophète s'assit et dit : ceQue celui qui a tué

«un ennemi et qui peut en fournir la preuve, s'empare de ses dé-

«pouilles. 7i Je me demandai vainement qui pourrait fournir une

preuve en ce qui me concernait, et m'assis. Le Prophète répéta ce

qu'il avait déjà dit une première, puis une seconde fois. Alors je
me levai et, m'étant demandé vainement qui pourrait témoigner
en ma faveur, je m'assis. Le Prophète répéta encore ce qu'il avait

déjà dit et, comme je me levai de nouveau, il s'écria : ceQu'as-tu
cedonc, ô Abou-Qatâda ? -nJe lui racontai mon aventure, ceII dit vrai,

«déclara un homme; les dépouilles du mort sont chez moi, donne-

relui en la valeur pour moi'1). — Non, par Dieu! il n'en sera pas
ceainsi, s'écria Abou-Bakr. Le Prophète ne saurait plus s'adresser

eeàun des lions de Dieu qui combattent pour Dieu et son Envoyé,
tes'il te donnait les dépouilles de celui qu'il a tué. — Tu as raison»,

répondit le Prophète à Abou-Bakr, et, s'adressant à l'homme, il

lui enjoignit de me remettre les dépouilles. L'homme me les donna

(1) L'homme se croyait légitime propriétaire de ces dépouilles et voulait se les faire

racheter par le Prophète.
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et, avec le prix de ces dépouilles, j'achetai un jardin chez les

Benou-Salima. Ce fut le premier hien que j'acquis depuis que

j'étais musulman, n

Suivant un autre isnâd, Ahou-Qatâda aurait dit : teLe jour de

Honaïn, je vis un musulman aux prises avec un polythéiste.. Un

autre polythéiste se glissa derrière le musulman pour le tuer par

surprise. Je me hâtai vers ce second polythéiste qui leva la main

pour me frapper< mais je le devançai et lui coupai la main. Alors

cet homme me serra rigoureusement au point que je craignis pour

ma vie; puis il tomba à genoux et me lâcha. Je le repoussai et le

tuai. Après cela, les musulmans prirent la fuite et je fis comme

eux. Apercevant cOmar-ben-El-Khattab, qui était resté à la tête

des fidèles, je lui dis : tt Qu'ont donc les fidèles? — Ainsi Dieu l'a

ttvoulu -n, me répondit-il. Peu à peu les fuyards revinrent vers

l'Envoyé de Dieu qui dit : ttCelui qui pourra fournir la preuve

ttqu'il a tué un ennemi aura droit à ses dépouilles, n Je me levai

et cherchai des témoins du meurtre de mon polythéiste, mais je

ne vis personne qui pût témoigner en ma faveur. Je m'assis, puis

j'imaginai de parler de mon cas à l'Envoyé de Dieu. Alors un

homme de l'entourage du Prophète dit : ttLes armes de l'homme

tttué dont on vient de parler sont chez moi. Rachète-les moi pour

ttlui. —. Pas du tout, s'écria Abou-Bakr; il ne faut pas donner ces

ttdépouilles à une petite hyène des Qoraïch, et laisser sans rien un

ttdes lions de Dieu qui combattent pour Dieu et son Envoyé. r>

L'Envoyé de Dieu se leva et me remit les armes, et, avec leur prix,

j'achetai un jardin. Ce fut le premier bien que j'acquis depuis que

j'étais musulman. >>

CHAPITRE LV. — DEL'EXPÉDITIONDEAWTÀS.

1. Abou-Mousa a dit : tt Lorsque le Prophète en eut terminé avec

l'affaire de Honaïn, il envoya Abou-'Amir avec des troupes vers

Awtâs. Abou-'Amir atteignit Doraïd-ben-Es-Simma, qui fut tué dans

cette rencontre où ses compagnons furent mis en déroute, grâce à
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Dieu. 11Abou-Mousa ajouta : a Le Prophète m'avait envoyé avec

Abou-cAmir. Un djochamite ayant tiré une flèche atteignit Abou-

'Amir au genou où la flèche resta fixée. Je me portai vers Abou-

"Amir et lui dis : ce0 mon oncle, qui a tiré sur toi ? — Voici, me

«répondit-il en me le montrant, celui qui a tiré sur moi pour me

ettuer. ii Je me dirigeai vers cet homme qui, dès qu'il me vit, s'en-

fuit. Je me mis à sa poursuite en lui criant : eclN'as-tu pas honte

cede fuir ? Ne vas-tu donc pas t'arrêter ? n Le djochamite s'étant alors

arrêté, nous échangeâmes deux coups de sabre et je le tuai. Puis

j'allai dire à Abou-cAmir que j'avais tué son adversaire. «Enlève-

«moi la flèche n, me dit Abou-cAmir. Je la lui enlevai et un liquide
coula de la plaie. «0 fils de mon frère, me dit Abou-'Amir, salue

crie Prophète de ma part et demande lui qu'il implore pour moi le

«pardon de Dieu.n Ahou-cAmir me désigna pour le remplacer
dans son commandement et, peu de temps après, il mourut. Au

retour de cette expédition, j'entrai dans la maison du Prophète,

qui était couché sur un lit de cordes recouvert d'un tapis; les

cordes du lit avaient marqué leurs empreintes sur son dos et sur

son flanc. Je lui racontai notre aventure et celle de Abou-'Amir

qui lui demandait d'implorer pour lui le pardon de Dieu. Le Pro-

phète demanda de l'eau, fit ses ablutions et, levant les mains, il

s'écria : crO mon Dieu, pardonne à cObaïd-Abou-cAmir!ii Et je

vis le blanc des aisselles du Prophète. Le Prophète ajouta ensuite

ces mots : crO mon Dieu, au jour de la Résurrection, place-le

«au-dessus d'un grand nombre de tes créatures! -nAlors, comme je
lui demandais d'implorer pour moi aussi le pardon de Dieu, le Pro-

phète reprit: rcO mon Dieu, pardonne ses péchés à cAbdallab-ben-

rcQaïs et, au jour de la Résurrection, assure-lui une place honorable ! n

Abou-Rorda a dit : ceL'une de ces invocations fut faite pour

Abou-cAmir, l'autre pour Abou-Mousa. »

CHAPITRE LVI. —- DE L'EXPÉDITIONDE ET-TÂÏF AU MOISDE CHAOUÀLDE L'AN

HUIT. - Cest la date donnée par Mousa-ben-Oqba.

1. Omm-Salama a dit : «Le Prophète entra chez moi au mo-

ÊL-BOKHÂM. III. l3
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ment où s'y trouvait un mokhannats W, et il l'entendit dire à 'Abdallah-

ben-Omayya : et0 'Abdallah, si demain Dieu nous fait entrer à

ceEt-Tâïf, charge-toi de la fille de Ghaïlan, celle qui montre quatre
ceproéminences de chair quand elle vient à vous, et huit quand elle

ecs'éloigne. —Ne laissez point, dit le Prophète, entrer chez vous

cefemmes de pareilles gens, -n

«Ce mokhannats, disent Ibn-cOaïana et Ibn-Djoraih, c'était

Hît.»

2. \ibdattalv-bm-Amr a dit : ceLe Prophète avait mis le siège
devant Et-Tâïf sans en obtenir le moindre résultat. «Nous allons,

ecsi Dieu veut, dit le Prophète, retourner à Médine. n Les fidèles

étaient peines de cette résolution : ecComment, s'écrièrent-ils, nous

cepartons sans prendre la ville! —
Essayons encore une fois, dit

cel'un d'eux, et ensuite nous partirons, -n Le Prophète donna l'ordre

d'attaquer le lendemain matin. L'attaque eut lieu et il y eut de

nombreux blessés, ecDemain, si Dieu veut, dit le Prophète, nous

ceretournerons à Médine. n Et comme les fidèles témoignaient leur

surprise, il se mit à rire, ceEncore une fois», proposa Sofyân. Le

Prophète sourit. »

ceSofyân, ajoute El-Bokhâri, a donné ce récit tout au long, n

3. Abou-Otsmân a entendu Sacd, le premier qui fut atteint

d'une flèche en combattant dans la voie de Dieu, et Abou-Bakra

qui avait escaladé les remparts de Et-Tâïf pour venir ensuite trou-

ver le Prophète, dire : ceNous avons entendu le Prophète déclarer

que le Paradis serait interdit à quiconque, le sachant, rattacherait
sa généalogie à un autre que son père.»

Suivant un autre isnâd, cAsim aurait dit que, selon les uns,
c'était Abou-VAliya, et, suivant d'autres, Abou-cOtsmân-En-Nehdi

qui avait rapporté de Sacd et de Abou-Bakra le hadîts précédent.
ceComme, ajoute cAsim, je disais à

Abou-VAliya (ou Abou-cOtsmân):
cePuisque tu as un double témoignage, cela te suffit. — Certes oui,

(1) On appelle ainsi un homme efféminé, sorte
d'hermaphrodite, qui gémit comme

une femme.
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cerépondit-il, l'un d'eux ayant été le premier qui fut atteint d'une

«flèche en combattant dans la voie de Dieu ; l'autre étant le troi-

sième des vingt-trois personnes qui escaladèrent les murs de Et-

reTâïf pour rejoindre le Prophète. v>

li. Abou-Mousa a dit : ceJ'étais auprès du Prophète au moment

où il était campé à El-Dji'râna entre La Mecque et Médine. Un

Bédouin vint alors le trouver et lui dit : aNe vas-tu pas accomplir

cela promesse que tu m'as faite? —
Réjouis-toi de la bonne nou-

«velle, répondit le Prophète, tu vas être satisfait. — Voilà bien

«souvent, reprit le Bédouin, que tu m'annonces la bonne nou-

ccvelle. n Alors s'avançant vers Abou-Mousa et Bilâl, comme s'il

était irrité, le Prophète dit : ceAh! il refuse la bonne nouvelle, eh

etbien ! acceptez-la tous deux. » Il se fit apporter un vase plein d'eau,

y lava ses mains et son visage, puis, ayant craché dedans, il leur

dit : ceBuvez-en et versez-vous-en sur le visage et la poitrine, et

etréjouissez-vous de la bonne nouvelle, n Tous deux prirent le vase

et firent ce qui leur avait été dit. Alors Omm-Salama leur cria de

derrière le voile : ceDonnez le reste à votre mère, ti Et ils lui en

donnèrent tout ce qui restait, -n

5. Safoudn-ben-Yala-ben-Omayya raconte que son père disait :

«Que je voudrais voir l'Envoyé de Dieu au moment où il reçoit la

révélation ! n Pendant que le Prophète était à El-Djicrâna, sous un

voile qui l'abritait du soleil, lui et quelques-uns de ses Compagnons,

un Bédouin couvert d'une tunique toute maculée de parfums vint

et dit : «0 Envoyé de Dieu, que penses-tu d'un homme qui est

en état d'ihrâm pour une visite pieuse et porteur d'une tunique

qui a été maculée de parfums hi cOrnar fit alors signe de la main

à Yacla pour lui dire de venir. Yala arriva et, avançantla tête sous

le voile, il vit le Prophète le visage congestionné et gémissant pen-

dant un instant, puis retrouvant le calme, ceOù est, demanda le

Prophète, l'homme qui m'a questionné tout à l'heure sur la vi-

site pieuse ?n On alla chercher le Bédouin et on l'amena, cePour

ce qui est des parfums qui t'imprègnent, lui dit le Prophète,
i3.
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lave-toi trois fois. Quant à la tunique, enlève-la. Ensuite fais du-

rant ta visite pieuse comme tu ferais durant un pèlerinage, n

6. 'Abdallah-ben-Zeid-ben-cAsim a dit : ceDieu, le jour de Honâïn,

ayant accordé du butin à son Envoyé, celui-ci le partagea entre

ceux qu'on appelait les coeurs-unis et ne donna rien aux Ansâr. Ces

derniers ayant été peines de n'avoir pas de part comme les autres,

le Prophète leur adressa le discours suivant : «0 troupe des Ansâr;

«ne vous ai-je pas trouvés dans l'erreur? Dieu ne vous a-t-il pas

cedirigés grâce à moi ? Vous étiez divisés, et Dieu vous a unis grâce

ceà moi. Vous étiez pauvres, et Dieu vous a enrichis grâce à moi,-»

Chaque fois que le Prophète finissait une phrase, ils disaient : ceDieu

ceet son Envoyé nous ont comblés de faveurs.;—Qu'est-ce qui vous

ceempêche de répondre à l'Envoyé de Dieu 1 -n, demanda le Prophète.

Chaque fois que le Prophète achevait une phrase, ils se contentaient

de dire : «Dieu et son Envoyé nous ont comblés de faveurs.— Si

cevous le vouliez, reprit-il, vous diriez : ceTu es venu à nous dans

cetelle et telle condition, n N'êtes-vous donc pas satisfaits que ces

cegens emmènent (seulement) des moutons ou des chameaux, tandis

ceque vous, vous emmenez avec vous le Prophète dans vos câmpe-
cements? N'eût été l'hégire j'aurais été un homme des Ansâr, et si

celes gens devaient aller dans une vallée ou un défilé, j'aurais fait

ceroute avec les Ansâr dans leur vallée ou leur défilé. Les Ansâr

etsont comme la chemise, les autres peuples ne sont que des man-

ecteaux: Après moi, vous aurez à subir des épreuves. Soyez patients

«jusqu'au moment où vous me retrouverez près du Bassin. •»

7. D'après Anas-ben-Mâlik, lorsque Dieu eut accordé à son En-

voyé ce qu'il lui accorda du butin des Haouâzin, certains Ansâr

murmurèrent parce que le Prophète avait donné à quelques per-

sonnages cent chameaux. «Dieu, dirent-ils, pardonne à l'Envoyé
de Dieu qui donne aux Qoraïch, tandis qu'il nous laisse de côté,

nous dont les sabres dégouttent encore du sang des Qoraïch. n -—

«Cesparoles ayant été rapportées à l'Envoyé de Dieu, ajoute Anas,

celui-ci manda les Ansâr et les réunit sous une tente de peau où
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il ne laissa pénétrer aucune autre personne qu'eux. Quand ils

furent ainsi assemblés, le Prophète se leva et dit :. ceQue signifie
«cette nouvelle qu'on me rapporte à votre sujet?

— Nos chefs, ô

«Envoyé de Dieu, répondirent les notables des Ansâr, n'ont rien

«dit ; mais certains des nôtres encore tout jeunes ont proféré ces

«paroles : «Dieu pardonne à l'Envoyé de Dieu qui donne aux Qo-

«raïch, tandis qu'il nous laisse de côté, nous dont les sabres dé-

«gouttent encore du sang des Qoraïch. — J5ai donné, répondit le

«Prophète, à des hommes qui récemment encore étaient infidèles,

«et cela dans le but'de me les attacher. N'êtes-vous donc pas sa-

«tisfaits que ces gens-là n'emmènent que des troupeaux, tandis

«que vous, vous emmenez le Prophète dans vos campements? Par

«Dieu! ce que vous emmenez vaut mieux que ce qu'ils emmènent.

«-—0 Envoyé de Dieu, reprirent-ils, nous nous déclarons satis-

«faits. — Vous aurez à subir de rudes épreuves, répliqua le Pro-

«phète, mais soyez patients jusqu'au moment où vous rencontrerez

«Dieu et son Envoyé, et alors je serai près du Bassin. » Us ne furent

paspatients », "ajoute Anas.

8. Anas a dit : «Le jour delà prise de La Mecque, l'Envoyé de

Dieu partagea le butin entre les Qoraïch, ce qui irrita les Ansâr.

«N'êtes-vous donc pas satisfaits, leur dit le Prophète, que ces gens

«emportent des biens de ce monde, tandis que vous, vous emme-

niez l'Envoyé de Dieu? —- Certes oui, répondirent-ils.
— Si, re-

«pritle Prophète, les gens devaient aller dans une vallée ou un

«défilé, j'aurais fait route avec les Ansâr dans leur vallée ou leur

«défilé, -n

9. Anas a dit : «Le jour de Honaïn,le Prophète prit contact

avec les Haouâzin. Il avait avec lui dix mille (mohâdjir) et ceux

qui avaient été épargnés lors de la prise de La Mecque. Tous ayant
tourné le dos, le Prophète s'écria : «A moi les Ansâr! — Nous

«voici, ô Envoyé de Dieu, répondirent-ils, prêts à t'aider; nous

ttvoici, nous sommes devant toi. » Le Prophète descendit alors (de
samule) et dit : «Je suis l'adorateur de Dieu et son Envoyé.» Les
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polythéistes furent aussitôt mis en déroute. Le Prophète donna (le

butin) aux mohâdjir et à ceux qui avaient été épargnés lors de la

prise de La Mecque, sans rien donner aux Ansâr. Et comme ceux-ci

murmuraient, il les convoqua sous une tente et leur dit : «N'êtés-

ctvoLis donc pas satisfaits que ces gens-là emmènent des moutons

ceet des chameaux, tandis que vous, vous emmenez l'Envoyé de

« Dieu?» Et il ajouta : ceSi les gens devaient aller dans une vallée

ceet que les Ansâr allassent dans un défilé, je choisirais le défilé des

ceAnsâr. »

10. Anas-ben-Mâlik a dit : ceLe Prophète réunit un groupe de

Ansâr et leur dit : ceLes Qoraïch étaient récemment encore dans

cel'ignorance (de l'islam) et dans l'affliction. Aussi ai-je le désir de

celes consoler et de leur faire aimer l'islam. Voulez-vous accepter
ceque ces gens-là rentrent chez eux avec les Biens de ce monde,

cetandis que vous, vous ramènerez dans vos demeures l'Envoyé de

ceDieu? — Certes oui, répondirent-ils, nous acceptons,» Et alors

le Prophète ajouta : ceSi tout le monde allait dans une vallée et

ceque les Ansâr allassent dans un défilé, je suivrais la vallée des

ceAnsâr —- ou suivant une variante —- le défilé des Ansâr.»

11. cAbdallah(~ben-Masioud) a dit : ceLorsque le Prophète eut

fait le partage du butin de Honâïn, un homme des Ansâr s'écria :

ce11 n'a pas eu en vue la face de Dieu. » Alors je me rendis chez le

Prophète et l'informai de ce propos. Aussitôt son visage se troubla

cl. il dit : ceQue la clémence de Dieu soit sur Moïse ! il a souffert

cepis que cela et il s'est résigné. »

12. 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit: ceLors de l'affaire de Honaïn,

le Prophète favorisa certaines personnes; ainsi il donna cent cha-

meaux à El-Aqrac et un nombre égal de chameaux à 'Oaïyina; il

favorisa encore d'autres personnes. Un homme s'écria alors : ceOn

etn'a pas eu en vue la face de Dieu en faisant un tel partage.» Je

ne manquai pas d'informer de ce propos le Prophète qui dit :

ceDieu fasse miséricorde à Moïse! il a souffert pis que cela et il

ces'est résigné.»
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13. Anas-ben-Mâlik a dit : «Le .jour de Honaïn, les Haouâzin,

les Ghatafân et d'autres tribus s'avancèrent avec leurs troupeaux
et leurs enfants. Le Prophète avait avec lui dix mille (mohâdjir) et

ceux qui avaient été épargnés lors de la prise de La Mecque. Ces

troupes ayant tourné le dos, il resta seul et fit alors deux appels
distincts. Se tournant d'abord vers la droite, il cria : «A moi les

«Ansâr!—Nous voici, répondirent ceux-ci, réjouis-toi, ô Envoyé
«de Dieu, nous sommes avec toi. « Puis se tournant vers la gauche,
ttil cria également : «A moi les Ansâr! — Nous voici, ô Envoyé
tede Dieu, répondirent-ils, réjouis-toi, nous sommes avec toi. n Le

Prophète, qui était sur une mule blanche, descendit de sa mon-

ture et dit : «Je suis l'adorateur de Dieu et son Envoyé, n Les po-

lythéistes furent mis en déroute et on fit un grand butin ce jour-là.
Le Prophète partagea ce butin entre les mohâdjir et ceux qui
avaient été épargnés lors de la prise de La Mecque, sans rien

donner aux Ansâr. « Quand il y a quelque calamité, c'est nous qu'on

«appelle, dirent les Ansâr, mais c'est à d'autres que nous qu'on
«donne le butin. « Le Prophète, ayant connu ce propos, assembla

les Ansâr sous une tente et leur dit : « Que signifie ce discours qu'on

«merapporte de vous?n Tout le monde gardant le silence, il re-

prit : «0 groupe des Ansâr, n'êtes-vous donc pas satisfaits que ces

«gens-là emportent des biens de ce monde, tandis que vous, vous

«emmenez dans vos demeures pour le garder par devers vous

«l'Envoyé de Dieu? — Certes oui, répondirent-ils, nous sommes

«satisfaits. — Si, ajouta-t-il, tout le monde allait dans une vallée

«et que les Ansâr se rendissent dans un défilé, j'irais dans le défilé

«des Ansâr. i> — « Et tu as assisté à tout cela ? demanda Hichâm à

Abou-Hamza (Anas).
— Et comment aurais-je pu ne pas y être? -n,

répondit Anas.

CHAPITRE LVII. — DE LA PETITEEXPÉDITIONENVOYÉEDUCOTÉDUNEDJD.

1. Ibn-'Omar a dit : «Le Prophète envoya une petite expédition
du côté du Nedjd, et j'en fis partie. Notre part de butin s'éleva à
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douze chameaux chacun, et on y ajouta par surcroît un chameau

pour chacun de nous. Vous revînmes donc avec treize chameaux. i>

CHAPITRE LVIII. — DE L'ENVOI FAIT PAR LE PROPHÈTE DE KHÂLID-BEN-EL-

OlJALÎD CHEZ LES BENOU-DJODZAÏMA.

1. 'Abdallah-ben-Oinar a dit : «Le Prophète envoya Khâlid-ben-

El-Ouâlid chez les Benou-Djodzaïma. Invités par Khâlid à-embras-

ser l'islamisme, les Benou-Djodzaïma, au lieu d'employer la bonne

formule (aslamnd) Lu-Ul, dirent : sebdnâ, sebanâ (bLo IsLo). Khâ-

lid se mit alors à tuer et à faire des prisonniers dans la tribu, et

il remettait à l'un de nous chaque prisonnier qu'il avait fait; puis

un jour il ordonna que chacun de nous tuât son prisonnier. «Je ne

« tuerai pas mon prisonnier, dis-je alors, et aucun de mes compa-

ctgnons ne tuera le sien. 11Quand nous revînmes auprès du Prophète,

nous lui racontâmes la chose. Il leva aussitôt la main et s'écria :

ce0 mon Dieu, je suis innocent devant toi de l'acte commis par

ceKhâlid. T)--

CHAPITRE LIX. — DE LA PETITE EXPÉDITIONCOMMANDÉEPAR CABDALLAH-BEN-

HODZÀFA-ES-SAHMIET \ALQAMA-BEN-MODJAZZIZ-EL-MODLADJI, EXPÉDITIONDITE

DESANSÂR.

1. Mfo'.adit: ceLe Prophète envoya une petite expédition à la

tête de laquelle il plaça un homme des Ansâr, et enjoignit aux

troupes de lui obéir. Dans un accès de colère, ce chef dit à ses

hommes : ceLe Prophète ne vous a-t-il pas enjoint de m'obéirl —

ceOui, répondirent-ils.
— Eh bien ! reprit-il, allez chercher du bois

« à brûler, -n Les hommes rassemblèrent du bois ; leur chef leur dit

d'y mettre le feu, ce qu'ils firent, puis il ajouta : etEntrez dans ce

cefeu. 11Au moment où ils songeaient à le faire, ils se retinrent les

uns les autres en disant : etNous avons fui vers le Prophète poul-
etéviter le feu. -nIls attendirent donc que le feu s'éteignît. A ce mo-

ment la colère du chef s'apaisa., Quand on raconta le fait au Pro-

phète, il s'écria : etS'ils y étaient entrés, ils n'en seraient pas sortis



DES EXPEDITIONS MILITAIRES. 201

«jusqu'au jour de la Résurrection. On ne doit obéir que pour le

«bien. »

CHAPITRE LX. — DE L'ENVOIDE ABOU-MOUSAET DE MO'ADZ-(BEN-DJABAL)
AUYE'MENAVANTLE PÈLERINAGED'ADIEU.

1. Abou-Borda a dit : «L'Envoyé de Dieu envoya Abou-Mousa

et Mocâdz-ben-Djabal dans le Yémen, chacun d'eux devant opérer
dans une région distincte, car le Yémen est partagé en deux ré-

gions. «Employez la douceur plutôt que la violence, leur recom-

«manda le Prophète, les promesses plutôt que les menaces, n

Chacun de ces deux personnages partit pour la région qui lui avait

été indiquée et, chaque fois que, dans sa marche, il se trouvait

voisin de son collègue, il lui donnait rendez-vous et allait le saluer.

Au moment où Mo'âdz se trouvait dans le voisinage de son collègue

Abou-Mousa, il monta sur sa mule et se rendit auprès de Abou-

Mousa qu'il trouva assis au milieu de ses gens, et il vit un homme

dont les mains étaient attachées au cou. «0 cAbdallah-ben-Qaïs,

«s'écria Mo'âdz, que signifie ceci? —C'est, répondit-il, un homme

«qui était musulman et qui a apostasie.
— Je ne descendrai pas de

«ma monture, reprit Mo'âdz, tant que cet homme n'aura pas

«été tué. — Mais, répliqua Abou-Mousa, c'est pour cela qu'on l'a

«amené ici; descends donc. — Non, je ne descendrai pas, ajouta

«Mocâdz, tant qu'il n'aura pas été tué. n Abou-Mousa ayant alors

donné l'ordre de mettre cet homme à mort, Mocâdz descendit de

sa mule, puis il dit : «0 'Abdallah, comment récites-tu le Coran ?

«—Je le récite fragments par fragments, répondit Abou-Mousa,

«et toi, Mocâdz, comment le récites-tu? — Moi, répondit Mo'âdz,

«je-dors au début de la nuit et me lève dès que j'ai accompli mon

«temps de sommeil. Ensuite je récite ce que Dieu a décidé pour

«moi du Coran, et j'estime que mon sommeil a la même valeur

«que ma veille, v

2. Abou-Borda rapporte que le Prophète, ayant envoyé Abou-

Mousa dans le Yémen, demanda à ce dernier quelles étaient les
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boissons que l'on fabriquait dans ce pays, ceOn y fabrique le bit et

le mizrv, répondit-il. (Gomme le râwî demandait à Abou-Borda

ce que c'était que le bit, il répondit : etC'est le vin de miel. -— Et

le mizr ? ajouta-t-il.
— C'est le vin d'orge r,, reprit Abou-Borda.)

—-

ceToute boisson enivrante est interdite i>, dit le Prophète.

Ce hadîts a été rapporté avec un autre isnâd.

3. Sdîd-ben-Abovr-Borda-ben-Abou-Mousa rapporte que le Pro-

phète envoya son grand-père, Abou-Mousa, avec Mo'âdz dans le

Yémen. ceEmployez la douceur plutôt que la violence, les pro-
messes plutôt que les menaces, et soyez toujours d'accord, leur re-

commanda le Prophète.
— 0 Prophète de Dieu, dit Abou-Mousa,

dans mon pays on use d'une boisson tirée de l'orge,, le mizr, et

d'une autre boisson tirée du miel, le bit. — Toute boisson enr

ivrante est interdite », répondit le Prophète. Comme les deux

chefs retournaient (dans leurs districts), Mocâdz demanda à Abou-

Mousa comment il récitait le Coran, crJe le récite, répondit Abou-

Mousa, tantôt debout, tantôt assis, tantôt sur ma monture et tou^

jours fragments par fragments. — Moi, lui répliqua Mo'âdz, je
dors, je me lève et me recouche, et j'estime que mon sommeil a

la même valeur que ma veille, n Abou-Mousa avait dressé une

tente où chacun des deux chefs venait visiter son collègue. Un jour

que Mo'âdz était venu faire visite à Abou-Mousa, il vit un homme

enchaîné. « Qu'est-ce que ceci? demanda-t-il. — C'est, répondit
Abou-Mousa, un Juif qui a embrassé l'islamisme et qui ensuite a

apostasie. — Alors, s'écria Mocâdz, je vais lui trancher la tête.-n

Confirmation du hadîts par un autre isnâd..

k. AboitrMousa a dit : etL'Envoyé de Dieu m'avait envoyé dans
le pays de mes concitoyens. Quand je vins le trouver à El-Abtah,
où il était campé, il me dit : «As-tu fait le tehlîl ? ô cAbdallah-

tcben-Qaïs. — Oui, ô Envoyé de Dieu, répondis-je.
— Et corn-

etment? — J'ai dit : eeMe voici devant toi-n, en employant le même
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cctelhîlque toi. — As-tu amené une victime? — Non, je n'en ai

«pasamené.
— Alors, reprit-il, fais la tournée du Temple et la

ttcourse entre Es-Safa et El-Merwa, puis abandonne l'ihrâm.n Je

fis ce qu'il m'avait dit, et ce fut une femme des Benou-Qaïs qui
me peigna ma chevelure. Nous continuâmes à agir ainsi jusqu'au
moment où cOmar fut élevé au califat, -n

5. D'après Ibrir'Abbâs, l'Envoyé de Dieu dit à Mo'âdz-ben-Dja-
bal quand il l'envoya dans le Yémen : ceTu vas chez des gens du

Livre; quand tu seras parmi eux, invite-les à déclarer qu'il n'y a

d'autre divinité que Dieu, et que Mahomet est l'Envoyé de Dieu.

S'ils se conforment à cette invitation, annonce-leur que Dieu

leur prescrit cinq prières chaque jour et chaque nuit. S'ils y con-

sentent, annonce-leur que Dieu leur prescrit une aumône qui sera

prélevée sur les riches pour être donnée aux pauvres. S'ils t'ac-

cordent tout cela, garde-toi de toucher aux biens auxquels ils

tiennent. Crains la plainte de l'opprimé, car il n'y a pas entre lui

et Dieu de voile. •»

In fine, EI-Bokhâri dit que «p,, Ay et Jy\ sont synonymes, et qu'on dit égale-

ment ^jh ou ^JS>.

6. 'Amr-ben-Maïmoun rapporte que, à son arrivée au Yémen,

Mocâdz fit avec eux la prière et récita ces mots du Coran : «Dieu a

pris Abraham comme ami'» (sourate iv, verset î ik). ceQue la mère

d'Abraham a dû être heureuse ! -n, s'écria un homme de l'assistance.

Suivant un autre isndd, cAmr aurait rapporté que, le Prophète

ayant envoyé Mo'âdz au Yémen, celui récita la sourate En-Nisâ

(des femmes) à la prière du matin. Il était arrivé à ce passage :

ceDieu a pris Abraham comme ami.. . -n, quand un homme, derrière

lui, s'écria : ceQue la mère d'Abraham a dû être heureuse ! -n

CHAPITRE LXI. — DE L'ENVOIDE CALI-BEN-ABOU-TALIBET DE KHÂLID-BEN-

EL-OUALÎDAUYE'MENAVANTLE PÈLEBINAGED'ADIEU.

1. Abou-Maq a entendu El-Barâ dire : ceL'Envoyé de Dieu
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m envoya, avec KMiid>bên-OuâlM dans le Yémeiiu flus tardi, ily

envoya sAli pour ffmpiâci^^^

« gnons de KMlfd qui le voudront retournent âvëé toi au Yémen s et

.«que ceux qui le désir eut y aillent.% Je fus du nombre de ceux qui

y retourner eut avec lui et in rapportai un grani noiibri dfoicês % »

2. BormdaJbm^Ël-ËmMwû!ài «Le Pifophète envoya"Ali auprès

de Kàâlid pour peircevoi*'le quint du butin. Je hâtesais cA|i, car il

s^étaitkwé^ etj'avaisdit àKMlid: «Ne vois4u pâi ce qu'il vientdê

fi faire ?» Quand nous §mm$ de retour auprès du Prophète, je lui

racontai cette .affaire. «0 Boraïda, me dit^iïs tu hais "Alif . ^ Oui,

fi répondisse.
-^ Ne le hais point* reprit îePrôphète, il a droit à

«une plus grande part de butin qui cela, s /

$: Abon^Sdid^ËIr-Khodri a dit : cecAiiMben^Abou?fMih envoya du

Yémen à l'Envoyé de Dieu ma peu :d'or dans un morceau de cuir

tanné, et cet oï\n'avait pas été débarrassé de sa gangue. Le Prôe

phète partagea cet or entré les quatre personnes suivâmtis : ^Qbafe

na4>in-Badr, Aqrâc4)ên*Hâbis| Zëïd^RlDiaïl et, selon les : tinsv

^Alqâma^ et, suivant d'autres, 'Aînir^beîi-lt^fofaïl. Un des coîEpâ-

gnous du Prophète s?écria alors : «C'est nous qui méritionsmieux

«que ces quatre personnes d'avoir cet Or.» Quand il eut connais*

sançe de ce propos, le Prophète dit :: «Gommint! vousnâvelpâs

« confiance en moi, moi qui suis l'hoffimè de confiance êê Gilui

«qui est au CieLet qui m'apporte matin et soir des nouvelles du

«Ciel?» Alors un homme se leva; il avait les yeux enfoncés, lés

pommettes saillantes , le front haut, la barbe forte, lâtête:raséii et

avait retroussé son. manteau. KO Envoyé de Dieu, s'écria-441, crains

«Dieu» ™ Mais, malheureux, lui répondit le_Prophète, ne suisse

«donc pas de tous lés hommes de la terre celui qui doit le plus
« craindre Dieu?% L'homme étant ensuite parti, KhâlidÀin^Ûu^

alîd dit : rÔ Envoyé de Dieu, ne faut41 pas que je tranché la têt©

(,) Ou : pièces d'argent.
(2i Ali avait pris une esclavefaisant par-

tie dé butin et l'avait emmenée «hez lui, .

En le voyant se lâvef4 Boraïdâ supposa

fu'il avait abusé de celte esclave^ empié=
tant ainsi sur sa part du buti».
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ttde cet homme'?.-'— Non, peut-être qu'il aura prié.
— Combien de

tegens qui prient, répliqua Khâlid, et qui n'ont point dans le coeur

(des sentiments qu'ils expriment avec leur langue.
— Je n'ai pas

tereçu l'ordre, reprit l'Envoyé de Dieu, de percer le coeur des

«hommes, ni de leur ouvrir le ventre, -nPuis, regardant vers l'homme

qui s'éloignait, le Prophète ajouta : «De la postérité de cet

ethomme naîtra une race de gens qui liront le Livre de Dieu molle-

ttment, leur voix ne dépassant pas leur gosier, et qui seront tra-

versés par la religion comme une pièce de gibier est traversée de

«part enpartpar une flèche. «Et je crois qu'il ajouta : teSi je rencontre

teces gens-là, je les exterminerai comme on a exterminé Tsemoud. i>

h. Djâbir a dit : teLe Prophète enjoignit à cAli de conserver l'état

d'ihrâm. »

Selon un autre isiïâd, Djâbir a dit : eecAli-ben-Abou-Tâlib revenant

de son gouvernement (dans le Yémen), le Prophète lui dit : teCorn-

ttment as-tu fait le tehlîl? ô cAli. — Gomme le fait le Prophète

ttrépondit 'Ali. — Prends une victime, répliqua le Prophète, et

tt reste en état d'ihrâm ainsi que tu y étais. «• Et il donna une vic-

time à 'Ali. «

5. Anas a raconté que l'Envoyé de Dieu fit le tehlîl de la visite

pieuse et du pèlerinage. ttLe Prophète, dit-il, fit le tehlîl pour le

pèlerinage et nous le fîmes avec lui. Quand nous arrivâmes à La

Mecque, il dit : teQue celui qui n'a pas amené de victime remplace

trie pèlerinage par la visite pieuse. » Le Prophète, lui, avait amené

une victime. A ce moment arriva cAli-hea-Ahou-Thâlih; il venait du

Yémen pour faire le pèlerinage, teGomment as-tu fait le tehlîl?

etlui demanda le Prophète, car nous avons ta femme avec nous. —

«J'ai fait le tehlîl, répondit-il, comme l'a fait le Prophète.
—

eeConserve (ton ihràm), répliqua le Prophète, nous avons une vic-

tttime pour toi:r>

CHAPITRE LX1I. — EXPÉDITIONDEDZOU-'L-KHALASA.

1. Djarîr a dit : tell y avait au temps du Paganisme un temple



206 TITRE LXIV.

qu'on appelait Dzou-'l-Khalasa, la Ka'ba Yéménite, et la Ka'ba

Yéménite et la Kacba syrienne. Un jour le Prophète me dit : etNe me

«débarrasseras-tu donc pas de Dzou-'l-Khalasa ? i> Je partis aussitôt

à la tête de cent cinquante cavaliers; nous démolîmes le temple

et nous massacrâmes tous ceux que nous y trouvâmes. De retour

auprès du Prophète, je lui rendis compte de cela, et il fit une

invocation pour moi et pour les Ahmas.

2 Djârir rapporte que le Prophète lui dit : ttNe me débarras-

seras-tu donc pas de Dzou-'l-Khalasa ? 11 C'était un temple chez

les Khatscam, on l'appelait la Ka'ba yéménite. «Je partis, dit

'Djarîr, à la tête de cent cinquante cavaliers des Ahmas, qui possé-

daient des chevaux. Comme je n'étais pas solide à cheval, le Pro-

phète me frappa sur la poitrine avec une telle force que je vis la

marque de ses doigts imprimés sur ma poitrine; puis il ajouta':

«0 mon Dieu, rends-le solide à cheval et fasse qu'il soit bien diri-

ctgéant et bien dirigé ! » Djarîr partit, démolit le temple, y mit le

feu et fit porter la nouvelle à l'Envoyé de Dieu par un messager

qui dit : «J'en jure par Celui qui t'a envoyé avec la Vérité, je ne

suis venu vers toi qu'après avoir laissé le temple pareil à un cha-

meau galeux M. — Dieu bénisse les chevaux et les hommes des

Ahmas i>, s'écria le Prophète à cinq reprises différentes.

3. D'après Djarîr : «L'Envoyé de Dieu me dit : etNe me débar-

Krasseras-tu donc pas de Dzou-'l-Khalasa? — Certes oui», lui ré-

pondis-je. Je partis à la tête de cent cinquante cavaliers des Ahmas,

qui possédaient des chevaux. Comme je n'étais pas solide à cheval,

je le fis remarquer au Prophète. Alors, avec sa main, il me frappa
sur la poitrine avec une telle force que je vis la marque de sa main

imprimée sur ma poitrine; puis il ajouta : «0 mon Dieu, rends-le

tt solide à cheval et fasse qu'il soit bien dirigeant et bien dirigé h)

Depuis ce moment, dit Djarîr, je ne tombai plus jamais de cheval, n

Dzou-'l-Khalasa était un temple des Khats'am et des Badjila, dans

(l) Tout noirci par i'incendie, comme un chameau galeux qui est tout noir du gou-
dron dont on l'a enduit.
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le Yémen; il y avait des autels où on priait. On appelait ce temple
la Ka'ba. Djarîr, arrivé au temple, y mit le feu et le démolit.

Lorsque Djarîi' se rendit au Yémen, il y avait un homme qui disait

la bonne aventure avec des flèches, a Un agent de l'Envoyé de Dieu,

dit-on à cet homme, est ici; s'il met la main sur toi, il te tranchera

la tête, A Or, pendant que cet homme augurait avec ses flèches,

Djârir s'arrêta tout à coup derrière lui et lui dit : teTu vas briser

tes flèches et attester qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu, sinon je
te tranche la tête, n L'homme brisa ses flèches et fit la profession
de foi.

Djarîr avait envoyé un homme des Ahmas, surnommé Abou-

Artâ, pour annoncer au Prophète la bonne nouvelle. Arrivé en

présence du Prophète, ce messager dit : «0 Envoyé de Dieu, j'en

jure par Celui qui t'a envoyé avec la Vérité, je ne suis venu ici

qu'après avoir laissé le temple pareil à un chameau galeux, n Le

Prophète, à cinq reprises différentes, bénit alors les chevaux et

les hommes des Ahmas.

CHAPITRE LXIII.— EXPÉDITIONDEDZÂT-ES-SELÂSIL. C'est l'expédition contre

les Lakhmet les Djodzâm, suivant l'opinionde Ismail-ben-Abou-Khâhd; mais,

suivant "Orwa, Dzât-Es-Selâsil est le pays des Bahy, des cOdzra et des Benou-

'l-Qaïn.

1. D'après Abou-Otsmân, l'Envoyé de Dieu expédia àjDzât-Es-

Selâsil des troupes commandées par cAmr-ben-El-cÂs. ceAu retour,

dit Amr, j'allai trouver le Prophète et lui dis : ceQuel est de tous

etles humains celui que tu préfères'?
— cAïcha, répondit-il.

—

"ceGomme homme? repris-je.
— Son père, répliqua-t-il.

— Et en-

tesuite? — cOmar. n II énuméra encore quelques hommes, puis je

me tus, dans la crainte qu'il ne me nommât le dernier, n

CHAPITRE LXIV. — Du DÉPARTDEDJARÎRPOURLE YÉMEN.

1. Djarîr a dit : ceJ'étais sur merW et rencontrai deux hommes

(1) Une variante dit «au Yémen » ^«Jb, au lieu de j^JU» qui semble être une faute

de copiste.
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du Y.éuien : Dzou-Kalâc et Dzou-cAmr; je me mis à leur parler dé

l'Envoyé de Dieu, ceSi, me dit Dzou-'Amr, il en est ce que tu dis de

tel affaire de ton compagnon, moi je t'annonce qu'il est mort depuis

ettrois jours, n Nous poursuivîmes ensemble notre route jusqu'à ce

que, à un certain endroit du chemin, nous rencontrâmes une troupe

de cavaliers venant de Médine. Nous les questionnâmes, et ils nous

répondirent que l'Envoyé de Dieu était mort, que Abou-Bakr

était calife et que les fidèles étaient en parfait accord. «Informe

« Abou-Bakr, me dirent mes deux compagnons, que nous sommes

cevenus et que, si Dieu veut, nous reviendrons le trouver, n Puis ils

repartirent pour le Yémen. Quand je fis part de cette aventure à

Abou-Bakr, il me dit que j'aurais dû les lui amener. Plus tard,

Dzou-cAmr me dit : ccÔ Djarîr, tu m'as rendu service, aussi vais-je

cete donner l'avis suivant : Vous autres, populations arabes, vous

tene cesserez d'être prospères, tant que vous remplacerez immédiat

cetement par un autre le chef que la mort vous aura enlevé. Si le

etpouvoir s'acquiert par les armes, vous aurez des chefs qui sui-

tevront leurs caprices, manifestant leur colère ou leur bonne humeur

età la façon des princes. «

CHAPITRE LXV. — EXPÉDITIONDU BORDDE LA MER. Elle guettait un.convoi de

vivres destinés aux Qoraïch et avait pour chef Abou-Obaïda-ben-El-Djarrâli.

1. Djdbir-ben-Abdallah a dit : teL'Envoyé de Dieu dirigea une

expédition vers le bord de la mer et lui donna pour chef Abou-

cObaïda-ben-El-Djarrâh. L'expédition comprenait trois cents hommes.

Nous étions partis, quand en route les vivres manquèrent. Abou-

cObaïda ordonna de réunir toutes les outres à vivres des troupes.
La mienne contenait des dattes. Nous nous en nourrissions en en

mangeant de moins en moinschaque jour, jusqu'à ce quelles furent

épuisées et que nous n'eûmes plus qu'une seule datte comme ration, n ,
— ceA quoi pouvait vous servir une seule datte? demanda lefâwî
ceà Djabir.

— Quand il n'y en eut plus du tout, répondit-il, nous nous

ceaperçûmes de cette privation. r>— Ensuite nous arrivâmes au bord
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de la .mer et y trouvâmes un poisson gros comme un monticule.

Durant dix-huit jours les troupes se nourrirent de ce poisson.
Abou-cObaïda ordonna de ficher en terre deux des côtes de ce

poisson et, quand cela fut fait, il fit approcher son chameau qui

passa dessous sans toucher les deux côtes, n

2. Djâbir-ben-Abdallah a dit : «L'Envoyé de Dieu nous expédia
au nombre de trois cents hommes montés, commandés par Ab.ou-

'Obaïda-ben-El-Djarrâh, pour guetter un convoi de vivres destinés

aux Qoraïch. Nous demeurâmes un demi-mois sur le bord de la

mer, souffrant tellement de la faim que nous mangions des feuilles

de salam, si bien qu'on nous surnomma l'expédition des feuilles de

salam. La mer ayant rejeté un poisson de ceux qu'on appelle "anbar,

nous en mangeâmes durant un demi-mois et nous nous oignîmes
de sa graisse, en sorte que nos corps reprirent leur vigueur. »

Abou-Obaïda prit une des côtes du poisson et la ficha en terre,

puis il appela l'homme le plus grand qu'il avait parmi sa troupe.
Suivant une variante, il ficha enterre cette côte, prit un bât et un

chameau, et l'homme monté passa dessous. Djâbir ajouta : et11y eut

un homme qui égorgea d'abord trois chameaux, puis trois cha-

meaux et encore trois chameaux. Abou-cObaïda lui enjoignit alors

de ne pas continuer, -n

Qaïs-ben-Sacd a dit à son père : etJe faisais partie de cette expé-
dition et souffris de la faim, ceII fallait égorger (un chameau), me

terépondit-il.
— C'est ce que je fis, mais on souffrit encore de la

ttfaim. — Il fallait en égorger un autre. — C'est ce que je fis, mais

teon souffrit encore de la faim. — Il fallait en égorger un autre. —

«C'est ce que je fis, mais on souffrit encore de la faim. —Il fallait

eten égorger un autre. — On me le défendit D, répliqua Qaïs.

. 3. Djâbir a dit : ttNous fîmes l'expédition des feuilles de salam

avec Abou-cObaïda pour chef. Nous souffrîmes cruellement de la

faim. La mer avait rejeté un poisson mort de l'espèce appelée 'anbar

et tel que nous n'avions jamais vu le pareil. Nous en mangeâmes
durant un demi-mois. Abou-cObaïda prit un des os de ce poisson sous

El-BOKUÂM. III. 1 li

[JlPtUMEr,tE KATIO^iiLE.
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lequel passa un homme monté sur un chameau. Selon un autre

isnâd, Abou-cObaïda dit aux siens de manger de ce poisson. De r^

tour à Médine, quand nous lui racontâmes le fait, le Prophète dit :

ceMangez des choses que Dieu vous envoie, et s'il vous eîi reste

cedonnez-m'en à manger. 15On lui en apporta un morceau et il le

mangea, -n

CHAPITRELXVI. —-Du PÈLERINAGEQUEFIT ABOU-BAKRAVECLESFIDÈLESEN

L'AN NEUF.

1. Abou-Horaira rapporte que, lors du pèlerinage qui précéda

le pèlerinage d'adieu et dont la direction avait été confiée par le

Prophète à Ahou-Bakr, ce dernier l'envoya, le jour du sacrifice, à

la tête d'un groupe de fidèles, annoncer que dorénavant aucun po-

lythéiste ne pourrait faire le pèlerinage, et qu'on ne pourrait plus

faire la tournée processionnelle tout nu.

2. El-Bard a dit : ceLa dernière sourate qui fut révélée en entier W,

fut celle de Bara'a, l'Immunité (sourate rx), et la dernière sourate

dont la révélation donna la fin, fut celle des femmes (sourate iv) :

ceIls te consulteront. Réponds-leur : ceDieu vous a instruits au sujet

cède la kalâlaii (sourate iv, verset 175).^

CHAPITRE LXVII. — LA DÉPUTATIONDESBENOU-TEMÎM.

1. 'Imrân-ben-Hosaïn a dit : ceUn groupe des Benou-Temîm vint

trouver le Prophète qui leur dit : ceAcceptez la bonne nouvelle,

ceBenou-Temîm. — Tu nous a déjà annoncé la bonne nouvelle,

eeôEnvoyé de Dieu, répondirent-ils, donne-la nous. » On vit alors,

l'effet de ces paroles sur le visage du Prophète. Un groupe de gens
du Yémen étant venu également, le Prophète leur dit : ceAcceptez
cela bonne nouvelle, puisque les Benou-Temîm ne l'ontpas acceptée.
ce— Nous l'acceptons, ô Envoyé de Dieun, répondirent-ils. »

(1) Aucune sourate ne fut révélée en
entier d'une seule fois ; on veut dire que
la plus grande partie en fut révélée à la

fin de la prédication. On trouvera plus
loin des détails plus précis sur ce

point.
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CHAPITRE LXVIII. -*- Ibn-Ishaq a dit :
^Oàiyina-ben-Hisn-ben-Hodzatfa-

.hen-Bair fut envoyé par le Prophète contre les tribus des Benou-l-Anbar et

, des Benou-Temîm. Il razzia ces tribus, leur prit des hommes et emmena un

certain nombre de leurs femmes en captivité, n

> ï\ Abou-Horaïra a dit : teJe ne cesserai jamais d'aimerles Benou-

Temîm depuis que j'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire trois choses à

leur sujet : i° qu'ils seraient les plus ardents de son peuple contre

l'Antéchrist; 2° 'Àïcha ayant eu une captive de cette tribu, il lui dit :

KAffranchis-la, car elle est de la descendance delsmaïl»; 3° comme

on;apportait la dîme perçue sur cette tribu, il dit : ceVoilà la dîme

«d'un peuple, ou de mon peuple, n

2. Ibn-Abou-Molaika rapporte que cAbdallah-ben-Ez-Zohaïr leur

à raconté qu'une troupe des Benou-Temîm étant venue trouver le

Prophète, Abou-Bakr dit : ceDonne-leur pour chef El-QacqâVben-

Macbad-ben-Zorâra. :— Non, dit 'Omar, donne le commandement à

EkAqra'-ben-Hâbis.
— C'est pour me contrarier que tu veux cela?

répliqua Abou-Bakr. — Je ne veux nullement te contrarier, reprit

'Omar, n Gomme la discussion s'échauffait et qu'ils élevaient la voix,

Dieu fit la révélation suivante : « 0 vous qui croyez, ne cherchez

pas à devancer Dieu, ni son Envoyé. . . t> (sourate XLIX, verset î).

CHAPITRE LXIX. — DE LADEPUTATIONDESCABD-EL-QAÏS.

1. Abou-Djamra rapporte qu'il dit à Ibn-cAbbâs : ceJ'ai, parmi

d'autres jarres, une jarre dans laquelle on me fait du nebîdz^î que

je bois doux. Quand j'en ai bu beaucoup, que je reçois du monde

et que je prolonge la réunion, je crains de faire scandale, n Ibn-

Abbâs répondit : ceLa députation des cAbd-El-Qaïs étant venue

trouver l'Envoyé de Dieu, celui-ci leur dit : ceQu'il soit le bienvenu,

«ce peuple qui est exempt de déception et de remords. — 0 En-

(tvoyé de Dieu, répondirent-ils, nous sommes séparés de toi par

«lesModar, aussi ne pouvons-nous arriver jusqu'à toi que pendant les

(1) Du vin.
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cemois sacrés. Indique-nous donc un certain nombre de prescriptions
etqui, si nous les accomplissons, nous feront entrer dans le Paradis,
ceet auxquelles nous convierons les populations en arrière de nous.

„—H y a, répondit le Prophète, quatre'choses que je vous ordonne,
etet quatre choses que je vous défends. Vous devez avoir la foi en Dieus'
ttet cette foi, savez-vous en quoi elle consiste ?Elle consiste à attester

«qu'il n'y a pas d'autre diviuité que Dieu; et je vous ordonne d'ac-

tecomplir la prière, de donner la dîme, de jeûner pendant le rama-

tedan et de donner le quint du butin. Je vous défends l'usage des

tequatre choses qui servent à faire lenebîdz : les gourdes, les tonne-

ceiels en troncs de palmiers, les jarres vertes et les outres enduites

tt de poix. »

2. Abou-Djmnra rapporte qu'il a entendu Ibn-'Abbâs dire : La

députation des 'Abd-El-Qaïs, étant venue trouver le Prophète, lui

dit : ttO Envoyé de Dieu, nous sommes la tribu des Rabfa et les

teinfidèles de Modar sont interposés entre toi et nous, en sorte que
cenous ne pouvons parvenir jusqu'à toi que durant les mois sacrés,
eeIndique-nous les choses que nous devons adopter, et nous y convie-

terons les populations qui sont en arrière de nous. — Je vous or-

éedonne, répondit-il, quatre choses, et vous défends quatre choses.

teVous devez avoir la foi en Dieu et attester qu'il n'y a pas d'autre
cedivinité que Dieu. Et, ce disant, il fit le geste de un avec la main;
tt vous devez accomplir la prière, donner la dîme et verser à Dieu le
cequint du butin. Je vous défends l'usage de quatre choses : les
ttgourdes, les tonnelets en troncs de palmiers, les jarres vertes et
ttles outres enduites de poix. »

3. Koraïb, affranchi de Ibn-'Abbâs, rapporte que Ibn-'Abbâs,
'Abderrahmân-ben-Azhar et El-Misouar-ben-Makhrama l'envoyèrent
auprès de 'Aïcha en lui disant : ttPrésente-lui le salut de notre part
et interroge-la sur les deux rekac (faites comme prière) après l'asr,
car on nous a raconté que tu as fait cette prière avec le Prophète.
Or nous savons d'autre part que le Prophète a interdit cette prière.
Et, dit Ibn-cAbhâs, j'ai ainsi que 'Omar frappé des fidèles à cause de
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cela.» — «Quand, dit Koraïb, j'entrai chez 'Aïcha et que je lui fis

connaître la mission dont on m'avait chargé, elle me répondit de

m'adresser à Oram-Salama. Je transmis cette réponse, et on m'en-

voya alors auprès de Omm-Salamâ remplir la même mission que
celle que j'avais remplie auprès de cAïcha. Omm-Salama me

donna la réponse suivante : ceJ'ai entendu le Prophète interdire

ceces deux reka\ et cependant un jour, après avoir prié 1' asr, il

ttétait entré chez moi, où se trouvaient des femmes des Benou-Ha-

ccrâm desAnsâr, et il fit ces deux reka\ J'envoyai aussitôt une ser-

revante en lui disant de se tenir à son côté et de lui dire : ceOmm-

ccSalama t'adresse les paroles suivantes : ce0 envoyé de Dieu, n'as-tu

«pas interdit de faire ces deux rekac, et pourtant je vois que tu les

cefais. — S'il te fait un signe de la main, éloigne-toi. -nLa servante

ceayant exécuté cet ordre, le Prophète lui fit un signe de la main et

ceelle s'éloigna. Puis, la prière finie, le Prophète dit : ccO fille de

ctAhou-Omayya, tu m'as questionné au sujet de ces deux rekac

»faites après i'casr. En voici la raison : Des gens des cAbd-El-Qaïs

«sont venus me parler de la conversion à l'islam de leur tribu, et

«cela m'a empêché de faire les deux rekac qui suivent la prière du

tedohor. Ce sont ces deux rekac que je viens de faire. »

k. Ibn-Abbds a dit : ceLe premier office du vendredi qui eut lieu,

après l'office du vendredi dans la mosquée de l'Envoyé de Dieu,

eut lieu dans la mosquée des cAbd-El-Qaïs à Djouâtsa, c'est-à-dire

dans un bourg de la province de El-Bahraïn. n

CHAPITRE LXX. — DE LADÉPUTATIONDESBENOU-HANÎFAET DEL'HISTOIREDE

TsOMÂMA-BEN-0 TSÂL.

1. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète avait envoyé un parti de

cavalerie du côté du Nedjd. Ce parti ramena un homme des Benou-

Hanîfa, qui s'appelait Tsomâma-ben-Otsâl et qu'on attacha à l'un

des piliers de la mosquée. Le Prophète alla l'y trouver et lui dit :

«Que penses-tu qu'il va advenir de toi, ô Tsomâma? — Du bien,
«ô Mohammed, répondit-il; si tu me tues, tu auras fait périr un
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cehomme qui a répandu le sang; si tu me fais grâce, tu auras

«fait grâce à un homme reconnaissant, et si tu voulais de l'argent/

«demande ce que tu voudras. •>>Le Prophète le laissa et, le lender

main, il revint et lui dit : «Que penses-tu qu'il va advenir de toir

crô Tsomâma? — Ce que je t'ai déjà dit, répondit-il; si tu me fais;

n grâce, tu auras fait grâce à un homme reconnaissant, -n Le Prophète

le laissa de nouveau et, le lendemain, il revint et lui répéta : ceQue

cepenses-tu qu'il va advenir de toi, ô Tsomâma? — Ce que je iïai

cedéjà dit, répondit-il.— Qu'on mette Tsomâma en liberté -n, s'écria

le Prophète. Tsomâma se rendit aussitôt à une source voisine de la

mosquée, s'y lava et revint à la mosquée où il prononça ces mots :

ceJ'atteste qu'il n'y a pas d'autre divinité que Dieu, et j'atteste que
ceMahomet est l'Envoyé de Dieu. Par Dieu, ô Mahomet, jusqu'ici
ceaucun visage d'homme sur terre ne m'était plus odieux que le tien,

ceet maintenant ton visage est celui de tous que j'aime le mieux.

cePar Dieu, aucune ville ne m'était plus odieuse que ta ville, et main-

cetenant nulle ville ne me plaît autant que la tienne. Tes cavaliers

cem'ont pris au moment où je voulais faire la visite pieuse, que
cepenses-tu que je doive faire? n Le Prophète le félicita et lui enjoi-

gnit défaire la visite pieuse. Quand Tsomâma arriva à La Mecque,

quelqu'un lui dit : ceTu as embrassé la religion de saba? — Non,
« répondit-il, j'ai embrassé l'islamisme avec Mahomet, l'Envoyé de

ceDieu. Et maintenant, jamais, non jamais, par Dieu, vous ne rece-

eevrez un grain de froment du Yemâma, sans que le Prophète en

ceait donné l'autorisation, n

2. Ibn-Abbâs a dit : ceAu temps de l'Envoyé de Dieu, Mosaïlima,

l'imposteur, vint à Médine et se mit à dire : ceSi Mahomet veut me
cedésigner pour son successeur, je suivrai ses doctrines, -n Et il avait

amené avec lui un grand nombre de ses contribules. L'Envoyé de

Dieu se rendit vers lui, accompagné de Tsâbit-ben-Qaïs-beir-

Chammâs, et tenant à la main un morceau de branche de palmier.
Arrivé devant Mosaïlima, qui était entouré de ses gens, il s'arrêta
et dit : ceTu me demanderais ce morceau de branche de palmier



DES EXPÉDITIONS MILITAIRES. 215

«que je ne te le donnerais pas. Tu n'échapperas pas au sort que
«Dieu te réserve. Si tu me tournes le dos, Dieu te fera sûrement

«périr. Certes je te vois tel que je t'avais vu (en songe). Voici

«Tsâbit qui te répondra en mon lieu et place. y>Là-dessus, le Pro-

phète s'en alla.

«Comme, ajouta Ibn-cAbbâs, je demandais l'explication de ces

mots du "Prophète : «Certes je te vois tel qule je t'ai vus, Abou-

Horaïra me raconta que l'Envoyé de Dieu avait dit : cePendant que
etje dormais, je vis devant, moi deux bracelets d'or dont la vue
etm'intrigua. Dieu me révéla au cours de ce songe l'idée de souffler

etdessus.Je soufflai donc et les deux bracelets s'évanouirent. J'au-

eegurai qu'il s'agissait de deux imposteurs qui se présenteraient
etaprès moi. n L'un d'eux fut El-'Ansi et l'autre Mosaïlima. »

3. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu dit : etPendant que
je dormais on m'apporta les trésors de la terre. On déposa dans

mes mains deux bracelets en or qui me parurent pesants. Alors on

me révéla l'idée de souffler dessus. Je le fis et ils disparurent.

J'interprétai qu'il s'agissait des deux imposteurs entre lesquels

je me trouvai : l'un, le maître de Sana'a; l'autre, le maître du

Yemâma. n

. k. Mahdi-ben-Maïmoun a entendu Abou-Redjâ-El-cOtaiïdi dire :

teNous adorions les pierres; quand nous en trouvions une meilleure,
nous jetions la première pour adopter la seconde. Lorsque nous

ne trouvions pas de pierres, nous amoncelions un monticule de

terre, nous y amenions une brebis et nous la trayions sur ce

tertre, puis nous faisions une procession autour du tertre. Quand

commençait le mois de redjeb, nous disions : teC'est l'arracheur

etdes pointes de lance n, et nous ne laissions alors aucune lance,
ni aucune flèche, sans lui enlever son fer et le jeter durant le mois

de redjeb. r>

Abou-Redjâ a dit encore : etLe jour où le Prophète commença
sa prédication, j'étais encore enfant et gardais les chameaux de

mes parents. Dès que nous apprîmes l'expédition du Prophète
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(contre La Mecque), nous nous enfuîmes vers l'Enfer, vers Mosaï*

lima, l'imposteur, n •

CHAPITRE LXXI. — HISTOIREDEEL-ASOUAD-EL-CAWSI. •

1. "Obaïdallah-ben-Abdallah-ben-'Otba a dit : ceNous avions appris

que Mosaïlima, l'imposteur, s'était rendu à Médine dans la maison

de Bent-El-Hârits. Il était marié à la fille de El-Hârits-ben^Koraïz,

qui était la mère (des enfants) de 'Abdailah-ben-'Amir. Accompa-

gné de Tsâbit-ben-Qaïs-ben-ChammâSj surnommé le prédicateur

de l'Envoyé de Dieu, l'Envoyé de Dieu, une baguette à la main, se

rendit auprès de Mosaïlima, s'arrêta devant ce dernier et lui parla

(de l'islamisme). «Si tu le veux, répondit Mosaïlima, jeté laisserai

«t'occuper de la prophétie, puis tu me désigneras après toi pour oc*

cecuper ta place.
— Tu me demanderais cette baguette, reprit le

«Prophète, que je ne te la donnerais pas. Je t'ai bien vu dans ma

cevision tel que tu es. Voici Tsâbit-ben-Qaïs, c'est lui qui te répon-
cedra à mon lieu et place, •»Puis le Prophète se retira.

ceGomme, ajouta'Obaïdallah-ben-'Abdallab, j'interrogeais cAbdal-

lah-ben-cAbbâs sur la vision dont avait parlé l'Envoyé de Dieu, Ibn-

'Abbâs me raconta que l'Envoyé de Dieu avait dit : «Tandis que je
cedormais, je vis déposer dans mes mains deux bracelets en or. Je

cefus froissé de cela et en fus peiné. On m'autorisa alors à souffler

«dessus et ils disparurent. J?augurai qu'il s'agissait de deux impos-
éeteurs qui devaient apparaître. •»

«L'un d'eux, ajouta cObaïd, était El-'Ansi qui fut tué dans le

Yémen par Fîrouz; l'autre était Mosaïlima, l'imposteur.i>

CHAPITRE LXXII. — HISTOIREDESGENSDENEDJRÂN.

1. Hodzaifa a dit : «El-cAqib et Es-Sayyid, les deux chefs de

Nedjrân, vinrent trouver l'Envoyé de Dieu dans le dessein de le

maudire. Mais l'un d'eux dit à son collègue : «N'en fais rien, car,

«par Dieu, si c'est un Prophète, c'est lui qui nous maudira, et nous

«serions malheureux, nous et nos descendants après nous.-n Les
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deux, chefs dirent alors : '«Nous te donnerons ce que tu nous de-

ttmandes; envoie avec nous un homme de confiance. —-J'enverrai

« avec vous, répondit le Prophète, un homme de confiance, tout à

«fait de confiance.n Les Compagnons de l'Envoyé de Dieu ambi-

tionnaient ce titre. Le Prophète reprit : etLève-toi, ô Abou-cObaï-

tida-ben-El-Djarrâh.'n Puis, quand celui-ci se fut levé, il ajouta :

ttVoici l'homme de confiance de cette nation-ci. n

2. Hodzaïfa a dit : etLes habitants de Nedjrân vinrent trouver le

Prophète et lui dirent : ceEnvoie-nous un homme de confiance. —

teJe vous enverrai, répondit-il, un homme de confiance, tout à fait

cede confiance. >>Tout le monde ambitionnait ce titre, et ce fut Abou-

cObaïda-ben-El-Djarrâh que le Prophète envoya, -n

3. D'après Anas, le Prophète a dit : etChaque nation a son

homme de confiance; l'homme de confiance de cette nation-ci,

.c'est Abou-cObaïda-ben-El-Djarrâh. •»

CHAPITRE LXXIII. — HISTOIREDEL'OMAN ET DEEL-BAHRAÏN.

1. D'après Djâbir-ben-Abdallah, l'Envoyé de Dieu lui dit : ceSi

les impôts de El-Bahraïn étaient arrivés, je te donnerais telle ou

telle chose, n Et il répéta cela trois fois. Les impôts de El-Bahraïn

n'arrivèrent qu'après la mort de l'Envoyé de Dieu. Lorsqu'ils arri-

vèrent, Abou-Bakr donna l'ordre à un crieur d'annoncer que qui-

conque avait une créance ou une promesse du Prophète n'avait

qu'à se présenter à lui. teJ'allai, dit Djâbir, trouver Abou-Bakr et

lui racontai que le Prophète m'avait dit par trois fois : ceSi les im-

eepôtsde El-Bahraïn étaient arrivés, je te donnerais telle ou telle

etchose, n Abou-Bakr me donna, n

etPlus tard, dit encore Djâbir, je rencontrai Abou-Bakr et lui de-

mandai; il ne me donna rien; j'allai le trouver ensuite, il ne me

donna rien, ceJe suis venu te trouver, lui dis-je, et tu ne m'as rien

redonné; je suis revenu une seconde fois, tu ne m'as rien donné;

«enfin je suis revenu encore et tu ne m'as rien donné. Ou tu me

eedonneras, ou pour moi tu seras un avare. —- Comment, répon-
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«dit-il, tu m'accuses d'avarice envers toi alors qu'il n'y a pas de

cemal plus incurable que l'avarice. 15Et Abou-Bakr répéta ces mots

trois fois, puis il ajouta : «Je ne t'ai pas refusé une seule fois sans

«avoir le désir de te donner, -n

D'après un autre isnâd, Djâbir a dit : «J'allai trouver Abou-Bâkr

qui me dit : ceCompte ce qu'il y a dans cette poignée. » Je comptai et

trouvai cinq cents. «Prends-en encore deux fois autant, me dit-il.u

CHAPITRE LXXIV. — DE LA VENDEDESACH'ARITESETDESGENSDUYEMEN,
- Abou-Mousa rapporte que le Prophète a dit : «ils sont des miens etje suis

des leurs. »

1. Abou-Mousa a dit : «Nous revînmes, mon frère et moi,, du

Yémen ; nous demeurâmes un certain temps à croire que Ibn-

Mas'oud et sa mère faisaient partie de la famille du Prophète, tant

ils allaient souvent chez lui et y restaient. » .

2; Zahdam a dit : «Lorsque Abou-Mousa arriva, il fut plein

d'égards pour la tribu de Djarm. Comme nous étions assis auprès

de lui pendant qu'il mangeait un poulet, il invita un homme qui

était assis dans la foule à déjeuner avec lui. «J'ai vu cet animal man-

«ger quelque chose, et je le trouve impur, répondit l'invité. —

«Viens donc, reprit Abou-Mousa, j'ai vu le Prophète manger dé

« tels poulets.
— J'ai juré de n'en pas manger, répliqua l'invité.

«— Viens donc, répéta Abou-Mousa, et je vais te renseigner sur

«(la valeur de) ton serment.-n Nous étions un petit groupe de

Aclrarites qui étions venus trouver le Prophète, et nous lui deman-

dâmes des montures. H refusa. Nous lui demandâmes une seconde

fois. Alors il jura qu'il ne nous en fournirait pas. Peu de temps

après cela, on amena au Prophète des chameaux provenant d'un

butin, et il donna ordre de nous en remettre cinq vigoureux. Quand

nous eûmes pris ces chameaux, nous nous dîmes que nous avions

fait oublier au Prophète son serment et que nous serions doréna-

vant toujours malheureux. Nous allâmes le trouver et je lui dis :

ttO Envoyé de Dieu, tu avais juré de ne pas nous donner de mon-
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«tures et tu nous en a donné? — C'est vrai, répondit-il, mais je
«ne fais jamais un serment sans faire quelque chose de préférable
etdès que je vois qu'il y a mieux à faire, -n

3. 'Imrdn-ben-Hosain a dit : ceLes Benou-Temîm -étant venus

trouver l'Envoyé de Dieu, celui-ci leur dit : aRéjouissez-vous de

«labonne nouvelle, ô Benou-Temîm. —EbJjien! répondirent-ils,

«puisque tu nous annonces une bonne nouvelle, donne-nous (de

«l'argent), n A ces mots, le visage de l'Envoyé de Dieu se troubla.

Des gens du Yémen vinrent à leur tour, et le Prophète leur ayant
dit : «Acceptez la bonne nouvelle, puisque les Benou-Temîm ne

«l'acceptent pas. 0 Envoyé de Dieu, répondirent-ils, nous l'ac-

teceptons. i5

k. D'après Abou-Ma/oud, le Prophète a dit : «La foi est ici (et
de sa main il désigna le Yémen); la dureté et la sécheresse du

coeur sont parmi les braillards qui sont attachés à la queue de leurs

chameaux, du côté où se lèveront les deux cornes du diable, les

gens de Rebfa et de Modar. -n

5. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Vous avez reçu

la visite des gens du Yémen qui ont les âmes les plus sensibles et

les coeurs les plus tendres. La sagesse est yéménite. L'orgueil et

la vanité sont l'apanage des possesseurs de chameaux, tandis

que la modestie et la dignité sont l'apanage des possesseurs de

moutons. »

'
In fine, indication d'un aulre isnâd.

6. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «La foi est yémé-

nite, la discorde sera ici; c'est là que se lèvera la corne du diable, n

7. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Vous avez reçu la

visite des gens du Yémen, les coeurs les plus tendres et les âmes

les plus sensibles. La science canonique est yéménite ; la sagesse
est yéménite. »

8. 'Alqama a dit : «Nous étions assis avec Ibn-Mascoud, quand

arriva Khabbâb qui dit : « Ô Abou-cAbdallah, est-ce que ces jeunes
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«gens sont capables de réciter le Coran comme tu le récites toi-

cemême? — Pour ce qui est de toi, répondit-il, situ le veux, je

tevais ordonner à l'un d'eux de le réciter d'après toi. — Soit», répli-

qua Khabbâb. Alors Ibn-Mascoud dit : «Récite, ô cAlqaina,:.—

etComment, s'écria Zeïd-ben-Hodaïr, le frère de Ziyâd-ben-Hodaïr,

«tu ordonnes à 'Alqama de réciter, et il n'est pas celui de nous qui

« récite le mieux ? — Eh bien ! toi, reprit Ibn-Mas oud, si tu veux,

teje vais te raconter ce qu'a dit le Prophète au sujet de tes contri-

tebules et des siens.-n Je récitai, ajoute 'Alqama, cinquante versets

de la sourateMeryem. «Qu'en penses-tu? demanda Ibn-Mascoud à

«Khabbâb. — C'est très bien, répondit Khabbâb. — Je ne récite

«rien, reprit 'Abdallab^-ben-Mas'oud) sans qu'il le récite lui aussi. n

Se tournant ensuite vers Khabbâb, qui avait une bague en or, Ibn-

Mas'oud, lui dit : «Ne serait-il pas temps de jeter cette bague? --

«Tu ne me la reverras plus dorénavant n, dit Khabbâb, en jetant la

bague, -n

Cette version a été rapportée par Ghondar, qui là tenait de

Cho'ba.

CHAPITRE LXXV. — HISTOIREDESDAUS ET DE ET-TOFAIL-BEN-AMR-ED»

DAUSI.

1. Abou-Horaira a dit : «Et-Tofaïl-ben-cAmr vint'trouver le

Prophète et lui dit : «Certes les Daus sont perdus; ils sont rebelles

«et refusent (la foi). Invoque Dieu contre eux. — O mon Dieu,

«s'écria le Prophète, dirige les Daus et amène-les. -n

2. Abou-Horaïra a dit : «Lorsque j'allai trouver le Prophète, je
me dis en route :

O nuit, que tu es longue et pénible, malgré que tu me délivres du séjour de l'infi-

délité.

«Un de nies esclaves s'était enfui en route. J'arrivai ensuite chez

le Prophète et lui prêtai serment de fidélité. Pendant que j'étais

auprès du Prophète, mon esclave se montra. «Ô Abou-Horaïra, me
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etdit le Prophète, voici ton esclave. — Je l'affranchis pour l'amour

ttde Dieu, répliquai-je. n

CHAPITRE LXXVI. — HISTOIREDELADÉPUTATIONDETAYY, ET RÉGITRELATIF
À CADIYY-BEN-HÂTIM.

1. 'Adiyy-ben-Hâtim a dit : «Nous vînmes en députation trouver

'Omar qui se mit à appeler successivement chacun des hommes par
son nom. « Ne me connais-tu donc pas ? ô prince des Croyants, lui

«demandai-je.
— Certes oui, répondit-il, tu as emhrassé l'isla-

«misme tandis qu'eux restaient infidèles; tu avançais quand eux

«tournaient le dos; tu tenais tes engagements alors qu'ils trahis-

ctsaientles leurs; tu reconnaissais la Vérité et eux la niaient. —

«Puisqu'il en est ainsi, repris-je, je ne me formalise plus.-»

CHAPITRE LXXVII. — Dn PÈLERINAGED'ADIEU

1. 'Aïclia a dit : «Lors du pèlerinage d'Adieu, nous partîmes
avec l'Envoyé de Dieu et fîmes le tehlîl de la visite pieuse. «Que

«celui d'entre vous qui a amené une victime, nous dit l'Envoyé de

«Dieu, fasse le tehlîl du pèlerinage en même temps que celui de

«la visite pieuse. Il ne cessera d'être en état d'îhrâm que lorsqu'il
«aura accompli les deux rites. •» J'arrivai, ajoute cAïcha, avec le

Prophète à La Mecque au moment où j'avais mes menstrues et je
ne fis ni la tournée processionnelle du Temple, ni la course entre

Es-Safa etEl-Meroua. Comme je me plaignais à l'Envoyé de Dieu,

il me dit : «Dénoue ta chevelure, peigne-toi, fais le tehlîl du pèle-

«rinage et laisse de côté la visite pieuse.-» Je me conformai à ces

prescriptions et, quand le pèlerinage fut achevé, l'Envoyé de Dieu

m'envoya avec cAbderrahmân-ben-Abou-Bakr-Es-Siddîq à.Et-

Tenîm, et, de là, je fis la visite pieuse. «Cette visite pieuse, me

«dit le Prophète, te tiendra lieu de l'autre.» Tous ceux qui avaient

fait le tehlîl de la visite pieuse accomplirent la tournée proces-

sionnelle du Temple et la course entre Es-Safa et El-Meroua; ils

firent ensuite d'autres tournées processionnelles à leur retour de
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Mina. Quant à ceux qui avaient cumulé la visite pieuse et le pèlera

nage, ils ne firent qu'une seule tournée processionnelle. »•. ! \ ,j

2. D'après Ibn-'Abbâs, lorsqu'il a fait la tournée processionnelle
du Temple, le visiteur pieux cesse d'être en ihrâm. Et, cbihinè

Ibn-Djoraïh demandait (à cAtâ) de qui il tenait cela, celui-ci répon-
dit : «C'est Ibn-cAbbâs qui l'a dit d'après-ces mots du Coran: «Puis

cela cessation de l'ihrâm aura lieu au Temple antique » (sourate xxtr,
verset 34), et d'après l'ordre donné par le Prophète à ses Compa-

gnons de quitter l'ihrâm au cours du pèlerinage d'Adieu. ^;-Mais

cela, répliqua Ibn-Djoraïh, eut seulement lieu après la statiomà

cArafa. —Ibn-cAbbâs, reprit cAtâ, estimait que cela pouvait avoir
lieu avant ou après la station, -n .' I^.HÏKI

3. Abou-Mousa-El-Acliari a dit : etJe vins trouver le Prophète
qui étais à El-Bathâ. «Fais-tu le pèlerinage? me demanda-t-il. —

«Oui, répondis-je. — Et quel tehlîl as-tu fait? rëpliqua-t-il. —

«J'ai dit, repris-je : «Me voici devant toi, faisant le tehlîl de l'En-
«voyé de Dieu. i>— Fais la tournée processionnelle du Temple, la
«course entre Es-Safa et El-Meroua, et quitte l'état d'ihrâm n\ ajoutai-
t-il. Je fis la tournée processionnelle du Temple, la course entre
Es-Safa et El-Meroua, puis j'allai trouver une femme des Qaïs qui
m'épouilla la tête.•>> . ::

h. Hafsa, femme du Prophète, raconte que le Prophète, l'année
du pèlerinage d'Adieu, ordonna à ses femmes de cesser l'état d'ih-
râm (après les rites de la visite pieuse). «Et toi, demanda.Hafsà
au Prophète, qui t'empêche d'en faire autant? — Moi, répondit-il
j'ai feutré ma tête, j'ai enguirlandé ma victime, je ne quitterai
l'ihrâm qu'après avoir égorgé ma victime. i>

5. D'après Ibn-Abbâs, une femme des Khatsani consulta l'En-:

voyé de Dieu pendant le pèlerinage d'Adieu, et, à ce moment, Ek
Fadl-ben-cAbbâs étaient en croupe derrière le Prophète. « 0 Envoyé
de Dieu, dit cette femme, l'obligation que Dieu a imposée à ses
adorateurs arrive au moment où mon père est un vieillard âgé, in-

capable de se tenir sur une monture ; serait-il libéré de cette oblp
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gation si je faisais le pèlerinage à sa place?
— Oui», répondit le

Prophète.
6. Ibn-Omar a dit : etL'année de la prise de La Mecque, le Pro-

phète s'avança monté sur sa chamelle El-Qasoua; il avait en croupe
Osâma et était accompagné de Bilâl et de cOtsmân-ben-Talha. Il

fit agenouiller sa monture auprès du Temple et dit à 'Otsmân :

«Apporte-moi la clé. « Il apporta la clé; il ouvrit la porte et le

Prophète entra, suivi de Osâma, Bilâl et cOtsmân, puis la porte fut

refermée sur eux. Il y séjourna toute une longue journée et sortit

ensuite. Alors les fidèles se précipitèrent pour entrer à leur tour et

je les devançai. Gomme je trouvai Bilâl debout derrière la porte, je
lui dis : «Où l'Envoyé de Dieu a-t-il fait sa prière ? — Entre ces

«deux colonnes qui sont en avant», me répondit-il. Le Temple ren-

fermait six éolonnes placées sur deux rangs, et c'est entre les deux

colonnes delà première rangée que le Prophète avait prié. Il avait

la porte du Temple derrière lui, le visage tourné du côté du mur

qui fait face à celui qui entre dans le Temple, et était à peu de dis-

tance de ce mur. J'oubliai de demander combien il avait fait de

prières. A l'endroit où il avait prié il y avait une plaque d'onyx W

rôuge. 7)

7. lAïclia, la femme du Prophète, a raconté que Safiya-bent-

Hoayy, une des femmes du Prophète, eut ses menstrues pendant le

pèlerinage d'Adieu, etCette femme va-t-elle donc nous retenir ici?

s'écria le Prophète. — Elle a achevé les rites, ô Envoyé de Dieu,

répondis-je; elle a fait les tournées processionnelles du Temple.
— Alors, qu'elle parte avec nous!», reprit le Prophète.

8. Ibn-Omar a dit : ttGomme nous parlions du pèlerinage
d'Adieu en présence du Prophète, ne sachant pas que ce devait être

le pèlerinage d'Adieu, le Prophète loua Dieu, proclama sesmérites,

puis il parla du Mesih, l'antéchrist, en longs termes et dit : «Dieu

ttn'a pas envoyé un seul prophète sans que celui-ci n'eût à menacer

':•' Ou : de marbre.
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cesa nation; Noé a menacé sa nation, et après lui les prophètes en

ceont fait autant. L'antéchrist surgira parmi vous. Si vous ignorez

etcomment il sera, vous n'ignorez pas que le Seigneur n'a sûrement

cepas à votre connaissance trois choses : il n'est pas borgne, et l'antév

cechrist sera borgne de l'oeil droit qui sera pareil à un grain de rai-

etsin sortant de l'orbite. Dieu a rendu sacrés votre sang et vos biens,

cecomme il a rendu sacré ce jour-ci dans cette ville-ci et durant ce

etmois-ci. Ai-je rempli ma mission? — Oui, répondirent les fidèles.

cr— 0 mon Dieu, ajouta le Prophète, je l'atteste par trois fois;

cemalheureux ! faites attention, quand je ne serai plus là, ne rede-

cevenez pas infidèles en vous coupant la gorge les uns aux autres. «

9. Zeïd-ben-Arqam a rapporté que le Prophète a fait dix-neuf ex-

péditions, et qu'après l'hégire il a fait un seul pèlerinage, après le-

quel il n'en fit pas d'autres, et c'est le pèlerinage d'Adieu. Abou-

Ishaq dit que (auparavant), à La Mecque, il en fit un autre.

10. D'après Djarîr, pendant le pèlerinage d'Adieu, le Prophète,

après lui avoir dit de faire faire silence aux fidèles, s'écria : etQuand

je ne serai plus là, ne redevenez pas infidèles en vous coupant la

gorge les uns aux autres, n

11. D'après Abou-Bakra, le Prophète a dit : ceLe temps a conti-

nué son évolution, comme il l'a fait le jour où Dieu a créé les cieux

et la terre. L'année est de douze mois; quatre d'entre eux sont sa-

crés, trois qui se suivent : dzou-'i-qacda, dzou-'l-hiddja et mohâr-

sem, et un isolé, le redjeb de Modar, qui se trouve entre djomâda
et chacbân. Quel est ce mois-ci ? — Dieu et son Envoyé le savent

mieux que personne n, répondîmes-nous,, Il se tut et nous pensions

qu'il allait le désigner sous un nom autre que son nom habituel,

ceN'est-ce pas dzou-'l-hiddja? reprit-il.
— Oui, répliquâmes-nous.

— Et quelle est cette ville-ci? reprit-il.
— Dieu et son Envoyé le

savent mieux que personne», dîmes-nous. Il se tut et nous pensions,

qu'il allait la désigner sous un autre nom que son nom habituel.

teN'est-ce pas la Ville? ajouta-t-il. — Oui, répondîmes-nous.—
Et quel est ce jour-ci? fit-il. — Dieu et son Envoyé le.savent mieux
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que personne», répliquâmes-nous. Il se tut et nous pensions qu'il
allait le désigner sous un nom autre que son nom habituel.

ceN'est-ce pas le jour des sacrifices? reprit-il.
— Oui», fîmes-nous.

Ensuite il ajouta : Votre sang et vos biens — et, dit Mohammed,

je crois que Abou-Bakra ajouta ceet votre honneur» — vous sont

sacrés comme est sacré ce jour-ci, dans cette ville-ci, dans ce

mois-ci. Vous rencontrerez plus tard le Seignenr et il vous deman-

dera compte de vos actions. Quand je ne serai plus là, ne revenez

pas à l'erreur, en vous coupant la gorge les uns aux autres. Que

ceux qui sont ici présents transmettent mes paroles aux absents. Il

se peut que celui qui transmet ait la mémoire plus fidèle que celui

qui a entendu.» En rapportant ces paroles, le râwî Mohammed

disait: «Mahomet avait raison.» Enfin le Prophète répéta deux

fois : ceMe suis-je acquitté de ma mission?»

12. D'après Târiq-ben-Chihâb, certains juifs dirent : «Si ce ver-

set avait été révélé aux juifs ils auraient pris ce jour-là comme jour
de fête. » — ceDe quel verset s'agissait-il ? demanda cOmar. — De ce

verset, lui répondit-on : «Aujourd'hui, j'ai parfait pour vous votre

«religion et j'ai fait pleine mesure de mes bienfaits envers vous. Je

cesuis satisfait de vous avoir donné l'islam comme religion.. . » (sou-
rate v, verset 5). —Je sais, reprit 'Omar, en quel endroit ce

verset a été révélé; il a été révélé pendant que l'Envoyé de Dieu

était debout à cArafa. »

13. 'Aicha a dit : ceNous partîmes avec l'Envoyé de Dieu; parmi

nous il y en avait qui avaient fait le tehlîl de la visite pieuse,

d'autres celui du pèlerinage, et d'autres enfin celui de la visite

pieuse cumulée avec le pèlerinage. L'Envoyé de Dieu avait fait le

tehlîl du pèlerinage. Tous ceux qui avaient fait le tehlîl de la vi-

site pieuse ou celui combiné de la visite pieuse et du pèlerinage

ne quittèrent l'état d'ihrâm que le jour du sacrifice. »

1k. Sdd-ben-Abou-Ouaqqâs a dit : cePendant le pèlerinage d'Adieu,

le Prophète vint me rendre visite au cours d'une maladie qui me

mit à deux doigts de la mort. ceÔ Envoyé de Dieu, lui dis-je, tu

EL-DOKiûni. — m. i5

mpiuiir.r.iE NATIONALE.
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etvois à quel point je suis malade. Or j'ai delà fortune et n'ai pour

cehéritier qu'une fille unique; puis-je faire aumône des dieux tiers

cede ma fortune ? — Non, répondit le Prophète.
— De la moitié ?

errepris-je.
— Non, répliqua-t-il. —Du tiers? demandai-je.

—-

ceDu tiers, oui, dit-il, etle tiers c'est beaucoup. 11 vaut mieux que

cetu laisses tes héritiers riches plutôt que de les laisser pauvres,

ceobligés de tendre la main pour mendier. Toute somme que tu

cedépenses en ayant en vue la face de Dieu te méritera une ré-

cccompense, même s'il s'agit de la bouchée que tu mets dans la

«la bouche de ta femme. — 0 Envoyé de Dieu, repris-je, me lais-

cesera-t-on ici quand mes compagnons partiront?
— Non, on ne te

celaissera pas, répondit le Prophète, afin que tu fasses des oeuvres

ceen vue delà face de Dieu, oeuvres qui te feront croître en degrés
etet en considération. Peut-être te laissera-t-on (cependant), en

eesorte que certains peuples tireront profit de ta présence, tandis

ceque d'autres en pâtiront. 0 mon Dieu, donne à mes Compagnons
cela plénitude de leur émigration, ne les repousse pas en arrière!n

Mais le malheureux Sacd-ben-Khaula étant mort à La Mecque,

l'Envoyé de Dieu en exprima son chagrin, n

15. Ibn-Omar a raconté que le Prophète se rasa la tête pendant
le pèlerinage d'Adieu.

16. Ibn-Omar a raconté que, pendant le pèlerinage d'Adieu,le

Prophète ainsi qu'un certain nombre de ses Compagnons se rasèrent

la tête; d'autres se raccourcirent seulement les cheveux.

17. 'Abdallah-ben^Abbds a raconté qu'il s'avançait monté sur âne,

lorsque l'Envoyé de Dieu était arrêté à Mina pour y faire la prière,
lors du pèlerinage d'Adieu. Arrivé devant un des rangs des fidèles,
monté sur son âne, 'Abdallah descendit de sa monture et fit la prière
avec les fidèles.

18. 'Orwa-ben-Ez-Zobaïr a dit : ceJ'étais présent lorsqu'on inter-

rogea Osâma sur la marche du Prophète pendant son pèlerinage,
ceII allait, répondit-il, aune allure moyenne, mais il accélérait sa

cemarche quand il rencontrait un passage libre. i>
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19. Abou-Ayyoub a raconté qu'il avait fait avec l'Envoyé de

Dieu les deux prières du maghrib et de ficha simultanément, pen-
dant le pèlerinage d'Adieu.

CHAPITRE LXXVIII. — L'EXPÉDITIONDETABOUK.C'EST L'EXPÉDITIONDITE

TERRIBLE
(i^wJtîi »j>V*)-

1. Abou-Mousa a dit : aMes compagnous m'avaient dépêché au-

près de l'Envoyé de Dieu pour lui demander des moyens de trans-

port lors de l'expédition terrible, ou expédition de Tabouk, dont

ils faisaient partie, a 0 Envoyé de Dieu, lui dis-je, mes compagnons
«m'ont envoyé vers toi te demander des moyens de transport.

—

ttPar Dieu, me répondit-il, je ne vous en donnerai aucun. t> Sans

le savoir je m'étais adressé à lui au moment où il était en colère,

et je m'en retournai attristé de son refus et redoutant qu'il n'eût

conçu un ressentiment contre moi. De retour auprès de mes com-

pagnons, je les avisai de la réponse que m'avait faite le Prophète.
Il y avait à peine un instant que j'étais revenu que j'entendis Biiâl

crier : etHé ! cAbdallah-ben-Qaïs! v Je répondis à son appel et il me

dit : ceVa vers l'Envoyé de Dieu qui t'appelle. i> Aussitôt que je fus

près de lui, il me dit: cePrends cette paire de chameaux; prends
«cette paire de chameaux. •» En tout six chameaux qu'il avait ache-

tés alors de Sacd. Puis il ajouta : ceEmmène'ces chameaux à tes

tecompagnons et dis-leur : ceDieu —ou l'Envoyé de Dieu — vous

etdonne ces moyens de transport, servez-vous en comme mon-

tetures. 15J'emmenai les chameaux et dis à mes compagnons: etLe

ceProphète vous donne ces moyens de transport; mais, par Dieu,

ecje ne vous laisserai pas en repos, tant que quelques-uns d'entre

tevous ne seront pas venus avec moi vers ceux qui ont entendu les

etparoles du Prophète, afin que vous ne supposiez pas que je vous

«rapporte des paroles qui n'auraient pas été prononcées par l'En-

«voyé de Dieu. — Nous'sommes sûrs de ta sincérité, cependant
etnous ferons ce que tu nous demandes -n, répondirent-ils. Abou-

Mousa emmena donc quelques-uns de ses compagnons; ils trou-

i5.
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vèrent ceux qui avaient entendu les paroles de l'Envoyé de Dieu,

son refus d'abord, sa concession ensuite, et qui leur répétèrent
'

exactement ce que leur avait rapporté Abou-Mousa.

2. D'après Sdd-ben-Abou-Ouaqqâs, l'Envoyé de Dieu,.en par-

tant pour Tabouk, confia le commandement intérimaire (de Mé-

dine) à cAli. ceComment, s'écria cAli, tu me laisses ici avec les

enfants et les femmes? — N'es-tu donc pas satisfait, répondit le

Prophète, d'être par rapport à moi ce qu'était Aaron pour Moïse,

avec cette différence qu'après moi il n'y aura plus de prophète In

In fine, indication d'un autre isnâd. :_

3. Yala-ben-Omayya a dit : etJ'ai fait avec l'Envoyé de Dieu,

l'expédition terrible. •»ceEt, ajoute son fils, il assurait que c'était pour
lui la plus importante de ses actions. » D'après le râwî 'Atâ, Safouan

a dit : teMon père Yacla avait un ouvrier qui se prit de querelle
avec un autre individu; l'un d'eux mordit la main de l'autre.ri

Puis, comme cAtâ demandait à Safouan lequel des deux avait

mordu l'autre, Safouan répondit : aJe l'ai oublié, n Celui qui avait

été mordu, en retirant sa main, arracha une des incisives de son

adversaire. Tous deux s'étant rendus auprès du Prophète, celui-ci

déclara qu'il n'y avait pas lieu à indemnité, etJe crois, ajoute Atâ,

que, d'après Safouâh, le Prophète,aurait dit : etT'avait-il donc mis

etla main dans la bouche pour que tu la manges? C'est comme si

eetu avais mis la main dans la bouche d'un étalon qui l'aurait

etmangée. 15

CHAPITRE LXXIX. —HISTOIRE DE KAVBEN-MÂLIK. - De ces mois du Co-

ran : <s.El, sur les trois qui étaient restés en arrière-» (sourate ix, ver-

set i i g).
'

1. \Abdallah-ben-Kab-ben-Mâlik, celui des fils de Kacb qui lui ser-

vait de guide quand il devint aveugle, a dit : eeJ'ai entendu (mon

père) Kacb-ben-Mâlik raconter ce qui s'était passé au sujet de son

abstention à l'affaire de Tabouk en ces termes : «Je n'ai manqué
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(td'assister à aucune des expéditions que fit le Prophète, sauf à

«celle de Tabouk. Toutefois je n'avais pas non plus assisté à celle

«deBadr, abstention qui ne provoqua aucun blâme pour personne
«de ceux qui n'y prirent point part, parce que l'Envoyé de Dieu

(tn'était parti qu'avec l'intention de s'emparer d'un convoi des Qo-
«raïch et que ce fut Dieu qui le mit en présence de ses ennemis

«sans qu'il s'y attendît. J'ai assisté à la nuit de El-'Aqaba, lorsque
ctnousprîmes l'engagement d'adopter l'islamisme. Et je préfère avoir

ctassistéà cela plutôt qu'àBadr, bien que Badr soit plus célèbre par-
ctmi les hommes. Or, en ce qui me concerne, jamais je n'avais été

ceplus vigoureux, ni plus à mon aise qu'au moment où j'ai manqué
«d'assister à cette expédition (de Tabouk). Par Dieu, jamais je
«n'avais eu auparavant deux chameaux à la fois comme je les avais

«lors de cette expédition. Quand l'Envoyé de Dieu avait l'intention

«de faire une expédition, d'ordinaire il en simulait une autre, et il

«agit ainsi jusqu'à cette expédition. Il l'entreprit par une chaleur

«intense, affrontant un long voyage, des déserts et un ennemi

«nombreux.

- «Il fit connaître aux musulmans ce qu'il leur demandait, afin

«qu'ils pussent faire leurs préparatifs pour cette expédition. Il leur

«annonça exactement ce qu'il désirait faire. Les musulmans qui
«étaient avec l'Envoyé de Dieu étaient nombreux au point qu'au-
«cun registre n'en pouvait contenir la liste, c'est-à-dire aucun con-

tctrôle. Tout homme, ditKa'b, ayant le désir de s'abstenir pouvait
(rcroire qu'on ne s'en apercevrait pas, à moins qu'une révélation de

tfDieu à son sujet ne le fît connaître. L'Envoyé de Dieu entreprit
«cette expédition au moment où les fruits mûrissent et où l'ombre

(testagréable. L'Envoyé de Dieu avait fait ses préparatifs en même

'«temps que les musulmans, et j'avais commencé moi-même àm'oc-

ftcuper de faire mes préparatifs; mais je m'arrêtai avant d'avoir

t(rien achevé, me disant en moi-même que je pourrais être prêt
tt(quand je voudrais). Le temps passa ainsi pour moi jusqu'au jour
«où, les efforts des fidèles redoublant de zèle, l'Envoyé de Dieu et,
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«avec lui, les musulmans furent prêts, alors que je n'avaispas

etachevé mes préparatifs. Je me dis que je serais prêt un jour ou

tedeux plus tard et que je les rejoindrais. Aussitôt qu'ils furent

repartis, je commençai à faire mes préparatifs, puis les interrompis

teavant d'avoir rien achevé. Je m'y remis le lendemain et les inter-

tcrompis de nouveau avant d'avoir rien achevé. Je ne cessai d'agir

tt ainsi jusqu'à ce que l'expédition, par une marche rapide, se fut

ceportée bien en avant. Alors je songeai à me mettre en route pour

eerejoindre l'armée — et plût à Dieu que j'eusse pu le faire ! —

temais cela ne fut- pas possible. Enfin, après le départ de l'Envoyé

tede Dieu, je sortis à la tête de quelques hommes pour chercher

tel'armée et, à mon vif chagi'in, je ne vis qu'un homme soupçonné

ted'hypocrisie, ou un homme que Dieu avait excusé à cause de sa

etfaiblesse. L'Envoyé de Dieu ne songea à moi qu'à son arrivée à

ctTabouk, où, étant assis au milieu des fidèles, il demanda ce

tt qu'avait fait Kacb. Un homme des Benou-Salima lui répondit :

et0 Envoyé de Dieu, il a été retenu par ses deux vêtements et la

tecontemplation de ses deux hanches M. — C'est bien mal ce

ceque tu dis là, s'écria Mocâdz-ben-Djabal; nous ne savons que

cedu bien de lui, ô Envoyé de Dieu.-» L'Envoyé de Dieu garda

etle silence.

etQuand, continua Kacb-ben-Mâlik, j'appris que le Prophète

ceétait en route pour revenir de l'expédition, je fus soucieux et

techerchai quelle excuse mensongère je pourrais invoquer pour
eeéviter sa malédiction dès le lendemain. Je demandai à tous les

tegens avisés de ma famille de m'aider à trouver ce prétexte. Puis

tecomme on m'annonça que l'Envoyé de Dieu allait arriver inces-

eesamment, je renonçai à la dissimulation, et compris qu'aucun
cemensonge ne pourrait jamais me tirer de ma situation; aussi me-

cedécidai-je à être franc. Le lendemain, l'Envoyé de Dieu arriva.

ceQuand il revenait d'une expédition, il commençait par se rendre à

(1)
Expression figurée pour dire : par vanité et par orgueil.



DES EXPEDITIONS MILITAIRES. 231

ttla mosquée et y prier deux rekac, ensuite il donnait audience aux

«fidèles.

etAussitôt qu'il eut fait ces deux prières, tous ceux qui n'a-

«vaient pas pris part à l'expédition vinrent le trouver pour s'excuser

«et lui prêter serment de fidélité. Ils étaient au nombre de quatre-
ttvingts et quelques hommes. L'Envoyé de Dieu accepta leurs ex-

etcuses telles quelles; il accepta leur serment de fidélité, demanda

tepardon à Dieu pour eux, et chargea Dieu du soin de s'assurer dé

trieurs sentiments intimes. Je vins à mon tour, je saluai le Prophète

«qui sourit du sourire d'un homme irrité et me dit : ttViens ici. n

t:Je marchai vers lui et allai m'asseoir devant lui. tt Pourquoi, me

tedemanda-t-il, n'es-tu pas venu avec nous"? n'avais-tu donc pas
«acheté de monture? — Certes oui, répondis-je, je les avais ache-

tétées, et, par Dieu, si je me trouvais en présence d'un autre homme

etque toi en ce bas monde, tu me verrais échapper à sa malédic-

rttion par une excuse (quelconque), et je donnerais de bons argu-
éements. Mais, par Dieu, je sais que si aujourd'hui je réussis par
etun mensonge à rentrer en grâce auprès de toi, il se peut que Dieu

ette maudisse à cause de moi. Si, au contraire, je parle en toute

etfranchise, tu seras irrité contre moi, et alors j'aurai l'espoir que
teDieu me pardonnera ce que j'ai fait. Eh bien! non, par Dieu,

etje n'ai aucune excuse. Jamais je n'ai été aussi vigoureux ni aussi

età mon aise qu'au moment où je t'ai abandonné. — Tout ceci est

«parfaitement exact, répondit l'Envoyé de Dieu, lève-toi, et Dieu

tedécidera à ton sujet ce qu'il voudra. 1»Je me levai à ces mots et

ettous les hommes des Beuou-Salima m'imitèrent et me suivirent.

«Par Dieu, me dirent-ils, nous ne savions pas que tu avais commis

etaucune faute avant celle-ci. Or, tu as été incapable de t'excuser

.etauprès de l'Envoyé de Dieu, ainsi que l'ont fait tous ceux qui n'ont

«pas pris part à l'expédition; si tu avais agi comme eux, ta faute

tene t'eût mérité que la demande de pardon à Dieu adressée par
tel'Envoyé de Dieu, -nIls ne cessèrent de m'accabler de reproches, en

etsorte que j'eus le désir de retourner auprès du Prophète et de
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« démentir. mes dernières paroles. Puis, comme je demandais si

etd'autres que moi s'étaient trouvés dansie même cas, ils me répon- .

redirent : «Deux hommes ont reçu la même réponse que toi. —

ceEt qui sont-ce? demandai-je.
"— Morâra-ben-Er-Rebî-EPAmri et '

« Hilâl-ben-Omayya-El-Ouâqifi. » Les deux personnages qu'ils m'in-

«diquaient étaient deux hommes de bien qui avaient assisté à Badr

rret qui étaient de vrais modèles à suivre. Aussi, quand ils me les

tt eurent nommés, je rentrai chez moi.

teL'Envoyé de Dieu interdit aux musulmans de nous adresser la

teparole, à nous trois seulement parmi ceux qui n'avaient pas pris
ttpari à l'expédition. Les fidèles s'abstinrent de toutes relations avec

«nous et nous laissèrent de côté; ce fut à tel point que je me de-

« mandais si la terre où j'étais était bien celle que je connaissais,

«et cela dura ainsi cinquante jours. Mes deux co-excommuniés

«restaient calmes, ils demeuraient chez eux, passant leur temps à

«pleurer. Moi, j'étais le plus vigoureux et le plus énergique de ma

«tribu; je sortais, j'allais à la prière avec les fidèles, je meprome-
tt nais dans les rues, mais personne ne m'adressait la parole. J'allais

ettrouver l'Envoyé de Dieu, je le saluais quand il donnait audience

«après la prière, en me disant que peut-être il remuerait les lèvres

«pour me rendre mon salut. Puis, je priais près de lui dans l'espoir

«qu'il jetterait sur moi un regard furtif. Quand je me rendais:à la

«prière, et qu'il s'y rendait aussi, si je me trouvais de son côté, il

«se détournait de moi. Enfin comme cet éloignemeht des fidèles

«persistait, j'allai escalader le mur du jardin de Abou-Qatâda, le
tefris de mon oncle paternel, pour qui j'avais la plus vive affection,
«Je le saluai et, par Dieu, il ne me rendit pas mon salut : «Ô Qâtâ,
«lui dis-je, je te le demande au nom de Dieu, ne sais-tu pas que
«j'aimeOieu et son Envoyé ?« Il garda le silence; je réitérai nia

«question, il garda encore le silence; enfin quand je l'interrogeai
«pour la troisième fois, il me répondit : «Dieu et son Envoyé sont
«mieux instruits que personne. •»Mes yeux se remplirent de larmes
«à ces mots et je m'en allai en escaladant de nouveau le mur.

'
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cePendant que je marchais sur la place du marché de Médine,

ttun Nabatéen des Nabatéens de Syrie, qui avait apporté des vivres

«pour les vendre à Médine, se mit à dire : etQui m'indiquera où

«se trouve Ka'b-ben-Mâlik. n Les gens me désignèrent à lui; il

«vint alors à moi et me remit une lettre du roi de Ghassan qui
«contenait ces mots : «Ensuite j'ai appris que ton chef, t'avait

«mis à l'écart; or Dieu ne t'avait pas destiné à un séjour d'humi-

«liation, ni de détresse; viens donc nous retrouver et nous te con-

«solerons. n Quand j'eus lu cette lettre, qui avait été
'
pour

«moi une nouvelle épreuve, je me dirigeai vers un four et l'y
«fis flamber.

«Quarante jours, sur les cinquante, s'étaient déjà écoulés,

«lorsque je reçus la visite d'un messager de l'Envoyé de Dieu qui
«me dit : «L'Envoyé de Dieu t'enjoint de te séparer de ta femme.

«— Dois-je la répudier, demandai-je, ou bien que dois-je faire?

« — Te séparer d'elle, reprit-il, et ne pas t'en approcher. 15Même

«message fut envoyé à mes deux co-excommuniés. «Va, dis-je à

«ma femme, retrouver tes parents et demeure chez eux jusqu'à ce

«que Dieu ait réglé cette affaire, n La femme de Hilâl-ben-Omayya
cese rendit auprès de l'Envoyé de Dieu et lui dit : ce0 Envoyé de

«Dieu, Hilâl-ben-Omayya est un vieillard pauvre qui n'a pas d'es-

«clave; te déplairait-il que je restasse à le servir? — Nullement,

«répondit-il, mais qu'il ne te touche pas.
— Par Dieu, répliqua-

eet-elle, il n'a envie de rien. Par Dieu, depuis le jour où cet événe-

«ment lui est arrivé, il n'a pas cessé de pleurer, n Alors un des

«miens me dit : «Pourquoi ne demandes-tu pas à l'Envoyé de te

«permettre de garder ta femme pour te servir, comme il l'a per-
cemis pour la femme de Hilâl-ben-Omayya ? — Par Dieu, repris-jes

«je ne demanderai pas pareille autorisation à l'Envoyé de Dieu,

tecar qui me dit ce qu'il répondra, lorsque moi, homme jeune,

tcje lui ferai une telle demande? » Je restai ainsi encore dix jours,

«ce qui faisait cinquante jours pleins depuis le moment où l'Envoyé

«de Dieu avait défendu de nous parler. Le matin du cinquantième
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cejour, après avoir fait la prière de l'aurore, je me tenais sur une

cede nos maisons.

crPendant que j'étais assis dans l'état dont Dieu a parlé, l'âme

«pleine d'angoisse, et trouvant la terre bien petite malgré son

«immensité, j'entendis quelqu'un au sommet du mont SaT

cccrier.de sa voix la plus forte : ce0 Kacb-ben-Mâlik, réjouis-'

cetoi. T>En entendant ces mots, je tombai à genoux et compris que

cernes maux allaient prendre fin. Au moment de la prière de Tau-

cerore, l'Envoyé de Dieu avait fait savoir que Dieu nous pardonnait.

ceLes fidèles partirent pour nous annoncer la bonne nouvelle et

ceallèrent d'abord l'annoncer à mes deux co-excommuniés. Un

cehomme partit à cheval au galop pour venir me voir, mais un

cecoureur. des Aslam gagna le sommet de la montagne et sa voix

etfut plus prompte que le cheval. Quand celui dont j'avais entendu la

cevoix arriva vers moi, il m'annonça la bonne nouvelle. Aussitôt je

cerne dépouillai de mes deux manteaux et l'en revêtis en guise de

ceremerciement. Et comme, à ce moment, je n'en possédais pas

ced'autres, j'en empruntai deux dont je me revêtis pour me rendre

ceauprès de l'Envoyé de Dieu. Les fidèles en foule se portèrent à ma

cerencontre et me félicitèrent de ma rentrée en grâce, en me dr-

cesant : ceToutes nos félicitations pour le pardon que Dieu t'a ac-

cecordé, n J'entrai dans la mosquée où je trouvai l'Envoyé de Dieu

ceassis, entouré des fidèles. Talha-ben-'Obaïdallah se leva précipi-
cetamment pour se porter à ma rencontre, me serrer la main et me

ceféliciter. Par Dieu, aucun autre homme des Mohâdjir ne se leva

cesauf Talha, et je ne l'oublierai jamais.
ceAussitôt que je l'eus salué, l'Envoyé de Dieu, le visage éela-

eetant de joie, me dit : ceRéjouis-toi de ce jour qui est le meilleur

cede ceux que tu as passés depuis que ta mère t'a mis au monde.

ce— Est-ce de toi-même, répondis-je, que tu dis cela, ou est-ce de

cela part de Dieu? — Non ce n'est pas de moi, répliqua-t-il, mais

;ede la part de Dieu.^ Quand l'Envoyé de Dieu était content, son

cevisage brillait comme les parties (lumineuses) de la lune. Nous
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« connaissions tous cette particularité. A peine assis devant le Pro-

«phète, je lui dis : «0 Envoyé de Dieu, pour montrer mon repen-
cftir je veux me dépouiller de toute ma fortune et en faire aumône

«à Dieu et à l'Envoyé de Dieu. — Garde une partie de tes biens,

«me répondit-il, cela vaudra mieux pour toi. — Eh bien ! repris-je,

«je garde ma part du butin de Khaïbar. D Ensuite j'ajoutai :

ce0 Envoyé de Dieu, c'est la franchise qui m'a sauvé ; aussi dés-

ceormais je ne dirai plus jamais que la vérité, tant que je vivrai,

cece sera la preuve de mon repentir, n Par Dieu, je ne sache pas
cequ'un seul musulman ait été mieux récompensé par Dieu que

«moi, pour avoir dit la vérité, depuis le jour où j'ai prononcé ces

cemots devant l'Envoyé de Dieu; depuis ce moment également jus-
«qu'à ce présent jour, je n'ai jamais songé à proférer un mensonge,
«et j'espère que, tant que je vivrai, Dieu me préservera de tout

cemensonge.
ceC'est à cette occasion que Dieu révéla à l'Envoyé de Dieu ces

cemots du Coran : ceDieu a pardonné au Prophète, aux Mohâdjir
«et aux Ansâr. . . soyez avec ceux qui sont sincères ^"(sourate ix,

«versets 118, 119 et 1 a 0). Par Dieu, après m'avoir fait embrasser

«l'islamisme, Dieu ne m'a jamais accordé une faveur qui m'ait

«paru plus grande que celle d'avoir été sincère vis-à-vis de l'En-

«voyé de Dieu et de ne pas lui avoir menti, ce qui aurait causé ma

«perte comme elle a causé la perte de ceux qui ont menti. Certes

«le Très-Haut a dit à ceux qui ont menti, lorsqu'il fit descendre la

«révélation, des choses plus dures que celles qu'il a jamais dites à

«personne. Il s'est ainsi exprimé dans le Coran : «Ils vous adjure-

«rontau nom de Dieu, lorsque vous reviendrez. . . Dieu ne sera

«pas bienveillant pour les pervers•» (sourate ix, versets 96 et 97).

«Nous trois, ajouta Ka'b, nous avions été mis à part de ceux dont

«l'Envoyé de Dieu avait accepté les excuses qu'ils lui avaient faites

«sous serment; il avait reçu leur serment de fidélité et il avait de-

«mandé pardon à Dieu pour eux. L'Envoyé de Dieu avait retardé

«notre affaire jusqu'au moment où Dieu aurait pris une décision à
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«notre égard et c'est pour cela que le Coran dit : teLes trois qui

tesont restés en arrière. . . i> (sourate ix,. verset 119). En s'expri-

«mant ainsi, Dieu n'a pas voulu parler du fait que nous étions res-

crtés en arrière de l'expédition, mais il a seulement voulu dire

etqu'il nous laissait de côté (pour le moment), et qu'il réglerait

ttnotre affaire après celle de ceux qui avaient donné des excuses

« sous serment, excuses que le Prophète avait acceptées. »

CHAPITRE LXXX. — Du CAMPEMENTDU PROPHÈTEÀ EL-HIDJR.

1. Ibn-Omar a dit : «Lorsque le Prophète passa à El-Hidjr, il

dit à ses compagnons : «N'entrez pas dans les demeures de ceux

«qui se sont attiré leur perte, dans la crainte, qu'il ne vous arrivé

«ce qui leur est arrivé, à moins que vous ne pleuriez. i> Puis il se

couvrit la tête et pressa son allure jusqu'à ce qu'il eût traversé la

vallée, y>

2. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit au sujet des gens

de El-Hidjr : «N'entrez pas dans les demeures de ces victimes de

la colère divine, à moins que vous ne pleuriez, el cela dans la

crainte qu'il ne vous arrive ce qui leur est arrivé. •»

CHAPITRE LXXXI.

1. El-Moghîra-ben-Chdba a dit : «Le Prophète était allé satis-

faire ses besoins ,et je me mis (ensuite) à lui verser de l'eau — ,et

ceci se passait, disait-il, pendant l'expédition de Tabouk.— Il lava

son visage et, comme il voulut laver ses deux bras, les manches

de sa tunique se trouvant trop étroites, il eu sortit ses bras sous sa

tunique et les lava. Ensuite il frotta ses deux bottines. »

2. Abou-Homaïd a dit : «Nous revenions avec le Prophète de

l'expédition de Tabouk; arrivé en vue de Médine, il dit :; «Voici

«Tâba et voici Ohod, la montagne qui'nous aime et que nous

«aimons. »

3. D'après Anas-ben-Mdlik, l'Envoyé de Dieu, de retour de l'ex-

pédition de Tabouk, se trouvant près de Médine, dit : «Certes, à
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Médine il y a des gens qui n'ont jamais manqué d'être (en pensée)
avec vous, que vous fassiez une marche ou que vous traversiez une

vallée. — 0 Envoyé de Dieu, lui demande-t-on, sont-ils à Mé-

dine? — Oui, reprit-il, ils sont à Médine, où ils ont été retenus

par des raisons valables. •»

CHAPITRE LXXXII. — LETTREADRESSÉEPARLE PROPHÈTEAUGOSROÈSETAU
CÉSAR.

1. Ibn-Abbds a raconté que l'Envoyé de Dieu envoya porter sa

lettre au Cosroès par cAbdallab-ben-Hodzâfa-Es-Sahmi, en lui enjoi-

gnant de la remettre au gouverneur de El-Bahraïn. Celui-ci la

transmit au Cosroès qui, après l'avoir lue, la mit en pièces, etJe

crois, dit un des râwî, que Ibn-El-Mosayyab a dit : ceL'Envoyé de

«Dieu invoqua alors Dieu pour qu'il déchirât (l'empire des Pér-

it sans) en mille pièces. »

2. Abou-Bahra a dit : «Dieu, grâce à une phrase que j'ai en-

tendue dire à l'Envoyé de Dieu, m'a rendu service lors de l'affaire

du Chameau. J'avais failli aller rejoindre les troupes de l'affaire du

Chameau et livrer combat avec elles. Quand l'Envoyé de Dieu avait

appris que les habitants de la Perse avaient mis à leur tête la

fille du Cosroès, il s'écria : «Jamais il ne sera heureux, le peuple
etqui aura investi une femme du pouvoir souverain sur lui. «

3. Es-Sâïb-ben-Yezîd disait : «Je me souviens d'être allé au col

des Adieux avec des jeunes gens pour nous porter à la rencontre

de l'Envoyé de Dieu. >>

Suivant Sofyân, il aurait dit une autre fois «enfants » au lieu de rrjeu nés gens».

à. Es-Saïb a dit : «Je me souviens d'être allé avec les enfants au

col des Adieux à la rencontre de l'Envoyé de Dieu, lorsqu'il revint

de l'expédition de Tabouk. »

CHAPITRE LXXXIII. — DE LA MALADIEDU PROPHÈTEET DE SAMORT.- De

cesmots du Coran : « Certes tu mourras et eux mourront aussi. - Ensuite

vous discuterez devant te Seigneur au jour de la Résurrection r>(sourate xxxix,
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versets DI et 39).
-

D'après c0roea, 'Aïcha a dit : «Au cours de la maladie

à la suite de laquelle il mourut, le Prophète disait : « 0 'Aïcha, je ne cessede

«ressentir la souffrance que m'a fait éprouver le mets que j'ai mangé à Khaï-

«bar. Le moment est venu où mon aorte va se briser sous l'influence de ce

<apoison. »

1. Omm-El-Fadl-ben-El-Hârits a dit : ceJ'ai entendu le Prophète

réciter à la prière de maghrib la sourate LXXVII. Depuis ce moment

il ne pria plus avec nous, jusqu'au moment où il rendit le dernier

soupir, -ii

2. D'aprèsIbn-cAbbds, cOmar-ben-El-Khattâb le choyait. «Nous

avons, nous aussi, des fils comme lui, fit remarquer cAbderrahmai>

ben-\Auf à cOmar. — C'est que, répondit cOmar, il est d'où

tu sais W. n

cOmar ayant interrogé Ibn-cAbbâs sur ce verset : «Lorsque
viendra le secours de Dieu et la victoire•» (sourate ex, verset i),
Ibn-cAbbâs répondit : «C'était la mort de l'Envoyé de Dieu que
Dieu lui annonçait. — Je ne sais là-dessus que ce que tu sais toi-

même'», répliqua'Omar.
3. Ibn-'Abbâs a dit : «Le jour du jeudi

— et quel jour de jeudi!
— les souffrances de l'Envoyé de Dieu devinrent très vives.

«Qu'on m'apporte, s'écria-t-il, de quoi vous écrire quelque chose

«qui vous empêchera à tout jamais de tomber dans l'erreur, v On

se disputa à ce sujet. Une convient pas de se disputer auprès d'un

Prophète. « Que lui arrive-t-il? demanda-t-on; délire-t-il? deman-
« dez-lui des explications, n On alla le trouver, et il les renvoya en

disant : «Laissez-moi, l'état dans lequel je me trouve vaut mieux

«que ce que vous me demandez, r, Ensuite il leur recommanda

•trois choses : «Chassez les polythéistes de la péninsule arabique;
«donnez aux députations à peu près ce que je donnais moi-même.»

Ibn-cAbbâs ne mentionna pas la troisième chose, à moins que ce ne

soit le râwî qui l'ait oubliée.

(1) De i'a parenté que tu sais.
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h. Ibn-Abbâs a dit : «Lorsque le Prophète fut à l'article de la

mort, il y avait quelques personnages dans sa chambre, etVenez,

etdit-il, que je vous écrive quelque chose qui vous empêchera doré-

cenavant de tomber dans l'erreur. —L'Envoyé de Dieu est dominé

«par la souffrance, dit alors l'un d'eux, vous avez le Coran, et le

KLivre de Dieu nous suffit, n Les assistants furent d'avis différents

et discutèrent entre eux. Les uns disaient : ceDonnez-lui de quoi
(tvous écrire quelque chose qui vous empêchera dorénavant de

«tomber dans l'erreur, n D'autres étaient d'un avis tout autre.

Gomme la discussion se prolongeait, l'Envoyé de Dieu leur dit :

«Partez. »

D'après cObaïdallah, qui rapporte ce hadîts, Ibn-cAbbâs disait :

«Quel malheur que cette discussion et cette dispute, qui empê-
chèrent l'Envoyé de Dieu d'écrire ce qu'il voulait écrire, -n

5. 'Aïcha a dit : «Au cours de la maladie à la suite de laquelle
il mourut, le Prophète manda Fâtima, lui parla en secret et se

tut. Il l'appela de nouveau, lui parla encore en secret et elle se mit

à rire. Gomme nous lui demandions la cause de cela, elle nous

répondit : «La première fois, le Prophète me dit en secret qu'il
«succomberait au mal dont il souffrait, et alors je pleurai. La se-

rtconde fois, il m'annonça en secret que de sa famille je serai la pre-
«mière à l'aller rejoindre, et alors je me mis à rire, r,

6. cAïcha a dit : «J'avais entendu dire qu'un prophète ne

mourait pas sans qu'on lui eût donné le choix entre la vie de ce

monde et la vie éternelle. Pendant la maladie à la suite de laquelle
il mourut, le Prophète d'une voix enrouée se prit à dire : «Avec

«ceux auxquels il a accordé sa faveur» (sourate iv, verset 71). J'en

conclus qu'on lui avait donné le choix. •»

7. ^Aïclw, a dit : «Lorsque le Prophète fut atteint de la maladie

à la suite de laquelle il mourut, il se mit à dire : «Avec la compa-
ctgnie la plus élevée, n

8. cAïcha a dit : «Tant qu'il fut bien portant, le Prophète disait

qu'aucun prophète n'était mort avant qu'on lui eût montré la
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place qu'il occuperait dans le Paradis, et qu'ensuite on lui rendrait

la vie — ou suivant une variante —
qu'on lui donnerait le choix.

Quand il fut malade et que l'agonie commença, il avait la tête

appuyée sur la cuisse de cAïcha. Il perdit connaissance, puis revint

à lui et, le regard fixe, dirigé vers le plafond de la chambre, il

dit : trÔ mon Dieu, avec le compagnon le plus élevé. —Alors,

ccdis-je, il ne restera plus avec nous^, et je compris le sens des

paroles qu'il nous avait dites quand il était bien portant, -n

9. 'Aïcha a dit : cccAbderrahman-ben-Abou-Bakr entra chez le

Prophète au moment où je le soutenais appuyé sur ma poitrine.

cAbderrahman tenait un bâtonnet de souâk frais avec lequel il se

curait les dents. Le Prophète avant dirigé son regard sur ce bâton-

net, je le pris et le coupai; puis, l'ayant secoué et nettoyé, je le

remis au Prophète qui s'en servit pour se curer les dents. Jamais je
n'avais vu l'Envoyé de Dieu se curer les dents avec autant de soin.

A peine avait-il fini, qu'il leva la main — ou suivant une variante

— le doigt, en disant par trois fois : teAvec le compagnon le plus
etélevé. » Il rendit ensuite le dernier soupir, n cAïcha ajoutait : etII

est mort, la tête entre mon épaule et mon menton. •»

10. 'Aïcha a raconté que, chaque fois qu'il était malade, l'En-

voyé de Dieu soufflait sur lui, en envoyant quelques gouttes de

salive pendant qu'il récitait les sourates objurgatoires, puis essuyait
cette salive avec la main. «Quandil fut atteint de la maladie à la

suite de laquelle il succomba, je me mis à souffler sur lui, comme

il le faisait en récitant les sourates objurgatoires, et l'essuyais en-

suite avec sa main. •»

11. \Aïcha a raconté qu'en se penchant sur le Prophète avant sa

mort et pendant qu'il avait le dos appuyé contre elle, elle l'avait

entendu dire : ccO mon Dieu, pardonne-moi, fais-moi miséricorde

et fais-moi rejoindre le Compagnon (le plus élevé), -n

12. ^Aïcha a dit : «Au cours de la maladie dont il ne se releva

pas, le Prophète prononça ces mots : «Dieu maudisse les juifs qui
« ont pris pour oratoires les tombeaux de leurs prophètes, -n— « Sans
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cela, ajouta cAïcha, son tombeau aurait été pïacé en évidence;

mais on craignait qu'on ne s'en servît comme oratoire.*

13. D'après "Obaïdallali-ben-Olba-ben-Mas:oud, 'Aïcha, la femme

du Prophète, a dit : ceDès que l'Envoyé de Dieu fut abattu par la

gravité de ses souffrances, il demanda à ses femmes la permission

de passer le temps de sa maladie dans ma chambre. Cette permis-

sion lui ayant été accordée, il se rendit dans cette chambre, sou-

tenu par deux hommes, les pieds traînant sur le sol. L'un de

ces hommes était cAbbâs-ben-cAbdelmottalib et de l'autre côté se

trouvait un autre homme. •»

ttGomme, dit 'Obaïdallah, je racontai à cAbdallah-ben-cAbbâs

ce qu'avait dit cAïcha, il me répondit : ceSais-tu quel est l'homme

cequi se trouvait de l'autre côté et que cAïcha n'a pas nommé? —

«Non, répliquai-je.
— C'était cAli-ben-Abou-Tâlib -n, reprit Ibn-

'Abbâs.»

cAïcha, la femme du Prophète, rapporte que l'Envoyé de Dieu,

entré dans sa chambre, et dont les souffrances étaient intenses,

s'écria : ceVersez sur moi sept outres (pleines) dont les cordes n'au-

ront pas été dénouées, car je vais peut-être faire des recommanda-

tions aux fidèles, -nNous le fîmes asseoir dans une auge appartenant

à Hafsa, la femme du Prophète ; puis nous nous mîmes à verser sur

lui l'eau de ces outres jusqu'à ce qu'il nous fit signe de la main

comme pour nous dire : ceC'est fait, v II alla ensuite vers les fidèles,

fît la prière à leur tête et leur adressa une allocution.

cObaïdallah-ben-cAbdaHah-ben-cOtba raconte que cAïcha et

cAbdallah-ben-cAbbâs lui ont dit : ceLorsque l'Envoyé de Dieu

tomba malade, il prenait une de ses khamîsa et l'étendait sur son

visage. S'il étouffait, il l'écartait. C'est à l'un de ces moments qu'il

dit : ceLa malédiction de Dieu soit sur les juifs et les chrétiens qui
«ont pris pour oratoire les tombeaux de leurs prophètes, -n II met-

tait en garde les fidèles contre cet usage, -n

'Obaïdallah raconte que 'Aïcha a dit : ceJe revins à la charge au-

près de l'Envoyé de Dieu sur ce sujet. Je n'avais d'autre raison

EI.-EOK1IÀRI. III. l6
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pour insister aussi souvent, que la conviction certaine que jamais les

fidèles n'aimeraient l'homme qui occuperait la place du Prophète

après lui, et je ne pensais pas que quelqu'un pût prendre sa place
sans que les fidèles ne lui en sussent mauvais gré. Je voulais ainsi

détourner l'Envoyé de Dieu de la désignation de Abou-Bakr.YTout

ceci a été rapporté par Ibn-cOmar et Abou-Mousa d'après Ibn-cAbbâs.

là. 'Aïcha a dit : «Le Prophète mourut (la tête) entre mon

épaule et mon menton; aussi la mort de personne après celle.du

Prophète ne me causera-t-elle jamais d'effroi. •»

15. cAbdallah-ben-Kdb-ben-Mâlik-El-Ansàri, un des trois per-

sonnages à qui fut pardonnée leur absence (à l'expédition de Ta-

bouk), raconte que cAbdallah-ben-cAbbâs lui a rapporté que cAh-

ben-Abou-Tâlib, étant sorti de chez l'Envoyé de Dieu pendant la

maladie qui amena sa mort, fut interrogé en ces termes par les

fidèles : ttO Abou-1-Hasan, comment se trouve l'Envoyé de Dieu

ce matin ?— Grâce à Dieu, répondit-il, il est guéri, -nAlors cAbhâs-

ben-cAbdelmottalib, prenantcAli par la main, lui dit : etToi, par
Dieu, dans trois jours tu seras son successeur; par Dieu, je vois

que l'Envoyé de Dieu mourra bientôt de sa maladie, car moi je
connais la figure que font les Benou-cAbdelmottalib au moment
de mourir. Allons donc chez l'Envoyé de Dieu l'interroger sur
celui qui prendra le khalifat. Si ce doit être nous, nous le saurons,
et si ce doit être un autre que nous, nous le saurons également,
car il nous fera ses recommandations. — Par Dieu, répondit cAli,
si moi j'adresse pareille demande à l'Envoyé de Dieu et qu'il
refuse, les fidèles après sa mort ne voudront pas m'accorder le

khalifat; aussi, par Dieu, je ne demanderai pas cela à l'Envoyé
de Dieu, n

16. D'après Anâs-ben-Mâlik, pendant que, le lundi, les musul-
mans faisaient la prière de l'aurore sous la direction de Abou-Bakr,
ils furent tout surpris de voir l'Envoyé de Dieu soulever la por-
tière de la chambre de cAïcba. Le Prophète les regarda pendant
qu'ils étaient en rangs pour la prière, puis il se mit à sourire et à



DES EXPÉDITIONS MILITAIRES. 243

rire. Abou-Bakr aussitôt se recula pour rentrer dans les rangs

pensant que l'Envoyé de Dieu désirait venir présider à la prière.
Les musulmans se disposaient à interrompre la prière, tant ils

étaient heureux de voir l'Envoyé de Dieu; mais celui-ci, d'un geste

de la main, leur fit signe d'achever leur prière, puis il rentra dans

la chambre et laissa retomber la portière.

•; 17'. Abou-Amr-Dzakoudn, l'affranchi de 'Aïcha, a raconté que
-Aïcha disait : etUne des faveurs que Dieu m'a accordée, c'est

d'avoir fait que l'Envoyé de Dieu soit mort dans ma chambre, le

jour qu'il me consacrait, et (la tête) entre mon épaule et mon

menton. En outre Dieu a permis que ma salive et celle du Pro-

phète fussent mélangées le jour de sa mort. En effet, cAbderrah-

man était entré dans ma chambre en tenant à la main du souâk

pendant que je soutenais l'Envoyé de Dieu. En voyant qu'il regar-

dait ce souâk, je compris que le Prophète le désirait : ceVeux-tu,

«lui dis-je, que je te le donne?» D'un geste de la tête il me fit

signe que oui. Je le lui remis, et comme il souffrait beaucoup je
lui demandai s'il voulait que je le lui mâchonnasse. De la tête il me

fit signe de le mâchonner. Et je le fis. Il y avait devaut lui une

outre — ou suivant une variante — un baquet plein d'eau. Il y

trempait les mains et se les passait ensuite sur le visage en disant :

KII n'y a d'autre divinité que Dieu, la mort a ses affres, -nEnfin il

leva la main et dit : ceAvec le compagnon le plus élevé n; puis
il rendit le dernier soupir en laissant tomber sa main, n

18. D'après 'Aïcha, au cours de la maladie à la suite de laquelle
il mourut, l'Envoyé de Dieu disait : ceOù serai-je demain?»; il

voulait parler du jour consacré à
c
Aïcha. Ses femmes l'autorisèrent

à aller où il voudrait. Il alla dans la chambre de
c
Aïcha et y resta

jusqu'à sa mort.
c
Aïcha a ajouté : «Il mourut le jour qu'il me con-

sacrait à rester dans ma chambre, et c'est là qu'il rendit le dernier

soupir la tête placée entre mon épaule et mon menton. Ma salive et

la sienne furent mélangées. 'Abderrahman-ben-Abou-Bakr était

entré en tenant du souâk dont ii se frottait les dents. L'Envoyé de

16.
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Dieu ayant regardé ce souâk, je dis à cAbderrahman : nO,fÂbdei?4.

ccrahman, donne-moi ce souâk. -nII nie le donna, je l'écourlài; puis

le mâchonnai et le remis ensuite à l'Envoyé de Dieu qui s'en frotta

les dents tout en restant appuyé sur ma poitrine. » ^

19. <Aïcha a dit : etLe Prophète mourut dans ma chambre, le

jour qu'il me consacrait, la tête entre mon épaule et mon menton!

Gomme l'une de nous, quand il était malade, faisait des voeux pour

lui, j'allais en faire également, quand il leva la tête vers le ciel et

dit : ceAvec le compagnon le plus élevé; avec le compagnon le plus
ceélevé, n cAbderrahman-ben-Abou-Bakr vint alors à passer tenant

une branche verte à la main. Le Prophète l'ayant regardée, je su|M

posai qu'il en avait besoin; je la pris donc, en mâchonnai l'extré-

mité et, après l'avoir secouée, je "la remis au Prophète qui s^en

frotta les dents de la façon la plus élégante et me la passa ensuite.

Sa main retomba — ou suivant une variante — la branche tomba

de sa main. Dieu avait mélangé ma salive à celle du Prophète le

dernier jour qu'il passa en ce monde et le premier jour qu'il entra

dans la vie éternelle, n

20. cAïcha a raconté que Abou-Bakr, monté à cheval, arriva de

Es-Souh où il demeurait. Il descendit de cheval, entra dans la

mosquée sans adresser la parole aux fidèles, puis il pénétra dans

la chambre de cAïcha pour voir l'Envoyé de Dieu. Celui-ci était

recouvert d'une pièce d'étoffe rayée. Abou-Bakr découvrit le visage
du Prophète, se pencha, l'embrassa et se mit à pleurer, etToi,

s'écria-t-il, pour qui j'aurais donné mon père et ma mère, par .

Dieu, le Seigneur ne te fera pas mourir deux fois. Mais pour ce

qui est de la mort qui t'était prédestinée, elle est bien accomplie.-r>

D'après cAbdallah-ben-cAbbâs, Abou-Bakr, étant sorti de la

chambre, trouva cOmar-ben-El-Khattâb qui haranguait les fidèles.;,
ceAssieds-toi, ô cOmar», lui dit Abou-Bakr. cOmar refusa de s'as-

seoir. Alors les fidèles vinrent vers Abou-Bakr et abandonnèrent

cOmar. Prenant alors la parole, Abou-Bakr, après les formules

d'exorde, dit : cePour ceux d'entre vous qui adoraient Mahomet,
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Mahomet est mort. Mais pour ceux qui adoraient Dieu, Dieu est

toujours vivant et ne mourra pas. Le Coran a dit : «Mahomet

ten'estqu'un envoyé; d'autres envoyés ont disparu avant lui. . . -n

(sourate m, verset 138). «Par Dieu, ajouta 'Abdallah, il semblait

que aucun des fidèles ne connaissait la révélation de ce verset avant

de l'avoir entendu réciter par Abou-Bakr. Tous les fidèles le

recueillirent et il n'y eut pas un seul d'entre eux qui ne le récitât, n

Sa'îd-ben-El-Mosayyab a raconté que cOmar dit alors : tePar

Dieu,à peine avais-je entendu Abou-Bakr réciter ce verset que je
fus si troublé que mes jambes fléchirent et que je faillis toucher le

sol pendant qu'il les récitait, car (je compris que) le Prophète était

mort. i>

21. D'après ^Aïcha etlbn-Abbâs, Abou-Bakr a embrassé le Pro-

phète après que celui-ci fut mort.

.22. "Aïcha a dit : ttPendant sa maladie nous lui avions frictionné

la bouche, et il nous fit signe de ne plus le faire. Nous pensâmes

que c'était à cause de la répugnance qu'ont les malades pour les

remèdes. Quand il eut repris ses sens, il nous dit : teNe vous avais-

crjepas interdit de me frictionner la bouche? — Nous pensions,
etrépondîmes-nous, que c'était à cause de la répugnance qu'ont les

ttmalades pour les remèdes. — Que personne ne reste dans cette

ttchambre, s'écria-t-il, sans se frictionner la bouche, et moi je les

((regarderai faire. » Toutefois lbn-cAbbâs n'était pas présent à ce

moment. i>

In fine, indication d'un autre isndd.

23. El-Asouad a dit : eeOn racontait devant cAïcha que le Pro-

phète avait recommandé cAli (comme khalife), etQui a dit cela?

rtdemanda-t-elle; moi j'ai vu le Prophète alors qu'il était appuyé
(tsur ma poitrine; il demanda un bol (pour y cracher); ensuite il

erserenversa sur le côté et mourut sans que je m'en aperçusse.
(tGomment donc aurait-il désigné cAli ?-n

24. Talha a dit : teComme j'interrogeais 'AbdaUah-ben-Abou-
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Awfa pour savoir si le Prophète avait désigné (son successeur), il

me répondit : ceNon. — Mais alors, repris-je, pourquoi a-ton!

édicté pour les fidèles la recommandation testamentaire en leur

ordonnant de s'y conformer?— Le testament du Prophète^'repli-'

qua-t-il, c'est le Livre de Dieu. •»

25. \Amr-ben-El-Hârits a dit : «L'Envoyé de Dieu à sa mort ne

laissa ni dinar, ni dirhem, ni esclave mâle, ni esclave femme; il ne

laissa qïïe sa mule blanche qui lui servait de monture, ses armes et

un terrain dont il avait fait aumône (de son vivant) aux voyageurs.' »

26. Anas a dit : «Quand là maladie du Prophète se fut aggra-

vée, il eut des syncopes. Fâtima s'écria alors : «Hélas ! quelle souf-

refrance, ô mon père!
—

Après ce jour, répondit le Prophète, il

«n'y aura plus de souffrance pour ton père. 1»Quand il fut mort,

Fâtima disait : « O cher père ! tu as répondu à l'appel du Sei-

«gneur; ô cher père! ta demeure est maintenant dans un jardin
«du Paradis; ô cher père! nous annonçons ta mort à Gabriel.»:

Après l'enterrement, Fâtima dit à cOmar : « Comment avez-vous

«pu vous résigner à jeter de la terre sur le corps de l'Envoyé
« de Dieu ? «

CHAPITRE LXXXIV. — DESDERNIÈRESPAROLESPRONONCÉESPARLE PROPHÈTE.

1. Entre autres docteurs de la Loi, Saîd-ben-El-Mosayyab a

raconté que cAïcha avait dit : «Pendant qu'il était bien portant, le

Prophète disait qu'aucun prophète n'était mort avant d'avoir, vu la

place qu'il occuperait dans le Paradis. Ensuite on lui donnerait le

choix (entre ce monde et l'autre). Lorsque la maladie l'eut affaibli,
il s'évanouit pendant que sa tête reposait sur ma cuisse. Ensuite

il reprit connaissance et, fixant son regard vers le plafond de la

chambre, il dit : « O mon Dieu, le compagnon le plus élevé. » Alors

je compris qu'il ne nous avait pas choisis, et je me souvins du récit

qu'il nous avait fait quand il était bien portant. Les dernières

paroles qu'il prononça furent donc : «Ô mon Dieu, le compagnon
«le plus élevé, -n



DES EXPÉDITIONS MILITAIRES. 247

CHAPITRE LXXXV. — DE (L'ÉPOQUEDE) LA MORTDUPROPHÈTE.

1. D'après 'Aïcha et Ibn-Abbâs, le Prophète demeura dix ans à

La Mecque pendant lesquels il.reçut la révélation du .Coran, et il

resta également dix ans à Médine.

2. D'après \Aïcha, l'Envoyé de Dieu mourut à l'âge de soixante-

trois ans. Sald-ben-EI-Mosayyab a dit exactement la même chose.

CHAPITRE LXXXVI.

1. cAïcha a dit : etLorsque le Prophète mourut, sa cotte de

mailles était en gage chez un juif en garantie de trente, (c'est-à-dire
trente mesures d'orge). •»

CHAPITRE LXXXVII. — Du COMMANDEMENTQU'AUCOURSDELA MALADIEÀ LA

SUITE DE LAQUELLE IL MOURUT, LE PROPHETE CONFIA À OSÂMA-HEN-ZEÏD.

1. D'après \Abdallah-ben-Omar, le Prophète avait donné un

commandement à Osâma. Les fidèles ayant critiqué ce choix, le

Prophète s'écria : tt On vient de m'apprendre ce que vous dites au

sujet de Osâma. Eh bien ! il est celui de tous les fidèles que j'aime
le mieux. »

2. D'après 'Abdallah-ben-'Omar, l'Envoyé de Dieu envoya une

expédition dont il conha le commandement à Osâma-ben-Zeïd.

Comme les gens critiquaient cette nomination, l'Envoyé de Dieu

se leva et dit : etVous critiquez sa nomination comme vous aviez

autrefois critiqué celle de son père. Eh bien! j'en jure par Dieu,

son père était digne du commandement et il était pour moi le plus
aimé des hommes, et son fils est celui de tous les hommes que

j'aime le mieux après son père, n

CHAPITRE LXXXVIII.

1. Abou-'l-Khaïr rapporte qu'il dit à Es-Sanâbihi : ceQuand as-tu

émigré?
— Nous étions partis du Yémen pour émigrer, répon-

dit Es-Sanâbihi, lorsque, arrivés à El-Djohfa, un cavalier se pré-
senta à nous : teQuelle nouvelle? lui dis-je.

— Voici cinq jours



248,: TITRE-LXIV.

«que nous,avons enterré le Prophète. 15 — As-tu entendu dire

quelque chose sur la nuit du Destin? demanda ensuite Abou-

'l-Khaïr. — Oui, répliqua-t-il, Bilâl, le muezzin du Prophète, m'a

raconté que c'était dans la septième nuit de la dernière décade

(de ramadan), ii

CHAPITRE LXXXIX. — COMBIENLE PROPHÈTEA-T-IL FAIT D'EXPÉDITIOMS.

1. Abou-lshaq a dit : rtJe demandai à Zeïd-ben-Arqam combien

il avait fait d'expéditions avec l'Envoyé de Dieu : «Dix-sept.n, ré-

pondit-il.
-— Et en tout, ajoutai-je, combien le Prophète en fit-il?

— Dix-neuf », répliqua-t-il. -n ,,

2. El-Bard a dit : ceJ'ai fait quinze expéditions avec le Pro-

phète. H '

3. Boraïda a dit qu'il avait fait .seize expéditions avec l'Envoyé
de Dieu.



AU NOM DE DIEU, LE CLEMENT, LE MISÉRICORDIEUX.

TITRE LXV.

DE L'INTERPRÉTATION DU CORAN.

PREMIERE SOURATE.

Les mots
(jjî-^Jl

et roa-p! dérivent tous deux de l'idée de miséricorde

(*5»J!) ; -
rf^yJî et

(O^Ji
ont le même sens; tels :

^xW
et Jt*!l.

CHAPITRE PREMIER. — DE CE QUI A ÉTÉ DIT AU SUJETDE LA SOURATEQUI

OUVRELE LITRE. — On l'appelle la Mère du Livre 'parce que c'est par elle

qu'on commence les copies du Coran et que c'est par elle que débute la récitation

(du Coran) dans la prière^.
— Le mot yj<xJi signifie s/a rétribution », soit

pour le bien, soit pour le mal. — RComme tu rétribueras, tu seras rétribué »

(dit un proverbe).
—

Modjâhid a dit : (jj&ll> (sourate LXXXII, verset 9)

signifie Rau règlement de compte».
—

rjjyL><x*
=

^j^lai (sourate LVI, ver-

set 85).

1. Abou~Sdîd-ben-El-Molalla a dit : «Pendant que je faisais ma

prière dans la mosquée, l'Envoyé de Dieu m'appela; je ne me ren-

dis pas à son appel. Puis, comme je lui disais : tcO Envoyé de

ttDieu, j'étais en train de faire ma prière •»,il me répondit : «Dieu

(fn'a-t-il donc pas dit : «Répondez à l'appel de Dieu et à celui de

«sonEnvoyé lorsqu'ils vous appellent.. . n (sourate vm, verset ai)?
Ensuite il ajouta : «Avant que tu sortes de la mosquée, je veux te

cefaire connaître la plus importante des sourates du Coran, n Quand
le Prophète voulut sortir de la mosquée, il méprit par la main; je
lui dis : etNe m'as-tu pas annoncé que tu voulais me faire connaître

i!) Cette explication est loin d'être adoptée par tous les auteurs.
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ttia plus importante des sourates du Coran? —
Louange à Dieu,

cele maître des Mondes, reprit-il, ce sont les sept versets redoublés

« et aussi la magnifique récitation que j'ai reçue. 11

CHAPITRE II. — DE CESMOTS: «NONDECEUXCONTREQUITUESIRRITÉ,NIDES

ÉGARÉS.»

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceAussitôt que

l'imam prononce ces mots : «Non de ceux contre qui tu es irrité,

ceni des égarés«, dites : ceAmen hi Celui qui dira ce mot en même

temps que les anges, Dieu lui pardonnera toutes ses fautes passées, n

SOURATE IL — LA VACHE.

CHAPITRE PREMIER. — ET IL ENSEIGNAÀ ADAM LES NOMSDE TOUTESLES

CHOSES.

1. D'après Anas, le Prophète a dit: ceLe jour de la Résurrection,

les Croyants se réuniront et diront : ceSi nous demandions à quel-

cequ'un d'intercéder pour nous. •» lis iront trouver Adam et lui di-

ront : ceTu es le père du genre humain ; Dieu t'a créé de sa main,

ceil a fait agenouiller les anges devant toi et il t'a enseigné les noms

cede toutes les choses. Intercède pour nous auprès du Seigneur, afin

r.qu'il nous 'délivre de notre situation présente.
— Je né suis pas,

cerépondra-t-il, ce qu'il vous faut, -n II racontera la faute qu'il a

commise et s'excusera en disant : ceAllez trouver Noé, il est le pre-
eemier Envoyé que Dieu a envoyé aux gens dé la terre.'» lis iront

trouver Noé qui leur dira : ceJe ne suis pas ce qu'il vous faut, -h 11

leur rappellera qu'il a demandé au Seigneur des choses dont il ne

pouvait avoir connaissance et qu'il aurait honte (d'intercéder pour;

eux), ceAllez, leur dira-t-il, trouver l'Ami du Clément, v Ils se Ten-

dront auprès de lui et celui-ci leur dira : ceAdressez-vous à Moïse,

cecet adorateur à qui Dieu a adressé la parole et à qui il a donné

cele Pentaleuque. 15Ils iront trouver Moïse qui leur dira : ceJe ne suis

eepas ce qu'il vous faut, -n Et il leur rappellera qu'il a tué un
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homme qui n'était pas coupable et qu'il a honte du Seigneur; puis
il les engagera à s'adresser à Jésus, l'adorateur de Dieu et son En-

voyé, le Yerbe de Dieu et l'esprit de Dieu. Mais Jésus leur répondra :

teJe ne suis pas ce qu'il vous faut, allez trouver Mahomet : que
«Dieu répande sur lui ses bénédictions et lui accorde le salut! Il

«est le serviteur à qui Dieu a pardonné toutes ses fautes passées et

«futures. » Ils viendront alors me trouver; j'irai vers le Seigneur
lui demander audience. Il me l'accordera, et quand je le verrai je
tomberai à genoux et y resterai le temps qu'il lui plaira; puis on

me dira : ttLève la tête; demande, tu obtiendras; parle et tu seras

«écouté; intercède et ton intercession sera exaucée. '>>Alors je lèverai

la tête ; je louerai le Seigneur suivant la formule qu'il m'enseignera ;

puis j'intercéderai. L'Eternel m'indiquera un groupe que je ferai

entrer dans le Paradis. Gela fait, je retournerai auprès du Seigneur
et, lorsque je l'aurai vu dans les mêmes conditions (que la pre-
mière fois), j'intercéderai de nouveau. Il m'indiquera un second

groupe que j'introduirai dans le Paradis. Je recommencerai ainsi

une troisième et une quatrième fois et dirai : «Il n'y a plus pour
tel'Enfer que ceux que le Coran y aura condamnés et qui devront y
«demeurer éternellement. •»

EI-Bokhâri dit que ces mots : rtque ceux que le Coran y aura condamnés» font
allusionàcesmots du Coran (au sujet desinfidèles) : reilsy demeureront éternellement».

CHAPITRE II.— Modjâhid a dit : <s.Par x^LLil (verset 1 3), il faut en-

tendre fleurs compagnons hypocrites et infidèles»; yj-il$3L la+si (verset 18)

signifie que <xDieu les réunira-a (dans l'Enfer); i«« (verset 13a) équivaut à

«religion»; yjytàliLl (sks- (verset hz) signifie : «.pour les vrais Croyants».
-

Modjâhid a dit encore : « »yb (versets 6o et 87) c'est-à-dire eten vous y con-

formant».
-

Abou-'l-Aliya a dit : « jy (verset 9) a le sens de « doute»;

l$*\±. Uj (verset 6 2) signifie : « comme exemple pour ceux qui restent»;
iUii) (verset 66)»ew£ dire : <xpas de blanc ». — Suivant un autre auteur,

;« (t^i^oj^j (verset 46) est synonyme de ^iji^j. Le mot ibilj avec a sur le }
est le nom d'action de *i)pl et signifie « le droit de patronage»; aveci sur le j, il

signifier l'autorité gouvernementale».
- Suivant un auteur, tous les grains qui
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se mangent se nomment
^ (verset 58).

-
D'après Qatâda, \}Li (verset 84)

= ijJULiU.
- Suivant un autre auteur, y^ssvx^-j (verset 83) signifie : «ils-

demandaient l'assistance de Dieun; l^i (verset 96) a le sens de « vendre»;

U.S-U(verset 9 8) vient de iù>sJ! ; lorsque l'on voulait jeter un sort à quelqu'un,

on lui disait U*!;; ^yf^ (verset 45) signifie «ne servira pas»; caljja^

(versets 163 et 2o4) vient de^oÀ.\ dont lesens est «les traces».

CHAPITRE III. — De ces mots du Coran : «Ne donnez pas d'associés à Dieu

alors que vous savez» (verset 4o).

1. 'Abdallah a dit : ceGomme je demandais au Prophète quelle
était la faute la plus grave aux yeux de Dieu, il me répondit:
ceC'est que tu lui donnes un associé, car c'est lui qui t'a créé. —-

ceCertes, repris-je, cela est grave. Et quelle est la faute qui vient

ceensuite? — C'est, répliqua-t-il, de tuer ton enfant dans la crainte

«qu'il ne partage ta nourriture. —Et ensuite? redemandai-je.—
ttDe commettre l'adultère avec la femme de ton voisin, répondit-il. n

CHAPITRE IV. — De ces mots du Coran : « Nous fîmes planer sur vous les

nuages; nous vous envoyâmes la manne et les cailles en vous disant : «Mangez
«des bonnes chosesque nous vous donnons. Ils ne nous ont fait aucun tort; ils

«ti'ont'fait de tort qu'à eux-mêmes 11(verset 54).
—

Modjâhid a dit : «La

manne est une sorte de gomme et les cailles sont des oiseaux, n

1. D'après Sdîd-ben-Zeïd, l'Envoyé de Dieu a dit : La ham'a^i

est une sorte de manne ® ; son suc est un remède pour les yeux. »

CHAPITRE V. —[De,ces mots du Coran :) «Et lorsque nous dîmes: «.Entrez

«.dans ce bourg, mangez-y largement des choses qui s'y trouvent là où vous
'

«voudrez. En entrant sous la porte, agenouillez-vous et dites : «Décharge-nous-»,
et alors nous vous pardonnerons vos péchés et nous augmenterons abondamment
là récompense de ceux qui auront fait le bien (verset 55); c'est-à-dire dans
une large mesure, n

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : etOn avait dit aux
Benou-Israël : ceEntrez par la porte en vous agenouillant et dites :

(1) C'est aujourd'hui un des noms de la truffe blanche. — <2>En ce sens que cela
vient sans être cultivé.
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ceIndulgence!•» Ils entrèrent en se traînant sur leur derrière et, de

même qu'ils avaient modifié l'attitude demandée, au lieu de &^

ils prononçaient *ki=*. cegrain d'orge.-n

CHAPITRE VI. — De ces mots du Coran : « Qui sera l'ennemi de Gabriel?»

(verset 91)
— 'Ikrima a dit : «Les mots JL^. djabra, iiU* mika, et <jL«

signifient Radorateur», et Jol <s.îln signifie «.Dieun.

1. Anas a dit : a cAbdallah-ben-Selâm apprit l'arrivée de l'En-

voyé de Dieu pendant qu'il était occupé à faire la cueillette des

fruits d'une de ses terres. Il se rendit auprès du Prophète et lui

dit : cele vais te poser trois questions dont la solution ne peut être

ceconnue que par un prophète : 1° Quel sera le premier des prodromes

cèdela fin du monde? 20 Quelle sera la première nourriture que

cel'on prendra dans le Paradis? 3° Pourquoi l'enfant ressemble-t-il

ceà son père ou à sa mère? — Gabriel, répondit le Prophète, m'a

eeinformé de tout cela. — Gabriel? fit 'Abdallah. — Oui, répliqua

celé Prophète.
— Mais, reprit cAbdallah, c'est parmi les anges

cel'ennemi des Juifs, n Alors le Prophète récita ce verset : ceQui sera

cel'ennemi de Gabriel? c'est lui qui a révélé le Coran dans ton

etcoeur. . . Quant au premier des prodromes de la fin du monde

cece sera un feu qui réunira les hommes de l'Orient à l'Occident.

etLa première nourriture que l'on prendra dans le Paradis ce. sera

cel'excroissance du foie de poisson. Quand l'homme éjacule avant

celafemme l'enfant lui ressemble, si c'est la femme qui éjacule la

etpremière c'est à elle qu'il ressemble. — J'atteste, dit alors

et'Abdallah, qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu et j'atteste que tu

(tes l'Envoyé de Dieu. 0 Envoyé de Dieu, les Juifs sont des gens de

etmauvaise foi. S'ils savent que j'ai embrassé l'islamisme avant que

cetu les interroges (sur mon compte), ils me calomnieront.!) Quand

les Juifs vinrent, le Prophète leur dit : ceQuel homme parmi vous

etest cet 'Abdallah? — C'est, répondirent-ils, le meilleur d'entre

«nous, le fils du meilleur d'entre nous, notre seigneur et le fils de

«notre seigneur.
— Et que penseriez-vous si'Abdallah-ben-Selâm
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« embrassait l'islamisme?'— Dieu le préserve d'une pareille chose! u

s'écrièrent-ils. Alors 'Abdallah se montra et dit : ccJatteste qu'il

etn'y a pas d'autre divinité que Dieu et que Mahomet est l'Envoyé

cede Dieu. — Mais c'est le plus mauvais d'entre nous, le fils du

ceplus mauvais d'entre nous, reprirent alors les Juifs qui le déni-

éegrèrent.
— Voilà ce que je redoutais, o Envoyé de Dieu, s'écria

'Abdallah.»

CHAPITRE VII. — De ces mots du Coran : teNous n'abrogerons aucun verse}

ou n'enferons perdre le souvenir sans en donner un autre qui lui soit préfé-*
rable-n (verset 100).

1. D'après Ibn-Abbâs, 'Omar a dit : ccObayy était celui d'entre

nous qui récitait le mieux le Coran et cAli celui qui nous instruisait

le mieux des rites. Nous laissions de côté certains dires de Qbayy

parce que Obayy assurait qu'il ne négligeait rien de ce qu'il
avait entendu dire à l'Envoyé de Dieu. Or Dieu a dit : ceNous

cen'abrogerons aucun verset et n'en ferons perdre le souve-

eenir. . . n
'

CHAPITRE VIII. —
[De ces mots du Coran .-) xlls disent : «Dieu a un jih. »

Quel blasphème!» (verset 110).

1. Selon Ibn-Abbâs, le Prophète a prononcé les paroles sui-

vantes : ceDieu a dit : ceLe fils d'Adam m'a accusé de mensonge et

etil ne le devait pas; il m'a injurié et il n'en avait pas le droit. Il

cem'a accusé de mensonge en prétendant que je ne pourrai le

cefaire renaître; il m'a injurié en disant que j'avais un fils. Il serait

ceindigne de moi d'avoir une compagne ou un fils. »

CHAPITRE IX. —
(De ces mots du Coran :) tePrenez le lieu de la station

d'Abraham pour oratoire» (verset 119).- 4£* (verset 119) vient de y>i^
dans le sens de cerevenir » yyt^j.

1. D'après Anas, 'Omar a dit : ceJe me suis rencontré avec

Dieu sur trois choses — ou Dieu s'est rencontré avec moi sur trois



DE L'INTERPRÉTATION DU CORAN. 255
A

choses. J'avais dit : ccO Envoyé de Dieu, si je prenais le lieu de la

cestation d'Abraham pour oratoire, v J'avais dit : «0 Envoyé de

rcDieu, il entre chez toi d'honnêtes et de malhonnêtes gens; tu

crdevrais ordonner aux mères des Croyants de porter un voile, r. Et

Dieu révéla le verset relatif au voile. Enfin, quand j'avais appris

que le Prophète avait adressé des reproches à certaines de ses

femmes, j'étais allé les trouver et leur avais dit : ceCessez donc,

asinon Dieu donnera à son Envoyé des femmes meilleures que vous

tequi vous remplaceront. t>Alors une de ces femmes vint me trouver

et me dit : ce0 cOmar, l'Envoyé de Dieu n'admoneste-t-il donc pas
eesesfemmes pour que tu les admonestes toi-même? i> Ce fut alors

que fut révélé ce verset : ecll se peut que le Seigneur, si le

ceProphète vous répudie, lui donne à votre place des femmes

etmeilleures que vous, musulmanes, etc. . . » (sourate LXVI, ver-

set 5).

In fine, indication d'une variante ftisnâd.

CHAPITRE X. — De ces mots du Coran : &Souviens-toi quand Abraham

élevait les fondations du Temple avec Ismdil, en disant : &Seigneur accepte notre

<aoeuvre,car tuentends tout et tu sais tout» (verset 121).
—

«XeSyiJ! signifie

tlesfondations »; lesingulier est s^Xstî. Employé dans le sensde « hors d'âge»,en

parlant desfemmes, le singulier de <>*iy» est »x*Lï.

1. 'Abdallah-ben-Omar raconte d'après cAïcha, la femme du

Prophète, que son mari lui dit : ecNe sais-tu pas que ton peuple, en

bâtissant la Kacba, n'a pas suivi les fondations d'Abraham? —

0 Envoyé de Dieu, lui répondis-je, ne vas-tu pas la replacer sur

l'emplacement des fondations d'Abraham? — Je le ferais, n'était

la récente conversion de ton peuple.-n Si, ajoute cAbdaHah-ben-

cOmar, cAïcha avait entendu ces paroles de l'Envoyé de Dieu, je ne

pense pas qu'il aurait abandonné le fait de toucher les deux

colonnes qui suivent immédiatement le mur d'enceinte. Pour qu'il

ait agi ainsi, il faut que le Temple n'ait pas été complètement édi-

fié sur les fondations d'Abraham, n



256 TITRE LXV.

CHAPITRE XI. —
(De ces mots dû Coran :) « Dites : «.Nous croyons en Dieu

« et en ce qui nous a été révélé. . . » ( verset 13 o ). :*'.-

1. Abou-Horaïra a dit : ceLes gens du Livre lisaient le Pehta-

teuque en hébreu et l'expliquaient en arabe aux musulmans. Ne

etcroyez pas, dit l'Envoyé de Dieu, à ce que vous disent les gens du

«Livre et ne les traitez pas d'imposteurs. Dites : ceNous croyons eu

ceDieu et en ce qui nous a été révélé, -n

CHAPITRE XII. — (De ces mots du Coran :) «Les insensés parmi les hommes

diront : « Qu'est-ce qui leur a fait abandonner la direction vers laquelle ils se

^trouvaient pour faire la prière? ii Réponds-leur : o-A Dieu appartiennent
Rl'Orient et l'Occident. Il dirige qui il lui fiait vers une voie droite » (verset 13 6).

1. D'après El-Barâlie Prophète, pendant seize ou dix-sept mois,
fit la prière en se tournant vers le Temple de Jérusalem, bien qu'il
lui eût été agréable de se tourner du côté du Temple de La Mecque.
Un jour, il fit la prière de Tasr — ou suivant une variante — il la

pria, et un certain nombre de personnes la firent avec lui. Un

de ces assistants, en sortant, passa devant la mosquée où des gens
faisaient la prière. «J'atteste, s'écria cet homme, que je viens de

faire la prière avec le Prophète en nous tournant vers La Mecque, n

Aussitôt ces gens se tournèrent sans changer de place du côté de la

Kacba. Parmi ceux qui étaient morts avant que la qibla n'eût été

changée et ne fût devenue la Kacba il en était qui avaient été tués.

Que devions-nous penser d'eux? Dieu nous révéla alors ce verset :
ceDieu n'est pas capable de vous faire tort de votre foi; Dieu est pour
les hommes, bienveillant et clément n (verset 138).

CHAPITRE XIII. —
(De ces mois du Coran :) « C'est ainsi que nous avons

fait de vous une nation équitable M, afin que vous serviez, de témoins contre les
hommes (aujour de la

Résurrection) et que l'Envoyé de Dieu soit témoin contre
vous» (verset i3y).

1.
D'après Abou-Saîd-El-Khodri, l'Envoyé de Dieu a dit : teAu

(1) Mol à mot : du juste milieu. ' •,
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jour de la Résurrection, on mandera Noé qui répondra : ceMe voici

«à vos ordres, Seigneur. — As-tu accompli ta mission? lui deman-

cederaDieu. — Oui », répliquera-t-il. On demandera ensuite à son

peuple si Noé lui a fait parvenir la mission dont il était chargé.
«Personne n'est venu nous menacer de châtiment, diront-ils. —

et.Et qui témoignera en ta faveur (ô Noé)? demandera Dieu. —

«Mohammed et son peuple», répondra-t-il. Et alors les musulmans

témoigneront que Noé a rempli sa mission «et, ajouteront-ils, notre

«Envoyé est un témoin contre vous».

C'est à cela que se rapporte le verset : etC'est ainsi que nous

avons fait de vous une nation équitable, afin que vous serviez de

témoins contre les hommes et que l'Envoyé de Dieu soit témoin

contre vous» (verset 187). Le mot kwjJI est synonyme de J<\*!l

(«équité»)..

CHAPITRE XIV. —
(De ces mots du Coran:) «.Nous n'avions indiqué celte

qibla dont vous vous êtes servis (auparavant) que dans le but de savoir quels
étaient ceux qui suivaient l'Envoyé de Dieu et ceux qui lui tournaient les talons,
bien que cela fût grave, mais non pour ceux que Dieu dirige. Dieu n'est pas

capable de vous faire perdre votre foi, car Dieu, pour les hommes, est bienveil-

lant et clément» (verset i38).

1. Ibn-Omar a dit : «Pendant que les fidèles accomplissaient la

prière du matin dans la mosquée de Qobâ, un homme se présenta

qui dit : «Dieu a révélé au Prophète un passage du Coran où il lui

«a dit qu'il se tournât pour la prière vers la Kacba. Tournez-vous

etdonc de ce côté.» Et alors les fidèles se tournèrent vers la

Ka'ba. »

CHAPITRE XV. —
(De ces mots du Coran : ) ^Nous te voyons tourner ion

visage du côté du Ciel. Certes nous allons l'indiquer une autre direction dont

tu serassatisfait. Tourne donc laface du côtéde la Mosquée sacrée » (verset 13 9).

1. Anas a dit : «Il ne resta plus (alors) d'autre fidèle que moi

qui eut prié en se tournant vers les deux qibla. f>

EL-BOKHÀlil. III. 1 7

IMPIUUEH1E NATIONALE.
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CHAPITRE XVI. —
(De ces mots du Coran :)

« Quand bien même tu appor-

terais aux gens du Livre tous les arguments du monde, ils ne prendraient point

ta qibla. . . » (verset iho).

1. Ibn-Omara dit: etPendant que, à Qobâ, les fidèles faisaient

la prière du matin, uu homme vint et dit : ceLa nuit dernière, Dieu

eta révélé un passage du Coran à l'Envoyé de Dieu, et il lui a or-

ctdonné de se tourner (pour prier), vers la Kacba. Dirigez donc vos

tevisages de ce côté, -nLes fidèles qui, à ce moment, avaient le visage
tourné vers la Syrie, tournèrent leurs visages du côté de la

Ka'ba.'n

CHAPITRE XVII. —
(De ces mots du Coran :) «Ceux à qui nous avons

donné le Livre connaissent le Prophète comme ils connaissent leurs enfants,
mais un certain nombre d'entre eux cachent la vérité. . . Ne soyez pas de

ceux qui doutent» (versets î/in et i4a).

1. lbn-Omar a dit : tePendant que les fidèles, à Qobâ, faisaient

la prière du matin, quelqu'un vint quileur dit : etLa nuit dernière,
ttle Prophète a reçu la révélation d'un passage du Coran qui lui a

ttordonné de tourner son visage (pour prier) vers la Kacba. Tour-

tenez-vous donc de ce côté. » Les fidèles, qui avaient le visage tourné

vers la Syrie, se détournèrent pour faire face à la Kacba. -n

CHAPITRE XVIII. —
(De ces mois du Coran :) a Chaque peuple a un côté

vers lequel il se dirige (pourprier^. Cherchez à devancer les autres dans le

bien, car Dieu vous réunira tous auprès de lui en quelque lieu que vous soyez,
et Dieu peut tout » (verset i43).

'

1. El-Barâ a dit : teNous fîmes la prière avec le Prophète en

nous tournant du côté de Jérusalem pendant seize ou dix-sept mois.

Ensuite Dieu fit tourner le Prophète du côté de la. Qibla M.»

CHAPITRE XIX. —
(De cesmots du Coran :) «De quelque côté que tu ailles,

(1) La variante : «La Ka'ba», donnée par la copie d'Abou-Dzarr, paraît préférable,
à moins toutefois que le mot ÂLS ne soit pris ici avec son sens vulgaire de trsud».
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tourne ton visage [-pour -prier) du côté de la Mosquée sacrée. C'est là la

vérité venue du Seigtieur, et Dieu ne négligera rien de ce que vous faites »

(verset 1hk) -JaA = *l*Jj\

1. cAbdallah-ben-Dînâr a entendu Ibn-'Omar dire: cePendant que
les fidèles faisaient la prière du matin à Qobâ, on vit arriver un

homme qui dit : etLa nuit dernière il y a eu une révélation du

ttCoran, et le Prophète a reçu l'ordre de se tourner (pour prier)
etdu côté de la Ka'ba; tournez-vous donc de ce côté, n Sans changer
de place, les fidèles se tournèrent vers la Kacba après avoir eu le

visage tourné vers la Syrie, n

CHAPITRE XX. —
(De ces mots du Coran :) «De quelque côté que tu ailles,-

- tourne ton visage (pour prier) du côté de la Mosquée sacrée. Partout où vous

serez, tournez vos visages de ce côtên (verset 1Zi5).

1. Ibn-'Omar a dit : «Pendant que, à Qobâ, les fidèles faisaient

la prière du matin, quelqu'un vint qui dit : etLa nuit dernière,
etl'Envoyé de Dieu a reçu une révélation lui enjoignant de se

tttourner (pour prier) vers la Ka'ba. Tournez-vous donc de ce

ttcôté-là. A ce moment-là les fidèles avaient le visage tourné vers

etla Syrie; ils le tournèrent vers la Qibla. -n

CHAPITRE XXL.— (De ces mots du Coran :) « Certes Es-Safa et El-Meroua

sont des rites établis par Dieu. Pour celui qui fait le pèlerinage ou la visite

pieuse, il n'y a donc aucun mal à ce qu'il fasse la course entre ces deux points.

Quiconque fait spontanément une bonne oeuvre, Dieu lui en saura gré, et lisait

tout-D (verset i53)
— Six»* signifie «.indices»; c'est le pluriel de s,***» —

Ibn-Abbâs a dit : «yiyuaJ! signifie f-les pierres 11. On appelle ainsi les roches

lissessur lesquelles aucune plante ne pousse. Le singulier est H'A^XMS.C'est le

synonyme de UuaJt qui est un collectif v

1. ''Orwa-ben-Ezr-Zobair a dit : ttJ'étais encore d'un âge tendre

lorsque j'adressai à cAïcha la question suivante : tt Que penses-tu de

w verset : tt Certes Es-Safa et El-Meroua sont des rites établis par
«Dieu. Pour celui qui fait le pèlerinage on la visite pieuse, il n'y a

17.



260 TITRE LXV.

«donc aucun mal à ce qu'il fasse la course entre ces deux points»?

«Quant à moi, il ne me paraît pas qu'il y ait eu aucun mal à ne

cepas faire cette course. — Pas du tout, répondit-elle; s'il en était

«comme tu le dis, le verset serait ainsi formulé : «Il n'y a donc

«aucun mal à ce qu'il ne fasse pas la course entre ces deux points.B.

«Ce verset a été révélé uniquement à l'occasion des AnsârW qui

«faisaient la telbiya à Mânat, et Mânat se trouvait en face de Qodaïd.

«Ils craignaient de commettre un péché en faisant la tournée entre

«Es-Safa et El-Meroua. Quand l'islamisme fut venu, ils dernan-

«dèrent à l'Envoyé de Dieu ce qu'il pensait de cela. Dieu révéla alors

« ce verset : « Certes, Es-Safa et El-Meroua sont des rites établis par
«Dieu. Pour celui qui fait le pèlerinage ou la visite pieuse, il n'y a

«donc aucun mal à ce qu'il fasse la course entre ces deux points. »

2. 'Asim-ben-Solaïmdn a dit : «J'interrogeai Anas-ben-Mâlik au

sujet de Es-Safa et de El-Meroua, et voici ce qu'il me répondit :

«Nous pensions que c'était une des pratiques du paganisme; aussi,

«quand l'islamisme vint, nous nous abstînmes de ce rite. C'est alors

«que Dieu révéla ce verset : «Certes, Es-Safa et El-Meroua sont

«des rites établis par Dieu. Pour celui qui fait le pèlerinage ou la

«visite pieuse,il n'y a donc aucun mal. . . »

CHAPITRE XXII. — De ces mots du Coran : &II est des hommes qui prennent

en dehors de Dieu des similaires 11(verset 160).
— àl>xs! est synonyme de i>)ù^o\;

le singulier est CSJ>.

1. "Abdallah-ben-Mascoud rapporte que le Prophète s'est exprimé
d'une façon, tandis que lui s'exprimait d'une autre. Le Prophète a

dit : «Quiconque mourra en invoquant en dehors de Dieu un être si-

milaire, entrera en Enfer, n Tandis que 'Abdallah disait : « Quiconque
mourra sans invoquer en dehors de Dieu un être similaire, entrera

dans le Paradis, n

(1) Avant l'islamisme, les Ansâr ado-

raient Manât près de Qodaïd, et, devenus

musulmans, ils hésitaient à aller à Es-

Safa et El-Meroua où se trouvent deux

idoles, Isâf et Nâ'ila, qui étaient adorés

par les Qoraïch.
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CHAPITRE XXIII. —- De ces mots du Coran : « 0 vous qui croyez, la peine
du talion vous est prescrite pour le meurtre. Un ingénu pour un ingénu. . .

un châtiment douloureux » (verset 173).

1. Ibn-Abbds disait : «Lapeinedu talion existait chez les Benou-

Israël, mais ils n'avaient pas la composition. Dieu a dit à cette

nation (les musulmans) : ceLa peine du talion vous est prescrite

«pour le meurtre. Un ingénu pour un ingénu, un esclave pour un

ttesclave, une femme pour une femme. Celui qui consentira à être

«indulgent pour son semblable, son indulgence consistera à accepter
«la composition pour le meurtre prémédité. Le représentant de la

«victime devra réclamer une somme raisonnable et en poursuivre
trie payement, sans humiliation imposée au coupable qui devra

tts'acquitter loyalement. C'est un adoucissement et une marque de

«bienveillance que Dieu vous accorde sur les prescriptions édictées

«pour ceux qui vous ont précédés. Quiconque récidivera après cela

Ksubira un châtiment douloureux•» (versets 173 et 174), c'est-

à-dire celui qui tuera après avoir été admis à payer la compo-
sition, n

2. D'après Anas, le Prophète a dit : «Le Livre de Dieu (prescrit)
la peine du talion, n

3. Homaid rapporte, d'après Anas, que Er-Rebf, la tante pater-
nelle de Anas, avait cassé la dent d'une femme. Comme on deman-

dait à cette femme de pardonner, elle et les siens refusèrent. Les

parents de Er-Rebf proposèrent une indemnité, mais les autres

refusèrent. Ceux-ci se rendirent auprès de l'Envoyé de Dieu, disant

qu'ils se refusaient à tout, sauf à la peine .du talion. L'Envoyé de

Dieu ordonna alors la peine du talion. En entendant cela, Anas-ben-

En-Nadr s'écria : «0 Envoyé de Dieu,va-t-on donc briser une dent

de Er-Rebf? Non, j'en jure par Celui qui t'a envoyé avec la

Vérité, on ne brisera pas sa dent. — 0 Anas, répondit l'Envoyé
de Dieu, le Livre de Dieu (prescrit) la peine du talion, -n Les

parents de la femme consentirent enfin à pardonner, et alors l'En-

voyé de Dieu dit: etCertes, parmi les adorateurs de Dieu, il en est
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qui, même s'ils avaient juré par Dieu, seraient relevés par lui de

leur serment. i>

CHAPITRE XXIV. — De ces mots du Coran : « 0 vous qui croyez, le jeûne

vous a été prescrit comme il l'avait été à ceux qui vous ont précédés. Peut-être

craindrez-vous Dieu 11(verset 179).

1. Ibn-lOmar a. dit : «Avant l'islamisme, on jeûnait le jour de

'Achoura. Quand le jeûne du ramadan eût été prescrit, le Pro-

phète dit : ceCeux qui le voudront feront le jeûne; ceux qui ne le

tevoudront pas ne le feront pas. A

2. 'Aïcha a dit : teOn jeûnait le jour de cAchoura avant de jeûner

pendant le ramadan. Quand le jeûne du ramadan fut prescrit,

ceux qui le voulurent jeûnèrent au moment de 'Achoura; ceux qui

ne le voulurent pas ne jeûnèrent pas. •»

3. 'Abdallah-ben-Mas'oiid a dit : etJ'étais en train dé manger quand

El-Achcats entra chez moi. ceC'est aujourd'hui cAchôura, me dit-il.

te— On jeûnait ce jour-là avant la prescription du ramadan, lui

terépondis-je, mais depuis que le ramadan est prescrit, on a

ceabandonné ce jeûne. Approche-toi donc et mange. »

h. ^Aïcha a dit : ceAvant l'islamisme, les Qoraïch jeûnaient le

jour de'Achoura et le Prophète jeûna égalemeut ce jour-là. Quand

il arriva à Médine, il pratiquait encore ce jeûne et l'ordonna aux

fidèles. Lorsque la révélation se produisit au sujet du ramadan, le

ramadan devint la prescription obligatoire et on laissa de côté

cAchoura; ce jour-là, jeûnait qui voulait et ne jeûnait pas qui le

voulait.'»

CHAPITRE XXV". — De ces mots du Coran : «( Le jeûne durera) un nombre

- de jours déterminé. Celui qui sera malade ou en voyage jeûnera un nombre

(égal) d'autres jours. Ceux qui le pourront donneront une expiation consistant

en nourriture remise à un pauvre. Celui qui fera en outre volontairement une

bonne oeuvre aura cette bonne oeuvre à son actif. Mais le mieux pour vous est

: de jeûner si vous saviez» (verset 180).
- 'Atâ a dit : « On rompt le jeûne

pendant tout le cours de la maladie, ainsi que Dieu l'a dit. » - Êl-Hasan et
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;' Ibrahim ont dit au sujet de la femme qui nourrit ou qui est enceinte : « Elles

rompront le jeûne si elles redoutent quelque danger pour elles ou pour l'enfant.
Ensuite elles accompliront le jeûne. En ce qui concerne le vieillard âgé, Anas,
devenu âgé, donna chaque pur, pendant un an ou deux ans, du pain et de la

viande à un pauvre et rompit le jeûne, n —
L'usage le plus répandu est de pro-

noncer AjyuLj.

1. \itâ a entendu Ibn-cAbbâs prononcer : jb*xi h^iiu ^jJ! J^cj

kjxSlwo-Us.-ce Ce passage, dit Ibu-Abbâs, n'est pas abrogé; il

s'applique
à l'homme âgé et à la femme âgée qui n'ont plus la

force de jeûner; ils devront, en échange, donner chaque jour à

manger à un pauvre. •/>

CHAPITRE XXVI. —-
(De ces mots du Coran ;)«... Que celui qui a aperçu

la lune (nouvelle) commence lejeûne » (verset 181).

1. Ibn-Omar récitait ainsi : (JJ^HJO -Uls jb-xi (cepauvres n au plu-

riel), et il disait que le passage était abrogé.

2. Salama a dit : etQuand le passage : ceCeux qui le pourront

cedonneront une expiation consistant en nourriture donnée à un

etpauvre r> fut révélé, ceux qui le voulaient pouvaient rompre le

jeûne en se rachetant (par l'expiation). Cela dura jusqu'au jour

où le verset suivant (ceque celui qui a aperçu la lune.. . ») fut ré-

vélé. Ce second verset abrogea le premier, n

. El-Bokhâri fait remarquer que le ràwî Bokaïr mourut avant le râwî Yezîd.

CHAPITRE XXVII. —
( De ces mots du Coran : )

etPendant la nuit du jeûne
il vous estpermis d'avoir des rapports avec vos femmes ; elles sont un vêtement

pour vous et vous êtes un vêlement pour elles. Dieu sait que vous vous tra-

hissiez^ vous-mêmes; mais il est revenu et vous a pardonné. Maintenant ayez
des relations avec vos femmes en ayant en vue ce que Dieu vous a prédestiné

(des enfants) i) (verset i83).

1. Abou-Ishaq a entendu El-Barâ dire : etQuand le jeûne du

('! C'est-à-dire: trque vous vous laissiez entraîner par vos passions».
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ramadan fut prescrit par la révélation, les fidèles ne s'approchaient

point de leurs femmes pendant tout le ramadan; mais il y avait

quelques personnes
W

qui se trahissaient elles-mêmes, et c'est alors

que fut révélé ce passage: «Dieu sait que vous vous trahissiez

cevous-mêmes; mais il est revenu à vous et vous a pardonné, n

CHAPITRE XXVIII. — De ces mots du Coran : « Mangez et buvez jusqu'au
moment où, le matin, il vous sera possible de distinguer lejil blanc du fil noir.

Ensuite observez le jeûne complet jusqu'à la nuit. N'ayez pas de rapports avec

vos femmes quand vous accomplissez une retraite dans les mosquées . . . Us

craindront» (verset 183).
- ui^LJI équivaut à

jO-SJLï.

1. Ech-Chabi rapporte que cAdyy avait pris une ficelle Manche

et.une ficelle noire; puis, arrivé à un certain moment de la nuit, il

les regarda et ne.put les distinguer l'une de l'autre. Le lendemain

matin il dit: «0 Envoyé de Dieu, je les ai placées sous mon tra-

versin. — Ton traversin est donc singulièrement large, répondit
le Prophète, que le fil blanc et le fil noir aient pu être mis

sous lui. v

2. 'Adyy-ben-Hdtim a dit : etJe demandai à l'Envoyé de Dieu si

le fil blanc et le fil noir s'entendaient de véritables fils, ceII faut,
cerépondit le Prophète, que tu aies les vertèbres singulièrement
celarges pour avoir vu les deux fils. v>Puis il ajouta : ceNon, il s'agit
;ede la noirceur de la nuit et de la blancheur du jour. >>

3. Sahl-ben-Sdd a dit : «Le passage suivant ayant été révélé :
ceMangez et buvez jusqu'au moment où il vous sera possible de dis-

cetinguer le fil blanc du fil noir», sans les mots : «au matin -n, cer-
tains individus, quand ils voulaient jeûner, s'attachaient à l'une des

jambes un fil blanc et un fil noir, et ne cessaient de manger tant

qu'ils pouvaient les distinguer en les regardant. Ce fut alors que
les mots y?U! ^ furent ajoutés, et alors ils comprirent qu'on avait
voulu seulement parler de la nuit et du jour, n

(1) Le commentateur cile : 'Omar-ben-EI-Kbattâb, Ka'b-ben-Mâlîk et Qaïs-ben-
Sirma.
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CHAPITRE XXIX. —
(De ces mots du Coran:) «Ce n'est pas faire acte de

piété que d'entrer dans une maison par derrière; mais la piété consiste à

craindre (Dieu). Entrez donc dans les maisons par la porte (ordinaire),
et craignez Dieu, peut-être alors serez-vous des bienheureux » (ver-
set i85).

1. ElrBarâ a dit : «Avant l'islamisme, quand on était en état

d'ihrâm, on entrait dans les maisons par derrière. Dieu révéla

ensuite ce passage du Coran : ceCe n'est pas faire acte de piété que
etd'entrer dans une maison par derrière; mais la piété consiste à

cecraindre (Dieu). Entrez donc dans les maisons par la porte (ordi-

ccnaire).i5

CHAPITRE XXX. —
(De ces mots du Coran :) « Et combattez-les jusqu'à ce

qu'il n'y ait plus de sédition(l 1 et qu'il n'y ait plus d'autre religion que celle

due à Dieu. S'ils mettent un terme à leur sédition, alors n'ayez d'inimitié

que contre les criminelsi> (verset 189).

1. Ibn- Omar rapporte que deux hommes vinrent le trouver lors,

de la sédition de Ibn-Ez-Zobaïr. ceLes gens, dirent-ils, ont agi,
alors que toi, Ibn-cOmar, le compagnon du Prophète, tu es là. Qui

est-ce qui t'empêche de sortir (pour combattre)?
— Ce qui m'en

empêche, répondit-il, c'est que Dieu a interdit de verser le sang
de son frère (en religion).

— Mais, reprirent-ils, Dieu n'a-t-il

donc pas dit : ceEt combattez-les jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de

discorde A? — Nous avons combattu, répliqua Ibn-cOmar, jusqu'à
ce qu'il n'y eût plus de discorde et qu'il n'y eût plus d'autre reli-

gion que celle due à Dieu, tandis que vous, vous voulez que nous

combattions pour produire la discorde et faire que la religion
soit accomplie envers d'autres que Dieu, n

D'après Nâfî, un homme vint trouver Ibn-'Omar et lui dit : ccO

Abou-Abderrahman, qu'est-ce qui te porte à faire le pèlerinage
une année, la visite pieuse l'année suivante et à laisser de côté la

P) II s'agissait des Mecquois, et le mot «sédition» est pris ici dans le sens de «poly-
théisme».
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guerre sainte pour l'amour de Dieu? Or tu sais combien Dieu a

engagé à ia faire. — 0 fils de mon frère, répondit Ibn-cOmaiy

l'islamisme a été établi sur cinq bases : la foi en Dieu et en son En-

voyé; les cinq'prières; le jeûne du ramadan; le payement de la

dîme et le pèlerinage au Temple.
— 0 Abou-cAbderrahman, répli-

qua l'hommej n'as-tu donc pas entendu ces paroles que Dieu a

dites dans son Livre : ceSi deux troupes de Croyants en viennent aux

«mains, intervenez pour les réconcilier. Si l'une d'elles poursuit

cfson agression contre l'autre, combattez celle qui a commis cette

ceagression jusqu'à ce qu'elle exécute les décisions de Dieu (sou-
terate XLIX, verset 9). » Combattez-les jusqu'à ce qu'il n'y ait plus
de discorde. —Nous avons agi ainsi du temps de l'Envoyé de Dieu,

reprit Ibn-cOmar, alors que l'islamisme comptait peu de fidèles.

A ce moment le fidèle était persécuté pour sa religion; on le tuait

ou on le torturait. Quand l'islamisme eut un plus grand nombre

de fidèles les persécutions cessèrent. — Et que dis-tu de cAli et de

'Otsmân? demanda l'homme. — "Otsmân, répondit Ibn-cOmar,

Dieu lui avait pardonné safaute, tandis que vous, vous répugnez à

la lui pardonner. En ce qui concerne cAli, il était le cousin de l'En-

voyé de Dieu et son gendre.iî Puis faisant un geste de la main, il

ajouta: ceLa maison que vous voyez là est la sienne.'»

CHAPITRE XXXI. — De ces mots du Coran : « Dépensez votre argent dans, la

voie de Dieu. Ne vous lancez pas vous-mêmes pas à votre perte.'Faites le bien.,
car Dieu aime ceux qui font le bienii (verset 191)-

—
»SX^\ et d^t

sont synonymes.
~ -

1. D'après Hodzaïfa, ces mots : «Dépensez votre argent dans la

voie de Dieu. Ne vous lancez pas vous-mêmes à votre perte 11,ont

été révélés au sujet de la subsistance journalière W.

(1) Les Ansâr avaient manifesté l'in-
tention de s'occuper de leurs affaires,
au lieu de continuer la lutte contre les
infidèles; le nombre des musulmans

ayant à ce moment beaucoup augmenté,
ils pensaient, en effet, qu'il leur était

possible de laisser à d'autres le soin de

continuer la lutte. . ..'
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CHAPITRE XXXII. — De ces mots du Coran : « Celui d'entre vous qui est

malade ou qui a quelque mal^ à la tête. . . » (verset 192).

1. 'Abdallah-ben-Mdqil a dit : teJ'étais assis auprès de Kacb-ben-

cOdjrà dans cette mosquée, c'est-à-dire dans la mosquée de Koufa,
et le questionnai sur l'expiation en matière de jeûne, a On m'avait,
«répondit-il, conduit auprès du Prophète, et, à ce moment, les

«poux étaient répandus sur tout mon visage, etJe,ne. pensais pas,
«me dit le Prophète, que tu fusses arrivé à un tel degré de misère,

teNe pourrais-tu pas te procurer un mouton? — Non, répondis-je.
ce—Eh bien! alors, jeûne trois jours, ou donne à manger à six

«pauvres une denii-mesure de grains à chacun, et rase-toi la tête.

«— C'est, reprit Kacb, pour moi spécialement que le verset a été

«révélé, mais il est applicable à tous les fidèles.n

CHAPITRE XXXIII..-— De ces mots du Coran: zEt celui qui associe à sa

visite pieuse le rite du pèlerinage. . . v (verset 192).

1. 'Imrdiirben-Hosaïn a dit : «Le verset relatif à la combinaison

de la visite pieuse avec le pèlerinage fut révélé dans le Livre de

Dieu. Nous accomplîmes cette combinaison avec l'Envoyé de Dieu;
aucune révélation du Coran ne l'a déclarée illicite et ne l'a inter-

dite jusqu'à la mort du Prophète. C'est un homme! 2' qui a dit à

ce sujet ce qu'il lui a plu de dire. »

Cet homme, dit EI-Bokhâri, serait, assure-t-on, 'Omar.

CHAPITRE XXXIV. —
(De ces mots du Coran ;) <s.Cen'est pas un péché pour

vous de rechercher un profit qui vous vient du Seigneur. . . » (verset 1 9^)-

1. Ibn-Abbâs a dit : «cOkâdz, Midjinna et Dzou-'l-Medjâz étaient

des foires au temps du Paganisme. On craignait en allant dans ces

foires faire du commerce de commettre un péché. C'est pour cela

_quefut révélé ce verset : «Ce n'est pas un péché pour vpus de

(1) Une blessure, ou simplement de ia vermine. — (?)..'OlsmÛij,.dit-QastaUâiii,'
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cerechercher un profit qui vous vient du Seigneur, et cela pendant

teles fêtes du pèlerinage. 15

CHAPITRE XXXV. —
(

De ces mots du Cor'an :)
«.Ensuite dévalez par où ont

dévalé les fidèles
n

(verset 196).

1. 'Aïcha a dit : etLes Qoraïch et ceux qui suivaient la même

religion qu'eux s'arrêtaient à El-Mozdalifa, et on les appelait les

HomsW. Tous les autres Arabes faisaient également une station à

'Arafat. Quand l'islamisme parut, Dieu enjoignit à son Prophète de

se rendre à 'Arafat, d'y faire une station et ensuite de dévaler.

C'est à cela que se rapporte ce verset : -ceEnsuite dévalez par où

ttont dévalé les fidèles. »

2. Ibn-\Abbâs a dit : ceLa procession autour du Temple peut être

faite par le fidèle, tant qu'il n'est pas en état d'ihrâm jusqu'au
moment où il déclare qu'il fait le pèlerinage. Lorsque le fidèle se

rend à cArafa, celui qui aura les moyens d'avoir une victime; cha-

meau, boeuf ou mouton, pourra choisir celui de ces animaux qu'il
voudra. S'il n'a pas les moyens d'avoir une victime, il devra jeûner
trois jours pendant le pèlerinage, et cela avant le jour de cArafa. Si

le troisième jour (de jeûne) coïncide avec le jour de cArafa, il ne

sera pas en faute. Ensuite il se mettra en route pour faire la station

à cArafa depuis la prière de l'casr jusqu'à la nuit. Il descendra de

là au moment où les fidèles dévaleront, et arrivera ainsi à Djemc

(El-Mozdalifa), où on passera la nuit. Il mentionnera souvent le

nom de Dieu et multipliera les lekbîr et les tahlîl avant le jour,

puis il dévalera, car les fidèles dévalaient, Dieu ayant dit : etEnsuite

etdévalez par où ont dévalé les fidèles; et demandez pardon à

ceDieu, car Dieu est indulgent et clément. (Continuez les prières)
tejusqu'à ce que vous jetiez les cailloux, n

CHAPITRE XXXVI. —
(De ces mots du Coran

:)
« // en est qui disent : *Sei-

(I) CVst le pluriel de trAhmas 71. -
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«gneur, donne-nom une bonne situation en ce monde, une bonne situation dans

l'autre monde, et préserve-nous du tourment de l'Enfer» (verset 197).

1. Aims a dit : «Le Prophète disait : «0 mon Dieu, Seigneur,
«donne-nous une bonne situation en ce monde, une bonne

«situation dans l'autre monde, et préserve-nous du tourment de

(d'Enfer. 11

CHAPITRE XXXVII. — De ces mots du Coran : « . . .Il est le plus acharné

des adversaires» (verset 200). —cAtâ a dit: « JwliJI signifie aies animaux»

(verset 201).

1. D'après Ibn-Abou-Molaïka, cAïcha attribuait au Prophète les

paroles suivantes : a L'homme que Dieu hait le plus est celui qui
est l'adversaire le plus acharné (des musulmans), n

Suivant uu autre isnâd, cette tradition serait rattachée effectivement au Prophète.

CHAPITRE XXXVIII. —
(Z)e ces mots du Coran :) RComptez-vous que vous

entrerez dans le Paradis sans avoir éprouvé le même sort que ceux qui vous

ont précédés et qui ont souffert des maux et des épreuves ? proche »

(verset 210).

1. D'après Ibn-Abou-Molaïka, Ibn-cAbbâs disait : «Enfin, désespé-
rant (de l'aide de Dieu), les prophètes s'imaginèrent qu'ils s'étaient

trompés :5, en lisant y<\^ (et non l/jïo) [sourate XII, verset 110].
H se basait sur cette lecture pour expliquer ce passage : ceEn'sorte

que le Prophète et ceux qui croyaient en même temps que lui

s'écrièrent': «Quand donc viendra l'aide de Dieu? — Eh bien!

(d'aide de Dieu est proche» (sourate 11, verset 210).
— «Plustard,

je rencontrai cOrwa-ben-Ez-Zobaïr et lui parlai de cela. «cAïcha,

ftme répondit-il, a dit : « Dieu me préserve (de dire pareille chose).

«Jamais, par Dieu! Dieu n'a promis quoi que ce fût à son Envoyé
etsans qu'il sût que cela aurait lieu avant la mort de ce dernier. Mais

etles épreuves infligées aux envoyés ont été telles qu'ils ont craint

<tque ceux qui étaient avec eux ne les traitassent d'imposteurs. »
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Aussi récitait-elle le passage ci-dessus avec \J>^S (c'est-à-dire :

ces'imaginèrent qu'on les traitait d'imposteurs), n

CHAPITRE XXXIX. —
(De ces mots du Coran :) « Vos femmes sont pour vous

comme voire champ. Allez donc à votre champ comme vous voudrez, et songez

d'abord à vous-mêmes( 1)5) (verset 2 a 3 ).

1. Ndjï a dit : ceQuand Ibn-cOmar récitait le Coran, il ne s'in-

terrompait pas, pour parler d'autre chose, avant d'avoir terminé

sa récitation. Un jour que je lui avais pris son exemplaire, il récita

la sourate de la Vache jusqu'à un certain endroit, puis il me dit :

ceSais-tu à propos de quoi tel ou tel passage ont été révélés 1,.—

ceNon, lui répondis-je.
— A tel et tel propos n, répliqua-t-il.

Puis il poursuivit sa récitation. Suivant le râwî Ayyoub, il s'agis-

sait de ce passage : ceAllez à votre champ comme vous vou-

drez. V

Ce hadits a été donné avec un autre isnâd.

2. Djâbir a dit : «Les Juifs assuraient que celui qui usait de sa

femme en se tenant derrière elle avait un enfant louche. C'est à

cause de cela que fut révélé le verset : ceAllez à votre champ comme

cevous voudrez. 15

CHAPITRE XL. •— (De ces mois du Coran :) KLorsque vous.avez répudié vos

femmes et quelles ont achevé lé temps de retraite fixé, ne les empêchezpas

d'épouser leurs marisD (verset a 3a).

1. Maqil-ben-Yesâr a dit : ceJ'avais une soeur qu'on me demanda'

en mari âge. •/>'

2. D'après El-Hasan, la soeur de Maqil-ben-Yesâr avait été ré-

pudiée par son mari, qui la laissa jusqu'au moment où elle eut

achevé sa retraite légale; il vint ensuite demander (de nouveau)

(1) Le verte ».xï, bien que sûrement

transitif, n'a pas de régime. Aussi le sens
de cette phrase est-il très douteux. 11

semble que le Coran invite le fidèle à

songer à sa postérité et non aux plaisirs
des sens.
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sa main. Ma'qil ayant refusé, le verset suivant fut révélé : et Ne les

empêchez pas d'épouser leurs maris. 11

CHAPITRE XLI.— [De ces mots du Coran :)\Si l'un de vous meurt laissant

, une veuve, celle-ci devra s'observer durant quatre mois et dix jours. Quand

ce délai sera expiré, vous ne pécherez point en la laissant disposer honnête-

ment de sa personne. Dieu est instruit de ce que vous,faites-n (verset 2 34).
—

U_ji*> équivaut à (j+&> 1faire donationv (verset 238).

1. Gomme Ibn-Ez-Zobaïr parlait à cOtsmân-ben-cAffân de ce

verset : ceSi l'un d'entre vous meurt en laissant uue veuve. . . », il

ajouta: «Un autre verset a abrogé celui-ci; pourquoi donc l'écris-

tu dans les copies du Coran et ne le laisses-tu pas de côté? —

0 fils de mon frère, répondit 'Otsinân, je ne changerai aucune

«chose (du Coran) de la place qu'elle occupe, y

2. Au sujet de ce passage du Coran : «Si l'un de vous meurt

en laissant une veuve.. . », Modjâhid a dit : ecCette retraite légale,

qui s'accomplissait chez les parents du mari, est obligatoire. Dieu

ensuite révéla ces mots : ceSi l'un de vous meurt en laissant une

etveuve en lui recommandant de rester une année entière sans

etquitter le domicile des parents et qu'elle le quitte, il n'y aura

etaucun péché pour vous à ce qu'elle dispose honnêtement de sa

etpersonne. » Dieu a donc recommandé à la femme d'achever

l'année en restant encore sept mois et vingt jours; si elle le veut,

elle pourra donc rester, et si elle ne veut pas tenir compte de

la recommandation, elle pourra se retirer. Tel est le sens de

ce passage du Coran : «Sans qu'on l'ait obligée à quitter (le donn-

éecile de la famille du mari). Si elle le quitte, il n'y aura aucun

eepéchépour vous à ce qu elle dispose honnêtement de sa personne r>

(verset 2/11), Dans ce dernier cas, la retraite légale (indiquée
au verset 2 3Zi) est obligatoire pour la femme.» Telle est l'opinion

émise par Modjâhid. etMais, dit cAtâ, Ibn-Abbâs a déclaré que ce

verset abrogeait l'obligation de faire, la retraite légale dans la fa-

mille du mari et permettait à la femme de faire cette retraite là
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où elle voudrait. Le texte abrogeant est : etSans qu'on l'ait obligée

«de quitter le domicile (de la famille du mari).n 'Atâ"ajoute :

ceSi la femme le veut, elle accomplit sa retraite légale dans la

demeure de son mari et elle y habite pendant la durée fixée par

la recommandation. Mais si elle le veut, elle quitte ce domicile

en vertu de ces mots du Coran : « Il n'y aura aucun péché pour

«vous à ce qu'elle dispose honnêtement de sa personne.v cAtâ

dit : «Puis est venue la loi successorale qui abrogea ce qui était

relatif au domicile; la femme accomplit alors sa retraite légale là

où le voulut, sans avoir un domicile (obligé), v

3. Ibn-cAbbâs a dit : «Ce verset a abrogé l'obligation de faire la

retraite légale dans la famille du mari. Elle l'accomplit là où elle

le veut, en vertu de ces mots du Coran : «Sans qu'on l'ait obligée

«à quitter le domicile (de la famille du mari). »

k. Mohammed-ben-Sîrîn a dit : «J'étais assis dans une réunion où se

trouvaient de grands personnages des Ansâr, et parmi eux cAbder-

rahmân-ben-Abou-Leïla. On y parla du cas de cAbdallah-ben-cOtba

avec Sobaïca-bent-El-HâritsW. «L'oncle de cAbdallah-ben-cOtba,

«dit 'Abderrahmân, n'était pas de cet avis. — Moi, dit Ibn-Sîrîn,

«en élevant la voix, j'ai eu le courage de donner un démenti à un

«homme du côté de Koufa(2). 15Je sortis ensuite et rencontrai Mâlik-
A

ben-\Amir — ou suivant une variante — Mâlik-ben-'Aouf, et lui

dis : « Quelle était l'opinion de Ibn-Mascoud au sujet de la femme

«dont le mari meurt en la laissant enceinte? — Ibn-Mas'oud,

«répondit-il, en parlait ainsi : « Allez-vous donc aggraver la situation

«de cette femme au lieu d'user de tolérance à son égard? La courte

«sourate des Femmes a donné la révélation au sujet du cas après
«qu'il en eut été fait mention dans la plus longue sourate ®. y>

Un râwî affirme que c'est Aboû-'Atiyya-Mâlik-ben-'Âmir qui fit la réponse ci-dessus.

(1) Sobaï'a avait accouché a 5 jours après
la mort de son mari. Gomme on voulait

lui imposer la retraite légale du veuvage,
elle en appela au Prophète qui lui permit

de se marier aussitôt qu'elle le voudrait.
(S) Il s'agit de 'Abdallah-ben-'Otba qui

habitait Koufa.
(3) La deuxième sourate.
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CHAPITRE XLII. —
(De ces mots du Coran :) « Observez exactement les

prières, (wrtowi) celle du milieu1-1)» (verset 2 3g).

1. D'après "Ali, le jour du Fossé, le Prophète dit : «Ils nous ont

empêché de faire la prière du milieu avant que le soleil ne fût

couché. Dieu remplisse de feu leurs tombeaux, leurs demeures et

— suivant Yahya, sous toutes réserves — leurs entrailles ! n

CHAPITRE XLIII. —
(De ces mots du Coran:) « . . .et levez-vous pour prier

Dieu humblement soumisn (verset 2 3g).
—

yjOjli erf synonyme d* M.y.'b-.

1. Yezîd-ben-Arqam a dit : ttNous causions pendant la prière,
chacun de nous parlant de ses affaires à son ami. Gela dura jusqu'au
moment où fut révélé ce verset : etObservez exactement les prières,

tt(surtout) celle du milieu; et levez-vous pour prier Dieu humble-

ttment soumis-n (verset 289). C'était pour nous l'ordre de garder
le silence. «

CHAPITRE XLIV. —
(De ces mots du-Coran :) «.En cas de danger, faites la

la prière sur le sol ou à cheval. Mais quand vous êtes hors de danger, priez
Dieu de la façon qu'il vous a enseignée, façon que vous ignoriez auparavant n

(verset 2/10).
—

Ibn-Djobaïr a dit : «.t*ZiS équivaut à *î«* «sa science-n

(verset 256).
— On interprète le mot A1*J1J (verset 2 48) dans le sens

def.augmentation,supériorité».— **i! (verset 251) a le sens de «fais des-

cendrev. —
iz,j> il (verset 2 56) signifie : «ne lui pèse pas»; jil^^iJiil

et s$\ ainsi que *>o^)! ont le sens de ^force».
— iUZi\ est synonyme de (jJjti

^somnolence-n (verset 256).
— %xLx?^^î (verset 261) a le sens de a n'être

pas altéré ». — cxgii (verset 260) a le sens de «ne savoir que répondre».
-

w^li. (verset 261) signifie «.n'ayant pas d'habitants-n et i^iù^jA. veut dire

ttses constructions». - ùZi! = <_)-l*i.
-

U^-UJ (verset 261) signifie «nous

les ferons sortir». -
^Las! (verset 268) équivaut à «un vent violent qui

souffle de la terre vers le ciel comme une colonne de feu».
- Ibn-Abbâs a

dit : « !<xl«. (verset 266) veut dire « non recouvert de terre ». - cIhrima a dit :

(l) La prière deT'asr.

EMOKHÂM. — m. 18

IMPHIMEHIE NATIONALE.
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.K Jj]l (versets 266 et 267)signifie v.pluie violente» et Jkîî est ila rosée».

C'est unefigure s'appliquant aux actes des Croyants.
— *À«JJ =jrIxi>.

1. D'après Nâfî, quand on l'interrogeait sur la prière en cas de

danger, cAbdallah-ben-cOmar répondait : ceL'imam se met en avant

avec un groupe de fidèles, et ils font ensemble une prière d'une

rekd, tandis qu'un autre groupe qui n'a pas fait la prière se place

entre eux et l'ennemi. Quand le premier groupe a terminé sa rekd,

il se met en arrière à la place de ceux qui n'ont pas encore prié,

mais sans faire la salutation finale. Le second groupe, qui n'a pas

encore prié, se porte alors en avant, fait une prière d'une rekd

avec l'imam, qui, ayant fait deux rekd, se retire. Ensuite chacun des

deux groupes, après le départ de l'imam, prie individuellement

une rekd. De cette façon chacun des deux groupes se trouve avoir

prié deux rekd. Quand le danger est très pressant, on prie debout

sur le sol ou sur sa monture en se tournant ou non du côté de la

qibla. -a — «J'estime, ajoute NâfT, que cAbdaHah-ben-cOmar rap-

portait cela d'après l'Envoyé de Dieu lui-même, -n

CHAPITRE XLV. —
(De ces mots du Coran :) « Si l'un de vous meurt en lais-

sant des veuvesr> (verset 9 A1 ).

1. Ibn-Ez-Zobaïr a dit : « Gomme je faisais remarquer à 'Otsmâu

que ce verset de la sourate de la Vache : etSi l'un de vous meurt

teen laissant des veuves» avait été abrogé par un autre verset, et

que je lui demandais pourquoi il l'écrivait toujours dans les copies
du Coran, il me répondit : « Il faut l'y laisser, ô fils de mon frère,

«car je ne changerai aucune chose de sa place (dans ce Livre). 1»

Homaïd a dit quelque chose d'approchant.

CHAPITRE XLVI. —
(De ces mots du Coran :) « Souviens-toi quand Abraham

dit : «Seigneur, montre-moi comment tu ressuscites les morts » (verset 261).
-

ïg&yai signifie «mets-les en pièces».

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : etJ'.aurais plus
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qu'Abraham le droit de douter, car c'est lui qui a dit : « Seigneur,
cemontre-moi comment tu ressuscites les morts. — Ne crois-tu

cedoue pas? lui demanda Dieu. — Certes oui, je crois, répondit-il,
«mais c'est pour rassurer ma conscience, n

CHAPITRE XLVII. — De ces mots du Coran : « Quelqu'un de vous voudrait-il

avoir un jardin de palmiers et de vignes dont les pieds seraient arrosés

par des ruisseaux et qui produirait toutes sortes de fruits?. . . » (ver-
set 268).

1. D'après Obaïd-ben-Omaïr, cOmar dit un jour aux Compagnons
du Prophète : «Au sujet de quoi pensez-vous qu'a été révélé le

verset : ceQuelqu'un de vous voudrait-il avoir un jardin. . ? -n —

Dieu le sait mieux que personnes, répondirent-ils. Alors furieux,

'Omar s'écria : ceRépondez (catégoriquement): ceNous savons ou

nous ne savons pas. —Moi, dit Ibn-cAbbâs, je crois savoir quelque
chose de cela, ô prince des Croyants.

— Eh bien! ô fils de mon

frère, reprit cOmar, dis-la et n'aie point de fausse modestie. — C'est

une parabole au sujet d'un acte. —Et de quel acte? reprit cOmar.
— D'un acte, répliqua Ibn-cAbbâs. — Il est question, dit cOmar,

de l'homme riche qui agit en obéissant à Dieu, et à qui Dieu envoie

ensuite un démon qui lui fait pratiquer la désobéissance, en sorte

qu'il perd le fruit de ses oeuvres. •»—
^s>^3i

=
^ùai.

CHAPITRE XLVIII. —
(De ces mots du Coran .) ILIls ne demandent point aux

gens avec insistance» (verset 2 7 k). —
^s- uCÂ signifie « insister auprès de»;

on dit idi^Hb jli&Lî * insister en demandant-n.

1. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : ceLe vrai pauvre
n'est pas celui que l'on renvoie après lui avoir donné une ou deux

dattes, une ou deux bouchées de nourriture. Celui-là est vraiment

pauvre qui n'ose pas demander. Récitez donc, si vous le voulez, ces

mots du Coran : ceIls ne demandent point aux gens avec insis-

tance, n

18.
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CHAPITRE XLIX. — (De ces mots du Coran :) a-Dieu vous a permis la vente,
-i "s

mais il vous a interdit l'usure» (verset 276).
-

Ji+1\ =yyJI * la-folie».

1. \Aïcha a dit: «Quand les derniers versets de la sourate de

la Vache relatifs à l'usure, furent révélés, l'Envoyé de Dieu les

récita aux fidèles. Ensuite il interdit le commerce des liqueurs

fermentées. n

CHAPITRE L. —
(De ces mots du Coran :) «Dieu fait disparaître l'usure»

(verset 277).
-

£2?o = ÇAAÏO.

1. lAtcka a dit : «Quand les derniers versets de la sourate de la

Vache furent révélés, l'Envoyé de Dieu sortit de son appartement

et vint les réciter dans la mosquée. Et il interdit le commerce des

liqueurs fermentées. n

CHAPITRE LI. — (De ces mots du Coran:) aAlors, sachez-le, c'est la guerre

de Dieu et de son Envoyé que vous demandez » (verset 279).

1. lAïcha a dit : ceQuand les derniers verseisde la sourate de la

Vache furent révélés, le Prophète les récita dans la mosquée et

interdit le commerce des liqueurs fermentées. »

CHAPITRE LU. — (De ces mots du Coran :) «Si (votre débiteur) est dans la

gêne, attendez qu'il soit dans une situation prospère. Lui faire remise de sa

dette vaudrait mieux encore pour vous si vous le saviez » (verset 280 ).

1. 'Aïcha a dit : ceQuand les derniers versets de la sourate

de la Vache eurent été révélés, l'Envoyé de Dieu se leva et nous

les récita; puis il interdit le commerce des liqueurs fermen-

tées. 11

CHAPITRE LUI. —
(De ces mots du Coran :) Redoutez un jour où vous re-

viendrez vers Dieu» (verset 281).

1. Ibn-Abbds a dit : ceLe dernier verset qui fut révélé au Pro-

phète fut le verset relatif à l'usure, -n
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CHAPITRE LIV. •—
(De cesmots du Coran :) « Que vous montriez ce qui est

dansvos âmes ou que vous le cachiez, Dieu vous en demandera compte. Il

pardonnera à qui il voudra et il châtiera qui il lui plaira, car il estpuissant
entouteschoses»(verset 28/1).

1. Un des Compagnons du Prophète, Ibn-Omar, a dit qu'il y

avait eu abrogation du verset : ceQue vous montriez ce qui est dans

vos âmes ou que vous le cachiez, etc. •»

CHAPITRE LV. — (De cesmotsdu Coran : ) «L'Envoyé a cru encequi lui a étéré-

vélépar le Seigneur... 11( verset 2 85 ).
—Ibn-Abbâs a dit : YJô\ (verset 286)

est synonyme de l*X#£ (condition pénible); dliSlii équivaut à JÔ-JUW et

. s'emploiepour dire : spardonne-nous».

1. Meroudn-El-Asfar rapporte qu'un des Compagnons du Pro-

phète
— et il croit que c'est Ibn-cOmar — a dit : teCes mots :

etQue vous montriez ce qui est dans vos âmes ou que vous le

ttcachiez. . . » ont été abrogés par le verset suivant. •»

SOURATE III. — LA FAMILLE DE 'IMRAN.

iiùs et alxj (verset 27) ont le même sens. - lo (verset 11 3) est syno-

nyme de ^ «froid-ii.
—

ayuL LL& (verset 99) « le sens de: «le bord du

fossé•»,de même qu'on dit: AA^JJ! (i£> «le bord du puits ». -
J£J3 (ver-

set 117) signifie «prendre un endroit pour camper 11.— -J-LU (ver-
set 121) se dit de tout ce qui est marqué par un signe, un morceau de

laine ou quelque autre chose que ce soit. —
^y^ (versetiho) signifie

«lafoule-n; le singulier est £>).
- i^Ls?. (verset 1k5) signifie «déci-

mer par le meurtre 11. - Lé (verset i5o) est le pluriel de j,lé.
-

ÙSSSJÏ,(verset 177W le sens de «garder dans sa mémoire v. —
iiy (ver-

set i 97) aie sens de «récompense-». On peut encore prendre ce mot avec

le sensde M <xxs. 'Lo XI*, le mot SyJ> étant le nom. de lieu de JJJ! . —

Modjdhid a dit : JU^MJ.\ JJA (verset 12) signifie les chevaux «parfaits,

superbes-».- Ibn-Djobaïr adit: \jy^Lj (verset3Zi) signifie « qui seprive
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de femme-n. -lIkrima a dit : ty^i y* (verset
12 1) signifierait : «à cause

de leur colère à la suite de la journée de Badrii. -
Modjdhid a dit :

5^ ér^ (verset 26) «il fait sortir l'être vivant 11. Il s'agit du sperme

qui sort sans vie, mais dont sort l'être vivant. —
^t£?yI (verset 36) dé-

signe le commencement del 'aurore, et ^iotli est le déclin dû soleil —
et,

à ee que je suppose —jusqu'au moment où il se couche.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran ;)«// s'y trouve des versets so-

lides» (verset h).—Modjâhidadit:
« Cesont ceux qui indiquent cequi est bienet

ce qui est mal. Il en est d'autres qui semblent incertains et qui ont besoin de

se confirmer les uns les autres. Tels sont les versets suivants : ^11 n'égarera

f-par là que les méchants» (sourate 11, verset 2 4); <s.il déversera son indi-

ignation sur ceux qui ne comprennent pasn (sourate x, verset too); sel

<s.ceuxqui sont dans la bonne voie, il les augmentera enpiété n (sourate XLVII,

verset îcA -
*J} signifie zdoutev. — iCUi!! %lxx>\ «.dans le désir d'apporter

le trouble, c'est-à-dire par l'interprétation des points douteux-n. —
y_jk?Ql

signifie « ceux qui savent », ceux-là diront : t Nous croyons en lui. »

1. ^Aïcha a dit : ceL'Envoyé de Dieu récita ce verset : ceC'est lui

cequi t'a révélé le Livre dans lequel se trouvent : des versets solides

cequi sont la mère du Livre, et d'autres versets qui semblent incer-

cctains. Ceux qui ont le doute dans leur coeur suivront les versets

cequi semblent incertains dans le but d'apporter le trouble en

cevoulant les interpréter. Or il n'y a que Dieu qui connaisse leur

ceinterprétation. Aussi les hommes qui sont férus de science disent:

ceNous croyons en lui, car tout cela vient du Seigneur. Mais les

cehommes intelligents sont les seuls qui réfléchissent. 15Et, ajoute

'Aïcha, l'Envoyé de Dieu dit encore : ceQuand tu verras ceux qui
cen'observent que les versets semblant incertains du Coran, il

ces'agira de ceux que Dieu a désignés par ces mots : ecCeux-là, niè-

cefiez-vous-en. n

CHAPITRE II. —De cesmots du Coran : «Et certes moi, je la mets sous ta protec-
tion, elle et sa postérité, pour la préserver du Démon, le lapidable r>(verset 31).

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceAucun enfant lia
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été mis au monde sans avoir été, au moment de sa naissance,

touché par le Démon, et il débute par un cri à cause de cet attou-

chement dont il est l'objet de la part du Démon. Marie et son fils

ont seuls été exempts de cet attouchement, n — ceEt, ajouta Abou-

Horaïra, récitez, si vous le voulez, ces mots : «Et certes moi, je la

«mets sous ta protection, elle et sa postérité, pour la préserver du

«Démon, le lapidable. D

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran ;) « Certes ceux qui font commerce

de leurs engagements envers Dieu et de leurs serments pour obtenir un vil

prix, n'auront aucun bien dans la vie future; ils y subiront un châtiment dou-

loureux v (verset y 1).
—

^!^i.i) équivaut à A^ wuï. SI. ~ &}\ signifie : ^Ji

ou ?~*-y ; il a la valeur de Jt*i* .

1. D'après "Abdallahr-ben-Mas'oud, l'Envoyé de Dieu a dit : ceCelui

qui prêtera un faux serment ayant pour but de dépouiller de sa

fortune un homme musulman, trouvera Dieu irrité contre lui le

jour où il le rencontrera, -n C'est pour confirmer ces paroles que
Dieu a révélé ces mots : ceCertes, ceux qui font commerce de leurs

engagements envers Dieu et de leurs serments pour obtenir un vil

prix, n'auront aucun bien dans la vie future. . . «

Sur ces entrefaites, El-Achcats-ben-Qaïs, étant entré, demanda

ce que nous rapportait Abou-cAbderrahmân. Quand nous le lui

eûmes dit, il déclara que c'était à cause de lui que cette révélation

avait été faite. «J'avais, dit-il, un puits sur une terre appartenant
à un de mes cousins. Le Prophète m'ayant demandé de fournir une

preuve, sinon que mon adversaire aurait à prêter serment, je lui

répondis : ceAlors il va prêter serment, ô Envoyé de Dieu. — Ce-

celui, reprit alors le Prophète, qui prêtera un faux serment ayant

cepour but de dépouiller de sa fortune un homme musulman, ce

etfaux serment étant volontaire, trouvera Dieu irrité contre lui le

«jour où il le rencontrera. »

2. D'après ^Abdallah-ben-Abou-Awf'a, un homme avait mis en

vente des marchandises au marché, et il jura qu'on lui en avait



280 TITRE LXV.

offert une somme qui ne lui avait pas été offerte, afin de duper un

homme d'entre les musulmans. Gefut alors que fut révélé ce ver-

set : teCertes ceux qui font commerce de leurs engagements envers

Dieu et de leurs serments pour obtenir un vil prix. . . »

3. D'après Ibn-Abou-Molaïka, deux femmes étaient occupées à

raccommoder des chaussures dans une tente ou une chambre. Tout à

coup l'une d'elles sortit la main percée d'une alêne et prétendit

que l'autre femme l'avait blessée. L'affaire ayant été portée devant

Ibn-'Abbâs, celui-ci déclara que l'Envoyé de Dieu avait dit : etSi on

donnait gain de cause à tous ceux qui accusent, la vie des hommes

et leurs biens seraient perdus. Dites donc à l'autre femme qu'elle

jure et récitez-lui auparavant ce verset du Coran : ceCertes ceux

cequi font commerce de leurs engagements envers Dieu. . . n On

répéta cela à la (seconde) femme qui avoua sa faute, ceEt, ajouta
Ibn-cAbbâs, le Prophète a dit : ceLe serment doit être déféré au

cedéfendeur. 11

CHAPITRE IV. —
(De ces mois du Coran :) v.Dis : « 0 gens du Livre venez

« entendre une parole qui nous met sur le pied de l'égalité, à savoir .que nous

v.n'adorons rien sinon Dieu » (verset 5 7 ).
—

ejlw = »>Ju .

1. lbn-Abbâs a dit : «Abou-Sofyân m'a raconté de bouche à

bouche ceci: «J'étais parti (en voyage) pendant la trêve qui avait été

ceconclue entre le Prophète et moi. Pendant que j'étais en Syrie, il
cearrive un message du Prophète adressé à Héraciius. C'était Dihya-
eeel-Kelbi qui l'avait apporté. Il le remit au gouverneur de Bosra et
etle gouverneur de Bosra le fit tenir à Héraciius. Comme Héraciius
tedemandait s'il y avait là un homme appartenant au peuple de
«celui qui prétendait être un prophète, on lui répondit : «Oui.»
«On me manda alors ainsi que le groupe de Qoraïch qui était
«avec moi. Nous entrâmes chez Héraciius qui nous fit asseoir de-
« vant luj et dit : «Quel est celui d'entre vous qui est de la plus
«proche lignée de cet homme qui prétend être prophète"?

—

«C'est moi, Abou-Sofyân», répondis-je. On me fit alors asseoir de-
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ttvant l'empereur et on fit asseoir mes compagnons derrière moi.

«Ensuite l'empereur, ayant fait venir son interprète, lui dit de

«m'annoncer qu'il allait m'interroger sur cet homme qui préten-
dait être un prophète, et que, si je le trompais, mes compagnons
cedevraient me démentir, etJ'en jure mes grands dieux, ajouta

«Abou-Sofyân, si je n'avais craint d'être démenti par eux, sûrement

tcje n'aurais pas dit la vérité. «Demande-lui, reprit l'empereur
«en s'adressant à l'interprète, de quelle considération il jouit par-
«mi vous. — Il jouit d'une grande considération parmi nous,

«répondis-je.
— A-t-il eu un souverain parmi ses ancêtres? —

«Non. — Pensiez-vous qu'il était capable de mentir avant qu'il
«n'eût prononcé les paroles qu'il a dites? — Non. — Ceux qui
«le suivent sont-ils des nobles ou des humbles? — Ce sont des

«humbles. —
Augmentent-ils toujours ou diminuent-ils? — Non,

«ils ne diminuent pas; ils augmentent au contraire. — Y a-t-il

«parmi eux des gens qui, après avoir adopté sa religion, la re-

«nient parce qu'elle leur déplaît?
— Non. — L'avez-vous com-

«battu? — Oui. — Et quel a été le résultat de votre lutte

«contre lui? — La guerre qui a eu lieu entre nous a eu des

«alternatives, tantôt nous avons vaincu, tantôt nous avons été

«vainqueurs.
—

Manque-t-il à ses engagements?
— Non; en ce

«moment nous avons une trêve avec lui et nous ne savons comment

«ilse comportera durant ce temps, n Par Dieu, disait Abou-Sofyân,
«il ne me fut pas possible d'insinuer autre chose que cela contre

«lui. »

«Poursuivant ses questions, Héraclius dit : «Quelqu'un des

«vôtres avait-il prononcé de telles paroles avant lui? — Non. n

«Alors l'empereur enjoignit à l'interprète de me répéter les paroles
«suivantes : «Je t'ai interrogé sur la considération dont il jouissait

«parmi vous et tu as assuré qu'il jouissait d'une grande considéra-

tion. Or les prophètes sont toujours choisis parmi les plus consi-

«dérés de leurs concitoyens. Je t'ai demandé s'il y avait eu un souve-

terain parmi ses ancêtres et tu m'as assuré que non. S'il avait eu un
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« souverain parmi ses ancêtres, j'aurais dit que c'était un homme qui
etcherchait à rétablir le trône de ses ancêtres. Je t'ai demandé

etquels étaient ses disciples : des humbles ou des nobles. Tu m'as

«dit que c'étaient des humbles. Or les humbles sont les adeptes

etdes prophètes. Je t'ai demandé si vous le soupçonniez de mentir

etavant de vous adresser les paroles qu'il vous a dites. Tu m'as

« assuré que non. J'ai su par cela que, s'il n'était pas homme à dire

etdes mensonges sur les gens, il n'irait pas en forger sur Dieu. Je

ett'ai demandé s'il y avait parmi eux des gens qui, après avoir

«adopté sa religion, la renient parce qu'elle leur déplaît. Tu as

etprétendu que non. C'est ainsi qu'il en est de la foi qui pénètre
«les coeurs. Je t'ai demandé s'ils augmentaient ou diminuaient. Tu

etas assuré qu'ils augmentaient. Il en est ainsi de la foi jusqu'à ce

etqu'elle soit parfaite. Je t'ai demandé si vous l'aviez combattu. Tu

etm'as dit que vous l'aviez combattu et que la guerre entre vous

eeavait eu des alternatives; il vous a vaincu et vous l'avez vaincu,

tell en va ainsi des prophètes qui subissent des épreuves avant

eed'arriver à la paix. Je t'ai demandé s'il trahissait. Tu m'as ré-

eepondu que non. Les Envoyés ne trahissent jamais. Je t'ai demandé

eesi quelqu'un avait dit avant lui de telles paroles. Tu as assuré

teque non. Si quelqu'un avait dit de telles choses avant lui, j'aurais
eedit que cet homme suivait les paroles de ceux qui l'avaient pré-
etcédé, v

'

erPoursuivant ses questions, Héraclius ajouta : teQue vous or-

éedonne-t-il ? — Il nous ordonne la prière, l'aumône, l'affection de

cela famille et la chasteté. — Si ce que tu dis est vrai, c'est un

etprophète. Je savais du reste qu'il devait apparaître, mais je ne

eepensais pas qu'il sortirait de votre tribu. Si j'avais su que je pou-
vais le rencontrer, je me serais volontiers porté à sa rencontre, et
cesi j'étais auprès de lui je lui laverais les pieds, et tout ce qui est

eesous mes pieds deviendra sûrement son empire. v>Ensuite, conti-
eenua Ahou-Sofyân, il demanda la lettre de l'Envoyé de Dieu et la

eelut. Cette lettre était ainsi conçue :
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etAu nom de Dieu, le Clément, le Miséricordieux. De la part de

ccMahomet, l'Envoyé de Dieu, à Héraclius, prince des Grecs. Le

ttsalut soit sur celui qui suit la voie orthodoxe! Ensuite, je t'in-

«vite à prononcer la profession de foi de l'islam. Convertis-Loi à

etl'islamisme, et tu seras sauvé. Convertis-toi, et Dieu te donnera

«double récompense. Si au contraire tu te détournes de l'islam, tu

cecommettras le même péché que les Ariciens W. 0 gens du Livre,

cevenez entendre une parole qui vous met sur le pied de l'égalité,
«à savoir que nous n'adorons rien, sinon Dieu. . • et attestez que
cenous sommes musulmans (verset 57). n

teQuand il eut terminé la lecture de cette lettre, des voix s'éle-

ttvèrent dans l'assistance et il se produisit un grand tumulte. L'em-

ctpereur ordonna alors de nous faire sortir. Lorsque nous fûmes

trsortis, je dis à mes compagnons : etII faut que l'affaire de Ibn-

ccAbou-Kebcha ait une grande importance pour que le prince des

ccBenou-'l-Asfar en conçoive des craintes.» Depuis ce moment j'ac-

ccquis de plus en plus la certitude que l'affaire de l'Envoyé de Dieu

cetriompherait, et cela jusqu'au jour où Dieu me fit embrasser

cel'islamisme, n

Ez-Zohri ajoute : ceHéraclius manda les notables des Grecs et

les réunit dans un de ses palais : ceOGrecs, leur dit-il, voulez-vous

eevivre dans la félicité et l'orthodoxie jusqu'à la fin des siècles et

t<rendre solide votre pouvoir?:: Ils se précipitèrent tous vers les

portes, pareils à une troupe d'onagres (effarouchés), mais les

portes étaient fermées. Alors Héraclius donna l'ordre de les faire

revenir vers lui et, cela fait, il reprit : ceJ'avais seulement voulu

ceéprouver la force de votre attachement à votre religion. Mainte-

ttnant je vois ce que vous préférez. » Les chefs se prosternèrent de-

vant l'empereur et lui témoignèrent ainsi leur satisfaction, -n

CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :) « VOUSn'atteindrez à la [vraie]

(1) Les paysans, suivant les uns; les sectateurs de 'Abdaliah-ben-Arîs, suivant

d'autres.
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piété que le jour où vous dépenserez (pour la religion) une -partie des biens

auxquels vous tenez. . . il le saura» (verset 86).

1. Anas-ben-Mâlik a dit : eeAbou-Talha, à Médine, était le plus

grand propriétaire de palmiers, et, parmi ses palmeraies, celle

qu'il préférait était celle de Baïrohaqui était en face de la mosquée.

L'Envoyé de Dieu entrait dans cette palmeraie pour y boire de l'eau

excellente qu'on y trouvait. Quand le verset : ceVous n'atteindrez à la

c (vraie) piété que le jour où vous dépenserez (pour la religion) une

etpartie des biens auxquels vous tenez» fut révélé, Abou-Talha se

leva et dit : teCelui de mes biens auxquels je tiens le plus, c'est

ctBaïroha; j'en fais aumône à Dieu, espérant que cela me vaudra

«une réserve de faveurs de sa part. Emploie-la donc, ô Envoyé dé

etDieu, au but que Dieu t'indiquera. —Bravo! ;s'écria l'Envoyé de

teDieu; voilà un bien périssable. J'ai entendu ce que tu viens de

tedire, et j'estime que tu dois le distribuer à tes proches.
— Ainsi

ttferai-jeu, reprit Abou-Tàlha. Et Abou-Talha partagea cette pal-
meraie entre ses proches et ses cousins. »

cAbdaHah-ben-Yousef et Rauh-ben-cObâda remplaçaient le mot

tepérissable i> g-l; par etprofitable i> g\y, mais Y ahya-ben-Yahya avait

reçu de Mâlik la leçon : etpérissable n -^.
2. Anas a dit : teAbou-Talha donna cette palmeraie à Hassan et

à Obayy, et moi, qui étais plus proche parent qu'eux de Abou-

Talha, je ne reçus rien.n

CHAPITRE VI. — (De ces mots du Coran :) « Apportez le Penlateuque et lisez-le

si vous êtes sincères n (verset 87).

1. D'après cAbdallah-ben-Omar, les Juifs avaient amené au Pro-

phète un homme et une femme de leurs coreligionnaires qui avaient

commis un adultère, ceQue faites-vous, demanda le Prophète, à ceux

d'entre vous qui commettent un adultère? — Nous leur noircissons

la face, répondirent-ils, et nous les frappons.
— Ne trouve-t-on

pas dans le Penlateuque, reprit le Prophète, qu'ils doivent être

lapidés?
— Nous n'y trouvons rien de semblable. 11,répliquèrent-ils.
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Alors cAbdallah-ben-Selâm dit aux Juifs : crVous en avez menti;

apportez le Pentateuque et lisez-le si vous êtes sincères. >>Alors le

maître qui leur enseignait le Pentateuque, plaçant sa main sur le

passage de la lapidation, se mit à lire ce qui était au-dessus et au-

dessous de sa main, sans lire le passage relatif à la lapidation. Enle-

vant la main du maître, qui cachait le passage de la lapidation,
'Abdallah lui dit : ceEh bien! et ceci? 1»Quand les Juifs virent cela,
ils s'écrièrent : «C'est le passage de la lapidation.n Le Prophète
donna l'ordre de lapider les deux coupables, et l'exécution eut heu

près de la mosquée à l'endroit où se font les offices des funérailles.

ttEt, ajouta Ibn-cOmar, j'ai vu le coupable faire un rempart de son

corps pour préserver sa complice des pierres. >>

CHAPITRE VIL —
(De ces mots du Coran :) « Vous êtes la meilleure des na-

tionsparmi les hommes » (verset 106).

1. Abou-Horaïra, au sujet de ce verset : ceVous êtes la meilleure

des nations parmi les hommes «, a dit: ceEt les meilleurs parmi ces

hommes seront ceux qu'on aura amenés la chaîne au cou pour les

faire entrer dans l'islamisme. »

CHAPITRE VIII. — (De ces mots du Coran:) « Souviens-toi du jour où deux

groupes d'entre vous songèrent à faire défection » ( verset 118).

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : ceC'est à propos de nous que fut

révélé ce verset : ceSouviens-toi du jour où deux groupes d'entre

«vous songèrent à faire défection, mais Dieu les soutint, -nLes deux

groupes étaient les Benou-Hâritsa et les Benou-Salima, et nous, qui
en faisions partie, nous n'aurions pas voulu — ou, suivant une

variante de Abou-Sofyân, il ne nous aurait pas été agréable
—

que
ce verset ne fût pas révélé à cause de ces derniers mots : ceMais

ceDieu les soutint, -n

CHAPITRE IX. —
(De ces mois du Coran :) « Cela n'est nullement ton affaire »

(verset ta3).

1. \ibdallah-ben-Omar a entendu l'Envoyé de Dieu, lorsqu'il re-
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levait la tête après l'inflexion de la dernière reka de la prière de

l'aurore, dire : ce0 mon Dieu, maudis un Tel, un Tel et un Telu,

et cela après avoir dit : ceDieu entend celui qui le loue ; Seigneur, à

toi la louange! •»Dieu révéla alors ce verset : a Cela n'est nullement

ton affaire... ce sont des méchants. i>

Indicationd'une légèrevariante dansïisnâd.

2. D'après Abou-Horaïra, quand l'Envoyé de Dieu voulait faire

des invocations contre quelqu'un ou en faveur de quelqu'un, il fai-

sait le qonout après l'inflexion de la prière, et parfois il disait : ceDieu

entend celui qui le loue, ô mon Dieu! Seigneur, à toi la louange!

0 mon Dieu, délivreEl-Oualîd-ben-El-Oualîd, Salama-ben-Hichâm

et cAyyâch-ben-Abou-Rebîca.
0 mon Dieu, exerce tes rigueurs

contre Modar et fais-les durer autant que les années de Joseph. » Il

disait tout cela publiquement. Dans certaines prières de l'aurore il

disait aussi : ceO mon Dieu, maudis un Tel, un Tel de telles tribus

des Arabes. •>>Gela dura jusqu'au moment où fut révélé le verset :

ceGela n'est nullement ton affaire. »

CHAPITRE X. — De ces mots du Coran : v.Et le Prophète sur vos derrières

vous appelait» (verset i &7 ).
-

r»^>-^ est le féminin de f£f*-\ • - Ibn-Abbâs

dit que les deux plus belles choses dans yjuyuujl ^«^^J (sourate ix, ver-

set 52) sont la victoire et le martyre. . . »

A
1. El-Barâ-ben-Azib a dit : ceLe jour de Ohod, le Prophète

avait donné le commandement de l'infanterie à cAbdallah-ben-

Djobaïr, et l'infanterie se mit à fuir. C'est à cela que fait allusion ce

passage : ceEt le Prophète sur vos derrières vous appelait, n II n'était

resté que douze hommes avec le Prophète, -n

CHAPITRE XL — De ces mots du Coran : ^La sécurité pendant le sommeil»

(verset 1&8).

1. Anas rapporte que AboU-Talha a dit : etLe jour de Ohod,

nous tombions de sommeil pendant que nous étions rangés en ba-
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taille. Mon sabre tombait de mes mains, je le ramassais, puis il

tombait de nouveau et je le ramassais encore, n

CHAPITRE XII. — De ces mots du Coran : « Ceux qui, après avoir été

atteints par le fer, ont répondu à l'appel de Dieu et de l'Envoyé; pour ceux

d'entre eux qui ont bien agi et qui ont craint (Diew), il y aura une magnifique

récompensev (verset 166).
—

^yiM signifie « blessures-n.— !yUsu«i est pour
L?U.I et s'emploie dans le même sens.

CHAPITRE XIII. —
[De ces mots du Coran :) «Les gens se sont réunis contre

vous}) (verset 167).

1. D'après Ibn-Abbâs, ces mots : etDieu nous suffit, et quel ad-

mirable défenseur \r> ont été dits par Abraham lorsqu'on le jeta
dans le feu. Mahomet les prononça également lorsqu'on lui dit :

etLes gens se sont réunis contre vous, craignez-les. -n Ces paroles

augmentèrent leur foi et ils s'écrièrent : teDieu nous suffît, et quel
admirable défenseur ! n

1. Ibn-Abbâs a dit : a Les derniers mots prononcés par Abra-

ham, lorsqu'on le jeta dans le feu, furent : « Dieu me suffit, et quel
«admirable défenseur ! -n

CHAPITRE XIV. —
(De cesmots du Coran :) « Que ceux qui sont avares des

biens que Dieu, dans sa générosité, leur a donnés, ne s'imaginent pas que
cette avarice est un bien pour eux; loin de là, elle leur portera malheur. Au

jour de la Résurrection on leur fera un carcan de tout ce dont il ont été avares.

Dieu héritera les deux et la terre, et Dieu est instruit de ce que vous faites-n

(versets 17 5 et 176 ).
—

y^Sjkjyw équivaut à ces mots : (5^2? xXiJ^s.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Le bien que

Dieu a donné à un homme qui n'en acquitte pas la dîme, sera

transformé au jour de la Piésurrection en un serpent chauve avec

deux taches; ce serpent s'enroulera autour du cou de cet homme et,

lui prenant les deux coins de la bouche, —
^rgL

= *As^*îo — lui

dira : etJe suis ton bien, je suis ton trésor, A Ensuite le Prophète

récita ce verset : «Que ceux qui sont avares des biens que Dieu,

dans sa générosité, leur a donnés, ne s'imaginent pas, etc. •»
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CHAPITRE XV. — (De ces mots du Coran :) «Certes vous entendrez de nom

breuses injures qui vous seront adresséespar ceux qui ont -reçu le Livré avant

vous et par ceux qui sont idolâtres» (verset 18 3).

1. Osdma-ben-Zeïd rapporte que l'Envoyé de Dieu monta un

jour sur un âne ayant pour selle une grosse étoffe de Fadak, et qu'il

prit en croupe Osânia-ben-Zeïd. H allait visiter Sacd-ben-cObâdaqui

habitait chez les Benou-1-Hârits-ben-El-Khazeredj, et cela avant la

la bataille de Badr. Il passa près d'une réunion d'hommes parmi

lesquels était cAbdallah-ben-Obayy, le fils de Saloul, et à cette

époque cAbdallah-ben-Obayy n'était pas encore converti à l'isla-

misme. La réunion était composée de musulmans, d'adorateurs,

d'idoles, de Juifs et de musulmans W, et cAbdallah-ben-Raouâha fai-

sait également partie du groupe. La poussière que souleva l'âne

venant s'abattre sur la réunion, cAbdallah-ben-Obayy se drapa Je

nez dans son manteau en disant : teNe nous envoyez pas votre pous-
sière. i5 L'Envoyé de Dieu salua le groupe, fit arrêter son âne, en

descendit, invita le groupe à adorer Dieu, et récita un passage du

Coran. cAbdallah-ben-Obayy, le fils de Saloul, dit alors : ce0 homme,

certes il n'y a rien de plus beau que ce que tu as dit, si cela est

vrai, mais ne viens pas nous importuner avec cela dans nos réu-

nions. Rentre dans ta demeure et raconte tout cela à ceux qui vien-

dront t'y voir. — Pas du tout, s'écria cAbdallah-ben-Raouâha, ra-

conte-nous cela dans nos réunions, car nous aimons ces choses-là. »

Les musulmans, les idolâtres et les Juifs s'injurièrent alors et

furent sur le point d'en venir aux mains. Mais le Prophète ne cessa

de chercher à les calmer jusqu'à ce qu'enfin il y réussit.

Il remonta ensuite sur son âne et se rendit chez Sacd-ben-cObâdà

et lui dit : ce0 Sa'd, n'as-tu pas entendu ce qu'a dit Abou-Hobâb?
— il entendait par là cAbdallah-ben-Obayy

— il a dit telle et telle

chose.— 0 Envoyé de Dieu, répondit SaM-ben-'Obâda, pardonne-
lui et sois-lui indulgent; j'en jure par celui qui t'a révélé le Livre,

(1) Le mot «musulmans » est répété deux fois dans ce passage.



DE L'INTERPRETATION DU CORAN. 289

Dieu a apporté la confirmation de ce qu'il t'a révélé, car les gens
de cette petite ville t1' avaient décidé de le couronner et de lui ceindre

le front d'un diadème. Or Dieu leur ayant refusé cela par suite de la

mission de Vérité qu'il t'a confiée, cela a irrité Ibn-Obayy, et c'est

pour cela qu'il a agi ainsi que tu l'as vu. » L'Envoyé de Dieu par-
donna à Ibn-Obayy. Le Prophète et ses Compagnons pardonnaient
aux idolâtres et aux gens du Livre, et supportaient leurs avanies

ainsi que Dieu le leur avait ordonné, car Dieu a dit : ceCertes vous

entendrez de nombreuses injures qui vous seront adressées par
ceux qui ont reçu le Livre avant vous et par ceux qui sont ido-

lâtres. . . 11(sourate ni, verset i83). Il a dit également : teNombre

des gens du Livre voudraient vous ramener à l'infidélité après que
vous avez eu la foi, et cela est pure jalousie de leur part... •»(sou-
rate H, verset io3). Le Prophète interprétait les ordres qu'il avait

reçus de Dieu comme un devoir de pardonner, jusqu'au jour où il

reçut de Dieu l'autorisation d'agir contre eux. Quand l'Envoyé de

Dieu eut livré le combat de Badr, dans lequel Dieu avait fait périr
les principaux chefs des Qoraïchites idolâtres, Ibn-Obayy, le fils de

Saloul, et tous les infidèles et les adorateurs d'idoles qui étaient

aveclui dirent: «Voici une affaire qui a bien tourné. •»Alors ils prê-
tèrent serment de fidélité à l'Envoyé de Dieu pour l'islamisme et se

firent musulmans.

CHAPITRE XVI. —
[De ces mois du Coran : ) <xNe comptez pas que ceux qui

se réjouissent de ce qu'ils ont fait. . . »
(verset 185).

1. Abou-Sdîd-El-Khodri rapporte que, du vivant de l'Envoyé
de Dieu, quand celui-ci partait en expédition, certains hommes,

parmi les hypocrites, ne le suivaient point et se réjouissaient de

rester chez eux en désobéissant à l'Envoyé de Dieu. Lorsque l'En-

voyé de Dieu était de retour, ils s'excusaient auprès de lui, lui

faisaient des protestations de fidélité, voulant être loués de ce qu'ils

(i) H s'agit de Mddine.

EL-BOKIIÀRI. —
III. '9

IM PU IMF. TU F. KATlOIUr,!:,
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n'avaient pas fait. C'est à cause d'eux que fut révélé ce verset :

ceNe comptez pas que ceux qui se réjouissent de ce qu'ils ont fait

et voudraient qu'on les louât de ce qu'ils n'ont pas fait.. . . •»

2. ^Alqama-ben-Ouaqqâs raconte que Merouân dit à son portier :

ccÔ RâfT, va trouver Ibn-cAbbâs et dis-lui : etSi chaque homme se

teréjouissant de ce qu'il a reçu et voulant être loué pour ce qu'il n'a

apas fait devait être châtié, nous serions tous livrés au châtiment

ceéternel, n Ibn-cAbbâs répondit : ceVous n'avez pas à vous
préoccuper

de cela. Voici seulement à quoi cela se rapporte : Le Prophète,

avait envoyé poser une question aux Juifs. Ils lui en cachèrent la

solution et lui parlèrent d'autre chose. Ils lui manifestèrent qu'ils
méritaient d'être loués pour le renseignement qu'ils lui avaient

donné sur la question, et furent tout joyeux de ce qu'ils avaient

fait en lui cachant la solution demandée. r>Ibn-cAbbâs récita ensuite

ces mois du Coran : ceLorsque Dieu fit prendre l'engagement à

ceux qui avaient reçu le Livre. . . ils se réjouissent de ce qu'ils ont

fait et voudraient qu'on les louât pour ce qu'ils n'ont pas fait*

(versets 18h et 185).

In fine, confirmation du hadîts par un autre isnâd.

3. Ibn-Abou-Molaïka rapporte que Homaïd-ben-'Abderrahnïân-

ben-cAuf lui a raconté ce hadîts de Merouân.

CHAPITRE XVII. — De ces mots du Coran : « Ceintes, dans la création des

deux et de la terre et l'alternance de la nuit et du jour, il y a des signes pour
les hommes doués d'intelligence 11(verset 187).

1. Ibn-Abbâs a dit : ceJe passai la nuit chez ma tante maternelle

Maïmouna. Le Prophète s'entretint un instant avec sa femme et se

coucha ensuite. Lorsqu'on fut au dernier tiers de la nuit, il s'assit,

regarda le ciel et dit : ceCertes, dans la création des cieux et de la

ceterre et l'alternance de la nuit et du jour, il y a des signes pour
celés hommes doués d'intelligence.!) Il se leva après cela, fit ses

ablutions, se nettoya les dents et pria onze reka. Ensuite Bilâl ayant
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fait l'appel à la prière, il pria deux rekd et sortit pour aller faire

la prière de l'aurore. i>

CHAPITRE XVIII. —
(De ces mots du Coran :) « Ceux qui debout, assis, ou

coucJiéssur le calé, mentionnent Dieu et réfléchissent à la création des deux et

de la terre n (verset 188).

1. Ibn-Abbâs a dit : Je passai la nuit chez ma tante maternelle

Maïmouna et me dis : «Il faut que je voie prier l'Envoyé de Dieu. »

J'étendis un traversin pour l'Envoyé de Dieu qui dormit en long

(dans le lit). Il se mit à se frotter le visage pour chasser le sommeil

puis il récita les dix derniers versets de la sourate de etLa famille

de linrânn. Quand il eut terminé, il alla chercher une outre qui

était pendue, la prit, fit ses ablutions et se dressa ensuite pour
faire la prière. Je me levai, fis exactement ce qu'il avait fait et

allai ensuite me tenir à son côté. 11 posa sa main sur ma tête, me

prit l'oreille et se mit à la rouler entre ses doigts. Gela fait, il pria
deux rekd, puis deux relia , puis deux rekd, puis deux rekd, puis

Aexiirekd, puis deux rekd et enfin une rekd unique, n

CHAPITRE XIX. —
(De ces mots du Coran : ) «Seigneur, c'est toi qui fais

entrer en enfer et qui couvre (le méchant) d'ignominie. Et les méchants n'au-

ront personne qui viendra à leur aide» (verset 189).

1. 'Abdallah-berir-'Abbâs a raconté qu'il passa la nuit chez sa tante

maternelle, Maïmouna, femme du Prophète, teJ'étais, dit-il, couché

en travers du lit tandis que l'Envoyé de Dieu et sa femme étaient

couchés dans le sens de la longueur. L'Envoyé de Dieu dormit jus-

qu'au milieu de la nuit, un peu avant ou un peu après. Alors il se

réveilla, frotta son visage avec ses deux mains pour chasser le

sommeil et récita les dix versets qui terminent la sourate de tt La fa-

mille de Imrân -n. 11alla ensuite prendre une outre qui était pendue,
seservit de son eau pour faire ses ablutions auxquelles il apporta le

plus grand soin, puis il se leva et pria. Je fis exactement comme il

avait fait et allai me tenir à son côté. L'Envoyé de Dieu posa sa

»9-
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main droite sur ma tête, me prit l'oreille droite qu'il roula entre.

%es doigts et pria deux reka, puis deux reka, puis deux reka 1, puis

deux reka, puis deuxreka, puis deux reka et enfin une reka" unique,

lise recoucha jusqu'à l'arrivée du muezzin, se leva, fit deux légères

reka'; après cela, il sortit et fit la prière du matin. »

CHAPITRE XX. — (De cesmots du Coran :) ^Seigneur, nous avons entendu

quelqu'un qui nousappelait à la foi. . . » (verset 190).

1. Ibn-Abbâsa raconté qu'il passa la nuit chez sa tante mater-

nelle, Maïmouna, femme du Prophète. «J'étais, dit-il, couché en

travers du lit tandis que l'Envoyé de Dieu et sa femme étaient

couchés dans le sens de la longueur. L'Envoyé de Dieu dormit

jusqu'au milieu de la nuit, un peu avant ou un peu après. Alors il

se réveilla, frotta son visage avec ses deux mains pour chasser le

sommeil et récita les dix versets qui terminent la sourate de etLa

famille de Imrânn. Il alla ensuite prendre une outre qui était sus-

pendue, se servit de son eau pour faire ses ablutions auxquelles il

apporta le plus grand soin; puis il se leva et pria. Je me levai à

mon tour et fis exactement ce qu'il avait fait, et allai me4enir à

son côté. L'Envoyé de Dieu posa sa main droite sur ma tête, me

prit l'oreille droite qu'il roula entre ses doigts et pria deux reka,

puis àexixreka\ puis deux reka 1,puis deux reka", puis deux reka", puis
deux reka , puis deux reka" et enfin une reka' unique. Il se recou-

cha jusqu'à l'arrivée du muezzin, se leva, fit deux légères reka;

après cela, il sortit et fit la prière du matin, n

SOURATE IV. — LES FEMMES.

Au nom de Dieu, le Clément, le Miséricordieux. — Ibn-Abbds a dit :

CÀSCUWJsignifie tedédaigner nj^SJu^, (versets 170 et 171).
-

£l£j (ver-:
set /1) signifie «ce à l'aide de quoi vous vivez 11.- iu+^ ^J (verset 19)

cest-à-dire que la femme mariée sera lapidée et la vierge subira la peine du

fouet.
- Un autre auteur a dit au sujet de ces mots: cl^ e>5*5i(^>
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(verset 3) c'est-à-dire «par deux, par trois et, par quatre v. Les Arabes

n'ont pas déforme spéciale au delà de
^U"; (pour dire par cinq, par six,

etc. . . ).

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmois du Coran:) v.Si vous craignez de ne

pas être équitables envers les orphelins » (verset 3).

1. D'après 'Aïcha, un homme qui avait chez lui une orpheline

l'épousa. Cette orpheline possédait une palmeraie dont le mari

gardait tous les produits sans rien en donner à l'orpheline. C'est à

cette occasion que fut révélé ce verset : « Si vous craignez de n'être

pas équitables envers les orphelins... n Un des râwî a dit : rcJe

crois que cOrwa a rapporté que cette orpheline était l'associée de

l'homme qu'elle épousa, pour la palmeraie et le reste de ses biens, -n

2. ''Orwa-ben-Ez-Zobaïr raconte qu'il interrogea cAïcha au sujet
de ce verset : « Si vous craignez de ne pas être équitables envers les

orphelins... n et qu'il en reçut la réponse suivante : « 0 fds de ma

soeur, cette orpheline était la pupille de cet homme et l'associée

de ses biens. Le tuteur, épris de sa fortune et de sa beauté, voulait

l'épouser sans lui donner la dot qu'elle méritait, ni lui assurer la dot

qu'un autre lui aurait donnée. Il fut interdit aux tuteurs d'épouser
leurs pupilles, à moins qu'ils ne se montrassent équitables envers

elles et qu'ils ne leur attribuassent la dot la plus élevée que la cou-

tume assignait à leur condition. On enjoignit aux tuteurs d'épou-
ser d'autres femmes que leurs pupilles parmi les femmes qui leur

convenaient. t>

c0rwa ajouta que 'Aïcha avait dit que certains Fidèles ayant
demandé des éclaircissements au sujet de ce verset à l'Envoyé de

Dieu, Dieu révéla le verset suivant : ceIls te demanderont des

éclaircissements au sujet des femmes. . . •» (verset 126). cAïcha

ajouta : «Quant à ces mots d'un autre W verset : etque vous désirez

«épousem, ils s'appliquent au désir qu'a l'un de vous d'épouser sa

fI) C'est dans le même verset que se trouve ce passage : «que vous désirez

épouser».
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pupille orpheline lorsqu'elle a peu de fortune et peu de beauté. On

a défendu de rechercher en mariage ces pupilles quand elles sont

riches et belles, à moins de se montrer équitable envers elles, parce

que ce désir de les épouser ne se manifesterait pas si elles avaient

peu de fortune et peu de beauté. »

CHAPITRE II. — (De cesmois du Coran ;) etQue celui qui est pauvre prélève

avec discrétion de quoi se nourrir. - Quand vous leur remettez leurs biens, faites

attester cette remise par témoins. Dieu suffit pour régler les comptes » (versets 6

et 7).
-

!;ÎOoj (verset 5) est l'équivalent de spblÇ^ [mhâte).- (^Jj£j(ver-

set h 1) est la ive forme dénominative de àUxî! et signifie «.nous avons prê-^

paré-ii.

1. D'après ^Aïcha, ces mots : « Celui qui est riche doit s'abs-

tenir. Que celui qui est pauvre prélève avec discrétion de quoi se

nourrir « ont été révélés au sujet des biens de l'orphelin. Si le tuteur

est pauvre, il prélèvera avec discrétion de quoi se nourrir en raison

des services qu'il rend.

CHAPITRE III. —[De ces mots du Coran :) ^Lorsque les parents, les orphelins
et lespauvres assistent au partage (d'une succession), attribuez-leur en unepartn

(verset g).

1. D'après Ibn-Abbds, cette prescription : teLorsque les parents,
les orphelins et les pauvres assistent au partages est ferme; elle n'a

pas été abrogée.

Confirmation de ce hadits par un autre isnâd.

CHAPITRE IV. —
(De ces mots du Coran :) «Dieu vous prescrit à Fégaride

vos enfants. . . ri (verset 12).

1. Djdbir a dit : teLe Prophète et Abou-Bakr vinrent tous deux

à pied me rendre visite chez les Benou-Salima. Gomme il nie

trouva sans connaissance, le Prophète demanda de l'eau, fit ses

ablutions et m'aspergea ensuite avec cette eau. Je repris connaissance

aussitôt et dis : «0 Envoyé de Dieu, que m'ordonnes-tu de faire
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de mon bien? C'est alors que fut révélé ce verset : cfDieu vous

«prescrit à l'égard de vos enfants. . . t>

CHAPITRE V. —•
[De cesmots du Coran :) « Vous aurez la moitié de la suc-

cessionde vosfemmes. . . » (verset 1 3).

1. Ibn-Abbâs a dit : «Les biens appartenaient à l'enfant et on

devait tester t11en faveur des père et mère. Dieu abrogea de ces

dispositions ce qu'il voulut. Il décida que le mâle aurait la part de

deux femmes, que chacun des père et mère aurait le sixième ou

le tiers. Il accorda à la veuve le huitième ou le quart, et au

veuf la moitié ou le quart (suivant qu'il y avait ou non des en-

fants), n

CHAPITRE VI. —
[De cesmots du Coran :) «J7 ne vous est pas permis d'héri-

ter desfemmes contre leur gré, ni de les contraindre dans le but de vous em-

parer d'une partie de ce que vous leur avez donné. . . •» (verset 2 3).
— On

rapporte, d'après Ibn-Abbâs, que ^st>jX*nxj i) signifie ^^J^JÛ
i) «nepas les

contraindre». —\?yL (verset 2) est l'équivalent de Ici ^péchéii.—\^yù (ver-

set 3)
= !puusf«vous penchez ». — aXsè signifie «.dot».

1. Ech-Chaïbânirapporte, d'après Ibn-cAbbâs— et Abou-'l-Hasan-

Es-Sowâï le rapporte également, et je ne crois pas qu'il le tienne

d'un autre que Ibn-cAbhâs — à propos de ces mots : ce0 vous qui

croyez, il ne vous est pas permis d'hériter des femmes contre leur

gré, ni de les contraindre dans le but de vous emparer d'une partie
de ce que vous leur avez donnén, que (avant l'islamisme), lors-

qu'un homme mourait, c'étaient ses héritiers qui avaient un pri-

vilège sur sa veuve. Ceux qui le voulaient l'épousaient; d'autres

préféraient la marier à un tiers, et ceux qui le voulaient ne les

mariaient pas du tout. Ils avaient plus de droits sur cette veuve

que leurs propres parents. C'est à cause de cela que fut révélé

ce verset.

(1) Sinon ils n'héritaient pas de leurs enfants.
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CHAPITRE VII. »
(Jj)e ces mots du Coran :) « Nous avons indiqué pouf chacun

ceux qui héritent ce qui a été laissé par le père et la mère et les proches. , . »

(verset 37).
*-

3!>« signifie ici, comme'ÂM^S W^ héritiers». ^ m<>4&:il

s'agit de celui auquel On est Mépar le serment, autrement dit ^id^-t. ^
^0

signifie encore : %lefils dé l'oncle paternel», «Zê bienfaiteur> celui qui affiam

chiffi, «leprince» et «.le maître en religion »(-\

1. D'après Ibii^Âbbâs '<$£ signifie «les héritiers » ^et i^<xïU ^h^\

*S^U-Ss'applique aux Mûhâdjir* Quand ils arrivèrent à MédMé ^les

Mûhâdjir héritèrent dès Ansâr préférâblemént à leurs proches, à

cause des liens de fraternité que le Prophète avait établis entre em

Quand ce verset : ceMous avons indiqué pour chacun ceux fui

héritent, -. . » fut révélé, cette coutume fut abrogée, Ibûs'AlÉâs

ajouta : «Pour ceux avec qui vous avez fait un pacte sous serment

pour vous secourir, vous aidêrr vous conseiller, ils m?ôntplus le droit

d'hériter (les uns des autres), et il est loisible de tester en leur

faveur ^',51

CHAPITRÉ VIII, *—
(J)e

ces mots du Coran :.) « Dieu ne fera pas tort du poids

d'um petite fourmi» (verset kà).^ Sjjà JULU^ c'est-à-dire f^k *>)•

. 1, D'après Abou^Saîd+El-Khodr-i, du temps du Prophète des gens
dirent : «0 Envoyé de Dieu, verrons-nous le Seigneur au jour dé

la Résurrection ? -^- Oui, répondit4l. Contestèz«vous la vue di

soleil en plein midi quand sa clarté n'est masquée par aucun

nuage? Contêstez-vous la vue de la lune la nuit où elle est dans son

plein quand sa clarté n'est masquée par aucun nuage? f^ Mon,

répondirent=iîs. ^.Contestez-vous k vue de là lune la tiujt ot elle

est dans son plein qnâM sa clarté n'est masquée par aucun nuage!
— Non,-. reprkenMls ! — Eh bien ! dit le Prophète, k jour de la

Résurrection, vous ne contesterez pas plus la vue de Dieu, que

(1) C'est-à-dire reëlui qui avait converti quelqu'un à l'islamisme. -^ <a)La loi musuî*
màne interdit dé tester en faveur d'un sucçêssiblè.
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vous ne contestez la vue de l'un de ces deux astres. Quand viendra

le jour de la Résurrection, un héraut criera : «Que chaque nation

«suive ce qu'elle a adoré. » Et alors tous ceux qui adoraient à la

place de Dieu des idoles ou des pierres tomberont l'un après l'autre

dans le feu de l'enfer, et il ne restera plus que ceux qui adoraient

Dieu, bons ou méchants, et quelques-uns des gens du Livre. On

interpellera les Juifs et on leur demandera : ceQui adoriez-vous ?

ce— Nous adorions, répondront-ils, Ozaïr, le fils de Dieu. — C'est

(tune imposture que vous proférez, leur dira-t-on, Dieu n'a jamais
teeu ni compagne, ni fils. Et alors que voulez-vous?— Seigneur,
«répliqueront-ils, nous avons soif, donne-nous à boire, n On leur

fera signe comme pour leur dire : etEh bien! vous allez boire, v Et

ils seprécipiteront en se bousculant les uns les autres vers le feu

qui fera office de mirage, et ils tomberont l'un après l'autre dans le

feu de l'enfer. Ensuite on interpellera les chrétiens et on leur dira :

teQui adoriez-vous? —Nous adorions, répondront-ils, le Messie, fils

etde Dieu. — C'est une imposture que vous proférez, leur dira-t-on,
teDieu n'a jamais eu ni compagne, ni fils. Que voulez-vous? n — Et

il en sera d'eux comme des Juifs, jusqu'à ce qu'il ne reste plus que
ceux qui ont adoré Dieu, bons ou méchants. Le Maître des Mondes

leur apparaîtra sous une forme plus simple que celle sous laquelle
ils l'avaient vu d'abord. Et on leur dira : teQu'attendez-vous? Que
techaque nation suive ce qu'elle a adoré. — Durant notre existence

tesur terre, répondront-ils, malgré la triste situation matérielle dans

telaquelle nous nous trouvions, nous nous sommes éloignés des

teinfidèles, et maintenant nous attendons le Seigneur que nous ado-

ttrions sur terre. — C'est moi qui suis le Seigneur, dira Dieu. —

teJamais, répondront-ils, nous n'associerons personne à Dieu.-» Et

ils répéteront ces mots deux ou trois fois, n

CHAPITRE IX. —
[De ces mots du Coran :) «.Qu'arriver-a-t-il lorsque nous

amèneronsun témoin de chaque nation et que nous t'amènerons, toi (ô Mahomet)

comme témoin de celle-ci? » (verset 45).
- JuïsJI et Jbil ont le même sens
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(verset 4o).-L*j44 u***^ (verset 5 o) signifiez nous effacerons leurs visages

en lesfaisant devenir pareils à leurs vertèbres ». -
fj»Jâ, en parlant d'un écrit,

signifie ^effacer».
-

£**i (verset 11) signifie «allumé».

1. D'après Ibn-Mas'oud, le Prophète lui a dit : etRécite-moi du
'

Coran. — Gomment, répondis-je, te réciterais-je du Coran à toi à

qui il a été révélé? — Je désire, reprit-il, l'entendre réciter par un

autre que moi. — Je récitai alors la sourate de a Les femmes », et

arrivée ce passage : etQu'arrivera-t-il lorsque nous amènerons un

tttémoin de chaque nation et que nous t'amènerons, toi (ô Mabo-

ttmet) comme témoin de celle-ci ?», il me dit : « Arrête-toi. » Et alors

ses yeux se remplirent de larmes. »

CHAPITRE X. — De ces mots du Coran : &Si vous êtes malades ou en voyage,

ou que vous veniez de satisfaire vos besoins.. . » (verset /i6).
— Î<XA*«> désigne

la poussière qui est à la surface du sol». —
Djâbir a dit : etChaque tribu avait

un oracle particulier qui lui servait d'arbitre : les Djohaïna en avaieniun, les

Aslam un autre et chaque tribu avait le sien. Ces oracles, yLg.5, étaient inspirés

par le démon.» — 'Omar a dit : <s.culj.1 signifie tt/a magie v et t^jilkli

désigne le démon. » — clkrima a dit : tt oyl=U en langue abyssine signifie

ttdémon » et ey^cUaJ! a le sens de « devin ».

1. zAïcha a dit : ttAsma avait perdu un collier. Le Prophète

envoya des hommes pour le chercher. Le moment de la prière étant

venu, ces hommes, n'ayant pas fait leurs ablutions et ne trouvant

pas d'eau pour les faire, firent la prière sans ablutions. C'est alors

qu'eut lieu la révélation à ce sujet, c'est-à-dire le verset relatif à

l'ablution pulvérale ((0-«yJi).»

CHAPITRE XI. •— «Et ceux d'entre vous qui exercent le pouvoir » (verset 62).
—

J^t est synonyme de <£jà.

1. D'après lbn-Abbâs, ce verset : tt Obéissez à Dieu, obéissez à

l'Envoyé et à ceux d'entre vous qui exercent le pouvoir» fut révélé
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à l'occasion de cAbdallah-ben-Hodzâfa-ben-Qaïs-ben-cAdyy, lorsque
le Prophète l'envoya à la tête d'une expédition.

CHAPITRE XII. — De ces mots du Coran : «Non, par le Seigneur, ils ne

croiront pas tant qu'ils ne l'auront pas pris pour arbitre sur ce qui fait l'objet
de leurs discussions» (verset 68).

1. D'après cOrwa, Ez-Zobaïr avait une contestation avec un

homme des Ansâr au sujet d'une irrigation dans le Harra. etArrose

ta terre, ô Zobaïr, dit le Prophète, et ensuite laisse couler l'eau

chez ton voisin. —0 Envoyé de Dieu, répondit l'Ansâri, c'est parce

qu'il est le fils de ta tante paternelle (que lu décides ainsi). •» Le

visage du Prophète (à ces mots) changea de couleur, et il ajouta :

ttO Zobaïr, arrose et garde l'eau jusqu'à ce qu'elle atteigne le

rebord de la cuvette, et ensuite laisse couler l'eau chez ton voisin. «

Le Prophète accorda ainsi la plénitude de son droit à Ez-Zobaïr

par une décision claire, quand l'Ansâri l'eut mis en colère, tandis

que, la première fois, il avait, dans sa sentence, indiqué un arran-

gement entre les partis, arrangement avantageux pour l'Ansâri. «Je

crois, disait Ez-Zobaïr, que c'est uniquement à cause de cette affaire

que fut révélé le verset : etNon, par le Seigneur, ils ne croiront

ttpas tant qu'ils ne l'auront pas pris pour arbitre sur ce qui fait

ttl'objet de leurs discussions, n

CHAPITRE XIII. — (De ces mots du Coran :) « Ceux-là seront avec ceux à qui
Dieu a accordé sesfaveurs, prophètes. . . » (verset 71).

1. 'Aichaa dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu prononcer ces

mots : etAucun prophète ne tombe malade sans qu'on lui donne à

etchoisir entre ce monde et l'autre monde, n Au cours de la maladie

qui l'emporta il fut pris d'un violent enrouement et je l'entendis

dire : ttAvec ceux à quiJJieu a accordé ses faveurs, prophètes, justes
temartyrs et hommes pieux. •»Je compris par là qu'on lui avait donné

à choisir, v
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CHAPITRE XIV. —
(De ces mots du Coran :)\Et pourquoi ne combatlnez-

vouspas dans la voie de Dieu, alors que lesfaibles, hommes et femmes. . . dont

les habitants les oppriment. . .?» (verset 77).

1. Ibn-Abbâs a dit : «Ma mère et moi nous faisions partie de ces

faibles. «
' '

2. D'après Ibn-Abou-Molaïka ^hn-'Ahbàs, lisant ces mots : «Alors

que les faibles, hommes, femmes et enfants ...•», disait : «Ma mère

et moi nous étions de ces faibles que Dieu excusait (de ne pas prendre

part à la guerre sainte).-n
— On rapporte, d'après Ibn-cAbbâs,

que le mot Jls^L (verset 92) a le sens de JLsUî «être serré «, et

que ulb (verset i34) veut dire «si vous retenez vos langues pour

ne pas témoigner n. — Un autre auteur dit que *à£« (verset 101)

signifie «émigrant »; on dit &p c^ilj avec le sens de ép J-y^là.

—
bjSy> (verset îofi) est pour *#£& kàj liyJJ» «dont le moment

leur a été fixé 11.

CHAPITRE XV. — (De ces mots du Coran :) Pourquoiêtes-vouspartagés en

deux camps au sujet des hypocrites 1! Dieu les a dispersés à cause de ce qu'ils

avaient fait n (verset go).
— Ibn-Abbâs a dit : s AQ^.^1

= làS<>o; — ùi

1. D'après Zeïd-ben-Isâbit, ces mots : «Pourquoi êtes-vous par-

tagés en deux groupes au sujet des hypocrites A s'appliquent à un

certain nombre des Compagnons du Prophète qui avaient été à

Ohod. Certains fidèles étaient d'avis qu'il fallait les mettre à mort,

tandis qu'un autre groupe s'y opposait. C'est à cette occasion que
fut révélé ce verset : «Pourquoi êtes-vous partagés en deux camps
au sujet des hypocrites? «Etle Prophète ajouta : «Médine est une

ville parfumée; elle rejette les impuretés comme le feu élimine les

scories de l'argent, n

CHAPITRE XVI. — (De ces mots du Coran :) RQua?id ils reçoivent une nou-

velle qui les rassure ou les effraie, ils la divulguent» (verset 85).
-

)js\i\
=
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IjA») ;
-

*ya >***J =
*JJ-=?^-==W>;

-
Ixjuya- (verset ooj équivaut a Uio ;

-1§W i)j(verset i 17) c'est-à-dire «des êtres inanimés en pierre, en bois ou

en autres choses analogues ». —
!<x?j* a le sens de Sà^&i (verset 117).

-
^&L>M vient de *iUô signifiant omettre en pièces» (verset 118).

- 5W

(verset i si) a le même sens que SlyS. - iJo = r^- (verset 154).

CHAPITRE XVII. —
[De ces mots du Coran :) « Quiconque, depropos délibéré,

tuera un croyant, aura l'Enfer pour châtiment» (verset g 5).

1. Saîd-ben-Djobaïr a dit : «Les gens de Koufa n'étant pas
d'accord sur le sens de ce verset, je me rendis auprès de Ibn-cAbbâs

et le questionnai à ce sujet. «Ce verset : etQuiconque, depropos
adélibéré, tuera un croyant, aura l'Enfer pour châtiments, me

etrépondit-il, fut le dernier verset révélé sur ce sujet et rien ne l'a

ttabrogé. i>

CHAPITRE XVIII'1'. —
(De ces mots du Coran :) «Et ne dites pas à celui qui

vous adresse la salutation : « Tu n'es pas croyant» (verset g6).
— ,<sL*JI, IJUI

et j.iGJî ont le même sens.

1. lbn-Abbds, au sujet de ce verset : etEt ne dites pas à celui qui
vous adresse la salutation : ceTu n'es pas croyants, a dit : teUn

homme conduisant son troupeau, ayant été atteint par un parti de

musulmans, dit : teLe salut soit sur vous, n Les musulmans le

tuèrent et prirent son petit troupeau. C'est à cette occasion que lut

révélé ce verset et les mots : ttpour s'emparer des biens de ce

etmonde « s'appliquent à ce petit troupeau. 1»— Ibn-cAbbâs lisait

CHAPITRE XVIII bis. — De cesmots du Coran : «Il ne saurait y avoir parité
entre ceux des Croyants qui restent chez eux et ceux qui combattent dans la voie

de Dieu» (verset 97).

1. Sahl-ben-Sad-Es-Sd^idi rapporte qu'ayant vu Merouân-ben-El-

(l) Dans l'édition de KreH, Je chapitre XVIII comprend le chapitre qui porte
ici lenuméro XVIIlfo's. — <2>Au lieu de : JUJI.
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ïïâkâmdans la mosquée, il s'avança vers lui et alla s'asseoir à son

côté, wII nous âMonça alors, dit Sabl, que Zeîd4én*Tsât>if lui

avait raconté que l'Envoyé de Dieu lui ayant dicté le verset ; ceII ne

cesalirait y avoir parité entre ceux des Croyants qui restent chez eux

«et ceux qui combattent dans la voie de Pieu i', le fils dé Omni-

Maktoum entra à ce moment même, ceÔ Envoyé de Biôtij s'écria-t-i^

cesi je le pouvais, je ferais la guerre sainte.» Or il était àvêugîe.
Alors Di@u fit une révélation à son Envoyé, dont la cuisse était

appuyée sur la mienne et posait si lourdement, que j# craignais que
nia cuisse ne fût brisée. Mais bientôt le Prophète se découvrit, car

Dieu lui avait révélé ces mots : ceexcepté ceux qui sont atteints

ced'inif mités '^.7J

S. ËLBarâ a dit : ceLorsque ce verset \. ceII ne saurait y avoir
•

ce'parité entre ceux des Croyants qui restent chez eux et ceux qui
cecombattent dans la voie de Dieu «, l'Envoyé de Dieu manda Zeïd

pour le mettre par écrite A ce moment arriva le fils de 0mffi-Maks

touïn qui se plaignit dé son infirmité. Alors- Dieu révéla ces mots :

ceexcepté ceux qui sont atteints d^firmitég. )!

J>, ËkBàrâ a-dit : eeLorsque fut révélé ce verset ; ceII ne saurait y
ceavoir parité entre ceux des Cpoyanti, etç* v, le Prophète dit : ceQu'on
eemande un Tel ! » Celui-ci arriva avec son «ncrier et une planehettl
— ou suivant un© variante ^^ une omoplate, ceEcris, dit le Prophète ;
etII ne saurait y avoir parité entre ceux des Croyants qui restent
cechez eux et ceux qui comhattent dans la voie de Dieu, n %e fils çfe

Omm^faktoum > qui était, derrière U Prophète,, s'écria .: ce 0 Ëm

cevoyé de Dieu, je suis aveugle. » Aussitôt fut révélé le verset dais
sa forme actuelle : ceII ne saurait y avoir parité entre ceux des
teCroyants qui restent chez eux, à moins qu'ils ne soient atteints

ced'infirmités, et entré ceux qui combattent dans la voie de Pieu.«
à. Avec une variation dans Yèndd, îbn^Abbâs a raconté que* dans

le verset, ceII ne saurait y avoir parité entre ceux des Croyants qui

<*' Le mot
^ê pourrait être pris aussi dans le sens restreint de crçé'Gité».
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sont restés chez euxn s'applique à ceux qui n'ont pas été à Badr et

à ceux qui sont allés à Badr.

CHAPITRE XIX. —
( De ces mots du Coran :) etCeux qui se sont mal conduits

volontairement '*' diront aux anges qui viendront recueillir leurs âmes : « Nous

tétions des faibles de la terre. - La terre de Dieu, leur répondront-ils,
etn est-elle donc pas assez vaste pour vous permettre d'émigrer ? » (verset o o ).

1. Abou-l-Asouada dit : etOn avait, pour une expédition, fait une

levée parmi les habitants de Médine, et j'avais été inscrit au nombre

des parlants. Gomme je rencontrais Ikrima, l'affranchi de lbn-

'AKbâs, je l'informai de la chose, et il me défendit absolument de

partir. edbn-cAbbâs, me dit-il, m'a raconté que certains musulmans

tedu temps de l'Envoyé de Dieu, d'accord avec les infidèles, exagé-

reraient le nombre des infidèles. Chaque flèche lancée atteignait

«l'un de ces musulmans et le tuait, ou encore il mourait tué d'un

cecoup de sabre. Dieu révéla alors ce verset : etCeux qui se sont

etmal conduits volontairement diront aux anges qui viendront re-

eccueillir leurs âmes, etc. n

CHAPITRE XX. — De ces mots du Coran : s Excepté les faibles, hommes,

femmes et enfants qui ne peuvent pas se procurer le moyen (d'émigrer^) et qui

ne savent pas se diriger sur les routes» (verset î oo).

1. A propos de ces mots : ceexcepté les faibles •», Ibn-Abbâs a

dit : teMa mère fut une des personnes que Dieu excusa (de n'avoir

pas émigré).»

CHAPITRE XXI. — De ces mots du Coran : «Ceux-là, il se peut que Dieu

leur pardonne. . . n (verset îoo).

1. Abou-Horaïra a dit : cePendant que le Prophète faisait la prière

de ficha, il se mit tout à coup à dire : ecDieu entend quiconque le

celoue. ii Puis, avant de se prosterner, il dit : ceO mon Dieu, sauve

(1) Mot à mot : crGeusqui se sont fait tort à eux-mêmes, -n
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«cAyyâch-ben-Abou-Rebfa; ô mon Dieu, sauve Salama-ben-Hichâm;

ccô mon Dieu, sauve El-Oualîd-ben-El-Oualîd; ô mon Dieu, sauve

celes faibles d'entre les Croyants; ô mon Dieu, fais sentir le poids

ttde ta colère aux Modar et fais que cette colère dure comme les

etannées de Joseph. 77

CHAPITRE XXII. —
[De ces mots du Coran :) « Ce n'est pas pour vous un pé-

ché de déposer vos armes, si la pluie vous y contraint ou si vous êtes malades»

(verset io3).

1. D'après Ibn-Abbâs, ces mots : «si la pluie vous y contraint

ou si vous êtes malades n visaient cAbderrahman-ben-cAuf qui était

blessé.

CHAPITRE XXIII. —
[De ces mots du Coran :) «Ils te demanderont une dé-

cision au sujet des femmes. Réponds-leur : «Dieu vous donne ses décisions à

Kleur égard ainsi que vous le trouvez dans ce qui vous a été récité du Livre au

« sujet des femmes orphelines » (verset 126).

1. Au sujet de ce passage : ceIls te demanderont une décision

au sujet des femmes. Réponds-leur : ceDieu vous donnera ses déci-

eesions à leur égard. . .que vous désirez épouser», lAïcha a dit :

ceII s'agit de l'homme qui a chez lui une orpheline dont il est le

tuteur et l'héritier, et dont elle est devenue l'associée pour ses
'

biens y compris les palmeraies. Il ne veut pas alors la marier,

car il lui répugne de la marier à un homme qui deviendrait, lui

aussi, son associé pour la partie qu'il a en commun avec elle. Il

l'empêche donc de se marier. C'est à cette occasion que fut révélé

ce verset. — Ces mots : ceSi une femme redoute de la part de son

cemari v s'appliquent aux sévices ou au délaissement de la part du

mari. » — Ibn-cAbbâs a dit : cc^ljùi (verset 39) a le sens de oJ»l£

cedissentiments 77.

CHAPITRE XXIV. —
[De ces mois du Coran : ) « L'avarice est innée dans les

âmes » (verset 127).— "£sj| signifie cel'amour qu'on a pour une chosedont on
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estépris ». -
HjôJiXtS'signifie : s commesi elle n'avait pas été mariée et comme

si elle n'avait pas de marin. —
\\y*j = ULb &inimitié n.

1. Au sujet de ces mots : ceSi une femme craint des sévices ou

im délaissement n, \Aïcha a dit : teH s'agit de l'homme qui a une

femme dont il n'est'pas satisfait et dont il veut se séparer. Alors

celle-ci lui dit : ceJe te fais remise de tout, ce que tu devrais me

«fournir; (mais ne romps pas le mariage) W. n C'est à cette occasion

que fut révélé le verset. •»

CHAPITRE XXV. —
(De ces mots du Coran :) « Certes, les hypocrites seront

dans le compartimentle plus basi> (verset ikk).
- Ibn-Abbâs a dit : <xleplus

bas de lenfer ». — \Xxi ( sourate vi, yerset 35) signifie un «souterrain».

1. El-Asouad a dit : aNous faisions cercle autour de 'Abdallah

(-ben-Mascoud), quand arriva Hodzaïfa. Aussitôt qu'il fut près de

nous, il salua et dit : ceL'hypocrisie s'est introduite chez des gens qui
«valaient mieux que vous. i> — «Le ciel nous en préserve ! s'écria

etEl-Asouad, car Dieu a dit : teCertes, les hypocrites seront dans le

cecompartiment le plus bas de l'Enfer. » 'Abdallah sourit; puis,
Hodzaïfa s'étant assis à l'écart dans la mosquée, il leva la séance et

ses disciples se dispersèrent. Hodzaïfa m'ayant lancé un caillou,

poursuivit El-Asouad, je me rendis auprès de lui. ceJe suis surpris,
ceme dit-il, d'avoir vu rire cet homme, car il savait bien que, en

tedisant : ceL'hypocrisie s'est introduite chez des gens qui valaient

cemieux que vous», il s'agissait de gens qui ensuite s'étaient repen-
tetis et dont Dieu avait accepté le repentir. •»

CHAPITRE XXVI. — De cesmois du Coran : «Nous l'avons transmis la révé-

lation commenous l'avions transmiseà Noé.. ., à Jonas, Aaron et Salomonv

(verset 161).

1. <Abdattah-ben-Mas*oud rapporte que le Prophète a dit: ceII ne

sied àvpersonne de dire : teJe vaux mieux que Jonas-ben-Matta.-n

(1)Toute ia fin de la phrase manque
dansle texte; elle est restituéeentre pa-
renthèses.C'est à la femme, dans cette

EL-BOKHÎM. —• III.

siluation, qu'on appliquait Fépithète de
ÂiLu ; elle vivait sous le toit du mari
sansavoir aucundesavantagesdumariage

20

IJIPimtr.ïlEE NATIONALE.
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2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceCelui qui préten-
dra qu'il vaut mieux que Jonas-ben-Matta en aura menti. »

CHAPITRE XXVII. — (De cesmots du Coran :) « Ils te consulteront (au sujet
de la kelâla). Réponds-leur : etDieu vous donnera une.décision à ce sujet. Si un

« homme meurt sans laisser d'enfant et qu'il ait une soeur, celle-ci hérite de lui

« la moitié de ses biens, de même que lui héritera d'elle si elle n'a pas d'enfant »

(verset 175).
— On appelle kelâla celui qui ne laisse pour héritiers ni son

père, ni aucun enfant. Ce mot est un nom d'action du verbe J5SJ dam cette

expression : c_u*wJl *Ûi3.

1. El-Bard a dit : etLa sourate qui fut révélée la dernière est

celle intitulée ceImmunité™ (ix), et le verset qui fut révélé le dernier

est celui qui commence ainsi : ceIls te consulteront (au sujet delà

«heldla^.yi

SOURATE V. — LA TABLE.

CHAPITRE PREMIER. — -tL a pour singulier JC^.. —
LJJIXJL» %%***JU>i

(verset 16) est pour îé^aJUj «à cause de leur rupture».
—xU! C3i ^jJl

(verset alx) c'est-à-dire «que Dieu vous a destinée». —
ty^(verset3s)

=

Jos?'- —
i£il£ (verset 57) est synonyme de £jjS rcvicissitude»; suivant d'autres

ce mot aurait le sens de ^Jà$\ ou h.AJLzl'. —
^£>^L\

=
(J^_£J4* «-dots»

(versets 28 et 2g).
—

^J^X^ (verset 52) «qui confirme» est synonyme

de yjyoi)!. On dit : xLï o UÎS'jSjtc ^M] ^ LiJ! «Le Coran confirme chacun
desLivres qui l'ont précédé. » —

Sofyân a dit : <xll n'y a pas dans tout le Coran
un verset qui soit plus grave pour moi que celui-ci : « Vous ne vous appuierez
zsurnen (de solide) tant que vous n'observerez pas les prescriptions du Penta-

xteuque, de l'Evangile et celles que le Seigneur vous arévélées» (verset 72).
-

x^££ (verset 5 ) signifie «.famine ». - & ÇjJ
" '

(verset 3 5 ) a le sens de

«
quiconque empêchera de la tuer, à moins que ce ne soit en vertu d'un droit

pour protéger la société tout entière». -
lL\£*j &jlû (verset 5a ) équivalent

a AÀ«J5UA*« Kvoie et coutume». —
yÂ^i (verset 106) équivaut à yL*
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CHAPITRE II. — De ces mots du Coran : «.Aujourd'hui, j'ai parfait pour
vous votre religion» (verset 5).

1. D'après Târiq-ben-Chihdb, les Juifs disaient à cOmar : ceSi l'on

nous avait révélé un des versets que vous récitez, c'eût été pour nous

un jour de fête. — Je sais, répondit cOmar, quand ce verset a

été révélé, où il a été révélé et l'endroit où était l'Envoyé de Dieu

lorsqu'il reçut cette révélation. C'était le jour de cArafa et, par Dieu !

nous étions à \Arafa. n Sofyân a dit : ceJe ne suis pas sûr si le jour

où ces paroles : ceAujourd'hui j'ai parfait pour vous votre religion-»

ont été prononcées, était ou non un vendredi. •>>

CHAPITRE III. — De ces mots du Coran : « Si vous n'avez pas d'eau, faites

l'ablution pulvérale avec de la poussière non souillée » (verset 9 )•
—

I^MNÏ a le

sens de SjiXV>- —'(j**l équivaut à ^iXoLt.
— o»^U! et 0^0 ont le même

sens. — Ibn-'Abbâs a dit: celes expressions : rrJLS, ; ^ytt^JLJi, |*\_Ll»,s JàUI

T>A5et *Ca.>iM ont le sens de méditer 11.

1. 'Aïcha, la femme du Prophète, a dit : ceNous étions partis
avec l'Envoyé de Dieu pour une de ses expéditions. Arrivés à El-

Baïdâ — ou Dzât-El-Djeïch—je perdis un de mes colliers. L'Envoyé
de Dieu demeura en cet endroit pour rechercher ce collier, et toute

l'armée s'y arrêta également, bien qu'il n'y eût pas d'eau et qu'on
n'en eût pas apporté. Les fidèles allèrent trouver Abou-Bakr-Es-

Siddîk et lui dirent : ceVois donc ce que fait cAïcha; elle fait rester

etici l'Envoyé de Dieu et ses compagnons bien qu'ils n'aient point
«d'eau et qu'ils n'en aient pas apporté avec eux. » Abou-Bakr vint

trouver l'Envoyé de Dieu qui, à ce moment, dormait la tête appuyée
sur ma cuisse, ceTu immobilises ici l'Envoyé de Dieu et les fidèles

ifalors qu'ils n'ont pas d'eau et qu'ils n'en ont pas apporté avec eux. •»

Puis il me fit des reproches et me dit telles paroles que Dieu vou-

lut. Il se mit même à me frapper à la taille et j'aurais quitté la

place, n'était que l'Envoyé de Dieu reposait sur ma cuisse. L'Envoyé

de Dieu se trouvant sans eau le lendemain matin, Dieu révéla le
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verset relatif à l'ablution pulvérale. n — «Et, dit Osaïd-ben-Hôdaïr,

ce n'est pas la première bénédiction dont nous vous sommes rede-

vables, ô famille de Àbou-Bakr. n — «Puis, ajoute ^Aïcha, nous

fîmes lever le chameau sur lequel je montais durant ce voyage, et on

trouva sous lui le collier, n

2. 'Âïcha a dit : «Mon collier était tombé à El-Baïdâ au moment

où nous allions rentrer à Médine. Le Prophète fit agenouiller sa

chamelle et, descendu de sa monture, il posa sa tête sur mon gi-

ron et dormit. Abou-Bakr arriva et me donna une forte bourrade

en disant : etTu retiens ici tout le monde.pour un collier ! n Je faillis

mourir à cause de la place qu'occupait l'Envoyé de Dieu et de la

douleur que j'éprouvais. Le Prophète se réveilla ensuite, et le

matin on chercha vainement de l'eau; on n'en trouva pas. Alors fut

révélé ce verset : «0 vous qui croyez, lorsque vous accomplirez la

«prière» (verset 8).
— Osaïd-ben-Hodaïr a dit : «Dieu a béni les

hommes à cause de vous, ô famille de Abou-Bakr; vous n'avez été

pour eux qu'une source de bénédictions. •»

CHAPITRE IV. — De cesmots du Coran : «.Va, toi, avec le Seigneur et com-

battez tous deux. Quant à nous, nous restons ici-n (verset 27).

1. (Avec variation dans l'isnâd) lAbdallah-ben-MasLoûd a dit : «Le

jour de Badr, Ei-Miqdâd dit : «0 Envoyé de Dieu, certes nous ne

«te répéterons pas ce que les Benou-Israël dirent à Moïse : «Va,

«toi, avec le Scigueur et combattez tous deux. Quant à nous, nous

«restons ici 11;mais nous te dirons : «Marche et nous te suivrons. 1»

Ces paroles semblèrent dissiper les inquiétudes de l'Envoyé de Dieu, -a

In fine, indication d'une légère variante.

CHAPITRE V . —
(De ces mots du Coran :) zlln'y aura d'autre rétribution

pour ceux qui combattent Dieu et son Envoyé, et qui se répandent sur la terre

pour commettre le désordre, que leur mise à mort ou leur mise en croix.. . et

ils seront chassés de la terre» (verset 37).
- Combattre Dieu signifie ^nepas

croire en luiv.

1. Abou-Redjâ, affranchi de Abou-Qilâba, rapporte que ce der-
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nier était assis derrière cOmar-ben-cAbdelazîz pendant que l'on cau-

sait (des cinquante serments), ceLes Khalifes, disait l'assistance,

décidèrent la mise à mort par suite de ce serment. — Par Dieu !

s'écria Abou-Qilâba, je ne sache pas que, dans l'islam, il soit permis
démettre quelqu'un à mort, à moins qu'il ne s'agisse d'un homme

qui a commis la fornication avec une femme honnête, d'un homme

qui a tué son prochain sans avoir à venger un meurtre, ou encore

d'un homme qui combat Dieu et son Envoyé, n Gomme 'Anbasa

disait que Anas lui avait rapporté telle et telle chose, je lui répli-

quai : teC'est à moi-même que Anas a rapporté ce hadîts de la

façon suivante : « Certains Arabes étaient venus trouver le Prophète

«et, après lui avoir prêté serment d'obéissance, ils lui dirent : ceCe

cepays est malsain pour nous. — Voici des chameaux qui nous

teappartiennent et qui vont au pâturage, répondit le Prophète;

«partez en même temps et buvez du lait et de l'urine de ces eba-

celiteaux. •»Ces Arabes partirent, burent du lait et de l'urine de ces

techameaux, puis, ayant rétabli leur santé, ils se précipitèrent sur

eeleberger, le tuèrent et emmenèrent vivement les chameaux, n

«Quels ménagements y avait-il à garder avec ces gens-là ? Ils avaient

cetué un homme, ils avaient combattu Dieu et son Envoyé et ils

«avaient mis en danger l'Envoyé de Dieu, n \Anbasa, ayant témoigné
sa surprise, je lui dis : ceDoutes-tu donc de ma véracité? — C'est

ceainsi, reprit "Anbasa, que Anas a exposé son hadîts. » Puis cAn-

«basa ajouta : etO gens de tel endroit, vous ne cesserez d'être dans

«le bien tant que Dieu maintiendra parmi vous cet homme (Abou-
ti Qilâba)

— ou suivant une variante — un homme tel que lui. r>

CHAPITRE VI. — De ces mots du Coran : etPour les blessures il y aura le

talion» (verset 49).

1. Anas a dit : ceEr-Piobaïyy\ tante paternelle de Anas-ben-

Mâlik, avait brisé une dent de devant d'une jeune fille des Ansâr.

Les parents de la victime exigeaient le talion. On se rendit auprès
du Prophète qui décida que le talion serait appliqué. Anas-ben-
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En-Nadr, l'oncle paternel de Anas-ben-Mâlik,-s'écria alors : «Non,.

«par Dieu, on ne brisera pas une dent de Er-Robaïyy\ n'est-ce pas,

tfô Envoyé de Dieu? — 0 Anas, réponditTEnvoyé de Dieu, îê

«Livre de Dieu décide l'application du talion.-n Puis, les parents

delà victime ayant accepté une compensation pécuniaire, l'Envoyé

de Dieu dit : « Il est parmi les adorateurs de Dieu des hommes que

etDieu relève des serments qu'ils ont faits, n

CHAPITRE VII. De ces mots du Coran : «0 Envoyé, transmets tout ce que h

Seigneur t'a révélé » (verset 71).

1. 'Aïcha a dit : «Celui qui t'a raconté que Mahomet avait celé

une partie de ce qui lui avait été révélé en a menti. Or, Dieu a dit :

«0 Envoyé, transmets tout ce que le Seigneur t'a révélé, -n

CHAPITRE VIII. — De ces mots du Coran : « Dieu ne vous punira pas pour

(avoir violé") des serments irréfléchis r> (verset g 1 ).

1. D'après ^Aïcha, ce verset : «Dieu ne vous punira pas pour

(avoir violé) des serments irréfléchis -n a été révélé au sujet de

l'homme qui dit : «Non, par Dieu; oui, par Dieu, -n

2. Selon ^Aïcha, son père ne manqua à aucun de ses serments

tant que Dieu n'eût pas révélé ce qui est relatif à l'expiation du

parjure. Abou-Bakr a dit : «Je n'ai jamais fait un serment lorsque

j'estimais que je pouvais en faire un meilleur, sans proBter dé la

tolérance que Dieu a accordée pour agir suivant ce second ser-

ment. »

CHAPITRE IX. — De ces mots du Coran : &0 vous qui croyez, ne vous inter-

disez pas l'usage des bonnes choses, quand Dieu vous l'a permis n (verset 89).

1. Qaïs-ben-Abdallah a dit : «Nous étions en expédition avec le Pro-

phète, et comme nous n'avions aucune femme avec nous, nous nous

demandâmes s'il ne fallait pas nous châtrer. Le Prophète nous inter-

dit de le faire et, à partir de ce moment, il toléra que nous épou-
sions une femme en donnant un simple voile pour dot. Puis il ré-
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cita ce verset : « 0 vous qui croyez, ne vous interdisez pas l'usage
cedesbonnes choses, quand Dieu vous l'a permis, n

CHAPITRE X. — De ces mots du Coran : «Les liqueurs fermenlées, les jeux
de hasard, les pierres dressées et lesflèches augurales sont des abominations

dont lapratique estsuggérée par le Démon» (verset 92).
- Ibn-Abbâs a dit :

»$j$\ signifie les flèches au moyen desquelles on se décidait dans les

affaires.
— <-A*a;Jt désignait des pierres dressées devant lesquelles on

faisait des sacrifices.
— Suivant d'autres, le mot ^ désigne une flèche non

empennée, le pluriel est -il)! ; le mot -LJCÙJ indique l'idée défaire tournoyer
en l'air la flèche, et de s'abstenir si elle indiquait l'abstention, et d'agir si elle

marquait l'autorisation; J^*? est l'équivalent de >J<XJ «faire tournoyer 11.

Cesflèches étaient marquées de divers signes indiquant lespoints sur lesquels

on les consultait. Se servir de cesflèches se dit /»**£, dont le nom d'action est

1. IbrhOmarâ dit : «Quand la prohibition des liqueurs fermentées

eut lieu, on employait à Médine cinq sortes de liqueurs fermentées,

non compris le jus de la treille, n

2. Anas-ben-Mâlik a dit : «Nous n'avions d'autres liqueurs fer-

mentées que cette liqueur que vous appelez fedîkh W. Un jour que

j'en donnais à boire à Abou-Talha, à un Tel et à un Tel, un homme

survint qui nous dit : etAvez-vous appris la nouvelle ? — Quelle

((nouvelle? demandâmes-nous. — Les liqueurs fermentées sont

((interdites, reprit-il.
— 0 Omar, me dirent mes compagnons,

ttvide toutes ces cruches, n Après cette information donnée par un

seul individu, ils ne questionnèrent plus personne à ce sujet et ne

revinrent plus sur cette question, i>

3. Ibn-Omar&iit: (J'ai entendu cOmar dire pendant qu'il était

sur la chaire du Prophète : « 0 fidèles, la prohibition a été révélée

«au sujet des liqueurs fermentées qui sont au nombre de cinq, fa-

rtbriquées avec le raisin, les dattes, le miel, le froment et l'orge.

«On appelle ainsi (y*±-) tout ce qui fait perdre la raison, n

(1)
Liqueur fabriquée avec des dattes fraîches.
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CHAPITRE XL —
(De ces mots du Coran :) «.Pour ceux qui croient et qui

pratiquent
le bien, il n'y aura pas de péché à cause de la nourriture qu'ils

auront prise.
. . Dieu aime ceux qui font le bien» (verset 9/1).

1. Anas a dit : ceJ'étais en train de verser à Loire à des gens dans

la maison de Abou-Talha, au moment où fut révélée la prohibition

des liqueurs fermentées. Le Prophète donna l'ordre à un héraut

d'annoncer la chose. Gomme celui-ci l'annonçait, Abou-Talha me

dit : «Sors et vois de quoi il s'agit. 11Je sortis et revins lui dire que

c'était un héraut annonçant que les liqueurs fermentées étaient

prohibées, etAlors, reprit Abou-Talha, vide tout. » (Je vidai le tout)

et le liquide coula dans les rues de Médine. A cette époque la

liqueur fermentée en usage à Médine était le fedîhh. Et comme

certaines personnes racontaient que des fidèles avaient été tués

ayant encore dans le ventre des liqueurs fermentées, Dieu révéla

ce verset : cePour ceux qui croient et qui pratiquent le bien, il n'y

«aura pas.de péché à cause de la nourriture qu'ils auront prise. •»

CHAPITRE XII. — De ces ?nots du Coran : s N'interrogez pas sur des choses

qui, si on vous les dévoilait, vous seraient pénibles» (verset 101).

1. Anas-ben-Mdlik a dit : ceL'Envoyé de Dieu prononça un dis-

cours tel que je n'en avais jamais entendu de pareil. « Si vous saviez

ft ce que je sais, dit-il, vous ririez peu et pleureriez beaucoup./»
A ces mots, les Compagnons de l'Envoyé de Dieu se couvrirent le

visage en gémissant. Alors un homme demanda au Prophète : ceQui

etest mon père?
— Un Teli>, répondit Mahomet. Ce fut à cette

occasion que fut révélé ce verset : tt N'interrogez pas (le Prophète)
tesur des choses qui, si on vous les dévoilait, vous seraient pénibles. »

In fine, indication d'une autre sourcede ce hadîts.

2. Ibn-'Abbâs a dit : etOn questionnait l'Envoyé de Dieu pour se

moquer de lui. Un homme lui disait par exemple : eeQui est {non
etpère ? v un autre : eeMa chamelle est égarée. Où est ma chamelle ? »

Dieu révéla alors ce verset : eeN'interrogez pas (le Prophète) sur des

techoses qui, si on vous les dévoilait, vous seraient pénibles, etc.. . »
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CHAPITRE XIII. —
(De cesmots du Coran :)* Dieu n'a pas parlé de balûra,

de sâiba, de ouasîla, ni de hâmi» (verset 102).
— Ces mots : JM\ Jl/ il

(verset 116) signifient: n.il dira gue Dieu a dit»;.!>\ ici est explétif.
-

. ï«>olii a le sens d'un participe passif ; de même iU<iU dans iL-iLè,]^ iLà.^ et

iCL>Udans *ÀJL iuùJkj ; sa signification est: «ce que le propriétaire d'un bien

offre»; on dit : jal*, futur â<iy^.
- Ibn-Abbâs a dit : « iLÇ»_pLosignifie

&celui qui tefera mourir ».

1. Sdïd-ben-El-Mosayyab a dit : rcOn appelle bahîra la chamelle

dont le lait était réservé aux idoles; personne ne devait la traire.

La sâïba était la chamelle consacrée aux dieux; elle ne devait plus
rien porter. Sa"d ainsi que Abou-Horaïra rapportent que l'Envoyé
de Dieu a dit : a J'ai vu ""Amr-ben-'Amir-El-Khozâ'i qui traînait ses

Kentrailles en Enfer. Il avait été le premier à faire une sâïba. » La

oucisûa est la chamelle dont la première parturition a été une femelle,
et qui, à sa seconde parturition, enfante encore une femelle. On con-

sacrait ces animaux aux idoles parce qu'elles avaient uni (j*s>) une

chamelle à une autre sans mâle dans l'intervalle. Le hâmi était l'éta-

lon des chameaux qui devait faire un nombre de saillies voulu.

Quand il avait accompli ces saillies, il était consacré aux idoles; on

lui épargnait dorénavant toute charge et il ne devait plus rien

porter. Il prenait alors le nom de hâmi. n

In fine, indication de variante d'isnâd.

2. 'Aicha a dit : «L'Envoyé de Dieu a prononcé les paroles sui-

vantes : «J'ai vu la Géhenne dont les différentes parties se dévoraient

(d'une l'autre. J'y ai vu cAmr qui traînait ses entrailles. C'est lui

«qui le premier avait fait une sâïba. 11

CHAPITRE XIV. — De ces mots du Coran : «J'ai été témoin de leurs actes

tant que j'ai demeuré parmi eux; mais depuis que tu m'as rappelé vers toi,
c'est toi qui les a surveillés, car tu es le témoin de toutes choses» (verset 117).

1. Ibn-Abbâs a dit : «L'Envoyé de Dieu fit le discours suivant :
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t: Ô gens, vous serez ressuscites auprès de Dieu , les pieds et le corps

tenus et non circoncis.» Puis il récita ces mots du Coran : rtAinsi

ceque nous vous avons créés une première fois, nous vous ferons

cerenaître dans le même état; c'est un engagement que nous avons

etpris et certes nous l'accomplirons -n (sourate xxi, verset îoli).

Ensuite il ajouta : «Eh bien! le premier des êtres créés qui sera

etrevêtu d'un costume au jour de la Résurrection sera Abraham.

etEh bien ! on amènera des hommes de mon peuple, on les mettra du

tt côté .o-auche. « Seigneur, m'écrierai-je, mais ce sont mes chers corn-

éepagnons. » On me répondra : teTu ne sais donc pas ce qu'ils ont

eefait depuis que tu t'es éloigné ? » Je dirai alors ce que disait l'ado-

tt rateur vertueux W : ceJ'ai été témoin de leurs actes tant que j'ai

etdemeuré parmi eux; mais depuis que tu m'as rappelé vers toi,

eec'est toi qui les a surveillés. — Ces gens-là, me répondra-t-on,

ten'ont pas cessé de revenir en arrière depuis que tu les a

tequittés. 11

CHAPITRE XV. — De cesmots du Coran : «Si tu lespunis, c'est qu'ils sont tes

serviteurs; si tu leur pardonnes, c'estque tu es lePuissant, leSage r>(verset 118).

1. lbn-Abbâs rapporte que le Prophète a dit : eeVous serez ressus-

cites, et il y aura des gens qui seront mis du côté gauche. Alors je
dirai comme l'adorateur vertueux : etJ'ai été témoin de ce qu'ils ont

ttfait tant que j'ai .demeuré parmi eux.. .le Puissant, le Sage, -n

AU NOM DE DIEU, LE CLÉMENT, LE MISÉRICORDIEUX.

SOURATE VI. — LE BÉTAIL.

Ibn-Abbâs a dit : Â^o^ (verset 23) signifie teexcuse -a. -
^Uj^U

(verset 14 2 ) se dit de tout ce qui forme treille, vigne ou mitre plante.-

^^- (verset i43) signifie «qui servent aux transportsv>.
- blliï)

(1) Jésus.
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(verset 9) veut dire «nous l'avons rendu semblable an. -
yjjll£ (ver-

set 26) a le sens de «s'éloigner de plus en plus n. - jlls (verset 69)

est synonyme de
^x>,

et \JL»J] de Ijisiil.
-

i&><>ol_jl=«lï (verset 98)

klpi a le sens de o^Jl.
—

j^iLcit (verset 128) équivaut à «vous en

avez égaré un grand nombre-n. -
&y±] ^ !^i (verset 187) veut dire

« qu'ils donnaient à Dieu une partie des produits du sol et de leurs trou-

peaux, et qu'ils en donnaient une part au Démon et aux idoles n. - iM

(verset 25) est le pluriel de yL5~.
— oJ^&l lit (versets ihk et i45),

c'est-à-dire : «Est-ce qu'elles renferment sinon un mâle ou une femelle?

Pourquoi donc interdisez-vous les uns tandis que vous déclarez licites les

autres?ri— \^.yJU> (verset 1/16) équivaut à lsiC$* «répandu, versén. —

6<x^> (verset i58) a le sens de «se détourner den. -
I^JJot (verset kk

y>iJuU) a le sens de t^L>jî «êt'ie désespéré-n.
—

Î^Ju4! (verset 69) équi-

vaut à Sj^lli «ils seront livrés à la mort-n. —
l<x^ (sourate XXVIII,

versets 71 et 72) a le sens de tc\z> « éternellementn. —
XJ^&JJL](ver-

set 70) signifie «égarer 11.—y^j£> (verset 2) signifie «vous doutez -n.—

tji) (verset 2 5) c'est-à-dire « surdité-n ; quant au mot p}, il signifie «far-

deau, churge-n.
—

JLJaQ (verset 25) a pour singulier sailli et sjlkijî

il signifie «des choses vaines n. — iClllJt (verset 4a) vient de ^Ç et de

u*^.
—

'i^L (verset h7]) équivaut à RÙ\JJ> « visible n. —
^yal\ (ver-

set 73) est le pluriel de ï'^yo « trompette n, de même que i^i fait au plu-
5

J " § "
-S'y

riel^L.
—

mj&S (verset 75) équivaut à lill*. Le proverbe dit : ^yJ^

VÏJZ- ') ^y>l^- 5c'est-à-dire : « Il vaut mieux être craint que d'être pris en

pitié-n. -
^L (verset 76) signifie «devenir obscur n. - Jliï (verset 100)

a le sens de ~&s..- J<x£ï yjj (verset 69) «et si elle offre une compensa-

hon elle ne sera pas agréée ce jour-là n. — Dans ces mots: M) J^s JUL>

IfJLL wllli = (j.l.w-r , on appelle yllJLi les traits et les pierres lancés

aux Démons. — ™JaJJ>(verset 98), c'est-à-dire un lieu de sécrétion dans

les reins et un endroit de dépôt dans les utérus. -
ps}\ (verset 99) est
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l'équivalent de ^<k*)l «régime de fruits-n. Le duel est yt^s, et'le pluriel

^!y.ï; de même que jlo fait au pluriel y!^o.

CHAPITRE PREMIER. — De ces mots du Coran : «Il possède les clésde

l'avenir que lui seul connaît» (\-erset 5 g).

1. \ibdallah-ben-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit:

teLes clés de l'avenir sont au nombre de cinq. Dieu sait quand aura

lieu l'Heure dernière; c'est lui qui fait descendre la pluie des nuages;

il sait ce que contiennent les utérus. Personne ne sait ce qui lui

arrivera demain; personne ne sait dans quel pays il mourra. Dieu

sait tout et est instruit de tout./» ;

CHAPITRE II. — De ces mots du Coran : « Dis : «lia le pouvoir de vous en-

«vouer un châtiment qui fondra sur vos têtes ou qui viendra sous vos piedsv

(verset 65).— *£«1AÀJ, qui équivaut à A^kLs? «confondrew, vient de^LjJill ;

iywjjj = !_jkii?.
— 15*1»équivaut à lïjj «fractions ».

1. Djâbir a dit : etLorsque ce verset : «Dis : ceII a le pouvoir de

tevous envoyer un châtiment qui fondra sur vos têtes », fut révélé,

l'Envoyé de Dieu dit : etJe me réfugie auprès de ta face», puis il

ajouta : ttou qui viendra sous vos pieds». Ensuite il répéta ces mots:

ttJe me réfugie auprès de ta face », et il ajouta : tt ou bien il vous

«confondra en fractions qui se feront goûter les unes aux autres

etleur violence au combat.» Et, poursuivit l'Envoyé de Dieu, c'est

tteeci qui sera le moins pénible.»
— Au lieu de ^ys!, on donne la

va riante ^4l.

CHAPITRE III. — De cesmots du Coran : « Ceux qui n'ont pas habillé leur

foi d'iniquité» (verset 82).

1. \ibdalla\-ben-Masoud a dit : tt Quand ce verset : etCeux qui
een'ont pas habillé leur foi d'iniquité» fut révélé, les Compagnons
du Prophète s'écrièrent : etEt qui donc d'entre nous n'a jamais
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etcommis d'iniquité ? n Aussitôt fut révélé cet autre verset : etCertes

«l'idolâtrie est une iniquité monstrueuse» (sourate xxxi, ver-

set 12 ).

CHAPITRE IV. — De ces mots du Coran : <s.EtJonas et Lolh, nous les avons

tous placés au-dessus des autres hommes» (verset 86).

1. Abou-l-Aliya a dit : «Le fils de l'oncle paternel de votre Pro-

phète, c'est-à-dire Ibn-Abbâs, rapporte que le Prophète a dit :

ttll ne convient pas à un homme de dire : a Je vaux mieux que Jonas-

«ben-Matta.»

2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : teII ne convient pas
à un homme de dire : etJe vaux mieux que Jonas-ben-Matta. »

CHAPITRE V. — De ces mots du Coran : « Ceux-là sont ceux que Dieu a gui-
dés dans la bonne voie, et celte voie-là, suis-la» (verset go).

1. Modjâhid a raconté qu'ayant demandé à lbn-c Abbâs s'il y avait

une prosternation à faire dans la sourate Sâd (xxvm), il en reçut

cette réponse : «Oui. 1»Puis il récita ces versets : ttEt nous avons

donné. . . et cette voie-là, suis-la» (versets 8k, 85, 86, 87, 88,

89 et 90). Ensuite il ajouta : ttEt (David) en faisait partie (des

prophètes).» D'après El-'Awwâm, Modjâhid aurait interrogé Ibn-

cAhbâs qui lui aurait répondu : teVotre prophète est un de ceux dont

Dieu a prescrit de suivre l'exemple. »

CHAPITRE VI. — De ces mots du Coran : v-A ceux qui -pratiquaient la reli-

gion juive nous avons interdit la chair de tout animal à ongles; nous leur avons

interdit les graisses du boeuf et du mouton 11(verset 1/17).
— Ibn-Abbâs a dit:

KPar Jio ^ j£ il faut entendre tele chameau et l'autruche » ; Û^i signifie

yuX\ ^les intestinsv ou zles entrailles». - Suivant un autre auteur, ï^ali

veut dire «devenir juif», mais 0<>>jt>a le sens de Ll-> ^revenir (à Dieu)»,

et ù^\Â est synonyme de <-<o^.

1. Ibn-Abdallah a entendu le Prophète dire : ceDieu maudisse

les Juifs. Lorsque Dieu leur eut interdit les graisses des animaux
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(morts), Us les firent fondre, les vendirent et se servirent de cet

argentpourvivre.il

In fine, indication d'une variante d'isnâd.

CHAPITRE VIL — De ces mots'du Coran : s Ne vous approchez pas des turpi-

tudes, pas plus decelks qui sont manifestes que de celles qui sont intimes v (ver-

set 152).

1. ^Abdallah-ben-Mas'oud a dit : aPersonne n'est plus jaloux que

Dieu, et c'est pour cela qu'il a interdit les turpitudes, qu'elles soient

manifestes ou intimes. Rien n'est plus agréable à Dieu que la louange,
et c'est pour cela qu'il s'est glorifié lui-même. Gomme on deman-

dait à Ouâïl s'il avait entendu cela de la bouche de cAbdallah, il

répondit : etOui. » Puis comme on lui demandait s'il avait rattaché

cette tradition au Prophète, il répondit également : ceOui. »

CHAPITRE VIII. —De ces mots du Coran : ^Ilestunouakîln (verset 109).

Ce mot signifie s qui veille T>li*jLa. et qui Rembrasse tout n fo LaAS; . — JiXï

est le pluriel de J-y-ï; le sens est : les diverses espèces de châtiment, chaque

espèce étant J^+i-
—

&r*~) (verset 163) se dit d'un discours que l'on em-

bellit et que l'on pare, mais qui est faux; on le nomme civi-S. —
-^ ^l*-}

(verset 1 39) signifie <xinlerdit» (consacré aux idoles^. On se sert avec lé

même sens de f^. et de )^$^-
—

5-=' signifie aussi toute construction. Lajur

ment se nomme aussi y3?\ v.intelligence 11se dit j^ et lf^\ El-Hidjr est le

nom du pays de Tsemoud.yS^ se dit de toute terre dont on est séparé; de là

le nom dej^ donné à l'enceinte du Temple de la Mecque, le ^U-C
est une

forme qui a le sens du participe passif p^kaa, de même que J+£i~a le sens de

JyJU. Quant au y£r_ du Yemâma, cest le nom d'un campement.

CHAPITRE IX. — De ces mots du Coran : ^Amenez vos témoins » (verset 151).
- Ast> est une locution du Hedjâz qui s'emploie pour le singulier, le duel el

le pluriel.

1. D'après Aboa-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceL'Heure
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n'arrivera pas avant que le soleil ne se soit levé à l'occident. Quand

les hommes verront cela, tous ceux qui sont sur la terre croiront ;

mais, à ce moment-là, la foi ne profitera à personne qui n'aura

pas déjà cru auparavant, n

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : teL'Heure

n'arrivera pas avant que le soleil ne se soit levé à l'occident. Quand

les hommes verront cela, tous croiront; mais, à ce moment-là, la

foi ne profitera à personne. T>Ensuite il récita le verset 15 9.

SOURATE VII. — EL-ACRAF.

Ibn-'Abbds a dit : etl&Çy (verset a5) signifie «bien, fortune-n.
—

^xiijti! (verset 53) «qui transgressent 11soit dans leurs invocations,

soit en toute autre matière. —
ij^à* (verset 93) signifie «ils furent nom-

breux et leurs richesses devinrent nombreuses^. —
^bciJI (sourate xxxiv,

verset 25) a le sens de «qui décider.— ^liîl et Ul^ijî (verset 87)

équivalent à liJJo u&sj «décide entre nous-n. — j+Â liGui (verset 170)

«nous élevâmes la montagne n. — c^JL^iî (verset 160)
=

J^psùl.
-

Sxi (verset i35)=y^JLâ-.
—

^î (verset 91) signifie «je m'attriste-

rai-n. On trouve ^b (sourate v, versets 29 et 72) avec le sens de

tt t'attristeras n. — Un autre auteur a dit : « Au lieu de <s!£<i i) "Ji ^li;i U

(verset 21), on dit : ùJèh yi iUii U. v —
ylunj? (verset 21 ) signifie

ttqu'ils prirent des piles de feuilles du paradis qu'ils assemblèrent en les

cousant ensemble-n. —
l^yïTj^ (verset 21), c'est le surnom donné à leurs

pairies naturelles. —
yjya. Jl pSj» (verset 23) signifie ici «jusqu'au jour

de la Résurrection-n; le mot ^^ chez les Arabes s'applique à un nombre

d'instants non limité. —
(jsl^Jt (verset 2 5) et son singulier jiypl se disent

des vêtements extérieurs. — iA^ï (verset 26) est Féquivalent de àL^.

trace, classe-n, c'est-à-dire «ceux du groupe dont il faisait partie v. -

Ij^jlSl (verset 37) a le sens de « se réunir-n. - Les ouvertures de l'homme

etdesanimaux portent également le nom de j^, pluriel *J*i ; ce sont les deux

yeux, les deux narines, la bouche, les deux oreilles, l'anus et le méaturi-
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naire. -
jilji (verset 3 9 ) signifie « cedont ils seront couverts i>.-)j&j (vèr-

set 55) aie sens de «dispersée XiyaJ.
- iSjj (verset byj^yJXi:

"~

ij&o (verset 90) équivaut à ]yî>JM.
-

J*X=^ (verset 1Q3) équivaut à

Jsl.
-

>_jiilïLî (verset 113) vient de »l&jS]
«la crainte-n. - uiiUï

(verset 1 ik) équivaut à i*.te «avaler, manger n. —
"fyf^ (verset 128),

c'est-à-dire « leur partit (* gî-^ ).
-

yUjia (verset
1

3o)^,
c'est-à-dire « mon-

efafton des torrentst>. On appelle également yLjj-b «les morts nom-

breuses v. - J^JJ! (verset i3o) s'applique aux yLJJr qui ressemblent

à de petits s!p» (jwux).
—

(jS^i e£ j^s- (verset 133) signifient «con-

struction, édifice n. — kJi« (verset ik8); ondit &àJ>& k*« de tout in-

dividu qui a des remords.— blliill (verset 160) signifie «les tribus des

Benou-Israël 11. — ol^Ji & yj«Xx? (verset 163) a le sens de «trans-

gresser le sabbat i>.en en enfreignant les prescriptions, sx>'=^\^\..- 1^4,

(verset i63)
=

^lyii «se montrant à la surface de l'eau-a: -
ii»^Z (ver-

set 160) =Jvj4Xà. — od=J (verset 175) équivaut à <x*s et ^stà.^

{LQLJ^XJLSJ, (verset 181), c'est-à-dire «nous irons les chercher dans

leurs refiges 11. — kk*. ^ (verset 183)
==

yy^- 0-5•
-

liLÇ* yÈI

(verset 186) signifie : «quand aura lieu son apparition n. — & e>£i

(verset 189), c'est-à-dire qu'elle eut passé le temps de sa grossesse et

quelle fut à son ternie. —
dlLs^ (verset 199) équivaut à JIÀ^WJ

cesuggestionner 11.-Ai oiïb (verset aoo)Ii
= Û iu. On emploie dans

le même sens o&b et uSjh.
-

1^3^ (verset 201)
=

ijy^i-
-

ioLek.^ (verset 206) équivaut à Uj=w.
—

iCl^j (verset 53) vient de

*tià»y|. —
JU=i)lj (verset 2ou), rforaî /e singulier est Jy^o!, désigne l'es-

pace de temps entre l'^asr et le coucher du soleil. On dit aussi : 5U«oî/ sp?

«matin et soir-n.

CHAPITRE PREMIER. — De cesmots du Coran : a Le Seigneur a interdit les

turpitudes, qu'elles soient manifestesou intimes v (verset 3i).

1. 'Amr-ben-Mon'a ayant dit à Ouaïl : ceAs-tu entendu ce hadîts
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te la bouche de 'Abdallah? — Oui, répondit-il, et il l'a rattaché

au Prophète. Puis il a ajouté : cePersonne n'est plus jaloux que
«Dieu. C'est pour cela qu'il a interdit les turpitudes, qu'elles fussent

«manifestes ou secrètes. Personne plus que Dieu n'aime la louange,
;cct-c'est pour cela qu'il s'est glorifié lui-même, v

CHAPITRE II. — De ces mots du Coran : « Lorsque Moïse vint au temps que
nous lui avions fixé et que le Seigneur lui eut adressé la parole, il dit : « Sei-

zgneur, montre-toi à moi, que je puisse te voir, — Tu ne me verras vas,
"'"

^répondit Dieu; mais regarde du côté de la montagne, et si elle reste en place

i;:ctte me verras, m Lorsque le Seigneur se montra à la montagne, celle-ci fut
. mise en pièces et Moïse tomba évanoui. — Revenu à lui, il s'écria : s Gloire à

zioUje reviens à toi et suis le premier des Croyants» (versets i3g et î&o)
- Ibn-Abbàs a dit : tejj! signifie «donne-moi» «^iiajLî. »

1. Abou-Saîd-El-Khodri a dit: teUn homme d'entre les Juifs, qui
avait été souffleté au visage, vint trouver le Prophète et lui dit :

ttO Mohammed, un de tes compagnons d'entre les Ânsâr m'a souf-

tefleté au visage.
— Qu'on le fasse venir n, répondit le Prophète.

Puis, quand l'homme fut là, il lui demanda pourquoi il avait donné

un soufflet au Juif, et0 Envoyé de Dieu, répondit l'homme, comme

«je passais auprès des Juifs, j'ai entendu celui-ci dire : etJ'en jure

teparcelui qui a choisi Moïse parmi le reste du genre humain. —

etII l'a choisi de préférence à Mahomet ?n, m'écriai-je, et, pris de

etcolère, je le souffletai. — Ne me mêlez pas aux discussions sur

etle mérite des prophètes. Au jour de la Résurrection tous les

ethommes s'évanouiront et je serai le premier à revenir de mon

etévanouissement; alors je verrai Moïse accroché à un des pieds du

tttrône, et je ne sais s'il aura repris connaissance avant moi ou s'il

«aura été épargné à cause de son évanouissement sur le mont Sinaï. i>

2. Sdîd-ben-Zeid rapporte que le Prophète a dit : etLa kama est

une sorte de manne, et son suc est un remède pour les yeux.il

CHAPITRE III. — De ces mots du Coran : teDis : « 0 hommes, je suis l'En-

voyé de Dieu vers vous tous; — le Dieu à qui appartient l'empire des deux et

EL-BOKHÀHI. III. ai

ISll'lllMLIUi: !SATIU,NALL.
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zde la terre. Il n'y a d'autre divinité que Lui. Croyez en Dieu eten;Son\Envoy'i„

« le prophète illettré, qui croit en Dieu et en ses paroles. S>uiveç-le,,afin}d'êfr.e

Kainsi dans la bonne voie » (versets 15 7 et 15 8 ).x ' '
••;.; .;>;•;.s •,;

1. Abou-ldrîs-El-Khaulâni a entendu Abou-'d-Derdâ dire^tfiAda

suite d'un entretien entre Abou-Bakr et 'Omar, Abou-B;akr ayant

froissé cOmar, celui-ci partit en colère. Abou-Bakr le suivit en le

suppliant de lui pardonner, mais cOmar n'en fit rien et lui ferma

sa porte au nez. Alors Abou-Bakr alla trouver l'Envoyé de Dieu.

Nous étions, ajouta Abou-'d-Derdâ, auprès du Prophète à ce mo-

ment-là. «Votre ami que voici, dit l'Envoyé de Dieu, a eu; une

etvive discussion, n cOmar se repentit de ce qu'il avait fait; il vint à

son tour, salua, s'assit auprès du Prophète et lui raconta l'incident.

Gomme l'Envoyé de Dieu s'était mis en colère, Abou-Bakr s'écria :

«Par Dieu! ô Envoyé de Dieu; c'est moi qui suis le plus coupable.

«— Eh bien ! dit l'Envoyé de Dieu, n'allez-vous pas laisser tranquille

cemon ami? n' allez-vous pas laisser tranquille mon ami? Quand je

cevous ai dit : ce0 hommes, je suis l'Envoyé de Dieu vers vous tous.»,

cevous m'avez tous dit : ceTu en as menti », tandis que Abou-Bakr

ces'écriait : ceTu dis la vérité. »

El-Boldiâri explique lîU par ~JLU £+*, adevancer dans le bien».

CHAPITRE IV. — De ces mots du Coran : ceEt dites : RRémission » (ver-
set 161).

1. Abon-Horaïra rapporte les paroles suivantes de l'Envoyé de

Dieu : ceOn dit aux Juifs : etEntrez par la porte en vous prosternant,
ceet dites : ceRémission ! 75Dieu vous pardonnera vos péchés. •»Au lieu

de cela, ils entrèrent en se traînant sur leurs derrières et dirent:

ceUn grain dans un cheveu. •»

CHAPITRE V. —- De ces mots du Coran : v.Sois indulgent, ordonne le bien et

détourne-toi des polythéistes v
(verset 198).- t^i!i

=
Oj^fiî

•

1. Ibn-Abbds a dit : eecOyaïna-ben-Hisn-ben-Hodzaïfa arriva et

descendit chez son frère El-Horr-ben-Qaïs, qui était du nombre de
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peuxque catéchisait cOmar. Les récitateurs du Coran qui assistaient

aux réunions de cOmar et formaient son conseil étaient les uns âgés,
les autres jeunes. 'Oyaïna dit à son frère : ce0 fils de mon frère,

«puisque tu as de l'influence auprès de ce prince, demande-lui

«une audience pour moi. — Je vais la lui demander», répondit
El-Horr. Ainsi fut fait, ajouta Ibn-cAbbâs, et 'Omar accorda l'au-

dience. Arrivé chez 'Oruar, 'Oyaïna dit : «Dis donc, fils de El-

itKhattâb, par Dieu! tune nous donnes pas beaucoup et tu n'agis pas
«avec équité avec nous. ;> Ces mots irritèrent 'Omar au point qu'il
faillit en venir aux voies de fait, mais El-Horr lui dit : «0 prince
.«des Croyants, Dieu le Très-Haut a dit à son Prophète : «Sois in-

«dulgent, ordonne le bien et détourne-toi des polythéistes. >>Or cet

«homme est un polythéiste. v>Par Dieu, cOmar se conforma au verset

qu'on venait de lui réciter, car il était respectueux du Livre deDieu. »

2. "Abdallah-ben-Ez-Zobaïr dit que ces mots : «Sois indulgent,
ordonne le bien» ont été révélés par Dieu uniquement à propos
des caractères des hommes. Suivant un autre isnâd il aurait dit :

«Dieu a ordonné à son Prophète d'être indulgent pour le caractère

deshommes — ou quelque chose d'approchant, n

AU NOM DE DIEU, LE CLÉMENT, LElMISÉRICORDIEUX.

SOURATE VIII. — LE BUTIN.

CHAPITRE PREMIER. — De ces mots du Coran : «Ils t'interrogeront au

sujet du butin. Dis-leur : a Le butin appartient à Dieu et à son Envoyé. Crai-

xgnez Dieu et arrangez à l'amiable vos différends* (verset î).
— «Le mot

Jbùill, dit Ibn-Abbâs, signifie les mprises »
(W^û!

• » - Qatâda a dit : « i*£=?;

. (verset 48) signifie <t.la guerre» <-Jj^-\
on a employé x\ib (sourate xxi,

verset 72) dans le sens de Kcadeau».

1. «Comme, dit Saïd-bm-Djobair, j'interrogeais Ibn-cAbbâs au

sujet de la sourate du butin, il me répondit : «Elle fut révélée à

l'occasion de Badr. -n
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iéyàJi (verset 7) équivaut à <xit «puissance i>. -
y**^» (verset 9]

signifie «masses succédant à des masses r,. On dit ^3^ et <gJ>ty dans le

sens de «il est venu après moi-n. —
I^Sji (verset 35) signifie ici : « Tâléz

et éprouvez-n; il ne s'agit pas de goûter avec la bouche. -
£&Jïi (ver-

set 38) a le sens de « rassembler ». -
^(verset 59) signifie «disperse',

écarte-n. -
\^4- ^j (verset 63), c'est-à-dire «s'ils demandentv; JJ^J!

et JÂZJ\ sont synonymes.
-

^J (verset 68) a le sens de CAx> « vaincre-n.

Modjâhid a dit : «l& (verset 3 5 ) signifie « introduire ses doigts dans

la bouche pour, émettre un sifflement 11.- Jy^uJ_ (verset 3o) a le sens

de «afin de t'immobiliser 11.— i) ^^-H &&-ÏÏ ^JLÎI
M] Ô^JJẐ^jr*:^

y^JUiJu (verset 2 2) désignait un groupe des Benou ^Abd-ed-Dâr. ;...

2. D'après Ïbn-Abbâs : teLes pires animaux auprès de Dieu sont

les sourds et les aveugles qui ne comprennent rienu c'étaient un

groupe des Benou cAbd-ed-Dâr.

CHAPITRE IL — De cesmois du Coran : «0 vous qui croyez, répondezà

l'appel de Dieu et de son Envoyé lorsqu'il vous invite aux chosesqui vousfont
vivre M. Sachezque Dieu s'interposera entre l'homme et sonâme '2' et que c'est

vers lui que vous serez rassemblés (au jour du Jugement dernier)-» (ver-
set 2/1).

— î_jAJu==Cl(léquivaut à \y>^J,.— fSCi^s? Lt signifie <aà cequi vous

est avantageux».

1. AbourSa'îd-ben-El-Mo'alla a dit : tePendant que je faisais nia

prière, l'Envoyé de Dieu, venant à passer près de moi, m'appela.
Je ne me rendis pas vers lui avant d'avoir achevé ma prière, mais

aussitôt après j'allai vers lui. ceQuelle raison t'a empêché de venir?

terne dit-il.'Dieu n'a-t-il donc pas dit : «0 vous qui croyez, répon-
ctdez à l'appel de Dieu et de son Envoyé lorsqu'il vous appelle, -n

Puis il ajouta : « Avant de sortir, je ne manquerai pas de t'enseigner
tela plus belle des sourates du Coran. » Ensuite, comme l'Envoyé
de Dieu se disposait à sortir, je lui rappelai sa promesse, etCette

01 C'est-à-dire la.foi et la loi. — (2> Mot à mot «son coeur»; c'est-à-dire «fera
mourir l'homme».
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«sourate, a dit un des Compagnons du Prophète, était la première :

«Louange à Dieu, ie maître des mondes, etc. 1»

CHAPITRE III. — De ces mots du Coran : *.Souviens-toi lorsqu'ils disent :

\_Seigneur, si cela (le Coran) est la vérité venue de toi, fais pleuvoir des ro-

$ chers du ciel ou inflige-nous quelque châtiment douloureux v (verset 3 a).

-- Ibn-Oyaïna a dit : «.Dieu ne s'est servi dans le Coran du mot Ja.* que

'pour désigner un châtiment. Les Arabes emploient le mot <^i pour dire lapluie,
v et c'est dans ce sens qu'on trouve dans le Coran cesmots : « C'est lui qui fait des-

• «cendre lapluie, alors qu'on désespérait d'en avoir » (sourate xm, verset 2 7).

'
1. D'après Anas-ben-Mâlik, Abou-Djahi dit: «Seigneur, si cela

est la vérité venue de toi, fais pleuvoir des rochers du ciel ou in-

flige-nous quelque châtiment douloureux. » Alors furent révélés les

Versets : «Dieu n'est pas disposé aies châtier tant que tu es parmi

eux; il ne les châtiera pas non plus, alors qu'ils imploreront son

pardon.
— Rien ne s'opposera à ce que Dieu les châtie lorsqu'ils

détourneront (lesfidèles) du Temple sacré. . . i>(versets 33 et 34).

CHAPITRE IV. — De ces mots du Coran : « Dieu n'est pas disposé à les châ-

tier tant que tu es parmi eux; il ne les châtiera pas non plus, alors qu'ils

imploreront son pardon» (verset 33).

1. .D'après Anas-ben-Mâlik, Abou-Djahl dit : «Seigneur, si cela

est la vérité venue de toi, fais pleuvoir des rochers du ciel ou in-

flige-nous quelque châtiment douloureux, « Alors furent révélés les

versets : «Dieu n'est pas disposé à les châtier tant que tu es parmi

eux; il ne les châtiera pas non plus, alors qu'ils imploreront son

pardon.
— Rien ne s'opposera à ce que Dieu les châtie lorsqu'ils

détourneront (les fidèles) du Temple sacré. . . » (versets 33 et 34).

CHAPITRE V. — De ces mots du Coran : zEl combattez-les jusqu'à ce qu'il

n'y ait plus de troubles W et qu'il n'y ait d'autre culte que celui rendu à Dieu»

(verset ko).

1. Ibn-Omar rapporte qu'un homme vint le trouver et lui dit :

(1) Ou, suivant le commentateur, tfde polythéisme».
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et0 'Abderrahmân, n'as-tu donc pas entendu ce que Dieu a déclaré

dans son Livre : teSi deux groupes de Croyants en viennent aux

cemains.... . •»(sourate, xnx, verset 9)? Qu'est-ce donc qui.t'empêche
de combattre, puisque Dieu en a parlé dans son Livre? — Ô fils

de mon frère, répondit Ibn-Omar, je n'interpréterai pas ainsi ce

verset. Ne pas combattre est préférable pour moi, car c'est ainsi que

j'interprète ce que Dieu a dit : «Quiconque tue volontairement.un

«croyant. . -n(sourate iv, verset 95). —Mais, reprit l'homme, Dieu

a dit : «Et combattez-le 'jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de troubles.»

— C'est, répliqua Ibn-cOmar, ce que nous avons fait du temps de

l'Envoyé de Dieu, quand l'islamisme était peu répandu et que je

fidèle était troublé dans l'exercice de sa religion, soit qu'on le tuât,

soit qu'on l'emprisonnât. Plus tard, l'islamisme, devenu très, ré-

pandu, il n'y eut plus de persécutions. i> Voyant qu'il ne pouvait

obtenir l'assentiment qu'il désirait, l'homme dit : «Et quelle est

ton opinion sur cAli et sur cOtsmân? —- Tu me demandes ce que

je pense de cAlî et de cOtsmân? répondit Ibn-cOmar. Eh bien! Dieu

a pardonné à cOtsmân, et vous, vous avez de la peine à lui pardon-
ner. Quant à cAli, il était le fils de l'oncle paternel de l'Envoyé-de
Dieu ; il était son gendre et — faisant un geste de la main — voici

sa fille, (*XÀJÎ)
— ou suivant une variante : «« — là où "vous

voyez W.y>

1. Sdîd-hen-Djobaïr a dit : «Ibn-'Omar étant venu vers nous}%

un homme lui dit : «Que penses-tu du combat des troubles? —

«Sais-tu, répondit cOmar, quels étaient ces troubles? Mahomet

«combattait les polythéistes, et le fait d'agir contre eux constituait

«des troubles; or il n'en est pas de même des combats que vous

«livrez pour acquérir le pouvoir souverain. » ;
' : i

CHAPITRE VI. — De ces mots du Coran : « 0 Prophète, excite les Croyants
. au combat. Vingt d'entre vous

qui seront fermes l'emporteront sur deux, cents

(1) Ea montrant la maison qu'elle habitait. — <2>Le texte mentionne deux prépo-
sitions différentes, le râwî n'étant pas sûr de sa mémoire.
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.'.«v.'[adversaires) ; cent d'entre vous l'emporteront sur mille infidèles parce que
,) ceux-ci ne comprennent point n (verset 66).

Kl. Ibn-Abbâs a dit : ceLorsque ce verset fut révélé : ceVingt d'entre

«vous qui seront fermes l'emporteront sur deux cents (adversaires) -n,

il était prescrit qu'un musulman ne devait pas fuir devant dix enne-

mis. Et Çofyân a dit plus d'une fois : ceVingt musulmans ne doivent

«pas fuir devant deux cents ennemis..» Plus tard fut révélé ce ver-

set: «Maintenant Dieu a allégé. . . « (verset 67), et il était alors

prescrit que cent musulmans ne devaient pas fuir devant deux

cents (ennemis). Sofyân ajouta une autre fois : ceCe verset fut révélé :

rcExcite, les Croyants au combat. Vingt d'entre vous qui seront

«fermes. . . n Ibn-Chabroura a dit : ceJe pense que l'ordre de faire

le' bien et la défense de faire le mal ont été formulés ainsi. i>

CHAPITRE VIL — De ces mots du Coran : «Maintenant Dieu à allégé votre

ySlâçhe, car il sait qu'il y a parmi vous des gens affaiblis » (verset 67).

1. Ibn-Abbâs a dit : ceLorsque ce verset : ceVingt d'entre vous

ëcqui seront fermes l'emporteront sur deux cents ( adversaires)» fut

révélé, les musulmans furent peines de voir qu'on leur imposait le

devoir de ne pas fuir un contre dix. Mors fut révélé l'allégement
ainsi conçu : «Maintenant Dieu a allégé votre tâche, car il sait qu'il

«y a parmi vous des gens affaiblis. Cent d'entre vous qui seront

cefermes l'emporteront sur deux cents (ennemis), n Du moment,

ajoutaIbn-Abbâs, que Dieu diminuait leur nombre, il diminuait

dans la même proportion la quotité de leur fermeté. 15

SOURATE IX. '—- L'IMMUNITE.

IkJ^ (verset 16) se dit de toute chose qu'on introduit dans une attire.

-7«*fJl. (verset ki) signifie «le voyage-n.
- jUHi (verset kj) est syno-

nyme de àUJUS; le mol signifie également cela folie n. —
^UÀÏ $y (ver-

set/19) s%nfie •' «Ne m adresse pas de reproches».
-

la^S (verset 53) et
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Ù& sont synonymes.
- &LÙJ> (verset 57), c'est-à-dire «un endroit où se

réfugier 11.- {jy&g (verset 57) signifie «se hâter 11.- ^Êi^-I (ver-

set 71); le verbe 2&&1 signifie «être englouti par la terre••m ".- ^\

(sourate LUI, verset BU) signifie «jeter dans un abîme v. -
y<xs (ver-

set 78) signifie « éternité'-n; on dit \j^^ oo<Xs dans le sens de «séjour-

ner dans un paysn; de là le mot (j\» y>>*» £ avec Ie sens de't^M,'-^

^.
- uà\jL\ (verset 88); udliU est « celui qui vient après quelqu'un,-

qui s'assied après lui 11; de là la locution : (^Wi £ *À)JS?Kil aura des des-

cendants dans la postérité n. Ce mot pourrait également s'appliquer à des

femmes et venir de «iJlL, car si uàfeL. est un pluriel masculin ici, on n'en

trouve pas d'autres exemples, sinon les deux mots ^y*, pluriel de JLjU et

iU!yû, pluriel de lUla. -
^Ç+L\ (verset 89) est le pluriel de .*j£L

et signifie «les mérites. —
(fy*.y> (verset 107) signifie «ceux qui seront

mis après les autres-n. - liaJI (verset 110) signifie «le bordn ou «Vex-

trême limite-n. —
GyL\ (verset 110) sont «les falaises des torrents et des

vallées 11.— j&=p\jt> «qui s'éboule n. —
fÇi) (verset 115 ), c'est-à-dire

«gémissant i> par suite de compassion et d'humilité. Un poète a dit :

«Chaque fois que la nuit je serrai (la courroie de) son bât, elle gémis-
sait à la façon dont gémit un homme attristé^. 11 .fi,

CHAPITRE PREMIER. — De ces mots du Coran : « C'est une immunité ac-

cordéepar Dieu et son Envoyé à ceux despolythéistes avec qui vous afsezfait

un pacte» (verset 1).
— Ibn-Abbâs a dit : Ryil (verset 61), appliquéau

Prophète pour marquer qu'il répétait scrupuleusement ce qu'il avait, entendu.

—14?l^Syfj ^t^Jfli' (verset loi) est une redondance dont on trouve de

nombreux exemples analogues (dans le Coran).
- soOl signifie la sou-

mission et le dévouement. —
s&jjl ijyjï. $ équivaut à : «Ils n'attestent pas

<xqu'il n'y a d'autre divinité que Dieu.» —
^âl^J (verset 3o) signifie

«ressemblentr>.. . - .

1. El-Bard disait : «Le dernier verset révélé est : ceIls te consul-

(!> Qastallâni ajoute : «En parlant d'un puits qui s'éboule on se sert du verbe

;>«i", -jU- 5' a le même sens.»
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ccteront. Dis-leur : aDieu vous instruira au sujet de ia kalâla. . . »

(sourate iv, verset 175). La dernière sourate révélée fut celle de

ttl'Immunité » (ix). »

CHAPITRE II. — De cesmots du Coran : « Parcourez la terre durant quatre mois.

.. Sachez que vous ne pouvez rien contre Dieu, et certes Dieu avilira les infidèles»

, (verset 2).
— IJSÏU<== lj^« .

1. Homaïd-ben-Abderrahman rapporte que Abou-Horaïra a dit :

ttAbou-Bakr m'avait envoyé à ce pèlerinage avec les hérauts qui
furent expédiés le jour du sacrifice, pour annoncer à Mina qu'après
cette année-là aucun polythéiste ne pourrait faire le pèlerinage et

qu'on ne pourrait plus se mettre nu pour faire les tournées procession-
nelles autour du Temple, -n— teEnsuite, ajouta Homaïd, l'Envoyé
de Dieu adjoignit (à Abou-Bakr) cAli-ben-Abou-Tâlib, et lui enjoignit
d'annoncer une immunité'1'.» Abou-Horaïra a dit : «cAli était avec

nous lorsque, le jour du sacrifice, il annonça aux gens à Mina une

immunité et déclara qu'après cette année-là aucun polythéiste ne

pourrait faire le pèlerinage et qu'on ne pourrait plus se mettre nu

pour faire les tournées processionnelles du Temple. 1?

CHAPITRE III. — De ces mots du Coran : <s.Et l'annonce faite de la part de

Dieu et de son Envoyé aux fidèles le jour principal du pèlerinage c'est que Dieu

, .et son Envoyé sont libres d'engagements envers les polythéistes. Si vous renon-

cezà l'idolâtrie ce sera préférable pour vous. Mais si vous refusez, sachez que
vous ne pourrez rien contre Dieu. Annonce à ceux qui sont infidèles qu'ils

auront un châtiment douloureux» (verset 3).
—

yi) signifie Kinformer».

1. Homaïd-ben-Abderrahman rapporte que Abou-Horaïra lui a dit ;

ttAbou-Bakr m'avait envoyé à ce pèlerinage avec les hérauts qu'il
avait expédiés le jour du sacrifice, pour annoncer à Mina qu'après
cette année-là aucun polythéiste ne pourrait faire le pèlerinage et

(" Il s'agit de la tolérance accordée pour la dernière fois aux polythéistes de faire le

pèlerinage.
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qu'on ne pourrait plus se mettre nu pour faire les tournées procès*

sionnelles autour du Temple, n—- ceEnsuite, ajouta Homaïd, lePro-f

phète adjoignit (à Abou-Bakr) cAli-ben-Abou-Tâlib, et lui enjoignit
d'annoncer une immunité, TVAbou-Horaïra a dit : cc'Ali était avec

•nous lorsque, le jour du sacrifice, il annonça aux gens 'de'Mina

une immunité et déclara qu'après cette année-là aucun polythéiste
ne pourrait faire le pèlerinage et qu'on ne pourrait plus se

mettre nu pour faire les tournées processionnelles autour du

Temple. •«

CHAPITRE IV. — De ces mots du Coran : « Sauf ceux des polythéistes' a/ôèc

qui vous aurez pris des engagements »•
(verset k ). ;

' .>:.::;.

1. Homaïd-ben-Abderrafiman raconte que Abou-Horaïra lui a;dit

que Abou-Bakr, lors du pèlerinage dont l'Envoyé de Dieu lui avait

confié la direction avant le pèlerinage d'adieu, l'avait envoyé avec
un groupe de fidèles pour annoncer au peuple qu'après cette année-

là aucun polythéiste ne pourrait absolument faire le pèlerinage et

qu'on ne pourrait plus se mettre nu pour faire les tournées proces-
sionnelles autour du Temple. Et Homaïd disait que le jour duisacri-

fice était le principal jour du pèlerinage, à cause du hadîts de Abou-

Horaïra; ..,.-. i . ; • w ,

CHAPITRE V. — De ces mois du Coran : « Combattezles chefs des polythéistes,
car on ne peut compter sur leurs serments n (verset 12). '•":

1. Zeïd-benr-Ouahh a dit : «Nous étions chez Hodzaïfa, quand il
dit : etDes personnages visés par ce verset il n'en reste plus que
cetrois, de même qu'il rie reste plus que quatre hypocrites. » Un
Bédouin s'écria alors : ceVous autres, Compagnons de Màlioriiét,
cevous nous inforriièz de choses que nous ne savions pas; Mais
cequ'est-ce donc que ces gens qui éventrent nos demeures et y
cevolent les objets auxquels nous tenons? — Ces gens-là, reprit
ceHodzaïfa, ce sont des malfaiteurs. Oui, il ne reste plus que quatre
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«hypocrites, et l'un d'eux est un vieillard si âgé que, lorsqu'il boit

«de l'eau glacée, il ne sent même pas qu'elle est fraîche, v

CHAPITRE VI, — De ces mois du Coran : •«Et ceux qui thésaurisent l'or et

l'argent et ne dépensent rien pour l'amour de Dieu, annonce leur un châtiment

douloureux it (verset 34).
...

"
î. Àbou-Horaïra rapporte qu'il a entendu l'Envoyé de Dieu dire :

«Au, jour delà Résurrection, votre trésor se présentera sous la

forme d'un serpent chauve, -n

2. Zeïd-ben-Ouahb a dit : teComme je passais auprès de Abou-

Dzarr, a Er-Rabadza, je lui demandai pourquoi il était installé en

cet endroit : aJ'étais en Syrie'1', me répondit-il, et je venais de

«réciter ce verset : ceEt ceux qui thésaurisent d'or et l'argent et

ççnedépensent rien pour l'amour de Dieu, annonce-leur un châ-

ectiment douloureux, n MoWiya me dit alors : ceCe verset ne s'ap-

plique pas à nous, il ne vise que les gens du Livre.-—Il s'applique
«à nous et à eux 15, repris-je. -n

CHAPITRE VII. — De ces mots du Coran : etLe jour où ces trésors seront

échaufféspar le feu de la Géhenne, on s'en servira pour les cautériser au front,
au flanc et dans le' dos. et Voilà, leur dvra-t-on, ce que vous avez thésaurisé

n.pour vous-mêmes; goûtez ce que vous avez thésaurisé\ii (verset 35). .'

1. Khâlid-ben-Aslam a dit : ceNous étions partis avec cAbdallah-

ï>en-c0mar qui nous dit : ceCeci' 2' était avant la révélation du z'ekat,

etcar Dieu, en envoyant la révélation du zekat, en a fait la purifica-

cttion de la richesse. »

CHAPITRE VIII. —- De ces mots du Coran : «Pour Dieu le nombre des mois

;., est de douze; il a été (fixé) dans le Livre de Dieu le jour où celui-ci a créé les,

,' çieux et la terre.-Quatre de ces mois sont sacrés» (verset 36).
— rfUlj ==

<$* ,". '-. '. :;".'. ":'T
; î. Abou-Bahra rapporte que le Prophète a dit : ceLe temps évolue

111Ou : trà Damas». — <2>C'est-à-dire : «ce verset»".
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comme au jour où Dieu a créé les cieux etla têfi?e> J/aîMëé est de

douze mois v4ôàt|matresoiîtsacrés. Trois le ces derniers mois se

suivent; ce sont: dzôu*%qaçda* dzôU='ÎAIdêjâ et moharrêM; le qua-
trième est k pedjeb dé Môàm gui est placé entre djomada (11) et

çha'bân^'

GHAPITHl IX- ^De cesmots du Coran : sl| faisait h second ié deux', ahrs

qu'ils étaient dans la caverne et qu'il disait à sort compagnon : «.Ne i'afflige

«pus, car Dieu est avec nous? (verset âo),
= U*» tavec nous», c'esUa-dire

«riotrèprotecteur v. ^i&i$^ i&&é de^fiJL,

ILMouSahr a dit : KJ'étais avec le Prophète dané la caverne;

Comme j'avais vil des traces des polythéistes^ je lui dis ; «0 Envoyé
«de Dieu, si îun d'eux avançait d'un pas, il nous verrait. '•*=*'Coift*

cernent peux-tu doiiter, quand deux personnes ont Dieu pour trôN

cesiènléf »
' ' "" :' '"""'':'

2. JbmAbou^MoÎMka rapporte que, îbn^Abbâr ayant eu un difc

rend avec Ibn-Ez-Zobaïr, il dit àîbn^Abbâs : rcSon père était lz«

Zobaïf, sa mère -était Asmâ, sa tante maternelle 'Aïcha, son grand*

père Abou'Bakr, sa grand'mères maternelle Saflya. s

Gbinmê on demandait à Sôfyân Yisnâd de ce ihàdlts, celui-ci avait commencé' à fé=

pondre j quand il fut interrompu par quelqu'un ; aussi né pfoQ0nçà4nl pas le noin de

Ibn^Djôraîdji

3. Ibn^Abou-Molaïka a dit : ceII y avait eu un différend entre eux

deux, J'allai trouver Ibit-Abbâs et lui dis : ceYêix4ti donc combattre
ceIbn*Ez-Zobaïr et enfreindre les choses interdites par Dieu? —Le
ceciel me préserve d'un semblable dessein ! s'écria Ibn^Àbbâs, Dieu a

cedécidé q-ue Ibn^&Zobaïr et les Bônou^Omayya enfreindraient ses
cedéfenses; toais moi, par Dieu! je ne les, enfreindrai jamais, Les

ècgênsmediseM de prêter serment de fidélité à ibn^Ez-Zobaîr, et je
celeur réponds que je ne suis point éloigné de le faire, car soit père
cefut un des>apôtres du prophète —• il visait Ëz-Zobmr; *= sôii
cegrand-père fut le compagnon du Prophète dans la caverne — il
cevisait Abou-JBakr; -— sa mère était la femme à la ceinture ^
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«il visait Asmâ; — sa tante maternelle était la mère des Croyants
et-— il visait cAïcha ; -— sa tante paternelle était la femme du Pro-

cephète
— il visait Khadîdja;

— sa grand'mère paternelle était Sa-

ccfiyya; ce fut en outre un pur musulman et un récitateur du Coran,

cePar Dieu! si les Benou-Omayya font alliance avec moi, ils feront

«alliance avec un proche, et s'ils veulent me traiter en maîtres, ils

(t'auront affaire à un de leurs égaux et à un homme de leur rang.
(tEz-Zobaïr m'a préféré les Towaïtât, les Osamât et les Houiaïdât

«-.— il voulait dire des groupes appartenant aux tribus des Benou-

ttAsad : Benou-Towaït, Benou-Osâma et Benou-Asad. — Le fris de

«Abou-VAs avait des allures hautaines — c'est-à-dire 'Abdelmalik-

(tben-Merouân, — tandis que lui,— c'est-à-dire Ibn-Ez-Zobaïr —

«dissimulait sa queue. •»

k, Ibn-Abou-Molaïka a dit : «Nous entrâmes chez Ibn-cAbbâs qui
nous dit: ttN'êtes-vous pas surpris que lbn-Ez-Zobaïr ambitionne

ttle pouvoir suprême? Certes, je lui ai dit que je lui serai aussi

«dévoué que je l'ai été à Abou-Bakr et à cOmar, qui tous deux sans

«doute lui étaient de beaucoup supérieurs. Toutefois, il est le fris

«de la tante paternelle du Prophète, le fils de Ez-Zobaïr, le fris' 1' de

«Abou-Bakr, le fils du frère de Khadîdja et le fils de la soeur de

«cAïcha. S'il se croit supérieur à moi et qu'il ne veuille pas de moi,

«je dirai que je ne pensais pas être atteint d'une telle humilité

«qu'il dût me laisser de côté. Je ne crois pas d'ailleurs qu'il me

«veuille du bien. Toutefois, s'il faut absolument que je sois sous

«la dépendance d'un de mes compatriotes, j'aime certes mieux que
«ce soit lui qu'un autre qui soit mon chef. »

CHAPITRE X. — De ces mots du Coran : *Et ceux dont les coeurs ont été

gagnés» (verset 60).
-

Modjâhid a dit : xll gagnait leurs coeurs par des

cadeaux, »

1. Abou-Sald a dit : «On avait envoyé quelque chose au Pro-

(1) Fils est pris ici dans le sens de descendant direct.
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phète; il partagea cet envoi entre quatre personnes, en disant s;dh

rfles <*agne.
-— Tu n'as pas été équitable, lui objecta un homme*

rc—.])e la postérité de cet homme, répondit le Prophète, naîtrai.un

eepeuple qui abandonnera W la religion. •» ',;:;,;)-

CHAPITRE XI. — De ces mots du Coran : «.Ceux qui critiquent les Croyants

qui donnent sans effort» (verset 80).
-

yjjjW
=

ijy^k ; el /?<?>&$ etJ'^L
=

Z$&\& Kavec effort».

1. Aboû-Mas'oud a dit : etLorsqu'on nous prescrivit l'aumône, nous

nous faisions payer pour les fardeaux que nous portions. Alors Ahou-

cAqîl apporta une aumône d'un demi-sâc, et un autre individu en

apporta davantage. «Dieu, dirent les hypocrites, pouvait se'passer
etde l'aumône du premier, et, quant au second, il n'a agi que par
etvanité, n C'est pour cela que fut révélé ce verset : etCeux <Jui«cri-

éetiquent les Croyants qui font sans effort des aumônes et ceux qui
etne trouvent qu'avec peine de quoi les faire. * h

2. Abou-MasLoud-El-Aiisâri a dit : etL'Envoyé de Dieu ordonnait

de faire l'aumône. Chacun de nous faisait le possible pour donner

un modd, alors qu'aujourd'hui il y a parmi nous des gens qui pour-
raient donner cent mille.-n -— ceII semble, dit un râwî, que Abdu-

Mascoud ait voulu parler de lui personnellement, n

CHAPITRE XII. — De ces mots du Coran : etImplore pour eux le pardon de

Dieu, oune l'implore pas. Tu l'implorerais soixante-dix fois, que Dieu nehur

pardonnerait pas n (verset 81).

1. Ibn-Omar a dit : etLorsque cAbdallah-ben-Obayy mourut, son

fils, cAbdallah-ben-cAbdallah, viut trouver l'Envoyé de Dieu et lui

demanda de donner son qamîs pour servir de linceul à son père. Lé

Prophète le lui ayant donné, il lui demanda de prier sur son père.
A ce moment'Omar se leva et, saisissant l'Envoyé de Dieu par son

manteau, il s'écria : et0 Envoyé de Dieu, le Seigneur t'a interdit

(1) Mot à mot : erperforera la religion comme une flèches.
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«ï(d|agir ainsi), r- Dieu, répondit l'Envoyé de Dieu, m'a seulement

(tlaissé le choix, en disant: etImplore pour euxle pardon de Dieu, ou

-B,ne!l'implore pas. Tu l'implorerais soixante-dix fois. . . i>Eh bien!
.
;ctje-l'implorerai plus de soixante-dix fois. — Mais c'est un hypo-
tteriteA, reprit 'Omar. L'Envoyé de Dieu fit néanmoins la prière,
et ce fut alors qu'eut lieu la révélation suivante : «Ne prie jamais

iffipour l'un d'eux lorsqu'il viendra à mourir, et ne te tiens pas près
(tde sa tombe n (verset 85).

2. Wmar-ben-El-Khattâb a dit : etLorsque cAbdallah-ben-Obayy-
ben-Salôuï mourut, on vint demander à l'Envoyé de Dieu de faire

ISprtère pour lui. Comme le Prophète se disposait à le faire, je
Bondis sûr lui et lui dis : teO Envoyé de Dieu, vas-tu donc prier

«pour le fils de Obayy qui, tel jour, a dit telle et telle chose», et

je lui énumérai tous ses propos. L'Envoyé de Dieu sourit et me

dit : ttLaisse-moin, et, comme j'insistais, il ajouta : a On m'a laissé

(«le cho^x et je me suis décidé. Si je savais qu'en priant plus de

«soixante-dix fois j'obtiendrais son pardon, je n'hésiterais pas à le

etfaire. ^ Le Prophète fit donc la prière et s'en alla. Peu de temps

après cela eut lieu la révélation des deux versets de «l'Immunité T>:

«Ne fais jamais la prière pour l'un d'eux lorsqu'il viendra à mou-

rtrir. . . en état d'infidélité. •»Plus tard, je fus étonné de l'audace

que j'avais eue vis-à-vis de l'Envoyé de Dieu. Dieu et son Envoyé
savent mieux que personne pourquoi, n

CHAPITRE XIII. —De ces mots du Coran : « Ne prie jamais pour l'un d'eux

brsquil viendra à mourir, et ne te tiens pas près de sa tombe» (verset 85 ).

1. Ibn-'Omar a dit : etLorsque cAbdaliah-ben-Obayy mourut,

son fils, cAbdallah-ben-cAbdallah, vint trouver l'Envoyé de Dieu

qui lui donna son qamîs et lui enjoignit d'en faire le linceul de

son père. Puis le Prophète se leva pour prier sur le défunt; mais

'Omar-ben-El-Khattâb le saisit par son manteau et lui dit : etVas-tu

«prier pour cet homme qui était un hypocrite? Dieu t'a interdit

<td'implorer son pardon en leur faveur. — Dieu, répondit le Pro-
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«phète, m a laissé le choix, en disant :«Implore pour eux;ie par-

erdon de Dieu, ou ne l'implore pas. Tu l'implorerais soixante^dix fois^

etque Dieu ne leur pardonnerait pas. i> Eh bien! je vais l'implorer

«plus de soixante-dix fois, -nL'Envoyé de Dieu fit alors la prièrent-

nous la fîmes avec lui. Ensuite Dieu révéla ce verset :: ceNe, prie

«jamais pour l'un d'eux lorsqu'il viendra à mourir, et ne;të tiens

cepas près de sa tombe, car ils ont méconnu Dieu et son Envoyéiet
«sont morts en état d'infidélité. 1» ; !-

CHAPITRE XIV. — De ces mots du Coran : « Lorsque vous reviendrez (d'urk

expédition), ils vous jureront au nom de Dieu (qu'ils n'ont pu partir,.avec

vous) afin que vous les laissiez tranquilles. Eli bien! laissez tranquilles ces

êtres immondes destinés à finir dans la Géhenne, où ils trouveront ce que mé-

ritent leurs oeuvres» (verset 96).

1. cAbdallah-ben-Kab-ben-Mdlik a dit : ceJ'ai entendu Ka'b-benï

Mâlik s'écrier, lorsqu'il eut négligé de prendre part à l'expédition
de Tabouk : cePar Dieu! jamais Dieu ne m'a fait de faveur plus

eegrande, après m'avoir conduit dans la bonne voie, que d'être tou-

cejours sincère vis-à-vis de l'Envoyé de Dieu. Jamais je ne lui ai

cementi, en sorte que je ne serai point damné comme le seront ceux

cequi lui ont menti et pour lesquels la révélation suivante a été

«faite : «Lorsque vous reviendrez (d'une expédition), ils vous jure-
«ront au nom de Dieu. . . envers les méchants n (versets 96 et 97).

CHAPITRE XV. — De ces mots du Coran : eeIls jureront afin que vous leur soyez
. bienveillants. Si vous, vous leur êtes bienveillants, Dieu ne le sera pas à l'égard

des méchants (verset 97)-
— D'autres ont reconnu leurs fautes; ceux-là, ayant

fait à la fois une bonne et une mauvaise action, il se peut que Dieu leur fasse

grâce, car Dieu,est indulgent et miséricordieux» (verset 103).

1. Samora-ben-Djondab rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit :

«Cette nuit, deux personnes sont venues vers moi et, après m'avoir

réveillé, elles m'ont conduit vers une ville construite en briques d'or

et en briques d'argent. En route, nous rencontrâmes des hommes
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dont la moitié de leur corps était tout ce qu'on peut voir de plus
beau et l'autre moitié tout ce qu'on peut voir de plus laid. etAllez

svous jeter dans cette rivière», leur dirent mes compagnons. Ils

allèrent se jeter dans la rivière et revinrent vers nous débarrassés

de tout ce qu'ils avaient de laid, en sorte qu'ils étaient devenus

superbes de formes, etCeci,,me dirent mes deux compagnons, c'est

etle jardin de l'Éden, et c'est là que tu habiteras. Quant aux hommes

cedont une moitié était belle et l'autre moitié laide, ce sont ceux qui
ttont fait à la fois une bonne et une mauvaise action et à qui Dieu

cea pardonné. •»

CHAPITRE XVI. ——De ces mots du Coran : « Ce n'est ni au Prophète, ni à ceux

qui croient, qu'il appartient de demander le pardon de Dieu en faveur des

polythéistes. . . » (verset n4).

1. El-Mosayyab a dit : teAu moment où Abou-Tâlib allait mourir,

le Prophète vint le voir. Il y avait là Abou-Djahl et cAbdallah-ben-

Abou-Omayya. ecO mon oncle, s'écria le Prophète, prononce cep

canots : etII n'y a pas d'autre divinité que Dieu», et alors je plai-
ttderai ta cause auprès de Dieu.-» Mais Abou-Djahl et 'Abdallah-

ben-Abou-Omayya, prenant la parole, dirent : ce0 Abou-Tâlib,
etvas-tu donc abandonner la foi de cAbd-El-Mottalib?n Alors le Pro-

phète ayant ajouté : etJe ne cesserai d'implorer de Dieu ton par-

ttdon, tant qu'on ne m'aura pas interdit de le fairei>, le verset

suivant fut révélé : etCe n'est ni au Prophète, ni à ceux qui croient,
ttqu'il appartient de demander le pardon de Dieu en faveur des

«polythéistes, même s'ils sont leurs proches, après qu'ils ont acquis
celacertitude que ceux-ci sont destinés au feu de l'Enfer. •»

CHAPITRE XVII. — De cesmots du Coran : nDieu a pardonné (leurs fautes

passées} au Prophète, ainsi qu'aux Mohâdjir et aux Ansâr qui lui avaient été

fidèles à l'heure du danger, bien qu'un certain nombre d'entre eux eussentété sur

le point de sentir leurs coeurs défaillir. Pourtant il leur a pardonné parce qu'il
estpour eux plein de mansuétude et de clémence t> (verset 118).

1. ^Abdallah-ben-Kdb, celui des fils de Kacb qui servit de guide
EL-BOKaÀBI. III. 2 2

IJII'lUMLIUi; \AT1C^ALL.
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à son père dévenu aveugle, a dit \ ceJ'ai entendu mon père, Kacb-

befl-Mâîik, racontant son aventure ainsi que Oeil© les cetrois qui
ceétaient restés en arrière M •» terminer son récit en ces Mrni.es •

ceCertes je veux attester mon repentir en nie dépouillant die tous

cemes biens pour en faire aumône en vue de Dieu et de son-En-

tevoyé* i) Mais le Prophète me dit : « Garde une partie d# tes biens r

cecela sera préférable pour toi. «

CHAPITRE XVJÏI, ^^ De ces mots, du Çôran : .ceII pardonna également aux trois

gui étaient, restés en arrière* Pour eux, si vaste quelle fut, la terre leur paf
paissait étroite ; leurs âmes elles-mêmes se sentaient à...l'étroit. Ils étaient pêf*
suadés qu'ils nepourraient échapper à (la colère dé) Dieu, sinon en rentrant

en grâce auprès de lui. Plus tard, Dieu se tourna vers eux afin, qu'ils pussent
se repentir. Certes Dieu est le Bienveillant et k CMmentv (verset l rg).

1. ^MêcMaàr-benr-Ka]) a dit : «j'ai entendu mon père, Kâlhbeiis

Mâlik, un des trois à qui Dieu pardonna, dire qu'il n'avait jamais

manqué de suivre l'Envoyé de Dieu dans les expéditions -qu'il entre*

prit* sauf dans deux expéditions
• celle d© Tabouk et celle de ladr,

etJe résolus d'être franc avec l'Envoyé de Dieu dans la Matinée,

etII était rare, en effet, quelle Prophète ne rentrât pas dé ses fx-

etpéditions dans la matinée. Il se rendait d'abord à la mosquée et y
tepriait deux rekd. Le Prophète avait interdit de m adresser la

ceparole et avait fait de même à l'égard de mes deux compagnons,
tetandis qu'il n'avait pas édicté la même interdiction à regard les

ceautres musulmans qui ne l'avaient pas suivi. Tout le monde

tesabstint donc de m'adresser la parole, et cela dura si longtemips
etque je m'avais pas de souci plus grand que la crainte de mourir,
tesans que le Propbètê lit la prière sur moi, ou encore que le Pro«

cephète, venant à mourir, je restasse dans cette situation qu'aucun
etfidèle ne m'adressât la parole et ne fît; la prière pour moi. Dieu
eeenfin révéla au Prophète notre pardon au moment ouil ne res-

(1) Lors de l'expédition, dé Tabouk, c'éstàsdife : aKtfbAeti^MâM, Htàjèem

Ômayya et Môrârà'ben-ir-Iebf )). ..•'''.
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testaitplus .de la nuit que son dernier tiers, et pendant que l'En-

ctvoyé de Dieu était chez Omm-Salama. Or, Omm-Salama était très

«bienveillante pour moi et me vint en aide dans cette circonstance.

ccO Omm-Salama, s'écria le Prophète, il a été pardonné à Kacb.

ce— Ne faut-il pas, dit Omm-Salama, que je l'envoie chercher pour
«lui annoncer cette bonne nouvelle? — Non, reprit-il, car alors

celes fidèles vont accourir en foule et nous empêcheront de dormir

cele reste de cette nuit, n Ce fut seulement lorsque le Prophète fit

celaprière de l'aurore qu'il annonça le pardon que Dieu nous avait

ceaccordé. Quand il avait à annoncer une bonne nouvelle, le Pro-

cephète avait le visage si brillant, qu'on eût dit un morceau de

eélune.Nous étions trois qui avions fait exception au sujet de l'affaire

etpour laquelle on avait accepté les excuses de ceux qui en avaient

cedonné, lorsque la nouvelle de notre pardon fut révélée. Quand

eton parla de ceux qui, parmi ceux qui étaient restés en arrière,

etavaient menti à l'Envoyé de Dieu et avaient donné des excuses

((mensongères, on s'exprima sur leur compte dans les termes les

ceplus fâcheux, et Dieu dit : «Ils s'excuseront auprès de toi lors de

etton retour parmi eux. Réponds-leur : etNe vous excusez pas, car

ceje ne vous croirai point. Dieu nous a fait connaître ce qu'il en

teest de vos affaires; il verra ainsi que son Envoyé ce que vous

«ferez, etc. . . » (verset 95).

CHAPITRE XIX. — De ces mots du Coran : « 0 vous qui croyez, craignez Dieu

et soyez de ceux qui sont véridiques n (verset 120).

1. cAbdallah-ben-Kab, qui servait de guide à son père Kacb-ben-

Mâlik, a dit : «J'ai entendu Kacb-ben-Mâlik faire ainsi le récit de ce

qui s'était passé au sujet de son abstention à l'affaire de Tabouk :

«Par Dieu, je ne connais personne qui, à cause de la franchise de

ceson récit, ait été mieux traité par Dieu que moi. Depuis que j'ai

«parlé en toute franchise à l'Envoyé de Dieu jusqu'à ce jour-ci, je

«n'ai jamais songé à mentir. C'est à cause de moi que Dieu a

«révélé ces mots à son Envoyé : eeDieu a pardonné (leurs fautes
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cepassées) au Prophète, aux Mohâdjir. . . et soyez de ceux qui soit

revendiques. 11 '</><' •

CHAPITRE XX. — De ces mots du Coran : xII. vous,-est venu.un: Prophète

choisi parmi vous. Il lui est pénible que vous commettiez des iniquités, il fait

tous ses efforts pour que vous soyez parmi les Croyants ; il est compatissant et

clément » (verset 1 29).
-

OJA; est tiré du mot -Si!; . ,

1. Ibn-Es-Sabbâq rapporte que Zeid-ben-Tsâbit-El-Ansârivunde

ceux qui mirent par écrit la Révélation, a dit : tcAbou-Bafcr^ au

moment du combat contre les gens du Yemâma; m'envoya: cher*

cher pendant que cOmar était auprès de lui. crcOmar, dit Abou-Bakr;

«vient de m'annoncer que, dans le combat du Yemâma, un grand

cenombre de fidèles ont péri, qu'il craint que la mort ne fauche

celargement parmi les récitateurs du Coran dans d'autres combats,

ceet qu'une grande partie du Coran ne se perde ainsi, si onn'en

etréunit pas les diverses parties; et il estime que c'est toi qui devrais

ceprocéder à cette rédaction. Or, continua Abou-Bakr, j'ai répondu
ceà cOmar que je ne voyais pas comment je pourrais faire une chose

«que l'Envoyé de Dieu n'avait pas faite lui-même. Mais cOmar

tem'a dit que cette rédaction serait préférable, et il a insisté sur ce

cepoint auprès de moi. Enfin Dieu m'a fait adopter cette idée, et je
cesuis de l'avis de cOmar. n ;

«Pendant ce discours, ajouta Zeïd-ben-Tsâbit, 'Omar, qui était

là, resta assis sans rien dire. Alors Abou-Bakr, s'adressant à moi,

dit : ceTu es un homme jeune, intelligent et nous avons pleine
ceconfiance en toi. Tu as mis par écrit la Révélation pour l'Envoyé
etde Dieu; mets en ordre le Coran et en rassemble : les diverses

etparties. « Par Dieu! il m'aurait obligea transporter une montagne,

que cela ne m'aurait pas été plus pénible que l'ordre qu'il me

donnait de rassembler les diverses parties du Coran; aussi répondis-je :

ceComment voulez-vous entreprendre une chose que le Prophète
«lui-même n'a pas faite? — Par Dieu, s'écria Abou-Bakr, rien ne

«vaudra mieux que cette rédaction. •»Après avoir essayé à maintes
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reprises de le faire revenir sur cette idée, Dieu ouvrit ma poitrine

à'^cette idée ainsi qu'il l'avait, fait pour Abou-Bakr et cOmar. Je

commençai donc à mettre en ordre le Coran et à en rassembler les

diverses parties d'après les feuillets, les omoplates, les branches de

palmiers (qui avaient servi aies inscrire), et aussi d'après la mémoire

des hommes. C'est ainsi que dans la sourate « Le Repentir v, je trou-

vai'chez Khozaïma-El-Ansâri, ces deux versets que je n'avais pas trou-

vés chez aucun autre que lui: etII vous est venu un prophète choisi

«parmi vous. Il lui est pénible. . . n (versets 129 et 13o). Les feuil-

lets sur lesquels on rassembla les diverses parties du Coran restèrent

chez Àbou-Bakr jusqu'à sa mort; ensuite ils furent déposés chez

c0mar, et, à la mort de ce dernier, chez Hafsa-bent-cOmar.-n-

Confirmation de ce hadits par d'autres isnâd avec indication d'une légère variante et
additiondu texte du verset i3o (dans l'édition de Krehl seulement).

SOURATE X. — YOUNOS.

'< Jbn-Abbâs a dit : Ces mots : ^$] i^[£ X>\JJL±.\1 signifient que,

grâce à l'eau, des plantes de toutes espèces ont poussé (verset 2 5).
—

Et ils disent : a Dieu s'est donné un fils. Quel blasphème! Il n'a besoin de

personne.. . n (verset 69).
— Zeïd-ben-Aslam a dit que ces mots :

^io jl^s %$ y! désignent Mahomet (verset 2), tandis que Modjdhid les

prend dans le sens de «biemi jlL.
—

L'expression : *i)î iiK|l iiLb (ver-

set 1) signifie : « ceci, ce sont les informations du Coran et sesparaboles n,-

[etrwn cela).
—Dans ces mots : *$> ySj^j ii)IàJ! £°/<u5 & JLL (verset 2 3),

le groupe °À$>équivaut à £5Ç.
-

°S>\^ est pour j^tsà (versets 10

et 11).
-

Lp LJ^I (verset 28) signifie : (dis se sont approchés de leur

perte-n', on dit zxZAsLiks oJâlL! «être entouré de tous cotéspar sespéchés 11.

-
A^jtS'li (vers. 90) aie même sens que ÂgilïSj W. -

!|&s (vers. 90) est sy-

nonyme de y^ks.. -Modjâhid a dit.-j^LÇ Z$téL&\pLl\ q-tlW AM] jâ.3 p

(,) L'édition de Fluegel porte : "J^sii
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(verset 12) s'applique à ceux qui disent au sujet de leur enfant m-de

leur bien, quand ils sont irrités : «Dieu ne le bénissepas et le maudisse!-a

Si Dieu tenait compte de ces invocations, cet enfant ou ce bien périrait,

puisque Dieu le ferait périr ou mourir. - (^Â \j^ÙLl.\ ^jjJ3 (ver-
set 27) veut dire qu'ils auront une récompense pareille (à leur bonne

action); quant au mot ïs&j qui vient ensuite, il s'applique, suivant les

uns, au pardon (des péchés"), suivant d'autres, à la vue de la face de Dieu.
- itLXSi (verset 79) signifie «la royautés.

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran :) «Nous avonsfranchi la

mer avecles Benou-lsraël. Le Pharaon, suivi de sestroupes, lespoursuivit plein
de haine et d'inimitiéjusqu'au moment où, sur le point d'être englouti par les

flots, il s'écria : «Je crois qu'il n'y a pas d'autre divinité que celle en qui
«croient les Benou-lsraël, et je suis de ceux qui s'abandonnentà DieUv (ver-
set go).

— liLk^Jo (verset gs) signifie «.nous te jetterons sur un endroit

élevédu sol. C'estun verbe dénominatif venant de iy&, synonyme de yûj «un
endroit élevé».

1. Ibn-Abbâs a dit : «Le Prophète arriva à Médine le jour où

les Juifs faisaient le jeûne de 'Achourâ. crC'était, disaient-ils,
cel'anniversaire du jour où Moïse eut l'avantage sur le Pharaon. Yôus
a autres, dit le Prophète à ses Compagnons, vous êtes plus qu'eux
adignes de Moïse. Jeûnez-donc. » ..

SOURATE XI. — HOUD.

Aboxi-Maisara a dit : sfjîh (verset 77) signifie tt clément-» en abyssin.
- Ibn-Abbâs a dit: Jfy\ ^C (verset 29) signifie «à première vue-». -

Modjâhid a dit : ^Jt (verset h6) est le nom d'une montagne dans le

Djezîra.
- El-Hasan a dit que j^dJifdlIj (verset 89) était pris

dans un sens ironique.
- Ibn-Abbâs a dit : gki] (verset k6) équivaut à

ci^l crretiensn. - L~t*=* (verset 79) a le sens de «pénible 11.
-p4-^

(verset ai) signifie «assurément 11. -jyljî^l^ (verset 4a) signifie
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«l'eaudêbordan; 'Rrima ajoute que ^Ldi, ici, a le sens de «la surfa.ce
de la terre n.

CHAPITRE PREMIER. — De ces mois du Coran : «Neploient-ils
«

pas leurs

poitrines pour chercher à se cacher de lui ? — Est-ce que, lorsqu'ils cherchent

à se couvrir, de leurs vêtements, Dieu ne sait pas ce qu'ils cachent et ce qu'Us
montrent ? — Certes, Dieu sait ce qui est dans les poitrines » (versets 5 , 6

et 7).
— Un autre auteur a dit: (i,\L. (verset 11) fait à l'aoriste &J?. et

signifie « descendre». —
U*^J (verset 12) est lajorme Jyù de la racine (j*Jo,

—
Modjâhid a dit : (jw^c-s»' (verset 38) signifie ^s'attrister 11.— "J>^:<y^>^y~ij,

a pour sujet Kun doute et une fausseté », au moyen desquels ils cherchent à

se cacher de Dieu s'ils le peuvent(2).

1. Mohammed-ben-Abbâd-ben-Djafar rapporte qu'il a entendu

Ibn-cAbMs réciter ainsi :
Jfyà^> gyxs LpM àî. ceEt, ajoute-t-il, comme

j'interrogeai Ibn-'Abbâs à ce sujet, il me répondit : rcII y avait des

«fidèles qui éprouvaient de la honte à satisfaire leurs besoins natu-

rels en plein air et à avoir des rapports avec leurs femmes en

rrplein air. C'est à cette occasion que cette révélation fut faite. •»

2. Mohammed-beiirAbbâd-ben-Djafar rapporte que Ibn-cAbbâs

ayant récité ces mots :
j^jJ^> àyJé j^jj 5)!, il lui dit : ccO Ibn-

cAhbâs, pourquoi leurs poitrines se reployaient-elles?
— L'homme,

répondit-il, avait honte d'avoir des rapports avec sa femme, de

même qu'il avait honte aussi quand il satisfaisait ses besoins natu-

rels. C'est alors que ces mots furent révélés. •»

3. ''Amr-ben-Dînâr a dit : cdbn-'Abbas récitait ainsi ce passage

u uoran : *^>IJÙ' (j^àji*^? y-*^- J>>W-* Î^**^**^ rjî4*- 0 UJ^ P&} ^'•fl

Un autre râwî rapporte que Ibn-cAbbâs expliquait yy&jtxï^ par ceils

couvraient leur têten. Il expliquait également ï& 3=^ (verset 79)

(1) Au lieu de y^ili on lit dans bien

des copies : ày^i. à la forme intensive

f > Dans ce paragraphe El-Qastallâni a

disposé les passages expliqués dans un

ordre qui diffère de celui adopté dans

l'édition de Krekl. C'est ce dernier ordre

que j'ai suivi.
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ceil (Loth)
eut une mauvaise opinion de son peuple -n, et dans *# jli

le pronom
°J>se rapporte aux hôtes (de Loth); J^JI ^ ^kib (ver-

set 83) signifie pendant qu'ccil faisait noir». Modjâhid a dit :

4>*iî (verset 90) a le sens de ceje retournerais.

CHAPITRE II. —
(De ces mots au Coran ;) t. Et son trône était sur l'eau-n

(verset 9).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Dieu s'est

exprimé ainsi : ceDépense et je dépenserai pourtoi.iiPuis il ajouta:

La main de Dieu est pleine; aucune dépense, durât-elle nuit et

jour, ne saurait l'épuiser. Voyez ce que Dieu a dépensé depuis qu'il

a créé le ciel et la terre, et cependant ce qu'il a dans sa main ne s'est

pas épuisé. Son trône était sur l'eau, sa main tenait une balance

qui (tantôt) s'élevait et (tantôt) s'abaissait, » —
liHyx! (verset 5y)

est la VTIÏe forme de la racine ^s et signifie ceatteindre». De cette

racine viennent les expressions s^u et j)jZ&\.
—

l^LoLo <ki.l (ver-

set 59) signifie tenir en sa possession et en son pouvoir.
- OOJLS

(verset 62) est synonyme de IJ&. et de ÔJA; c'est celui qui est très

rebelle. - il^ibj S (verset 21) a pour singulier «XALÛ,de même que

4>£H est le pluriel de i^l^W.
-

fë^&ù (verset 64) signifie cedonner

en viager n; on dit : ^'^ ^jJkyjl ceje lui ai donné la maison

en viager n.
-fj& (verset y3) :jX>,jij| etJÊ&îî ont le même

sens. - 5yJî <^s~ (verset 76) : <x«sî est le J**i de <x^U ; jy^, qui

a le sens de *$, vient de <x?-. - Jje (verset 84) signifie cedur et

grand»; J+& et ^xât ont le même sens, les sons J et y étant frères.

C'est ainsi que Temîai-ben-Moqbil a dit :

Que de fantassins ont, en plein jour, donné de leur épée un coup terrible dont les

héros setransmettaient seuls le secret1

CHAPITRE III. •—.(De ces mots du Coran :) zEl nous envoyâmes vers Madkn

(1) Ce passage manque dans l'édition de Krehl.
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. :leur frère CMaïb » ( verset 8 5 ). Il faudrait ajouter s les gens de », car Madian

. -est un nom de ville. C'est ainsi qu'on dit : ^interroge le village, interrooè la

:. ; caravane », au lieu de « les gens du village ou de la caravane ». -
IJ..gli /o5ïîy

(verset q4) signifie KWCpas se tourner vers quelqu'un». On dit de quelqu'un

qui n'a pas accompli ce que tu lui demandais : <^=Ll^? éa^Io et ^AxL

lL$j, c'est-à-dire : a tu ne t'en espas occupé ». -
<^4^' îCî « ^ sens de prendre

avecsoiun anwialouunsacpours'en servir au besoin. — litaKl (verset 2 q) e.5t/a

canaille. —
^f^l (verset 37) est lemasdar de la IV'forme; certains le font

dériver du verbe primitif
- dUiJI (versets 3g et 4o) ainsi que dliiJi( 1) '

ont le mène sens, qui est celuide <s.navire-ri. —
^>}j^ (verset 43) signifie

' .<aèamarche»® 1; c'est un dérivé de la IVe forme.
—

cyJu*jï signifie as'arrêter».

On lit U>L*y> du verbe primitif, et lÂLsi venant également du verbe pri-

mitif, quand le navire fait l'action de lui-même, et l^^?
2 et ^**,v* > quand

on fait subir l'action au navire. — caL*«OI = tLbcjUut ^solides, fermes v.

CHAPITRE IV. —
(De ces mots du Coran :) « . . .Et les témoins diront :

RVoici ceux qui ont traité Dieu d'imposteur. La malédiction de Dieu ne tom-

t.hera-t-elle pas sur les pervers ?» (verset 21). Le singulier de àl^iH est

•XdsUw,de même qu'on a <_>l=£°!et <_*îwlo.

1. Safouân-ben-Mohnz a dit : cePendant que Ibn-'Omar proces-

sionnait (autour de la Kacba), un homme l'arrêta et lui dit : ccO

ctAbou-'Abderrahman — ou suivant une variante — ô Ibn-eOmar,

rcâs-tu entendu le Prophète parler de l'entretien confidentiel? —

«J'ai entendu, répondit-il, le Prophète dire : «On fera approcher

«le Croyant du Seigneur
— Hichâm disait : ceLe Croyant s'appro-

«cheran —jusqu'à ce qu'il l'ait pris sous son aile, et il lui fera

«confesser ses fautes, ceReconnais-tu avoir commis telle faute?

«demandera le Seigneur.
— Je le reconnais, Seigneur -n, répondra-

«t-il. Et, après lui avoir fait reconnaître par deux fois, il dira : «Je

(I) On lit aussi dJJUÎ . — (2) H y a de légères différences entre le texte de Krehl

et celui de Roulâq. J'ai préféré suivre cette dernière édition qui me paraît plus
exacte.
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cet'avais voilé cette faute dans le bas monde, je te l'efface aujourd'hui. »

etEnsuite on pliera son carnet de bonnes oeuvres. Quant aux autres

„ — ou aux infidèles — on leur criera à titre de témoignage : etVoici

«ceux qui ont traité Dieu d'imposteur. r>

h fine, indication d'une légère variante dans Visnâd.

CHAPITRE V. — (De cesmots du Coran :) s Ainsi châtiera le Seigneur comme

il a châtié les villes qui étaient perverses. Son châtiment est douloureux et ter-

rible» (verset io4).
-

tyjUi <x*pt (verset 101) équivaut à : ^x^ yyiîl;

le verbe 5«jJ a le sens de suider». —
lyS^i (verset 115) a le sens de ^.pen-

cher vers». -
ylSil pS (verset 118)

=
ylS'SXgi.

-
\^ijS\ (verset 118) a

le sens de : « on lesfera périr ». — Ibn-Abbâs a dit : s Dans le verset 108, ^jjj

signifie un « bruit de voix terrible», et (y^ù «un bruit de voix faible».

1. D'après Abou-Mousa, l'Envoyé de Dieu a dit : etDieu accorde

du répit au pervers; mais quand il veut le châtier, il ne le laisse pas

échapper, n Et le Prophète récita ensuite ces mots du Coran : «Ainsi

techâtiera le Seigneur comme il a châtié les villes qui étaient

ceperverses. »

CHAPITRE VI. —
[De ces mots du Coran :) v.Accomplis la prière aux deux

extrémités du jour et de la nuit ainsi qu'à certains instants de la nuit. Certes,

les bonnes actions effacent les mauvaises. Tel est l'avertissement donné à ceux
•

qui se souviennent» (verset 116).
—

UUj) signifie zdes moments venant après
d'autres moments ». C'est de là que vient le nom de Mozdalifa, ce mot signifie

également un séjour venant après un autre séjour. Quant à ^ c'est un masdar

du type cjyiîî; oi!i)t signifie tse réunir», etuôj\ ^réunir».

1. D'après Ibn-Mas'oud, un homme, qui avait embrassé une

femme, vint trouver l'Envoyé de Dieu et lui raconta la chose. C'est

alors que fut révélé ce verset : eeAccomplis la prière aux deux extré-
mités du jour et de la nuit ainsi qu'à certains moments de la nuit.

Certes, les tonnes actions effacent les mauvaises. Tel est l'avertisse-
ment donné à ceux qui se souviennent. »
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SOURATE XII. — JOSEPH.

Fodaïl dit, d'après Hosaïn, qui le tenait de Modjâhid, que jli est

synonyme de gff\. En abyssin, dit Fodaïl, -ts] a le sens deSji*. — Ibn-

Wyaïna dit, d'après un homme qui le tenait de Modjâhid, que dli se dit

de toute chosequi se coupe avec un couteau (fruit).
- Qatâda a dit : \t /ÙJ

(verset 68) veut dire ((qui agit d'après ce qu'il sait 11.— Ibn-Djobair a

dit : sgJo (verset 72) est le
^tiî! J^Xi dont les Persans se servent pour

boire et dont les deux extrémités se rejoignent.
— Ibn-Abbâs a dit : ^ùJJa

(verset 9/1.) signifie ((vous me croyez en enfance n. — Suivant un autre

auteur, »Jl& (versets 10 et 15 ) se dit de tout ce qui vous cache quelque

chose. — CfÂ est un puits qui n'a pas été maçonné. — \JS^â^e. (ver-

set 17) signifie «ajouter foi n. — six*-! (verset ni) signifie «avant de

commencer à décroître-». On emploie les expressions &$Ji) iJb et \fxXj

"^ù^\. Le singulier serait, dit-on, &.&. - lîCxJti (verset 31) désigne tout

ce sur quoi on s'accoude pour boire, causer ou manger. Celui qui a dit

que cétait un ^fs\ commet une erreur, car te mot ~'-;\ nest pas arabe.

Quant à ceux qui se sont appuyés là-dessus pour arguer que c'était le

\Ssxformé de coussins, ils ont commis une erreur encore plus grossière en

assurant qu'il s'agissait du JJU, puisque ce mot désigne l'extrémité du cli-

toris; on dit d'une femme quelle*\Sj£, ou de quelqu'un qu'il est lefils de la

ï\£i£. S'il y avait eu là des Sp), il en aurait été question après le t£xi . —

l#Ui (verset 3o) : on dit t^Uti ^ "^>, le mot cjl*^ désignant (d'enve-

loppe du coeurn. Quant à oii^ il vient de Gy^zJ* «passion, chose qui

brûle le coeurn. - d£o\ (verset 33) signifie «pencher-n.
—

~^L\ ôfâ

(verset kk) se dit des songes inexplicables. Le mot c^ijà indique une

poignée d'herbes ou de quelque chose d'analogue; de là l'expression ^.

&xjoéàCj, qui ne vient pas de p'&L) ollil. Le singulier de iiU*iî est

. £*x*s. - Ue ( verset 65) vient de ïf^ «approvisionnements n. —J*S $\ï,y>

jw (verset 65) c'est-à-dire «la charge d'un chameau-n. -
*i)j J^\ (ver-
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sets 69 et 100) « il retint auprès de lui». - &5UÛJI (verset 70) signifie

«mesure, boisseau»W. - -liciS (verset 85.) a le sens de «ne pas cesser

d'être n. - t^'L (verset 85) équivaut à Cèl^z, c'est-à-dire «le chagrin

t'épuisera (mot à mot : tefera fondre) -n.- XyM.u^{ verset 87) «informez-

vous, faites une enquête sur-n. -
'i\Ly> (verset 88) «faible, modique-»,

- A&] L-AÙS /L» ilili (verset 107), c'est-à-dire ««châtiment terrible et

général-ii.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) zllte comblera de'ses

faveurs, toi et la famille de Jacob, de même qu'auparavant, il en avait comblé

tesdeux ancêtres Abraham et Isaac» (verset 6).

1. ^Abdallah-ben-Omar rapporte que le Prophète a dit : «Le

généreux, fils de généreux, fils de généreux, fils de généreux, c'est

Joseph, fils de Jacob, fils d'Isaac, fils d'Abraham, -n ;

CHAPITRE IL —
(De cesmots du Coran :)<s.Ily a dam l'histoire de Joseph

et desesfrères desindications pour ceux qui questionnent» (verset 7).

1. Abou-Horaïra a dit : «Interrogé pour dire quel était le plus

généreux des hommes, l'Envoyé de Dieu répondit : «Aux yeux de

etDieu, le plus généreux est celui qui le vénère le plus.
— Ce n'est pas,;

celui objecla-t-on, l'objet de notre question.
— Le plus généreux des

«hommes, reprit-il, c'est Joseph, le Prophète de Dieu, fils du Pro-;

«phète de Dieu, fils du Prophète de Dieu, fils de l'Ami de Dieu;'

« — Ce n'est pas de cela qu'il s'agit, lui déclara-t-on. —C'est sur les

ceanciens Arabes que vous me questionnez ? demanda-t-il. — Gui, lui

« répondit-on. —Les meilleurs d'entre vous au temps du paganisme,

ccrépliqua-t-il, sont les meilleurs d'entre vous dans l'islamisme, s'ils

cesont instruits, n

Confirmation du hadîts par un autre isnâd.

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran ;) « . . .Pas du tout, dit-il, c'est

m Qastallâni ajoute ici l'explication de l^ilxiiî et de IS=? I^JÛLL.(verset 80).
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.; une histoire que vous avezbrodèe vous-mêmes, mais le mieux est de serésigner »

(verset i8).
—

tsJyu» a le sens de réparer, embellir».

1. 'Oroua-ben-Ez-Zobaïr, Saîd-ben-El-Mosayyab, 'Alqama-ben-

Ouaqqâs et cObaïdaUah-ben-Abdallah ont entendu le récit fait par
cAïcha, la femme du Prophète, lorsqu'elle fut accusée parles calom-

niateurs et qu'elle fut justifiée par Dieu de leurs accusations.

Chacun d'eux a fourni une partie de ce récit. Le Prophète dit :

«Si tu es innocente, Dieu te justifiera; si tu as été coupable d'une

faute, demande pardon à Dieu et reviens à lui. — Par Dieu, répon-

disse, je ne vois d'autre situation analogue à la mienne que celle

de Joseph. Le mieux est de me résigner. Dieu me viendra en aide

pour réfuter vos accusations, » Dieu révéla alors les dix versets qui
débutent par : a Certes ceux qui ont produit une calomnie. . . -n

(sourate xxiv, verset 11).
2. Omm-Roumdn, qui était la mère de cAïcha, a dit : «Pendant que

j'étais avec cAïcha, elle fut prise de fièvre. Le Prophète dit : ccPeut-

ccêtre est-ce parce qu'un événement va surgir. —Oui», dit Omm-

Roumân. Alors "Aïcha s'assit et dit : ceMa situation vis-à-vis de vous

ceest pareille à celle de Jacob vis-à-vis de ses fils. C'est là une his-

ectoire que vous avez brodée vous-mêmes. Le mieux est de se rési-

eegner, et Dieu me viendra en aide pour réfuter vos accusations, -n

CHAPITRE IV. — (De ces mots du Coran :) * La femme, dans la maison de

laquelle il se trouvait, lui fit des avances et, fermant les portes, elle lui dit :

« Viens ici, je me donne à toH1]->i(verset a 3).
- 'Ikrima dit que la locution

3j owL* est employée dans le HaOurân dans le sens de ".M. -
Ibn-Djobaïr

dit que cela équivaut à îxî1*3.

1. D'zpvès'Abdallah-ben-Mas'oud, elle aurait dit : iU <£4* (non <L*JS>),

et nous ne faisions que réciter ce qui nous avait été appris.
-

siyu
= £i&> (verset 21).

- CoUI (verset 25) signifie «trouver n; même

(11
c4i signifie à lui seul: «Viens ici»; il semble que iU n'est peut-êlre pas ici sim-

plementexple'tif, aussi ai-je cru devoir en donner la traduction.
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sens dans ^#Çl |y3l (sourate xxxvn, verset 67) et dans Lu*)! (sou-

rate 11, verset 1 65). Dans le verset 12 delà sourate xxxvn, Ibn-

Mas'oud lisait :
J^g ^4f J* (au lieu de

<^4f ).

2. Selon \Abdallah(-ben-Mas'oud), comme les Qoraïch tardaient

à venir vers le Prophète pour embrasser l'islamisme, le Prophète

s'écria : ceG mon Dieu, venge-moi d'eux par sept années comme les

années de Joseph. ^ Us subirent alors une sécheresse qui fit périr

toutes choses, et l'on en fut réduit à manger des os. Aussi l'homme

qui regardait le ciel en était arrivé à voir comme une fumée entre

le ciel et lui. C'est à ce propos que Dieu a dit : ceGuette le jour où

le ciel produira une fumée distincte n (sourate XLIV, verset 9). Dieu

a dit encore : ceCertes, si nous devions diminuer légèrement le châ-

timen1,ils recommenceraient sûrement» (sourate XLIV, verset î^i).
Leur châtiment, ajoute 'Abdallah, sera diminué au jour de la

Résurrection, car la fumée s'est dissipée et le grand choc esL

passé i1'. »

CHAPfTlll V.i:*»s (JDeces mots du Coran ;) etLorsque lemessager vint h

trouver j il (Joseph) lui: dit : « Retourne auprès 4é ion maître .et: demandeJui à

;«quoisongeaient cesfemmes qui se.coupaient les,doigts. Certes piônSeigneùr. est

s instruit de leUjrs rusés,» — II (le Pharaon) demanda âUocfemmes pourquoi
elles voulaient faire violence à la chasteté dé Joseph Ï KJI Dieu ne plaise ( que

tnous le disions!)», répondirent-elles.. . » (versets 5ô et 5i).
«- Jili ou

WiL. marque ièhignement et lu restriction. — .J^e^-. (verset %i\signfh
use manifesterv.

1. D'après Abou^-Womïra, l'Envoyé de Dieu a dit : eeDiêu fera

miséricorde à Loth, car il s'était réfugié auprès d'un appui solide.

Si j'étais, resté en prison le temps qu'y resta Joseph, je me serais

rendu de suite à l'appel du messager (pour quitter là prison). Ifeus

avons plus de droit (de douter) qu'Abrabam, et cependant, lorsque
le Seigneur lui dit : ceNe crois-tu donc pas? 11, il répondit : ceCertes

ceoui, mais c'est pour tranquilliser ma conscience. 11

(1J' C'est-à-dire çpie îa famine et là défaite de Badf constituaient une prtfê du

châtiment des QoraïGÏi qu'ils n'auraient plus à suMr dans l'autre monde...
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CHAPITRE VI. —
[De ces mots du Coran :](«£f nous attendîmes)jusqu'à ce

que lesEnvoyés désespérèrent. . . » (verset 110).

1. 'Oroua-ben-Ez-Zobaïr rapporte qu'ayant interrogé cAïcha, au

sujet de ces mots : « ; . .jusqu'à ce que les Envoyés désespérèrent »,

pour savoir si ces Envoyés avaient été induits en erreur ou s'ils

avaient été traités d'imposteurs, elle répondit : tt Ils avaient été traités

d'imposteurs.
— Mais, répliquai-je, puisqu'ils étaient certains que

leurs peuples les avaient traités d'imposteurs, sur quoi pouvait porter
leur doute? — C'est vrai, reprit-elle, j'en jure par ma vie, ils avaient

cette certitude. — Alors, dis-je, ils supposaient qu'on les avait

induits en erreur. —- Le ciel me préserve (d'une pareille supposi-

tion), les Envoyés ne pouvaient supposer pareille chose de la part
du Seigneur.

— Et alors que signifie ce verset? — Il veut dire,

ajouta-t-elle, que les disciples des Envoyés qui avaient cru en Dieu

et avaient ajouté foi aux paroles de leurs Envoyés, trouvaient que
les épreuves étaient longues et que la délivrance tardait à venir; les

Envoyés en vinrent alors à désespérer de venir à bout de leurs

peuples qui les traitaient d'imposteurs et ils soupçonnèrent même

leurs disciples de les suivre dans cette voie, lorsqu'à ce moment la

délivrance arriva du Seigneur, n

2. etGomme, dit cOroua, je demandais à 'Aïchas'ilne fallait pas
lire !JJOSÎ>,elle s'écria : ttLe Ciel me préserve (d'une telle suppo-

sition)!»

SOURATE XIII. — LE TONNERRE.

Ibn-Abbâs a dit : »!ÙS'\aMi0 (verset i5) «comme celui qui étend

les deux "paumes de ses mains n est une comparaison faite avec le poly-

théiste qui adore, en même temps que Dieu, une autre divinité,.il estpareil
à l'homme altéré qui voit de loin son image dans l'eau, qui cherche à l'at-

teindre et n'y réussit pas.
— Un autre auteur a dit :y& (verset 2)

=

jïi «dompter-n.
-

J»IJ,lsK^ (verset h) veut dire «rapprochées les unes



352 TITRE LXV.

des autres 11.- ti^xlif (verset 7) a pour singulier idii, qui signifié vies

choses "pareilles et semblables-a.' Dieu a dit : «Sinon pareils (jL) aux

jours de ceux qui ont disparui> (sourate x, verset 102).
-

jjl<xiç (ver-

set 9) signifie «égal an. - cA&J> (verset 12) désigne les anges gar*.

diens qui se succèdent à tour de râle. De la même racine on a formé le

mol oAjJifi etce qui vient à la suite d'une autre chose•»; on dit : s-3\ & <L*xs.

«suivre à la trace 11.- JliaJï (verset ik) a le sens de « châtiment W-

£CX\ <j£ iyxJui f\Jll\ J! **» LugLi (verset 15) «comme celui qui étend

les deux paumes de ses mains vers l'eau pour prendre de l'eau-n. —
EuïJ

(verset 18) vient de l£, ^y>. «ce qui surnagen.
— Aï* Ooj gU^^(ver-

set 18); le mot lUu. s'applique à tout objet dont on se sert. - *tLl

(verset 18) ; on dit d'une marmite : JàlLLî, quand elle bout et que l'écume

monte à la surface puis retombe; alors l'écume se perd sans aucun profit;

de même la vérité se distingue de l'erreur. —
il^lj (verset -18)

=
^$.

-

^joo (verset 92) signifie «repousser-n.
— Z&ls- -sC (verset 26), c'est-

à-dire que les anges prononceront ces mots. — t_>UX**)lj (verset 29) a

le sens de : «et vers lui sera mon netour n. —
JLUS"^! ( verset 3 0 ) signifie

«nest-il pas évident? 11— *s\ls (verset 3i) a le sens de «malheur 11.-

cJJJJili (verset 32) a le sens de «prolonger (un délai) n et vient de ^X\

et de j0U! ; de là vient également ÙS. On dit (jc^ilt ^y ^ pour désigner

une vaste étendue de terre. — <$.£! (verset 34) vient de *JL&1LJet signifie

«plus dur, plus pénible 11.—13M (verset 41) a le sens de «qui change n.

-
Modjdhid a dit : e^LsÂ* (verset 4) s'applique aux bonnes etmauvaises

terres telles que les terres saléesn. -
yiy-o (verset U) désigne deux ou

plusieurs troncs de palmiers issus d'une même racine. -
yl^L© il» se dit

d'un tronc unique.
-

«x-Jj Btc (verset h), c'est-à-dire qu'il en est de cela

comme des hommes vertueux et méchants qui descendent tous d'un même

ancêtre. - JUiJi ciLsï-J! (verset i3) désigne les nuages chargés depluie.

- slki \^Jli (verset 15), c'est-à-dire qui demande de l'eau avec sa langue

et la montre du doigt sans jamais l'atteindre. - £JU* (verset 18), c'est-,
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à-dire que les torrents coulent de façon à remplir les vallées. - lL)C iJ^v

(verset 18); le mot AS) se dit de Vécume du torrent et des scories du fer
et des métaux précieux.

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran :) «Dieu sait ce de quoi

chaquefemelle est enceinte, et il connaît les variations des utérus r>(verset g).

1. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : etLes clefs des

mystères que Dieu seul connaît sont au nombre de cinq : Dieu

seul sait ce qui aura lieu demain; Dieu seul connaît les variations

des utérus; personne, sinon Dieu, ne sait quand viendra la pluie;
aucun homme ne sait dans quel pays il mourra; Dieu seul sait

quand viendra l'Heure suprême, n

SOURATE XIV. — ABRAHAM.

lbn-Abbâs a dit : 3I4 (sourate xm, verset 8)
=

^ «qui ap-

pelles.
—

Modjdhid a dit : Jo<xi (verset 19) est du pus et du sang.

-
Ibn-Oyaïna explique. alh, dans ces mots : *£Uc M i£*j t^à!

(verset 6), par la protection de Dieu et les événements (qui ont atteint

leurs ennemis).
-

Modjdhid a dit : &J&IZ Loj£ ^» (verset 37) si-

gnifie «une partie M de ce que vous désiriez de luin. —
U^s l^jyto (ver-

set 3) « le sens de : «ils cherchaient à le rendre tortueux n. —
^îb st^

'-> ... * S'
Â£y (verset 7), c'est-à-dire « vous informa, vous annonçai). —

^faÔt \}t^

f**!y! A (verset 10) est une expression figurée pour dire «s'abstenir

«de ce qui vous est ordonnén. — ^iSU (verset 1 7), c'est-à-dire «lorsqtie
Dieu me fera tenir debout devant luin. —

tff\p ^ (verset 19) est pris
dans le sensde «devant luin. — !*£> JXJ (verset zk), le singulier de ^0

est£)b, comme celui de LSs- est IZfk.
-

IS^J^ (verset 27) a le sens

(I)
Ou, suivant une autre explication : «Tout ce que vous désiriez de luin, suivant

que l'on considère ^» comme explétif ou non.

BI.-BOKHÂM. III. 23

rMpiuMEr.iE NATIOKJLE
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de «venir au secoursn; ^i^Ax^l =cg3\xxl) ;^y£ûJS
vient du ?iom

ilCâJI. - j^Ai. % (verset 36) jy^. est le masdar de la IIIe forme; on

peut aussi le considérer comme le pluriel de «XL. - £zxL\ (verset 5i)

«être déraciné-n.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) ts.Il est commeunion

arbre dont les racines sont fermes et dont les branches s'élèvent dans h

ciel. Il donne desfruits qu'on mange en tout temps» (versets 29 et 3o).

1. Ibn-Omar rapporte le. hadîts suivant : ceNous étions auprès

de l'Envoyé de Dieu, quand il dit : teIndiquez-moi un arbre qui res-

tesemble — ou suivant une variante —
qui est pareil à l'homme

«musulman; ses feuilles ne sont point caduques et il n'est ni... W,

ttni... ni... On mange de ses fruits en tout temps. » — En moi-

temême, ajouta Ibn-'Omar, je me dis que c'était le palmier; mais

«comme je vis que ni Abou-Bakr, ni cOmar ne prenaient la parole,

teje n'osai parler. v>Voyant qu'on ne disait rien, l'Envoyé de Dieu

reprit : «C'est le palmier. 15Lorsque nous levâmes la séance, je dis

à cOmar : «Cher père, par Dieu! je m'étais dit en moi-même :

«C'est le palmier, n — Et qu'est-ce qui t'a empêché de parler? me

«demanda 'Omar. — Vous voyant garder le silence, répondis-je,

«je n'ai pas osé parler— ou suivant une variante — dire quelque

«chose. — Il m'aurait été plus agréable, répliqua-t-il, que tu

«l'eusses dit, que d'avoir telle ou telle chose.»

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran :) «.Dieu, par la formule^ im-

muable, affermira ceux qui ont cru. . . n (verset 3a).

1. D'après El-Barâ-ben-Azib, l'Envoyé de Dieu a dit : «Quand

le musulman sera interrogé dans la tombe, il attestera qu'il n'y a

d'autre divinité que Dieu et que Mahomet est l'Envoyé de Dieu.

C'est à cela que se réfèrent les mots du Coran : «Dieu, par la for-

(1) Le râwî a omis les trois choses que cet arbre n'avait pas.
—• (2> La profession de

foi musulmane.
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ttmuie immuable, affermira dans la vie de ce monde et dans

cel'autre monde ceux qui ont cru. •»

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :) «N'as-tu pas vu ceux qui ont

troqué la faveur aie Dieu contre l'infidélité..?'» (verset 33).
-

y "f&

équivaut à jtsJb'̂ «li R»as-tu pas su-», ainsi que dans cesdeux autres passages
du Coran :<^xSy "f^\ et\^i^. ^jJJ^Ji^j j^i. -

j|£p| signifie «lepéril v;

cemot vient de "^, fut. j^, nom d'act. (^ ; l'expression )^J ISop»signifie.
«un peuple qui a péri ».

1. 'Atâ a entendu Ibn-cAbbâs dire que ces mots : «N'as-tu pas
vu ceux qui ont troqué la faveur de Dieu contre l'infidélité? -n s'ap-

pliquaient aux polythéistes de La Mecque.

SOURATE XV. — HIDJR.

Modjâhid a dit : &JLdL£ ^* Wlp (verset Zu) signifie que, la vérité

remontant à Dieu, c'est vers lui qu'est le chemin de la vérité v. — Ibn-

'Abbâs a dit : é~& (verset 72)
= 3^1*1 -

^j£J lp (verset 62),
c'est Loth qui les méconnut. — Un autre auteur a dit : Ljuw tSlo

(verset k) a le sens de « terme, délai fixé 11.— Lusb U_p (verset 7)
=

Ujyb yi. — *XÙ (verset 10) signifie «nation 15; on se sert aussi de ce

mot avec le sens de iCJp.
- Ibn-Abbâs a dit : y^cw^ (sourate xi,

verset 80) a le mis de «se ruer.-» -
^Z^L^i (verset 75) signifie

«pour ceux qui regardent v .- £,J£L (verset i5) a le sens de «être bou-

ché, fermé, n - IS^«o (verset 16 ) se dit des mansions de la lune et du

soleil. -gQ (verset 22) équivaut à 'gùt* et i&Xi. - L^ (versets 26,

28 et 33) a pour nom d'unité ïl!£- et signifie du « limon n. -
y^XUil

(versets 26, 28 et 33) «coulé, moulé v. -
Jly (verset 53) signifie

«craindre n. -y\i (verset 66)=j^T.
-

y*J ^UL) (verset 79); on

appelle «Uj tout cequi sert à diriger et à conduire. - *iyâJ! (versets 73

et 83) a le sens de «péril, calamité ri.

23.
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CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) «.Mats ceux qui écoutent

à la dérobée, ceux-là sont alors atteints d'un trait de feu visible « (ver-

set 18).

1. Abou-Horaïra rapporte directement du Prophète ces paroles :

«Lorsque Dieu, dans le ciel, a décidé quelque chose, les anges

frappent de leurs ailes en signe de soumission, en entendant ses

paroles qui font un hruit pareil à celui d'une chaîne sur un roc.^—

cAli et d'autres prononcent yiyL^ au lieu de yljl^.
— Ces paroles

frappent les anges qui, dès que la frayeur a disparu de leurs coeurs,

disent : ceQu'a dit le Seigneur ? » On répond à celui qui a fait cette

question : «(Il a dit) la vérité, car il est l'Élevé, le Grand.n Les

écouteurs à la dérobée entendent alors ces paroles. Les écouteurs

à la dérobée ont été décrits par Sofyân ainsi : teIls sont l'un sur

l'autre, dit-il, en faisant un geste de la main qui consistait à écarter

les doigts de sa main droite et à les placer les uns au-dessus des

autres. Le trait de feu atteint celui qui écoute et le consume, tan-

tôt avant qu'il ait le temps de lancer ses paroles à son voisin, tantôt

après qu'il en a fait part à celui qui vient immédiatement au-

dessous de lui, et alors les paroles arrivent jusqu'à la terre. Mais

parfois, ajouta Sofyân, ces paroles, avant d'arriver à la terre, sont

lancées dans la bouche d'un astrologue qui s'en sert pour forger

cent mensonges auxquels les gens croient. Et alors les gens disent :

teTel magicien ne nous a-t-il pas annoncé tel et tel jour que telle

ceou telle chose arriverait? Nous avons trouvé cette prédiction
teexacte. •»Et cela à cause des paroles du ciel qui avaient été enten-

dues (par) ce magicien, n

2. \Ali-ben-Abdallah rapporte, d'après Sofyân, qui le tenait de

cAmr, et celui-ci de Ikrima, que Abou-Horaïra ajoutait, après
«la bouche d'un astrologue i>, ces mots : etet d'un devin T>.— KSofyân
s'étant exprimé ainsi : tecAmr a dit qu'il avait entendu Ikrima dire :

etAbou-Horaïra nous a rapporté la tradition précédente sans ajou-
teter etet d'un devin 11,je demandai à Sofyân, ajoute cAli, s'il avait

entendu cAmr dire : teJ'ai entendu 'Ikrima dire : ceJ'ai entendu
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ctAbou-Horaïra. » — Oui, me répondit-il.
— Puis je dis à Sofyân

qu'un homme avait rapporté cette tradition d'après cAmr, d'après

Ikrima, d'après Abou-Horaïra, en la faisant remonter jusqu'au

Prophète, et qu'il lisait ££s (et non
£y,).

— C'est ainsi, me répon-

dit Sofyân, que lisait cAmr; mais j'ignore s'il l'avait entendu pro-

noncer ainsi ou non. C'est la lecture que nous avons adoptée,

ajouta Sofyân. T>

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran :) <xLes habitants de El-Hidjr ont

traité les Envoyés d'imposteurs » (verset 80).

1. D'après 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit à El-

Hidjr, en s'adressant à ses compagnons : KN'entrez point dans les

demeures de ces gens-là, à moins que vous ne soyez en pleurs; si

vous n'êtes pas en pleurs, n'entrez pas, dans la crainte qu'il ne vous

arrive le malheur qui leur est arrivé, n

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :) nNous t'avons déjà donné sept

versetsredoublés ainsi que le Coran magnifique» (verset 87).

1. Abou-Sdîà-bm-El-Moalla a dit : a Pendant que je faisais ma

prière, le Prophète passa près de moi et m'appela. Je ne me rendis

à son appel que lorsque ma prière fut terminée. « Qu'est-ce qui t'a

«empêché de venir plus tôt? me demanda-t-il. — J'étais en train

tfde faire ma prière, répondis-je.
— Dieu n'a-t-il pas dit, reprit-il :

ttO vous qui croyez, répondez à l'appel de Dieu et à celui de

cfl'Envoyé^? Puis il ajouta : «Eh bien! avant de sortir de la mos-

«quée, je t'enseignerai quelle est la plus importante des sourates

ttdu Coran, -nAu moment où le Prophète se disposait à sortir de la

mosquée je lui rappelai sa promesse. «La plus importante sourate,

(tme dit-il, c'est (celle qui commence par ces mots :) «Louange

ftà Dieu, le maître des mondes. Ce sont les sept versets redoublés

«du magnifique Coran que j'ai reçu. «

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «La mère du

Coran, le Coran magnifique, ce sont les sept versets redoublés. 11
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CHAPITRE IV. —
(De ces mois du Coran :) <xCeux qui établissent des dis-

tinctions dans le Coran» (verset 91).
-

^<uU3uil (verset 90) « ceux qui

ont juré»; Texpression ^Jsl
il (sourate LXXV, verset 1) est pour A^\

Rjejure»; on lit aussi x^i^l £y^u signifie quil leur jura sans qu'ils lui

jurassent. Modjâhid a dit : \y*Jh (sourate xxvn, verset 5o) a le sensde

s'engager réciproquement par serment.

1. D'après Ibn-Abbâs, Kceux qui établissent des distinctions dans

le Coran -n sont les gens du Livre qui ont sectionné le Coran en

diverses parties, croyant aux unes et refusant de croire aux autres.

2. Ibn-Abbâs, au sujet de ces mots : etComme nous avons fait

descendre sur ceux qui ont juré» (verset 90), dit : «Les uns

crurent, les autres ne crurent pas, c'est-à-dire les juifs et les

chrétiens. « .

CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :) zEt adore le Seigneur jusqu'à ce

que la mort te vienne» (verset 99).
— Sâlim a dit : cy^ilît, ici, c'est la

mort ».

SOURATE XVI. — LAREILLE.

^.xi!! £;j (verset 10 4) désigne l'ange Gabriel; il est appelé £Jil!

(jjuoill dans la sourate xxvi, verset ig3.
-

<$!£ & (verset 128);

on dit également, comme adjectif, ,jii> et (fl£ >de même que ^J> et yla ;

(jjiî et y!£J, et o4» & >=***- — Ibn-Abbds a dit : *&& & (verset 48)

= I$i:ikàJ (|. -
Modjâhid a dit : «x^t (verset i5)

= li&. -
y^ay*

(verset 64) signifie « oublier-n. — Un autre auteur a dit : Dans cette

phrase : «Lorsque vous récitez le Coran, demandez asile à.Dieu 11(ver-
set 100), il y a une transposition, car la demande d'asile doit précéder
la récitation, crDemande d'asile » signifie ici : ceappui sur Dieu Wu. -

JjuJLli «XJLÏ (verset g) signifie : cel'indication de la voie à suivre -n. -

io^xî! (verset 5) est tout ce qui sert à protéger contre le froid.
-

yy*!f

(1) Qastallâni ajoute ici que y>-4~i (verset 10) signifie : «faire paître», etque
«151* (sourate XVII, verset 86) signifie iUili «direction, région».
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(verset 6)-s'emploie quand on ramène les troupeaux le soir, et ^yL^i

quand on les conduit le matin. -
^^ (verset 7) a le sens de : «avec

peine-n.
-

<->}& j-s- (verset fi 9) est pris dans le sens de «amoindrisse-

ment successif».
-

i£U) -&SJI (verset 68); le mot ftiSl est masculin ou

féminin à volonté, de même que l£, dont il est le nom d'unité^. -

jjjy* (verset 83), qui vous protègent contre la chaleur, sont les qamîs;

et quant aux JJU^I qui vous protègent contre le danger, ce sont les cui-

rasses. - *&*j 5Ai.i (versets 9 fi et 96); le mot jLS se dit de toute chose

qui n'est pas authentique.
—Ibn-^Abbds a dit : îùSL (verset 7 5) se dit de

celui quel'homme enfante.
—

J£Z1\ (verset 69) désigne ce qui a été pro-
hibé des produits des fruits.

—
y^-21 ^^ (verset 69) est ce dont Dieu

a autorisé l'usage.
—

Ibn-Oyaïna a ait, d'après Sada-qa : lolGl (ver-
set 9 fi) faitallusion à Kharqd qui défaisait sesfiés après les avoir tordus.

- Ibn-Masoud a dit : J^ili (verset 121) est celui qui enseigne le

bien.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) «7Z en est parmi vous

qu'onfera vivre jusqu'à l'âge de l'extrême décrépitude. . . » (verset 72).

1. Selon Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu faisait l'invocation

suivante : «Je me réfugie auprès de toi contre l'avarice, la paresse,

l'âge de l'extrême décrépitude, le châtiment de la tombe, les

troubles de l'Antéchrist et les épreuves de la vie et de la mort. »

SOURATE XVII. — LES BENOIHSRAËL.

CHAPITRE PREMIER.

1. .Ibn-Masoud a dit, au sujet des (trois) sourates : celes Benou-

Israël -n, cela Caverne -n et etMarie», que c'étaient les plus parfaites,

et que c'étaient celles qu'il avait apprises tout d'abord.

(1) Qastallâni ajoute : tr^U5l est le pluriel de *£, comme Jl^-I est celui de J_3~
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lln-Abbâs a dit : etyyk£jS (verset 53) signifie tesecouer, agn

ter». Un autre auteur a dit que, en parlant d'une dent, J& signifie
etbranler. t>

CHAPITRE IIW. —
J4££i<$* 3l &•**» (verset k) veut dire : «nous les

informâmes des méfaits qu'ils devaient commettre». La racine (l5*aï a plusieurs

sens; elle a celui de « ordonner » dans iiC} ^y^ïj ; de « décider » dans \J

*$&> (^ù*** S^y, de v.créer» dans cyi^« x+w y^Uiï.
—

j^jj (verset 6)

signifie «groupement ». -
!>p^j (verset 7) signifie «pour détruire ce dont

Us s'étaient emparés».
— C^^. (verset 8) est pris dans le sens de «prison,

geôle».
—

£». (verset i,7)
= v>4j.

—
!J.J->*4* (verset 3o) a le sens :<de

«doux». — 1\x< /verset 33) est le mot «péché»; c'est le nom venant du

verbe y»-; la forme Liai, est le nom d'action; en parlant d'un péché, ^Ltà.

a /e sens de LkLi. —
^Js? (verset 39) signifie « couper, traverser». —

^j^0^^ (verset 5o); ^p^ est le masdar de la III'forme employé comme

adjectif ; c'est-à-dire «ils se parlaient en secret». —
Eïtij (verset? 52 et 100)

a le sens de «poussière».
—

y-àxlL^ (verset 66), c'est-à-dire «effraie-les»;

dLLys? Kavec ta cavalerie » ; >àXL^ « et ton infanterie i>; J^X est le pluriel de

J^lj, comme <_A=£?est celui de <_^-Lé, et j£ celui de j=*Xi; on dit également

iol=L}.
— l^oU» (verset 70) est un vent de tempête; se dit aussi de ce que k

vent lance, d'où :
f^L ùvi-C , les cailloux qui sont lancés dans l'Enfer; l'ex-

pression (_ç>;i)li l~K*^-l signifie «pénétrer dans le sol»; le nom <_«n-C vient

de f,\. uri~. «pierres».
—

ii^lS (verset 71) aie sens de «fois»; son pluriel est

ïyà et olju.
—

(jXjjJLi) (verset 64) signifie « décimer, anéantir». Ce verbe

s'emploie dans l'expression : Le- y» J&i ù*xs-\^ ^i jvuJLî pour dire ^inter-

roger à fond».
-

Èyjia (verset ik) a le sens de «chance, destin». - Ibn-

'Abbâs a dit : « ylkli employé dans le Coran a le sens de Zsr . » -
y\* Uj

JoJI (verset m) « qui n'a pas besoin de prendre personne pour allié ».

(1) Seule l'édition de Krehl indique ici le commencement d'un chapitre suivant la
leçon de Abou-Dzarr.
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CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :)«...//• a transporté de nuit son

adorateur du Temple sacré. . . » (verset 1).

1. Abou-Horaïra a dit : etLa nuit pendant laquelle l'Envoyé de

Dieu fut transporté à Iliyâ, on lui apporta deux coupes : l'une

pleine de vin, l'autre pleine de lait. Après les avoir regardées,
il prit la coupe de lait. «Louange à Dieu ! s'écria Gabriel ; il t'a

«dirigé vers la (bonne) doctrine. Si tu avais pris la coupc.de
«vin, ton peuple eût été dans l'erreur, u

2. Djdbir-ben-Abdallah a dit : «J'ai entendu le Prophète s'expri-
mer ainsi : «Lorsque les Qoraïch m'eurent traité d'imposteur, je
ttme tins dans l'enceinte du Temple, et alors Dieu me montra Jéru-

ctsalem, et je leur fis la description de tous ses monuments, les ayant
cesous les yeux.n Yacqoub-ben-Ibrahîm complète ce récit, d'après

(Mohammed-ben-Moslim), l'oncle paternel de Mohammed-ben-

cAbdallah-ben-Moslim, en ajoutant après «d'imposteur •>•>: «lorsque

je fus transporté à Jérusalem, -n- Uu>ls(verset 71) est un vent qui
renverse tout;

CHAPITRE IV'1'. —(De ces mots du Coran :) <s.Nous avons traité avec dis-

tinclion les fils d'Adam-» (verset 72).
—

b^Set LJ£i>l sont synonymes.
—

ï&A Uuuà (verset 77) sont les « tourments de la vie », de même que eJXU v_x>t«

sont les Rtourments de la mort-a. — dli^i- (verset 78) équivaut à J-iL^.

- — (^u ®
(verset 85) a le sens de ^.se mettre à l'écart ». — &itéLi (verset 86)

signifie «sa direction», ce mot vient de J5Cw. —
iiSyo (versets 43 et 91) a

le sens de «envoyer».
- y^o (verset ^U) aie sens de « en personne, en leur

présence» ; on explique encore ce mot par «accoucheuse », ainsi nommée parce

quelle fait face et reçoit l'enfant.
-

gjlii^! *^=>- (verset 102) l$iil et j^oî

sont sijnonymes; (jAi = ÇJs>ï>en parlant d'une chose. —
f-^ (verset 102)

a le sens de «avare». -
yÛi^! (versets 108 et 109) est fendroit où les

deux côtés de la barbe se rejoignent (menton);
le singulier est yJSS.

- Mod-

(1) Ici encore l'édition de Krehl a adopté la leçon de Abou-Dzarr pour la division
en chapitres. — m L'édition de Boulâq donne la variante *D.
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jâhid a dit : « (^y> (verset 65)=j*ij, et IJÏXAJ(verset 71) a £e sens rfe

«vengeur » ; Ibn-Abbâs a dit que le sens de ce mot était «.protecteur ». - cx£i-

(verset a a) signifie v-calmer l'ardeur du feu ».— Ibn-Abbâs a dit : ctj<X+i' il

(verset 28) wewï dire : «ne dépense pas inutilement», -
*ç-j SUJSI (ver-

set 3o); /e mo< «ç-j a le sens de fa «biens i). -
fyy^> (verset 104.) a le

sens de «maudit ». - o*x> il (verset 38) signifie : -«ne dis pas».
-

\JMQ.

(verset 5) a le sens de «pénétrer dans l'intérieur». — JJîJt
a^-ji (ver-

set Ç>8)veut dire : «ilfait marcher les navires». —
ylïiiAÎ (versets 108 et

îoo) a le sens de «.visages».

1. 'Abdallah-{ben-Mas'oud) a dit : ceDu temps du paganisme,

quand une tribu devenait nombreuse, nous disions d'elle : yj ^>l

2. ELHomuïdi rapporte que Sofyân prononçaity>\ (nonjii).

CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :) «La postérité de ceux que nous

avions transportés (dans l'arche) avec Noè. Certes Noè était un serviteur recon-

naissant» (verset 3).

1. Abou-Horaïra a dit : ceOn avait apporté de la viande à l'Envoyé
de Dieu. Il prit une épaule, mordit dedans et dit ensuite : ceAu jour
ecde la Résurrection, je serai le Seigneur des hommes. Et savez-vous

cepourquoi cela? Tous les hommes, les premiers comme les der-

ceniers, seront réunis sur un tertre, de sorte que celui qui les

«appellera pourra lés voir tous et s'en faire entendre. Le soleil

ces'approchera d'eux, et ils seront dans une angoisse et un trouble

cetels qu'ils ne pourront les supporter, ceAussi, diront-ils, voyez-
cevous à quel point vous en êtes arrivés, et qui pensez-vous qui

«pourrait intercéder pour vous auprès du Seigneur? 15Alors il en

ceest qui se diront les uns aux autres : ceAdam, n Ils iront alors trou-

éever Adam et lui diront : ceTu es le père du genre humain ; Dieu

«t'a créé de sa main, il t'a insufflé son souffle; il a ordonné aux

ceanges de se prosterner devant toi. Intercède donc pour nous au-

«près du Seigneur ; ne vois-tu pas en quel état nous sommes réduits ?
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ce—-Aujourd'hui, répondra Adam, le Seigneur éprouve une colère

cetelle qu'il n'en a jamais eue de pareille auparavant et qu'il n'en

ceaura plus jamais de semblable à l'avenir. H m'avait défendu de tou-

techer à l'arbre et je lui ai désobéi. G'estmoi, moi, moi (qui aurais

tebesoin d'intercesseur). Adressez-vous à un autre que moi, allez

«trouver Noé. •»

ceIls iront trouver Noé et lui diront : ceÔ Noé, tu as été le prê-
temier des envoyés de Dieu vers les hommes; Dieu t'a appelé un

ceserviteur reconnaissant. Intercède en notre faveur auprès du Sei-

ctgneur; ne vois-tu pas en quel état nous sommes ? n Noé répondra :

ceLe Seigneur, aujourd'hui, éprouve une colère telle qu'il n'en a

ctjamais eue de pareille auparavant et qu'il n'en aura plus jamais
cèdesemblable à l'avenir; je lui ai déjà adressé une prière en faveur

eedemon peuple. C'est moi, moi, moi (qui aurais besoin d'inter-

eecesseur). Adressez-vous à un autre que moi; allez trouver Abra-

ceham. n Ils iront trouver Abraham et lui diront : ce0 Abraham, tu

cees prophète de Dieu et son ami parmi les hommes; intercède en

cenotre faveur auprès du Seigneur. Ne vois-tu pas dans quel état

cenous sommes? —
Aujourd'hui, répondra-t-il, le Seigneur éprouve

ctune colère telle qu'il n'en a jamais eue de pareille auparavant et

cequ'il n'en aura plus jamais de semblable à l'avenir. Et moi je lui ai

cementi par trois fois —
Abou-Hayyân a mentionné ces mensonges

cedans son hadîts. — G'estmoi, moi, moi (qui aurais besoin d'unin-

ectercesseur). Adressez-vous à un autre que moi, allez trouver Moïse. »

ceIls iront trouver Moïse et lui diront : ce0 Moïse, tu es un en-

tevoyé de Dieu, Dieu t'a favorisé en te faisant transmettre aux

ethommes ses commandements et ses paroles; intercède en notre

tefaveur auprès du Seigneur. Ne vois-tu pas dans quel état nous

tesommes?— Aujourd'hui, répondra-t-il, le Seigneur éprouve une

etcolère telle qu'il n'en a jamais eue de pareille auparavant et qu'il
((n'en aura plus jamais de semblable à l'avenir. J'ai tué un homme

teque je n'avais pas reçu l'ordre de faire périr. C'est moi, moi, moi

«(qui aurais besoin d'un intercesseur). Adressez-vous à un autre
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etque moi ; allez trouver Jésus. » Ils iront trouver Jésus et lui diront :

ccÔ Jésus, tu es un envoyé de Dieu; il a envoyé son verbe dans

«Marie; tu es l'esprit de Dieu, et tout enfant, dès. le berceau, tu

ttparlais aux hommes; intercède en notre faveur auprès du Sei-

«gneur. Ne vois-tu pas dans quel .état nous sommes? — Le,Sei-

«gneur, répondra Jésus, est aujourd'hui dans une colère telle qu'il

«n'en a jamais eue de pareille auparavant et qu'il n'en aura plus
ffjamais de semblable à l'avenir. t>Il ne parlera pas de faute commise

ceet ajoutera : «G'estmoi, moi, moi (qui aurais besoin d'un interces-

ceseur). Adressez-vous à un autre que moi, allez trouver Mahomet. ?

teIls iront trouver Mahomet et lui diront : «0 Mahomet, tu es

crun envoyé de Dieu et le sceau des prophètes. Dieu t'a pardonné
ettes fautes passées ainsi que tes fautes futures; intercède en notre

«faveur auprès du Seigneur. Ne vois-tu pas dans quel état nous

« sommes? « Alors j'irai me placer sous le trône de Dieu et tornbe-

ttrai à genoux devant le Seigneur. Dieu me suggérera des formules

«d'adoration et de glorification qu'il n'aura suggérées à personne
«avant moi. Ensuite j'entendrai dire : «0 Mahomet, relève la tête;

«demande et tu obtiendras ; intercède et tu seras exaucé. T>Alors je
«relèverai la tête et dirai : «Mon peuple, ô Seigneur! mon peuple
«ô Seigneur ! n On me répondra : «Fais entrer ceux de ton peuple

«qui n'ont rien à leur passif par la porte de droite W, une des portes
«du Paradis; ils seront en outre les associés de ceux qui auront

«passé par les autres portes, n Or, j'en jure par celui qui tient mon

«âme entre ses mains, la distance qui sépare les deux vantaux des

«portes du Paradis est égale à celle qui sépare La Mecque de

ccHimyar®, ou celle qui sépare La Mecque de Bosra. n

CHAPITRE VI. —
(De ces mots du Coran :)

R . . .et nous avons donné les

psaumes à David n
(verset 5 7).

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «La récitation a été

(1) H se pourrait que ^si VU)I fût un nom de porte.
— <5>C'est-à-dire «San'â»,

la métropole de Himyar.
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facilitée pour David. 11 donnait l'ordre de seller son cheval et, avant

que l'animal fût sellé, il avait achevé de réciter, c'est-à-dire le

Goran W. »

CHAPITRE VII. —
(De ces mots du Goran :) «.Dis : ^Invoquez ceux que

svousprétendez être des divinités à l'exclusion de Dieu; ils ne pourront vous

^délivrer d'aucun mal, ni détourner ce mal de vous vers autrui-n (verset 58).

1. A propos de ces mots : *A*«p| *$£ Jj (verset 59), 'Abdallah

(-ben-Mas'oud) a dit : ceII y avait certains êtres humains qui adoraient

certains génies. Ces génies se convertirent à l'islamisme, tandis que

ces êtres humains conservaient leur religion. 11

D'après El-Achdjaci, un des rdwî, El-Acmach ajoutait à ce hadîts :

ceDis : «Invoquez ceux que vous prétendez être des divinités. . . »

CHAPITRE VIII. •—
(De ces mots du Coran:) « Ceux-là qu'ils invoquaient

dans le désir de se rapprocher du Seigneur. . . n (verset 5 g).

1. A propos de ces mots : cequ'ils invoquaient dans le désir de se

rapprocher du Seigneurs, \Abdallah(-ben-Mas'ioudsj a dit : ceII s'agis-

sait de génies qui étaient adorés et qui se firent musulmans, n

CHAPITRE IX. — (De ces mots du Coran :) «Nous ne t'avons montré celle

vision que pour éprouver les hommes. . . » (verset 62).

1. D'après Ibn-Abbds, dans ce passage : «Nous ne t'avons mon-

tré cette vision que pour éprouver les hommes y>, il s'agit d'une vi-

sion réelle qui fut montrée à l'Envoyé de Dieu durant son ascen-

sion nocturne. Et l'arbre maudit, c'est l'arbre du zaqqoum.

CHAPITRE X. —
(De ces mots du Coran :) « -. . . Certes la récitation du Co-

ran à l'aurore est solennelle» (2)
(verset 80).

-
Modjâhid a dit : « La prière

de l'aurore. >>

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceLa supériorité de

(,) Le mot Coran est pris ici dans le sens de «•Livre révélé s; il s'agit sans doute

despsaumes. — (2) A cause de l'affluence des anges.
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la prière en commun est de vingt-cinq degrés au-dessus de la prière

faite isolément, caries anges de la nuit et ceux du jour se trouvent

réunis à la prière du matin. >>Et Abou-Horaïra ajouta : «Récitez si

vous voulez la récitation du Coran à l'aurore ; certes la récitation

du Coran à l'aurore est solennelle, 15

CHAPITRE XI. —
(De ces mots du Coran :)

« . . .il sepeut que le Seigneur

te confie une tâche glorieuse » (verset 81).

1. Ibn-Omar disait : ceAu jour de la Résurrection, les hommes

seront réunis en masses, chaque nation suivant son prophète en

disant : ce0 un tel, intercède en notre faveur.i> Et cela continuera

jusqu'au moment où l'intercession échoira au Prophète. T>C'est à

cela que fait allusion ce passage : tele jour où le Seigneur te con-

fiera la tâche glorieuse, -n

2. D'après Djâbir-ben-Abdallah, l'Envoyé de Dieu a prononcé
ces mots : «Quiconque, au moment où il entendra l'appel, dira :

«0 mon Dieu, Seigneur, ceci est l'invocation suprême et la prière
etconstante : Donne à Mahomet la faveur et la prééminence, et con-

« fie-lui une tâche glorieuse, celle que tu lui as promise», aura

droit à mon intercession au jour de la Résurrection. »

Indication d'une variante à'isnâd.

CHAPITRE XII. —
(De ces mots du Coran :) «Dis : ^La Vérité est venue et

« l'erreur s'est dissipée, car l'erreur ne saurait durer 11(verset 83).

1. 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit : ceLe Prophète entra à La Mecque.
Autour du Temple il y avait trois cent soixante idoles. Le Prophète

pointa sur chacune d'elles une baguette qu'il tenait à la main ep

disant : «La Vérité est venue et l'erreur s'est dissipée, car l'erreur

«ne saurait durer. La Vérité est venue; l'erreur ne recommencera

«plus et ne reviendra plus. »

CHAPITRE XIII. —
(De cesmots du Coran :) KIIS t'interrogeront au sujet de

l'esprit v (verset 87).

1. 'Abdallah-ben-Maszoud a dit : «Pendant que j'étais dans un
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champ avec le Prophète qui s'appuyait sur un bâton de palmier,
des Juifs passèrent et se dirent les uns aux autres : ceSi nous Fin-

ceterrogions sur l'esprit ? — A quoi bon ? demandèrent les uns. —

ceII ne saurait vous répondre quelque chose de désagréable», ré-

pliquèrent les autres. Alors ils se décidèrent à l'interroger et le

questionnèrent au sujet de l'esprit. Le Prophète se tut et ne répon-
dit rien. Je compris qu'il allait recevoir la révélation et m'écartai

de l'endroit où j'étais. Quand la révélation vint, il dit : ceIls t'interro-

eegeront au sujet de l'esprit. Réponds-leur : ceL'esprit est une des

cechoses qui sont du domaine de Dieu, et vous n'avez reçu seulement

cequ'une partie infime de la science (verset 87). »

CHAPITRE XIV. —
(De ces mots du Coran :) « . . .N'élève pas trop la voix

dans ta prière, mais ne fais pas non plus la prière à voix basse.. . 11(ver-
set 110).

1. Au sujet de ces mots : ceN'élève pas trop la voix dans ta prière,
mais ne fais pas non plus la prière à voix basse», Ibn-Abbds a dit :

ceCes paroles furent révélées pendant que l'Envoyé de Dieu se ca-

chait à La Mecque. Quand il récitait la prière avec ses disciples, il

élevait la voix en récitant le Coran. Les polythéistes, qui enten-

daient cela, proféraient des injures à l'adresse du Coran, de celui

qui l'avait révélé et de celui qui le transmettait. Aussi Dieu dit-il à

son Prophète : ceN'élève pas trop la voix dans taqjrière, c'est-à-dire

etdans ta récitation, car les polythéistes qui l'entendent profèrent
cedes injures à l'adresse du Coran. Ne fais pas non plus la prière à

«voix basse, parce que tes disciples ne t'entendraient pas. Choisis

teune intonation intermédiaire.»

2. \Aïcha a dit : ceCe verset a été révélé au sujet des invocations

(dans la prière). »

SOURATE XVIII. — LA CAVERNE.

Modjâhid a dit :
%^M (verset 16) signifie celaisser ». - La forme

S)is signifie «l'or et l'argent-». Suivant un autre auteur, c'est le pluriel
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de ?J*s. - x±*& (verset 5) a le sens de «faire périr-n.
- l&J (verset'5).

veut dire « remords n. - v-*|î3t (verset 8) désigne «une ouverture dam

une montagne-n.
-

J^Ç\ (verset 8) c'est «un écrit-n.-
^iy> (ver-

sets 9 et 20) équivaut à «écrit-net vient de i*Ç\.
—

*4JJAS Ji Lk£( ver-

set i3), c'est-à-dire «nous leur inculquâmes la résignation-n. C'est dans

ce sens que, au verset g, sourate xxvni, on trouve ces mots :• &w3>.jjj

Kjj "i£ «si nous ne lui avions inculqué-n.
— Wn\a& (verset i3) a le

sens de « excès., monstruosité-n. —
Cs*>&pT (verset 17 ) signifie « le seuil-n;

sonpluriel est ùÔ^etàJsy, cemots'emploie dans le sens de «porte -n;a^y,

signifie «fermé-n ; on dit également Ù^) et <**>}], dans le sens de «fermer la

portev.
- >lilv (versets 11 et 18) est pris dans le sens de «fairere-

vivrez. —
S$ (verset 18) signifie «plus abondant-n; on l'explique

encore par «plus pur n et par «plus achalandé n : «en vivres 11,ditlbn-

'Abbâs. - IJUÏJ £JJ (verset 31) a le sens de «ne jamais faire défaut n. -

Sdîd rapporte, d'après Ibn-Abbâs, que ^2\ était une plaque de plomb

sur laquelle le gouverneur avait inscrit leurs noms ei qu'il avait ensuite

déposée dans son trésor. -
*&>!i) JA 4M! <Jy** (verset 10) signifie qu ils

dormirent. — Suivant un autre auteur : j£, futur j£, a le sens de « échap-

per à un dangern, et Modjâhid explique ^Sy> (verset 57)par «refuge,
asile 11. — 6»^ y^kxJlj i) (verset 101).a le sens de «ne pas com-

prendre ri.

CHAPITRE PREMIER. —
[De cesmois du Coran :) « . . .mais l'homme est

l'être le plus enclin à la discussion» (verset 52).

1. 'Ali [-ben-Abou-Tâlib) rapporte qu'un soir l'Envoyé de Dieu

vint les trouver, lui etFâtima, et leur dit : «Ne priez-vous pas
vous deux?ti - L-J&Z l^p; (verset 21) signifie a sans en être sûr». -

Iky (verset 27) a le sens de «remords». -
L^^« (verset 28),

c'est-à-dire que le feu de l'enfer formera comme la tente ou la pa-
roi qui entoure une tente. -

sj_,!i? (versets 32 et 35) vient, de
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jj££a
«conversation». -

J£ M& lïfl (verset 36) est pour lif ^$5

JJ àjfyfc; ie i a disparu et les deux y ont été réunis sous le ched-

da W. -
lîJj (verset 38),oc'est-à-dire sur lequel le pied ne peut se

tenir, «glissant».
- *-/%-)! iijlla (verset /ta); *_&_, estle masdar de

$.
- Eoùs(verset &a), i&lfi, «j^ti! et A!** ont le même sens de nia

dernièren.- UJ (verset 53), 2Aiset SAlssignifient «à l'avenir». -

I^L^JKJQ (verset 54) a le sens de « faire cesser d'être». - J^SJ\ =

CHAPITRE II. —
[De ces mots du Coran :) s Rappelle-toi quand Moïse dit à

son serviteur : s/e ne cesserai de marcher jusqu'à ce que j'atteigne le confluent
«des deux mers ou que passe un certain temps n (verset 5g).— Le pluriel

de çJia. est çjUiaLl.

1. Saîd-ben-Djobatr rapporte que, ayant dit à Ibn-'Abbâs que
Naouf-El-Bakâli (2)

prétendait que le Moïse, compagnon de El-Kha-

dir, n'était pas le même personnage que le Moïse des Benou-Israël,

Ibn-cAbbâs lui répondit qu'il avait entendu l'Envoyé de Dieu dire

que Moïse était un prédicateur des Benou-Israël, et, comme on lui

demandait quel était l'homme le plus instruit, il répondit : «C'est

moi. » Dieu lui fit des reproches à ce propos, parce qu'il n'avait pas

rapporté la science à Dieu, puis il lui fit la révélation suivante :

«J'ai, au confluent des deux mers, un serviteur plus instruit que
toi. —

Seigneur, répondit Moïse, comment pourrai-je le trouver?
— Prends un poisson, répliqua Dieu, mets-le dans un panier, et

là où ce poisson disparaîtra, se trouvera cet homme.»

Moïse prit un poisson, ie plaça dans un panier et se mit en route

accompagné de son serviteur, Josué, fils de Noun. Arrivés à un ro-

cher, ils y reposèrent leurs têtes et s'endormirent. Le poisson s'agita
alors dans le panier, en sortit, tomba dans la mer et prit sa course

(1) Qastaliâniajoute ici : « U«io j£. 1^ U^U^. Lj^' », pour expliquer que JiU.
a le sensde ^.

— ^ Ou El-Bikâli.

EL-BOKUÂni. III. 24

IMrUlMLUJË NATIONALE.
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dans les flots, qui firent comme un collier autour du poisson, Dieu

ayant arrêté pour lui le cours des eaux. Quand Moïse fut réveille,

son serviteur ne lui dit rien du poisson, et ils continuèrent leur

marche tout ce jour-là et toute la nuit jusqu'au lendemain matin.

A ce moment, Moïse dit à son serviteur : «Donne-nous le.déjeuner^

car nous venons de faire un voyage fatigant. » Or Moïse n'avait

éprouvé de fatigue qu'après avoir dépassé l'endroit que Dieu lui

avait fixé. Le serviteur de Moïse dit alors : cePeut-être, lorsque nous

nous sommes arrêtés au rocher, ai-je oublié le poisson! C'est le dé-

mon qui m'aura fait oublier de t'en parler, et le poisson aura pris
sa route dans la mer d'une façon étrange. -nLe poisson avait en effet

trouvé une issue, au grand étonnement de Moïse et de son servi-

teur, KC'est cela que je désirais », dit Moïse. Et tous deux revinrent

exactement sur leurs pas. Ils continuèrent à revenir sur leurs pas,

jusqu'à ce qu'ils atteignirent le rocher.

Là ils trouvèrent un homme enveloppé dans une pièce d'étoffe,

et Moïse le salua. «Et quelle est la salutation dans ton pays? de-

manda El-Khadir. — Je suis Moïse. — Le Moïse des Benou-Israël?

demanda El-Khadir. — Oui, je suis venu pour que tu m'enseignes
une partie de la vérité que tu sais. — Tu manqueras de patience
avec moi. 0 Moïse, je tiens de Dieu la connaissances de choses que
tu ne sais pas, de même que, toi, tu tiens de Dieu la connaissance

de choses que j'ignore.
— Si Dieu veut, répondit Moïse, tu me trou-

veras patient et je ne te désobéirai en rien. —Si tu me suis, reprit
El-Khadir, ne m'interroge sur aucune chose avant que je ne t'en

aie moi-même parlé. i>Ils se mirent en route en suivant le rivage.
Un navire venant à passer, ils entrèrent en pourparlers pour y

prendre passage. Les marins, reconnaissant El-Khadir, le prirent
à leur bord sans demander de rétribution. A peine étaient-ils em-

barqués, que Moïse vit El-Khadir eniever à coups de hache une des

planches du navire, etComment, dit Moïse, voici des gens qui nous

transportent sans demander de rétribution, et délibérément tu

éventres leur navire pour noyer tout l'équipage. Tu viens de com-
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mettre un acte grave.
— Ne t'avais-je pas dit, répartit El-Khadir,

que tu manquerais de patience ? — Ne m'en veuille pas si j'ai ou-

blié ma promesse, et ne m'impose pas une chose au-dessus de mes

forces,n — «Tel fut, ajouta l'Envoyé de Dieu, le premier oubli de

Moïse.-n

. Un oiseau qui s'était posé sur le bord du navire prit dans son

bec une goutte d'eau, etMa science et la tienne, dit El-Khadir, n'ont

pasplus diminué la science de Dieu, que la goutte d'eau prise par
cet oiseau n'a diminué la mer. n Ils quittèrent le navire et se re-

mirent en marche le long du rivage. Pendant qu'ils marchaient

ainsi, El-Khadir aperçut un jeune homme qui jouait avec des jeunes

gens. El-Khadir prit dans ses mains la tête de ce jeune homme,

l'arracha du tronc, lui donnant ainsi la mort, teGomment, s'écria

Moïse, peux-tu tuer un être vivant qui n'a tué personne ? Tu viens

de faire là un acte grave.
— Ne t'avais-je pas dit, répliqua El-Kha-

dir, que tu manquerais de patience avec moi? Et cette fois c'est

plus grave que la première fois. — Si je t'interroge encore sur

quelque chose, s'écria Moïse, ne m'admets plus comme ton com-

pagnon, car tu as mis le comble à accepter mes excuses.»

Ils se remirent en marche jusqu'à ce qu'ils arrivèrent à un bourg.
Ils demandèrent aux habitants de ce bourg de leur donner à man-

ger; mais ceux-ci refusèrent de leur accorder l'hospitalité. Dans ce

bourg ils trouvèrent un mur qui penchait et menaçait de s'écrouler,

El-Khadir se mit aussitôt à redresser ce mur de ses mains, etVoici

dit Moïse, des gens à qui nous nous sommes adressés et qui nous

ont refusé de nous donner à manger et de nous accorder l'hospita-
lité. Tu pourrais, si tu le voulais, leur demander un salaire pour
ce que tu as fait. .— C'est maintenant, répliqua El-Khadir, que
nous devons nous séparer W. . . Telle est l'explication des choses

que tu n'as pas pu supporter. •» — «Nous aurions, aimé, ajouta

l'Envoyé de Dieu, que Moïse eût eu plus de patience, car Dieu

(1) Le hadîts a été abrégé en cel endroit.

211 .
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aurait alors pu nous donner d'autres nouvelles sur ces deux person-

nages. V)

Sald-ben-Diobaïr a dit : ctlbn-'Abbâs récitait ainsi ces passages

du Coran : i^As. s2&> SJ^SJMj£ «x^ Ç AiS JL&.Q yl5^ (verset 78),

en remplaçant "^-A^ par i^&t et ajoutant *Q^>; et l,jl5Q& ^Û)i
Ûl

yjju^ s£l ylS^ (verset 79), en ajoutant I^IS^D

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran:) « Quand ils eurent atteint tous

deux le confluent des deux mers, ils oublièrent leur poisson qui sefraya un

chemin dans la mer.» -
Ç*C signifie «.voie, issue»; (_yi_>

= dlA*»o,ott dit:

1. Sdîd (-ben-Djobaïr) a ditW : « J'étais chez Ibn-cAbbâs, dans sa

maison. «Interrogez-moi, nous dit-il. — 0 Ibn-cAbbâg, lui dis-je,

«Dieu fasse de moi ta rançon! il y a à Koufa un homme appelé

«Naouf qui raconte des choses édifiantes et qui assure que Moïse

ce(le compagnon de El-Khaçlir) n'est pas le Moïse des Benou-Israël. -n

Or'Amr a dit que cet ennemi de Dieu avait menti, et quant à Yala,

il m'a rapporté le hadîts suivant que Ibn-cAbbâs tenait de Obayy-ben-

Kacb : etL'Envoyé de Dieu a dit : etUn jour, Moïse, l'envoyé de Dieu

tt avait fait aux gens un sermon qui leur avait rempli les yeux de

telarmes et avait attendri leurs coeurs. Gomme il s'éloignait, un

tehomme l'arrêta et lui dit. ce0 envoyé de Dieu, y a-t-il sur terre

etun homme plus instruit que toi ? — Non 15, répondit Moïse. Dieu

eclui reprocha de ne pas avoir rapporté toute science à Dieu et lui

etdit : «Certes oui. — Où est cet homme, Seigneur ? — Au con-

tefluent des deux mers. —
Seigneur, fais-moi savoir comment je

tepourrai le connaître. -— Là où le poisson se séparera de toi n (sui-

tevant la version de cAmr).
— Prends un poisson mort et ce sera

telà où la vie lui sera rendue -n (tel est la version de Yacla). Moïse

teprit un poisson, le mit dans un panier et dit à son serviteur:

(,) Tout ce hadîls est formé de fragments mal raccordés et souvent même pas
raccordés du tout, ce qui eu rend la traduction à peine intelligible.
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'«Je ne t'impose d'autre obligation que de m'informer de l'endroit

ceoù le poisson se séparera de toi. — Ce n'est pas une lourde obli-

«gation», répondit le serviteur. C'est à cela que fait allusion ce

«passage du Coran : etSouviens-toi lorsque Moïse dit à son servi-

«leur, Josué fils Ae Noun » (Sacîd n'a pas donné le nom). »

«Pendant que Moïse était à l'ombre d'un rocher, dans un endroit

«frais, le poisson s'agita. Et, comme Moïse dormait, son serviteur

«dit : «Je ne veux pas le réveiller, j'attendrai qu'il s'éveille. « Ilné-

«giigea donc d'informer son maître, et le poisson, continuant à s'agi-
tfter, arriva à la mer. Dieu avait arrêté pour le poisson le cours des

«eaux et l'on vit la trace de l'animal sur le rocher. («Voici, me

«dit'Amr, comment était cette trace sur le rocn; et, ce disant, il

«fit un cercle avec son pouce et les deux doigts suivant le pouce).. .

«Nous avons éprouvé dans ce voyage de la fatigue.
— Dieu a fait

«cesser pour toi la fatigue n (dit le serviteur. Cette phrase n'est pas
«de Sald). Il lui raconta la chose; ils revinrent et trouvèrent

«Khaçlir (un râwî ajoute : sur un tapis vert, au milieu de la mer). Il

«était enveloppé d'une pièce d'étoffe dont une extrémité allait sous

«sespieds et l'autre était sous sa tête. Moïse l'ayant salué, il se dé-

«couvrit le visage et dit : «Y a-t-il donc dans m on pays (des gens qui

«emploient) la formule de salutation j.3L. Qui es-tu? — Je suis

«Moïse. — Moïse des Benou-IsraëU — Oui. — Et que veux-tu?

«— Je suis venu pour que tu m'enseignes une partie des vérités

«que tu sais. — Le Pentateuque que tu as entre les mains et la

«révélation que tu reçois ne te suffisent-ils donc pas? 0 Moïse, je

«sais des vérités qu'il ne convient pas que tu connaisses, et tu sais

crdes vérités qu'il ne convient pas que je connaisse. 11Un oiseau

trayant alors pris dans son bec une goutte d'eau de la mer, Khaçlir

ffdit : «Par Dieu! ma science et la tienne par rapport à la science

«de Dieu ne sont pas plus que n'est cette goutte d'eau prise par

(tl'oiseau dans son bec par rapport à la mern,.. .jusqu'à ce qu'ils

«s'embarquèrent tous deux sur le navire, car ils trouvèrent des

«embarcations légères qui portaient les habitants d'une rive à



374 TITRE LXV.

«l'autre et dont l'équipage le reconnut. « Tu es, demandèrent les

«marins, le serviteur vertueux de Dieu? («Et, dîmes-nous à Salé,

« c'était Khadir ?— Oui», répondit-il.) Et ils le transportèrent sans

«rétribution. Il lacéra le navire et «mit un piquet (à la place de la

«planche enlevée). «Tu viens, dit Moïse, de lacérer ce'navire afin

«de noyer son équipage. Tu as commis là un acte grave. (Modjâhid

«explique Ç>\ par «répréhensible».)
—

Net'avais-je pas dit que tu

«manquerais de patience avec moi?» Ce premier manquement

« était dû à un oubli; le second était dû à l'inobservation d'un enga-

«gement pris, et le troisième était fait de propos délibéré. «Ne

«m'en veuille pas, dit Moïse, et ne m'impose pas une chose au-

«dessus de mes forces, » Ils rencontrèrent un jeune homme, et

«Khadir le tua. D'après Yacla, Sa'îd a dit : « Khadir trouva des jeunes
«gens qui s'amusaient ; il prit l'un de cesjeunes gens qui était élégant
« et infidèle, le renversa et l'égorgea avec un couteau. «Tu tues donc

«un être innocent qui n'a tué personne et qui n'a pas atteint l'âge

«de la responsabilité ? » (Au lieu de %$\) , Ibn-cAbbâs lisait *2>j ;

«et i&Sy signifie «musulman»; c'est dans ce sens qu'on dit : jbni
«S\.) Ils poursuivirent leur route et trouvèrent un mur qui mena-

«çait de s'écrouler. Khadir le redressa. (Sa'îd a dit: «avec samain

« ainsi ; il leva la main et le mur se redressa. » — «Je pense, dit Yala,
«que Sa"d s'est exprimé ainsi : «Il frotta de sa main le mur qui se

«redressa».) «Si tu avais voulu, dit Moïse, tu aurais pu prendre

«pour cela un salaire.» (Sacîd a dit : «un salaire qui nous aurait

«fourni de quoi manger.») Il y avait derrière eux (c'est-à-dire qu'il
«y avait devant eux, car c'est ainsi que lbn-'Abbâs récitait ce pas-

«sage) un roi qu'on prétend être Hodad-ben-Bodad (ce nom est
«donné par d'autres auteurs que Sacîd) ; quant au jeune homme tué,
«on prétend qu'il s'appelait Djaïsour, un roi qui s'emparait de tous
«les navires. J'ai voulu que, lorsque ce navire passerait devant ce

«roi, il le laissât passer, en sorte que les marins, après avoir dépassé
«cet endroit, pussent le réparer et en faire usage. Les uns disent
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squ'on aveugla la voie d'eau avec du verre; d'autres que ce fut avec

Kdu goudron. Son père et sa mère étaient croyants et lui était in-

«fidèle; nous craignîmes qu'il ne cherchât à imposer à ses parents

etsoninfidélité et ses doctrines .erronées et que, par amour pour lui,

etsesparents ne se laissassent entraîner à adopter ses croyances. Nous

ceavons vouluque le Seigneur leur remplaçât cet enfant par un autre

«plus pur. Ges mots : Lj^ £p\ a qui les rapprochât davantage de

etla clémence divine-n sont en connexion avec ces mots : Hii oJusl

«'&£), c'est-à-dire que le second enfant les rapprocherait plus que le

spremier, tué par Khadir, de la clémence divine. Un autre que

(cSacîd annonce que ce second enfant fut une fille. De son côté,

ffDaoud-hen-Abou-'Asim, d'après divers auteurs, dit que ce fut une

crfille. -D.

CHAPITRE IV. — (De cesmots du Coran :) «Lorsqu'ils eurent dépassé(l'endroit

fixe),.Moïse,dit à son serviteur : «.Sers-nous le déjeuner, car dans ce voyage
nous avons éprouvé une grande fatigue. . . d'une façon étrange» (versets 61

et 62).
— ULe (verset 10&) signifie «oeuvre». —

i)^. (verset 108) si-

gnifie Kchangement»;
— «C'est là ce que nous désirions», dit Moïse. Et ils

retournèrent exactement sur leurs pas (verset 63).— \yX\ et 03 (versets y 0

et ni) ont le sensde « calamité, malheur n. —
tjaJLij (verset y 6 ) signifie «être

démoli >>, c'est le synonyme de (jblilï. qui se dit en parlant d'une dent. —

oiXàvJ (verset y6) est la même chose que<^>&j&$.
-

l^-j (verset 80) est

plus énergique que iQi ; je suppose que ce mot vient de f^) La Mecque

estsurnommée *a!j"J, c'est-à-dire : «la mère de la clémence-n, car c est là que

celle-ci a été révélée.

1. ceGomme, dit Sdîd-ben-Djobair, je racontais à Ibn-cAbbâs que

Naouf-El-Bakâli prétendait que Moïse, l'Envoyé de Dieu, n'était pas

le Moïse de El-Khadir, il s'écria : «Il en a menti, cet ennemi de

«Dieu, car Obayy-ben-Ka'b' nous a rapporté que l'Envoyé de Dieu

ttavait dit: «Moïse était un prédicateur des Benou-lsraël, et, quand

(ton lui demanda quel était l'homme le plus instruit, il répondit :

ttC'est moi. n Dieu le réprimanda de n'avoir pas rapporté la science
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îfà Dieu et lui révéla ces mots : ceOui, un de mes adorateurs au

etconfluent des deux mers est plus instruit que toi. —-
Seigneur, ré-

ccpliqua Moïse, comment pourrai-je parvenir jusqu'à lui ?— Prends

«un poisson dans un panier, et là où le poisson disparaîtra, suis sa

« trace. » Moïse partit accompagné de son domestique, Josué-ben-

tcNoun, et emportant un poisson. Arrivés à un rocher, ils s'y arrê-

tttèrent, et Moïse, posant sa tête sur le sol, s'endormit. (Dans un

cehadîts autre que celui de cAmr, dit Sofyân, on ajoute :) Au pied

tt de ce rocher se trouvait une source dite : etde la vie v. Toute chose

«touchéepar son eau devenait vivante. Le poisson ayant été atteint

tepar l'eau de cette source, il se mit à s'agiter, se glissa hors du pa-

eenier et entra dans la mer. Quand Moïse se réveilla, il dit à son ser-

eeviteur : etSers-nous le déjeuner, etc. » (verset 61). Il n'avait éprou-

ttvé de fatigue qu'après avoir dépassé l'endroit fixé par Dieu. Son

teserviteur, Josué-ben-Noun, lui dit alors : ttPeut-être est-ce quand

tenous nous sommes réfugiés auprès du rocher, et j'ai oublié de te

eeparler du poisson, etc. n (verset 62). Ils revinrent sur leurs pas

eeen suivant exactement le même chemin, et trouvèrent dans la mer

tt comme une sorte de tunnel autour de l'endroit où avait passé le

tepoisson. Gela fut un sujet d'étonnement pour le serviteur, et cela

tt avait servi de route au poisson. Quand ils furent de nouveau

ttparvenus au rocher, ils y trouvèrent un homme tout enveloppé
ttdans une pièce d'étoffe. Moïse salua cet homme qui lui répondit :

eeComment salue-t-on dans ton pays ? — Je suis Moïse. — Le Moïse

eedes Benou-Israël? — Oui», et il ajouta : ttPuis-je te suivre afin

eeque tu m'enseignes une partie des vérités que tu connais? — 0

eeMoïse, Dieu t'a enseigné de sa science des choses que je ne sais pas,
eede même qu'il m'a enseigné de sa science des choses que tu ignores.
te—

N'importe, je te suivrai. — Si tu me suis, ne m'interroge sur

etrien avant que moi-même je ne t'en aie parlé auparavant, n Ils se

ttmirent en route en suivant le rivage. Un navire vint à passer près
ttd'eux. El-Khadir était connu de l'équipage de ce navire et on le

tttransporta sansnolis, c'est-à-dire sans rétribution. Ils s'embarquèrent
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«sur ce navire. Un oiseau se posa sur le bastingage et plongea son

(tbec dans la mer. Alors El-Khadir dit à Moïse : «Ma science, la

«tienne, celle de tous les êtres créés n'est au regard de la science de

«Dieu que comme la quantité d'eau qu'a prise cet oiseau avec son

«bec par rapport à la mer. « A peine Moïse finissait-il d'entendre

«ces mots que El-Khadir, prenant une hache, en sapa le navire.

((Gomment, s'écria Moïse, voilà des gens qui nous transportent sans

«rémunération, et de propos délibéré tu sapes leur navire de façon
«à faire noyer l'équipage. Certes tu viens, etc. -n (verset 70). Ils se

«remirent en route et rencontrèrent un jeune homme qui jouait
«avec d'autres jeunes gens. El-Khadir prit cet enfant par la tête et

«la lui trancha. «Gomment, dit Moïse, peux-tu tuer un être inno-

«cent qui n'a tué personne? Tu viens de faire là un acte horrible.

«— Ne t'avais-je pas dit, répliqua El-Khadir, que tu manquerais
«de patience avec moi ? etc. n Ils avaient refusé de leur donner l'hos-

«pitalité. Puis ils trouvèrent un mur qui menaçait de s'écrouler.

« Avec sa main, El-Khadir fit ainsi et redressa le mur. «Nous som mes,

«ditMoïse, entrés dans ce bourg ; on nous a refusé l'hospitalité et on

«ne nous a pas donné à manger. Si tu le voulais, tu pourrais prendre
«d'eux un salaire.— C'est ici, reprit El-Khadir, que nous devons nous

«séparer, et je vais t'expliquer les choses pour lesquelles tu as man-

«qué de patience, -nNous aurions aimé, ajouta l'Envoyé de Dieu, que
«Moïse eût eu la patience d'attendre, parce qu'on nous aurait raconté

«la suite de leur saventures. n — Ibn-cAbbâs lisait : ^1^*^X1 yl4£
« IlilS ylJj (iiUJI Col. LAè jLslto AÀJJLW Jo <X=^L> . !)

CHAPITRE V. — (De ces mois du Coran:} «Dis : « }'ousferons-nous connaître

«ceux dont les oeuvres sont le plus en pure perte ? n ( verset 10 3 j.

1. Mosab a dit : «J'interrogeai mon père pour savoir si ceux dont

il est question dans ce verset : « Dis : « Vous ferons-nous connaître ceux

«dont les oeuvres seront le plus en pure perte? •»étaient les Harou-

riya. —Non, me répondit-il, il s'agit des Juifs et des Chrétiens.

Les Juifs ont traité Mahomet d'imposteur et les Chrétiens ont
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connu le Paradis, en disant qu'on n'y mangerait ni n'y boirait.

Quant aux Harouriya,.ils ont rompu les engagements qu'ils avaient

pris vis-à-vis de Dieu. Sacd(-ben-Abou-Ouaqqâs)
les appelait les

pervers. »

CHAPITRE VI. —
[De ces mots du Coran :) « Ceux-là sont ceux qui ont re-

fusé de croire aux versets de Dieu et à sa rencontre; ils ont ainsi perdu k

fruit de leurs oeuvres.. . -n (verset io5).

1. Abou-Horaïra rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : etL'homme

énorme et gras, lorsqu'il viendra au jour de la Résurrection, ne

pèsera pas pour Dieu le poids d'une aile de moucheron, u Et le Pro-

phète ajouta : etRécitez ces mots : etEt nous ne leur donnerons aucun

ttpoids au jour de la Résurrection n (verset î o5). ».

Confirmation par un autre isnâd.

AU NOM DE DIEU, LE CLÉMENT, LE MISÉRICORDIEUX.

SOURATE XIX. — MARIEw.

Ibn-Abbâs a dit : J^vij *&? çJ*\ (verset 3g); Dieu dit ces mois

alors que les infidèles n'entendent ni ne voient aujourd'hui parce qu'ils

sont dans une erreur évidente; cela signifie qu'à ce moment-là les infidèles

entendront et verront mieux que personne.
— 1Ù£\§ (verset k']) a h

sens d'injurier.
—

Lu; (verset y 5) signifie «aspect, spectacle-n®. —..Ibn?

'Oyaïna a dit : fy "J^ (verset 86) a. le sens de «ils les contraindront

à faire le main. -
Modjdhid a dit : \l) (verset 91) a le sens de «trions-

truosité-n. - Ibn-Abbâs "a dit : ]tu)} (verset 89) signifie «altérés».

-tstë! (verset 76) signifie «richesses ». - ill (verset 91) se dit de toute

parole grave.
-

lyS^ (verset 98) a le sens de «bruit, sonn. - lî* (ver-

_
(1) Qastallâni et l'édition de Boulâq donnent Je litre : jo*.^. — <2) Qastallâni

ajoute ici : 14^ ^ ^ j^ ^^ Sy*\ Jl cJU ^ i^}s £bô\ e\ ^ d!^ JJj^i JÛ
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set 60 a le sens de «déception,perte-».
- t&

(verset 5g) est le pluriel

de (ilÇ. - t&s (verset 7 1 ) est le masdar de Jj^. ^>.
_ ÛÔ3 (verset 7 h )

et ^iUîi sont synonymes et signifient celieu où l'on se réunit 11.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran:) RMenace-les du jour des

lamentationsn (verset ko).

1. D'après Abou-Saîd-El-Khodri, l'Envoyé de Dieu a dit : teOn

amènera la mort sous la forme d'un bélier blanc et noir, et un hé-

raut criera : «Hé! les gens du Paradis.r> Ceux-ci tendront le cou

et regarderont, a Reconnaissez-vous ceci? dira le héraut. — Oui,

«répondront-ils, c'est la mort. » Et tous l'ayant vue, (on l'égorgera).
Ensuite le héraut criera : ceHé ! les gens de l'Enfer, n Ceux-ci tendront

le cou et regarderont, ceReconnaissez-vous ceci? leur dira-t-il. —

ceOui,répondront-ils, c'est la mort, n Et tous l'ayant vue, on l'égor-

gera. ccO gens du Paradis, s'écriera le héraut, vous êtes immortels;
cela mort n'existe plus. 0 gens de l'Enfer, vous êtes immortels ; la

cemort n'existe plus, n L'Envoyé de Dieu récita ensuite ce verset :

Menace-les du jour des lamentations, ce jour où l'OEuvre sera

accomplie, car maintenant ils sont dans l'insouciance —
(c'ést-à-

dire les gens de ce bas monde)
— et ils ne croient pas •»(verset ko).

CHAPITRE II. —
(De cesmots du Coran :) xNous ne descendons(du Ciel) que

sur l'ordre du Seigneur. A lui appartient ce qui est devant nous et derrière

nous.. . » (verset 65).

1. D'après Ibn-Abbés, le Prophète ayant dit à Gabriel : ceQu'est-

ce qui t'empêche de nous visiter plus souvent que tu ne le fais ? —

Nous ne descendons (du Ciel), répondit-il, que sur l'ordre du

Seigneur. A lui apparient tout ce qui est devant nous et derrière

nous. Ti

CHAPITRE III. —
(De cesmots du Coran :) «As-tu vu celui qui refusait de

croire en nos versetsetqui disait : s Certes, j'aurai des richesseset desenfants»

(verset 80).

1. Masrouq rapporte qu'il a entendu Khabbâb dire : ceJ'étais, allé
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trouver El-cAsi-ben-Ouâiï-Es-Sahmi pour régler une créance que

j'avais sur lui. «Je ne le donnerai rien, me répondit-il, à moins que

tetu ne renies Mahomet. —Jamais je ne le ferai, me dit-il, tant

ceque je n'aurai pas été mort et ressuscité.— Alors, reprit-il, moi

ceaussi je mourrai et je ressusciterai? — Oui, répliquai-je. —Eh

cebien ! reprit-il, là-bas j'aurai de l'argent et des enfants, et je régie-

cerai ton compte. « C'est à cette occasion que fut révélé : ceAs-tu vu

tecelui qui refusait de croire en nos versets et qui disait : ceCertes,

etj'aurai des richesses et des enfants? J>

Cehadîls a été rapporté par Ets-Tsaouri, Cho'ba, Hafs, Abou-Mô'awiya, Oualrî','

d'après El-A'mach.

CHAPITRE IV. — (De ces mots du Coran :) <s.Etait-il donc instruit de l'avenir
* fi

ou bien avait-il reçu an engagement de Dieu ? » — l<X#£ est. synonyme de U$jl«

(verset 81).

1. Khabbdb a dit : etJ'étais forgeron à La Mecque et j'avais fa-

briqué un sabre pour El-'Asî-ben-Ouâïl-Es-Sahmi. Quand j'allai le

trouver pour régler mon compte, il me dit : ceJe ne Le donnerai rien

ettant que tu n'auras pas renié Mahomet. — Je ne renierai pas Maho-

ccmet, tant que Dieu ne t'aura pas fait mourir et ressusciter ensuite.

ce— Eh bien! reprit-il, lorsque Dieu m'aura fait mourir et ensuite

eeressusciter, j'aurai des richesses et des enfants, >•>Alors Dieu ré-

véla ce verset : ceAs-tu vu celui qui refusait de croire en nos versets

ttet qui disait : «Certes, j'aurai des richesses et des enfants?«

teEtait-il donc instruit de l'avenir, ou bien avait-il reçu un engage-
ctment de la part de Dieu ? »

En rapportant ce hadîls de Sofyân, El-Achdjaï ne mentionne ni le mot sabre, ni le

mot lij£î.

CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :) « Point du tout; mais nous enre-

gistrerons ses paroles et nous prolongerons -pour lui la durée du châtiment-»

(A'erset 82 ).

1. Khâbbab a dit : ceAu temps du paganisme j'étais forgeron et
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j'avais une créance sur El-cAsi-ben-Ouâïl. Gomme j'étais allé le

trouver pour régler ce compte, il me dit : ceJe ne te donnerai rien

cetant que tu n'auras pas renié Mahomet. — Par Dieu ! répliquai-je,
ceje ne renierai pas tant que Dieu ne t'aura pas fait mourir et res-

tesusciter ensuite. — Eh bien! répliqua-t-il, laisse-moi jusqu'à ce

ceque je meure et que je sois ensuite ressuscité; alors, j'aurai sûre-

cenient des richesses et des enfants, et je te payerai. » C'est alors que
fut révélé ce verset: ceAs-tu vu celui qui refusait de croire en nos ver-

cesets et qui disait : ceCertes, j'aurai des richesses et des enfants 1 v>

CHAPITRE VI. —
[De ces mots du Coran :),«A'ows hériterons ce dont il

parle et il viendra vers nous tout seul» (verset 83).
— Ibn-Abbâs a dit que

!<>Jû(verset 92), enparlant des montagnes, signifie «s'écrouler».

1. Khabbdb a dit : ceJ'étais un homme forgeron et j'avais une

créance sur El-'Asi-ben-Ouâïl. J'allai le trouver pour régler ce

compte, ceJe ne te payerai pas, me répondit-il, tant que tu n'auras

eepasrenié Mahomet. — Je ne le renierai pas, répliquai-je, tant

etque tu ne seras pas mort et ressuscité ensuite. — Alors, reprit-il

teje serai ressuscité après ma mort. Eh bien ! je te paierai lorsque
cej'aurai retrouvé mes richesses et mes enfants. •»C'est alors que fut

révélé : etN'as-tu pas vu celui qui refusait de croire à nos versets et

cequi disait: ceCertes, j'aurai des richesses et des enfants? —Etait-

rcil donc instruit de l'avenir, ou bien avait-il reçu un engagement
cèdela part de Dieu ? — Point du tout; mais nous enregistrerons
ceses paroles et nous prolongerons pour lui la durée du châtiment.

etNous hériterons ce dont il parle et il viendra vers nous tout seul. 11

SOURATE XX. — TÀ-HÂ.

IbnrDjobaïr a dit : «En nabatéen, td-hâ signifie ced homme-n C. — On

appelle SJJU (verset 28) a noeudv tout ce qui empêche de prononcer une

lettre ou tout ce qui fait que l'on bégaie ou que l'on zézaie. —
^\

(1) Qastaïlâni ajoute ici : ^= <^iJI .x^sU: JLs.
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J

(verset 3%) aie sens de «mon dos». - l£Js£Ii (verset 64) veut dire

«faire périr ». -
j!*U (verset 66) est le féminin de Jj&i; il s'agit de la

religion. On dit : jHi <xL «prends la meilleure». - Uu= ty£l Is (ver-

set 67); on dit : jlj$fJL1)I.O4J! Jd «es-tu allé aujourd'hui à l'oratoire

oui'011 prie?»- u^li (verset 70) signifie «concevoir de la frayeur 11.

Dans kL±., le i a disparu à cause du kesra du^.
—

£j<x=i i (verset 7/1.)

est pour pà^L J-*-
- 'à&L (verset 96)

= CLULS.-^11» (verset 97)

est le masdar de JLui . - sïLJjJ (verset 9 7) a le sens de « disperser ». - liU

(verset 10 6) estun endroit que les eaux recouvrent.- ^jJaLïà) (verset 106)

est un endroit plat.
-

Modjâhidadit : -yiJI ^o) ^ (verset 90) se rap-

porte aux bijoux qu'ils avaient empruntés à la famille du Pharaon. -

l^xiSJÎS (verset 90) signifie «jeter».
—

^JC!Î(verset 90) =^iJp. —'Is>^

(verset 90), c'est-à-dire «leur Moïse, dont il disait qu'il s'était trompé

de Seigneur, a.oublié-n. —
$p> i$Ilî £^> Û (verset 91); ils'agitdu «veau

[d'or)».
- ULÎJÈ (verset 107) est «le bruit des pas».

—
^i ^laX

( verset 1 2 5 ) ceaveugle » est pris métaphoriquement, de même que « clair-

voyant dans )t^4 é^> «**j ^- -
Ibn-Oyaïna a dit :l^U^i (verset îoh)

= *$&&!.
- Ibn-cAbbâs a dit : \0&J> (verset 111); il ne sera pas frus-

tré, on ne lui diminuera rien de ses bonnes actions. —
[L.^& (verset 106)

a le sens de «vallée», et J^uii celui de «colline 11.— tgjCu* (verset 22)

est leur « situation première ». -
j£h\ (verset 56) est «la crainte.de

Dieu». - uJUb (verset 128) signifiela « misère n.— ^yt (verset 83)

a le sens de «être malheureux ». -
^<Sodl (verset 12) signifie «bénie».

-
J^> (verset 12) est le nom d'une vallée. - lICU (verset 90) veut

dire «par notre ordre». -
^ lliu (verset 60), c'est-à-dire «de même

rang.
- ll£ (verset 79)

= iLÇ. -
;<>iji (verset h2) a le sens de

«rendez-vous». -
l^OJ (verset kh) «ne soyez pas mous» t2'.

(1> Qastallâm ajoute ici : ^ 0I jUr^'UjjJtS,.j^l=J| ]fu ^^ o-L* ^1 JU

;Lo çïj\ ^j^kJI i£^in y* LjJc ^^1.
— (2! Qaslallâni ajoute ici : £-£.JLc Iiyb-
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CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots'du Coran :) «Je t'ai formé pour moi-

même-a(verset 43).

1. Abou-Horaïra rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : teAdam

et Moïse s'étant rencontrés, Moïse dit à Adam : « C'est toi qui as

«rendu les hommes malheureux et les as fait sortir du Paradis ter-

ecrestre. — Toi, répondit Adam, Dieu t'a choisi pour être son en-

ttvoyé; il t'a choisi pour lui-même et t'a révélé le Pentateuque.
—

«C'est vrai, répondit Moïse. — Pour moi, reprit Adam, j'ai trouvé

«que ma faute était écrite dans le livre du Destin bien avant que
«Dieu ne m'eût créé. —C'est juste», répliqua Moïse. Adam triom-

pha deMoïse, -n— **]! signifie cria mer».

CHAPITRE II. —
(De ces mots da Coran :) KNOUS révélâmes à Moïse ces

paroles : <xEmmène de nuit mes adorateurs et ouvre leur un chemin sec à tra-

«vers la mer. Ne redoute pas d'être atteint et sois sans crainte, -n— Pharaon

lespoursuivit à la tête de ses troupes, que la mer submergea complètement.
Pharaon avait égaré- son peuple et ne l'avait pas bien dirigé» (versets y g,

:
8oet8i).

... 1. D'après Ibn-Abbds, -lorsque l'Envoyé de Dieu arriva àMédine,

les Juifs observaient le jeûne de cAchourâ. Gomme il les question-
nait à ce sujet, les Juifs répondirent que c'était l'anniversaire

du jour où Moïse avait triomphé de Pharaon, v Nous sommes

plus qualifiés qu'eux pour cela, dit le Prophète, jeûnez donc

"Achourâ. •»

CHAPITRE III. —-
(De ces mois du Coran:) s- ... Qu'ils ne vous

fassent pas sortir du Paradis, car alors vous seriez malheureux » (ver-

set 115 ).

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : «.Moïse eut

une discussion avec Adam, ceToi, lui dit-il, tu as par ta faute, fait

tesortir les hommes du Paradis terrestre et tu les as rendus malheu-

«reux.— Ô Moïse, répliqua Adam, toi que Dieu a choisi pour
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ceson envoyé et son porte-parole, oses-tu me blâmer d'une chose

teque Dieu avait écrite contre moi avant de m'avoir créé, ou

crqu'il avait prédestinée contre moi avant de m'avoir créé?»

Adam, ajouta l'Envoyé de Dieu, triompha de Moïse dans son argu-

mentation. »

SOURATE XXI. — LES PROPHETES.

CHAPITRE PREMIER.

1. ^Abdallah^-ben-Mas^oud) a dit : etLes (sourates des) ccBenou-

Israël », de la ceCaverne », de «Marie », de crTâ-hâ » et des ceProphètes »

sont les plus remarquables et celles que j'ai tout d'abord apprises.
-

Qatâda a dit : lil,kL (vers. 59), c'est-à-dire : crils les mirent en pièces. »

-'El-Hasan a dit : éls & (verset 3k), c'est-à-dire tedans quelque

chose de pareil à une pelote de fil». —
yy&JS, (verset 3 fi) a le sens

de ectourner». - Ibn-cAbbâs a dit : t^àjb (verset 78) a le sens de

cepaître ». -
yji^y (verset fifi) veut dire ceêtre protégé, défendu».

-
'ic^Jij &| pizZ\ (verset 92') signifie cevotre religion est une seule

religion».
- cIkrima a dit : J*<2L (verset 98) est du cebois à brûler»

en langue abyssine.
- Un autre auteur a dit : ]^L] (verset 12) à

le sens de ceredouter, s'attendre à». —
^<x«lL (verset i5) veut dire

cedesséché». - Ù^^OL (verset i5) signifie etdéraciné, arraché»; la

môme forme s'emploie pour le singulier, le duel et le pluriel.
-

yj^sw i) (verset 19) a le sens de : ceils ne se lasseront pas»;,

l'adjectif est ^L, et on dit : ^^ ^"yLL cej'ai fatigué mon cha-

meau». -
&g (sourate xxu, verset %8)

= Ù^. -
\^SJ> (ver-

set 66) veut dire ceêtre repoussé».
-

^J} Z&o (verset 80); il

s'agit de l'industrie des cuirasses. -
"^Wy^â (verset 99) veut

dire ceêtre en désaccord». -
L^À (verset 102), jUf, J£À et

L^gJi ont le même sens, ceun bruit léger».
- dGif (sourate XLI,
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verset hq) signifie «informer». Dans le verset 109, ^iT signifie

((prévenir l'ennemi» en sorte que l'on soit avec lui sur le pied

d'égalité, qu'on ne le prenne pas en traître. -
Modjâhid a dit :

^Lij p3jà (verset i3) signifie tcpeut-être serez-vous compris».
-

J*S)\ (verset 29)
=

^-=>;.
- J«tëJt (verset 53) sont «les idoles». -

J^Ji (verset io4) signifie «feuillet, page».

CHAPITRE IL —
(De ces mots du Coran :) « ... De même que nous avons crée

les choses une première fois, de même nous lesferons rentrer dans le néant... »

(verset 10 4).

1. Ibn-Abbds a dit : «Dans un discours qu'il adressa aux fidèles,

le Prophète s'exprima ainsi : «Vous serez rassemblés auprès de Dieu

«les pieds nus, le corps nu et non circoncis. De même que nous

«avons créé les choses une première fois, de même nous les ferons

«rentrer dans le néant. Nous en avons pris l'engagement et nous

«l'exécuterons. Le premier qui sera vêtu, au jour de la Résurrec-

«tion, ce sera Abraham. Toutefois on amènera des hommes de

«mon peuple et on les emmènera du côté de la gauche. Mors je

«dirai : «Seigneur, ce sont mes compagnons.
— Ne sais-tu donc

«pas, répondra-t-on, ce qu'ils ont fait après toi?» Je répondrai

«comme l'a fait le Sénateur vertueux' 1) : «J'ai été témoin pour

«eux tant que j'ai vécu... un témoin. » On me dira : « Ces gens-

«là n'ont cessé de revenir en arrière sur leurs pas depuis que tu

«les as quittés, »

SOURATE XXII. — LE PELERINAGE.

Ibn-Oyaïna a dit : ^4^1 (verset 35') signifie «humbles». - Ibn-

'Abbds a dit au sujet de ces mots : z±£*\ i (verset 5i) que, lorsque le

« Jésus.

EL-BOKHÂBI. III. 25

ryriUMEniE NATIONALE.
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Prophète récitait des versets, le démon jetait dans ces versets des additions.

Or dieu détruira ces additions du démon et confirmera ses versets-.

ïlxZ,) s'emploie pour dire la récitation du Coran. Dans la sourate H,

verset j3, on trouve £1*1 §\ c'est-à-dire «ce qu'ils récitent, non ce qu'ils

écriventn. -
Modjdhid a dit : <X*JX<(verset kk) veut dire «construit à

chaux 11. - Un autre auteur a dit : ^^2.^4. (verset 71) vient de i^L^Jl
et signifie suivant les uns « devancer 11, et suivant d'autres « se jeter sxir

quelqu'unii.
-

Jyûl ^ (-4^1 d[ |j*>^ (verset=2/i-), c'est-à-dire qu'ils

ont reçu la révélation. — Ibn-Abbds a dit : <_<11J(verset i5), c'est-à-

dire «avec une corde allant au plafond de la maison 11.— JotJô (verset 2)
a le sens de «être troublé».

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran:) « . . .Et tu verras les

hommesivres» (verset 2).

1. Selon Abou-Sdîd-El-Khodri, le Prophète s'est exprimé ainsi :

ceAu jour de la Résurrection, Dieu dira : teHé ! Adarn. — Me voici

ceà vos ordres )), répondra-t-il. Alors une voix fera entendre ces

mots : ceLe Seigneur t'ordonne de choisir dans ta postérité une

cetroupe destinée à l'Enfer. —
Seigneur, dira Adam, quelle doit

ceêtre cette troupe destinée à l'Enfer? — Sur chaque mille, répon-
eedra-t-il à ce que je crois, neuf cent quatre-vingt-dix-neuf. Alors la

etfemme enceinte avortera, l'enfant prendra des cheveux hlancs;
cetu verras les hommes ivres, mais non de l'ivresse du vin, carie

cechâtiment de Dieu est terrible, -nCes paroles produisirent sur les

fidèles une impression si pénible qu'ils changèrent de visage. Alors

le Prophète ajouta : ceDe Yagog et de Magog il y en aura neuf cent

quatre-vingt-dix-neuf, tandis que de vous il n'y en aura qu'un (sur

mille). Vous serez au milieu de la foule comme un poil noir sur le

flanc d'un taureau blanc ou comme un poil blanc sur le flanc d'un

taureau noir. J'espère que vous formerez le quart des habitants du

Paradis.)) Puis, comme nous faisions le tekbîr, il reprit : ceLe tiers

des habitants du Paradis n, et, comme nous faisions de nouveau le
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tekbîr, il dit : « La moitié des habitants du Paradis, -nNous fîmes

alors un nouveau tekbîr.

h fine, indication de variantes sans importance pour Je sens.

CHAPITRE II. —
[De ces mots du Coran :) R/I en est parmi les hommes qui

adorent Dieu sans conviction. Quand un bonheur leur arrive, leur foi se raffer-

mit; quand un malheur les atteint, ils changent d'altitude. Ils perdent ainsi les

avantages de ce monde et de l'autre monde... C'est là une grande erreur 11

(versets
11 et 12).

—
J'bsys] (sourate xxm, verset 34) a le sens de

adonner ïaisance, la richesse n.

1. A propos de ces mots : ceII en est parmi les hommes qui

adorent Dieu sans conviction •», Ibn-Abbâs a dit : etL'homme qui

venait à Médine, si sa femme accouchait d'un garçon et si sa ju-

ment avait un poulain, disait : teVoilà une excellente religion, n

Mais si sa femme n'avait pas d'enfant et si sa jument n'avait pas de

poulain, il s'écriait : «Quelle mauvaise religion \n

CHAPITRE III. —- (De ces mots du Coran :) «.Ce sont deux adversaires qui
ont une querelle au sujet du Seigneur 11(verset 20).

1. Abou-Dzarr jurait que ce verset : «Ce sont deux adversaires

qui ont une querelle au sujet du Seigneur n avait été révélé au su-

jet de Hamza et de ses deux compagnons et de'Otba et de ses deux

compagnons, le jour où ils sortirent des rangs à la bataille de

Badr (pour combattre l'ennemi).

Confirmation de ce hadite par deux autres isnâd.

2. \AU-ben-Abou-Tâlib a dit : etC'est moi qui, le premier, m'age-

nouillerai devant le Clément pour discuter au jour de la Résurrec-

tion, ir C'est, dit Qaïs, au sujet de ce personnage que fut révélé ce

verset : 'ceCe sont deux adversaires qui ont une querelle au sujet

«du Seigneur, -n Et il ajouta : a Ce sont ceux qui se portèrent en

avant le jour de Badr, c'est-â-dire : cAli, Hamza et cOtba, d'un

côté, etChaïba-ben-Rebf a, cOtba-ben-Rebfa etEl-Oualîd-ben-cOtba,

de l'autre côté, A

35.
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SOURATE XXIII. — LES CROYANTS.

Ibn-Oyaïna a dit : £\j* gj, (verset 17) signifie «les sept cieuxii.

-
yjL>L I4J (verset 63), c'est-à-dire «le bonheur leur a été donné

d'avance 11. -
*A=4 {4$* (verset 62), c'est-à-dire «pleins de crainte ».

- Ibn-Abbâs a dit : ^[$1* <££&& (verset 38) a le sens de «arrière!

arrière! 11 -
yja&Jl JllU (verset 115), c'est-à-dire «les angesr,.

-

r,kJ^UJ (verset n 6) veut dire «qui s'écartaient, sedétournaient •n.— 'yyDS~

(verset 106) a le sens de «renfrognés, maussades n. — *J5L^ ^ (ver-

set 12), c'est «l'enfantn, et AJU^ signifie * sperme-n.
— iûJL (verset 25)

et y>l^ sont synonymes.
— jliiîl (verset 43) se dit de l'«écumen, de

tout ce qui surmonte à la surface de l'eau et dont on ne fait pas usage W.

SOURATE XXIV. — LA LUMIERE.

«JiUw £yt (verset 43), c'est-à-dire «d'entre les monceaux de nuages-n.

- *s!ï tu» (verset 43) est «'la lueur de l'éclair-n.— ^XAÙJI (verset 4'8);

on appelle ^^ «celui qui s'humilie 11. — bliïii (verset 60), JLû,

•L&à et o.« sont synonymes.
— Ibn~Abbâs a dit : lâbjti! s^L (ver-

set 1) veut dire «nous l'avons expliquée-n.
— Un autre auteur a dit:

« Le Coran a été ainsi nommé parce qu'il réunit les sourates qui ont

été ainsi dénommées parce qu'elles sont séparées les unes des autres.

Quand elles ont été assemblées les unes auprès des autres, cela a été

été nommé un Coran, -n—
Sdd-ben-lyâd-Els-Tsomâlia dit : ïLCLl! (ver-

set 35) signifie «niche v en langue abyssine.
— Ces mois du Coran :

&iSy^ &£?: blks. y^ (sourate LXXV, A^ersetiy) ont le sens d'«unir les

unes aux autres les parties du Coran -n, et ces mots : aiC* l*sli sbi5 lâu

(sourate LXXV,verset 18) signifient : « lorsque nous rassemblom et unissons

m Qastallâni ajoute ici : ^ ^ -X^liel J^ iyiJI ;Ur <X
^\ya\ y^^.o>;^s?
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(les parties du Coran), suis-en l'ensemble, c'est-à-dire ce qu'il renferme;

fais ce que Dieu t'a ordonné et abstiens-toi de ce qu'il ta défendu ». On

dit en parlant d'une poésie qti'elle n'a pas de Coran, c'est-à-dire quelle
estmal composée. Le Coran est appelé ylïji)! parce qu'il sépare ce qui est

bien de ce qui est mal. En parlant d'une femme on dit : Ls $JL> «£>féU,

c'est-à-dire quelle n'a jamais assemblé un enfant dans ses entrailles. -

E a dit : LÈLU?^J(verset 1) signifie : «nous y avons révélé des prescrip-
tions diverses 11;ceux qui lisent L&tu^j entendent: «nous avons prescrit

pour vous et pour ceux qui viendront après vous-n. —
Modjâhid a dit :

l/gfr; Jj\ ^><x)t jikJljt (verset 01), cest-à-dire «qui, à cause de leur

jeune âge, ignorent ce qui se passe en eux 11.

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran :) « Ceux qui accusentleurs

femmes (d'adultère), et qui n'ont d'autres témoins qu'eux-mêmes, devront,
commetémoignage,jurer quatre fois devant Dieu qu'ils disent la vérité» (ver-
set 6 ).

1. D'après Sahl-ben-Sdd, cOwaïmir vint trouver cAsim-ben-cAdyy,

qui était le chef des Benou-cAdjlân, et lui dit : ceQue dites-vous d'un

mari qui trouve un homme avec sa femme ? Doit-il tuer le cou-

pable, ce qui entraînerait sa propre mort, ou que doit-il faire?

Interrogez donc l'Envoyé de Dieu à ce sujet. » cAsim se rendit au-

près du Prophète et lui dit : <t0 Envoyé de Dieu . . . » L'Envoyé

de Dieu n'aimait pas ces sortes de questions. 'Owaïmir ayant ques-
tionné cAsim, celui-ci lui répondit : teL'Envoyé de Dieu n'aime pas
ces sortes de questions et les blâme. — Par Dieu! s'écria ^waï-

mir, je n'aurai de cesse que je n'aie interrogé l'Envoyé de Dieu

là-dessus. •»'0waïmir se rendit donc auprès du Prophète et lui dit :

ctO Envoyé de Dieu, un mari a trouvé un homme avec sa femme.

Doit-il tuer le coupable, ce qui entraînerait sa propre mort, ou

que doit-il faire? -.— Dieu, répondit l'Envoyé de Dieu, a révélé le

Coran pour toi et pour ta compagne, v Et l'Envoyé de Dieu leur

ordonna le serment d'anathème ainsi qu'il est décrit dans le Livre

saint. 'Owaïmir prononça donc l'anathème à l'égard de sa femme;
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puis il dit : «0 Envoyé de Dieu, si je la garde, je la maltraiterai. »

Et il la répudia. C'est ainsi que fut fixée dorénavant la règle rela-

tive au serment d'anathème. L'Envoyé de Dieu ajouta : etSi cette

femme a un enfant noir, aux prunelles noires, avec de fortes fesses

et de grosses jambes, je n'aurai aucun doute que cOwaïmir ne

m'ait dit la vérité; mais si l'enfant au contraire est blanchâtre et

pareil à un lézard (c'est-à-dire maigre), je serai convaincu que

"Owaïmir ne m'a pas dit la vérité, n Or cette femme eut un enfant

tel que l'avait dépeint l'Envoyé de Dieu, ce qui confirma la sin-

cérité de cOwaïmir. L'enfant, dans la suite, prit le nom de sa

mère.

CHAPITRE II. — (De ces mots du Coran :) f.Et la cinquième fois pour appeler

sur lui la malédiction de Dieu s'il n'a pas dit la vérité n (verset 7).

1. D'après Sahl-ben-Sdd, un homme vint trouver l'Envoyé de

Dieu et lui dit : KO Envoyé de Dieu, que penses-tu d'un mari

qui trouve un homme avec sa femme? Doit-il.tuer le coupable,

ce qui entraînerait sa propre mort, ou que doit-il faire? 11Dieu

ayant révélé ce qui est relatif au serment d'anathème dans le

Coran, l'Envoyé de Dieu répondit : etLa question de ta femme

et toi a été réglée. » Les deux époux prononcèrent les serments

d'anathème pendant que j'étais présent auprès de l'Envoyé de

Dieu. Celui-ci sépara les conjoints, et la règle fut que les deux

conjoints divorceraient. La femme était enceinte et le mari renia

sa .grossesse; aussi l'enfant fut-il appelé du nom de sa mère. Plus

tard fut établie la règle au sujet des successions. L'enfant adul-

térin hérita de sa mère, et sa mère hérita de lui la part que
Dieu fixa. .

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :) « On n'inflige aucun châtiment à

la femme, à la condition quelle jure quatre fois que son mari a menti-n (ver-
set 8).

1. Ibn-Abbâs rapporte que Hilâl-ben-Omayya, devant lePro-
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phète, accusa sa femme d'adultère avec Charîk-ben-Sahmâ. ceII

faut prouver ton accusation, dit le Prophète, sinon tu recevras la
bastonnade. — 0 Envoyé de Dieu, répondit Hilâl, un mari qui
voit sa femme avec un Homme peut-il songer à aller chercher des

témoins? » Le Prophète répétant qu'il fallait qu'il prouvât son accu-

sation, sinon qu'il recevrait la bastonnade, Hilâl s'écria : «J'en

jnre par celui qui t'a chargé d'apporter la Vérité, je dis ce qui est.

Que Dieu te révèle ce qui préservera mon dos de la bastonnade ! 11

Gabriel vint alors et transmit au Prophète cette révélation : ceCeux

qui accusent leurs femmes d'adultère, etc.. . » jusqu'à ces mots :

«qu'ils disent la véritén. Le Prophète, après cela, fit mander la

femme; Hilâl vint et fit ses (quatre) serments. «Dieu, dit le Pro-

phète, sait que l'un de vous ment; l'un de vous reconnaît-il son

erreur?n Alors la femme se leva, jura quatre fois, mais, au mo-

ment de jurer pour la cinquième fois, on l'arrêta en lui disant

qu'elle mériterait le supplice (si elle avait mentit). «Alors, ajoute
Ibn-Abbâs, elle hésita et s'arrêta au point que nous crûmes qu'elle
allait revenir sur sa déclaration; Puis elle reprit : «Je ne déshono-

«rerai pas pour toujours ma famille », et elle acheva son anathème.

«Surveillez cette femme, dit le Prophète. Si elle a un enfant aux

«yeux noirs, aux fortes fesses et aux grosses jambes, c'est que cet

«enfant est de Gharîk-ben-Sahmâ. -nElle eut un enfant ainsi confor-

mé.' «N'était ce qui a déjà été dit dans le Livre de Dieu, s'écria le

«Prophète, elle aurait eu affaire à moi. »

CHAPITRE IV. —
(Z>e ces mots du Coran :) <t.El la cinquième fois, pour atti-

rer sur elle la colère de Dieu, si son mari a dit la vérité »(verset g).

1. D'après Ibn-Omar, un homme accusa sa femme d'adultère

et renia la paternité de son enfant, du temps de l'Envoyé de Dieu.

Celui-ci leur enjoignit de prononcer les serments d'anathème, ce

qu'ils firent. Ensuite l'Envoyé de Dieu décida que l'enfant serait

attribué à la femme, et il sépara les deux conjoints, après l'ana-

thème.
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CHAPITRE V. — (De ces mots du Coran :) « Ils forment un groupe, ceux

d'entre vous qui ont colporté la calomnie W. Ne croyez pas qu'il en résulte un

mal pour vous; bien au contraire, il n'en résultera que du bien. Chacun d'eux

aura à son actif le péché qu'il a commis; mais celui d'entre eux qui a commis

lafaute capitale sera puni d'un châtiment terrible» (verset 11).

1. D'après 'Orwa, cAïcha a dit : «Celui qui avait commis la

faute capitale, c'était cAMallah-ben-Obayy-ibn-Saloul.n

CHAPITRE VI. —
(De ces mots du Coran :) aSi encore, quand vous avez en-

tendu cela, vous aviez dit : « Ce n'est pas à nous qu'il convient d'en parler. »

Certes, par Dieu! c'était une énorme calomnie» (verset .15).
— <tSi encore

ils avaient produit quatre témoins! Du moment qu'ils n'ont pas produit de té-

moins, c'est que pour Dieu ce sont des imposteurs » (verset i3).

1. lOrwa-ben-Ez-Zobaïr, Saîd-beti-El-Mpsayyab, lAlqama-ben-

Ouaqqâs et ^Obaïdallah-ben-Abdallah-ben-Olba-benr-MasLoud ont rap-

porté le hadîts relatif à cAïcha, la femme du Prophète, lorsqu'elle
fut l'objet de la calomnie que l'on sait et qu'elle fut innocentée

par Dieu de cette accusation. Chacun d'eux en a donné un frag-
ment et ces fragments se confirment les uns les autres., bien que
certains d'entre eux soient plus complets que d'autres. cOrwa rap-

porte que 'Aïcha, la femme du Prophète, a dit: ceQuand l'Envoyé
de Dieu voulait faire une expédition, il faisait tirer ses femmes au

sort, et cellequele sort avait désignée, l'Envoyé de Dieu l'emmenait
avec lui. Lors d'une des expéditions qu'il entreprit, on avait tiré au
sort et c'est moi que le sort avait désignée. Je partis donc avec l'En-

voyé de Dieu. C'était postérieurement à la révélation relative au port
du voile, et j'étais placée dans un palanquin, et on me descendait en

palanquin de ma monture. Nous fîmes route jusqu'au moment où,

l'Envoyé de Dieu ayant terminé cette expédition, nous nous mîmes en
devoir de rentrer. Comme on était près de Médine, lors du retour,
le Prophète ordonna une nuit de se mettre en marche. A l'instant

(,) L'accusation d'adultère portée contre 'Aïcha.
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où l'ordre de marche était donné, je me levai et allai en avant des

troupes. Mes besoins satisfaits, je me dirigeai vers ma monture,

quand un collier de verroteries de Dzafâr se détacha de mon cou. Je

cherchai mon collier et le désir de le retrouver me retint sur place.
teLes gens qui étaient chargés de ma monture s'approchèrent

de celle-ci, et ils soulevèrent mon palanquin et le chargèrent sur le

chameau que je montais, croyant que j'étais dans le palanquin.
A cette époque les femmes ne pesaient guère; elles n'étaient pas
alourdies par leur chair, car elles faisaient inaigre chère. Aussi les

gensne furent-ils pas surpris de la légèreté du palanquin lorsqu'ils
le soulevèrent, d'autant plus que j'étais une toute jeune femme. Ils

firent relever le chameau et partirent. Quand je trouvai mon col-

lier, les troupes étaient en marche. Je me rendis au camp où il n'y
avait plus absolument personne et allai droit à l'endroit où j'avais
été installée, pensant qu'en s'apercevant de ma disparition on re-

viendrait m'y chercher. Pendant que j'étais assise en cet endroit, le

sommeil me gagna et je m'endormis. Or Safouân-ben-El-Mocattal-

Es-Solami-Edz-Dzekouâni, qui était resté en arrière des troupes,

après avoir marché toute la nuit, arriva au matin à l'endroit où

j'étais.

«Apercevant vaguement un être humain endormi, il s'approcha
de moi et me reconnut quand il me vit, car il m'avait vue

avant la révélation relative au port du voile. En entendant son

exclamation à ma vue, je m'éveillai et cachai mon visage avec

mon voile. Par Dieu, il ne m'adressa pas la parole et son excla-

mation fut la seule chose que j'entendis de lui. Ensuite il fit

agenouiller sa chamelle et lui fit abaisser les jambes de devant. Je

montai sur l'animal qu'il conduisit par la bride, et nous arrivâmes

ainsi auprès des troupes qui venaient de camper pour passer la

plus forte chaleur du milieu du jour. Certains d'entre eux M

périrent. Celui qui avait forgé la calomnie était cAbdaliah-ben-

(1>Ce pronom, d'après Qastallâni, se rapporte aux calomniateurs.
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Obayy-ben-Saloul. Nous arrivâmes à Médine où je tombai malade

pendant un mois, et c'est à ce moment que les gens répandaient les

propos des calomniateurs, sans que j'en eusse le moins du monde

connaissance.

«.Ce qui m'étonnait, durant ma maladie, c'est que je ne voyais

pas l'Envoyé de Dieu aussi aimable avec moi qu'il l'était d'ordi-

naire quand j'étais malade. L'Envoyé de Dieu entrait seulement

chez moi, me saluait, puis me disait : a Gomment vas-tuhi et s'en

allait ensuite. Gela me donnait des inquiétudes, mais je ne sus

la fâcheuse nouvelle que lors de ma sortie après le rétablissement

de ma santé. J'étais sortie avec Omm-Mistah pour aller du côté

de El-Menâsi\ qui nous servait de latrines. Nous n'y allions que de

nuit. C'était avant que nous eussions des latrines à proximité

de nos maisons. Nous suivions la coutume des anciens Arabes qui

allaient satisfaire leurs besoins naturels dans les jardins, car nous

étions incommodées par l'odeur des latrines que nous prenions près

de nos maisons. Je partis donc en compagnie de Omm-Mistah.

Elle était la fille d'Abou-Rohm-ben-cAbd-Manâf ; sa mère, la fille de

Sakhr-ben-cAmir, était la tante maternelle de Abou-Bakr-Es-

Siddîq, et son fils était Mistah-ben-Otsâtsa. Gomme Omm-Mistah et

moi, après avoir satisfait nos besoins, nous revenions vers la maison,

Omm-Mistah s'embarrassa dans ses jupes et fit un faux pas. cePérisse

ctMistah! s'écria-t-elle. — Fi! Que c'est mal, lui dis-je, d'injurier
«un homme qui a pris part au combat de Badr. — Hé! ma chère,

cetu n'as donc pas entendu ce qu'il a dit ? — Et qu'a-t-il dit ? » deman-

dai-je. Aussitôt elle me raconta ce que disaient les calomniateurs.

Je devins alors plus malade et, quand je fus de retour à la maison,

l'Envoyé de Dieu entra chez moi, me salua, puis me dit : «Coin-

cement vas-tu? — Me permets-tu, lui demandai-je alors, de me

cerendre chez mes parents ?n Je voulais à ce moment-là m'assurer

auprès d'eux de la nouvelle. L'Envoyé de Dieu m'accorda cette

permission, et je me rendis chez mes parents, ceChère maman,

cedis-je à ma mère, que racontent donc les gens ? — Ma chère enfant,
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«me répondit-elle, n'attache pas d'importance à cela. Il est Lien

«rare qu'une jolie femme, qui est aimée de son mari, quand celui-ci

a d'autres femmes, ne soit pas l'objet de leurs commérages.
—

«Ciel! m'écriai-je,tout le monde parle de cela!» et je pleurai toute

la nuit, ne cessant de verser des larmes; je ne goûtai pas un seul

instant de sommeil jusqu'au matin qui me retrouva en pleurs.

«L'Envoyé de Dieu, voyant que la révélation tardait à venir,
manda cAli-ben-Abou-Tâlib et Osâma-ben-Zeïd pour leur demander

s'il devait se séparer de moi. Osâma-ben-Zeïd, tenant compte de la

certitude qu'il avait que j'étais innocente et de l'affection que le

Prophète avait pour les siens, dit : ce0 Envoyé de Dieu, garde ta

«femme. Nous ne savons que du bien d'elle. >>Quant à cAli-ben-Abou-

Tâlib, il dit : «0 Envoyé de Dieu, Dieu n'a pas voulu te contra-

«rier. H y a en dehors d'elle beaucoup de femmes. Interroge sa

«suivante, elle te dira la vérité, n L'Envoyé de Dieu manda alors

Barîra et lui dit : «0 Barîra, as-tu vu quelque chose qui te donne

«des soupçons?
— Non, répondit Barîra, j'en jure par Celui qui

«t'a envoyé pour la Vérité, je ne lui ai rien vu faire de répréhen-
«sihle, sinon qu'étant une toute jeune femme il lui arrive parfois
«de s'endormir auprès du dîner de son mari et de laisser manger sa

«pitance par le mouton familier de la maison. » L'Envoyé de Dieu se

leva et résolut de demander ce jour-là une justification à 'Abdallah-

ben-Obayy-ben-Saloul. Montant alors ea chaire, il dit : «0 fidèles

«musulmans, qui justifiera devant moi un homme qui,m'a-t-ondit,
«a calomnié ma femme? Par Dieu! je ne sais que du bien sur le

«compte de ma femme, et l'on me parle d'un homme sur le compte
.«duquel je ne sais que du bien et qui n'est jamais entré chez ma

«femme autrement qu'avec moi». Alors Sacd-ben-Mocâdz-El-Ansâri

se leva et dit : 0 Envoyé de Dieu, moi, je le justifierai devant toi.

«S'il appartient à la tribu des Aous, je lui trancherai la tête; si c'est

«un de nos frères de la tribu des Khazeredj, ordonne ce que tu

«voudras et nous le ferons, -nA ces mots, Sacd-ben-cObâda, le chef des

Khazeredj, qui avait été autrefois un homme vertueux, mais que
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la colère enflammait, s'adressânt à Sa'd, lui dit.: «Tu en as menti;

«j'en juré par Dieu! tu m le tueras pas et tu m peux pas le tuer. »...

A son tour, Osaïd^bên^ïîodâïr, le fils de f oncle paternel de Sâcd:,

se leva et, s'adrèssant à Sacdhben^QMdâs il lui dit : «Tu en as

«menti. Par Dieu! ÎIÔUSje tuerons, car toi tu n'es qu'un hypocrite

«qui parle en faveur d'hypocrites. » Les deux tribus des Âous et

des %hâzeridj 'furent si excitées, qu elles furent sur le point d'en

venir aux mains, pendant que rilvoyé de Pieu était en cliaire.

Maisrlnvôyé de Dieu ne cessade lés apaiser jusqu'à ce qu'ils gar*
dèrent le silence, et alors il se tut. Tout ce |our4à:, je le passai en

larmes et sans goûter un instant de sommeil. Le matin, quand mes

parents vinrent cliez; moi, j'avais pleuré deux nuits et un jour, et

durant ce temps mes larmes n'avaient cessé de couler et je n'avais

pas goûté Un instant de sommeil. Mes parents crurent que mes

larmes me briseraient le coeur. Pendant que mon père et la mère

étaient assis auprès de moi toujours en larmes, une femme des

Ansâr demanda à me voir, je la fis entrer, et elle s'assit auprès de

moi et pleura avec moi. Nous étions dans cet état lorsque fflnvoyé
de Dieu entra ; il salua, pute il s'assit. Il ne s'était plus assis au/prèsde
moi depuis qu'on avait colporté des propos sur mon compte, et cela

durait depuis un mois sans qu'aucune révélation ne se fut produite à

mon sujet. En s'asseyânt, l'Envoyé de Dieu prononça le symbole de

l'islamisme, puis il dit : «0 cAïcha, il m'est parvenu telle et telle

«cnose sur ton compté; si tu es innocente, Dieu te justifiera; si tu

«as commis quelque faute, demande pardon à Dieu et reviens à

«lui. Le fidèle qui reconnaît sa faute et qui revient à Dieu, Dieu

«revient à lui % à, peine l'Envoyé de Dieu eufr-il achevé ces paroles,
que: mes larmes cessèrent de couler et je ne versai plus un seul

pleur.
«M'adressant à mon père, je le priai de répondre à l'Envoyé le

Dieu. «Par Dieu! me répondit-il, je ne sais que dire à rlnvoyé
«de Dieu.t Alors, me tournait vers ma mère, je la priai de ré*

pondre à l'Envoyé de Dieu. «Par Dieu! répondit-elle, je ne sais
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etque dire à l'Envoyé de Dieu. 15Prenant alors la parole, je dis :

ttJe suis une femme d'âge tendre; je ne sais pas beaucoup de Co-

teran. Par Dieu! je sais que vous avez entendu raconter cette his-

cetoire, qu'elle s'est gravée en vous-même et que vous y avez ajouté
«foi. Si je vous dis que je suis innocente — et Dieu sait que je
cesuis innocente, — vous ne me croirez pas; mais si j'avoue quelque
ttchose — et Dieu sait que je suis innocente, — vous me croirez.

tcPar Dieu! pour vous donner une idée de ma situation, je ne

retrouve à dire que ces paroles du père de Joseph : teLa résigna-
tttion est une belle chose et Dieu me viendra en aide contre ce que
«vous avez raconté» (sourate xn, verset 18). A Gela dit, je me re-

tournai et m'étendis sur mon lit. A ce moment, je savais que j'étais
innocente et que Dieu me laverait de cette accusation; mais, par
Dieu! je n'aurais jamais cru que Dieu ferait descendre à mon su-

jet une révélation qui serait récitée (plus tard). Il me semblait

que j'étais un trop infime personnage, pour que Dieu parlât de

moi dans une telle affaire et que ces paroles fussent récitées. Ce-

pendant j'avais "espéré que l'Envoyé de Dieu verrait pendant son

sommeil un songe dans lequel Dieu me justifierait. Par Dieu! l'En-

voyé de Dieu ne sortit pas, non plus que personne des gens de la

maison, avant d'avoir reçu la révélation. Bien que ce fût un jour

d'hiver, il fut pris d'une sueur telle que des gouttes grosses comme

des perles coulaient (de son front), tant étaient graves les paroles

qui lui furent révélées. Dès qu'on eut enlevé le voile qui recouvrait

l'Envoyé de Dieu, il se montra souriant, et les premières paroles

qu'il prononça furent celles-ci : tt 0 cAïcha, quant à Dieu, il te déclare

ttinnocente. — Va vers lui, me dirent à ce moment mon père et

«ma mère. — Par Dieu! répondis-je, je n'irai pas à lui, et c'est

teDieu seul que je dois louer, n Dieu avait révélé les dix versets qui

commencent ainsi :.ceCertes ceux qui ont forgé la calomnie forment

«un groupe parmi vous.»

«Quand Dieu eut révélé ceci qui me déclarait innocente, Abou-

Bakr-Es-Siddîq, qui donnait des subsides à Mistah-ben-Otsâtsa,
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parce que celui ci était son parent et était pauvre, dit : etPar

etDieu! je ne donnerai plus jamais aucun subside à Mistah, à

tecause de ce qu'il a dit sur 'Alcha.'n Dieu révéla à cette occasion

le verset suivant : «Que les grands et les riches d'entre vous ne jurent

«pas qu'ils ne donneront plus rien à leurs parents, aux pauvres,

etou à ceux qui ont émigré pour l'amour de Dieu. Qu'ils par-

ti donnent et oublient. Ne voudriez-vous donc pas que Dieu vous

«pardonnât aussi? Dieu est indulgent et clémente (sourate xxiv, ver-

set 22).
— Certes, dit Abou-Bakr, je désire que Dieu me par-

tedonne. •»Et il renouvela à Mistah la pension qu'il lui faisait, en

disant qu'il ne la lui supprimerait jamais. L'Envoyé de Dieu avait in-

terrogé à mon sujet Zeineb-bent-Djahch, en lui disant : «0 Zeïneb,

«que sais-tu et qu'as-tu vu? — 0 Envoyé de Dieu, répondit-elle,

teje respecte mes oreilles et mes yeux. Je ne sais que du bien. 11Or

c'était Zeïneb qui, seule des femmes de l'Envoyé de Dieu, était

avec moi sur le pied de l'égalité. Dieu la préserva à cause de sa

réserve. Sa soeur Hamna se mit alors à lui être hostile, aussi fut-

elle de ceux qui périrent parmi les calomniateurs, 'v

CHAPITRE VII. —
(De ces mots du Coran :) N'étaient la bonté de Dieu et sa

clémence pour vous en ce monde et dans l'autre, vos propos en cette circon-

stance vous auraient valu un terrible châtiment... r>(verset 1 k). —.Modjâhid

a dit : «jjJLlj (verset 14) signifie s.se raconter les uns aux autres », et yyàdo

« dire ri.

1. Omm-Roumân, la mère de cAïcba, a dit : «Lorsque cAïcha fut

informée delà calomnie, elle tomba évanouie.i>

CHAPITRE VIII. —
(De ces mois du Coran :) s Lorsque vos langues colpor-

taient ce récit, et que vos bouches racontaient des choses dont vous n'aviez pas

connaissance, vous pensiez que c'était chose légère, tandis qu'aux yeux de Dieu

cela était grave » (verset 1h ).

1. Ibn-Abou-Molaïlm a dit : «J'ai entendu cAïcha réciter ces mots

du Coran : «Lorsque vos langues colportaient ce récit. . . Pour-
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«quoi, en entendant cela n'avez-vous pas dit : etII ne nous appar-
ietient pas de parler de cela, car, Ciel! c'est un grave mensonge?-n
(verset 15).

2. Ibn-Abou-Molaïka a dit : «Avant que 'Àïcha ne mourût, et alors

qu'elle, était à toute extrémité, Ibn-cAbbâs demanda à être reçu par
elle. Gomme elle hésitait dans la crainte qu'il ne lui fît trop de

compliments, on lui fit observer que c'était l'oncle paternel de l'En-

voyé de Dieu et un des principaux personnages des musulmans.
Elle l'autorisa à entrer, ceGomment te trouves-tu? lui demandait-il.
te— Bien, répondit-elle, si je crains Dieu. — Tu seras bien, s'il
etplaît à Dieu, répliqua-t-il, car tu as été la femme de l'Envoyé de

ccDieu, et la seule femme vierge qu'il ait épousée. Enfin la révéla-
tttion venue du Ciel t'a reconnue innocente.» Ibn-Ez-Zobaïr étant
entré chez elle après cela, 'Aïcha lui dit : ttIbn-cAbbâs m'a fait des
etcompliments, mais j'aurais préféré que l'on m'eût oubliée. •»

3. El-Qâsim rapporte que Ibn-cAbbâs demanda à être reçu par
cAïcha, à peu près dans les mêmes termes, moins la dernière

phrase.

CHAPITRE IX. —
[De ces mots du Coran :) «Dieu vous exhorte à ne jamais

refaire pareille chose-» (verset 16).

1. Masrouq rapporte que, cAïcha lui ayant dit que Hassân-ben-

Tsâbit avait demandé à être reçu par elle, il lui demanda si elle
avait reçu un tel personnage, etPourquoi pas? répondit-elle; n'a-t-il

pas été déjà frappé d'un terrible châtiment?>> — eeC'était, dit

Sofyân, la perte de la vue. n Hassan ayant récité ces vers :

. C'est une honnête et chaste femme que n'effleure aucun soupçon ; chaque matin elle

est à jeun delà chair des imprudentes(,),

«Mais, répondit cAïcha, toi (tu déchires les autres à belles

dents), n

(1) C'est-à-dire qu'elle ne déchirait pas les autres femmes à belles dents.
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CHAPITRE X. —
(De

ces mots du Coran :) ^Dieu vous
explique ses versets,

car Dieu est omniscient et sage» (verset 17).

1. Masrouq a dit : etHassân-ben-Tsâbit entra chez cAxcha et lui

adressa le madrigal suivant :

C'est une honnête et chaste femme que n'effleure aucun soupçon ; chaque matin elle

est à jeun de la chair des imprudentes.

teTu n'es pas ainsi n, répondit-elle. Et, comme je lui disais :

tt Tu laisses entrer chez toi un pareil personnage, au sujet duquel
«Dieu a révélé ces mots : «Mais celui d'entre eux qui a commis la

ttfaute principale. . . v>(verset 11), elle me répondit : crEt quel
tt châtiment est plus terrible que la cécité ?n Puis elle ajouta : ttll

ttdéfendait l'Envoyé de Dieu (par ses épigrammes). •»

CHAPITRE XI. —
(De ces mots du Coran :)

tt Certes ceux
qui se plaisent à

déverser la calomnie sur ceux qui ont cru auront un châtiment douloureux

dans ce monde et dans l'autre. Dieu sait tandis que vous, vous ne savez pas.
— N'étaient la bonté de Dieu et sa clémence, (il vous châtierait^; mais Dieu est

compatissant et miséricordieux (versets 18, 19 et 20).
—

Que les grands et

les riches d'entre vous ne jurent pas qu'ils ne donneront plus rien à leurs pa-
.

rents, aux pauvres et à ceux qui ont
émigré pour l'amour de Dieu. Qu'ils

pardonnent et oublient. Ne voudriez-vous donc pas que Dieu vous pardonnât
aussi? Dieu est indulgent et clémentii (verset 22).

1. ^Orwa-ben-Ei-Zobaïr rapporte que cAïcha a dit : «Lorsque
l'on eut raconté sur mon compte ce que l'on sait, et alors que je
n'en étais pas informée, l'Envoyé de Dieu prit la parole à mon

sujet. Il prononça le symbole de la foi, loua Dieu, lui prodigua
tous les éloges dont il est digne, et s'exprima ensuite ainsi : ttïndiquez-
ttmoi les gens qui ont soupçonné ma femme. Par Dieu! je ne sais

ttrien de mal sur le compte de ma femme, et ceux qui accusent,

«par Dieu! je ne sais rien de mal sur leur compte. Jamais ils ne
«sont entrés dans ma demeure sans que je n'y fusse présent. Jamais

«jene me suis absenté pour une expédition sans qu'ils ne m'aient

«accompagné dans cette expédition, n Alors Sacd-ben-Mocâdz se leva
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et dit : «0 Envoyé de Dieu, autorise-moi à leur trancher la tête. «

Un homme de la tribu des Khazeredj, à la famille duquel appar-
tenait la mère de Hassân-ben-Tsâbit, se leva à son tour et s'écria :

«Tu en as menti! Par Dieu ! si ces gens avaient appartenu à la tribu

«des Aous, tu n'aurais pas voulu leur trancher la tête, -nPeu s'en

fallut alors qu'un scandale n'éclatât dans la mosquée entre les Aous

et les Khazeredj.
KJ'ignorais tout cela, lorsque le soir même de ce jour je sortis

pour satisfaire mes besoins avec Omm-Mistah. Celle-ci, ayant
fait un faux pas, s'écria : «Périsse Mistah! — Gomment, mère,

telui dis-je, tu maudis ton fils ? >•)Elle garda le silence, puis ayant
fait de nouveau un faux pas, elle ajouta : tePérisse Mistah! —

ttComment, répétai-je, tu maudis ton fils ? TJElle fit un troisième

faux pas et répéta encore : ttPérisse Mistah! -n Et, comme je
la réprimandais, elle me dit : «Par Dieu! je ne le maudis qu'à
ttcause de toi. —Et, à propos de quoi? », demandai-je. C'est alors

qu'elle me dévoila l'aventure, ceII en est ainsi? dis-je.
— Oui, par

ttDieu! v répondit-elle. Je rentrai chez moi ahurie, comme si je ne

savais plus pourquoi j'étais sortie, et tombai malade. Puis je dis à

l'Envoyé de Dieu : «Fais-moi conduire à la maison de mon pèren;
et le Prophète m'y fit accompagner par le domestique. Quand j'en-
trai chez mes parents, ma mère, Omm-Roumân était dans une

pièce du rez-de-chaussée, tandis que mon père, Abou-Bakr, réci-

tait le Coran à l'étage supérieur. «Qu'est-ce qui t'amène ici, ma

ttchère enfant?n, me dit ma mère. Je l'en informai et lui racontai

toute l'aventure; mais cela ne l'émut pas au même point que moi.

«Ma chère enfant, répliqua-t-elle, calme-toi, cela n'est pas grave.
«Par Dieu! il est bien rare qu'il y ait eu une seule jolie femme,

ttaimée de son mari, qui ne fût jalousée par les autres femmes de

ttson mari et sur laquelle on n'ait jasé. v Et elle n'était pas émue

au même point que moi. «Mon père sait-il tout cela? repris-je.
—

«Oui, répondit-elle.
— Et l'Envoyé de Dieu? — Lui aussi..-/>Alors

je pleurai et fondis en larmes. Abou-Bakr, qui était à l'étage au-
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dessus en train de réciter du Coran, descendit lorsqu'il m'entendit

et dit à ma mère : teQu'a-t-elle? — Elle a appris ce que l'on disait

a d'elle, répondit ma mère, et alors elle a fondu en larmes. — Je

ett'en conjure, ô ma chère enfant, s'écria mon père, retourne chez

ettoi. n J'y retournai.

«L'Envoyé de Dieu était venu chez moi pendant mon absence

et avait interrogé sur mon compte ma suivante qui lui avait ré-

pondu : etPar Dieu! je ne lui connais aucun défaut, sinon que

ceparfois elle s'endort, en sorte que le mouton entre dans la pièce

« et mange son levain ou sa pâte, n Un des compagnons du Pro-

phète gourmanda la servante en insistant pour qu'elle dît la vé-

rité à l'Envoyé ;de Dieu, afin de détruire l'accusation portée contre

elle, etAu nom du Ciel! par Dieu! s'écria-t-elle, je n'en sais sur elle

ceque ce que le bijoutier sait sur la poudre d'or rouge, n L'affaire

étant parvenue aux oreilles de l'homme que l'on accusait, celui-ci

s'écria : cePar Dieu! je n'ai jamais retroussé les jupes d'une femme, n

Et, ajouta_cAïcha, cet homme fut tué martyr en combattant pour

la foi.

etLe lendemain matin, mon père et ma mère vinrent chez moi

et y restèrent jusqu'au moment où arriva l'Envoyé de Dieu après
avoir fait la prière de l'casr. Quand il entra chez moi, mon père et

ma mère se tenaient l'un à ma droite, l'autre à ma gauche. H loua

Dieu et proclama ses mérites, puis il dit : et0 cAïcha, si tu as corn-

éemis quelque faute ou mal agi, reviens à Dieu, car Dieu accepte
celé repentir de ses adorateurs, n Une femme des Ansâr était venue

et restait assise sur la porte, ceN'as-tu pas honte, dis-je au Prophète,
etde parler de tout ceci devant cette femme lu

teL'Envoyé de Dieu fit alors des exhortations. Je me tournai vers

mon père en le priant de répondre, etQue dirai-je? », me demanda-

t—il. Je me tournai alors vers ma mère en la priant de répondre.
ceEt que dirai-je? ii, me dit-elle. Voyant que ni l'un ni l'autre ne ré-

pondaient, je prononçai le symbole de la foi, je louai Dieu et lui

prodiguai tous les éloges dont il est digne, et ensuite j'ajoutai : ceSi
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ceje vous dis que je n'ai rien fait (de ce qui m'est reproché)
— et

«Dieu m'est témoin que je dis la vérité, — cela ne me sera d'au-

•«cune utilitéj auprès de vous, maintenant que vous avez parlé de

«tout cela et que vos coeurs en sont tout imprégnés. Si je vous

ttdéclare que j'ai fait ce dont on m'accuse — et Dieu sait que je
(tn'en ai rien fait, — vous, vous ne manquerez pas de dire que j'ai
«toutavoué. Par Dieu! je ne trouve ma situation vis-à-vis de vous

acomparable, sinon — et (dans mon trouble) je ne retrouvais plus
(de nom de Jacob — à celle du père de Joseph, quand il dit : aLa

((résignation est une belle chose et Dieu me viendra en aide contre

«ce que vous avez raconté D (sourate xn, verset 18). 11A ce moment

la révélation descendit sur l'Envoyé de Dieu. Nous gardâmes le

silence, et, quand on lui enleva le voile, je vis l'allégresse peinte sur

son visage. Il essuya son front et dit : ceRéjouis-toi, ô cAïcha, Dieu

cevient de révéler ton innocence. » J'éprouvai la plus vive colère;

aussi, quand mon père et ma mère me dirent : aVa donc à lui n, je

répondis : cePar Dieu! je n'irai pas à lui et ne le remercierai pas,
«non plus que vous, mais je louerai Dieu qui a révélé mon inno-

eteence. Quant à vous qui aviez entendu cette calomnie, vous ne

etl'avez pas niée et n'en avez pas fait justice. y>

cAïcha disait : ceQuant à Zeïneb, la fille de Djahch, Dieu la pro-

tégea dans sa religion, car elle ne dit de moi que du bien. Sa soeur

Hamna, au contraire, a été de celles qui ont péri. Ceux qui avaient

parlé de cette aventure étaient Mistah, Hassân-ben-Tsâbit et l'hypo-

crite cAbdallah-ben-Obayy. Ce dernier était celui qui avait répandu
la nouvelle et l'avait affirmée ; il en fut donc l'auteur principal en

même temps que Hamna. Abou-Bakr ayant juré qu'il ne viendrait

jamais plus en aide à Mistah, Dieu révéla ces mots : etQue les grands
ceet les riches d'entre vous ne jurent pas. . . —

qui s'appliquaient
teà Abou-Bakr — et de donner aux parents et aux pauvres

—
qui

cevisaient Mistah. —Ne voudriez-vous donc pas que Dieu vous par-
tedonnât aussi? Dieu est indulgent et miséricordieux n (verset 22).

C'est alors que Abou-Bakr s'écria : teCertes oui, par Dieu! ô Sei-

26.
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Kpneur, nous voulons que tu nous pardonnes n, et il rendit à Mistâh

la pension qu'il lui faisait. » .

CHAPITRE XII. — (De ces mots du Coran :)«... et qu'elles couvrent leurs

seins de voiles. . . « (verset 3i).

1. 'Aïclia a dit : etDieu sera clément pour les femmes des pre-

mières émigrations, parce que, lors de la révélation de ces mots :

te . . . qu'elles couvrent leurs seins de voiles. . . n, elles fendirent

leurs izâr pour se voiler les seins, n

2. Safiyya-bent-Chaïba rapporte que cAïcha disait que, lors de la

révélation de ces mots : et . . . qu'elles couvrent leurs seins de

voiles... n, les femmes prirent leurs izâr et les fendirent du côté

de la bordure pour en faire des voiles.

SOURATE XXV. — LA DISTINCTION.

Ibn-Abbâs a dit : sllsû (verset 25) signifie «dispersé-n, se dit de

tout ce que le vent emporte.
— J&T-xi (verset Z1.7), il s'agit de la faible

clarté du jour entre l'aube et le lever du soleil. — d£\L (verset krj) a le

sens de tepermanent ». — 5U)a alks. (verset fi 7), il s'agit du «lever' du

soleil-n. —
XJX^. (verset 63), afin que celui qui n'avait pu accomplir h

prière la nuit la fît de jour, et celui qui n'aurait pu l'accomplir de jour

la fît la nuit. — El-Hasan a dit : CLj^ji ^» U îLJb (verset 7 fi), c'est-

à-dire tequi sois soumis à Dieu-n, car rien n'est plus agréable au croyant

que de voir ceux qu'il aime soumis à Dieu. — Ibn-Abbâs a dit : )^i>

(versets îfi et i5) a le sens de «malheur-n. - Un autre auteur a dit :

_^*U! est du genre masculin ; jXlïjf et X^fà^ ont le sens de «feu vio-

lent n. -
iifXs. JÙi (verset 6) signifie «être récité-n; ce mot vient de J^l

et de J^i. -
JLp! (verset fi 0) signifie eemine 11; le pluriel est jLl£).

- LçuU

(verset 77); on dit : Clm JOcLLÇclS d'une chose dont on ne s'occupe pas.
-

Uljè (verset 66) a le sens de «perdition, mort 11.- Modjâhid a dit :
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Ij^j (verset a3) signifie «être injuste-». -
Ibn-Oyaïna a dit : j&£

(sourate LXIX, verset 6) a le sens de «qui échappe à ses gar-
diensi).

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) « Ceux qui se traîneront

sur leurs figures jusqu'en enfer, ceux-là auront le pire des séjours et seront

. lesplus détournés de la bonne voie » (verset 36).

1. Anas-ben-Mâlik rapporte qu'un homme dit : «0 Prophète,
comment l'infidèle se traînera-t-il sur sa figure au jour de la Résur-

rection? — Celui, répondit le Prophète, qui, en ce monde, fait

marcher les hommes sur leurs jambes, ne pourra-t-il donc pas les

faire marcher sur la figure au jour de la Résurrection ?•»Et Qatâda

ajouta : «Certes oui, j'en jure par la puissance du Seigneur, n

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran :) «Et ceux qui n'invoquent pas avec

Dieu une autre divinité, qui, ainsi que Dieu l'a défendu, ne tuent pas leur

prochain, à moins d'en avoir le droit, et qui ne commettent point l'adultère.

Quiconque fera l'une de ces actions recevra un châtiment» (verset 67).
— Ulsi

1. <LAbdallah-(ben-Mas'oud) a dit : «J'interrogeai — ou suivant

une variante — on interrogea l'Envoyé de Dieu pour savoir quelle

était, aux yeux de Dieu, la faute la plus grave. — C'est, répon-

dit-il, de donner à Dieu des égaux, car c'est lui qui t'a créé. — Et

quelle est la faute qui vient ensuite? — C'est, reprit-il, de tuer

ton enfant dans la crainte qu'il ne mange avec toi. — Et ensuite?
— C'est, ajouta-t-il, de forniquer avec la femme de ton voisin. »

Le verset ci-après fut révélé pour confirmer les déclarations de l'En-

voyé de Dieu : « Et ceux qui n'invoquent pas avec Dieu une autre

«divinité, qui, ainsi que Dieu l'a défendu, ne tuent pas leur pro-

ttchain, à moins d'en avoir le droit.. . «

2. El-Qâsim-ben-Abou-Bazza raconte qu'il interrogea Sacîd-ben-

Djobaïr pour savoir s'il serait pardonné à celui qui a tué intentionnel-

lement un croyant. «Et je lui récitai ce passage du Coran : te... qui,
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etainsi que Dieu l'a défendu, ne tuent pas leur prochain à moins

ad'en avoir le droit.. . i>— J'ai, me répondit-il, récité ce passage à

Ibn-cAbbâs ainsi que tu viens de me le réciter, et il m'a dit : « Ce

«verset révélé à La Mecque a été abrogé par un verset révélé à

(fMédine dans la sourate ceLes femmes il. w

3. Sdîdrben-Djobaïr a dit : ceLes gens de Koufa étaient en désac-

cord sur la question de savoir s'il pouvait être pardonné à celui

qui avait tué (intentionnellement) un croyant. Je me rendis auprès

de Ibn-cAbbâs pour le consulter à ce sujet, et il me répondit : «C'est

ceun des derniers versets révélés W et rien ne l'a abrogé, -n

k. Saîd-ben-Djobaïr a dit : «J'interrogeai Ibn-'Abbâs au sujet de

ce passage du Coran : ceSa rétribution sera la Géhenne n (sourate iv,

verset 95). ceAucun pardon ne sera accordé -n; me répondit-il. Puis,

comme je le questionnai au sujet de ce passage : ce. . . qui n'invo-

eequent avec Dieu aucune autre divinité. . . », il me dit : «11

tes'adressait aux polythéistes, n

CHAPITRE III. — (De ces mots du Coran :) «Aujour de la Résurrection, son

châtiment sera doublé et il demeurera éternellement méprisé en enfer-n (ver-
set 69).

1. Ibn-Abza dit à Sald-ben-Djobaïr : «Interroge Ibn-cAbbâs au

sujet de ces deux passages du Coran : « Quiconque tuera intention-

cenellement un croyant, sa rétribution sera la Géhenne n (sourate iv,

verset 95), et «ceux qui, ainsi que Dieu l'a défendu, ne tuent pas
«leur prochain, à moins d'en avoir le droit. . . sauf ceux qui se

«repentiront. . . •»(vei^ets 69 et 70). «Je l'interrogeai et il me ré-

pondit : «Lorsque ces versets furent révélés, les gens de La Mecque
«dirent : «Mais nous nous sommes détournés de Dieu; nous avons

«tué des personnes que Dieu avait défendu de tuer, à moins d'en

« avoir le droit, et nous avons commis des turpitudes. 11Alors Dieu

«révéla ces versets : «Sauf ceux qui se repentiront, qui seront

(1>H s'agit du verset 95 de la sourate iv , rtLes femmes».
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etcroyants et qui pratiqueront les bonnes oeuvres. . . indulgent,

etclément » (verset 70).

CHAPITRE IV. —
[De ces mots du Coran :) «.Sauf ceux qui se repentiront,

qui seront croyants et qui -pratiqueront les bonnes oeuvres, car pour ceux-là

Dieu remplacera
leurs mauvaises actions par de bonnes oeuvres; Dieu est indul-

gent, clément» (verset 70).

1. Sdid-ben-Djobaïr a dit : etcAbderrahman-ben-Abza m'avait

ordonné de questionner Ibn-cAbbâs au sujet de ces deux versets :

«1° Quiconque tuera intentionnellement un croyant, sa rétribu-

tetion sera la Géhenne. 15Interrogé par moi, Ibn-cAbbâs répondit :

etRien n'a abrogé ce verset. 11— tt a0 Et ceux qui n'invoquent pas

«avec Dieu. . . i> — Ce verset, me dit Ibn-cAbbâs, a été révélé à

«l'occasion des polythéistes. •»

CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :)

s . . . et il sera sûrement leur

perte, s — UU = ii£Xâ (verset 77).

1. cAbdallah (-ben-Mas'oud) a dit : tt Cinq prodromes se produiront

auparavant : la fumée, la lune, les Grecs, la terreur et la peste M. •»

SOURATE XXVI. — LES POÈTES.

Modjâhid a dit : yjij£ (verset 128) signifie «bâtir 11.-
^a> (ver-

set 148) a le sens de «friable-ii.
—

^>.y^ (versets 153 et 185) signifie

«ensorcelés11.— *£*) ou *Soil! (verset 176) est un groupe de *Soi, c est-

à-dire «un groupe d'arbres v. - iMJI J£ (verset 18g) s'applique à

l'ombre dont les enveloppera le châtiment. -
u))y* (sourate xv, ver-

set îg) a le sens de «fixer,.
—

àjJQl^"(verset 63)
= comme une mon-

tagne.
- iwàlljl (verset 54) désigne «un petit groupes.

-
^j<x^llJ! j,

(verset 21g), cest-à dire tt ceux qui prient r,. - Ibn-Abbâs a dit : lux!

(1) On n'est pas d'accord sur le sens du mot ii^J.
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^SÙSJ^ (verset 129) signifie : cecomme si vous deviez y vivre éternelle-

ment, -ii - isif (verset 128) a le sens de cecolline y>; le pluriel est ^

ou %XÂ\ le nom d'unité **>_;.
-

gl^ (verset 129); toute construction

se nomme MXJ^>. -
y**M (verset ik^) signifie «pétulant-n; on emploie

également
la forme y**j^î 0?l donne aussi à ce mot le sens de «sagacen.

-
\yj& (verset 183)

se dit xdes plus grands excès n; on se sert dans

le même sens de il*, e»*«, &£. -£)*£. (verset i8i)
a le sens de

etcréature n ; Jji- veut dire etêtre créer, ; jiL, J+*. et jlL ont le sens

de tecréature -n.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) «Ne me fais pas affront

au jour où ils seront ressuscites n (verset 87).

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : « Abraham —
que

sur lui soient la bénédiction et le salut !;—le jour de la Résurrection

verra son père couvert de poussière et de suie, -n—
s^\ est syno-

nymede ayOùS.
2 M. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceAbraham ren-

contrera son père et dira : etSeigneur, tu m'avais promis de ne pas

ttme faire affront au jour où ils seront ressuscites. — Le Paradis,

«répondra Dieu, je l'ai interdit aux infidèles. i>

CHAPITRE IL -—
(De ces mots du Coran :\ ecAvertis tes-parents lesplus proches

(verset 214);
— et abaisse tes ailes. . . » (verset 21 5), c'est-à-dire KSOM

doux pour eux».

1. Ibn-'Abbâs a dit : «Lorsque fut révélé ce A^erset : «Avertis tes

teparents les plus proches n, le Prophète monta à Es-Safa et cria :

ceHé! les Benou-Fihr! Hé! les Benou-'Adyy! -n, qui étaient des frac-

tions des Qoraïch. Ils s'assemblèrent, et ceux qui n'avaient pu se

rendre à cet appel envoyèrent quelqu'un pour voir de quoi il s'agis-
sait. Abou-Lahab et Qoraïch vinrent également, teEh bien! dit alors

(1) L'édition de Krelil ne fait commencer le chapitre premier qu'en cet endroit.
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«le Prophète, si je vous annonçais qu'il y a des cavaliers dans la

«vallée qui veulent vous attaquer, me croiriez-vous?— Certes oui,

«répondirent-ils, car, en toutes circonstances, nous n'avons trouvé

«chez toi que sincérité. — Eh bien! reprit-il, je vous avertis que
«vous êtes menacés d'un châtiment terrible. — Puisses-tu périr
«aujourd'hui même ! -n,s'écria Abou-Lahab. C'est alors que fut révélé

ce verset : «Périssent les deux mains de Abou-Lahab et puisse-t-il

«périr lui-même! — Ni ses richesses, ni ses enfants ne lui serviront

«de rien» (sourate exi, versets 1 et 2).
2. Abou-Horaïra a dit : «Lorsque fut révélé ce verset : «Avertis

«tes parents les plus proches•», l'Envoyé de Dieu se leva et dit :

«0 peuple de Qoraïch — ou quelque parole analogue
— rachetez

«vos âmes, car je ne pourrai rien pour vous auprès de Dieu.

«0 Benou-Abd-Manaf, je ne vous serai d'aucun secours auprès de

«Dieu. 0 cAbbâs-ben-tAbdelmottalib, je ne pourrai rien auprès
«de Dieu pour toi. 0 Safiyya, tante paternelle de l'Envoyé de Dieu,

«je ne te serai d'aucun secours auprès de Dieu. 0 Fâtima, fille dé

«Mahomet, demande-moi tout ce que tu voudras de mes biens,

«mais je ne pourrai rien pour toi auprès de Dieu.»

Confirmation du hadîts par un autre isnâd.

SOURATE XXVII. — LA FOURMI.

. ïLÙL (verset 25) se dit de tout ce qu'on cache. — JJLi il (verset 37)

signifie «pas de pouvoir-n.
-

£!^J| (verset l\k) signifie tout « mortier 11

,fait avec-desfragments de verre; il signifie également «palais-», et le plu-

'rielest yp^.
- Ibn-Abbâs a dit : ^ l^ (verset 2 3), c'est-à-dire

quelle avait un trône superbe admirablement travaillé et d'une grande

valeur. -
^^JLi (versets 3i et 38) « le sens de «soumis 11à Dieu. -

6ij (verset 7/1) signifie «êtreproche».
- ÏÙ^AL (verset 90) veut dire

«solides-». -
(jJz\L\ (verset 19)

= ^liL^-
-

Modjâhid a dit :
\^

(verset Zu) a le sens de «rendez méconnaissable 11. -
j^\ &•>.}% (ver-
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set 4a); c'est Salomon qui prononce ces mots. —
£J^J!

est un étang que

Salomon avait fait cimenter avec du verre pilé.

SOURATE XXVIII. — LES ANECDOTES.

igYj S\ >2Ulâê^i JS" (verset 88); xL^ a ici le sens de «royauté,

pouvoir -n; on l'explique encore par cece que l'on fait en vue de la face

de Dieu>>. -
Modjdhid a dit : zû$\ (verset 66) a le sens de «argu-

«ments, excuses -n.

CHAPITRE PREMIER. —
[De ces mots du Coran :) « Tu ne dirigeras pas

qui tu voudras, mais Dieu, lui, dirige qui il lui plaît» (verset 66).

1. El-Mosayyab a dit : teLorsque Abou-Tâlib fut au moment de

mourir, l'Envoyé de Dieu vint le voir et trouva auprès de lui Abou-

Djahl et "Abdallah-ben-Abou-Omayya-ben-El-Moghîra. «0 mon

ceoncle, dit Mahomet, prononce ces mots : «Il n'y a d'autre divi-

cenité que Dieun, afin que je puisse invoquer ces paroles en ta

cefaveur auprès de Dieu, -nAlors Abou-Djahl et cAbdallah-ben-Abou-

« Omayya s'écrièrent : ceVas-tu donc abandonner la foi de 'Abdel-

cemottalib?» Le Prophète ne cessa de le presser de prononcer ces

paroles tandis que les deux autres personnages répétaient eux aussi

leurs discours. Enfin Abou-Tâlib finit par dire qu'il conservait la

foi de 'Abdelmottalib et qu'il refusait de dire : ceII n'y a d'autre

«divinité que Dieu. — Par Dieu! s'écria l'Envoyé de Dieu, je ne

« cesserai d'implorer pour toi le pardon de Dieu jusqu'à ce qu'il
« me soit interdit de le faire, -nDieu alors révéla ce verset : ceII n'ap-
ctpartient pas au Prophète, ni à ceux qui ont cru d'intercéder en

cefaveur des polyhtéistes. n C'est encore à l'occasion de Abou-

Tâlib que fut adressé à l'Envoyé de Dieu ce verset : ceTu ne

«dirigeras pas qui tu voudras, mais Dieu, lui, dirige qui il lui

plaît, n
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Ibn-cAbbâs a dit : apJ! ^t (verset 76), c'est-à-dire qu'une

troupe d'hommes n'aurait pu porter.
-

iyuî (verset 76) a le sens

d'nêtre lourd, peser».
-

t!;li (verset 9), c'est-à-dire cevide de tout,

ttexcepté de la pensée à Moïse». —
<^-jjJî (verset 76) a le sens de

«joyeux».
- *jJki (verset 10) signifie : «Suis sa trace»; ce verbe

s'emploie encore dans le sens de teraconter », dans ce passage : ^Se?

^llUftJaiJ.
- i^*L. ^i (verset 10), c'est-à-dire tede loin»; on dit

également dans ce sens :
ig\lL ££ et odxLl iJ&.

-
J^aZ (verset 18)

se lit aussi : jiko.
-

u^£ (verset 19) signifie : «délibérer, tenir

etconseil •«. - ylj<xiJî (verset 28) a pour synonymes iîixiJ! et^ixjuJI.
-

(jioT(verset 29) a le sens de ttvoir ». -
ïjèsil (verset 29) est un

gros morceau de bois en feu, sans flammes; s'il y a des flammes

on se sert de «itgiJl.
- <ii*2I («IL, sourate xx, verset 21) s'applique

à diverses sortes de serpents : yUL, jG\, is[C\. -
téj (verset 34) veut

dire ttqui aide». — lbn-cAbbâs, au verset 34, lit ^«x^, et non

^Jis^4.
— Suivant un autre auteur, ix*àj^ (verset 35) signifie

etnous t'aiderons». — Toutes les fois que l'on veut dire que l'on

a fortifié quelque chose, on emploie l'expression i<Xk-iéil JJ*».. -

^«^JU (verset I12) a le sens de etqu'on fera périr».
-

Ll££ (ver-

set 5i) veut dire : teNous avons expliqué et développé en son

entier». -
^Jè. (verset 57) signifie : etOn les apporte».

-
JL^ki

(verset 58) a le sens de «être gai».
-

i^ l$*l i (verset 59); il

s'agit de la mère des cités (la métropole), La Mecque, et ce qui

entoure cette ville. -
^£3 (verset 69) a le sens de eequi cache»;

on se sert pour dire eecacher » de ~4 et de 7S\ ; il s'emploie aussi

dans le sens opposé de etmontrer». - ^M! ylî^ (verset 82)

équivaut à : teNe vois-tu pas que Dieu donne l'abondance à qui
il veut?», etjjJj signifie qu'il donne à son gré l'aisance ou la

misère.

2. D'après Ibn-^Abbâs, dans ces mots s\JJ <]£ZôÎQ (verset 85),

iljw désigne La Mecque.
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SOURATE XXIX. — L'ARAIGNÉE.

Modjâhid a dit : Q>yJZzL* (verset 37 ) veut dire qu'ils, voyaient leur

égarement^.
-

^f^J^* (verset a) signifie : «Dieu sait cela» (avec

le sens du passé ou du présent absolu), de même que JM yt^i équivaut à

e^f $f Cy^J. - J^JLlSî X* iiliii (verset 12), c'est-à-dire « leurs far-

deaux» (avec celui des autres). . ...

SOURATE XXX. — LES GRECS.

Jjâ^às (verset 38), c'est-à-dire «celui qui donnera pour avoir plus

qu'il n'a donné, n'aura pas de récompense pour cela ». —
Modjâhid a dit :

($ïyM. (verset ik) veut dire «être bienheureux ». —
y^tX^Ç (verset 4.3)

a le sens de «arranger un lit de repos».
—

JSyi (verset k^) est «la

pluiet>.
- Ibn-'Abbds a dit :•JXs'Lçl 0JX0 fë ICî Ji (verset 27) a ete'

révélé à propos des idoles. —
ï&jiuè' x+h, (même verset) c'est-à-dire

vous redoutez qu'ils héritent de vous comme vous héritez les uns des autres.

-
^jf&SJnj. (verset k$) signifie « seront partagés, répartis».

— c<5L£U

(sourate xv, versei 0,4) « le sens de «séparer».
— Un autre auteur a

dit : oi*o et v_***i sont deux variantes dialectales. —
Modjâhid a dit :

^Î^JI (verset 9), c'est-à-dire «le châtiment qui sera la rétribution des

méchants-n.

1. Masrouq a dit : ceAu cours d'un récit de traditions qu'il faisait

aux Kinda, un homme dit : «Au jour de la Résurrection, il viendra

a une fumée qui rendra sourds et aveugles les hypocrites, tandis

ceque le croyant n'aura qu'une sorte de coryza. 15Ces paroles nous

ayant effrayés, nous allâmes trouver Ibn-Mascoud qui était accroupi.
11 entra en colère, se mit sur son séant et dit : ceCeux qui savent,

eequ'ils parlent; mais ceux qui ne savent pas, qu'ils disent : ecDieu

ceest celui qui sait le mieux, » C'est déjà faire preuve de science que
cede dire d'une chose qu'on ne sait pas : ceJe l'ignore, » Dieu a dit

(,) Qaslallâni ajoute ici : ,>^j ,JL _, yl^ s^i JU,.



DE L'INTERPRÉTATION DU CORAN. 413

«à son Prophète : «Dis : etJe ne vous demande pour cela aucun

«salaire; je ne suis pas de ceux qui s'imposent une charge (impos-
«Bible).» Les Qoraïch tardant à embrasser l'islamisme, le Prophète

invoqua Dieu contre eux en disant : etSeigneur, aide-moi contre

creux par sept années comme les sept années de Joseph.» La fa-

mine sévit parmi eux au point que certains moururent et qu'on en

fut réduit à manger des cadavres et des os. Alors l'homme voyait
comme une fumée qui remplissait l'espace de la terre au ciel.

Abou-Sofyân vint trouver le Prophète et lui dit : ctÔ Mahomet, tu

«nous ordonnes d'être unis avec nos proches. Or tes concitoyens

«périssent; prie Dieu en leur faveur.» Le Prophète récita ce ver-

set : etGuette le jour où viendra dans le ciel une fumée visible

«etc. » (sourate XLIV, versets 9, 10, 11, 12, i3 et i4). Gela dé-

tournera-t-il d'eux le châtiment de l'autre monde lorsque l'Heure

viendra ? Ensuite ils revinrent à leur infidélité. Ce que le Coran

veut dire par ces mots : isy&S iiiJalil u&kio ~£> (sourate xuv, ver-

set i5), c'est la journée de Badr; c'est également cette journée qui
est désignée par l'expression W>J. La prédiction indiquée par ces

mots: ctAlif, lâm, mîm ; les Grecs ont été vaincus. . . ils seront

«vainqueurs », s'est réalisée. »

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) etAucun changement ne

sera apporté àla religion de Dieuii (verset 29).
— Le mot jçkL. a le sens de

«religion»; yjJ^iJI ^=- signifie ((la religion des anciens»; iJaÀJI désigne

l'islamisme-

1. Selon Abou-Roraïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Tout enfant,

quand il vient au monde, est musulman. Ce sont ses père et mère

qui en font un juif, un chrétien ou un mage. De même, chaque
animal met au monde un être complet. En avez-vous jamais trouvé

qui fussent mutilés (en naissant)?» Abou-Horaïra ajoutait: «La

religion de Dieu, c'est celle dans laquelle il a créé les hommes.

Aucun changement ne sera apporté à la religion de Dieu, car c'est

la religion éternelle. »
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SOURATE XXXI. — LOQllN,

CHAPITRE PREMIIË. ™
(De ces mots du Coran :) «N'associé personne à

Dieu; le polythéisme est une grave iniquité» (verset la)-,

1. cAhédké{^bên^Ma^ôui) a dit i « Quand le verset ' « Ceux qui

«ont cru et n'ont point mêlé leur fol d'iniquité.., » (sourate vï, vêr=

set 83) fut révélé vil causa une grande peine aux Compagnons du

Prophète, «car, disaiênt41s, quel est celui d'entre nous fui n'a pas

mêlé sa foi d'iniquité ?•s L'Envoyé de Dieu leur déclara alors qu'il

ne s'agissait nullement de cela : «Ne vous souvenez donc plus de

aces parolôs que Lpqmân adressa à son ils : «Le polythéisme est

«une grave iniquité -r>?i>

CHAPITRE IL ^-=-
(De ces mots du Coran :) s Certes, Dieu a, par devers lui,

la connaissance, de l'Heure» (verset 34).

1. Abou-Moraïm rapporte que, l'Envoyé de Dieu étant un jour au

milieu des Mêles, un homme vint le trouver ôt^ tout en marchant v

lui dit : «0 Envoyé de Dieu, qu'est-ce que la foi? ^- (l'est répôn*

dit-il, croire à Dieu, aux anges, aux envoyés dé Dieu $à sa rên=

contre avec lui, et croire à la résurrection dernière. —^ Et qu'est-ce

que l'islam, ô Envoyé de Dieu? reprit l'homme. ***-.L'islÉn con*

siste à adorer Dieu, à ne rien lui associer, à pratiquer la prière, à

donner la dîme prescrite et à jeûner pendant le ramadan. —» It

qu'est-ce que la piété, ô Envoyé de Dieu ! -^ La piété consisté à

adorer Dieu comme si tu le voyais, car si tu ne îê vois pasy lui te

voit. ^- Quand viendra l'Heure, ô Envoyé de Dieu? =?—Là-dessus,

répondit-il, celui qui est interrogé n'en sait pas plus que celui qui

interroge. Je vais seulement, t'en faire connaître les signes qui
l'annonceront. Quand la femme esclave donnera le jour à sa mai*

tresse, est un des signes. Quand les gens pieds nus et à peine vêtus

seront les chefs du peuple, est également un des signes. Tels sont

deux des signes sur les cinq que Dieu seul connaît, car certes Dieu a..
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par devers lui, la connaissance de l'Heure ; il fait descendre la pluie
et il sait ce que contiennent les utérus. 15Puis, l'homme étant parti,
il dit qu'on le ramenât. On chercha à le ramener, mais on ne trouva

plus personne, etCet homme, reprit le Prophète, c'est Gabriel qui
vient pour enseigner la religion aux hommes. >>

2. D'après ^Abdallah-ben-Omar, le Prophète a dit : «Les clés

de l'avenir sont au nombre de cinq, v Puis il récita ce passage du

Coran : « Certes Dieu a, par devers lui, la connaissance de

l'Heure. •»

SOURATE XXXII.

LA RÉVÉLATION DE LA PROSTERNATION.

Modjâhid a dit: y*^ (verset 7) signifie «faible •»; il s'agit du sperme

de l'homme.- UJXo (verset 9) a le sens de «périr >>.- Ibn-Abbas a dit :

jj^l (verset 27) se dit des terres qui ne reçoivent pas la pluie ou qui la

reçoivent en quantité inutilisable. —
oJ£ (verset a 6) a le sens de « expli-

quer n.

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran:) «Aucune âme ne sait ce

qui a étéédicté en secretpour elle n (verset 17).

1. Mou-Horaïra rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : «Dieu a

prononcé ces mots : aJ'ai préparé pour ceux de mes adorateurs

rrqui sont vertueux des choses qu'aucun oeil n'a vues, qu'aucune

ttoreillen'a entendues, qui ne sont jamais venues à l'esprit d'aucun

etêtre humain.il — crVous pouvez donc, si vous le voulez, ajouta

Abou-Horaïra, réciter ce verset : ceAucune âme ne sait ce qui a été

teédicté en secret pour elle en fait de jouissances. •»

In fine, indication d'un autre isnâd et d'une variante ^>\p
au lieu de »|ï.

2. Abou-Horaïra rapporte, d'après le Prophète, que Dieu dira :

«J'aipréparé pour ceux de mes adorateurs qui sont vertueux des

choses qu'aucun oeil n'a vues, qu'aucune oreille n'a entendues et
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qui ne sont jamais venues à l'esprit daueun être humain. Ce

seront des trésors qui laisseront bien en arrière, tout ce- que vous

avez vu. v Ensuite Abôm-Hôraïra réeita ce verset : ceAucune âme

m sait ce qmi a été édicté en secret pour elle en fait de jouis*

sancês pour la récompenser de ci qu'elle aura fait, s .

SOURIT! xixin. — LIS coiPlDroEi.

Mod^âàid~".4St : L&dS^ (verset 26) signifie «kurs ckdtê&m^h,

CHAHTRl PREMIER.

1. D'après Àbou^Horaïra, le Prophète a dit : «Il n'est aucun

croyant dont plus que personne je ne sois chaîné en ce monde et

dans l'autre. Récitez, si vous le voulez, ce verset: «Le Prophète a,

«plus qu'eux-mêmes, la charge de veiller sur les croyants »( ver*

set 6). Tout croyant qui (en mourant) laissa des -biens aura pour

héritiers sç§ duels ®, quels qu'ils soient. S'il laisse des dettes ou des

enfants sans ressources^ que ceux-ci s'adressent à moi et je me char-

gerai d'eux;"

CËAPITRE II, *^
(J)e ces mots duCoran :) « Appel$z4ei\âû nom de leurs pères,

cela, est plus équitable aux yeux de Dieu» (verset 5).

1. *Abdalla%èen^Omar rapporte ceci : « Zeïd*ben-Eâritsa, affran-

chi de l'Envoyé de Dieu, n'était jamais appelé par nous autrement

que. Zeïd-ben-Mohammed. Gela dura jusqu'au moment ou fut

révélé ce passage du Coran : ceAppelez-les du nona de leurs pères,
« cela est plus équitable aux yeux de Dieu. •»

(1) Qastallâni ajoute ici : jp ^U)

(!) Tout parent mâle se rattachant di-i-

rectement sa'de cujus, ou s'y rattachant

uniquement par des mâles, est dit aceb ;
mais au point dé vue héréditaire, d'autres

parents et niême des femmes; peuvent

arriver a la succession au titré le aceb', et

sont appelés âceb par autrui et açêb àvêe

autrui- C'est à ces deux dernières.caté'

gories que s'appliquent lés mots afuels

qu'ils soient ».
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CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran:) «.Il en.'est parmi eux qui ont

.;, , accompli leurs engagements; d'autres attendent (une occasion) pour ïaccomplir;

.,,. mais ceux-ci n'ont en aucime façon changé » (verset 2 3).
— AISÉ" a le sens

à\ engagement il, -'làjUâï! (verset xk) signifie « côtés; régions-n.
- MJjJi\

liyi) (verset iA); fe wrèe signifie s donner ».

1. Anas-ben-Malih a dit : «Je pense que c'est à l'occasion de

Anas-ben-En-Nadr que fut révélé „ce verset : «Parmi les croyants,
.etil est-deé hommes qui ont tenu les engagements qu'ils avaient

«pris vis-à-vis de Dieu, A

2. Khâridja-ben-Zeïd-ben-Tsabît rapporte que Zeïd-ben-Tsâbit a

dit : ceLorsque nous copiâmes les feuillets pour l'exemplaire du

Coran (de cOtsmân), je m'aperçus qu'il manquait un verset de la

sourate de ceLes Confédérés i>, que j'avais entendu réciter par l'En-

voyé de Dieu. Je ne retrouvai ce verset que dans la mémoire de

Khozaïma-El-Ansâri, celui dont l'Envoyé de Dieu avait dit que son

témoignage valait celui de deux hommes. Ce verset était : ceParmi

«les croyants, il est des hommes qui ont tenu les engagements
etqu'ils avaient pris vis-à-vis de Dieu, -n

CHAPITRE IV. -^ (De ces mots du Coran:) et0 Prophète, dis à tes femmes :

ceSi vousdésirez la vie de ce monde avec sespompes, venez, je vous remettrai

« le don de répudiation et vous rendrai votre liberté d'une honnête façon »

(verset 28).
—

^-ÏJÎ (verset 33) est ^la coquetterie-n,
—

^Ml kx*» (ver-

set 38), c'est-à-dire <s.lesrègles que Dieu a établies n.

1, cAïcha, la femme du Prophète, raconte que l'Envoyé de Dieu

vint la trouver lorsqu'il reçut de Dieu l'ordre d'offrir à ses femmes

de choisir W. ceL'Envoyé de Dieu, qui avait commencé par moi, me

dit : ceJe vais t'entretenir d'une affaire, mais ne te hâte pas de me

«répondre tant "que tu n'auras pas consulté ton père et ta mère, n

Or il savait bien que ni mon père, ni ma mère ne m'engageraient

;: (1) Si elles voulaient rester avec lui, ou le quitter, et si elles préféraient les biens de

cemonde à ceux de la vie future.

ÏL-BOKnÎBI. III. 27

IMPlUMIllUi: NATIOSALL.
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à me séparer de lui. Ensuite il ajouta : ceDieu a dit : ce0 Prophète;

etdis à tes femmes, etc. v, jusqu'à la fin du verset 29.
— A quoi

cebon, lui répondis-je, consulter mon père et ma mère, puisque ce

« que je désire c'est Dieu, son Envoyé et la vie future ? n

CHAPITRE V. — (De ces mots du Coran:) «Si vous désirez Dieu, son En-

voyé et la vie future, certes Dieu a préparé une magnifique récompense pour

celles d'entre vous qui font le bien » (verset 29).
— Qatâda a dit que cesmots :

ceSongez aux versets de Dieu que l'on récite dans vos demeures et à la sagesse»,

s'appliquent au Coran et à la Sonna.

1. Abou-Salama-ben-Abderrahman raconte que cAïcha, la femme

du Prophète a dit : ceQuand l'Envoyé de Dieu reçut l'ordre d'offrir

à ses femmes de choisir, il commença par moi : ceJe vais t'entre-

cetenir d'une affaire, me dit-il, mais ne te hâte pas de répondre

cetant que tu n'auras pas consulté ton père et ta mère. » Or il savait

bien que ni mon père, ni ma mère ne m'engageraient à me séparer

de lui. Ensuite il ajouta :"ecDieu —
que sa louange soit proclamée ! —

cea dit : ce0 Prophète, dis à tes femmes : ceSi vous désirez la vie de

ecce monde avec ses pompes, etc. » — A quoi bon, lui répondis-je,
ceconsulter mon père et ma mère, puisque ce que je désire c'est

ceDieu, son Envoyé et la vie future ?n Puis toutes les femmes du

Prophète firent ce que j'avais fait moi-même. r>

Confirmation du hadîts avecun autre isnâd.

CHAPITRE VI. — (De ces mots du Coran :) &Tu caches en toi-même ce que
Dieu va faire apparaître, et tu crains le monde, alors que c'est Dieu seul que
lu devrais craindre » (verset 3 7).

1. D'après Anas-ben-Mâlik, ce verset : ceTu caches en toi-même

ce que Dieu va faire apparaître •», a été révélé au sujet de Zeïneb-

bent-Djahch et de Zeïd-ben-Hâritsa.

CHAPITRE VII. —
(De ces mots du Coran :) « Tu peux ajourner celle d'entre

elles que tu voudras, et recevoir de suite (dans la couche) celle que lu voudras,
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même celle que tu avais ajournée auparavant. Tu ne commets en cela aucun

péchés (verset 5i ).
— Ibn-Abbâs a dit : Ls^3 signifie <s.retarder, reculer 11.

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte que cAïcha a dit : ceJe blâmais

celles de mes compagnes qui s'offraient elles-mêmes à l'Envoyé de

Dieu, et disais : « Gomment une femme ose-t-elle 's'offrir ainsi ?-n

Quand Dieu révéla ce verset : «Tu peux ajourner celle d'entre elles

etque tu voudras, et recevoir de suite (dans ta couche) celle que tu

tevoudras, même celle que tu avais ajournée auparavant. Tu ne

ttcommets en cela aucun péché n, je dis : etJe ne doute pas que Dieu

«n'ait hâte de satisfaire tes désirs. •»

2. Mo Mm rapporte que cAïcha lui dit : ceL'Envoyé de Dieu, le

jour fixé pour chacune de nous, nous demanda notre assentiment,

quand il eut reçu la révélation de ce verset : etTu peux ajourner
(td'entre elles qui tu voudras, et recevoir de suite (dans ta couche)
«celle que tu voudras, même celle que tu avais ajournée aupara-
«vant. 55—Et toi, demandai-je à Aïcha, que répondais-tu dans ce

cas?— Quand il s'adressait à moi, répliqua-t-elle, je lui disais :

rtO Envoyé de Dieu, je ne veux préférer personne à toi. n

Confirmation du hadîts par un autre isnàd.

CHAPITRE VIII. — (De ces mots du Coran :) « N'entrez pas dans les apparte-
ments du Prophète, à moins que vous n'ayez été invités à y prendre un repas,
et cela sans avoir guetté le moment du repas^; mais, quand vous y avez été

conviés, entrez, et, le repas terminé, retirez-vous sans engager de conversations

familières, car cela cause de l'ennui au Prophète; il n'ose pas vous le dire,

mais Pieu ne craint pas de dire la vérité. Lorsque vous demandez quelque
choseà ses femmes, faites-le en vous tenant derrière une portière. Cela est

plus pur, aussi bien pour vos coeurs que pour leurs coeurs. Vous ne devezpas

importuner l'Envoyé de Dieu, ni jamais épouser après lui une de sesfemmes ;

agir ainsi serait grave aux yeux de Dieu»^ verset 53).
— On dit sbj dans

le sens de i^ljàl; ce mot vient de jl, ^L>, sbl. - Dans ces mots: JxJ

(1) On fait allusion à certains individus

qui se présentaient au moment même
du repas, parce que la coutume arabe

voulait qu'on invitât toute personne

qui entrait au moment où l'on man-

geait.

27.
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lIjjS (jyù *ftl**î!, si s-V)-* était employé comme qualificatif , il devrait être au

féminin ; mais s'il est pris comme terme circonstanciel ou comme permulatif

on ne lui donne pas le signe du féminin ; cette même forme s'emploiera pour

le singulier, le duel et le pluriel, masculin ou féminin.
A

1. cOmar ayant dit, en s'adressant au Prophète : ce0 Envoyé de

Dieu, il entre chez toi des gens honnêtes et d'autres qui ne le sont

pas; tu devrais ordonner aux mères des Croyants de se voiler»,

Dieu révéla le verset de la portière M.,

2. Anas-ben-Mâlik a dit : ceQuand l'Envoyé de Dieu épousa

Zeïneb-bent-Djahch, il invita des fidèles. Après avoir mangé et être

resté à causer, le Prophète fit mine de se disposer à se lever, mais

personne ne bougea. Voyant cela, il se leva et tout le monde se

leva, sauf trois personnes qui restèrent en place, en sorte que le

Prophète était sur le point de consommer son mariage, que ces

gens-là étaient encore assis. Enfin ils se levèrent et j'allai aussitôt

avertir le Prophète de leur départ; il alla pour consommer son

mariage et, comme je le suivais, il fit tomber la /portière qui me

sépara de lui. Dieu révéla alors ce verset : «0 vous, qui croyez,

cen'entrez pas dans les appartements du Prophète, etc. i> '

3. Anas-ben-Mâlik a dit : «Mieux que personne je suis au cou-

rant du verset de la portière. Quand Zeïneb fut conduite à l'Envoyé

de Dieu et qu'elle était avec lui dans son appartement, on prépara
un repas auquel on invita les fidèles. Ceux-ci étant restés assis à cau-

ser, le Prophète les quitta, puis revint et les trouva toujours assis en

train de causer. C'est alors que fut révélé ce verset : ce0 vous qui
cecroyez, n'entrez pas dans les appartements du Prophète à moins

ceque vous n'ayez été invités à y prendre un repas et cela sans

etavoir guetté le moment du repas, etc.», jusqu'à : cederrière une

ceportière». Une portière fut alors installée et les fidèles se le-

vèrent. »
"

à. Anas a dit : a Lors de la célébration de son mariage avec

-; (l) Ce même mot peut se traduire par etvoile», et il s'applicjùe aussi au port-dit
voile exigé des femmes musulmanes. . .....-'
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Zeïneb-bént-Djahch, le Prophète fît.un-repas de noces 'composé de

pain et de viande, et je fus chargé d'aller inviter les fidèles. Un

groupe venait, puis se retirait après avoir mangé, et un autre

groupe venait ensuite, mangeait et se retirait. Je renouvelai l'invi-

tation jusqu'au moment où je ne trouvai plus personne à inviter.

«Je ne trouve plus personne à inviter, dis-je alors au Prophète.
ce—Eh bien! répondit-il, que l'on desserve!» Trois personnes
restèrent à causer dans la pièce. Quand le Prophète sortit (de la

chambre nuptiale); il se rendit à l'appartement de cAïcha et lui dit :

ceLe salut et là miséricorde de Dieu soient sur vous, ô gens de la

cemaison ! — Que le salut et la miséricorde de Dieu soient sur toi !

ceGomment as-tu trouvé ta (nouvelle) femme? Dieu te bénisse!»

Il parcourut ensuite successivement les appartements de toutes ses

femmes et répéta à chacune d'elles ce qu'il avait dit à cAïcha. Cha-

cune de sesfemmes lui faisait la même réponse que celle qu'avait
faite cAïcha. Quand le Prophète revint, il trouva, dans son apparte-
ment, trois personnes en train de causer. Gomme le Prophète
était extrêmement timide, il repartit se dirigeant vers l'appartement
de cÂïcha. Je ne me souviens plus si c'est moi qui l'avertis ou si

quelqu'un autre l'avertit que les trois personnes s'étaient retirées.;

Il revint alors et, arrivé au seuil de la porte, un pied dans l'inté-

rieur et l'autre encore à l'extérieur, il laissa retomber la portière

qui le sépara de moi. Ce fut à cette occasion que fut révélé le verset

de là portière. » .

5. Anas a dit : ceQuand l'Envoyé de Dieu célébra son mariage

avecZeïneb-bent-Djahch, il donna un repas de noces. Il rassasia

les fidèles de pain et de viande, puis il se rendit successivement

dansles appartements de chacune de ses femmes, ainsi qu'il avait

coutume de le faire le lendemain de la célébration de ses mariages.
Il les saluait, faisait des voeux pour elles, et celles-ci à leur tour le

saluaient et faisaient des voeux pour lui. Quand il revint chez lui,

il vit deux hommes qui étaient en train de causer. En les voyant il

retourna sur ses pas. Dès que les deux hommes eurent aperçu le
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Prophète, ils se retirèrent en se levant précipitamment. Je ne me

souviens plus si c'est moi qui avisai le Prophète de leur départ ou

s'il en fut instruit par quelque autre que moi ; mais il revint, entra

chez lui et laissa tomber la portière qui me sépara de lui. Le ver-

set de la portière fut révélé à cette occasion, -n

In fine, indication d'un autre isndd.

6. 'Aichaa. dit : ceAprès que le port du voile eut été décrété,

Sauda sortit un jour pour aller satisfaire ses besoins. Elle avait un

fort embonpoint qui la faisait toujours reconnaître. cOmar-ben-El-

Khattâb, l'ayant aperçue, lui dit : ce0 Sauda, par Dieu! tu n'es pas

« méconnaissable pour nous ; vois donc comment tu pourrais sortir

ce(sans être reconnue), n Sauda, à son retour, trouva l'Envoyé de

Dieu dans mon appartement. Il soupait et tenait à la main un os

(entouré de viande). En entrant, elle s'écria : ce0 Envoyé de Dieu,

cej'étais sortie pour aller satisfaire mes besoins et cOmar m'a dit telle

ceet telle chose. •» La révélation lui vint à ce moment et, lorsqu'il

eut retrouvé le calme, il dit, tout en tenant à la main son os qu'il

n'avait pas abandonné : ceOn vous autorise à sortir pour satisfaire

cevos besoins, -n

CHAPITRE IX. — (De ces mots du Coran :) « Que vous montriez une chose

ou que vous la cachiez, Dieu (la connaît), car il est instruit de tout. — Il

n'y a aucun péché pour elles à rester le visage découvert devant leurs pères,
leurs enfants, leurs frères, lesfils de leurs frères, les fils de leurs soeurs, leurs

femmes et leurs esclaves. Craignez Dieu, car Dieu est témoin de toutes choses»

(versets 5 A et 55).

1. 'Aïcha a dit :ceAprès la révélation relative au port du voile,

Aflah, le frère de Abou-'l-Qocaïs, demanda à me voir, ceJe ne le

cerecevrai, répondis-je,que si le Prophète m'y autorise, car ce n'est

cepas son frère, Abou-'l-Qocaïs, qui a été ma nourrice, mais la femme

cède Abou-'l-Qocaïs.•» Sur ces entrefaites, le Prophète entrant, je
lui dis : ceO Envoyé de Dieu, Aflah, le'frère de Abou-'l-QoVis,

cea demandé à me voir et j'ai refusé de le recevoir tant que tu ne
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«m'y aurais pas autorisée. —Mais, répondit le Prophète, rien ne

«t'empêche de recevoir ton oncie paternel.
— 0 Envoyé de Dieu,

crrépliquai-je, ce n'est pas cet homme qui-a été ma nourrice, mais

«la femme de Aboul-'l-Qocaïs. —
Reçois-le, reprit le Prophète,

cec'est ton oncle paternel, petite sotte W. n —• ceC'est à cause de cela,

dit'Orwa, que cAïcha disait : ceObservez vis-à-vis des parents par
«le lait les mêmes prohibitions que vis-à-vis de vos parents par la

« généalogie. •»

CHAPITRE X. —
[De ces mots du Coran :) <s.Dieu et ses anges répandent leurs

bénédictions sur le Prophète. 0 vous qui croyez, vénérez-le et adressez-lui la

salutation® n (verset 56).
—

Abou-'l-Aliya a dit que lemotï'^Jo, en variant

de Dieu, signifie l'éloge qu'il fait de quelqu'un aux anges; en parlant des

anges, ce mot signifie esvoeux ». — Ibn-Abbâs comprend y_jX>A> avec le sens de

^répandre des bénédictions n. — ^SSjci (verset 6o) signifie adonner le pou-

voir sur quelqu'un ».

1. D'après Kab-ben-Odjra, comme on disait : ecO Envoyé de

Dieu, pour ce qui est du
jl^CJ! employé pour toi, nous en connais-

sons la formule; mais quelle est celle de la jfè\«JJ?«, il répondit :

ceSeigneur, fais sU^J! pour Mahomet et la famille de Mahomet,

comme tu l'as fait pour la famille d'Abraham ; tu es glorieux et

noble. Seigneur, bénis (J^ .iJjlj) Mahomet et la famille de Mahomet,

comme tu l'as fait pour la famille d'Abraham ; tu es glorieux et

noble, n

2. Abou-SdîdrEl-Khodri rapporte qu'il a dit : ce0 Envoyé de

Dieu, c'est bien pour le pXUS, mais comment faire pour la sU^?

— Dites, répondit-il: ceSeigneur répands la siU? sur Mahomet, ton

etadorateur et ton Envoyé, comme tu l'as répandue sur la famille

ced'Abraham, et bénis.Mahomet et la famille de Mahomet comme tu

111Tel est le sens de cette expression
ici ; d'ordinaire elle équivaut plutôt à :

«malédiction ! n
(2) Il est impossible de donner une tra-

duction tout à fait précise de ce verset,
car les commentateurs ne sont pas d'ac-

cord sur la signification exacte des termes

employés.



liM TITRE LXV. \

«as béni Abraham. *»— El-Leïts ajouta « la familles avant.ee der-

nier mot «Abraham n. • . 1;*; V,,, ,

3. D'après Yezîd, ie Prophète a dit : « De même que tu as répandu

ia ï^o sur Abraham, et bénis Mahomet et la famille de Mahomet

comme tu as béni Abraham et la famille d'Abraham, -n

CHAPITRE XI. — (De cesmots du Coran^ «Ne soyezpas commeceux qui

onljait un affront à Moïse11(verset 6 g).

1. D'après Abou-Horaïra, Moïse était un homme très pudibond.

C'est à cela que se réfère ce verset: ce0 vous qui croyez, ne; soyez

pas comme ceux qui ont fait un affront à Moïse. Dieu le justifia de

ce dont on l'accusait, parce qu'il jouissait de l'estime de Dieu.u

SOURATE XXXIV. — S1BA.

On dit que {^y^Xxi (versets 5 et 37) a le sens «de chercher à devan-

cer v; ailleurs il équivaut encore à ^Sd et à y^JU^;
- lyu*«== iy.li ; -

y/jjlii ; c'est-à-dire que chacun d'eux voudra faire paraître l'impuissance

de son adversaire. -
jLsJw (verset kk^j signifie «le dixième».'-J6iM

(verset "i5) désigne « lesfruits-n.
— <x*Ç (verset 18) et ^ sontsyno-

nymes.
-

Modjdhid a dit :
CJjxh (verset 3) aie sens de «n'estpas cachén.

—
iytîl (verset 15) signifie « barrage n. Dieu envoya une eau rouge dans

ce barrage. Cette eau brisa la digue, la détruisit et creusa la vallée en

sorte que sesdeux bords devinrent élevés. L'eau disparut des deux rives

qui se desséchèrent. Cette eau rouge ne provenait pas du barrage; c'était

un fléau que Dieu envoyait contre eux d'où il lui avait plu. —'Amr-ben-

Choiwhbîl a dit":' «Dans le dialecte vulgaire du Yémen, ^\ signifie

cedigue -n; suivant d'autres, ce mot a le sens de cevallée n. - ^[JLLZJÏ (ver-

set 10 ) sont des cecottes de mailles n. -
Modjdhid a dit : J^i. (verset 16 )

signifie «punir-n.- »%.£ ^Màtl (verset Zi5), c'est-à-dire «àêtresou^

misa dieu-,-,.- ^y,^^^, (verset 45) veut dire «deux par deux et un
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par Unn.1-: ,JÏ:JUS)Î (verset 51) signifie «revenir de l'autre monde dans ce

bas monde-n. —
JJ^x^ ^» y+jj (verset 53), c'est-à-dire «argent, enfants

ou beauté i. —
*^*l*àL (verset .5 k) signifie «leurs pareils n.-Ibn-Abbâs

a Mt : cJpsLL5'r(verset i a) a le sens de «dépression de terrain, bassini>.

- LlXl (verset i5) c'est «l'arâk-n, et JâiM est le « tamaris-n; AJ«JÎ =
*: - Sf

."•.... . ;---'--::-
" y -

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran .-) «.Jusqu'au moment où,

la crainte étant bannie de leurs coeurs, ils diront : «C'est la vérité; il est le

sublime, le grand » (verset 92).

1. 'JJcrima rapporte qu'il a entendu Abou-Horaïra prononcer
ces mots : etLe Prophète a dit : aLorsque Dieu a décidé une chose

«dans le Ciel, les anges hattent des ailes en signe d'humilité; on

<tcroirait entendre une chaîne rouler sur un roc. Quand le calmer

cc.'est'revenu dans leurs coeurs, ils se disent les uns aux autres :

ceQu'a dit le Seigneur? Us répondront : ceCe qu'il a dit c'est la

«vérité, iloest le sublime,le grand. »Et ceux qui cherchent à entendre

ceà là dérobée entendront ces paroles ainsi, les uns placés au-dessus

cèdesautres. (Et Sofyân (un des râwî), dépeignait la chose de la

main en la retournant et en laissant un espace entre ses doigts.)
etCelui qui cherche à entendre à la dérobée, dès qu'il aura entendu

celadécision de Dieu, la lancera à celui qui sera au-dessous de lui,

etet c'est ainsi qu'elle arrivera sur la langue du magicien ou du

cedevin. Parfois un trait de feu atteindra le ravisseur avant qu'il n'ait

teeu le temps de lancer la décision; parfois, au contraire, après
cequ'il l'aura lancée. Le devin forgera avec cela cent mensonges, et

eeâlors on dira : ceNe nous a-t-il pas dit, tel jour, telle et telle chose

etqui s'est vérifiée? Et cela ce sera grâce à telle parole qu'il a

teentendue du ciel. «

CHAPITRE IL —
(De ces mots du Coran :) « . . .il n'est autre chose que

celui qui avertit que vous avez devant vous un châtiment terrible» (verset h 5).

1. Ibn-Abbâs a dit : ceUn jour, le Prophète monta à Es-Safa et
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dit : «Hé! voici le matinW! — Qu'y-a-t-il? lui demandèrent les

«Qoraïch en accourant autour de lui.— Si, ajouta-t-il, je vous

a annonçais que l'ennemi vous attaquera le matin ou le soir, ne îne

tecroiriez-vous pas?
— Certes oui, répondirent-ils.

— Eh bien! je

crvous avertis que vous avez devant vous un châtiment terrible. —

etPuisses-tu périr ! s'écria Abou-Lahab ; c'est pour cela que tu nous as

etdérangés 11>Dieu révéla alors ces mots : tePérissent les deux mains

tede Abou-Lahab! v>

SOURATE XXXV. — LES ANGES.

Modjdhid a dit .-JjçJaJiJl (verset tk) est la pellicule qui recouvre le

noyau de la datte. — «iiii (verset 19)
= «ÀJiîi.— Un autre auteur a dit :

)yfL\ (verset 20) est le nom de la violente chaleur pendant le jour, avec

le soleil. Ibn-Abbds a dit : C'est aussi la violente chaleur de la nuit, le

jour, cela s'appelle spécialement samoum ijcJÙ]-
-

^^j*} (verset a5)

signifie «extrêmement noir 11; «^£01 a le sens de «très noirn.

SOURATE XXXVI. — YA-SEV.

Modjâhid a dit : bjyw (verset i3) signifie terenforcer -n. — ÏJLLX*.

il+xM J^ (verset 29), ce qui sera cause de leur malheur, c'est qu'ils ont

tourné en dérision les prophètes.
— CjJî 3^ y! (verset ko ) c'est-à-dire

que la clarté de l'un des deux astres ne masque celle de l'autre; cela ne

saurait convenir nia l'un ni à l'autre. —
^L&LH ^>\L (verset ko), c'est-à-

dire que les deux astres, tout en marchant avec rapidité, se suivront sans

cesse. —
J£JL± (yjrfset 37) signifie «nous ferons sortir l'un de l'autre 'et

chacun d'eux suivra son cours-n. - ,sdL ^ (verset k 2) s'applique aux

animaux (servant de monture).
-

yj4& (verset 55)
= ^i=£»-

- ^4-

yj^ôàsa (verset y5), c'est-à-dire «seront présents le jour du Règlement

(1) C'était ie cri que l'on poussait pour annoncer une attaque imminente de l'ennemi,
ou le départ pour une expédition.
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des comptes•/>.'- On rapporte, d'après 'Ikrima, que y^dT(verset 4i)

a le sens de «très charger,.
- Ibn-Abbds a dit : *SjL>Ua (verset 18) a

le sensde «vos malheurs v.- yjlJ!^ (verset 51) signifie «ils sortiront «.

-
I5<*3^ (verset 5a), c'est-à-dire «le lieu d'où l'on nous sortira 11. -

sliiûiLl (verset 11) a le sens de «gardern.
-

i^iotXX (verset 67) et

Igjl& sont synonymes.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :)«El le soleil poursuit sa

course jusqu'à l'endroit qui lui a étéfixé comme gîte. Tel est le destin qui a été

décrétépar le puissant, le savant» (verset 38).

1. Abou-Dzarr a dit : ceJ'étais à la mosquée avec le Prophète au

moment du coucher du soleil, ce0 Abou-Dzarr, me dit-il, sais-tu

«où se couche le soleil? — Dieu et son Envoyé en savent plus que
«moi à ce sujet, répliquai-je.

— Le soleil, reprit-il, marche jusqu'à
«ce qu'il se prosterne sous le trône de Dieu; c'est cela "qu'a voulu

«dire Dieu dans ce verset : ceEt le soleil poursuit sa course jusqu'à
«l'endroit qui lui a été fixé comme gîte. Tel est le destin qui a été

«décrété par le puissant, le savant. 11

2. Abou-Dzarr a dit : ceJ'ai interrogé le Prophète au sujet de ce

verset : « Et le soleil poursuit sa course jusqu'à l'endroit qui lui a

«été fixé comme gîte.-n— Cet endroit, me répondit-il, est sous

trône de Dieu, -a

SOURATE XXXVII. — LES RANGS.

Modjàhid a dit : ^JÇ, J& ^* <-4% u^^i» (sourate xxxiv, ver-

set 52) signifie «de tout endroit-n. — <-*jUl ^ ^ ^ySJhj (verset 8)

c'est-à-dire «on leur lancerait. -
L^ (verset 9) a le sens de «perma-

nentii. -
Lp (verset 11)= ip.-i^4i\ ^ &J& (verset 28), c'est-à-

dire «avec la vérité-n. Ce sont les infidèles'qui diront cela au démon. -

!£* (verset k6) est le «mal au ventre-n. -
^ypS (verset 46), cest-à-
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dire qu'ils ne perdront pas laraison. -
^Js (verset à g) est « un démonik

-
UJ.SC&>(verset 68) a le sens de ((marcher à une sorte de trot>>.' ~

"^S (verset 92) est «la précipitation dans la marche ri, - i&À ^Z^

'ùlS (verset 158). Les infidèles de Qoraïch disaient que les anges étaient

lesfilles de Dieu et qu'ils avaient pour mères les -princesses des génies.

C'est à cause de cela que Dieu a dit: «Les génies savent bien qu'on les

fera comparaître pour le Règlement des comptes t>(verset 158).
-

{^y&s&
= iJà^u*. - Ibn-Abbds a dit : (^ïllî! f^) s'applique ;au& anges^}-

rfyS.I WC«5 (verset 23) désigne «le milieu de l'enferi>.
-^

tî^isJ (ver-

set 65) c'est-à-dire qu'on mêlera à leurs aliments de l'eau très bouillante.

-
S^<xi (sourate vu, verset 17)= \t>fjn%. -yyjCi ^aZ(verset h'])

a lesens de «perlerare 11.—f^^.S\i z&s- 115^ (verset 76), c'est-à-dire

«qu'on en parlera en bien plus tardn. —
^i£jcJ!o (verset :.i4)'.===.

y^"s>.
- 5&? (verset 12 5) signifie « seigneur n. . ..'. . .:

CHAPITRÉ PREMIER. —
{De ces mots du Coran :)*Et Jonasfutun lie mes

envoyés» (verset 13g). .....

1. D'après ^Abdallah-ben-Mas'oud, l'Envoyé dé Dieu a dit : «H ne

convient à personne de prétendre être supérieur au fils de Matta. »

2. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : te.Quiconique prétend
valoir mieux que Jonas, le fils de Matta, en.a .menti, u ;,

SOURATE XXXVIII. — SAD.

CHAPITRE PREMIER. : : ^

1. EI-'Awwâm a dit :« Gomme j'interrogeai Modjâhid au sujet de

la prosternation en récitant la sourate Sâd, il me répondit : ccQues-
cctionné sur ce point, Ibn~cAbbâs dit : teCeux-là sont ceux que Dieu

cra dirigés; conforme-toi à la direction qu'ils ont suivie, D Ibn-cAbbâs

tcseprosternaitenrecitantcet.tesourate.il '':- -

2. El-Awwâm a dit : ceJ'interrogeai Mocljâbid au sujet de la pro-
sternation en récitant la sourate Sâd. «Comme, me répondit-il, je;
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«demandais à Ibn-cAbbâs sur quoi il se basait pour, se prosterner,
çcil" me dit : .cr'Nerécites-tu donc pas ce verset : «Et de sa postérité
«David qtSalorhon. Ceux-là sont ceux que Dieu a dirigés, conforme-

«toi à la direction qu'ils ont suivie, » Or David est un de ceux dont

«Dieu a ordonné à votre prophète de suivre l'exemple. Et l'Envoyé
«deDieu seprosternait, »- Lié- (verset k)

= 1^4-. - kiôT (verset 15)
est le «livret »; ici il désigne le livret des bonnes actions. - Mo-

djâbid a dit : aji ^ (verset î) a le sens de «s'enorgueillir ». — "kut

ï£.Û\ (verset 6) est la religion des Qoraïch. -
cj3AjçL|T( verset 6)

signifie > mensonge ». - tillli)! (verset'9) sont les voies qui mènent

aux portes du ciel. -
pjjL|i iblii li <xLi (verset 10); il s'agit des

Qoraïch. — fJrJL$\ i&îjl (verset 12), c'est-à-dire «dans les siècles

passés».
- {&> (verset ik) esfc«le retour» (à la santé).

- £k» (ver-

set i5) a le sens de «notre châtiment». —
Ûyé^"^dô^S (ver-

set 63) aie sens de «les avions-nous prévenus ?» — <Sfcl ( verset 5a)
= J&i.- Ibn-cAbbâs a dit : os&i (verset 16) signifie la «ferveur

dans l'adoration». —
^LâSiH (verset 63) aie sens d'«observation des

ordres de Dieu». -
SjJ& u*j+^- C*=- (verset 31) : dans ce passage

^s. équivaut à ^».
- ISanJ»̂k (verset 3a), c'est-à-dire, «à frotter

leurs crinières et leurs jarrets».
— iliLi)! (verset 37) a le sens de

«liens». . - . . .

CHAPITRE IL — (De ces mots du Coran ;) «.Donne-moi un pouvoir qui ne

puisse tire attribué à aucun autre après moi; certes lu es le souverain dispen-
sateur» (verset 34).

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : «Un rebelle

d'entre les génies s'est présenté subitement à moi la nuit dernière ;
— ce sont sinon les mots qu'il prononça, du moins le sens de ses

niots — il voulait interrompre ma prière. Dieum'ayant permis de

m'emparer de ce génie, j'avais l'intention de l'attacher à un des

piliers de la mosquée, afin que ce matin vous pussiez tous Je voir,
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Et je me suis souvenu alors des paroles de mon frère Salomon :

«Seigneur, donne-moi un pouvoir qui ne puisse être attribué à

«aucun autre après moi.-n — «Mais, ajoute le râwîRauh, le Pro-

phète renvoya honteusement le maudit, -n

CHAPITRE III. — (De ces mots du Coran :) mEt je ne suis pas de ceux qui

s'imposent une surcharge n (verset 86).

1. Masrouq a dit : « Nous entrâmes chez Abdallah-ben-Mas'oud

qui nous dit : « 0 fidèles, que celui qui sait une chose la dise, et que

«celui qui ne la sait pas dise : «Dieu seul est instruit debout. C'est

« faire preuve de science que de dire quand on ignore une chose :

«Dieu seul est instruit de tout. •»Dieu a dit à votre Prophète : «Dis :

«Je ne vous demande pas de salaire, et je ne suis pas de ceux qui

«s'imposent une surcharge. 11Je vais vous parler de la fumée. L'Envoyé

« de Dieu avait invité les Qoraïch à embrasser l'islamisme, et, comme

«ils tardaient à le faire, il s'écria : «Seigneur, aide-moi contre eux

«par sept années pareilles aux sept années de Joseph. La sécheresse

« survint dans leur pays et détruisit tout, au point qu'on dût manger

«des cadavres et des peaux et que les gens, tant ils souffraient de la

« faim, voyaient une fumée s'étendre entre eux et le ciel. Dieu a dit :

«Guette le jour où le ciel produira une fumée manifeste —
qui cou-

«vrira les hommes. Ce sera là un châtiment douloureux r> (sou-

«rate XLIV, versets 9 et 10). Et il a dit aussi : «Seigneur, s'écrieront-

«ils, détourne de nous le châtiment, certes nous sommes croyants.
«— A quoi bon les avertir? Un Envoyé manifeste est venu à eux —

«et ils se sont détournés de lui en disant : «C'est un suggestionné,
«un fou. -n— Si nous détournions un peu de vous le châtiment, vous

«reviendriez à l'infidélité « (versets 11,12 , i3 et i/i). Au jour de la

«Résurrection écartera-t-on le châtiment? -nEt Ibn-Mascoudajouta :

«On l'écarta, mais ils retournèrent à l'infidélité, et Dieu les frappa
«au jour de Badr. Dieu a dit : «Le jour où nous leur infligerons
«l'échec majeur et, certes nous, nous nous vengeonsv (sourate XLIV,

verset i5).v>
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SOURATE XXXIX. — LES TROUPES.

Modjâhid a dit : SJ£4* j4 £J*! (verset 25), c'est-à-dire «redoute

d'être traîné sur la figure jusqu'en enfer n, fait allusion à ce passage du

Coran : « Vaut-il mieux être de ceux qui seront jetés dans l'Enfer ou de

cens qui viendront en toute sécurité (au jour de la Résurrection)! n (sou-
rate XLI, verset ko).

—
ç^z «^i (verset 29) a le sens de «ambigu».

-

t&» "&L') (verset 3o) s'applique à l'homme vertueux. C'est une compa-
raison entre leurs faux dieux et le vrai Dieu. —

fo^ /L» (^JOJU £6y>l£?j

(verset 37); il s'agit dansées derniers mots des «idoles-)). —
XÙ^L (ver-

set 5o)
= iSiali. -

^<X^)IJ £L ,^j3lj (verset 34), il s'agit du Coran

et *J ^Sj^ (même verset) a pour sujet «le croyant qui, au jour de la

Résurrection, viendra en disant : « Voici ce que tu m'as donné et j'ai agi

«d'après cela.n —
Q^LSlZS* (verset 3o) vient de (jiXLîi qui signifie

«un homme de caractère difficile, qui n'accepte pas les choses justes 11.-

tX» $4-)} (verset 3o); on lit aussi £JL « vertueux n. —
£$?$ (ver-

set 46) a le sens de «être effarouché 11. —
*#jui (verset 62) vient de

jpUI.
-

(JJAÎIL (verset 7 5) signifie « entourant «, c'est-à-dire qu'ils les

entoureront de tous cotés. — I%JUJ^ (verset 2/1) n'est pas pris ici dans

le sens de «douteux -n, mais veut dire qu'ils se ressembleront les uns les

autres au point de vue de la confirmation de la vérité.

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmois du Corail :) <fO vous qui m'adorez,

que ceux d'entre vous qui ont commis nombre de péchésne désespèrentpas de

la clémencede Dieu, car Dieu pardonne toutes lesfautes, il est l'indulgent, le

clémentv (verset 54).

1. Sacîd-ben-Djobaïr raconte, d'après Ibn-cAbbâs, que des poly-

théistes, qui avaient commis nombre de meurtres et nombre d'adul-

tères, vinrent trouver Mahomet et lui dirent : etCe que tu nous dis

et ce à quoi tu nous invites est bien; mais tu devrais nous indiquer

le moyen d'expier les fautes que nous avons commises. 11C'est alors
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que fut révélé ce verset : ccGeuxqui n'invoquent pas avec Dieu une

autre divinité, qui m tuent point leur prochain, ce que Dieu leur a

interdit, à moins qu'ils n'en aient le droit, et qui ne commettent

point l'adultère.. * » (sourate xxv, verset 68), et ce verset :%Q'vous

qui m'adorez, que ceux 4'eitrê vouf qui ont commis nombre le

péchés ? ae désespèrent pas de la démence de Dieu, % : ; j

GHAPlfHE IL **s
(Deêës

mots du Coran :) zlls n'ont.point apprécié Dieu

comme il mentait d'être apprécié » (.Verset 6 ^ ),.;. .,-

-%.j-MMlév{^m^MaiQuà\ a dit \- çc:Un des rabbins juifs vint

trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit : çeQ Mahomet, nous trouvons

(t(dânslé'Fentateuque) que Dieu a placé les çieux sur un doigt;,
celes terres sur un doigt, les arbres sur uudoigts l'eau etî'humMité

cesur un doigt, et tous les êtres créés sur un doigt, et il a dit : ccjê

«suis le souverain.•» En entendant ces paroles du rabbin, !i Pros

phète se.prit à rire à gorge déployée pour les confirmer* Puis,

rEnvoyé de Dieu récita ce verset \ etIls n'ont point apprécié Dieu

cecomme il méritait d'être apprécié. Au jour de la Résurrection, de

cema main droite, 1
je saisirai la terre en entier et replierai lés: cieux

« sur eux-mêmes: r, Qu'il soit loué et exalté à l'exclusion dis êtres que
cevous lui associez! » "-' ,>aA

CHAPITRE II bis^h ±^{Jbe ces mots du Coran:)« Au jour de là Résurrection,

de ma main droite je saisirai la terre en entier et replierai lès cieux sur eus*

. inêmesv (verset 67.). . - _

1: Abon-Eoraira a dit : cej'ai entendu l'Envoyé de Pieu pro-
noncer ces mots : ceDieu saisira la terre et repliera les cièUEsur

teeux-mêmes; puis il dira : ceJe suis le Souverain. Où sont maki*

ceténant les rois de la terre?'»

GHAPITBE III. -^r
[Dé ces mots du Coran :) %Oh soufflera dans la trompette

{l) L'éditioii de Krekl ne donne pas là.rubrique de ce chapitre et faitâciië fè îlâdibs

(pi -suit- au chapitre précédent. , . 7., ;'.' :r
^J- '-'<•
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et alors, sauf ceux que Dieu voudra, tous les êtres qui sont dans le ciel et sur

la terre tomberont expirants; une secondesonnerie aura lieu ensuite et tous
reviendront à eux et regarderont» (verset 68).

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : etJe serai le premier
à relever la tête après la seconde sonnerie et je verrai alors Moïse

accroché au trône de Dieu. Je ne sais s'il aura été dans cette pos-
ture avant la sonnerie ou s'il n'y sera qu'après, v

2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Entre les deux

sonneries il y aura quarante. —Quarante jours ? demanda-t-on à

Ahou-Horaïra. — Il refusa de se prononcer.
— Quarante années ?

— 11 refusa de se prononcer.
— Quarante mois? — Il refusa

encore de se prononcer.
— Tout ce qui est de l'homme disparaîtra,

sauf les os du coxis, car c'est sur ces os que la résurrection se fera. »

SOURATE XL. — LE CROYANT.

Modjâhid a dit :
^ a une valeur analogue à celle des abréviations de

ce genre qui se trouvent en tête de certaines sourates. On prétend au

contraire que c'est un nom, en sefondant sur ce vers de Ghoraïh-ben-Awja
El-'Absi :

Il merécita Hamîm au momentou lefer des lancesétait engagé. Pourquoin'avoir

pas récitéHamîm avant d'engager l'action ?

JjJkJ! (verset 3) signifie «prééminence-n.
—

(^à-te (verset 62) a le

le sens de ethumiliés n. -
Modjâhid a dît : sliCll <jj (verset hk) désigne

^.lafoiti.
-

»^cS *} JJ$ (verset fi 6) s'applique aux ttidoles 11.- ^^o

(verset 73) signifie ceils serviront à alimenter lefeu de l'enfer n. —
y^jf

(verset 75) a le sens de «être très gai-n.
— Comme El- Alâ-ben-Ziyâd

parlait de l'Enfer, un homme lui dit : tePourquoi jettes-tu le désespoir dans

l'âme des gens ? — Comment, répondit-il, pourrais-je jeter le désespoir
dansl'âme des gens, alors que Dieu a dit : a Ovôus, qui m'adorez, que
«ceux d'entre vous qui ont commis nombre de péchés ne désespèrent pas de

«la clémencede Dieu n (sourate xxxix, verset 5 fi), et qu'il a dit encore :

EL-BOKHÂRI. — III. 28

IHPDIMEIUE NATIONALE.
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«Et les grands pécheurs seront livrés au feu de l'Enfer-» (verset 46).

Mais vous voudriez qu'on-vous promît le Paradis malgré vos mauvaises

actions. Dieu a envoyé Mahomet pour promettre le Paradis à ceux qui

sont soumis à Dieu et pour menacer de l'Enfer ceux qui lui sont rebelles, n

CHAPITRE PREMIER.

1. ^Orwa-ben-Ez-Zobaïr a rapporté ceci : «Gomme je disais à

cAbdaliah-ben-cOmar : ceRaconte-moi ce que les polythéistes ont

etfait de plus grave à l'Envoyé de Dieu n, il me répondit : «Pendant

«que l'Envoyé de Dieu faisait sa prière sur le seuil de la KaTba,

«cOqba-ben-Abou-Motaït s'avança brusquement, prit l'Envoyé de

«Dieu par l'épaule, lui enroula son voile autour du cou et l'étrangla

«fortement. Abou-Bakr s'avança alors, prit cOqba par l'épaule et le

«repoussa loin de l'Envoyé de Dieu, en disant : « Allez-vous donc

«tuer un homme pour avoir dit: «Dieu est mon seigneur», etparce

«qu'il vous apporte des preuves de la part du Seigneur, v

SOURATE XLI. —
HA, MIM. LA PROSTERNATION.

Taous, d'après Ibn-Abbds, a dit : lijls llxjt (verset 10) j! signifie

« donner n et le sens est le même dans : ^y«5Lk> liISi uJts (verset 10).
-

El-Minliâl rapporte, d'après Sa^îd, qu'un homme dit à Ibn-Abbâs : « Certes

je trouve dans le Coran des choses qui, à mon sens, sont discordantes. Par

exemple : «Il n'y aura plus aucun lien de parenté entre eux à ce moment-

« là, et ils ne s'informeront point les uns des autres-n (sourate sxm, ver-

set io3) ne s'accorde pas avec cepassage : «El ils s'informeront les uns

«des autres » ( sourate LU, verset 2 5 ). De même : « Ils ne cacheront aucun

«événement à Dieun (sourate iv, verset 45) ne s'accorde pas avec ce

passage : «Seigneur, nous n'étions pas polythéistes-n (sourate vi, ver-

set 23), cardans ce verset ils avaient caché la chose à Dieu. De mène

encore ce passage : «Ou bien de bâtir le ciel. . .il l'étenditv (sou-
rate LXXIX, versets 27, 28, 29 et 3o), où il dit que le ciel a été créé
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avant la terre, avec celui-ci : « Comment pouvez-vous renier celui qui a

«créé la terre en deux jours. . .reconnaissante'-n (sourate XLI, ver-

sets 9,10 et 11 ), alors qu'il est dit dans ces versets que la terre fut créée

avant le ciel. Le Coran sesert des expressions ceil était indulgent, clément,

etpuissant, sage; il entendait tout et voyait tout 11où l'emploi du verbe

sembleindiquer que la chose était et qu'elle ri est plus.-n Ibn-Abbâs répon-
dit à cela : ceIl n'y aura plus aucun lien deparenté entre eux -nserapporte
au moment de la première sonnerie et, quand on sonnei^a la trompette

pour la secondefois et que, sauf ceux que Dieu voudra, tous les êtres qui
sont dans les deux et sur la terre tomberont évanouis, il n'y aura plus à

cemoment-là de liens de parenté entre eux, et ils ne s'informeront plus les

uns des autres. Enfin, quand la dernière sonnerie aura lieu, ils iront alors

s'informer les uns des autres. Quant à la corrélation entre ces mots : ((Nous
"

«n'étions pas des polythéistes •» et : ((Es ne cacheront aucun événement à

Dieun, la voici :Dieu ayant dit qu'il pardonnerait leurs péchés aux gens qui
s'abandonneraient à lui, lespolythéistes semèrent: ((Allons dire que nous

«n'étions pas polythéistes -n; mais leurs bouches furent scellées et ils ne

purent que faire des gestes avec leurs mains. C'est alors que l'on reconnut

qu'aucun événement ne pouvait être caché à Dieu. A cela s'applique le

verset : ceLes infidèles auraient bien voulu. . . n (sourate iv, verset A5).
Dieu a créé la terre en deux purs, puis il a crééles deux ; ensuite il s'est

installé dans le ciel et l'a mis en ordre en deux jours. L'organisation de

la terre a consisté à en faire sortir les eaux et les prés et à créer les

montagnes, les chameaux, les collines et tout ce qui est entre ces choses,

etcela a duré deux autres jours. C'est celaque veut dire le verbe ULS. Quant

à cesmots : etil a créé la terre en deux jours n, ils signifient que la terre

fut établie avec tout ce qu'elle renferme en quatre jours.
- Pour l'emploi du

verbe dans l'expression ceil était indulgent », Dieu parlant de lui-même

avait voulu dire qu'il n'avait jamais cessé d'être ainsi, car Dieu n'a

jamais voulu une chose sans qu'elle fût ainsi qu'il le voulait. Il ne saurait

donc y avoir pour toi des choses discordantes dans le Coran, puisque tout

le Coran vient de Dieu.r, -
Modjdhid a dit : ^JS (verset 7) signifie

«compté*.
-

!^3$î (verset 9)
=

1^1$.
-

liÇUt£ J6i (verset 11)
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a le sens de «la nature de chaque ciel ri. -
^ULsf (verset i5), eest-àr

dire « sinistresn. -
-Mji *gï l£&*Sj (verset ik), c'est-à-dire «nous les

avons enchaînés avec leurs pareils-n.
-

*SZ)(\\ *g^X* jjlxï (verset:3o),

c'est-à-dire «au moment de la mort-n. -
JLyJ>ï (verset 3g); Î7 s'agit des

plantes et JUS; signifie « s'élever n. - Un autre auteur a dit : l^tXl ^

(verset 47), c'est-à-dire «lorsqu'il sort-n. —J \<s&^J& (verset 5o),

c est-à-dire «à cause de mes oeuvres, j'aurai droit à cela-n. —
^ASCJi £^

(verset g), c'est-à-dire qu'il a décidé quelle serait égale.
-

ialiS^

(verset 16) signifie «diriger vers le bien ou vers le mal 11.Exemples :

^SJsd) stâSSj (souratexc, verset 10)etjj*Zl\ su!><xi (sourateLXXW,
- verset 3). Quand il s'agit de ^Svi», pris dans le sens de « orthodoxie 11,

on dit &&ÙJUO\. La racine (£<sjt>est prise dans ce sens dans le passage

suivant du Coran: s*>oïl iil<x4+» ^ &<>*&0j<>yS «i^Jj! (sourate vi, veiv

set go).
-

y>4i^ (verset 18) signifie «on fera arrêter la tête delà

colonne jusqu'à ce que les derniers soient arrivés.— I4*U3! £* (verset/i'y);

on appelle ~JSl'enveloppe du régime de dattes avant qu'il ne s'ouvre W. -

L*L j£ (verset 34)
=

^J&\.
-

u*»^ ^» (verset 48) <*£ J^li signifie

«se détourner den. - *Z* (verset 54) ou i£p> ont lé même sens «de

douter ii. -
Modjdhid a dit : pvLi £>1_>fôj(verset 4o) n'est pas une

menace-ii. - Ibn-Abbâs a dit : ^ILi^^lj (verset 34) s'applique à là

patience au moment de la colère et à l'indulgence au moment où l'on vous

fait du mal. Ceux qui agiront ainsi, Dieu les soutiendra et humiliera leurs

ennemis qui, alors, deviendront pour eux des amis sincères.

CHAPITRE PREMIER. —
(JDeces mots du Coran :) « Vous ne pouviez vous

cacher sans être dénoncéspar vos oreilles, vos yeux, vos peaux; mais vous

croyiez que Dieu ne savait pas un grand nombre des chosesque vous faisiez »

(verset 21).

1. Ibn-Mas'oud rapporte que ces mots : « Vous ne pouviez vous

(I> Qaslallâni ajoute ici :
^ ^ U,;l ST^ 1*1 ^JJ JUb^ ïys£ Jls, •
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cacher sans être dénoncés par vos oreilles... 11font allusion au

fait suivant : «Deux hommes de Qoraïch et un de leurs cognats

de Tsaqîf
— ou suivant une variante — deux hommes de Tsaqîf

et un de leurs cognats de Qoraïch, étaient ensemble dans une

maison. «Pensez- vous, dit l'un d'eux aux autres, que Dieu entende

«notre conversation ? — Il en entend une partie, répondit l'un. —

«Alors, reprit l'autre, s'il en entend une partie, il doit entendre

«tout.n Ce fut alors que fut révélé ce verset : «Vous ne pouviez
vous cacher sans être dénoncés par vos oreilles, vos yeux, etc. »

CHAPITRE II. —
[De cesmots du Coran :) « Cest la fausse opinion que vous

vousétiezfaite du Seigneur qui vous a perdus» (verset 22).

1. 'Abdallah(-ben-Masoud) a dit : «Deux Qoraïchites et un

Tsaqîfite
—- ou suivant une variante — deux Tsaqîfites et un Qo-

raïchite, aux ventres chargés d'emhonpoint et à l'esprit borné,

étaient réunis auprès de la Kacba. «Pensez-vous, dit l'un, que
«Dieu entende ce que nous disons?» Un autre reprit : «Il entend

«quand nous parlons à haute voix, mais il n'entend pas quand nous

«parlons à voix basse. — Alors, s'écria le troisième, s'il entend ce

«que nous disons à haute voix, il entend aussi ce que nous disons

«à voix basse. 1»Dieu, à cette occasion, révéla ce verset : «Vous

«rie pouviez vous cacher sans être dénoncés par vos oreilles, vos

«yeux, vos peaux, etc.n

Infine, indicationM'une variante d'isnâd.

CHAPITRE III. — (De cesmots du Coran :) KQuelle que soit leur résignation,

l'Enfer sera le lieu de leur séjour » (verset 2 3 ).

1. lAbdallah{-ben-Masioud)j, d'après un autre isnâd, a rapporté

le hadîts ci-dessus.

SOURATE XLII. —
HA, MÎM, 'AÏN, SÎN, QÂF.

On rapporte, d'après Ibn-Abbâs, que ]CeSs. (verset Zio,) signifie

«stérile n. - ]jj,\ ^ l^j (verset 5 a) désigne «/<?Coran-n. -
Modjdhid
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a dit : z+s'fajCsS (verset 9), c'est-à-dire «postérité après postérité-n.
—

IJUUOiSi" i) (verset 1Z1) a le sens de «pas de contestation entre nôus-n.

-
j^. (J^a (verset hh) signifie' «regard humble, oeil laissé-n. — Un

autre a dit : &J$> Ji ^>)ï) {$&&>& (verset 3i), c'est-à-dire «soulevé

par le flot sans avancer sur la mer 11. -
]fS^£i (verset 20) signifie

« inventer n.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) «Sinon l'affection pour

lesproches n (verset 22).

1. ceIbn-cAbbâs, dit Taons, fut questionné au sujet de ces mots :

a Sinon l'affection pour les proches, n — Il s'agit des proches de la

«famille de Mahomet, répondit Sacîd-ben-Djobaïr. —-.Tu vas trop

cevite, reprit Ibn-'Abbâs, car il n'y avait aucune des fractions de

ceQoraïch avec laquelle le Prophète ne fût apparenté, et le Prophète

cea dit : ceà moins que vous ne soyez bons envers ceux qui sont

ceapparentés avec mois.

SOURATE XLIII. — LES ORNEMENTS D'OR.

Modjâhid a dit : £>\ J^ (verset 21) équivaut à ..Uj JL&.
— lj *Juj£

C/. ( verset 88); c'est-à-dire : « Croient-ils que nous n'entendons pas ce

qu'ils disent en secret et en confidence et que nous n'entendons pas ce qu'ils

disent (à haute voix)! 11- Ibn-Abbâs a dit que cesmots : J»Q\ ^£ yi yj.1

is«XùJ^ &>\ (verset 32) signifient que si je n'avais craint que tous les

hommes ne devinssent des infidèles, j'aurais donné aux maisons des

infidèles un plafond d'argent, des escaliers d'argent et des lits d'argent.
-

(^ùyu (verset 12) signifie «pouvoiri\
— liilT (verset 55) a le

sens de « irriter-n. —
(ju6 (verset 35) signifie «être aveugle-n.

-

Modjâhid a dit : jfsidS fêle, t^slil (verset k) veut dire : « Vous traitez

le Coran d'imposture et,ensuite vous ne seriez pas châtiés ! n' - j£î ^^

y*!£i)! (verset 5), j£i = h*L. -
^>JSJ> (verset 12), c'est-à-dire les
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chevaux, les chameaux, les mulets et les ânes. - xlUL & LLL> (verset 17),

ce sont « les femmes •»et vous en faites les enfants du Clément; comment

couvez-vous admettre cela? — Si le Clément l'avait voulu, vous ne les

auriez pas adorées (verset 18) [c'est-à-dire nies idoles i>~\.A quoi Dieu

a répondu : «Elles n'en savent rien», c'est-à-dire les idoles ne le savent

pas.
- *+& i (verset 27) signifie «dans ses enfants 11. -

^,-jâJ,

(verset 12) «qui marchent ensemble 11.- tjôS» (verset 56), il s'agit du

peuple de Pharaon et des polythéistes de la nation de Mahomet. — $ÙJ>

(verset 56) signifia « exemple ri. -
y^3^u (verset 57), «ils font du

vacarmen. -
yy>ys> (verset 79)

=
yy*4r-

-
^o&l J£l (verset 81),

c'est-à-dire «le premier des croyants 11. —
^}ÙJ£ ù iïZ &.">} (ver-

set 25). Les Arabes disent : (iSCâ^) ïT^2\ JxL> {je, en conservant la

mêmeforme f\Jli\ ou &$Mpour tous lesgenres etpour tous lesnombres. On

dit : i\'S -sui, ce mot étant un masdar. Si l'on s'était servi de la forme i ^J»,

il aurait fallu au duel dire (jt^i, et au pluriel yUf?. 'Abdallah lisait ^oj

i^S. -
cï^JS (verset 34), c'est «l'or•». -

yyJj? MSS$* (verset 60),

c'est-à-dire des anges qui se succéderont les uns aux autres.

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran :) «Et ils crieront : -KÔ

tMâlik, que le Seigneur nous fasse mourir!. . » (verset 77).

1. Ydla-ben-Omayya a dit : «J'ai entendu le Prophète réciter

en chaire ces mots : aEt ils crieront : 0 Mâlik, que le Seigneur

etnous fasse mourir !» - Qatâda a dit : ^v*3M 2\i* (verset 56) a

le sens de ceexhortation pour ceux qui viendront ensuite n. - Un

autre auteur a dit : ^jju (verset 12) signifie cequi maintientr>.

On dit : yUiî yyi.* y5JU
= *) iLUb. -

Ù$h\ (verset 71) désigne

des brocs sans becs. - Qatâda a dit au sujet de l'expression lî

o&JT qu'elle signifiait l'ensemble du Livre on la base du Livre. -

(^jl*ïf 3|f (verset 81), c'est-à-dire que Dieu n'a pas de fils, et je

suis le premier à le nier. On se sert également des deux formes
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joie et kxs. qui
sont des variantes dialectales. - 'Abdallah

(-ben-

Mas'oud) récitait : L^ Ç jj^T J^j, au lieu de L^xk^i.
- On prétend

que dans yj,>oUjf J£S le second mot, qui a le sens de etnier «, vient de

la forme <\+s, fut. <xl«y • —
(^ y**-° ^>>>f^ij

^^> y^ t&& cyàÀ»t

(on pourrait lire yjJ; le dernier mot désigne «les infidèles À. -

tePar Dieu ! si ce Coran était porté là où l'ont repoussé les premiers

de ce peuple, ils périraient tous, car nous avons fait périr dés

peuples plus vaillants.» Dans ce passage yjJjii! J£> (Jt^, il s'agit

tedu châtiment des anciens v. -
\yL (verset i4) a le sens de tt équi-

valent».

SOURATE XLIV. — LA FUMÉE.

Modjdhid a dit : !ySj (verset 28) est «un chemin sec-n. -
j£

yjiiliJI (verset 3i), c'est-à-dire préfh-ablement aux autres peuples.
-

SjJtxsLi (verset 4 7) signifie etpoussez-le n. —
_j>s? j^^-S) (verset 54),

c'est-à-dire tt nous leur ferons épouser des houris aux grands yeux dont le

regard est troublant-n. —
ypé£> (verset 19) signifie «tuer-n. -

lysj
=

uoli. — Ibn-'Abbâs a dit : ^p.l£ (verset fi5), c'est-à-dire «noir comme

du'marc d'huile-n. — Un autre auteur a dit : l£> (verset 36) désigne les

rois du Yémen; chacun d'eux s'appelle lis, parce qu'il vient après son pré-

décesseur. L'ombre s'appelle aussi Ils-, parce quelle suit le soleil.

CHAPITRE PREMIER. -—
(De ces mots du Coran :) a Guette le jour où le

ciel amènera une fumée visible» (verset q).
— Qatâda traduit iljS^-i par

Rattends».

\. 'Abdallah^-ben-Mas^oud) a dit : a Cinq choses sont déjà arrivées :

la fumée, les Grecs, la lune, la grande défaite et le danger.•»

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran :) « Elle enveloppera les gens; cesera

un châtiment douloureux » (verset 10).

1.
tAbdallah(-ben-Mas'~oud) a dit : tt Cette sécheresse ne se pro-
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duisit que parce que les Qoraïch s'étaient montrés rebelles au

Prophète. 11 envoya contre eux des années comme les années de

Joseph. Une grande sécheresse frappa leur pays et ils en furent

réduits à manger des os. L'homme qui regardait le ciel voyait
comme une sorte de fumée, tant était grand son épuisement. Dieu

révéla alors ces mots : « Guette le jour où le ciel amènera une

«fumée visible qui enveloppera les gens; ce sera un châtiment

«douloureux, n On vint trouver l'Envoyé de Dieu et on lui dit :

ce0 Envoyé de Dieu, implore la pluie pour Modar, car cette tribu

«va périr.
— Pour Modar, répondit-il, tu es bien exigeant.-n II

implora la pluie qui tomba, et alors fut révélé ce verset : «Certes

«vous retournerez (à votre incrédulité). » En effet, quand l'aisance

fut de nouveau parmi eux, ils revinrent aussitôt à leurs .anciens

errements. C'est alors que Dieu révéla ces mots : «Le jour où

«nous vous infligerons la grande défaite, nous nous vengerons n

(verset i5). Il s'agissait de la journée de Badr. »

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :) « Seigneur, détourne de nous le

châtiment, car nous sommes des croyants» (verset 11).

1. Masrouq a dit : «J'entrai chez 'Abdallah : «C'est faire preuve
«de science, me dit-il, que d'affirmer que Dieu seul sait une chose

«que tu ignores. Dieu, s'adressant à son Prophète, s'est exprimé
«ainsi : «Dis : «Je ne vous demande pour cela aucun salaire; je ne

«suis pas de ceux qui s'imposent plus qu'ils ne doivent faire. i> Les

«Qoraïch ayant vaincu le Prophète et s'étant montrés rebelles à lui,

«il s'écria : «Seigneur, aide-moi contre eux par sept (années) pa-
«reilles aux sept de Joseph. r>La famine se déclara et ils durent

«manger des os et des cadavres. Leur épuisement fut tel qu'ils

«voyaient entre eux et le ciel comme une sorte de fumée, parce

«qu'ils tombaient d'inanition. «Seigneur, dirent les fidèles, détourne

«de nous le châtiment, car nous sommes des croyants.
— Mais,

«répliqua-t-on, si nous détournons d'eux le châtiment, ils recom-

«menceront. •»Le Prophète invoqua le Seigneur qui détourna le châ-
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tetiment; puis, comme ils recommencèrent, Dieu se vengea d'eux

ceà la journée de Badr. C'est à cela que fait allusion le passage du

teCoran : ceLe jour où le ciel amènera une fumée visible ... nous

etnous vengerons.-n

CHAPITRE IV. —
(De ces mots du Coran :) « Comment leur donner la prédi-

cation, alors qu'ils ont déjà eu parmi eux un Envoyé certainii (verset 12).

1. Masrouq a dit : «J'entrai chez'Abdallah. Puis il dit : «Lorsque
etl'Envoyé de Dieu appela à l'islam les Qoraïch, ceux-ci le traitèrent

ted'imposteur et se montrèrent rebelles envers lui. ceSeigneur, s'écria

tealors le Prophète, aide-moi contre eux par sept (années) pareilles
teaux sept de Joseph, 11 Une sécheresse survint qui détruisit tout

eeen sorte qu'on en fut réduit à manger des cadavres. Celui qui était

eeencore debout voyait entre le ciel et lui quelque chose de semblable

ceà de la fumée, tant étaient grands son épuisement et sa faim. Ensuite

« le Prophète récita ces versets : « Guette le jour où le ciel amènera

etune fumée visible ... si nous détournons un peu d'eux le châti-

erment, ils recommenceront (versets 9, 10, 11, 12, i3 et ik).n
"Abdallah ajouta : etEst-ce qu'on détournera d'eux le châtiment,

ceau jour de la Résurrection? — La grande défaite, c'est la journée
cède Badr:5, dit 'Abdallah, n

CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :) <s.El ils se détournèrent-de lui en

disant : « C'est un plagiaire, un foui) (verset i3).

1. D'après Masrouq, 'Abdallah a dit : etDieu a envoyé Mahomet

en lui disant : teDis : eeJe ne vous demande pour cela aucun salaire;
etje ne suis pas de ceux qui s'imposent plus qu'ils ne doivent faire. 11

Voyant que les Qoraïch se montraient rebelles, l'Envoyé de Dieu

dit : teSeigneur, aide-moi contre eux par sept (années) pareilles
teaux sept de Joseph. >>Une sécheresse survint qui détruisit tout, en

sorte qu'on en fut réduit à manger des os et des peaux
— ou

suivant une variante — des peaux et des cadavres, et une sorte

de fumée sortit du sol. Abou-Sofyân vint alors trouver le Prophète
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et dit : «0 Mahomet, tes concitoyens vont périr; invoque Dieu

«afin qu'il les débarrasse de ce fléau.» Le Prophète fit l'invocation,

puis il ajouta : «Après cela vous recommencerez» (d'après un

hadîts de Mansour). Ensuite il récita ces versets : «Guette le jour

«où le ciel amènera une fumée visible ... ils recommenceront, »

Est-ce qu'on détournera d'eux le châtiment de l'autre monde?

Déjà sont passés : la fumée, la grande défaite et le fléau.» —

Un râwî ajoute : «et la lune», et un autre : «et les Grecs».

CHAPITRE VI. —
(De cesmots du Coran :) a.Le jour où nous vous infligerons

la grande défaite, nous nous vengerons» (verset i5).

1. 'Abdallah a dit : «Cinq choses sont déjà passées : le fléau,

les Grecs, la grande défaite, la lune et la fumée. »

SOURATE XLV. — L'AGENOUILLÉE.

ÙslL (verset 2 7) signifie « sejeter à genoux ». -
Modjâhid a dit :

'&J1M> (verset 28) a le sens «d'écrire». = JîSUll; (verset 33) a le

sensd'« abandonner ».

CHAPITRE PREMIER. -—
(De cesmots du Coran :)«... Le tempsseul nous

fait périr v (verset 23).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Le fils

d'Adam me nuit; il injurie le temps; or le temps, c'est moi. Toute

chose est entre mes mains et je fais succéder la nuit au jour. »

SOURATE XLVI — EL-AHQAF.

Modjâhid a dit : (^yk^ (verset 7) signifie «dire-n. - Un auteur a

dit : j£H, syjî et s^lsl (verset 3) a le sens de «traces de sciencen. -

Ibn-Abbâs a dit : JuLif/y» £<L> (verset 8), c'est-à-dire : «je ne suis

pas le premier des Envoyés ». - Un autre auteur a dit : Bans
j&l^t
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(verset 3), l'alif initial est pour indiquer l'idée de menace; c'est-à-

dire : si ce que vous prétendez est sincère, elles ne méritent pas d'être

adorées (les idoles). Il ne s'agit pas ici de la vue proprement dite, et le sens

est : Savez-vous, avez-vous appris que ce que vous adorez à l'exclusion de

Dieu ait rien créé. .'..

CHAPITRE PREMIER. — De ces mois du Coran : «.Et celui qui dit à son

père et à sa mère : «Fi de vous ! Allez-vous me promettre queje serai ressuscité,

«alors que des siècles ont passé avant moi sans qu'un tel fait seproduisît?» Les

parents appelleront Dieu à leur aide.» Malheureux! diront-ils, aie donc la

zfoi, car les promesses de Dieu se réaliseront. » Mais lui, répondra : « Tout

recela ce sont des légendes d'autrefois» (verset 16).

1. Yousef-ben-Mdhak a dit : «Merouân avait été nommé gou-
verneur du Hedjâz par Mo'âwiya, et il parlait de Yezîd-ben-

Mo'âwiya pour l'élire calife à la mort de son père. cAbderrahmân-

ben-Abou-Bakr ayant fait une observation à ce sujet, Merouân

donna l'ordre de l'arrêter, mais "Abderrahmân étant entré dans la

maison de cAïcha, on ne put l'arrêter, ceCet 'Abderrahmân, dit alors

«Merouân, est celui à propos de qui le Coran a dit : «Et celui qui
« dit à son père et à sa mère : ceFi de vous ! Allez-vous me promettre
ceque je serai ressuscité ? n cAïcha s'écria alors de derrière la portière :

ceDieu n'a rien révélé à notre sujet, dans le Coran, sauf ma propre
tejustification 11.

CHAPITRE IL —
(De ces mots du Coran :) RLorsqu'ils virent un nuage qui

s avançait vers leurs vallées, ils s'écrièrent : mVoici un nuage qui nous apporte
« la pluie.» Eh bien! non, ce que vous désiriez si impatiemment, celait un

«vent qui contenait un châtiment douloureux» (verset 2 3).— (j=>jts, dit Ibn-

cAbbâs, signifie cenuage».

1. 'Aïcha, la femme du Prophète, a dit : ceJamais je n'ai vu

l'Envoyé de Dieu rire au point de montrer sa luette; il se conten-
tait de sourire. Lorsqu'il apercevait un nuage ou du vent, on le

reconnaissait à l'expression de son visage, ce0 Envoyé de Dieu, lui

cedis-je, les gens qui voient un nuage s'en réjouissent, parce qu'ils
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«espèrent qu'il amène la pluie, tandis que toi, dès que tu l'aperçois,
celacontrariété se peint sur ton visage.

— 0 cAïcha, me répondit-il,

ttqui m'assure que ce nuage ne renferme pas un châtiment? Un

«.peuple a été châtié par le vent, alors que ce peuple en voyant le

«nuage a dit : «Voici un nuage qui nous apporte la pluie, n

SOURATE XLVII. — MOHAMMED.

&;!$- (verset 5) signifie « leurs péchés-njusqu'à ce qu'il ne resteplus

quedesmusulmans. —
tgj^s (verset 7) a le sens de «expliquer, décrirez.

-
Modjdhid a dit : lyJiî ^J^J! dy> (verset 12), c'est-à-dire « leur patron -n.

-^y! ICs.(verset 23) signifie «/a nécessité l'impose 11.- ly^s itë (ver-

set 87) a le sens de «ne faiblissez pas -n.— Ibn-^Abbds a dit : ijpljfcoi

(verset 3i), c'est-à-dire «leur jalousie n. —
^T (verset 16) a le sens

de «s'altérer,t>.

GHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran ;)«... et rompre les liens

du sang» (verset 2/1).

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : «Lorsque Dieu

eut créé les êtres, la clémence se leva et saisit le Clément par le

pan de son manteau. «Assez ! s'écria Dieu. — Mais, répondit-elle,
«c'est pour te supplier de me protéger contre les ruptures.

— Ne

«consens-tu donc pas, répliqua-t-il, que je sois avec ceux avec qui
«tu es unie et que je rompe avec ceux avec qui tu as rompu?

—

«Certes oui, Seigneur, reprit-elle.
— Eh bien ! il en sera ainsi, n

Abou-Horaïra ajouta : «Récitez, si vous le voulez, cesmots du Coran :

«•Sepeut-il, si vous êtes investis du pouvoir, que vous mettiez le

«.désordre sur terre et que vous rompiez les liens du sang? (ver-

ffset %k).r>
2. Suivant un autre isnâd, c'est l'Envoyé de Dieu qui aurait dit :

«Récitez, si vous le voulez, ces mots du Coran : « Se peut-il, etc... -n

3. Même hadîts que le précédent, avec un autre isnâd.
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SOURATE XLVIII. — LA VICTOIRE.

J

Modjâhidadit^ : jUb^ & p6^ (verset 29), c'est-à-dire celafinesse

delà peauîi; Mansour dit, d'après Modjâhid, que c'est cel'humilitén. -

slki (verset 29) signifie ceses pousses i>. -kû££U (verset 29j=!iU.
-

xïyL (verset 29); on appelle ^H, «la tige d'une plante >>.— On dit :

s!y£\ ïyté (verset 6), de même que l'on dit : a^ZJ\ jA.y, il s'agit ici du

châtiment qui les entourera. -
*yj£> (verset ^)=i^xi.

- îVki* (ver-

set 29), c'est-à-dire cela pousse des épis n , chaque grain en produisant

huit ou dix qui se soutiennent les uns les autres et qui renforcent la fiante,
ce que signifie l'expression èjfe; car s'il n'y avait qu'une tige, elle ne

pouvait sesoutenir. C'est une allusion au départ du Prophète de La Mecque ;

il était seul, puis Dieu l'a fortifié par des compagnons, comme est fortifiée
la plante par les tiges qui sortent d'une seule graine.

CHAPITRE PREMIER. — De ces mots du Coran : KNOUS{avons accordé

une victoire éclatante« (\erset 1).

1. Aslam rapporte que l'Envoyé de Dieu était parti de nuit au

cours d'une de ses expéditions. cOmar-ben-El-Khattâb, qui l'ac-

compagnait à ce moment, lui ayant posé une question, le Prophète
ne lui répondit pas. cOmar renouvela la même question une se-

conde , puis une troisième fois sans obtenir de réponse. Alors cOmar-

ben-El-Khattâb s'écria : ceQue la mère de cOmar perde son fils ! J'ai

importuné l'Envoyé de Dieu par trois fois et tout cela pour ne pas
obtenir de réponse, -a Alors 'Omar ajouta : ceJe pressai l'allure de

mon chameau et me lançai en avant de toute la troupe, redoutant

qu'une révélation fût faite à mon sujet dans le Coran. Au moment

où j'y songeais le moins, quelqu'un m'appela à grands cris. Je crai-

gnis que ce ne fût à propos d'une révélation faite à mon sujet dans

;[) Qastallàni ajoute ici : 1;£J
— (j^!1-^.
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le Coran et me rendis auprès de l'Envoyé de Dieu. Quand je l'eus

salué, il me dit : «Celte nuit, il m'a été révélé une sourate qui
etm'est plus agréable que tout ce sur quoi se lève le soleil. T>Puis il

récita ces mots : «Nous t'avons accordé une victoire éclatante.»

2. lAbdallah-ben-Moghaffal a dit : etLe jour de la prise de La

Mecque, le Prophète récita la sourate de La Victoire et il la répéta
à diverses reprises, » Le râwî Mo'âwiya ajouta : «Si je voulais vous

imiter la récitation du Prophète, je pourrais le faire, »

CHAPITRE IL —
(De ces mots du Coran :) a Afin que Dieu te pardonne

tesfautes passées et tes fautes à venir, mette le comble à la faveur qu'il t'accorde

et qu'il te dirige dans une voie droite n (verset 2 ).

1. Ziyâd a entendu El-Moghîra dire : «Le Prophète resta si

longtemps debout que ses pieds enflèrent. Et, comme on lui di-

sait : «Dieu t'a pardonné tes fautes passées et tes fautes à venir»,

il s'écria : «Ne suis-je donc pas un adorateur reconnaissant?n

2. ^Aïcha rapporte que, la nuit, le Prophète restait si long-

temps en prière, qu'il avait les jambes brisées. «Pourquoi agis-tu

ainsi, ô Envoyé de Dieu, lui demanda 'Aïcha, puisque Dieu t'a

pardonné tes fautes passées et tes fautes à venir ? — Comment ne

voudrais-je pas être un adorateur reconnaissant », répondit-il.

Quand le Prophète eut pris de l'embonpoint, il pria assis. D'or-

dinaire, quand il voulait faire une reka, il se levait, récitait du

Coran et faisait ensuite la reka.

CHAPITRE III. — (De ces mois du Coran :) Nous t'avons envoyé en qualité de

témoin, pour promettre et menacer» (verset 8).
A

1. 'Abdallah-ben-Amr-ben-El-As rapporte que ce verset qui est

dans le Coran : «O Prophète, nous t'avons envoyé en qualité de

témoin, pour promettre et menacer», a figuré dans le Pentateuque

sous cette forme : «0 Prophète, nous t'avons envoyé en qualité de

témoin, pour promettre et menacer, pour servir de refuge aux illet-

trés; tu es mon adorateur et mon Envoyé. Je t'ai appelé : Celui
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qui met sa confiance en Dieu, qui n'est ni méchant, ni grossier, qui

ne vocifère pas sur les places publiques, qui ne chasse pas le mal

par le mal, mais qui est indulgent et bienveillant. Dieu ne le rap-

pellera pas à lui tant qu'il n'aura pas remis grâce à lui la religion

dans la voie droite, en sorte que tous diront : ceII n'y a pas d'autre

cedivinité que Dieu. Il ouvrira les yeux aveugles, les oreilles sourdes

« et les coeurs fermés, -n

CHAPITRE IV. —
(De ces mots du Coran :) « C'est lui qui a fait descendre

le calme »
(verset 4).

1. El-Barâ a dit : cePendant qu'un homme d'entre les Compa-

gnons du Prophète était en train de réciter du Coran, son cheval,

qui était attaché dans l'a cour de la maison, fut effarouché. L'homme

sortit, regarda de tous côtés, mais ne vit rien, bien que le che-

val continuât à être effarouché. Le lendemain, il alla raconter le

fait au Prophète qui lui dit : ceC'est parce que le verset relatif au

cecalme a été révélé dans le Coran, n

CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :) ^Lorsqu'ils le prêtèrent serment

defidélité sous l'arbre » (verset 18).

1. Djâbir a dit : ceLe jour de El-Hodaïbiyya nous étions mille

quatre cents. »

2. 'A bdallah-ben-Moghaffal-El-Mozani a dit : ceJe fus un de ceux

qui assistèrent au serment de l'arbre. Le Prophète interdit de lan-

cer les cailloux avec deux doigts, n 'Abdallah-ben-Moghaffal-El-Mo-
zani a également parlé du fait d'uriner dans le vase où on fait ses

ablutions.

3. Tsdbit-ben-Ed-Dahhdk rapporte qu'il fut un de ceux qui assis-

tèrent au serment de l'arbre.

à. Habîb-ben-Abou-Tsâbit a dit : ceJ'allai trouver Abou-Ouâïl et

le questionnai : ceNous étions, répondit-il, à Siffîn. Alors un homme

dit : ceN'as-tu pas vu ce qu'ont fait ceux que l'on invitait à se

etconformer au Livre de Dieu, et que cAli a répondu : ceOui ? » Alors
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iSahlÂen-Honaïf dit: teConservez des doutes à ce sujet, car vous avez

etvu ce qui s'est passé à El-Hodaïbiyya, c'est-à-dire au sujet de ia

«trêve intervenue entre le Prophète et les infidèles. Si nous avions

«voulu les combattre, nous l'aurions fait, car 'Omarvint à ce mo-

ttinentet s'écria,,: «Ne sommes-nous donc pas dans la Vérité et eux

«dans l'Erreur; nos morts, en combattant, n'iront-ils pas au Para-

fais, tandis que les leurs iront en Enfer ? 11Et le Prophète lui ré-

ttpondit : etCertes oui. 11Alors cOmar reprit : etPourquoi diminue-

terais-je ma part dans ma religion et m'en retournerais-je avant que

ttDieu ait décidé entre nous? — 0 fils de El-Khattâb, répondit
etl'Envoyé de Dieu, jamais Dieu ne me fera rien perdre, n cOmar

redevint furieux et ne pouvait se résigner, quand Abou-Bakr sur-

ttvint : «0 Abou-Bakr, lui dit-il, ne sommes-nous donc pas dans la

etVérité et eux dans l'Erreur? — 0 fils de El-Khattâb, répliqua

teAbou-Bakr, il est l'Envoyé de Dieu, jamais Dieu ne lui fera rien

«perdre. » C'est alors que fut révélée la sourate de etLa Victoire n.

SOURATE XLDL — LES APPARTEMENTS.

Modjdhid a dit : \y>&Ju Û (verset 1) signifie : tt N'anticipez pas sur

l'Envoyé de Dieu, attendez que Dieu ait décidé par sa bouchen. —
y^Uj

(verset 3) a le sens de « éprouver n. —
\)6&> (verset 11), c'est-à-dire

«inviter à renier l'islamisme 11.— *£& (verset i4)
= I&ÎAIJ; ulJt =

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran :) « N'élevez pas vos voix

au-dessusde la voix du Prophète. . . » (verset 2).
-

yj^*«J' signifie <xsa-

voir »; de là, le motjzliJ].

1, Ibn-Abou-Molaïha a dit : cePeu s'en est fallu que les deux

meilleurs (des musulmans), Abou-Bakr et'Omar, ne périssent pour

avoir.trop élevé la voix en présence du Prophète, lorsque la dépu-

tation des Benou-Temîm vint le trouver. L'un d'eux (cOmar) in-,

El-BOKHÂIU. III. a9

ISIPIUMEIUE NATIQHALE.
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cliquait El-Aqrac (comme chef), tandis que le second (AboUrBakr;)
désignait un autre personnage dont le râwî Nâfic a oublié le nom.

ceC'est uniquement pour me contrarier que tu parles ainsi, s'écria

ceAbou-Bakr, en s'adressant à cGmar. —- Non, je ne veux =pas rte

cecontrarier», répliqua cOmar. Et, comme ils é|eyaient:tous les

deux la voix à ce sujet, Dieu révéla ce verset : ccOvous qui;croyez>
cen'élevez pas vos voix. . . v Depuis cette révélation, cOmar; ne ^di-

sait rien à l'Envoyé de Dieu avant que celui-ci ne l'eût interrogé, »

Cette tradition n'est pas rattachée à Abou-Bakr. .
'

2. D'après Anas-ben-Mâlik, le Prophète ayant remarqué l'ab-

sence de Tsâbit-ben-Qaïs, un homme dit : ccOEnvoyé de Dieuv; je
vais aller pour toi aux renseignements. 15L'homme partit et -trouva

Tsâbit assis dans sa demeure, la tête baissée, et lui dit : ceQuejt'est-

il arrivé? '=— Un malheur, répondit-il, j'élevais ma voix au-dessus

de celle du Prophète; j'ai ainsi perdu le bénéfice de mes oeuvres fit

je suis condamné au feu éternel. •»L'homme revint auprès du Pro-

phète et lui répéta ce qu'il venait d'entendre. Le râwîMousa ajouta :

ceL'homme retourna une seconde fois vers Tsâbit pour lui apporter
une excellente bonne nouvelle; le Prophète lui ayant dit ; «Va le

cetrouver et dis-lui : ceNon, tu ne seras pas condamné, au Jeu éter-

ccnel, car tu seras un des hôtes du Paradis, n

CHAPITRE II. — (De ces mots du Coran :) «Ceux qui t'appellent de l'exté-

rieur de Ion appartement sont pour la plupart dépourvus de bon sens» (vèr-
. set k).

1. 'Abdallah-ben-Ez-Zobaïr raconte qu'une députation des Be-

nou-Temîm était venue trouver le Prophète, ceDonne-leur pour
chef El-Qacqâc-ben-Macbed, s'écria Abou-Bakr. —Non point, ex-

clama cOmar, c'est El-Aqra-ben-Hâbis qu'il faut leur donner.—

Tu n'agis ainsi que pour me contrarier, répliqua Abou-Bakr. -^-Je

ne veux nullement te contrarier», riposta cOmar. Puis la discussion

s'échauffa et il élevèrent tous deux très haut la voix. C'est à cette
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occasion que fut révélé ce verset : «0 vous qui croyez, ne prenez

pas l'avancé sur Dieu, ni sur son Envoyé, etc. •»(verset 1 ).

CHAPITRE II bis. —
(De ces mois du Coran :) * S'ils avaient attendu que tu

vinssesles trouver, cela eût mieux valu pour euxn (verset 5).

SOURATE L. —
QÂF.

à^ju j^.; (verset 3), c'est-à-dire (de retour (à la vie)*.
—

%yS

(verset 6) a le sens de «fissuresn; le singulier estVû,.— Jl^. ?y>

jojp! (verset 15 ), c'est-à-dire « des deux veines du cou n ; le mot JJÂ

désigne la veine du cou. -
Modjâhid a dit '

jty] Jajûô U (verset k)

s'applique aux «ossements des hommes n. —
sy^S (verset 8)

= «Cy^u .

.- ù**ÇL Z^L (verset 9) est le froment.
— c^lïwÇ (verset 10) veut dire

«élevés-»-- Uj^iii (verset ik) est pour Ll&l**Uî. —
ia^s JUj (ver-

sets as et 26); il s'agit du démon qui lui a été destiné. —
!^+ÎÀ» (ver-

set 35) signifie «frappern.
—

£ïZJ\ JJ! ^1 (verset 36), c'est-à-dire qui

ne songe pas à autre chose. —
Lorsqu'il vous a créés et qu'il vous a donné

votre caractère^. - ù^è <_***; (verset 17) signifie «observateur y>. —

&$&&) (jiL* (verset 20); il s agit des deux anges, lun qui inscrira,

loutre qui sera témoin. -
j^i (verset 36) est celui qui est témoin

aveçson coeur. —
<_>yU(verset 3y) est «lafatigue 11.— Un autre auteur

adit: Ù>M&>(verset 10) est le régime de la datte tant qu'il est dans sa

spathe, parce que les feuilles en sont enroulées les unes autour des autres.
i ,

Dès que le régime est sorti, il ne prend plus le nom de <Xy*ai. - Dans

piui jbilj (sourate ni, verset Û9) et dans i^Jij^ji (verset 39),

'Asini mettait fâ\ dans le premier cas au cas indirect et dans le second

au nominatif; d'autres les mettent tous deux au cas indirect ou au cas di-

met.-lin-Allés a dit : ^jii jljl(
verset hi) est le jour où ils sorti-

ront du tombeau.

i(1)'Cepassagedevrait se trouver après les mots : U^«l placés plus haut.

a9-
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CHAPITRE PREMIER —
(De ces mots du Coran :) ce..... :et il dira .-

mY en a-l-il encore à ajouter
?» (verset 29).

1. D'après Anas, le Prophète a dit : ceOn les jettera dans le feu,

qui dira : «Y en a-t-il encore à ajouter?D, jusqu'au moment où

le Seigneur posera son pied, et alors le feu dira : etAssez!

Assez ! v

2. Selon Abou-Horaïra, qui rattache ce hadîts au Prophète, bien

que Abou-Sofyân ne j'admette généralement pas, Dieu dira à l'En-

fer : ceEs-tu rempli? -nEt l'Enfer répondra : ceY en a-t-il encore à

ajouter? n Puis le Seigneur posera son pied sur l'Enfer, qui dira :

ceAssez! Assez I «

3. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceUne discussion

s'éleva entre le Paradis et l'Enfer, etMoi, dit l'Enfer, j'ai spéciale-

cement les orgueilleux et les gens hautains. —
Pourquoi, dit le Pâ-

teradis, n'entre-t-il chez moi que les faibles et les humbles? —Toi,

etdit Dieu au Paradis, ta es ma clémence, et c'est par toi que je me

tt montre clément envers ceux de mes adorateurs que je veux, tan-

cedis que toi, continua-t-il en s'adressant à l'Enfer, tu es un châti-

éement, et c'est par toi que je châtie ceux de mes adorateurs que je

ceveux. Chacun de vous deux sera plein, mais l'Enfer ne sera rempli

cequ'après que j'aurai posé mon pied sur lui et qu'il se sera écrié :

ceAssez ! Assez ! » Alors il sera rempli et les réprouvés seront en-

tassés les uns sur les autres; mais Dieu ne fera tort à aucun dé

ceux qu'il a créés. Pour ce qui est du Paradis, Dieu créera pour

luiquelquechosedespécial.11 •-. .'.i

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran .-) «... et proclame les louanges

du Seigneur avant le lever du soleil et avant son coucher 11(verset 38).

1. Djartr-ben- Abdallah a dit : ttUne nuit que nous étions assis

avec le Prophète, il regarda la Inné qui était à sa quatorzième nuit

et dit : teCertes, vous verrez le Seigneur comme vous voyez ceci et

cerien ne vous gênera pour le voir. Si vous pouvez, sans que rien
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«ne' s'y oppose, faire la prière avant le lever du soleil et avant son

etcoucher, faites-le. Ensuite récitez : te ... et proclame les louanges
cedu Seigneur avant le lever du soleil et avant son coucher. »

2. D'après Modjâhid, Ibn-'Abbâs a dit qu'il avait reçu du Pro-

phète l'ordre de proclamer les louanges du Seigneur à l'issue de

toutes les prières; c'est ce qu'il faut entendre par ces mots du Co-

ran ; sy£u) yity-

SOURATE LI. — CELLES QTII ÉPARPILLENT.

'Ali (que sur lui soit le salut!) a dit qu'il s'agissait des vents. Un

autre auteur a dit que Sjjoo- (sourate xvm, verset 43) signifie «sépa-
rem. —

yj^4-> 2Aji *£-JUI ^ (verset,21); il s'agit de ce fait que l'on

absorbe les aliments liquides et solides -par une seule partie du corps,
alors qu'on les expulse par deux endroits différents.

—
èlj!i (verset 26)

aie sens de «revenir 11.— cLXai (verset 29) signifie quelle rassemble

sesdoigts pour s'en frapper le front.
— &*J\4 (verset 4a), c'est-à-dire

commeles plantes sèches et foulées au pied.
—

yyt»£. (verset h'])
=

tixtiji.-Dans la sourate 11, verset a37, ç*yU signifie «fort,puissantn.
-

(jjJûjlj) (verset Z19) désigne le mâle et la femelle. Dans la souratexxx,

verset ai, l'expression j»&jpl/ oSAxiJ^ s'applique à ce qui est doux

etacide, ce qui forme une sorte de couple.
— M] J| \}lxi (verset 5o) est

pour AXJIÂHI (^JO.
-

tjjùJijuJ il] (verset 56), c'est-à-dire : Je n'ai 'créé

les anges, les génies et les hommes que pour proclamer mon unité. Il les

a crééspour qu'ils agissent ainsi : les uns l'ont fait, d'autres se sont abste-

nus. Ce ne saurait être un argument en faveur des partisans de la pré-

destination. -
oy<5JI (verset 59) est un grand seau. -

Modjâhid a dit :

Tjo (verset 2 9) signifie «un cri ».- l^jà (verset 5g) a le sens de «voie-n.

- rtsiiJl (verset Zu) est la femme qui ne peut enfanter.
- Ibn-Abbâs a

dit : éZÂ.) (verset 7) indique l'agencement et la beauté des deux. -

*f & (verset 11), c'est-à-dire qui persistent dans leur égarement.
- Sui-
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vautun autre auteur, lyily (verset 53)
= y»tp>.

- Un auteur à-dit ;

M^L* (verset 34) veut dire etmarqué ri et vient de Uyjlîl W.

SOURATE LU. — LE SINAÏ.

Qatâda a dit: ^m (verset 2)
=

<_>yi&.
-

Modjâhid a dit : J^\ ,

en syriaque, signifie «montagne-n.
-

^à-i* ^ (verset 3) a le sens de

«feuilletri, fXil UubU£ (verset 5) esf crfe weZ». -
;_j4^' (verset 6)

signifie « échaufféT>. El-Hasan a dit : Elle sera échauffée au point que
toute son eau disparaîtra et qu'il n'y en restera plus une seule goutte.

Modjâhid a dit : !Plidl (verset 21)
= \jJkxi. - lin autre a dit : jyjf

(verset 9)= »<SJ- — *4*5\Ll (verset 32) signifie «les intelligences-n.-

Ibn-Abbâs a dit : y3\ (verset 28)
= JLkUl. - \&£ (verset 44) aie

sens de «morceau-v. —
j^UI (verset 3o) est «la mort-n. — Un autre au-

teur a dit: J^SJUXJ (verset 23) signifie «se remettre réciproquement 11.

CHAPITRE PREMIER.

1. Omm-Salama a dit : « Gomme je m'étais plainte à l'Envoyé de

Dieu de ce que j'étais malade, il me répondit : ceFais la tournée

«processionnelle sur une monture en te plaçant derrière tout le

«monde.« C'est ce que je fis, tandis que l'Envoyé de Dieu, placé
à côté du temple, récitait : ceJ'en jure par le Sinaï, —

par un

celivre écrit 11(versets 1 et 2). n

2. Mofim a dit : ceJ'ai entendu le Prophète, au moment du ma-

ghrib, réciter la sourate : ceJ'en jure par le Sinaï. » Quand il arriva

à ce passage : ceOnt-ils été créés de rien? ou bien ont-ils été les

cecréateurs?— Ont-ils créé les cieux et la terre? Nullement; ne.

celé savent-ils donc pas?
— Ont-ils par devers eux les trésors du

ceSeigneur ou sont-ils les préposés à toutes choses ? w (versets 35:, 36

et 37), peu s'en fallut que mon coeur ne s'envolât. 11Sofyân ajoute :

(1) Qastallâui ajoute ^J yL*ji)i 3-*i-
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(tQuant à moi, j'ai seulement entendu Ez-Zohri rapporter, d'après

Mohammed-ben-Djobaïr-ben-Mofim, qui le tenait de son père, que
ce dernier avait dit : etJ'ai entendu, au moment du maghrib, le

etProphète réciter : «J'en jure par le Sinaïn, mais je ne l'ai pas en-

cetendu ajouter ce que l'on m'a dit. ».

1
SOURATE LUI. — L'ÉTOILE.

Màdjâhid a dit : ïy* ^ (verset 6) signifie. « celui qui possède la

forceii.
—

(1y^y 4>lï (verset 9); il s'agit de la longueur de la corde de

l'arc. -
t5j-*^> (verset 22) a le sens de « tortueuxn. —

^Si"^ (verset 35)

signifié «refuser de donner n. -
JJxÂA, '<f>; (verset 5o); le dernier mot

désigne a le lien des Gémeaux 11.- <|j ^jJI (verset 38), c'est-à-dire «qui

accomplit tout ce qui lui avait été imposén.
—

id)JJi oôvl (verset 58),
j ' y

c'est-à-dire « l'Heure sera proche •». —
^«KaU (verset 61) a le sens de

«bhàhter n ; 'Ikrima dit qu'ils chantaient en himyarite.
- Ibrahim a dit :

«jJliUr (verset 12) signifie « discuter 11; si on lit Â^Çèi] le sens serait

«niern. -
yal)î £1)1* (verset 17); il s'agit du regard de Mahomet. -

jJa.U.(verset 17); il faudrait il au lieu de U, c'est-à-dire «il n'a pas

exagéré ce qu'il a vu 11.- Sytéi (sourate LIV, verset 36) signifie «trai-

ter d'imposture n. —Elr-Hasan a dit: ^_yû îàj (verset 1) signifie «dispa-

raîtrez. —Ibn-Abbds a dit : JUi^ <^£! (verset 4p,) a le sens de «dormir

jusqu'à satisfaction complète n.

CMPITRE PREMIER.

1. Masrouq rapporte qu'il dit à cAïcha : et0 mère, Mahomet a-t-il

vu Dieu?— Mes cheveux se dressent d'horreur en t'entendant

parler ainsi, répondit-elle. Ne comprends-tu pas qu'il y a trois

choses que l'on t'a racontées qui sont de purs mensonges ? Celui

quii'a raconté que Mahomet a vu Dieu a menti, et elle récita ces

mots du Coran : «Les regards ne sauraient l'atteindre, mais, lui,
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teatteint tous les regards. Il est le subtil, l'instruit (sourate Vi^vër^
trset 10 3). Il n'a pas été donné à l'homme d'entendre la parole de'

«Dieu autrement que par la révélation ou derrière un voile» (sou-^
rate XLII, verset 5o). Celui qui t'a raconté que le Prophète savait

ce qui aurait lieu le lendemain a menti. Elle récita alors ce verset :>

etAucune âme ne sait ce qu'elle fera demain « (sourate xxxi, ver-

set 34). Celui qui t'a raconté que le Prophète a caché (quelque

chose) en a menti. Et elle récita ce verset : ttO Envoyé, fais con-

ttnaître ce qui t'a été révélé parle Seigneur» (sourate v, verset71).
Mais le Prophète a vu Gabriel en personne à deux reprises diffé-

rentes. »

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran:') v.11 était à la distance de deux

longueurs d'arc ou plus près encore ri (verset 9).

1. Zirr rapporte, d'après 'Abdallah, que Dieu était à la distance

de deux longueurs d'arc ou plus près encore, lorsqu'il révéla à son

adorateur ce qu'il lui révéla. Et il ajouta : « Ibn-Mascoud nous a ra-

conté que le Prophète a vu Gabriel et que celui-ci avait six cents
ailes. »

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :) «.. .et il a révélé à son adorateur

ce qu'il lui a révèle» (verset 10).

1. Ech-Chaïbânia dit : «Comme j'interrogeais Zirr au sujet de
ces mots du Coran : «Il était à la distance de deux longueurs d'arc
«ou plus près encore, et il a révélé à son adorateur ce qu'il lui à

«révélé», il me répondit : «'Abdallah m'a raconté que Mahomet
«avait vu Gabriel et que celui-ci avait six cents ailes. »

CHAPITRE IV. —
(De ces mots du Coran :) v.11 a vu la plus grande des mer-

veilles du Seigneur » (verset 18).

1. Abdallah
(-ben-Mas^oud), au sujet de ces mots : «Il a vu la

plus grande des merveilles du Seigneur», a dit : «Il vit une drape-
vie verte qui couvrait tout l'horizon. »
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CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :) « Que pensez-vous de El-Lât et de

El-cOzza?.v (verset 19).

ï. Abou-'l-Djauzâ rapporte, d'après Ibn-cAbbâs, que El-Lât
était un homme qui préparait du saouîq pour les pèlerins.'

2.: D'après Ahou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : « Celui qui

jure et qui, en jurant, a dit : cePar El-Lât et par El-cOzza!n devra

ajouter : ceII n'y a d'autre divinité que Dieu. » Quant à celui qui
aura dit à son camarade : ceViens, nous allons jouer à un jeu de

trhàsard'», il devra faire une aumône. 15

CHAPITRE VI. —
(De ces mots du Coran :) s Et de Menât, l'autre idole, la

troisième» (verset 20).
*

1. D'après Ez-Zohri, cOrwa ayant posé une question à cAïcha,
celle-ci répondit : ceII s'agit seulement de ceux qui se mettaient

en état d'ihrâm pour l'idole Menât qui était à Mochallal, et qui ne

faisaient point la procession entre Es-Safa et El-Merwa. Dieu ayant
révélé ces mots : «Es-Safa et El-Merwa font partie des rites de

«Dieu 7), l'Envoyé de Dieu fit cette procession ainsi que les Musul-

mans, n

Sofyân ajouta: ceMenât était à Mochallal dans le voisinage de

Qodaïd. •»

D'après un autre isnâd, cAïcha aurait dit : ceCe verset a été ré-

vélé à l'occasion des Ansârqui, ainsi que les Ghassan, avant leur,

conversion à l'islamisme, se mettaient en état d'ihrâm à Menât

également, n Suivant un autre isnâd, cAïcha aurait dit : ceII y avait

un certain nombre d'Ansâr qui se mettaient en état d'ihrâm à Me-

nât Menât était une idole située entre La Mecque et Médine. Ces

Ansâr auraient dit : eeÔProphète de Dieu, nous faisions la proces-
cesionentre Es-Safa et El-Merwa en l'honneur de Menât, etc.ii

CHAPITRE VII. —
(De ces mots du Coran :)

« Prosternez-vous devant Dieu et

,.:.adorez-le. 7>(verset 62).

Ibn-Abbds a dit : ceLe Prophète se prosterna en récitant la sou-
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rate de etl'Etoile », et se prosternèrent en même temps que luîtes

musulmans, les polythéistes,les génies et les hommes, •»

Confirmation du hadîts par un autre isnâd. '

2. 'Abdallah^-ben-Mas'oud) a. dit : «La première sourate au sujet

de laquelle la prosternation fut ordonnée fut celle de cel'Étoile »„--

L'Envoyé de Dieu se prosterna, et ainsi firent tous ceux qui étaient

derrière lui, sauf un homme qui prit de la poussière dans sa main

et se prosterna de cette façon. Plus tard j'ai vu ce mécréant être

tué; il se nommait Omayya-hen-Khalaf. i>

SOURATE LIV. — LA LUNE. ,

Modjâhid a dit : "LïJLi (verset 2 ) signifie «s'enaller y>.—jLi-J>. (ver-

set k)a le sens de «faire fuir D, ety^i'fi «être rendu fou n».-^ £ii (\rer->

set i3), ce sont les bordages d'un navire. —y^> y^A (verset iû),
c'est-à-dire que Dieu accorde une récompense à celui envers qui on s'était

montré incrédule. —
yhxss. (verset 28), c'est-à-dire «qu'ils doiventaf-

poa-ter l'eau 11.— Ibn-Bjobaïr a dit : ^A^, (verset 8) signifie «mar-

cher- vite-n, <~SJL est «le trotn. — Uu autre auteur a dit : ^Lstici (ver-
set 29), c'est-à-dire «il la saisit par le cou et l'égorgea 11. — JîUa&t

(verset 3i), c'est-à-dire «pareils à des brins d'herbe brûlés 11.—y*->$

(verset 9) est la voie passive de la vnf forme efejXj • —
yf (verset 1II),

c'est-à-dire : Nous avons agi ainsi pour lui et pour eux, pour récompenser
Noé du mal qu'on lui avait fait à lui et à ses compagnons. —yiu>J (ver-
set 38); il s'agit d'un châtiment réel. — On dit que ^&iJi (versets ;2 5, et

26) signifie «hpétulance et l'orgueiln. ,=

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran :) « La luné sefendit. Quand

ils voient un miracle, ils sedétournent. . . 11(versets 1 et 2). ..,. i; ,

1. Ibn-Mas'oud a dit : « Au temps de l'Envoyé de Dieu, la lune

se fendit en deux morceaux; un morceau se trouvait au-dessus de
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la montagne et l'autre en contre-bas. etConstatez le fait», dit alors

l'Envoyé de Dieu. •»

: 2. Abdallah-ben-Mas'oiid a dit : cePendant que nous étions avec le

Prophète, la lune se fendit et se divisa en deux morceaux. Le Pro-

phète nous dit alors : etConstatez, constatez ! n

3. Ibh-Abbâs a dit : ceLa lune se fendit du temps du Prophète.»
h. Anas a dit : ceLes gens de La Mecque ayant demandé qu'on

leur fît,voir un miracle, le Prophète leur montra la lune fendue

en deux. •/>

5.: Qatâda rapporte que Anas a dit : ceLa lune se fendit en deux

morceaux. »

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran :) KElle voguait sous nos yeux. C'était

une récompensepour celui envers qui on s'était montré incrédule n (verset i4).
—v,Et nous en avons fait un miracle. Y a-t-il quelqu'un qui réfléchira ? » (ver-
set i5).

— Qatâda a dit : <xDieu a conservé l'arche de Noé assez longtemps

pour que les anciens de celte nation aient pu la voir. »

11. Abdallah (-ben-Mas'oud) a dit : a Le Prophète prononçait :

CHAPITRE III(1). — Au sujet de ces mots du Coran : j^sJ3 ^yô] \SJZJ><XAJ,

>So«>(V> J4* (verset il), Modjâhid a dit : ^C'est-à-dire a facilité notre

récitation. »

1, .'Abdallah rapporte que le Prophète prononçait :JSÙJ>^J.J4»-

CHAPITRE IV(?). —
(De ces mots du Coran :) « . . .des troncs de palmiers

gisant à terre. -
( Voyez-vous) comment se sont réalisés mon châtiment et mes

menacesv (versets 20 et 21).

1. Abou-Ishâq rapporte qu'il entendit un homme demandera

(1) L'édition de Krehl donne les hadîts
sansfaire un chapitre spécial.

(2) L'édition de Krehl met par erreur

le chiure II ici, et l'erreur se poursuit
dans tout le chapitre relatif à la sou-

rate LIV.
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El-Asouad : «Faut-il prononcer : jSàJ, ^ J^* OU^JJ £* J^s?—

J'ai, répondit-il, entendu 'Abdallah réciter : j£SJ> ^ J^», en disant

que c'était avec un ^ qu'il avait entendu réciter ces mots par le

Prophète T.

CHAPITRE V. — (De ces mots du Coran ;) «Ils. étaient pareils à des,brins

d'herbe brûlés » (verset 31 ).

1. D'après 'Abdallah, le Prophète prononçait : j£<y^ ^ J#».

CHAPITRE VI. — (De ces mots du Coran :) s Un malin ils furent surpris par

un châtiment qui s'acharna contre eux. — Goûtez mon châtiment et {l'effet

de) mes menaces» (versets 38 et 3g).

1. D'après 'Abdallah, le Prophète prononçait: jSSJo ^ J^.

CHAPITRE VIL — (De ces mots du Coran :) «.Nous avons fait périr vos sem-

blables. Personne de vous ne s'en souvient-il donc pas ? -a(verset 51 ).

1. 'Abdallah(-ben-Ma/oud) a dit : «Gomme je prononçais J* J$i

S<yJ en présence du Prophète, il me dit : «Prononce : £y>J&

SôJs .-n

CHAPITRE VIII. — (De ces mots du Coran :) «Le groupe sera mis en fuite,
et ils tourneront le dosn (verset 45).

1. D'après Ibn-Abbâs, pendant qu'il était sous un pavillon, le

jour de Badr, l'Envoyé de Dieu s'écria : a Seigneur, je te demande

d'accomplir ta promesse et ton engagement. Seigneur, si tu le veux,

tu ne seras plus adoré dorénavant.» Alors Abou-Bakr, prenant le

Prophète parla main, lui dit : «Tu as assez insisté auprès du Sei-

gneur, ô Envoyé de Dieu.» Sautant sur sa cotte de mailles, le

Prophète sortit en disant : «Le groupe sera mis en fuite, et ils tour-

neront le dos. il

CHAPITRE IX. —
(De ces mots du Coran :) «Mais Fheure suprême sera le
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, lieu de leur rendez-vous et ce sera l'heure la plus néfaste et la plus arrière n

(verset 46).
— Loi vient de sjÇX\.

. 1. Yousof-ben-Mâhak a dit : ceGomme
'
j'étais auprès de cAïcha,

la mère des Croyants, elle me dit : rr C'est à La Mecque, alors que
etj'étais toute jeune, ne songeant qu'à jouer, que fut révélé à Maho-

etmet ce verset : etMais l'heure suprême sera le lieu de leur rendez-

tt vous et ce sera l'heure la plus néfaste et la plus amère. »

2. D'après Ibn-Abbâs, pendant qu'il était sous un pavillon, le

jour de Badr, le Prophète s'écria : etSeigneur, je te demande d'ac-

complir ta promesse et ton engagement. Seigneur, si tu veux, tu ne

seras plus jamais adoré dorénavant. 15Alors Abou-Bakr, prenant le

Prophète par la main, lui dit : «Tu as assez insisté auprès du Sei-

gneur, ô Envoyé de Dieu. 11 Le Prophète qui avait sa cotte de

mailles sortit en disant : teLe groupe sera mis en fuite, et ils tourne-

ront le dos. Mais l'heure suprême sera le lieu de leur rendez-vous

et ce sera l'heure la plus néfaste et la plus amère. •»

SOURATE LV. — LE MISÉRICORDIEUX.

yjpi^Ij-ftS!} (verset 8 ); il s'agit dujléau de la balance. — uJ^\ (ver-

set 11), c'est la tige des céréales quand on en coupe quelque chose avant

quelle soit arrivée à son entier développement; ylj*?j-H signifie son pro-

duit et ÇCÂ est la partie qui se mange. Chez les Arabes, le mot yla^JI

s'emploie dans le sens de etpitance n. Certains auteurs disent que uù£jù\ est

la partie du grain qui se mange et que yLa?JJi est la partie qui ne se

mange pas. Un autre auteur a dit : Uu^ù\ désigne la feuille du froment.

Ed-Dahhâk dit que <JuSutî\ est la paille. Abou-Mdlik dit que les Naba-

téens appellent ^yjb la première partie de la pousse. Modjdhid a dit :

uuâiJÎ est la feuille du froment et yLs?J!l
est le produit de la plante.

-

^if (verset ik) est la flamme jaune et verte qui s'élève au-dessus du

feu quand il est allumé. - Un auteur a dit, d'après Modjdhid, que «_^

oïsJdf (verset 16 ) voulait dire que le soleil a un endroit où il se
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couche l'hiver et un endroit où il se couche l'été, et que i^^\ tiyin-

diquait également que le soleil se couchait dans deux endroits différents en

hiver et en été. -
<Jl*Zy (verset 20) signifie «né se mélangent pas 11.—

titûlif (verset ik) désigne les vaisseaux dont les voiles sont larguées;

tant que les voiles ne sont pas larguées, le vaisseau m prend pas le nom

de ailli. -
Modjâhid a dit : u-l^j (verset 35); il s'agit de cuivre fondu

qù on versera sur leurs têtes comme supplice.
-

^«11** oU~<( verset 46');

il s'agit de celui qui, sur le point de commettre un péché, songea Dieu et

s'abstient de pécher.
-

LMyLl! (verset 35) est une flamme de feù:!'4

yliil^^Lo (verset 64) signifie «épaisse verduren.- JUâÀXs(verset 13),'

c'est de l'argile mêlée de sable et que l'on a pétrie comme le fait.le potier.

D'autres assurent que le sens est «gâtén, de la racine Jw©; on aurait dit

JLaLi, de même qu'on dit yoyo, au lieu de Z*o, du grincement d'une porte

qu'on ferme, et kd£& au lieu de Jto£ÂS~.- wCÎj£ £sè\ A^U (verset 68);

un auteur a dit : « Le dattier et le grenadier ne sont pas des x$£\à. » Cepen-

dant les Arabes les considèrent ainsi. C'est comme dans ce passage du

Coran : « Observez les prières et la prière du milieu. » Dieu a ordonné

d'observer toutes les prières, puis il a répété le mot casr pour donner plus

de force à l'expression. De même on a ajouté les mots cele dattier et le gre-

nadier-ii. Autre exemple : «Ne vois-tu pas que tout ce qui est danslesdeux

et sur la terre se prosterne devant Dieu? y>et le Coran ajoute : «etuiï

grand nombre de gens et beaucoup mériteront le châtiment. >>Or, lapreï

mière partie de l'expression cetout ce qui est dans les deux et sur la terre i-i

s'appliquait à tout. — Un autre auteur, a dit :'yU»i (verset 48) a le sens

de «branches 11.- y!à Q*XJQ <S>4-S(verset 54), c'ést-à-dire queiousjès

fruits seront près.
— El-Hasan a dit : ^ilT^Ui (verset 12, etc.) s'èii-

tend desfaveurs de Dieu. - Qatâda a dit : U.ÇC (verset 12, etc.) j c'est-

à-dire des génies et des hommes. - Abou-d-Derdâ a dit : & pu $ té

ylà (verset 29) veut dire qu'il pardonne les péchés, dissipe les angoisses,
élève les uns et abaisse les autres. - Ibn-Abbâs a dit : ^Z (verset 29}

signifie etbarrière n. -
^UiiT( verset 9) désigne tous les êtres créés.- yULlâ ,
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(verset 66) veut dire «deux sourcesn. -
JàÛLy. (versets 27 et 78)

est'celui qui possède la majesté.
- Un autre a dit : -_jU (verset là) est

un feu pur de fumée. On dit ixÂ*5J**^t £y>, four dire qu'il les laisse

s attaquer les uns les autres; ^GJI^! ^ signifie être dans l'agitation,

h trouble; ^.y, a le sens de « douteux » ; £^ (verset 19) s?#m/fe <pe
lés deux mers se sont mélangées et vient de l'expression &£& <Ll.Ço,
c'èst-à-dire «abandonner sa monture sans s'en occuper 11. — "53 J-iV^L

(verset ,3i) veut dire «nous réglerons vos comptes-n.
—

££. i^i, ÂÎjJj i)

^'Â est Une locution connue employée par les Aiwbes. On dit: ^r^y

Jjti, AJ UJ.dU, gro équivaut à dire : à2y~ J^ dlj<x^i) et«,owste surpren-

drons à, l'improviste T>.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) «Et en outre deux jar-

dins» (verset 62).

Y 1. D'après Qaïs, l'Envoyé de Dieu a dit : ctDeux jardins dont

les vases et tous les meubles seront d'argent, et deux jardins
dont les vases et les meubles seront en or. Il ne sera interposé
entre les bienheureux et la vue du Seigneur d'autre voile que la

majesté de son visage dans le jardin de l'Eden. n

CHAPITRE II. — (De ces mots du Coran:) «des houris enfermées dans des

pavillons» (verset 72).
- Ibn-Abbâs a dit : «^- signifie «aux prunelles

noires n. -
Modjâhid a dit : « lA^y^ signifie «enfermées »; elles réserveront

leurs regards et leurs personnes pour leurs maris; elles seront ca^iï , c.esi-

':," a-dire qu'elles ne désireront que leurs maris. »

"1. Qaïs rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : ceII y aura dans

le Paradis une tente en grosses perles; cette tente aura soixante

milles de largeur, en sorte que d'une extrémité à l'autre on ne se

verra pas; les musulmans s'y promèneront; il y aura (pour chacun)
deux jardins dont les vases et tous les meubles seront en argent,
et deux jardins dont les vases et tous les meubles seront en or. Il
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ne sera interposé entre les bienheureux et la vue du Séigneui
1

d'autre voile que la majesté de son visage dans le jardin de l'Éden, s

SOURATE LYL — L'ÉVÉNEMENT.

Modjdhid a dit: o^Lj (verset k) signifie « trembler-n. — ouli (ver-
set 5) a le sens d'émietter à la façon dont on émiette pour faire le saouîq.
— «...*&» (verset 27) aie sens de « surcharger/. On dit encore que cela

signifie «sans épines n. Selon d'autres, cesserait le bananier. —
d>yù\ (36)

c'est-à-dire « aimées de leur mari-n. - »i3 (versets i3, 38 et 39) veut

dire «nation r>.— ^4J? (verset k%) est la fumée noire (swe).
-

^1*^

(verset 45) signifie «persister-n.
-

^t (verset 55) est le chameau aV-

téré. -
yyffk\ (verset 66), c'est-à-dire « endettés r,. —

^ (verset 88),
c'est-à-dire «le paradis et la béatitude -n. —

yls?j (verset 88) est «le pain

quotidiens.
— *£lÂli) (verset 61), c'est-à-dire sous la forme qu'il nous

plaira.
— Un autre auteur a dit : yj-gXb (verset 65) veut dire «être

étonné». — AJÛJLOt^s. (verset 36); le singulier de cjjd est <->ji£, dé

même que celui de SÂ> est j^LZ. Les gens de La Mecque se servent dans

ce sens de iÇy-s-; ceux de Médine de X^s, et ceux de l'Iraq de AU*. -

Un autre auteur a dit : JUàilL (verset 3) s'applique à ceux qui iront en

Enfer, et £.xh\j à ceux qui iront au Paradis. —
iùyby> (A'erset i5) signi-

fie « tissée n; de là l'expression &SUI ^-fj-
—

<L>f£>\(A'erset 18) est un

vase sans anse, m bec, tandis que ^GiM désigne des vases à anses et à

bec. — LJJÇJL* (verset 3o) a le sens de « courant n. —
Hs-^iy, ^ii^ (ver-

set 33), c'est-à-dire «élevés les uns au-dessus des autres n. —
&?£*

(verset kk) «qui vit dans l'aisance». -
^yi U (verset 58), c'est-à-

dire «le sperme dans le vagin des femmes-n.
-

^JLiîf (verset 72); ,il

s'agit des « voyageurs n ; ^signifie «le désert 11. -
->s\I! £)£;. (ver.

set 7II), c'est-à-dire au sujet de la certitude du Coran'On se sert aussi

de hjijji en parlant de l'endroit où les étoiles se couchent. On emploie

indifféremment Sç>\y, et £*j£.- {&J*àJ> (verset 80) signifie, «miter
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d'imposture-n; c'est comme s'il avait dit : «Si vous le traitiez d'imposture ?

Et ils le traitèrent d'imposture. y>- dU
^j (verset 90), c'est-à-dire :

«Sois heureux, tu es descompagnons de la droite -n;on afait l'ellipse de iGî,

jnais le sens l'indique. De même on dit : J*Xï ^£^JJ, JiL^i cil»jî, en ré-

pondant à quelqu'un qui vous a dit qu'il allait bientôt se mettre en route.

Le mol
pkL»

est employé comme une invocation, à la façon dont on dit :

JL^Ji ^ EuLl». Si on met le mot »sC au nominatif, c'est qu'il est em-

ployé comme invocation. -
<^y>> (verset 70), c'est-à-dire que vous

faites sortir-n ; <^! signifie «allumern. —
\yù (verset 2/1) se dit des

«chosesvaines-n. —
t^sb (verset 2/1) a le sens de «mensonge-».

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) « . . .et lune ombre

étendue. . . » (verset 29).

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : «H y a dans

le Paradis un arbre à l'ombre duquel un cavalier peut marcher du-

rant cent ans sans arriver à l'extrémité de l'ombre. Récitez si vous

le voulez : «... et d'une ombre étendue. . . •»

SOURATE LVII. — LE FER.

Modjâhid a dit : ^il&JL* ££Ui (verset 7), il vous en fait les usu-

fruitiers.
—

»J!H JÎ o>tfcj£JI^yt (verset 9), de l'erreur vers l'orthodoxie. —

uilJJ iill*} (verset 25), c'est-à-dire pour faire des cuirasses et des

armes. —
aJ>$y> (verset i/i), c'est-à-dire ce qui conviendra le mieux. —

o&ffjil pu
§Zl (verset 29) est pour oliûTj2>l j&2

. On
appelle5^

Hextérieur de toute chose, et l'intérieur de toute chose se dit aussi ^.
-

lirait (verset i3) signifie « attendez-nous-n.

SOURATE LVIII. — LA PLAIDEUSE.

Modjâhid a dit : y}îl*? (versets k, 6 et 21) signifie «lutter contre

Dieu-n. -
I^LS"( verset 6), c'est-à-dire : «ils seront tournés en dérision n.

~
i^sKll (verset 20) signifie «vaincre n.

EL-BOKHÂBI. III. 30

ÎMMIIZUÊIUI; NATIONALE.
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SOURATE LIX. — L'EXPULSION.

s.^L\ (verset 3) veut .dire «chasser d'une terre dans une autre

terre-n. '-'-,ii"^\

CHAPITRE PREMIER. , ; ^:

1. ceGomme, dit Sdîd-ben-Djobaïr, j'interrogeais Ibn-sAbbâs sûr*

la sourate du ceRepentir n (ix), il me répondit : ceCette soùràté est

cecelle qui couvre de honte; elle n'a cessé d'être révélée à propos
cèdes uns et des autres, au point que l'on crut que personne ne

cemanquerait d'y être nommé. —Et celle du ceButin n (vin) ? —

teElle a été révélée à l'occasion de Badr. — Et celle de l'ccExpul-
sion -n? — Elle fut révélée au sujet des Benou-En-Nadir, w

2. ceGomme, dit Sa îd, je parlais de la sourate de l'ccExpulsions
à ibn-cÂbbâs, il me répondit : ceDis la sourate des Benou-En-

ecNadir, -n
'

CHAPITRE II. — (De cesmots du Coran : « Ce que vous avezcoupédepalmiers n

(verset 5 ).
— iû.J est lepalmier qui n'est ni de l'espècecadjoua, ni decelledite

barniyya.

1. Ibn-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu fit brûler les pal-
miers des Benou En-Nadîr après les avoir fait couper. C'était à

l'endroit dit El-Bowaïra. Dieu révéla alors ce verset : ceCe que vous

avez coupé de palmiers ou ce que vous en avez laissé debout sur

leurs tiges, c'est avec la permission de Dieu et pour faire affront'

aux impies, -n :•~

CHAPITRE III. —
(De cesmots du Coran :) etCe que Dieu a donnécommebien

àson Envoyé n (verset 7).

1. 'Omar a dit : ceLes propriétés des Benou En-Nadîr faisaient

partie des biens que Dieu avait donnés à son Envoyé sans que les
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musulmans eussent eu à courir sus à l'ennemi sur des chevaux ou

des chameaux. C'était la propriété personnelle de l'Envoyé de

Dieu; il en employait le produit à nourrir sa famille pendant
l'année, et, s'il restait quelque argent, il s'en servait pour acheter

des armes et des chevaux en vue de la guerre dans la voie de

Dieu, v

CHARITRE IV. — (De ces mots du Coran :) « Ce que l'Envoyé vous donne,

prenez-le -n (verset 7 ).

1. 'Abdallah a dit :aDieu a maudit les femmes qui tatouent et

celles qui se font tatouer, les femmes qui épilent, celles qui se liment

lesdents pour se rendre plus belles, en un mot toutes celles qui dé-

naturent l'oeuvre de Dieu.» Une femme des Benou-Asad, appelée

Ornm-Ya'qoub, ayant appris cela, vint trouver 'Abdallah et lui dit :

etOn m'apprend que tu as maudit telles et telles personnes.
— Je

ne fais, répliqua 'Abdallah, que maudire ceux que l'Envoyé de

Dieu lui-même a maudits et ceux qui sont maudits dans le Coran.
— J'ai lu, répliqua-t-elle, tout ce qui est entre les deux

planchettes
W et je n'y ai rien trouvé de tout ce que tu dis. — Si

tu l'avais lu, tu l'y aurais trouvé, reprit 'Abdallah. N'as-tu donc

pas lu. ces mots : etCe que l'Envoyé vous donne, prenez-le; ce

Kqu'il vous défend, abstenez-vous en. -n— Certes oui, je l'ai lu. —-

Eh bien! le Prophète a interdit tout cela. —Cependant, ajoutâ-

t-elle, je vois que ta femme pratique tout cela. — Eh bien! va

voir, n Elle alla s'en assurer et ne vit rien de ce qu'elle supposait.
«Si ma femme pratiquait cela, s'écria 'Abdallah, elle ne serait plus
ma compagne, n

2. Comme, dit Sofyân, je mentionnais à cAbderrahman-ben-cAbis

le hadîts de Mansour d'après lequel "Abdallah a dit que l'Envoyé de

Dieu avait maudit la femme qui a de faux cheveux, il me répondit :

«J'ai entendu un hadîts pareil à celui de Mansour relatif à une

(I) C'est-à-dire le Coran.

3o.
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cefemme nommée ÔmmsYa'q: oub, et m hadîts avait été rapporté par
;

«'Abdallah. »

CHAPITRE V. -«^ (De cesmots du Coran i) $ . < .et ceux qui, sans quitter leur

demeurési ont embrassélà Jbi» (verset g).

1. 'Am?^ben^Mmmoun rapporte que "Omar a dit : «le recommande

au khalife les premiers Môlîâdjir, afin qu'il connaisse ce qui leur est

dû; je fécôffimâûdes au khalife les Ansâr qm^ sans quitter tours

demeures ont enjbfassé la foi ayant que le Prophète n'émigrât vers

e|ixs afin qu'il fasse bon accueil aux Ions d'entré eux et qu'il soit

indulgent envers ceux d'entre eux qui ont fait lé mal. »

GHAPÎT RE VI. -^ (De cesmots du Coran :) «. . .et ils leur donnent la préfet

rênùe. sur eux-mêmes, , . » (vêfsêt çj), .~ K^ÇM signifié « mUèrèfi. -*

yyè£iX\ sont ceux qui jouiront de l'éternité; ^.iïia le sens dé ^duféei>\ m

dit : f$3à\ <JJ; % pour dire %vieni vite», ^ EhHasan a dit ;: kû^ est pris

ici dans lé sensde <xenvien, ':• : ]:
'

1. Aboiï^Horâïra a dit : « Un Homme vint trouver l'Envoyé de

Pieu et lui dit ; «0 Envoyé de Dieu, je suis dans la misère, s Le

Prophète envoya chez ses femmes, mais oà lié trouva rien à manger

chez elles. Alors l'Envoyé de Dieu s'écria i « Y-â-441 un homme qui
Kveuille donner l'hospitalité cette nuit? Dieu lui fera miséricorde.*

Un homme des Ansarse levé.et dit : «Moi, ô Envoyé de Dieu, «Et

il emmena l'homme chez lui et dit à sa femme : « Voici un hôte de

cd'Ënvoyé de Dieu, n'épargné rien pour lui. «^ Par Dieu! répôndits

«elle, je n'ai que le repas des enfants,-^lh bien! reprit-4lj quand
etles enfants voudront souper, endors^les et reviens éteindre la

«lampe. Quant à nousrnôus nous serrerons le ventre.* Là femme

ht ainsi qu'il avait été Convenu. Le lendemain matin,, rhomffié alla

trouver l'Envoyé de Dieu qui lui dit : «Dieu a été étonné — où

«suivant une variante -i a ri de Un tel et Une telle. » C'est alors
'

que fut révélé ce verset : et... et ils leur donnent la préférence
«sur eux-mêmes s fussent-ils dans la misère.')?
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SOURATE IX — LA MISE À L'ÉPREUVE.

Modjâhida dit : &âi llxiaë Û (verset 5), c'est-à-dire : Ne nous châ-

tie pas à l'aide de leurs mains 11, car ils disaient : «Si ces gens-là étaient

dans la bonne voie, cela ne leur arriverait pas i>. -
otjX/T J^XJ (veiv

set 10), c'est-à-dire que le Prophète donna l'ordre 'à ses Compagnons
de se séparer de leurs femmes non musulmanes gui étaient restées à

La Mecque.

CHAPITRE PREMIER.

1. 'OEaïolallah-ben-Aboii-Râfi, le secrétaire de CAK, rapporte qu'il
-a entendu "Ali dire : ceL'Envoyé de<Dieu nous fit partir, Ez-Zobaïr,

El-Miqdâd et moi, en nous disant : «Allez, et, arrivés à Raudat-

«Khâk, vous y trouverez une femme en palanquin ayant sur elle

«une lettre. Emparez-vous de cette lettre; 15Nous partîmes en pres-
sant l'allure de nos chevaux et, arrivés à Raudat-Khâk, nous y

trouvâmes la femme en palanquin, ceDonne-nous la lettre, lui dîmes-

ttnous. — Je n'ai pas de lettre sur moi, répondit-elle.— Remets-

(tnous cette lettre, rèprîmes-nous, sinon nous te dépouillons de

ates vêtements. •»Alors elle sortit la lettre d'une tresse de ses che-

veux et nous l'apportâmes au Prophète. Cette lettre était adressée

par Hâtib-ben-Abou~Baltaca à des polythéistes établis à La Mecque;

elle les renseignait sur certaines affaires du Prophète. '« Que signi-

rtfie ceci, ô Hâtib? demanda le Prophète.
— Ne te hâte pas de te

«prononcer contre moi, ô Envoyé de Dieu, s'écria Hâtib. Je suis

«rattaché aux Qoraïch, mais sans être de leur tribu. Parmi les

«Mohâdjir qui sont avec toi, il en est qui ont des proches pour pro-

«téger leurs familles et leurs biens restés à La Mecque. Moi, n'ayant

«pas de parents parmi eux, j'ai voulu leur rendre un service en

«échange duquel ils protégeraient mes proches. Je n'ai agi ainsi

uni par infidélité, ni pour renier ma religion.
— Cet homme dit

«vrai, déclara le Prophète.
— Laisse moi trancher la tête de cet
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«homme, ô Envoyé de Dieu., s'écria cOmar.— Il a assisté à Badr,

areprit le Prophète, et qui te dit que Dieu ne songeait pas aux

cegens de Badr lorsqu'il a révélé ces mots : etFaites ce que vous

«voudrez, Dieu vous a pardonné.^
Le râwî cAmr ajoute : « C'est à cette occasion que fut révélé ce

verset : «0 vous qui croyez, ne prenez point pour protecteur

«mon ennemi, ni le vôtre.'» Sofyân, un autre râwî, ne sait si

la citation du Coran fait partie du hadîts ou si elle a été ajoutée

par cAmr.

2. D'après 'Ali (-ben-FA-Madiani), comme on demandait à Sofyân
si c'est à cette occasion que fut révélé le verset : «Ne prenez ni

mon ennemi, etc. n, il répondit : «C'est ce que l'on raconte; j'ai

appris ce hadîts de cAmr, je n'en ai omis aucun mot, et je ne crois

pas que personne autre que moi ne l'ait appris, n

CHAPITRE II. — (De ces mots du Coran ;) ^Lorsque les Croyantes ^viennent

à.vous à titre d'émigrées » (verset i o ). -. ,

1. cOrwa rapporte que cAïcha, la femme du Prophète, lui a ra-

conté que l'Envoyé de Dieu mettait à l'épreuve toutes les croyantes

qui émigraient vers lui, au moyen de ce verset :«0 Prophète,

lorsque les Croyantes viennent à toi te prêter serment de fidélité.. .

indulgent, clément•» (verset 12). «Et, dit c0rwa, cAïcha ajouta :

«Aux Croyantes qui acceptaient cette condition, l'Envoyé de Dieu se

«contentait de dire : «Je fais pacte de fidélité avec toi'»; mais, par
etDieu! jamais sa main ne toucha la main d'aucune de ces femmes

«au moment du pacte. Dans le pacte de fidélité avec lui, elles se

«contentaient de dire : «Je fais pacte de fidélité avec toi. •»

In fine, confirmation du hadîts par un autre isnâd.

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :)

Lorsque les Croyantes viennent à

toi pour te prêter serment defidélité» (verset 12).

1. Omm-Atiyya a dit : «Nous prêtâmes serment de fidélité à
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l'Envoyé de: Dieu. Il nous récita ces mots : a Qu'elles n'associent

arien à*Dieu 35(verset 12'); Il nous interdit les lamentations. Une

femme (-(Dmm-'Âtiyya) prit la main d'une autre femme en lui disant :

teÔune Telle, tu m'as porté bonheur et je veux t'en récompenser. «

LéiProphète dit quelque chose à cette femme qui s'en alla, puis
revint et fit pacte de fidélité avec le Prophète. •«

2. Au sujet de ces mots du Coran : ceElles ne te désobéiront pas

pour ce qui est bien » (verset 12), Ibn-Abbas a dit : etC'est une

condition que Dieu a imposée aux femmes. •»

,,,,3. 'Qbdda-ben-Es-Sdmù a dit : «Comme nous étions auprès du

Prophète, il dit : ttVoulez-vous me prêter serment de fidélité en

ttvous engageant à ne rien associer à Dieu, à ne commettre.ni

ttadultère, ni voln, et il récita le vei'set adressé aux femmes. —

Les mots ttadressé aux femmes ir sont généralement omis par le

râwî Sofyân. — tt Ceux d'entre vous qui seront fidèles au pacte
«trouveront leur récompense auprès de Dieu. Quiconque y aura

«Manqué ,en quelque chose et aura été châtié (en ce monde), ce

tt.châtiment sera pour lui une expiation. Quant à celui qui y aura

«.manqué en quelque chose, si Dieu n'a pas laissé divulguer cette

«chose, il appartiendra à Dieu de le châtier s'il lui plaît, ou de lui

«.pardonner s'il le veut. 11

In fine, confirmation du hadîts par un autre isnâd.

,!i. Ibn-Abbds a dit : ttJ'ai assisté à la prière le jour de la rupture

dujeûne avec l'Envoyé de Dieu et, plus tard, avecAbou-Bakr, cOmar

et c0tsmân. Tous faisaient la prière avant le prône. Le Prophète fit

ensuite le prône et descendit de la chaire. Il me semble encore le

voir lorsque de la main il fit signe aux fidèles de s'asseoir. Il tra-

versa leurs rangs jusqu'à ce qu'il arriva aux femmes. Bilâl l'accom-

pagnait. C'est alors que le Prophète dit : ttLorsque les Croyantes

«'viennent à toi pour te prêter serment de fidélité en s'engageant à

«ne rien associer à Dieu, à ne pas voler, à ne pas commettre l'adul-

«tère, à ne pas tuer leurs enfants, à ne pas imaginer de mensonge
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ceentre leurs mains et leurs pieds W. . . n et continua jusqu'à la fin du

verset. Puis, quand il eut terminé, il dit : teAcceptez-vous cela?»

Une seule femme répondit en disant : «Oui, ô Envoyé de Dieu.»

El-Hasan ignore quelle était cette femme. Les femmes donnèrent

alors des aumônes dans un voile que Bilâl avait étendu. Elles

lancèrent dans le voile de Bilâl des anneaux et des bagues, -n
'

.

SOURATE LXI. — ORDRE DE RATAILLE.

Modjdhid a dit : M jj^liajl ^ (verset îli) signifie «quime suivra

vers Dieu 11.- Ibn-^Abbâs a dit : ^yoj» (verset k) veut dire «attaché

l'un à l'autrer>. Un autre auteur dit : «avec du plomb n.

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran :) «Après moi, son nom

sera Ahmed-» (verset 6).

1. Mofim a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire : «J'ai di-

revers noms : je suis Mohammed; je suis Ahmed; je suis El-Mâhi,

«c'est-à-dire celui par qui Dieu efface l'infidélité; je suis El-Hâchir,

« c'est-à-dire celui aux pieds duquel les hommes seront rassemblés ;

«je suis El-cAqib.'»

SOURATE LXII. — L'ASSEMRLÉE.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mois du Coran :) «Et d'autres qui n'ont

point rejoint lespremiers dans la foi» (verset 3).
- 'Omar lisait : <jî jyaSli

*AJî Si, allez vers la mention de Dieu.

1. Abou-Horaïra a dit : «Nous étions assis auprès du Prophète,

lorsque furent révélés dans la sourate de l'Assemblée ces mots :

«et d'autres qui n'ont point rejoint les premiers dans la foi». «Qui

«veut-on désigner ainsi? ô Envoyé de Dieun, lui demandai-je. Il

(1) Selon Qastaiïàni il s'agit de femmes qui se procuraient un enfant et faisaient

croire au mari que c'était leur enfant.
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ne répondit pas avant que la question ne lui eût été posée trois fois.

Alors, posant sa main sur Selmân le Persan, qui se trouvait parmi
nous, l'Envoyé de Dieu dit : « Si la foi était dans les Pléiades, un

ethomme — ou suivant une variante — un homme de ces gens-là
trl'atteindrait, n

2. D'après un autre isnâd, Abou-Horaïra a dit : ceun homme de

ces gens-là l'atteindrait n.

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran") : «Et lorsqu'ils voient quelque com-

merce àfaire. . . v (verset 11).

1. Bjâbir-ben-Abdallah a dit : etUne caravane arriva un jour de

vendredi pendant que nous étions avec le Prophète. Tout le monde,

sauf douze personnes, se précipita vers la caravane'. C'est à cause de

cela que fut révélé ce verset : aEt lorsqu'ils voient quelque com-r

cemerceà faire ou quelque divertissement, ils s'y précipitent. »

SOURATE LXIII. — LES HYPOCRITES.

CHAPITRE PREMIER. —
(De ces mots du Coran :) «.Lorsque les hypocrites

viennent vers toi, ils disent : f. Nous témoignons que tu es l'Envoyé de Dieu.. . » ;

certes ils mentent» (verset î). ,

1. Zeïd-ben-Arqam a dit :j etAu cours d'une expédition, j'ai entendu

cAbdallah-ben-Obayy dire : «Ne donnez pas de vivres à ceux qui
tesont auprès de l'Envoyé de Dieu tant qu'ils ne se seront pas éloi-

tegnésde lui. Et si nous revenons auprès de lui, le plus noble de

eenousdeux chassera le plus vil. -nJ'allai raconter cela à mon oncle pa-

ternel —ou à 'Omar —qui enparla au Prophète. Celui-ci me manda

aussitôt et je lui racontai le fait. L'Envoyé de Dieu manda alors

cAbdallah-ben-Obayy et ses compagnons qui jurèrent qu'ils n'avaient

pas dit cela. L'Envoyé de Dieu ayant cru que j'avais menti et que

les autres avaient dit vrai, j'en conçus un chagrin tel que jamais je

n'avais eu le pareil et je gardai la maison. Mon oncle paternel

me dit : ceTu as réussi à te faire traiter de menteur par l'En-
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«voyé de Dieu et à encourir sa haine. >>:G-èst alors1que-; Dieu

révéla ces mots : «Lorsque les hypocrites viennent à toi.oi Aussitôt

l'Envoyé de Dieu me manda auprès de lui et me récita ce verset;

puis il ajouta : ce0 Zeïd, Dieu a démontré ta véracité. i> : ;- ;i---

CHAPITRE II. r— De ces mots du Coran .- « Ils se servent de leursrsernients

comme d'un manteau protecteur » (verset 2).
- .

1. Zdd-len-Arqam a dit : etJ'étais avec mon oncle paternel, quand

j'ai entendu cAbdallàh-beii-Obayy, fils de Salouï, dire : etNe donnez

cepoint de vivres à ceux qui sont auprès de l'Envoyé de Dieu tant

cequ'ils ne se seront pas éloignés de lui. T>Et il ajouta: ec'Sinous

terevenons à Médine, le plus noble de nous deux chassera le plus

ervil. w J'allai raconter cela à mon oncle paternel qui en paria au

Prophète. Celui-ci ayant mandé cAbdallah-ben-Obayy et sesscoàï*

pagnons, ceux-ci jurèrent qu'ils n'avaient pas dit cela. L'Envoyé

de Dieu crut que j'avais menti et que les autres avaient dit vrai.

J'en conçus un chagrin tel que jamais je n'avais eu le pareil et je

gardai la maison. Dieu ayant révélé ces mots : «Lorsque les hypo-

eecrites viennent à toi. . . -n puis : cece sont eux qui disent-: teNé

etdonnez point de vivres à ceux qui sont auprès de l'Envoyé'de

«Dieu. . . r>jusqu'à : «leplus noble de nous deux chassera le plus

«vil.-n l'Envoyé de Dieu me manda auprès de lui et me récita ce

verset. Puis, il ajouta : «Dieu a démontré ta véracité. 11 -'"'' •-'•l

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :) <s.Et cela parce qu'ils ont d'abord

cru et qu'ils ont été ensuite infidèles. Le sceau de Tinfidélité est apposémvr leurs

coeurs, mais-ils ne s'en doutent pas » (verset 3 ).

1. Zeïd-ben-Arqam a dit : «Lorsque cAbdallah-ben-Obayy eût

prononcé ces mots : «Ne donnez pas de vivres à ceux qui sontâu-

«près de l'Envoyé de Dieu A, et qu'il eut ajouté : «Si nous revenons

«à Médine. . . », j'allai en informer le Prophète. Les Ansâr mé

blâmèrent et 'Abdallah-ben-Obayy jura qu'il n'avait pas dit cela.

Je rentrai chez moi et dormis. L'Envoyé de Dieu m'ayant alors fait



DE L'INTERPRÉTATION DU CORAN. h%

Appeler, je mê rendis auprès de lui. etDieu, me dit-il, a démontré

«ta véracité, n C'est alors que fut révélé : a Ce sont ceux qui disent :

etNe donnez pas de vivres, etc.. , u

,/In fine., indication d'un autre isnâd.

CHAPITRE IV(1). -—(De ces mots du Coran :) «Quand tu les vois, leur

extérieur te plaît. Quand ils parlent, tu écoutes leurs paroles (éloquentes)."
Or ils sont comme des soliveaux appuyés contre un mur. Dès qu'ils entendent

' '
un cri, ils s'imaginent qu'il est poussé contre eux. Voilà les (vrais) ennemis;

i mèfle-toi d'eux. Dieu les fera périr, quelque mensonge qu'ils inventent'» (vër-
•-set k).

, 1. Zeïd-ben-Arqam a dit : ttNous étions partis en expédition avec

le Prophète. Au cours de cette expédition, les fidèles avaient souf-

fert de la faim. cAbdallah-ben-Obayy ayant dit : ttNe donnez point
ttde vivres à ceux qui sont auprès de, l'Envoyé de Dieu tant qu'ils ne

«se seront pas éloignés de lui», et ayant ajouté : «Si nous revenons

«à Médine, le plus noble de nous deux chassera le plus vil», j'allai

trouver le Prophète et lui rapportai ces paroles. Il manda aussitôt

Abdallah-ben-Obayy et l'interrogea. Celui-ci jura de la façon la

plus formelle qu'il n'avait pas fait pareille chose, et ses compagnons

déclarèrent que Zeïd avait menti à l'Envoyé de Dieu. J'éprouvai

lin vif chagrin de ce démenti, jusqu'au moment où Dieu révéla la

démonstration de ma véracité, par ces mots : ttLorsque les hypô-

tterites viennent à toi. r>Le Prophète les fit alors appeler pour qu'il

demandât pardon pour eux, mais ils détournèrent la tête, n — Au

sujet de ces mots : SoJLli LLL, on a dit qu'ils signifiaient qu'ils

étaient les plus beaux des hommes.

CHAPITRE V. — (De ces mots du Coran :) «Quand on leur dit : «.Venez,

, «l'Envoyé de Dieu implorera votre pardon », ils secouèrent la tête et vous les

'auriez vus se détourner avec dédain» (verset 5).
—

^*«jp_) !ji^* veut dire

(1) Ceci ne fait pas un chapitre à part dans i'édition de Krehl.
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s,

qu'ils remuèrent la tête pour se moquer du Prophète. On lit aussi : \<£&, sans

chedda, de ^^.

1. Zeïd-ben-Arqam a dit : ceJ'étais avec mon oncle paternel,

lorsque j'entendis cAbdallah-ben-Obayy, fils de Saloul, dire : «Ne

«donnez pas de vivres à ceux qui sont auprès de l'Envoyé de Dieu

«tant qu'ils ne se seront pas éloignés de lui. Si nous revenons à

ccMédine, le plus noble de nous chassera le plus vil.'» Je racontai

cela à mon oncle paternel qui le raconta au Prophète. Mais celui-ci

ajouta foi à leurs dires, et j'en conçus un chagrin tel que jamais je
n'avais éprouvé le pareil. Alors je gardai la maison et mon oncle

me dit : etTu as réussi à te faire traiter d'imposteur par le Prophète
ceet à encourir sa haine.» Ce fut alors que fut révélé ce verset :

etLorsque les hypocrites viennent à toi, ils disent : ceNous attestons

ceque tu es l'Envoyé de Dieu.» Le Prophète me manda auprès de

lui et me récita ce passage, puis il ajouta : ceDieu a démontré ta

cevéracité, »

CHAPITRE VI. —
(De ces mots du Coran :) tcPew importe que tu implores où

que tu n'implores pas leur pardon, Dieu ne dirige pas les hommes pervers dans
la bonne voie v (verset 6).

1. Sofyân rapporte que cAmr a entendu Djâbir-ben-cAbdallah
faire le récit suivant : ceNous étions en expédition

— une fois

Sofyân a dit : ecavec une troupe » —
lorsqu'un homme des Mohâdjir

frappa de la main un homme des Ansâr. Aussitôt l'Ansâr s'écria :
etA moi les Ansâr!» Le Mohâdjir, de son côté, cria aussi : ceA moi
celés Mohâdjir ! » En entendant ces cris, l'Envoyé de Dieu dit : ceQue
cesignifient ces appels du paganisme?

— 0 Envoyé de Dieu, lui
cerépondit-on, un homme des Mohâdjir a frappé de la main un
echomme des Ansâr. —

N'ayez pas de telles paroles, répliqua-t-il,
cece sont de vilaines paroles.» cAbdallah-ben-Obayy, ayant entendu
ces appels, dit : ceOnt-ils répondu à ces appels ? Eh bien ! Par
ceDieu! si nous revenons à Médine, le plus noble de nous deux
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«chassera le plus vil. -nCe propos parvint aux oreilles du Prophète.
'Omar se leva aussitôt et dit : « 0 Envoyé de Dieu, permets-moi de

«trancher la tête de cet hypocrite
— Laisse-le tranquille, répondit

«le Prophète, il ne faut pas qu'on puisse raconter que Mahomet

«tue ses Compagnons.'» Quand ils arrivèrent à Médine, les Ansâr

étaient plus nombreux que les Mohâdjir; plus tard, ce furent les

Mohâdjir qui furent les plus nombreux, n —' J'ai, ajoute Sofyân,

appris ce hadîts de cAmr, et cAmr a dit : etJ'ai entendu Djâbir

(dire) : «Nous étions avec le Prophète. 15

CHAPITRE VIL —
(De ces mots du Coran:) <zCesont eux qui disent : «iVe

a donnezpas de vivres à ceux qui sont auprès de l'Envoyé de Dieu tant qu'ils
swe seront pas éloignés de lui et dispersés. » A Dieu appartiennent les trésors

descieux et de la terre; mais les hypocrites ne comprennent point» (verset 7).

1. cAbdallah-ben-El-Fadl rapporte qu'il a entendu Anas-ben-Mâlik

dire : «J'avais éprouvé du chagrin à cause de ceux qui avaient suc-

combé à El-Harra. Zeïd-ben-Arqam, à qui l'on avait raconté la vio-

lence de mon chagrin, m'écrivit une lettre dans laquelle il rappelait

qu'il avait entendu l'Envoyé de Dieu s'écrier : «Seigneur, pardonne
«aux Ansâr et aux fils des Ansâr. i> Ibn-El-Fadl hésitait pour savoir

s'il avait ajouté : «et les petits-fils des Ansâr n. Une des personnes

qui se trouvaient auprès de Anas, ayant questionné celui-ci, en

obtint la réponse suivante : «C'est celui-là même (Zeïd-ben-Ar-

qam) dont l'Envoyé de Dieu a dit : «Dieu l'a servi avec son oreille. 11

CHAPITRE VIII. —
(De ces mots du Coran :) «Ils disent : «Si nous revenons

«à Médine, le plus noble de nous deux chassera le plus vil. n C'est à Dieu, à

son Envoyé et aux Croyants qu'appartient la victoire; mais les hypocrites ne

le savent pas n (verset 8).

1. Sofyân rapporte qu'il a appris le hadîts de cArnr-ben-Dmar

lui-même, cAmr ayant dit : «J'ai entendu Djâbir-ben-cAbdallah

faire le récit suivant : «Nous étions en expédition. Un homme des

ttMohâdjir. frappa de la main un homme des Ansâr qui s'écria :.



478 TITRE LXV.
' '

etA moi les Ansâr ! » De son côté le Mohâdjir poussa le cri : ç:A;moi:

teles Mohâdjir ! » Le Prophète ayant entendu ces appels, demandaiCe'

tt que cela signifiait : etC'est, lui répondhVon, un homme des Mo-,

cthâdjir qui a frappé de la main un homme des Ansâr, et celuHcia

a crié : etA moi les Ansâr !» De son côté le Mohâdjir a crié : «A moi,

teles Mohâdjir! » — N'usez pas de telles paroles, dit le Prophète, ce\

cc„sontde vilaines paroles.» Djâbir ajouta : aLorsque le Prophète

tearriva à Médine, les Ansâr étaient les plus nombreux; plus tard,.

etce furent les Mohâdjir qui l'emportèrent en nombre. Alors, cAb-

etdallah-ben-Obayy dit : teOnt-ils répondu à ces appels? Par Dieu!

etsi nous revenons à Médine le plus noble de nous deux en chassera
A

tele plus vil. 11cOmar-ben-El-Khattâb s'écria alors : ce0 Envoyé de

etDieu, laisse-moi trancher la tête de cet hypocrite.
— Non, laisse-

ttle, répondit le Prophète, il ne faut pas qu'on puisse raconter que
ceMahomet tue ses Compagnons.» .,

SOURATE LXIV. — DÉCEPTION MUTUELLE.

'Alqama rapporte d'aprèslAbdallah{-ben-Masoud^ que, far cesmots,;,.

tt Celui qui croit en Dieu, Dieu dirigea son coeum (verset, i i), il faut,
entendre celui qui, atteint par un malheur, serésigne et reconnaît que cela

lui vient de Dieu "M. - ,

SOURATE LXV. — LE DIVORCE. V

Modjâhid a dit : L^Jàîjl£ (verset 9) signifie la rétribution de son

ajj'aire.

CHAPITRE PREMIER.

1. AAbdallah-ben-Omar raconte qu'il avait répudié sa femme

pendant qu'elle avait ses menstrues. cOmar ayant informé l'Envoyé

(j) Qastallâni ajoute ici : J ui ^1 U| Û;UJI JJSI £4 Juil ^ ^UcJ\ J^U: Jls}

j^-Sl
ASUS (jgi'.XvJ ^j_; (jjâ^ yi ^yjl3 jo^l ^ {Jù^i ^SyJU Jx^s 3 -I \^s^ l^o'"
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de;,.Pl0u de cette.:affaire, celui-ci entra dans une violente colère et
s'écria?:;«Qu'illa reprenne et qu'il la garde jusqu'à ce qu'elle soit
eaétat de pureté; puis, quand elle aura eu de nouveau ses men-
strues et qu'elle sera revenue à l'état de pureté, s'il juge encore
devoir la répudier, il la répudiera pendant l'état 'de pureté et
avant d'avoir eu des rapports avec elle. Telle est la retraite

légale ordonnée par Dieu, n

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran :) «.Pour les femmes enceintes, le

'terme de la retraite légale est le moment où elles accouchent. Celui qui craint

Dieu, Dieu lui aplanira les difficultés-» (verset 4).
- Jl^-iH eiï^t a pour

singulier Jç- e^li.

.ii.Abou-Salama a dit : «Un homme vint trouver Ibn-cAbbâs au

moment où Abou-Horaïra était assis auprès de lui. ceIndique-moi,
«lui dit l'homme, quelle est la disposition de la loi au sujet d'une

tefemme qui a accouché d'un enfant quarante jours après la mort

cede son mari? — C'est, répondit Ibn-cAbbâs, le dernier des deux

cedélais qu'il faut adopter W. —Mais, dis-je, et ces mots du Coran :

cePour les femmes enceintes, le terme de la retraite légale est le

etmoment où elles accouchent, -n— Moi, dit Abou-Horaïra, je suis

etde l'avis du fils de mon frère, c'est-à-dire Abou-Salama. n Alors,
Ibn-cAbhâs dépêcha son serviteur Koraïb vers Omm-Salama pour
là consulter sur ce point. Celle-ci répondit : teLe mari de Sobafa,

te.l'Aslamite, fut tué alors qu'elle était enceinte. Elle accoucha qua-
ttirante jours après la mort de son mari. A ce moment elle fut

cedemandée en mariage et l'Envoyé de Dieu la maria (aussitôt),
teAbou-'s-Senâbil fut un de ceux qui demandèrent sa main, n

Mohammed(-ben-Sîrîn) a dit : aJ'assistai aune conférence dans

laquelle se trouvait cAbderrahman-ben-Abou-Leïla, dont ses amis

faisaient le plus grand cas. Comme il parlait du dernier des deux

;"' En casde répudiation ou de divorce
la .retraité légale dure trois.mois; en cas
de veuvage, elle dure quatre mois et dix

jours. C'est cette dernière durée que Ibn-

'Abbâs voulait indiquer sans tenir compte
de l'accouchement.
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délais, je rapportai le hadîts de Sobafa-bent-El-Harits, d'après

cAbdallah-ben-cOtba. Un des amis de cAbderrahinan m'ayant fait un

signe, je m'en aperçus et dis : «Certes moi', je ne suis pas homme

età mentir sur le compte de cAbdallah-ben-cOtba, qufest actuelle-

cement dans le voisinage de Koufa. v>'Abderrahman eut honte alors

et s'écria : «Mais son oncle paternel n'a jamais dit cela.-n Plus

tard, ajouta Mohammed, je rencontrai Abou-cAtiyya-Mâlik-ben-

'Amir et le questionnai sur ce point. Il me rapporta aussitôt le

hadîts de Sobafa et je lui répliquai : teAs-tu entendu parler de

etcela à 'Abdallah? — Nous étions, répondit-il, chez 'Abdallah,

ttquand il a dit : teVoulez-vous donc infliger à cette femme une

teaggravation au lieu de lui accorder une atténuation, n La petite

sourate W des ceFemmes -n a été révélée après la longue (sourate

des teFemmes n) et il y est dit : «Pour les femmes enceintes, le

teterme de la retraite légale est le moment où elles accouchent, n

SOURATE LXVl. — LA DEFENSE.

CHAPITRE PREMIER. —
(Z)e ces mots du Coran :) «0 Prophète, pourquoi

interdis-tu ce que Dieu t'a permis de faire ? Tu veux ainsi être agréable à tes

femmes. Dieu est indulgent et clément v (verset 1).

1. 'Ibn-Abbds a dit qu'on peut expier le fait d'avoir prononcé
le mot J^2L (défendu) pour s'interdire une chose ou une personne,
teEt, ajouta El-cAbbâs, il y a pour vous, dans l'Envoyé de Dieu, un

excellent modèle à suivre. »

2. 'Aïcha rapporte que l'Envoyé de Dieu buvait du miel chez

Zeïneb-bent-Djahch et restait (longtemps) chez elle. ceHafsaet moi,

dit 'Aïcha, nous nous entendîmes pour dire au Prophète la première
fois qu'il viendrait voir l'une de nous deux : eeTu as mangé du mogh-

(1) Cette sourate LXV étant consacrée exclusivement aux femmes, on la désigne
sous le nom de la petite sourate des «Femmes», la longue sourate des «Femmesn
étant la sourate iv.
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«four W; je trouve que tu sens le moghfour. —Non, répondit le

«Prophète, mais j'ai bu du miel chez Zeïneb-bent-Djahch et je ne

«recommencerai plus, je le jure. Seulement ne parle de cela à

«personne,
ii

CHAPITRE IL —
(Z)e ces mots du Coran : ) « Tu veux être ainsi agréable à

tesfemmes . . . Dieu vous a permis de vous délier de vos serments» (ver-
sets 1 et 2 ).

1. «Pendant toute une année, dit Ibn-Abbâs, j'avais eu le désir

d'interroger sur un verset cOmar-ben-El-Kbattâb; mais le respect

qu'il m'inspirait ne m'avait pas permis de le faire. Enfin, comme

il était allé en pèlerinage, je l'accompagnai. Au retour, en cours de

route, il nous quitta pour aller vers un bois d'arâk satisfaire ses

besoins. Je m'arrêtai jusqu'à ce qu'il eut terminé, puis, me remet-

tant en route avec lui, je lui dis : cet) prince des Croyants, quelles
(tsontdonc les deux femmes du Prophète qui s'entendirent contre

celui? — C'étaient, me répondit-il, Hafsa et cAïcha. — Par Dieu!

ctrépliquai-je, voici toute une année que je désire te poser cette

etquestion et je ne l'ai pas fait à cause du respect que tu m'inspires.
ce— Ne fais rien, reprit-il, des choses sur lesquelles tu crois que
teje suis informé, sans me questionner à ce sujet. Si je sais quelque
etchose là-dessus, jeté renseignerai. r>Ensuite cOmar ajouta : cePar

etDieu! au temps du paganisme, nous ne comptions les femmes pour
terien. Cela cessa du jour où Dieu fit des révélations à leur sujet et

ceindiqua ce qui devait leur revenir. Un jour que j'étais préoccupé
ttd'une affaire, ma femme me dit : teTu devrais faire telle et telle

techose. — Qu'est-ce qui te prend, lui répondis-je, pourquoi t'in-

«quiéter d'une chose que je veux faire? — Tu m'étonnes, ô Ibn-El-

rcKhattâb, reprit-elle; tu ne veux pas que je réplique, alors que ta

ttfille réplique à l'Envoyé de Dieu, au point.qu'il passe tout ce jour-

ftlà en proie à la colère, n cOmar alla prendre son manteau à la place

(1) Exsudation sucrée de l'arbre appelé Li'^Â, sorte de gomme.

EL-BOKHÀBl. 111. "1

IJH'IUMEIUE NATIONALE.
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«où il le mettait et se rendit chez Hafsa. «Ma chère enfant, lui

cedit-il, est-il vrai que tu répliques, à l'Envoyé de Dieu, au point

cequ'il passe toute sa journée en proie à la colère? — Par Dieu!

«répliqua Hafsa, nous lui répliquons.
— Sache, ô ma chère enfant,

«que jeté mets en garde contre le châtiment de Dieu et la colère

« de son Envoyé. Ne te laisse pas influencer par celle qui se complaît

«dans sa beauté et dans l'amour qu'a pour elle l'Envoyé de Dieu, n

«Il entendait par là cAïcha. »

«cOmar ajouta : «Je sortis de chez elle et me rendis chez Omni-

«Salama, à cause de ma parenté avec elle, et lui parlai de la chose.

«Tu m'étonnes, ô Ibn-El-Khattâb, me dit-elle, tu te mêles de tout

« et maintenant tu viens t'interposer entre l'Envoyé de Dieu et ses

«femmes.•» Par Dieu! ces paroles me produisirent une impression

«telle qu'une partie de ma colère tomba, et je partis de chez elle.

«J'avais un ami parmi les Ansâr; chaque fois que je m'absentais, il

«venait me donner des nouvelles, et à mon tour je lui apportais des

«nouvelles quand il s'absentait. Or, à ce moment, nous avions de

«vives inquiétudes au sujet d'un des rois de Ghassan qui, nous avait--

« on dit, voulait marcher contre nous. Nous étions absorbés par cette

«pensée; aussi quand j'entendis mon ami frapper soudain à la porte

«et crier : « Ouvre, ouvre >>,je dis : « C'est le prince de Ghassan qui

«arrive? — Non point, me répondit-il, c'est quelque chose de bien-

ceplus grave, l'Envoyé de Dieu s'est séparé de ses femmes. — Hafsa

«et 'Aïcha vont faire piteuse .mineu, m'écriai-je. Là-dessus, je pris

«mon manteau et me rendis chez l'Envoyé de Dieu qui était dans un

«belvédère auquel on accédait par des degrés, et un serviteur noir

« de l'Envoyé de Dieu se tenait en haut des degrés. «Dis à ton maître,

«lui criai-je, que c'est cOmar-ben-El-Khattâb. n Le Prophète me

«reçut. Je lui racontai toute cette histoire. Quand j'arrivai au récit-

cerelatif à 'Omm-Salama, l'Envoyé de Dieu se mit à sourire. Il était

«sur une natte sans que rien fût interposé entre son corps et la

«natte. Sa tête était appuyée sur un coussin de cuir rembourré de

«fibres de palmiers; à ses pieds était un tas de feuilles de saule et à
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«.sonchevet une outre était suspendue. Je vis sur son flanc l'empreinte
«laissée par la natte. Alors je me mis à pleurer. «Pourquoi pleures-
«tu? me demanda-t-il — 0 Envoyé de Dieu, répondis-je, c'est

«parce que je compare la situation des Chosroès et des César à la

«tienne, alors que tu es, toi, l'Envoyé de Dieu — N'es-tu donc pas
«satisfait, repliqua-t-il, qu'ils aient, eux, les biens de ce monde, et

«que, nous, nous ayons ceux, de la vie future?n

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :) «Rappelle-toi quand le Prophète

confia un secret à l'une de sesfemmes. Celle-ci le divulgua (à une de ses com-

pagnes). Mais Dieu fit connaître la chose au Prophète qui fit connaître une

•partie de cette révélation en se taisant sur le reste. Quand le Prophète annonça
le fait à cette femme, celle-ci lui dit : « Qui t'a informé de cela ? — C'est

«répondit-il, le Savant, l'Instruit» (verset 3).
—- Une tradition à ce sujet a

étérapportée par 'Aïcha d'après le Prophète.

1. cObaïd-ben-Honaïn rapporte qu'il a entendu Ibn-cAbbâs dire :

«Je désirais poser une question à cOmar. «0 prince des Croyants,
«lui dis-je, quelles sont donc les deux femmes qui s'entendirent

«contre lui ?r, Je n'avais pas achevé ces mots qu'il me répondit :

«cAïcha et Hafsa. »

CHAPITRE IV. —
( De ces mots du Coran : ) « Si toutes deux vous revenez à

Dieu, vos coeurs pencheront (vers le bien}* [verset 4].
— U*= et ^y**^ si-

gnifient* pencher».— ^*^jJ ( sourate vr, verset n3)a le sens de «pencher»-

- «Si vous vous entendez contre lui (le Prophète), certes Dieu, qui est son

patron, Gabriel, tout vertueux Croyant et les anges alors lui prêteront

assistance-!)(fin du verset h).
-

y^ signifie «aide», yjy&lks
aie sens de

«s'entr'aider-n. -
Modjâhid a dit : PQ&\) JX-IÀJI !_>S(verset 6) signifie

«recommandez à vous-mêmes et à vos familles la crainte de Dieu, et donnez-

.leur Véducation ».

1. 'Obaïd-ben-Honmn rapporte qu'il a entendu Ibn-'Abbâs dire :;

«Je désirais questionner 'Omar au sujet des deux femmes qui

s'étaient entendues contre le Prophète. Je demeurai un an sans en

3i.
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trouver l'occasion. Puis j'étais parti avec lui pour faire le pèlerinage;
au retour, arrivés àEdz-Dzahrân, cOmar, qui était allé satisfaire

ses besoins, me dit : ceDonne-moi de quoi faire mon blution. -nJe

lui apportai l'outre et lui versai de l'eau. L'occasion me paraissant

favorable, je lui dis : et0 prince des Croyants, quelles sont donc

«les deux femmes qui s'entendirent (contre le Prophète)?n Je

n'avais pas achevé ces mots qu'il s'écria : « cAïcha et Hafsa. »

CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :) «// se peut, si le Prophète vous

répudie, que le Seigneur lui donneen échangedesfemmes meilleures que vous,
desfemmes musulmanes, croyantes, soumises, promptes au repentir, pieuses,
observant le jeûne, quelles aient été déjà mariées ou quelles soient vierges»

(verset 5).

1. D'après Anas, cOmar a dit : rtLes femmes du Prophète, ja-
louses de lui, s'étaient concertées entre elles. Je leur déclarai alors

qu'il se pourrait, si le Prophète les répudiait, que le Seigneur lui

donnât des femmes meilleures qu'elles. C'est alors que fut révélé

ce verset, n

SOURATE LXVII. — L'EMPIRE.

isylAx)! (verset 3) signifie «diversités. -
tijlJuJ! et iiyu)l ont le

même sens. - Cli (verset 8), c'est-à-dire «se briser-n.- L^lii (ver-

set i5), c'est-à-dire «leurs divers côtés-n. -
y_ji3o et yys-^i corres-

pondent à y^<Xi et y^>6o.
—

(j^iuJuj (verset 19), c'est-à-dire «frapper

avec ses ailes. -
Modjâhida dit : ^LiU> (verset 19), c'est-à-dire «étendre

les ailes-n. —
^yUj (verset 21) aie sens d'« infidélité-n.

SOURATE LXVIII. — LA PLUME.

Qatâda^ a dit : ^L (verset 2 5) a h sens de «bien résolun. - Ibn-

''Abbâs a dit : ujJUaJ (verset 26), c'est-à-dire «nous avons perdu l'en-

m QastaUâniajouteici : -Criâ.fM3\} y^i y^^y^u^, ^ ^1 ju,.
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droit de notre jardinn.
- Un autre auteur a dit : (0^ijS'(verset 20),

c'est-à-dire cecomme le matin qui se détache de la nuit, comme la nuit se

détache du jourv. On donne aussi ce nom à toute dune qui se détache

d'une grosse dune. Le mot *^JS équivaut à i^adT, comme Juos qui a

le sens de Jj^Ju.

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran ;) « Cruel et en outre devile

naissance»(verset i3).

1. Ibn-Abbds, au sujet de ces mots : etCruel et en outre de vile

naissances, a dit : «Il s'agit d'un homme de Qoraïch qui avait (au

cou) une entaille pareille à celles dont on marque les moutons. »

2. Bdritsa-ben-Ouahb-El-Khozâi rapporte qu'il a entendu le

Prophète dire : etNe vous ai-je pas inforaié que les habitants du

Paradis seront tous les humbles et les faibles dont Dieu accepte les

serments quand ils jurent d'être fidèles? Ne vous ai-je pas informé

que les habitants de l'Enfer seront tous les êtres cruels, forts en

chair et arrogants ? -n

CHAPITRE IL —
(De ces mots du Coran :) <xLejour où on retroussera les

pans de son manteau» (verset A2).

1. Abou-SaHd rapporte qu'il' a entendu le Prophète dire : etLe

Seigneur retroussera les pans de son manteau. Chaque Croyant et

chaque Croyante se prosterneront alors devant lui. Quant à ceux

qui, en ce monde, se prosternaient par vanité et par ostentation,

lorsqu'ils viendront pour se prosterner, leur dos deviendra à ce

moment d'une seule pièce (incapable de se plier). •»

SOURATE LXIX. — LE JOUR INÉVITABLE.

«lolj ÂAAÏ (verset 21), c'est-à-dire qu'ils y trouveront toutes les sa-

tisfactions.
— iguoUJI (verset 27); il veut dire nia première mort après

laquelle je serai ressusciter:. —
^J-^.\L. AÀ* <xLl ^ (verset a7); *xki
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s'emploie pour le singulier et pour le pluriel.
- Ibn-Abbâs a dit : ^ojJI

(verset 46) désigne les veines du coeur. -Ibn-Abbâs a dit : Jk (ver-
set 11) signifie «être abondant, déborder«. On l'appelle »1À\Q) ainsi, à

cause de ses débordements. On dit : «Il [le vent) déborda malgré,le gar-
dien n, en se servant de Lsxia comme on s'en est servipour parler du débor-

dement de l'eau contre le peuple de Noé.

SOURATE LXX. — LES DEGRÉS.

iLykaxîi ( verset 13 ) désigne le plus jeune des ancêtres auxquels se

rattache quelqu'un.
- ^>LU (verset 16) désigne les deux mains, lés

deux pieds et toutes les extrémités. La peau de la tête porte aussi le nom

de ï\yi,. Toute partie du corps par laquelle on ne peut recevoir la

mort [immédiatement) se nomme &y».
—

<j?v*M (verset 37) signifie
cetroupes n ; c'est lepluriel de iC&.

SOURATE LXXI. — NOÉ.

I^ipât (vei"set i3) veut dire «tantôt ainsi, tantôt ainsi n; on dit \$J-

s^Ia, il a dépassé sa puissance.
—

jCXJI (verset 21) a plus deforce que
le mot jLoUl . Même différence entre J^g: et JI37, ce dernier étant plus

intensif. jtéTest synonyme deJ+S~. On lit aussi f^S'sans techdîd.. Les

Arabes disent indifféremment en parlant d'un homme qu'il est ylîii.',
Jlsr ou yHL, JLp-

~~
!;&> (verset 27) dérive de j£>, c'est la forme

Jliiï de yî^ji. 'Omarrécitait avec la même forme illifi, dérivé de ^ï. Un

autre auteur dit que f-fifs signifie «ruine, perdition-».
- Ibn-Abbâs a

dit : !;S5^ (verset 10) veut dire «qui se succèdent l'un l'autre. -
S^Uj

(verset 12) a le sens de,«majesté».

CHAPITRE PREMIER.

1. 'Atâ rapporte, d'après Ibn-'Abbâs, que les idoles qu'adorait
le peuple de Noé se propagèrent ensuite parmi les Arabes. Ouadd
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(on Ouodd) était l'idole des Kalb, à Daumat-El-Djandal; Sowâc était

l'idole des Hodzaïl; Yaghouts était celle des Morâd, puis plus tard

celle des Benoti-Ghotaïf, dans le Djauf près de Sabâ; Yacouq était

celle des Hanidân; Nasr, celle des Himyar de la famille de Dzou-'l-

:Kalâc. C'étaient les noms d'hommes vertueux du peuple de Noé.

Lorsqu'ils eurent péri, le Démon suggéra à ces tribus l'idée de

dresser dans les lieux où ils s'assemblaient des statues auxquelles
ils donneraient le nom de ces hommes. C'est ce qu'ils firent. Tant

que ces gens vécurent, ces statues ne furent pas adorées; elles ne

le furent que lorsque la tradition (de leur origine) se fût perdue.

SOURATE LXXII. — LES GÉNIES.

Ibn-Abbâs a dit : \ùSl (verset 19) signifie ceaides 11.

CHAPITRE PREMIER.

1. Ibn-'Abbâs a dit : teL'Envoyé de Dieu, accompagné d'un certain

nombre de ses Compagnons, s'était mis en route pour se rendre à

la foire de cOkâdz. On s'était interposé entre les Démons et entre les

nouvelles du Ciel. Des traits de feu furent lancés contre eux et ils

durent s'en retourner, ceQu'avez-vous? leur demanda-t-on. — On

ces'est interposé entre nous et les nouvelles du Ciel, répondirent-ils,
ceet on nous a lancé des traits de feu. — C'est, reprit Iblîs, quelque
cechose qui vient d'arriver qui a occasionné cette interposition entre

cevous et les nouvelles du Ciel. Parcourez les orients de la terre et

ceses occidents et voyez quel est l'événement qui s'est produit, n

Les Démons partirent, allèrent aux orients de la terre et à ses occi-

dents, cherchant quel était l'événement qui avait occasionné cette

interposition entre eux et les nouvelles du Ciel. Ceux qui étaient

partis du côté du Tihâma trouvèrent l'Envoyé de Dieu à Nakhla se

dirigeant vers la foire de cOkâdz; il était en train de prier avec ses

Compagnons la prière de l'aurore. Quand ils entendirent le Coran,

ils l'écoutèrent attentivement et dirent: ceVoilà ce qui a occasionné
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« l'interposition entre nous et les nouvelles du Ciel, n Alors ils re-

tournèrent auprès des leurs et leur dirent ; et0 peuple, nous avons

« entendu un Coran merveilleux qui dirige dans la bonne voie.

etNous y avons cru et nous n'associerons plus personne au Sei-

ttgneur. n A cette occasion Dieu révéla à son Prophète ces mots :

etDis : seII m'a été révélé qu'une troupe de génies m'a entendu (ré-

ttciter le Coran), v Dieu, ajouta Ibn-cAbbâs, lui révéla seulement

les paroles des génies. »

SOURATE LXXIII. — L'ENVELOPPÉ.

Modjâhid a dit : JJUS (verset 8) signifie a se dévouer n. - El-Hasan

a dit : 5)1£J! (verset 12) a le sens de t chaînes-n. — *j tkiuJ (verset 18)

a le sens de «s'effondrer-n.
— Ibn-^Abbâs a dit : SU^ I1A£S~(verset îk),

c'est du sable qui s'éboule. —
5UJ£ (verset 16) veut dire «terrible-n.

SOURATE LXXIV. — COUVERT DE SON MANTEAU.

Ibn-Abbds a dit -"J*«* (verset 9) signifie «pénible, dum. -
s^Jl»

(verset 5i) est le bruit des hommes et leur voix. Abou-Horaïfa dit que
c'est le «lionn. Tout ce qui est violent se dit i^^ls-

— ï'JaxJJ, (ver-

set 51) a le sens de «fuir, être effrayer,.

CHAPITRE PREMIER.

1. Yahya-ben-Abou-Katsîr, ayant interrogé Abou-Salama-ben-

cAbderrahman sur les premiers mots du Coran qui ont été révélés,

en obtint la réponse suivante : « C'est : « 0 toi qui es couvert de

etton manteau, n — Mais, répliqua Yalrya on assure que c'est : «Lis :

«Au nom du Seigneur qui a créé.n — J'ai, reprit Abou-Salama,

posé la même question à Djâbir-ben-cAbdallab en lui disant exacte-

ment ce que tu m'as dit, et il m'a répondu qu'il allait reproduire
les paroles mêmes de l'Envoyé de Dieu, qui s'exprima en ces
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termes : etJ'étais allé faire une retraite à Hirâ. Au moment où je
etdescendais, après avoir terminé cette retraite, je m'entendis in-

terpeller. Je regardai à droite et je ne vis rien; puis je regardai
ceà gauche et ne vis rien. Je regardai devant moi et ne vis rien;
ffje regardai derrière moi et ne vis rien. Alors je levai la tête et je
ttvis quelque chose. En arrivant chez Khadîdja, je dis : trQu'on me

etcouvre de mon manteau et qu'on verse sur moi de l'eau froide.

ceOn fit ce que j'avais demandé et aussitôt arriva la révélation sui-

tevante : a 0 toi qui es couvert de ton manteau, — Lève-toi et avertis

«(les hommes),
— Et ton Seigneur, glorifie-le ! i> (versets 1, 2

et 3). •»

CHAPITRE II. — (De cesmots du Coran:) « Lève-toi et avertis (les hommes)-a

(verset 2).

1. D'après Djâbir-ben-Abdallah, le Prophète a dit : «J'avais fait

une retraite à Hirâ. •»Et il acheva le hadîts conformément au texte

de 'Ali-ben-El-Mobârek.

CHAPITRE III. —
[De ces mots du Coran :) t. Et ton Seigneur, glorijie-le! »

(verset 3).

1. Yahya a dit : teGomme j'interrogeais Abou-Salama sur les pre-

miers mots qui avaient été révélés du Coran, il me répondit :

ttC'est : te0 toi qui es couvert de ton manteau. T>—Mais, lui objec-

tetai-je, on m'a raconté que c'était : eeLis : teAu nom du Seigneur qui a

treréé.n— Moi, reprit Abou-Salama, j'avais posé la même question
età Djâbir-ben-cAbdallah et il m'avait répondu ce que toi-même tu

tem'as dit, et, sur mon objection que l'on m'avait raconté que

eec'était : teLis : etAu nom du Seigneur qui a créén, il a ajouté :

ttJe vais te répéter exactement ce qu'a dit l'Envoyé de Dieu lui-

remême, et voici comment il s'est exprimé : eeJ'étais allé faire une

«retraite à Hirâ. Au moment où, après avoir terminé cette retraite ,

«je redescendais et me trouvais dans la vallée, je m'entendis inter-

peller. Je regardai devant moi, derrière moi, à ma droite et à ma
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«gauche, quand tout à coup j'aperçus l'Ange assis sur son trône

ceentre le ciel et la terre. En arrivant chez Khadîdja, je dis :

teQu'on me couvre de mon manteau et qu'on verse sur moi de l'eau

cefroide. C'est alors que me furent révélés ces mots : ccO toi qui es

recouvert de ton manteau, — Lève-toi et avertis (les hommes),
—

« Et ton Seigneur, glorifie-le ! v -

CHAPITRE IV. —
(De ces mots du Coran :) v.Et les vêtements, purifie-Usv

(verset k).

1. Djdbir-ben-Abdallah a dit : ceJ'ai entendu le Prophète parler

du début de la révélation. Voici comment il s'est exprimé : cePen-

cedant que je marchais j'entendis une voix qui venait du Ciel. Je

celevai la tête et aperçus l'Ange qui était venu me trouver à Hirâ;

ceil était assis sur un siège entre le ciel et la terre. J'éprouvai une

cevive frayeur et je rentrai chez moi où je dis : ceEnveloppez-moi,

ceenveloppez-moi. -n On me couvrit de mon manteau et Dieu me ré-

cevêla ces mots : K0 toi qui es couvert de ton manteau... et la

ceturpitude, fuis-la -n (verset 5 ). C'était avant que la prière n'eût été

décrétée, n—Le mot JLj désigne ici les idoles.

CHAPITRE V. — (De ces mots du Coran :) >xEt la turpitude, fuis-la » (ver-

set 5).
— On dit que 'J^p\ et (j**^-p' signifient &le châtiment».

1. Djdbir-ben- Abdallah raconte qu'il a entendu l'Envoyé de Dieu

parler ainsi du début de la révélation : cePendant que je marchais,

j'entendis une voix qui venait du ciel. Je levai les yeux du côté du

ciel et aperçus l'Ange qui était venu me trouver à Hirâ; il était

assis sur un siège entre le ciel et la terre. Je fus si effrayé que je
tombai sur le sol. J'allai ensuite trouver ma femme et dis : ceEnve-

celoppez-moi, enveloppez-moi. -nAlors Dieu révéla ces mots : ce0 toi

cequi es couvert de ton manteau», jusqu'à: cefuis-la ».(Abou-Salama
dit queJLLpl désigne les idoles.) Après cela, la révélation devint

fréquente et se poursuivit sans interruption, n
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SOURATE LXXV. — LA RÉSURRECTION.

XJ ifjp*? i) (verset 16), c'est-à-dire cene remue pas ta langue pour par-

ler trop idtn. - Ibn-Abbâs a dit : ^CKL (verset 36) veut dire «sans
j ï ° . . '

s'occuper de lui*. -
xï&IJskl; (verset 5), c'est-à-dire que l'homme

dira: «plus tard je me repentirai, plus tard je pratiquerai'«.
-

^ if (ver-
set 11) a le sens de «pas de refuge -n.

CHAPITRE PREMIER.

1. Ibn-cAbbâs rapporte que le Prophète a dit que lorsque la ré-

vélation lui arrivait il remuait sa langue. Sofyân assure que c'était

dans le désir de mieux la retenir. Mais Dieu révéla ces mots : teNe

remue pas ta langue pour parler trop tôt. •>

CHAPITRE II. —
[De ces mots du Coran :) mC'est à nous seul qu'appar-

tiennent la réunion et la récitation de la révélation » (verset 17).

1. Mousa-ben-Abou-Aïcha rapporte qu'il interrogea Sacîd-ben-

Djobaïr au sujet de ces mots : etNe remue pas ta langue, n — telbn-

cAbbâs, répondit Sa'îd, disait qu'il remuait les lèvres toutes les fois

qu'il recevait la révélation. C'est alors qu'il lui fut dit : teNe remue

etpas ta langue»
— il le faisait dans la crainte d'oublier quelque

chose du Coran — et, etC'est à nous qu'appartiennent la réunion et

tela récitation de la révélation •», signifie : eeNous rassemblerons la

etrévélation dans ta poitrine et t'indiquerons la récitation que tu

etdois en faire quand nous la ferons nous-mêmes. » — eeLe Coran,

tedisait Gabriel, t'est révélé par moi, suis sa récitation, et c'est à Dieu

etqu'il appartient de l'expliquer, et il l'expliquera par ta bouche, n

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :) «Lorsque nous le le récitons,

suis notre récitation » (verset 18).
- Ibn-Abbâs a dit : «.Réciter» estpris ici

dans le sensde «expliquer », et* suivre n dans le sensde «mets-le enpratique. »

1. D'après Saîd-ben-Djobaïr, Ibn-cAbbâs, au sujet de ces mots :
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etNe remue pas ta langue pour parler trop tôt 15, a dit : «Quand

Gabriel apportait la révélation, l'Envoyé de Dieu éprouvait une

prande fatigue, et c'est pour cela qu'il remuait la langue et les

lèvres. On reconnaissait à cela qu'il venait de recevoir la révéla-

tion. Dieu alors révéla ces mots de la sourate qui débute par :

ceJe ne jurerai pas par le jour de la Résurrection : Ne remue pas ta

telangue pour parler trop tôt. — C'est à nous qu'appartiennent la

etréunion et la récitation de la révélation. i> Ces derniers mots si-

gnifient : ceC'est à nous de rassembler la révélation dans ta poitrine

ceet de t'indiquer la récitation que tu dois en faire, quand nous le

ceferons nous-mêmes; alors suis sa récitation; quand nous te faisons

etune révélation, écoute. Ensuite c'est à nous qu'il appartiendra de

tel'expliquer et nous le ferons par ta bouche. i> Ibn-'Abbâs ajouta :

ceQuand Gabriel venait le trouver, le Prophète restait la tête baissée,

et quand Gabriel était parti, il récitait la révélation telle que Dieu

la lui avait envoyée. 11— Dans l'expression iu Jjt (versets 3 fi et

35), il y a une idée de menace.

SOURATE LXXVI. — L'HOMME.

On dit que le sens de yLli^î j£ jî Ja (verset 1) est simplement celui

de (jLoiJS J^ j!; le mot j& est pris tantôt dans le sens négatif, tantôt

dans le sens affirmatif; ici il est affirmatif On veut dire que l'homme était

une chose dont il n'avait pas été question, et cela depuis le moment où il

avait été créé de houe jusqu'au jour où on lui insuffla la vie. — IÙJ>\

( verset 2 ) signifie le mélange du sperme de la femme et de celui de

l'homme, pour devenir du sang et un morceau de chair. On dit de choses

qui sont mélangées ^iJ, avec la même forme que \*dL, et on dit aussi

^J^Â et Jô^AÏt. — On ht iTjUi^ iW5ki (verset 4); mais certains au-

teurs n'admettent pas le lanouin pour le premier mot. - Clal^J (\er-
sel 7) signifie «mal qui s'étend v.-^LZti]' (verset 10) signifie «dur, pé-

nible-n; on dit d'un jour qu'il estf^^â ott jkUî; J.^, ^Jâ etffeU
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sont synonymes. Le jour le plus néfaste estait iL^s- - Mamar a dit :

°fel\ (verset 28) veut dire cela vigueur de tempérament-n. Toute chose

que l'on assujettit sur un bât de chameau s'appelle j»JjU.

SOURATE LXXVII. — LES ENVOYÉES.

Modjâhid a dit : J,SJl$r (verset 33) veut dire «des câhles-n. -
\JSf

(verset 68), c'est-à-dire «priez; ils ne prient point ». - Ibn-'Abbds, in-

terrogé sur l'accord qui existe entre yyùJZ 51[verset 35] (ils ne parle-

ront pas), «par Dieu! Seigneur, nous n'étions pas des infidèles-n et «au-

jourd'hui nous avons mis un sceau sur leurs bouches n, répondit : etAu

jour de la Résurrection il y aura diverses phases : tantôt ils parleront,

tantôt on leur mettra un sceau sur la bouche, n

CHAPITRE PREMIER.

1. "Abdallah^-ben-Ma/oûd) a dit : ecNous étions avec l'Envoyé de

Dieu quand il reçut la révélation de la sourate ceLes Envoyées^, et

nous la recueillîmes de sa propre bouche. Un serpent étant survenu,

nous nous précipitâmes sur lui, mais il prit l'avance sur nous et

rentra dans son trou. L'Envoyé de Dieu dit alors : ceII a échappé à

«votre méchanceté comme vous avez échappé à la sienne. 1»

2. Même récit d'après un autre isnâd et indication de trois

autres isnâd.

3. 'Abdallah a dit : cePendant que nous étions dans une caverne

en compagnie de l'Envoyé de Dieu, il reçut la révélation de la sou-

rate ceLes Envoyées n, et nous la recueillîmes de sa propre bouche

dans toute sa fraîcheur. Un serpent s'étant montré à ce moment,

l'Envoyé de Dieu nous cria : ceAttention ! Tuez-le ! n Nous nous pré-

cipitâmes, mais il nous devança, ceCet animal, dit-il, a échappé à

cevotre méchanceté comme vous avez échappé à la sienne, n

CHAPITRE II. •— (De ces mots du Coran :) s.Elle lancera des étincelles

(grosses) commedes troncs d'arbres» (verset 32).

1. "Abderrahman-ben-Abis rapporte qu'il a entendu Ibn-cAbbâs
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prononcer : yk^&jyi* <jp I4I1 (au lieu de ykilH), et il ajouta :

rcNous allions'chercher du bois de trois coudées au maximum de

longueur et nous le rapportions pour l'hiver. Nous appelions ce

bois yki.11

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :) «Pareilles à des câblesroux»

(verset 33).

1. "Abderrahman-ben-Abis rapporte qu'il a entendu Ibn-cAbbâs

dire, au sujet de ce passage : ceelle lancera des étincelles etc. n :

aNous allions chercher du bois de trois coudées de longueur et

même plus long; nous le rapportions pour l'hiver et nous l'appelions

ykt.ii Quant à ces mots : etpareilles à des câbles roux», il dit qu'il

s'agissait de câbles de navires que l'on assemble au point d'en faire

des câbles de la grosseur de la taille d'un homme.

CHAPITRE IV. —
(De cesmots du Coran :) RCe sera lejour où ils neparle-

ront pas » (verset 35).

1. lAbdallah(-beîi-Mas^oud^ a dit : etPendant que nous étions dans

une caverne avec le Prophète, il reçut la révélation de la sourate

«Les Envoyées». Il la récita et je la recueillis de sa propre bouche

dans toute sa fraîcheur. Tout à coup un serpent bondit sur nous.

teTuez-le 11,s'écria le Prophète. Nous nous précipitâmes, mais il nous

échappa, etCet animal, dit le Prophète, a échappé à votre méchan-

teceté-comme vous avez échappé à la sienne. » Le râwî ajouta : ceJ'ai

retenu ce hadîts de mon père qui disait : etdans une caverne à

eeMina. 11

SOURATE LXXVIII. - LA GRANDE NOUVELLE.

Modjâhd a dit : iTUL^ {pLZ il (verset 27), c'est-à-dire qu'ils ne le

redoutent pas.
- Û!k± *L> y^Ufii (verset 37), c'est-à-dire qu'ils ne lui

adresseront la parole que si on les y autorise. - Ibn-Abbâs a dit : ULl&j
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(verset i3) signifie « lumineuxy> W. - GLL*. slk* (verset 36) a le sens

de «récompense suffisante a. On dit : &+JLL) li jlk*|, pour dire : rci7 m'«

donné ce qui suffisait />.

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran .) « Le jour où on soufflera

dans la trompette, vous arriverez enfoule.»
—

LLI^»S = jti; (verset 18).

1. D'après Abou-Horaïra, -l'Envoyé de Dieu a dit : etL'intervalle

entre les deux sonneries sera de quarante. » — « Quarante jours?
demanda-t-on à Abou-Horaïra. — Je ne saurais le dire, répon-
dit-il. — Quarante mois ? — Je ne saurais le dire. — Quarante

ans? — Je ne saurais le dire. Ensuite, ajouta-t-il, Dieu fera des-

cendre la pluie du ciel, et les morts, pareils aux plantes, repousse-
ront. Tout aura disparu du corps de l'homme, sauf un seul os,

l'os caudal sur lequel seront reconstitués les êtres au jour de la

Résurrection. 15

SOURATE LXXIX.

LES ANGES QUI ARRACHENT LES AMES.

Modjâhid a dit: ^Xllluill (verset 20), c'est-à-dire «son bâton et sa

main*. - On dit également sC^UI et »C==ûi (verset 11), de même que

J»IWI et xjâJI, ^Qi et ;}A^\J!.- Un auteur a dit : it^Lïï est un os

usé, tandis que &L~JÔ>\est l'os creux dans lequel le vent en passant pro-

duitun ronflement.
- Ibn-Abbâs a dit: s^JL (verset 10), c'est-à-dire

« le retour à notre première existence v. - Un autre a dit :
U&U.J*yL>! (ver-

set àa), c'est-à-dire « quand elle arrivera*. En parlant d'un navire,

JJy> est son lieu de destination.

1. Sahl-ben-Sad a dit : «J'ai vu l'Envoyé de Dieu montrer deux

de ses doigts, le doigt du milieu et celui qui suit le pouce, en

(1) Qastaiïâni ajoute ici : ^L^U! yli'J.^-™-; ^yA J—A^ *^ ^J^é. UL~c
Sj+à JLÏ,
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disant : ceJ'ai été envoyé par Dieu, et l'Heure dernière est comme

a ces deux doigts-ci t1).n

SOURATE LXXX. — LE FRONT SÉVÈRE.

J*l& (verset 1) signifie cemontrer un visage sévère et se détourner n.

- Un mitre auteur a dit : '&£&» (verset ik) signifie que ces exem-

plaires n'auront été touchés que far des êtres purs, c'est-à-dire par les

Anges. C'est une expression analogue à celle de : Ç\ cajjjjilt» (sou-

rate LXXIX, verset 5). Dieu a dit que les Anges et les exemplaires étaient

purifiés, parce que les exemplaires sont susceptibles d'être purifiés, et cette

qualité a été attribuée à ceux qui les portaient.
—

ïÇJ^ (verset i5); il

s'agit des Anges; le singulier estJ>JJL. On dit liÇu» dans le sens de

amettre la concorde entre des personnes -n.Les Anges, lorsqu'ils apporten
1

du ciel la révélation de Dieu, sont en quelque sorte des messagers qui
viennent mettre la concorde parmi les hommes. — Un autre auteur a dit :

f^àJks (verset 6) veut dire cese montrer négligent à l'égard de quelqu'un

ou de quelque chose-n. —
Modjâhid a dit : jtaju U (verset 23), c'est-à-

dire que personne n'aura accompli ce qui lui a été ordonné. — Ibn-Abbâs

a dit : \&&y (verset hi)a le sens de cecouvrir n. —
iÇs (verset hi)

veut dire etmalheur n. —
ïyJLZ (verset 38) signifie cebrillant, lumi-

neux-n. - Au sujet de cesmots: HpJ^ ^<>ob (verset i5), Ibn-Abbâs a

dit que les Anges écrivent des exemplaires qui absorbent leur temps. Le

singulier de JAL\ est, dit-on, JL.

1. D'après "Aïcha, le Prophète a dit : etCelui qui lit le Coran et

l'apprend par coeur avec les Anges généreux, et celui qui le lit en

cherchant à l'apprendre, alors que cela lui est pénible, auront

double récompense, n

(1) Qastallâni ajoute : ^ JL^ J^ Jas &.UJI-
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SOURATE LXXXI. — LE SOLEIL PLOYÉ.

cL;J^3! (verset 2) signifie «se répandre à terre-n. - El-Hasan a dit :

0J4C (verset 6), c'est-à-dirè «dont toute l'eau est partie et quand il n'en

reste plus une seule goutte 11.Selon Modjâhid, ^$*S, signifie «rempli'»,
tandis qu'un autre auteur assure que (j^se signifie « être poussées les unes

vers les autres de façon à ne plus former qu'une seule mer t. -
-J*!^

(verset i5), c'est-à-dire «qui rétrogradent dans leur marche {astres) et

qui courent se cacher à la façon dont se cachent les gazelles -n..— ^Ja

(verset 18) indique le moment où le jour se lève. —
(jJjoL-Jtj (verset a h)

signifie «qui est l'objet d'un soupçon-n, et ^JSJ^ÏJ (autre lecture du

même mot) a le sens de «avare-n. — 'Omar a dit : «s^) (_jl$-ÂïM(ver-

set 7 ), c'est-à-dire chaque âme des bienheureux et des réprouvés sera ac-

coupléeà une âme de même nature. Puis 'Omar récita : «Rassemblez ceux

qui ont été pervers avec leurs compagnes 11(sourate XXXVII, verset 22).

(y*l& (verset 17) signifie « tourner le dos n.

SOURATE LXXXII. — LE CIEL QUI SE FEND.

Er-Rabi-ben-Khotsaïm a dit: £ÇL (verset 3) signifie «déborder n. —

El-A'mach et 'Asim lisaient ^oJti (verset 7) sans techdid, tandis que

les gens du Hedjâz le lisaient avec le techdid. Le sens est «donner une

structure harmonieuse r>. — Il en est qui ne mettent jamais le techdid,

quelle que soit d'ailleurs la sourate, sur les mots (l3J^L,- ^», JJJ& et

s '
' '

SOURATE LXXXIII. — LES FRAUDEURS.

Modjâhid a dit: y£ (verset 1 k) désigne cela confirmation desfautes n.

-„4£s (verset 36) a le sens de «être rétribué» M. '- Un autre a dit :

uUUl (verset 1) est celui qui ne« donne pas le poids v.

(1) Qastallâni ajoute : £Lû J-" 41v';-* '*-*•** ^x^ù\.in^o
d*«* *»l*i ^iL^^yi.

EL-BOKHÂM. — ni. ">a

IMrRIMEniE NATIONALE.
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CHAPITRE PREMIER.

1. 'Abdallah-ben-Omar rapporte que le Prophète a dit : etLe'

jour où les hommes se tiendront debout devant le Maître des

Mondes, (le soleil sera si près d'eux) qu'il en est qui disparaîtront

dans leur sueur jusqu'au milieu de leurs oreilles. »

SOURATE LXXXIV. — LE GIEL QUI S'ENTR'OUVRE.

Modjâhid a dit : *]U&* *>b5"(verset 10), c'est-à-dire qu'il prendra

son livret par derrière son dos. - (^ (verset 17), c'est-à-dire quelle

rassemble en fait d'animaux. -
^s? i) £,!^à (verset'14), c'est-à-dire

qu'il ne reviendrait pas vers nous.

CHAPITRE PREMIER.

1. D'après cAïcha, qui l'aurait entendu, l'Envoyé de Dieu a dit :

etPersonne n'aura son compte réglé sans périr.
— Mais, lui ohjec-

tai-je, ô Envoyé de Dieu (Dieu fasse de moi ta rançon!), Dieu n'a-

t-il pas dit : etQuant à celui à qui on remettra son livret dans la

ttmain droite, son compte sera réglé sans peinen?
— Gela, re-

prit-il, se rapporte à ceux qui ne feront qu'un simple exposé; mais

ceux dont on approfondira le compte, périront. r>

CHAPITRE IL

1. Ibn-Abbâs a dit : eeCes mots : eeCertes, vous monterez de

etdegrés en degrés y>,signifient tt d'état en état». C'est votre Pro-

phète qui a dit cela. •»

SOURATE LXXXV. — LES SIGNES CÉLESTES.

Modj&lùd a dit : ^«xi-ill (verset 4) signifie une fente dans le sol-

\yjij (verset 10) a le sens de «infliger des tourments» M.

(1) Qastallâni ajoute : ^l ^^J| ^^JJ ^^j| ^l^ ^ ju,.
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SOURATE LXXXVI. — L'ÉTOILE NOCTURNE.

Modjâhid a dit : j4JJî e>Si (verset 11) est le nuage qui amène la

pluie.
-

£«x*k!î c?i5 (verset 12), c'est-à-dire [la terre) qui s'entrouvre

pour laisser croître les fiantes W.

SOUR4TE LXXXVII. — LE TRÈS-HAUT.

CHAPITRE PREMIER.

1. El-Barâ a dit : ceLes premiers d'entre les Compagnons du

Prophète qui vinrent nous trouver (à Médine) furent Moscab-ben-

c0maïr et Ibn-Omm-Maktoum, et ils se mirent à nous réciter le Co-

ran. Ensuite vinrent 'Ammâr, Bilâl et Sacd; puis cOmar-ben-El-

Khattâb â la tête de vingt fidèles. Enfin le Prophète arriva. Jamais

je n'ai vu les gens de Médine éprouver une joie pareille. J'ai vu les

petites filles et les petits garçons qui criaient : ceC'est l'Envoyé de

ccDieu qui arrive In Quand il arriva, je récitais déjà : ceCélèbre

cele nom de ton Seigneur!
2'

suprême», et d'autres sourates pa-

reilles. V

SOURATE LXXXVIII. — LE JOUR QUI ENVELOPPE.

Ibn-Abbâs a dit : i&^Ji iù\k (verset 3) désigne les Chrétiens. -

Modjâhid a dit : »liT^ïs- (verset 5) désigne une source au plus haut

degré de chaleur et dont la boisson brûle. De même, yîf*+*- signifie

ceextrêmement chaud T>.—%éi3 L^j ££3 $ (verset 11), c'est-à-dire desin-

(1) Qastallâni ajoute : JijU. L^-v-Lc Si làjLa- t-t-<M U j^- JJO* J>£! O«^-C JJJ! JUJ-
^- (2) C'est le titre sous lequel on désigne la sourate LSXXVII.

3a.
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jures.— wJaJS (verset 6) est une plante que l'on nomme aussi
(jjjliJi; les

gens du Hedjaz l'appellent g^Jjl quand elle est sèche. Cette plante est

vénéneuse. -=-44^ (verset 22) signifie «dominés-». Ce mot se lit avec

«B^ ou avec un ^o.
- Ibn-Abbâs a dit : *£^ (verset 2 5) signifie

«leur retour n.

SOURATE LXXXIX. — LE POINT DU JOUR.

Modjâhid a dit :
JjQ] (verset a), c'est Dieu. - AI*ÎI i^li j^j (ver-

set 6), c'est-à-dire l'ancienne (demeure des Adites).
- Le mot ii^J! veut

dire que c était desgens vivant sous latente; ils étaient nomades. —
lapL

uiiXc (verset 12), c'est-à-dire le fouet avec lequel ils furent châtiés* -

i' <«* . s
UI yé\ (verset 20), c'est-à-dire comme on absorbe une foudre.

- lj»

(verset 21) veut dire «nombreuxri. —
Modjâhid a dit : Toute chose que

Dieu a créée a sa contre-partie : le ciel est la contre-partie (de la terref,,
seul Dieu est unique.

— Un autre auteur a dit : Les Arabes emploient l'ex-

pression <_>!i»i iaJZ,pour indiquer toute sorte de châtiment, y compris ce-

lui dufouet.
—

àl^HUJ (verset i3) veut dire : «vers lui sera le lieu de

retour i-i. —
^^>l=ë (verset îg) a le sens de protéger, et y_>*îi? celui d'or-

donner de leur donner à manger.
— allîJâiî (verset 27) veut dire qui con-

firme la récompense. El-Hasan a dit : Quand Dieu veut prendre une âme,

qu'elle serepose sur Dieu, et Dieu lui serabienveiïlant; quelle soit satisfaite
de Dieu, et Dieu sera satisfait d'elle. Alors Dieu prendra cette âme, l'in-

troduira dans le Paradis et enfera un de ses adorateurs vertueux. — Un

autre auteur a dit: \J>\L (verset 8) signifie «percer-n; vient, de.ÙM^.

QO*£ïJi «lacoupure d'une -chemise-n. - à'SWi £>yk*. signifie «traverser le

désert n.'- UJ (verset 20) vient de jîî et signifie «arriver jusqu'au
dernier v.
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SOURATE XC. — LE PAYS.

Modjâhid a dit : <x&! IJ^J (verset 2); il s'agit de La Mecque. Tu

n'as pas à ta charge les péchés que ses habitants commettent. - ^)îi

(verset 3); il s'agit par «pèren : d'Adam et de sa descendance. - I<x2

(verset 6) vent dire « abondantv. -
yjjJs&l (verset 10), c'est le bien

et le mal. - xlxZS (verset I/J), c'est la famine.
— R/lS, (verset 16)

veut dire qui couche sur la terre. —Au heu de : *!**!! IsSsi iki, on lit : k±

«lï*JI *=&Ç> (verset 11), c'est-à-dire «dans ce monde ». Ensuite Dieu

explique le mot *!£*)! en disant : ïS&\ ,L«ji^l L*J (verset i 2 ). C'est

affranchir un esclave ou donner à manger un jour de disette.

SOURATE XGI. — LE SOLEIL.

Modjâhid W a dit : ]&\y!k} (verset 11), c'est-à-dire «par ses rébel-

lions». - lillï* ôla? y> (verset i5), c'est-à-dire «la rétribution de per-

sonnev.

CHAPITRE PREMIER.

1. 'Abdallah-ben-Zemda rapporte qu'il a entendu le Prophète

faire un sermon dans lequel il parla de la chamelle et de celui qui

la tua. L'Envoyé de Dieu, ayant cité ces mots : ceSouviens-toi

lorsque les plus factieux accoururent» (verset 12), dit : teL'homme

qui accourut était gros, turbulent, redouté des siens, tel que Abou-

Zema a. » Ensuite il parla des femmes en ces termes : teSouvent l'un

de vous a l'intention de fouetter comme un esclave sa femme, puis

il couche avec elle à la fin de ce même jour. » Il continua en par-

(1) Qastallâni ajoute : LdU«> UL^s UU?, LJJOJ;UUJ- \i\ U^a, UL*-= o^U; jUj
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lant de ceux qui rient en entendant lâcher un pet. «Pourquoi,

dit-il, rire ainsi de ce que l'un de vous fait ? r>

In fine, indication d'un autre isnâd.

SOURATE XCII. — LA NUIT.

Ibn-Abbâs a ait: ^JliL» (verset 9), c'est-à-dire à la rétribution. -

Modjâhid a dit :
J*j> (verset 11) signifie «mourir-n. -

Jàb (ver-

set ik) «s'enflammer n ;^Obai'd-ben-Omaïr lisait : (JLÙJ.

CHAPITRE PREMIER.

1. *Alqama a dit : ceJ'étais entré en Syrie [ou à Damas) avec un

groupe des compagnons de 'Abdallah. Abou-'d-Derdâ, ayant appris

notre arrivée, vint nous trouver et dit : ceY a-t-il parmi vous quel-

cequ'un qui récite le Coran? — Oui, répondîmes-nous. —Et quel

ceest celui d'entre vous qui le récite le mieux ? r> Gomme on m'avait

désigné, il me dit : ceRécite. t> Je récitai : ceJ'en jure par la nuit

ecquand elle couvre (de ses ténèbres),
—

par le jour, quand il fait

cetout apparaître,
— et le mâle et la femelle'» (versets 1, 2 et 3).

ce— As-tu entendu ceci de la bouche de ton compagnon? me dit

ecAbou-'d-Derdâ. — Oui, lui répliquai-je.
— Eh bien! reprit-il,

cemoi je l'ai entendu de la bouche même du Prophète, et les gens
ced'ici refusaient de nous croire, n

CHAPITRE II. —
(De cesmots du Coran ;) «Et par ce qui a créé le mâle et

lafemelle » (verset 3).

1. Ibrahim a dit : ceLes compagnons de 'Abdallah étant allés

chez Abou-'d-Derdâ, celui-ci les manda et, les ayant trouvés, leur

dit : ceQuel est celui d'entre vous qui récite le Coran d'après la ré-

cecitation de 'Abdallah ? — Nous tous, répondirent-ils.
— Et quel

ceest celui d'entre vous qui en sait le plus par coeur ? n On lui dési-

gna'Alqama ecComment, lui demanda-t-il, as-tu entendu'Abdal-
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cdah réciter : ceJ'en jure par la nuit, quand elle couvre (de ses tê-

tenèbres) * ? —
'Alqama répondit : etPar le mâle et par la femelle. >>

ce— Eh bien! reprit Abou-'d-Derdâ, je déclare que j'ai entendu le

teProphète réciter ainsi, et cependant les gens d'ici veulent me faire

etréciter : cePar ce quiacrééle mâle et la femelle. 11Mais, par Dieu!

etje ne les suivrai pas dans cette voie.»

CHAPITRE III. —
(De ces mois du Coran .-) K Quant à celui qui donne et qui

craint-a (verset 5).

1. ^lia dit : ceNous étions avec le Prophète à un enterrement

au cimetière de El-Gharqad. ceH n'est pas un de vous, nous dit-il,
cedont la place ne soit marquée dans le Paradis ou dans l'Enfer.—

teOEnvoyé de Dieu, lui dit-on, ne pouvons-nous donc pas nous y
«fier?— Pratiquez, nous répondit-il, chacun de vous aura sa tâche

cefacilitée. » Ensuite, il récita ces mots du Coran : ceQuant à celui

«qui donne et qui craint, —
qui ajoute foi à la plus belle chose... t>

jusqu'à : ceà l'adversité •»(versets 5, 6, 7, 8, 9 et 10).

CHAPITRE IV.

1. 'Ali a dit : ceNous étions assis auprès du Prophète n, et il con-

tinua en rapportant le hadîts précédent.

CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :) <xNous leur faciliterons l'accès du

Paradis s (verset 7)-

1. lÂli rapporte que, se trouvant à un enterrement, le Pro-

phète prit une branche d'arbre et en frappa le sol, en disant : ceII

n'est pas un seul d'entre vous dont la place ne soit marquée dans

le Paradis ou dans l'Enfer.— 0 Envoyé de Dieu, lui dit-on, ne

pouvons-nous donc pas nous y fier? —
Pratiquez, répondit-il, cha-

cun de vous aura sa tâche facilitée. Quant à celui qui donne et

qui craint, —
qui ajoute foi à la plus belle chose, etc. n

In fine,.indication d'un autre isndd.
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CHAPITRE VI. —
(De ces mots du Coran :) K Quant à celui qui se montre

avare et dédaigneux
it

(verset 8).

1. \AU a diL : ceNous étions assis auprès du Prophète. ceIl n'est pas

ceun de vous, nous dit-il, dont la place ne soit marquée dans le Para-

cedis ou dans l'Enfer. — 0 Envoyé de Dieu, répliquâmes-nous, ne

cepourrons-nous
donc pas nous y fier? —

Pratiquez, reprit-il., cha-

eecun de vous aura sa tâche facilitée, v Puis il récita : ceQuant à

cecelui qui donne et qui craint, —
qui ajoute foi à la plus belle

cechose, — nous lui faciliterons l'accès du Paradis. . . « jusqu'à :

tenous lui faciliterons l'accès de l'Enfer. •»

CHAPITRE VII. —(De
ces mots du Coran :) n.Et qui traite de mensonge la

meilleure chosen (verset g).

1. \4li a dit : ceNous étions à un enterrement au cimetière de

El-Gharqad. L'Emoyé de Dieu, vint vers nous et s'assit. Nous nous

assîmes autour de lui. Il avait à la main un bâton et, la tête baissée,

il frappait le sol de son bâton. Ensuite il dit : «11 n'y a pas parmi

«vous une seule âme créée dont la place ne soit marquée dans le

ceParadis ou dans l'Enfer, et dont la destinée malheureuse ou heu-

ccreuse n'ait été fixée par le Destin. — 0 Envoyé de Dieu, dit alors

ceun homme, ne pouvons-nous donc pas nous en fier à notre Livre

ce(destin), et ne point pratiquer? Celui de nous qui doit être des

cegens du Paradis ira rejoindre les gens du Paradis, et celui d'entre

cenous qui doit être des réprouvés fera oeuvre des gens de l'Enfer. —

ceLes gens du Paradis, répondit-il, on leur facilitera les oeuvres des

v gens du Paradis, et quant aux gens de l'Enfer on leur facilitera les

r oeuvres des gens de l'Enfer. » Ensuite il récita ces mots du Coran :

ceCelui qui donne et qui craint, —
qui ajoute foi à la plus belle

cechose, etc. . . •

CHAPITRE VIII. —
(De cesmots du Coran :) xNous leur faciliterons l'accès

de,FEnfer w (verset i o).

1. 'AH a dit : ceLe Prophète était à un> enterrement.. Il prit
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quelque chose et se mit à en frapper le sol, puis il dit : et11n'y a

«pas un seul d'entre vous dont la place ne soit marquée dans le

etParadis ou dans l'Enfer. — 0 Envoyé de Dieu, lui dit-on, ne pou-
tt vons-nous pas nous-en fier à notre Livre (destin),;et ne point pra-

tiquer?
—

Pratiquez, répondit-il,tout ce pourquoi vous avez été

«créé vous sera facilité. Pour ceux qui doivent être des gens du

ttParadis, on leur facilitera les oeuvres des gens du Paradis, et, quant
ttà ceux qui doivent être des gens de l'Enfer, on leur facilitera les

soeuvres des gens de l'Enfer. 15Ensuite il récita ces mots du Coran :

«Celui qui donne et qui craint, —
qui ajoute foi à la plus belle

tt chose, etc. . . n

SOURATE XCIII. — LA MATINÉE.

Modjdhid a dit : ^ lij (verset 2) signifie «être égalen. Un autre

auteur l'explique par tt être obscure -net tt être calme v. - SAJli (verset 8 )
veut dire tt chargé defamille n.

CHAPITRE PREMIER.

'
1. Djondab-ben-Sofyân a dit : tt L'Envoyé de Dieu étant tombé

malade resta deux ou trois jours sans se lever. Une femme vint alors

le trouver et lui dit : « 0 Mahomet, j'espère que ton génie t'a

ttlaissé en repos, car depuis deux ou trois jours je ne l'ai pas vu

ttprès de toi. Dieu révéla alors ces versets : tt J'en jure par la matinée,

ttt—par la nuit quand elle-est obscure, — ton Seigneur ne t'a ni

«abandonné, ni pris en haine v (versets 1, 2 et 3). »

CHAPITRE II. •— (De ces mots du Coran :) « Ton Seigneur ne t'a. ni abandonné

ni pris en haine» (verset 3). On lit avec le même sens Ss-s; et Jxs-S}, c'est-

à-dire «Dieu ne t'a pas abandonné». - Ibn-Abbâs explique ce verset par :

«ne ia ni abandonné, m pris en haine».

A

1. Djondab-EIrBadjali rapporte qu'une femme ayant dit : ttO En-

voyé de Dieu, je ne vois plus ton ami (Gabriel); il se fait attendre».,
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Dieu révéla ces mots : «Ton Seigneur ne t'a ni abandonné, ni pris

en haine, v

SOURATE XGIV. — N'AVONS-NOUS PAS OUVERT?

Modjâhid a dit : J^ (verset 2), c'est-à-dire pendant le paganisme.
-

Jiajul (verset 3) signifie «peser lourdementT>. -
Çï4_jAH\ ^ (verset 5);

Ibn-'Oaiyna explique qu'il s'agit d'un second bonheur venant après l'ad-

versité. La phrase est construite de la même façon que : ^«XjLjifj yya£i- Jd

,Jill£yf (sourate ix, verset 5a). Une adversité ne l'emportera pas sur

deux bonheurs. -
Modjâhid a dit : <1SSJ^ (verset 7), c'est-à-dire «rem-

plis tes devoirs envers le Seigneur 11.— On rapporte, d'après Ibn-'Abbds,

que cesmots : «N'avons-nous pas ouvert 11? s'appliquent à cefait que Dieu

lui avait ouvert la poitrine à l'islamisme.

SOURATE XGV. — LE FIGUIER.

Modjâhid a dit : « Il s'agit de la figue et de l'olive que mangent les

hommes.i> On dit que é^ùSj Cs (verset 7) signifie : «Qu'est-ce qui

peut te faire traiter d'imposteur quand tu dis que les hommes seront rétri-

bués suivant leurs oeuvres? i>C'est comme si Dieu avait dit : « Qui peut {in-

fliger un démenti au sujet des récompenses et des châtiments (e'fer»efe)?n

CHAPITRE PREMIER.

1, 'Adiyy rapporte que El-Barâ a dit : « J'ai entendu.le Prophète
au cours d'une expédition. Au moment de i'cichâ, pendant l'une des

deux prosternations, il récita ces mots : «J'en jure par la figue et

par l'olive, -n-
*p& (verset k) a le sens de etstature, conformation».

SOURATE XGVI. — LE SANG COAGULÉ.

Qotaïba a dit : «Hammâd rapporte, d'après Yahya-ben-Atîq, que El-

Hasan a dit : «Ecris dans le Livre, au début du premier chapitre : «Au
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«nom de Dieu, le Clément, le Miséricordieux-n, etplace entre les deux sou-

frâtes un trait, v -
Modjâhid a dit : X^IJ (verset 17) veut dire cesa

famille n. -
iujÇpt (verset 18) désigne les Anges.

- Un auteur a dit :

^pT(verset 8) signifie le «lieude retour». -
^duSÎ (verset i5) aie

sensde «nous saisirons ». Ce mot est à l'aoriste énergique léger et s'ortho-

graphie par un y; sùJ^ oJLii «je l'ai pris par la main 11.

CHAPITRE PREMIER.

1. 'Orwa-ben-EzrZobair raconte que cAïcha, la femme du Prophète,

a dit : ceL'Envoyé de Dieu débuta par avoir des visions pieuses pen-

dant son sommeil. Chacune de ces visions lui apparaissait comme la

lueur du matin. On lui inspira l'amour de la retraite, et il se rendait

dans une caverne de Hirâ pour y pratiquer le tahannots : le tahan-

nots consiste à faire des prières pendant un certain nombre de nuits

avant de rentrer dans sa famille. Il faisait donc des provisions et

revenait ensuite auprès de Khadîdja en faire de nouvelles, jusqu'au

jour où la Vérité lui arriva pendant qu'il était dans la caverne de Hirâ.

L'Ange vint et lui dit : ceLis. — Je ne suis pas de ceux qui lisent n,

répondit l'Envoyé de Dieu. — ceAlors, raconta-t-il, l'Ange méprit,

ceme couvrit à tel point que je n'en pouvais plus. Il me lâcha et me

cedit : Lis. — Je ne suis pas de ceux qui lisent n, répliquai-je. Il me

ceprit de nouveau, me couvrit une seconde fois à tel point que je n'en

cepouvais plus, puis il me lâcha, en disant : ceLis. — Je ne suis pas

cède ceux qui lisent n, repris-je. Il me prit encore, me couvrit pour

«la troisième fois au point que je n'en pouvais plus, puis il me lâcha,

ceen disant : ceLis : « Au nom de ton Seigneur qui a créé, —
qui a

cecréé l'homme de sang coagulé, -n — Lis : ceEt ton Seigneur est le

ceplus généreux,
— c'est lui qui a enseigné l'usage de la plume,

ceetc.. . n, jusqu'à : ceII a enseigné à l'homme ce que celui-ci ne

cesavait pas -n(sourate xevi, versets 1, 2, 3, k et 5).

ceL'Envoyé de Dieu rentra avec ces versets, saisi d'un vif tremble-

ment, et, arrivé chez Khadîdja, il dit : ceEnveloppez-moi. -nOn l'en-

veloppa jusqu'à ce que sa frayeur fût dissipée. Alors, s'adressant à
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sa femme, ii lui dit : «0 Khadîdja, je crains pour ma vie.irEt il lui

raconta ce qui s'étaitpassé. teTout au contraire, répondit-elle, réjouis-

«toi; par Dieu, Dieu ne t'infligera jamais une humiliation. Par Dieu,

tec'est toi qui uniras les proches, qui diras la vérité, qui soutiendras

«l'affligé, qui donneras à l'indigent, qui assureras à l'hôte l'hospita-
ttlité et qui aideras contre les vicissitudes du sort. » Khadîdja l'em-

mena ensuite et le conduisit vers Ouaraqa-ben-Naufal, le fils de

l'oncle paternel de Khadîdja, le frère de son père. C'était un homme

qui s'était converti au christianisme du temps du paganisme. Il

savait écrire en arahé et avait traduit par écrit en arabe la partie
de l'Evangile que Dieu avait voulue. C'était un homme âgé et il était

devenu aveugle. «0 mon oncle, lui dit Khadîdja, écoute ce que va

«te dire le fils de ton frère. — 0 fils de mon frère, demanda

«Ouaraqa, que vois-tu?'» Le Prophète lui fit le récit de ses visions.

« C'est le Nâmous qui portait la révélation à Moïse, s'écria Ouaraqa ;

replût au Ciel que je fusse en ce temps-là encore jeune! plût au

«Ciel que je fusse vivant?r> Et il ajouta quelque chose. «Alors.,

«demanda l'Envoyé de Dieu, ce seront eux qui me chasseront? —

« Oui, reprit Ouaraqa; aucun homme n'a apporté ce que tu apportes
«sans avoir été persécuté. Si, à ce moment-là, je suis encore vivant,

«je te prêterai un grand appui. » Ouaraqa ne tarda pas à mourir

après cela, et la révélation fut interrompue pour l'Envoyé de Dieu

qui en fut très chagrin..»
Avec le même isnâd, Djâbir-ben-Abdallah rapporte que l'Envoyé

de Dieu, parlant de l'interruption de la révélation, a dit: «Pendant

que je marchais j'entendis une voix venant du ciel. Je levai les yeux
et aperçus l'Ange qui venait me voir à Hirâ. Il était assis sur un

trône entre le ciel et la terre. Je m'éloignai de lui et rentrai chez moi,
en disant : «Enveloppez-moi; enveloppez-moi.« On enveloppa
alors le Prophète et Dieu lui révéla ces mots : « 0 toi qui es couvert
de ton manteau, — Lève-toi et avertis (les hommes),

— Et ton Sei-

gneur, glorifie-le, — Et la turpitude, fuis-lai> (sourate LXXIV,ver-
sets î, a, 3 et 5).

— «Par turpitude, dit Abou-Salama, on entend
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les idoles que les païens adoraient. » — La révélation se poursuivit
ensuite sans interruption.

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran :) «Il a créé l'homme de sang coa-

gulé y>(verset 2).

1. D'après 'Orwa, cAïcha a dit : «L'Envoyé de Dieu débuta par
avoir des visions pieuses. Puis l'Ange vint et lui dit : «Lis : «Au

«nom de ton Seigneur qui a créé, —
qui a créé l'homme de sang

Kcoagulé. i) - Lis : «Et ton Seigneur est le plus généreux. »

CHAPITRE III. —
(De ces mots du Coran :) ^Lis : s.Et ton Seigneur est le

iplus généreuxr> (verset 3).

1. D'après ^Orwa, 'Aïcha a dit que l'Envoyé de Dieu débuta par
avoir des visions véridiques. L'Ange vint le trouver et lui dit : «Lis :

«Au nom de ton Seigneur qui a créé, -—
qui a créé l'homme de

«sang coagulé, n — Lis : «Et ton Seigneur est le plus généreux,
<r— C'est lui qui a enseigné l'usage de la plume. r>

CHAPITRE IV.

1. D'après lOrwa, cAïcha a dit : «Le Prophète revint vers Kha-

dîdja et dit : «Enveloppez-moi, enveloppez-moi. » Et il ajouta le reste

du hadîts.

CHAPITRE V. —
(De ces mots du Coran :) *Pas du tout. Et s'il ne cessepas,

nous le saisirons par les cheveux, — cheveux de menteur et de coupable 11

(versets i5 et 16).

1. D'après Ibn-Abbâs, Abou-Djahl a dit : «Si je vois Mahomet

prier auprès de la Ka'ba, je foulerai son cou sous mes pieds, v Le

Prophète, ayant eu connaissance de ce propos, dit : « S'il l'avait fait,

les Anges se seraient emparés de lui. »

Confirmation du hadîts par un autre isnâd.
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SOOTAfl XCVII. — IL-KADR.

On dit que jàMt (verset 8 ) signifie cele lever (du soleil/) ii, et J&lT

est le lait où le soleil se lève. Dans sÛjjl (versit i ), h pronom se rap*

porte au Coran> sÛu! t|| estau pluriel, alors que le sujet «Dieun estdu

singulier. Les Arabes, pour donner plus deforcé à l'expression quand
le sujet eHune seulepërsonm, meMeMle verfo

SÔOTAfl XCVÏII. — Ll SIGNI EVJPliT.

^jjjui (verset i) signifie «cesser â'êtren. = £^s (verset â), c'esfch

dire fiéternelles«. Z)âns iC^iJ! ^^, lé m# yji» apour complémentânnectif
un motféminin (qui lui sert d'epithète).

CHAPITRE PREMIER.

1. D'après Anas^bên^-Mâlih, le Prophète dit à Obâyy : fi Dieu m'a

ordonné de te réciter ces mots : etCeux qui ont été iïmdèies n'étaient
etpas. --.'..'s(verset i), -^- Et il m'a nommé? demanda Obayy. ™

Oui 's, répondit le Prophète. Obayy se mit à pleurer.
2. Selon Anas, le Prophète dit à Obayy : etDieu t'a ordonné

de té réciter le Coran. -— Dieu m'a nommé ? demanda Obayy. ™

Dieu ta nommé à moi», répondit le Prophète. Obayy se mit à

pleurer. Qâtâda a dit : ceOn m'a raconté qu'il lui avait récité : «Ceux

«qui ont été infidèles n'étaient pas des gens dm. Livret> (verset i).
3. D?apres Anas^beii-Mâlik, le Prophète dit à Obayy^erfa'b ;

«Dieu ma ordonné de te faire réciter le Coran. « Dieu m'a nommé ?

demanda Obayy. — Oui, répondit le Prophète. -^ Alors mon nom
a été mentionné auprès du Maître des Mondes? reprit Obayy.

«

Oui v, répliqua le Prophète. Les yeux de Obayy versèrent alors des

larmes.
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SOURATE XCIX — LE TREMBLEMENT DE TERRE.

CHAPITRE PREMIER. —
(De cesmots du Coran : ) « Celui qui aura fait h poids

d'un atome de bien. . . » (verset 7).
- Les verbes 3^ et $%) se construisent

indifféremment avec J ou <Ji.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Le cheval
sert à procurer trois choses : Pour l'un, il procure une récompense ;

pour un autre, une protection; et pour un troisième, la subsistance.

Le cheval qui procure une récompense est celui d'un homme qui
le tient à l'attache pour le service de Dieu; il lui allonge sa corde

dans un pré ou dans un verger. Tout ce que, avec la longueur de

sa corde, l'animal attrape dans le pré ou dans le verger est compté
comme bonne oeuvre. Même si, cassant sa longe, il fait une ou deux

galopades, ses traces et son crottin seront comptés comme bonnes

oeuvres. S'il traverse une rivière, qu'il y boive sans que son maître

ait voulu l'abreuver, tout cela constituera de bonnes oeuvres en

faveur de son maître. L'homme qui attache son cheval pour pouvoir
se passer des autres et n'avoir rien à leur demander et qui sur leurs

cous ou sur leurs dos n'oublie pas ce qui est dû à Dieu, se procure
une protection. Quant à celui qui attache son cheval par orgueil,

par ostentation et pour lutter contre l'islam, son cheval constituera

pour lui un fardeau, v Comme on interrogeait l'Envoyé de Dieu au

sujet des ânes, il répondit : etDieu n'a rien révélé à leur sujet, sauf

ce verset unique et général : ceQuiconque aura fait le poids d'un

«atome de bien, le verra, et quiconque aura fait le poids d'un atome

«de mal, le verra. r>

CHAPITRE II. (De ces mots du Coran :) « Quiconque aura fait le poids d'un

atome de mal, le verra» (verset 8).

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète, interrogé au sujet des

ânes, répondit : « Rien ne m'a été révélé à leur sujet, sinon ce verset
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unique et général : etQuiconque aura fait le poids d'un atome de

etbien, le verra, et quiconque aura fait le poids d'un atome de mal,

«le verra. •>>

SOURATE G. — LES COURSIERS.

Modjâhid a dit: ajlCJi (verset 6) signifie teingrat r>. - On dit que

L*«A3xi y!sli (verset k) veut dire : ils font voler la poussière. —_%*£'C*iL

(verset 8), c'est-à-dire à cause de son amour pour la richesse. —
Jo^sJt

(verset 8) aie sens de ttavaren; on se sert du mot Ù^^JÏ pour désigner

l'avare. - J*ai (verset 10) signifie «être spécifié\.

SOURATE CI. — LE COUP.

si>jii^i) ui;!ydl_S'"(verset 3), c'est-à-dire comme des bandes de criquets

qui s'amoncellent les uns sur les autres. Ainsi les hommes s'amoncelleront

les uns sur les autres. -
(J4*Jl-S'(verset 4), c est-à-dire pareils à desflocons

de laine de toutes couleurs. Au lieu de ce mot ^Abdallah lisait cjyaJLS'i

SOURATE CIL — LE DÉSIR DE S'ENRICHIR,

Ibn-Abbâs a dit : « C'est le désir d'avoir de nombreuses richesses, et de

nombreux enfants, n

SOURATE CUL — L'HEURE DE L'APRÈS-MIDI.

Yahya a dit : teC'est par le temps que Dieu a juré, n

SOURATE CIV. — LE DIFFAMATEUR.

ÏQJÂ (verset k ) est un des noms de l'Enfer comme saqar et ladza.
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SOURATE CV. — L'ÉLÉPHANT.

Modjâhid a dit :
J^tSï (verset 3), c'est-à-dire se succédant sans cesse

et s agglomérant.
- Ibn-\Abbâs a dit: .J-Jk^ .(verset k), c'est-à-dire

de pierres et d'argile.

SOURATE CVI. — LES KORÉÏCHITES

v Modjâhid a dit: G^i (verset 1), c'est-à-dire qu'ils étaient habitués

à ce voyage qui ne leur était pénible ni. en hiver, ni en été. —
p$x*T)

(verset &•)•, c'est-à-dire contre tout ennemi dans leur asile sacré.

SOURATE GVII. — L'AUMÔNE.

Ibn-Oyaïna a dit : J^J, JJ. <^r-jJ oï^i, c'est-à-dire l habitude de

donner des marques de ma faveur aux Qoraïch. -
Modjâhid a dit : t<x>

(verset 2) signifie qui «écarte de son dûn. Ce mot vient de oJtc£; y>««>o

a le sens de «repousser, écarter dei>.. —
yy&UL (verset 5) veut dire «en

jouantn.
-

y_>*Q! (verset 7) est toute bonne oeuvre. Certains Arabes

disent que.ce mot désigne l'eau. ^Ikrima a dit : «La bonne oeuvre la plus

haute, c'est la dîme prescrite, et la moins importante est le prêt d'un

objet.15

SOURATE GVIII. — LE KAUTSER.

Ibrv-'Ahbâs a dit : &jl (verset 3), c'est-à-dire «ton ennemiv.

CHAPITRE PREMIER.

1. Anas.a. dit : «Lorsque le Prophète fut transporté dans le

ciel, il dit : ceJe vis une rivière dont les deux rives étaient couvertes

ftde dômes en perles creuses. Qu'est-ce que ceci? demandai-je à

«Gabriel. —- Le Kautsern, répondit-il.»

EL-BOKIIÂBI. III.
33
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2. Abou-Obaïda rapporte qu'ayant interrogé cAïcha sur ces mots

du Coran : ceCertes nous t'avons donné le Kautser», il en reçut la

réponse suivante : « C'est une rivière qui a été donnée à votre

Prophète; sur les deux bords il y a des perles creuses. Ses vases

sont en nombre égal à celui des étoiles. » .

Infini, indication d'une variante A'isnâd.

3. Saîd-ben-Djobaïr rapporte que Ibn-cAbbâs a dit, au sujet de

Kautser : etC'est le bien que Dieu lui a donné, n — teEt, ajoute le

râwî Abou-Bichr, comme je disais à Sacîd-ben-Djobaïr que tout le

monde croyait que c'était une rivière du Paradis, il me répondit :

etLa rivière qui est dans le Paradis fait partie du bien que Dieu lui

tea donné, v

SOURATE CIX. — LES INFIDÈLES.

yji X (>&?.$%& (verset 6 ), c'est-à-dire : vous avez votre religion (l'infi-

délité), j'ai ma religion (l'islamisme). On n'a pas écrit c^?.^ à cause delà

rime en ^ le ^ a été supprimé. De même on a dit ^«>45 et (J^J

(sans I^,).
- Un autre auteur a dit : ^ÙJJ*~\* oJ^Î i> (verset h), c'est-

à-dire maintenant yë ne vous suivrai pas tant que je vivrai. Et vous,

vous n adorerez pas ce que j'adore. Il s'agit de ceux dont le Coran a dit :

etCe qui t'a été révélé par le Seigneur ne fera qu'accroître la rébellion cl

l'infidélité d'un grand nombre d'entre euxr, (sourate v, versets 6g
et 7 2). .

SOURATE CX. — L'ASSISTANCE.

CHAPITRE PREMIER.

1. Masrouq rapporte que cAïcha a dit: etAprès la révélation de

ces mots : etLorsque viendra le secours de Dieu et la victoire v>

(verset i), le Prophète ne fit aucune prière sans dire ensuite :
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«Sois glorifié, Seigneur! par ta louange, ô mon Dieu, pardonne-
« moi ! iv

2. Masrouq rapporte que cAïcha a dit : ceL'Envoyé de Dieu fai-

sait, dans ses prosternations et ses génuflexions, un fréquent emploi
dés formules : « Sois glorifié, ô Dieu, notre Seigneur ! par ta louange,
«ô mon Dieu, pardonne-moi ! -n II faisait ainsi une interprétation du

Coran. •»

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran :) v.J'ai vu les hommes entrer en

foule dans la religion de Dieu » (verset 2 ).

1. D'après Clbn-Abbâs, cOmar les ayant interrogés sur ces mots

du Coran : «Lorsque viendra le secours de Dieu et la victoiren, ils

répondirent : etG'est-à-dire la conquête des villes et des châteaux. >•>

ceEt toi, ô Ibn-cAbbâs, me dit cOmar, qu'en penses-tu?
— C'était

un terme fixé ou une parabole adressée à Mahomet pour lui an-

noncer sa propre mort, n

CHAPITRE III. —
[De ces mots du Coran :) ^Proclame la louange du Seigneur

et demande-lui pardon, car il est -plein d'indulgence r> (verset 3).
—

Appliqué

à Dieu, le mot (Jiyi signifie v.plein d'indulgence pour leshommesn; appliqué à

un homme, il veut dire «qui se repent de sesfautes».

1. Ibn-^Abbâs a dit : cccOmar me recevait chez lui avec les

vieillards de Badr, ce qui irrita certain d'entre eux. itPourquoi,
celui dit ce vieillard, reçois-tu Ibn-cAbbâs avec nous; nous avons

cedes fils de son âge?
— C'est, répondit 'Omar, qu'il est apparenté

ceà qui vous savez, -n Un certain jour qu'il avait convoqué ces vieil-

lards, il me fit entrer chez lui avec eux. Ce jour-là je pensai bien

qu'il ne m'avait convoqué que pour leur montrer mon savoir. 'Omar

ayant demandé aux vieillards ce qu'ils entendaient par ces mots

du Coran : ceLorsque viendra le secours de Dieu et la victoires,

certains d'entre eux répondirent : ceNous avons reçu l'ordre de

celouer Dieu et de lui demander pardon lorsqu'il nous accorde son

cesecours et la victoire. 15D'autres se turent et ne dirent rien. Alors,
33.
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s'adressant à moi, cOmar me dit : teEst-ce là ton avis? ô Ibn-'Abbâs;

cc_ Non, répondis-je.
— Et alors que dis-tu de ces mots? ^ Je

a dis que c'était le terme de sa vie que l'on faisait connaître à

«l'Envoyé de Dieu. Dieu lui disait : ceLorsque viendra le secours

cede Dieu et la victoire, ce qui sera l'annonce, de ta mort, glorifie
cele Seigneur et demande-lui pardonl » — Je'ne sais pas ià-^dessus

ceautre chose que ce que tu viens de dire, s'écria 'Omar, n . ; ! j

SOURATE GXI. — ABOU-LAHAB. !

L>\+s est cela perdition i>, et wuJu ceï action défaire périr -vu:' ; ;

CHAPITRE PREMIER. '...,/

1. SaHd-ben-Djobair rapporte que Ibn-cAbbâs a dit : ceLorsque
furent révélés ces mots du Coran : «Avertis tes parents les plus
ceproches (sourate xxvi, verset 214) et ceux de ton clan dévoués

teà Dieu n, l'Envoyé de Dieu sortit, monta à Es-Safâ et poussa le

cri de guerre : 'ixyâ sabdhdh-n. Les Qoraïch répondirent : « Qui

cepousse ce-cri? n, et ils s'assemblèrent autour de lui. cePensez-vous,
celeur dit-il, que si je vous annonçais qu'un cheval va sortir du flanc

cede cette montagne, vous ajouteriez foi à mes paroles?
— Jamais,

cerépondirent-ils, nous n'avons éprouvé de mensonge de ta parti
—

ceEh bien! reprit-il, je vous avertis qu'il y a devant vous un châ-

cctiment terrible, n Alors Abou-Lahab s'écria : cePuisses-tu périr !

cece n'est que pour cela que tu nous as rassemblés ! 11— Le Prophète
se leva et la révélation suivante fut faite : cePérissent les deux mains

cede Abou-Lahab et qu'il périsse lui-même ! n (verset 1). —-Au

lieu de Çoj, El-Acmach récitait à cette époque-là : ÇS ÙSJ.
• î;

CHAPITRE II. —(_De ces mots du Coran :) <s.Et qu'il périsse ! — Ses, richesses

et ses oeuvres ne lui serviront à r'ien-n (versets 1 et 2).

1. Sa'îd-ben-Djobaïr rapporte, d'après Ibn-cAbbâs, que le Pro-

phète se rendit à El-Bathâ et monta ensuite sur la montagne où
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il;poussa le: cri : «yâ sabâhdh-n. Les Qoraïch s'étant groapés autour

de lui, il dit : cePensez-vous, que si je vous informais que l'ennemi

vous attaquera ce matin ou ce soir, vous ajouteriez foi à mes

paroles?— Oui, répondirent-ils. — Eh bien! reprit-il, je vous

avertis qu'il y a devant vous un châtiment terrible. » Alors Abou-

Lahab de s'écrier : ceC'est pour cela que tu nous as rassemblés!

-Puisses-tu périr ! -n Dieu révéla ces versets : cePérissent les deux

mains de Abou-Lahab, etc. •»

CHAPITRE III. •—-
(De ces mots du Coran :) v.11 sera brûlé dans u?ifeu flam-

boyant» (verset 3).

1. Sdîd-ben-Djobair rapporte, d'après Ibn-\Abbâs, que Abou-

Lahab a dit : cePuisses-tu périr! Est-ce pour cela que tu nous as

rassemblés ? i? Alors fut révélé le verset : cePérissent les deux mains

de Abou-Lahab. »

\.
'•

._ .^ ....-- .'

CHAPITRE TV. -—
(De ces mots du Coran :\ « Ainsi que safemme, la porteuse

de boisy> (verset 4).
—

Modjâhid a dit : v-La -porteuse de bois allait calomnier

(les fidèles auprès des idolâtres). Elle aura au cou une corde de fibres; suivant

les uns, ce sera une corde défibres de palmiers ; suivant d'autres, ce sera la

chaîne qui est dans l'Enfer. »

SOURATE CXII. — L'UNITE DE DIEU.

On dit que <y^.\ ne doit pas prendre le tanouïn.

CHAPITRE PREMIER.

•il. D'après Abou-Horairar, le Prophète a dit : ceDieu a dit : ceLe

«fils d'Adam m'a accusé de mensonge sans qu'il eût le droit de le

cefaire; il m'a injurié sans avoir le droit de le faire. Il m'a accusé de

etmensonge en disant : ceDieu ne me fera pas renaître comme il

rc.m'à;créé.» Or la première création n'était pas plus facile pour
«moi que la résurrection. Quant à son injure, elle consiste à dire



518 TITRE' LXV.

ceque Dieu a eu un enfant; or je suis l'unique, le maître; je n'ai

» pas été enfanté et nul n'a été pour moi un égals ,;-

CHAPITRE II. —
(De ces mots du Coran :) zDieu, le Maître» (verset 3).

-

Les Arabes désignent sous le nom de iXilo leurs nobles personnages.
-

AbouF.

Ouail a dit : KC'est le maître dont l'autorité n'a pas de limites, v

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : « Le fils

d'Adam m'a accusé de mensonge sans qu'il eût le droit de le faire;

il m'a injurié sans avoir le droit de le faire. Son accusation de men-:

songe a consisté à dire que je ne pourrais pas le faire renaître

comme je l'avais créé. Son injure a consisté à dire : etDieu a eu

« un enfants Or je suis le maître qui n'a pas enfanté, n'a pas été

enfanté et qui n'a jamais eu d'égal. r>

CHAPITRE III. — (De ces mots du Coran :) zll n'a pas enfanté; il n'a pas

été enfanté et nul n'a jamais été-son ègaln (versets 3 et à).
—

y& , is*S~ et

îL\5~sont synonymes.

SOURATE CXIII. — L'AUBE DU JOUR.

Modjdhida dit : &Js. (verset 3) est la nuit obscure. -
Là) lij (ver-

set 3), c'est-à-dire lorsque est sombre le coucher du soleil. — On dit d'une

chose qu'elle est plus claire que le ^ki du matin ou le (fe.
—

CK^ veut dire

pénétrer une chose et la rendre obscure.

CHAPITRE PREMIER.

1. Zirr-ben-Hobaïch a dit : «Comme j'interrogeais Obayy-ben-
Kacb au sujet des deux (sourates) talismaniques, il me répondit

qu'il avait fait la même question à l'Envoyé de Dieu et que celui-ci

aurait répondu : «On m'a dit ainsi et je l'ai répété.s
— Alors,

etajouta Obayy, nous avons donc répété les paroles même de l'Eu-
"

ttvoyé de Dieu, s
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SOURATE CXIV. — LES HOMMES.

On raconte, d'après lbn-Ahbâs, que le mot ^j^JI désigne ce que le

Démon enfonce dans tout enfant qui naît. Si on mentionne le nom de

Dieu, la chose se dissipe; si on ne mentionne pas le nom de Dieu, la chose

reste dans le coeur de l'enfant.

CHAPITRE PREMIER.

1. Zirr a dit : ceJ'interrogeai Obayy-beh-Kacb et lui dis : «0

ccÀbou-'l-Mondzir, ton frère, Ibn-Mascoud, dit telle et telle ebose. —

«J'ai moi-même, répondit Obayy, interrogé là-dessus l'Envoyé de

«Dieu qui m'a répondu : ceOn m'a dit ainsi et je l'ai répété, n Nous

cerépétons donc les paroles même de l'Envoyé de Dieu, -n
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DES MÉRITES DU CORAN.

CHAPITRE PREMIER. — COMMENT S'EFFECTUA LA RÉVÉLATION ET DE CE QUI

FUT RÉVÉLÉ EN PRSMIER LIEU. — Ibn-Abbâs a dit : (j-tZ&W aie sensde « qui

garantit-». Le Coran est en effet le garant de tous les livres révélés avant lui.

1. \4,ïcha et Ibn-Abbâs ont dit tous deux : «Le Prophète de-

meura à La Mecque dix ans pendant lesquels il reçut la révélation

du Coran; il resta également dix ans à Médine. » ,^

2. Abou-Otsmdn a dit : ceOn m'a raconté que Gabriel vint trou-

ver le Prophète pendant que Omm-Salama était chez lui, et se mit

à causer avec lui. «Qui est-ce?», demanda le Prophète à1Omm-Sa-

lama en se servant de ces mots ou de quelque chose d'approchant.
«C'est Dihyan, répondit-elle. Quand le Prophète se leva, Omm-

Salama s'écria : «Par Dieu ! je croyais hien que c'était lui, jusqu'au
«moment où j'entendis le sermon du Prophète dans lequel il raconta

«l'histoire de Gabriel. i>— «Comme, dit un râwî, je demandai à

Abou-cOtsmân de qui il tenait ce hadîts, il me répondit : «C'est de
« Osâma-ben-Zeïd. s

3. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Il n'y a aucun

prophète parmi les prophètes qui n'ait reçu les mêmes choses que
moi ayant amené la foi des hommes. Seulement les choses que j'ai
reçues sont des révélations que Dieu me fait. Aussi j'espère être

suivi du plus grand nombre le jour de la Résurrection, -n

à. Anas-ben-Mdlik raconte que Dieu a fait un grand nombre de

révélations à son Envoyé avant la mort de celui-ci en sorte qu'à sa
mort il avait reçu la majeure partie de la Révélation. Ce fut seule-
ment après cela que l'Envoyé de Dieu mourut.
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!=?!& Djondabdi dit : ceLe Prophète étant malade il ne sortit pas de

chez lui un jour ou deux. Une femme vint le trouver et lui dit :
ceJ'imagine que ton Génie t'a abandonné, n Dieu alors révéla ces
versets : ceJ'en jure par la matinée —

par la nuit quand elle est
ceobscure — ton Seigneur ne t'a ni abandonné ni pris en haine i>

(sourate xcm, versets 1, 2 et 3).

CHAPITRE II. — LE CORANA ÉTÉRÉVÉLÉENARAREDANSLE DIALECTEDE QO-
• RAÏCH.-"Le Coran est en arabe dans une langue arabe claire.

1. Anas-bën-Mâlik a dit : cc'Otsmân donna l'ordre à Zeïd-ben-

Tsâbit, à Sald-ben-El-ls, à cAbdallah-ben-Ez-Zobaïr et à \Abder-

rahman-ben-El-Harits-ben-Hichâm de copier le Coran en volumes,

ceSi, leur dit-il, vous n'êtes pas d'accord avec Zeïd- ben-Tsâbit sur

ceun mot arabe du Coran, écrivez-le dans le dialecte de Qoraïch.

ct'C'est dans ce dialecte qu'il a été révélé. •» On se conforma à ses in-

dications. » .. . .

-2. Ydla disait : cePlût au ciel que je puisse voir l'Envoyé de Dieu

au moment où il reçoit la révélation !w Un jour, le Prophète étant

à Djrrâna à l'ombre d'un voile et entouré d'un groupe de ses Com-

pagnons, un homme vint tout maculé de parfums. Il dit : et0 En-

voyé de Dieu, que penses-tu d'un homme qui se met en état d'ih-

râmdans une tunique qu'il a maculée de parfums?n Le Prophète

regarda un instant et la révélation lui vint. cOmar fit alors signe à

Yacla de s'approcher, ce qu'il fit. Il avança la tête et aperçut le Pro-

phète la face congestionnée, haletant ; après être resté ainsi quelques

instants, il revint à lui et dit : ceOù est celui qui m'a interrogé tout

à l'heure ausujet de la visite pieuse? 11On rechercha'cet homme et

on l'amena au Prophète qui lui dit : cePour ce qui est des parfums

que tu as sur toi, lave-les trois fois; quant à la tunique, enlève-la

et fais dans ta visite pieuse comme:tu ferais dans un pèlerinage, -n

CHAPITRE III. — DE L'ASSEMBLAGEDUCORAN.

1. D après 'Obaïd-ben-Es-Sabbâq, Zeïd-ben-Tsâbit a dit : ctAbou-
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Bakr m'envoya chercher après la sanglante journée de El-Yémâma

et, à ce moment, cOmar-ben-El-Khattâb était auprès de lui. cccOmar,

etdit Abou-Bakr, est venu me dire que le jour de EI-Yemâma la

etmort avait fauché nombre de récitateurs, du Coran, et je crains que

cesi la mort fauche ailleurs encore des récitateurs du Coran, une

cegrande partie du Coran ne vienne à disparaître. Aussi j'estime

teque tu devrais faire un assemblage du Coran. — Comment, fis-je

ceremarquer à 'Omar, tu veux faire une chose que l'Envoyé de Dieu

ten'a pas faite lui-même? — Par Dieu, répliqua "Omar, ce serait

ceune excellente chose. » cOmar a tant insisté que Dieu a ouvert ma

pensée à ce sujet et que je suis tout à fait de l'avis de cOmar. «Or,

cecontinua Abou-Bakr, tu es un homme jeune, intelligent, à l'abri

etde tous soupçons et tu as déjà mis par écrit la révélation pour

•cl'Envoyé de Dieu. Recherche les versets du Coran et assemble-les. n

Par Dieu ! on m'eût chargé de transporter une montagne que cela ne

m'aurait pas paru plus lourd que l'ordre qui m'était donné d'as-

sembler le Coran, ceComment voulez-vous faire une chose quel'En-

ecvoyé de Dieu lui-même n'a pas faite ? — Par Dieu ! répondit
ceAbou-Bakr, ce serait une excellente chose. » Et il ne cessa d'insis-

ter jusqu'à ce que Dieu ouvrit ma pensée à ce sujet comme il avait

ouvert celle de Abou-Bakr.

teJe me mis à la recherche des versets du Coran, qu'ils fussent

tracés sur des feuilles de palmiers, sur des poteries ou dans lamé-

moire des hommes. C'est ainsi que je trouvai la fin de la sourate

«Le Repentir i>chez Abou-Khozaïma-El-Ansâri alors que je ne l'avais

trouvée nulle part ailleurs. C'était le verset : ceII vous est venu un

etprophète choisi parmi vous ; vos iniquités lui sont pénibles ....»

(sourate ix, verset 129), jusqu'à la fin de la sourate. Les exem-

plaires ainsi assemblés restèrent chez Abou-Bakr jusqu'à sa mort;

cOmar les garda ensuite sa vie durant, et après lui ils restèrent chez

Hafsa-bent-cOmar. n

2. Anas-ben-Mâlik rapporte que Hodzaïfa-ben-El-Yemân se ren-

dit auprès de cOtsmân au moment où celui-ci préparait les troupes
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de Syrie à s'emparer de concert avec les gens de l'Iraq de la ville
de Arminiyya et de l'Adzerbaïdjân. Hodzaïfa fut effrayé de la diver-
sité qu'ils apportaient dans la récitation du Coran, teÔ prince des

Croyants, dit-il à 'Otsmân, arrête les musulmans avant qu'ils ne

soient, sur leur Livre, dans un désaccord pareil à celui des Juifs
et des Chrétiens.» cOtsmân envoya vers Hafsa pour la prier de lui

remettre les exemplaires du Coran qu'elle avait entre les mains,

qu'il les lui rendrait ensuite. Hafsa fit l'envoi à cOtsmân, qui char-

gea Zeïd-ben-Tsâbit, \Abdallah-ben-Ez-Zobaïr, Sald-ben-El-ls

et cAbderrahman-ben-Ei—Harits-ben-Hichâm de faire des copies du

Coran. S'adressant aux trois de ces personnages qui étaient de la

tribu de Qoraïch, cOtsmân leur dit: «Si vous êtes en désaccord

avec Zeïd-ben-Tsâbit sur un mot du Coran, écrivez-le d'après le

dialecte de Qoraïch. C'est dans ce dialecte que le Coran a été ré-

vélé. » On se conforma à ces instructions et, quand les copies furent

achevées, 'Otsmân rendit les feuillets à Hafsa et il envoya de tous

côtés des exemplaires qu'il avait fait exécuter, ordonnant de brûler

tout feuillet ou exemplaire complet qui contiendrait autre chose que
le Coran qu'il venait de faire exécuter.

D'après un autre isnâd, Zeïd-ben-Tsâbit a dit : tt Lors de la copie
du Coran, je recherchai un verset de aLes Confédérés» que j'avais
entendu réciter par l'Envoyé de Dieu lui-même. Après recherches,

nous le trouvâmes chez'Khozaïma-ben-Tsâbit-El-Ansâri; c'était ce

verset : etParmi les Croyants, il en est qui ont tenu avec loyauté le

ttpacte conclu avec Dieu» (sourate xxxm, verset 2 3). Nous l'ajou-
tâmes à cette sourate dans l'exemplaire. »

CHAPITRE IV. — Du SECRÉTAIREDUPROPHÈTE.

1. D'après lbn-Es-Sabbdq, Zeïd-ben-Tsâbit a dit : ctAbou-Bakr,

m'ayant mandé auprès de lui, me dit : tt Tu mettais par écrit la ré-

vélation pour l'Envoyé de Dieu. Recherche les versets du Coran. »

Je les recherchai et finis par trouver, pour la fin de la sourate « Le

Repentir», deux versets chez Abou-Khozaïma-El-Ansâri; ces versets
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que je n'avais trouvés nulle part ailleurs, étaient : «Il vous est venu

teun prophète choisi parmi vous, etc. .. •».

2. El-Barâ a dit ; «Quand fut révélé ce verset : «Il n'y a pas

«parité entre ceux des Croyants qui ne bougent point et ceux qui

«combattent dans la voie de Dieu » (sourate iv, verset 97), le Pro-

phète dit : «Appelle-moi Zeïd; qu'il apporte la planchette, l'écri-

retoire et l'omoplate-~— ou suivant une variante —
l'omoplate et

«l'écritoire. » Puis le Prophète me dit : «Écris : « Il n'y a pas parité,

«entre ceux qui ne bougent point. . .-» Or à ce moment se trou-

vait derrière le Prophète cAmr-ben-Omm-Maktoum, l'aveugle; il

s'écria : «0 Envoyé de Dieu, je suis un homme privé de la vue. »

Alors le verset fut révélé avec une modification; il était ainsi conçu:

« Il n'y a pas parité entre ceux des Croyants qui ne bougent point
'

« et ceux qui combattent dans la voie de Dieu. Exception est faite

-«pourlesinfirmes.il
^ .

CHAPITRE V. —- LE GOBANA ÉTÉRÉVÉLÉAVECSEPTVARIANTESDELECTURE.

1. Ibn-Abbâs rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : « Gabriel

me fit réciter une des lectures; j'insistai auprès de.lui, lui en de-r

mandant davantage, et lui, chaque fois, ajoutant une nouvelle lec-

ture, jusqu'à ce qu'il s'arrêta après sept lectures différentes, n

2. El-Misouar-ben-Makhrama et Abderrahman-ben-Abd-El-Qâri

rapportent qu'ils ont entendu cOmar-ben-El-Khattâb dire : «J'ai

entendu Hichâm-ben-Hakîm réciter la sourate «La Distinction»,

du vivant de l'Envoyé de Dieu. Je l'écoutaiavecattentioaetm'aper^
eus qu'il prononçait nombre de lettres autrement que ne me les

avait prononcées l'Envoyé de Dieu. Je fus sur le point de l'arracher

de sa prière, mais je pris patience jusqu'au moment où il eut ac-

compli la salutation finale; alors je le saisis par son manteau et lui

dis : « Qui t'a fait réciter cette sourate de la façon que je viens de

«t'entendre le faire? — C'est, me répondit-il, l'Envoyé de Dieu

«qui me l'a fait réciter ainsi. — Tu mens, repris-je, l'Envoyé de

«Dieu me l'a fait réciter d'une autre façon que toi. n Alors je i'em-
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menai chez l'Envoyé de Dieu et dis : etJe viens d'entendre cet homme
ttréciter la sourate teLa Distinction -navec des prononciations que tu
tene m'as pas fait dire. —

Lâche-le, répliqua l'Envoyé de Dieu.»
Puis il ajouta : «Récite, ô Hichâm.» Celui-ci ayant récité de la fa-

çon dont il avait entendu réciter, l'Envoyé de Dieu dit : tt C'est
ttainsi que cette sourate a été révélée, -nEnsuite, s'adressant à 'Omar,
il lui dit de réciter, et 'Omar récita de la même façon que moi.

ttC'est ainsi, reprit de nouveau l'Envoyé de Dieu que le Coran a
ttété révélé; il a été révélé avec sept variantes de lectures. Employez
ttcelle qui vous est la plus commode. »

CHAPITRE VI. DE LA COORDINATIONDU GOBAN.

1. Yousof-ben-Mâhak a dit : «J'étais chez cAïcha, la mère des

Croyants, quand un homme de l'cIrâq entra et dit : «Quel est le

ttmeilleur linceul? — Malheureux! répondit cAïcha, en quoi cela

«te gêne-t-il?
— O mère des Croyants, reprit-il, montre-moi ton

«exemplaire du Coran. —
Pourquoi ? répliqua-t-elle.

— Afin que

«jele coordonne, car on le récite sans ordre. — En quoi cela te

«gêne-t-il ? Tu l'as récité avant cela. La première partie qui en a

«été révélée est une sourate de celles dites mofassal, dans laquelle
«il est fait mention du Paradis et de l'Enfer. Ensuite, quand les

«hommes sont venus à l'islamisme, il y a été fait mention de ce qui
«est permis et de ce qui est défendu. Si le Coran avait débuté par

«interdire le vin, on aurait dit: «Nous ne cesserons pas d'en boire, n

« S'il avait débuté par interdire l'adultère, on aurait dit : « Nous ne

«renoncerons jamais à l'adultère.» C'est à La Mecque, alors que

«j'étais une enfant ne songeant qu'à jouer, que fut révélé à Maho-

«met : «Mais leur rendez-vous sera l'heure suprême. Qu'elle sera

«douloureuse et amère cette heure-là ! n (sourate LIV, verset 46).
«J'étais sa femme quand furent révélées les sourates « La Vache « et

«Les Femmes, n cAïcha lui montra ensuite son exemplaire du Coran

et lui dicta les versets de la sourate. 11

2. Ibn-Mcdoud disait au sujet des sourates : « Les Benou-Israël, La
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Caverne, Marie, Ta-Hâ et Les Prophètes sont les sourates les plus

parfaites, et elles sont mes familières, -a

3. El-Bard a dit : teJ'avais appris la sourate : aGlorifie le nom

ttdu Seigneurs (sourate LXXXVII)avant que le Prophète n'arrivât à

Médine. »

à. D'après Chaqîq, "Abdallah a dit : etJe. connaissais les sourates

dites nadzdïrque le Prophète récitait deux par deux pendant chaque

prosternation. 'Abdallah s'étant levé (pour rentrer chez lui) cAlqama

l'y suivit et, comme il en sortait, nous l'interrogeâmes sur les nad-

zâïr. Il nous répondit : «Ce sont les vingt sourates depuis la première
«de celles dites mofassal suivant la coordination de Ibn-Mascoud, les

ttdernières qui font partie des haouâmîm sont : Ha-Mîm, La Fumée

etet La Grande Nouvelle, n

CHAPITRE VIL — GABRIELEXPOSAITLE CORANAU PROPHÈTE.— Masrouq rap*

porte d'après cAïcha que Fâtima a dit : « Le Prophète m'a confié que Gabriel

lui exposait le Coran chaque année, tt et cette année-ci, ajouta -t-il, il me l'a

Rexposé deux fois, et je pense qu'il a agi ainsi uniquement à cause de ma mort

^prochaine, v

1. lbn-cAbbâs a dit : ttLe Prophète était le plus généreux des

hommes, et c'était pendant le mois de ramadan qu'il était particu-
lièrement généreux, parce que Gabriel venait le visiter chaque nuit

pendant le mois de ramadan jusqu'au dernier jour et lui exposait le

Coran. Chaque fois que Gabriel venait trouver le Prophète, celui-ci

se montrait plus généreux que le vent qui amène la pluie, n

2. Abou-Horaïra a dit : «.II exposait le Coran au Prophète une

fois chaque année. L'année de sa mort il le lui exposa deux fois.

Chaque année le Prophète faisait une retraite spirituelle de dix

jours. L'année de sa mort il la fit pendant vingt jours, -n

CHAPITRE VIII. — LESRÉCITATEURSDUCORANFONTPARTIEDESCOMPAGNONS
DUPROPHÈTE.

1. D'après Masrouq, cAbdallah-ben-cAmr, parlant de 'Abdallah-
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ben-Mascoud, a dit : «Je ne cesserai de l'aimer, car j'ai entendu le

Prophète dire : «Prenez le Coran de quatre personnes : de cAbdal-

«lah-ben-Mascoud, de Sâlim, de Mo'âdz et de Obayy-ben-Ka'b.»
-2. Cliaqîq-ben-Salama a dit : ce'Abdallah nous adressa le discours

suivant : cePar Dieu ! j'ai reçu de la bouche de l'Envoyé de Dieu

cesoixante-dix et quelques sourates. Par Dieu! les Compagnons du

«Prophète savent que je connais mieux qu'eux le Livre de Dieu,
«et pourtant je ne suis pas le meilleur d'entre eux. t, Chaqîq ajouta :

ceJe m'assis dans un groupe pour entendre ce qu'on dirait de cela,
et je n'entendis personne le contredire. •»

3. cAlqama a dit : ceNous étions à Emèse. Ibn-Mas'oud récita la

sourate de Joseph. Un homme ayant dit : ceCe n'est pas ainsi qu'elle
cea été révélée», Ibn-Mascoud répliqua : «C'est ainsi que je l'ai

«récitée d'après l'Envoyé de Dieu, qui m'a dit: « C'est bien. >>Puis,

comme l'homme sentait le vin, Ibn-Mascoud ajouta : «Est-ce que
«tu combines le fait de traiter de mensonger le Livre de Dieu et le

«fait de boire du vin? 15Et il lui infligea la bastonnade.»

k. D'après Masrouq, 'Abdallah a dit : «Par Dieu ! en dehors du-

quel il n'y a pas de divinité, aucune des sourates du Livre de Dieu

n'a été révélée sans que je sache où elle a été révélée. Pas un ver-

set du Livre de Dieu n'a été révélé sans que je sache à propos de

quoi il a été révélé. Si je connaissais quelqu'un mieux instruit que
moi du Livre de Dieu et auprès duquel on pourrait arriver à cha-

meau, je monterais à chameau pour me rendre auprès de lui. n

5. Qatdda a dit : «J'interrogeai Anas-ben-Mâlik pour savoir qui,
du vivant du Prophète, possédait le Coran en entier. «Ils étaient

«quatre, me répondit-il, tous Ansâr : Obayy-ben-Kacb, Mocâdz-ben-

«Djabal, Zeïd-ben-Tsâbit et Abou-Zeïd. >>

Confirmation du hadîts par un autre isnâd.

6. Anas a dit : « Le Prophète mourut sans que le Coran fût pos-

sédé en entier par d'autres personnes que : Abou-'d-Derdâ, Mo adz-

.ben-Djabal, Zeïd-ben-Tsâbit et Abou-Zeïd. Nous l'avons hérité d'eux, *
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7. D'après Ibn-Abbâs, cOmar a dit.: ceObayy nous a récité le

Coran, mais nous ne voulons pas accepter la lecture défectueuse dé

Obayy. A cela Obayy répondait : ceJe l'ai reçu de la bouche même

de l'Envoyé de Dieu, et je ne renoncerai en rien à ma lecture (pour

adopter celle d'un autre). v>Dieu a dit : etNous n'abrogeons aucun

etverset ou ne le laissons de côté que pour en donner un meilleur

teou un pareil,
n

CHAPITRE IX. — Du PREMIERCHAPITREDD CORAN.

1. Abou-Saîd-El-Mo'alla a dit : etLe Prophète m'ayant appelé

pendant que je faisais ma prière, je ne répondis pas à son appel.

eeÔEnvoyé de Dieu, lui dis-je, j'étais en train de prier.
— Dieu,

etme répondit-il, n'a-t-il donc pas dit : ceRépondez à l'appel de Dieu

etet à celui de l'Envoyé quand ils vous appellent » (sourate vm,

tt verset 2 4)? Puis il ajouta : etVeux-tu que je t'enseigne la plus

etimportante sourate du Coran avant que tu sortes de la mosquée 1n

Alors il me prit par la main. Quand nous voulûmes sortir, je dis :

eeOEnvoyé de Dieu, tu m'as dit que tu m'enseignerais la plus im-

eeportante sourate du Coran. — C'est, me répondit-il : ceLouange

ceà Dieu, le maître des Mondes, etc. n (sourate i). Ces sept versets

etsont la partie la plus importante du Coran que j'aie reçue. •»

2. Abou-Saîd-El-Khodri a dit : ceNous étions en marche et nous

venions de nous arrêter pour camper, quand une femme vint et dit :

teLe chef de la tribu a été piqué par un scorpion et nos gens sont

ceabsents. Y a-t-il parmi vous un sorcier ?n Un desnôtres^ quenous

ne soupçonnions pas d'avoir ce talent, se leva, soigna le chef et le

guérit. En récompense, le chef lui fit donner trente moutons et nous

donna à boire du lait. Quand notre homme revint, nous lui deman-

dâmes s'il était expert en ce genre de traitement ou s'il l'avait pra-

tiqué, etNon, nous répondit-il, je me suis simplement servi de la

etMère du Livre (la Fàtiha).
— Ne parlez pas de cela, dîmes-nous,

teavant que vous soyez allés, vers le Prophète
— ou suivant une

avariante —
que nous l'ayons interrogé.» Arrivés à Médine, nous.
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racontânies la chose au Prophète, qui nous dit : ceGomment savait-il

«que la Fâtiha était un remède? Partagez donc entre vous le sa-

laire qui a été donné, et réservez-m'en une part, n

. In fine, indication d'un autre isnâd.

CHAPITRE X. — DES MÉRITES DE LA SOURATE«LA VACHE ».

1. Abou-Ma&ovd rapporte que le Prophète a dit : a Celui qui
récitera les deux versets de la fin de la sourate ceLa Vache n pendant
une nuit aura fait suffisamment W. n

2. Abou-Horaïra a dit : «L'Envoyé de Dieu m'avait confié le

soin de garder la dîme du ramadan. Quelqu'un vint et se mit à

prendre une poignée de ces grains. Je l'arrêtai et lui dis : ceJe

etvais te traduire devant l'Envoyé de Dieu, -n Puis Abou-Horaïra

acheva le hadîts. L'individu lui dit : ecLorsque tu te retires dans

ton lit, récite le verset cedu Trône •»,Dieu ne cessera pas d'être avec

toi et de te protéger, et aucun démon ne s'approchera de toi jus-

qu'au matin. Le Prophète a dit : ce11 t'a dit vrai, bien que ce soit

etun menteur, car c'est un démon, n

CHAPITRE XI. — DES MÉRITESDE LA SOURATE«LA CAVERNE».

1. El-Barâ a dit : ceUn homme récitait la sourate ceLa Caverne v,

ayant à côté de lui son cheval attaché avec une double entrave. Un

nuage l'entoura, s'approchant peu à peu, et le cheval s'enfuit. Le

lendemain matin, il alla raconter cela au Prophète qui lui dit •

ceC'était la sakîna qui apportait le Coran, n

CHAPITRE XII. — DES MÉRITESDELA SOURATE«LA VICTOIRE».

1. D'après Aslam, l'Envoyé de Dieu, au cours d'une de ses ex-

péditions voyageait de nuit accompagné de cOmar-ben-El-Khattâb.

'Omarl'ayant interrogé sur quelque chose, l'Envoyé de Dieu ne lui

(I) Soit pour mériter une récompense, soit pour éloigner le démon.

EL-BOKHÂBI. III. ""

IMI>IUMEH1E SATCUXALL.
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répondit pas. La même question, posée une seconde fois, étant éga-

lement restée sans réponse (puis une troisième), cOmar s'écria :

«Puisse ta mère te perdre ! tu viens d'insister par trois fois auprès

de l'Envoyé de Dieu et tout cela sans obtenir de réponse. » — etAlors,

ditcOmar, je pressai l'allure de mon chameau et me portai en avant

des fidèles dans la crainte que j'avais d'être l'objet d'une révélation

du Coran. Je commençais à peine à marcher ainsi, que j'entendis

quelqu'un crier. Je craignais toujours que ce fût une révélation du

Coran à mon sujet; j'allai trouver l'Envoyé de Dieu, je le saluai

et il me dit : etCette nuit il m'a été révélé une sourate qui m'est

ceplus agréable que tout ce sur quoi le soleil se lève, D Ensuite il

récita : etCertes, nous t'avons donné une victoire éclatante n (sou-
rate XLVIIl). 11

CHAPITRE XIII. — DES MÉRITESDELA SOUBATE« L'UNITÉ DEDIEU»'1).

1. D'après Abou-Saîd-El-Khodri, un homme, en ayant entendu

un autre réciter la sourate etL'unité de Dieu» et la répéter, vint le

lendemain trouver l'Envoyé de Dieu et lui raconta le fait. Il lui

semblait que cet homme récitait bien peu (de Coran), tePar celui

qui tient mon âme entre ses mains, s'écria l'Envoyé de Dieu, cette

sourate équivaut au tiers du Coran. •»

Suivant un autre isnâd, Abou-Sacîd-El-Khodri a dit : ecMon frère

Qatâda-ben-En-Nocmân m'a raconté que, du temps du Prophète, un

homme se mit à réciter la sourate ceL'unité de Dieu» depuis l'aube

jusqu'au matin, sans y ajouter autre chose. Dès le matin, un homme

vint trouver le Prophète. * Le reste du hadîts était semblable au ré-

cit précédent.
2. D'après Abou-Sdîd-El-Khodri, le Prophète dit à ses Compa-

gnons : etL'un de vous serait-il donc incapable de réciter en une

nuit le tiers du Coran?» La chose leur paraissant difficile, ils

dirent : etEt comment le pourrions-nous faire? ô Envoyé de Dieu.

C1) Qastallâni et l'édition de Krehl ajoutent ici : ,^1 ^ Â^U ^ S-s a^i



DES MERITES DU CORAN. 531

et—Dieu est un, il est le maître, répondit-il, voilà le tiers du

etCoran. »

EI-Boihâri dit que, d'après Ibrahim, ce hadils est morsal, tandis que, d'après Ed-

Dahhâk-El-Machriqi, il serait mosnad.

CHAPITRE XIV. — LES SOURATESTALISMANIQUES.

1. D'après 'Aïcha, quand l'Envoyé de Dieu tomba malade, il

récitait pour lui les (trois) sourates talismaniques, et il soufflait

(sur sa main avec pulvérisation de salive), etLa maladie ayant fait

des progrès, je les récitai pour lui et je lui frottai (le corps) avec

sa main, espérant que cela lui ferait du bien, n

2. D'après 'Aïcha, chaque nuit, au moment de se mettre au

lit, le Prophète réunissait ses deux mains, soufflait dedans et réci-

tait dans ses mains les trois sourates : ttL'unité de Dieu, l'Aube et

Les hommes 15.Ensuite il frottait ses mains sur toutes les parties de

son corps qu'il pouvait atteindre, commençant par la tête, puis la

figure et ensuite toute la partie antérieure du corps. Il faisait cela

trois fois.

CHAPITRE XV. — DE LA DESCENTEDELA SAKÎNAET DESANGESAU MOMENTDE

LA RÉCITATION DU CoRAN.

1. Mohammed-ben-Ibrâhîm a dit : ttPendant que Osaïd-ben-Ho-

daïr récitait durant la nuit la sourate ttLa Vache v, ayant sa jument

attachée près de lui, l'animal se mit à s'agiter. Osaïd s'étant tu,

l'animal se calma ; Osaïd ayant repris sa récitation, l'animal s'agita

de nouveau et se calma dès que son maître se tut. Enfin, Osaïd

reprenant sa récitation pour la troisième fois, l'animal s'échappa.

Yahya, le fils de Osaïd, se trouvant près de là, Osaïd craignit que

sa jument ne fît du mal à son fils. Quand il eut éloigné celui-ci, il

leva la tête vers le ciel jusqu'à ce qu'il ne la vît plus M. Le lende-

(1) C'est-à-dire qu'il ne vit plus la sakîua.

34.
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A

main, il alia raconter son aventure au Prophète : « 0 Ibn-Hodaïr,
etlui dit celui-ci par deux fois, récite. — 0 Envoyé de Dieu, ré-

apondit Osaïd, j'ai eu peur que ma jument ne fît du mal à Yahya
cequi était près d'elle. Alors j'ai levé la tête et je suis allé vers lui.

etQuand je levai la tête vers le ciel, j'aperçus comme une ombre

ttdans laquelle il y avait des choses pareilles à des lampes qui s'é-

ttloignèrent et que je perdis de vue. — Sais-tu ce que c'était? de-

ttmanda le Prophète.
— Non. — Eh bien ! c'étaient les anges qui

tts'approchaient pour entendre ta voix. Si tu avais continué à réciter,
«tout le monde, le matin, aurait vu les anges qui ne se seraient

ttpas dérobés aux regards. •»

In fine, indication d'un autre isndd.

CHAPITRE XVI. — DE CELUI QUI DIT QUE LE PROPHÈTE N'A PAS LAISSÉ AUTRE

CHOSE QUE CE QUI EST ENTRE DEUX AIS
(LE GORAN).

1. Abdelazîz-ben-Piofaï a dit : etJ'entrai en compagnie de Ghed-

dâd-ben-Macqil cîiez Ibn-cAbbâs. ttLe Prophète a-t-il laissé quelque
ttchose? demanda Cheddâd. — Il n'a laissé que ce qui est entre
ttdeux aisi), répondit Ibn-cAbbâs. Nous entrâmes ensuite chez

Mohammed-ben-El-Hanafîyya et lui adressâmes la même question
à laquelle il fit la même réponse, n

CHAPITRE XVII. — DE LA SUPÉRIORITÉDU CORANSURLES AUTRES
VERBES.

\. Abou-Mousa rapporte que le Prophète a dit : « Celui qui récite
le Coran est pareil à l'orange dont la saveur est exquise et l'odeur

parfumée, tandis que celui qui ne récite pas le Coran est pareil à
la datte dont le goût est exquis, mais qui n'a pas de parfum.
L'impie, qui récite le Coran, est pareil au myrte dont le parfum
est agréable et la saveur amère. L'impie, qui ne récite pas le

Coran, est pareil à la coloquinte dont le goût est amer •et qui n'a

pas de parfum. •»
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;i 2. 'Abdallah-ben-Dînâr a dit: «J'ai entendu Ibn-cOmar rapporter

que le Prophète a dit : ceVotre durée, comparée à celle des nations

«qui ont disparu, est comparable à la durée qui sépare la prière de

(rTasr de celle du coucher du soleil. Comparée à celle des Juifs et

«des Chrétiens, votre situation est celle d'un homme qui a employé
«des ouvriers en leur disant : « Celui qui travaillera pour moi jus-
«qu'au milieu du jour aura un qîrât..n Les Juifs ont ainsi travaillé.

«L'homme a dit ensuite : etCelui qui travaillera pour moi depuis le

«milieu du jour jusqu'à i'casr (aura un qîrât)n. Les Chrétiens ont

«ainsi travaillé. Enfin vous, qui avez travaillé de Tasr au coucher

«du soleil, vous avez reçu chacun deux qîrât. C'est nous, dirent alors

«les autres, qui avons travaillé le plus et qui avons reçu le moins. »

«On leur a répondu : «Vous a-t-onfait tort en quoi que ce soit? —

«Nonn, ont-ils répondu. Et alors le maître a ajouté : « C'est une

«faveur de ma part, je la fais à qui je veux. 11

CHAPITRE XVIII. — Du FAITDE LAISSERCOMMETESTAMENTLE LIVRE DE

DIEU.

1. Talha a dit : etComme je demandais à cAbdallah-ben-Abou-

Awfa si le Prophète avait fait un testament, il me répondit : «Non.

«— Alors, répliquai-je, pourquoi, puisqu'on a décidé que les

«hommes devraient faire un testament, le Prophète n'en a-t-il pas
«fait? — Son testament, répondit-il, c'est le Coran, D

CHAPITRE XIX. — DE CEUX QUI PSALMODIENT LE COHAN. — De ces mots du

Coran : «Ne leur suffit-ilp<as. que nous t'ayons révélé le Coran qu'on leur

récite?» (sourate xxix, verset 5o).

1. Abou-Horaïra assurait que l'Envoyé de Dieu avait dit : «Dieu

n'a rien écouté comme il a écouté le Prophète quand il psalmodiait
le Coran. •>>Un ami (du râwî Abou-Salama) disait qu'il voulait

parler de la déclamation à haute voix.

2. Abou-Horaïra assurait que le Prophète a dit : «Dieu n'a rien

écouté comme il a écouté le Prophète afin de l'entendre psalmodier
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le Coran. » Le râwî Sofyân explique le mot ^6. par-Aj ^A^ «s'en

contenter» (et non «psalmodier»).

CHAPITRE XX. — Du BIEN-ÊTREQU'ÉPROUVECELUIQUISAITLE CORAN.

1. ^Abdallah-bm-Omar rapporte qu'il a entendu l'Envoyé de

Dieu dire : « Il n'y a que deux personnes dont le sort soit enviable :

ceCelle à qui Dieu a donné le Coran et qui le récite pendant la nuit,

etet celle à qui Dieu a donné la fortune et qui s'en sert pour faire

cel'aumône nuit et jour. y>

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceII n'y a que

deux personnes dont le sort soit enviable : Celle à qui Dieu a en-

seigné le Coran et qui le récite nuit et jour, » — Un voisin ayant

entendu cela s'écria : cePlût à Dieu que j'eusse reçu (du Coran) ce

qu'a reçu un tel, car je pourrais faire ce qu'il fait. •»— «La seconde

personne est celle qui a reçu de Dieu la fortune et qui la pro-

digue pour la vérité, » — Un homme dit alors : «Plût à Dieu que

j'eusse reçu ce qu'a reçu un tel, car je pourrais faire ce qu'il fait. />

CHAPITRE XXI. — LE MEILLEURD'ENTREVOUSESTCELUIQUIAPPRENDLE CORAN

ET QUI L'ENSEIGNE ENSUITE.

1. 'Otsmân rapporte que le Prophète a dit : ceLe meilleur d'entre

vous est celui qui apprend le Coran et qui l'enseigne (ensuite).'»

Sacd, un des râwî, ajoute : «Abou-cAbderrahman enseigna le Coran

sous le règne de cOtsmân jusqu'à l'époque de El-Hadjdjâdj.»
—

ceC'est ce hadîts, dit Abou-cAbderrahman, qui m'a retenu ici à la

place que j'occupe. •»

2. D'après 'Otsmdn-ben-Affân, le Prophète a dit : «Le plus mé-

ritant d'entre vous est celui qui apprend le Coran et qui l'enseigne

(ensuite). »

3. Sahl-ben-Sad a dit : «Une femme vint trouver le Prophète
et lui déclara qu'elle donnait sa personne à Dieu et à son Envoyé.
«Je n'ai pas besoin de femmes, répondit le Prophète.

— Fais-la

«moi épouser, dit un homme qui était là. — Donne-lui (comme
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«dot) un voile. — Je n'en ai pas.
— Alors un simple anneau,

«fût-il de fer.» Et, comme l'homme paraissait contrarié, il ajouta :

«Que sais-tu du Goran ? — Telle et telle partie. — Eh hien ! je te

rrmarie avec elle, et ce que tu sais du Goran sera sa dot. «

CHAPITRE XXII. — DE LA BÉCITATIONDEMÉMOIREDUCORAN.

1. D'après Sahl-ben-Sad, une femme vint trouver l'Envoyé de

Dieu et lui dit : ctO Envoyé de Dieu, je suis venue t'offrir ma per-
sonne, n L'Envoyé de Dieu se tourna vers elle et la regarda; puis,

après l'avoir bien fixée, il baissa la tête. La femme, voyant qu'il
ne prenait aucune décision à son égard, s'assit. Alors un des Com-

pagnons du Prophète se leva et dit : tcO Envoyé de Dieu, si tu

n'as pas besoin d'elle, fais-la moi épouser.
— Possèdes-tu quelque

chose? demanda le Prophète.
— Non, par Dieu! ô Envoyé de

Dieu. — Alors rentre chez toi et vois si tu trouves quelque
chose. ii L'homme partit, puis revint et dit : «Par Dieu! ô Envoyé
de Dieu, je n'ai rien trouvé. — Vois si tu n'aurais pas un simple
anneau de fer. n — L'homme partit, puis revint et dit : « Non, par
Dieu! ô Envoyé de Dieu, je n'ai même pas un anneau de fer;

mais voici mon izâr.v — Sahl ajoute qu'il n'avait pas un manteau

dont il eût pu lui donner la moitié. — «A quoi servirait ton izâr ?

dit l'Envoyé de Dieu; si tu le portes, elle ne 'pourra s'en servir, et

si c'est elle qui le porte, tu n'auras plus rien sur toi.'» L'homme

s'assit, demeura longtemps à la même place, puis il se leva pour

partir. Quand l'Envoyé de Dieu le vit s'éloigner, il ordonna de le

rappeler, et, quand l'homme fut revenu, il lui dit : «Que sais-tu

du Goran ? — Je sais telle sourate, telle sourate, telle sourate ; et

il en fîtTénumération. — Tu les sais par coeur? — Oui. — Eh bien !

va, je t'accorde cette femme moyennant ce que tu sais du Goran. n

CHAPITRE XXIII. — Du FAITDECHERCHERÀ SONGERADCORANETD'YCONSACRER

TOUS SES SOINS.

1. Ibn-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : «L'homme
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qui sait le Coran est comme l'homme qui possède des chameaux

entravés. Tant qu'il les maintient ainsi, il les conserve, mais s'il leur

rend la liberté, ses animaux s'enfuient. »

2. D'après 'Abdallah, le Prophète a dit : «Malheur à celui d'entre

vous qui dit : etJ'ai oublié tel et tel verset, et à plus forte raison

qu'on le lui a fait oublier. Cherchez à songer au Coran, car il

s'échappe plus facilement de la mémoire des honmies qu'un cha-

meau (non surveillé).•>>

3. Même récit d'après Mansour.

Confirmation du hadîts par un autre isnâd.

à. Abou-Mousarapporte que le Prophète a dit: «Consacrez tous

vos soins au Coran, car, j'en jure par celui qui tient mon âme entre

ses mains, il s'échappe plus facilement que le chameau (dégagé)
de ses entraves. •»

CHAPITRE XXIV. — DE LA RÉCITATIONDU CORANQUANDONESTSURUNEMON-

TURE.

1. 'Abdallah-ben-Moghaffal a dit : «J'ai vu l'Envoyé de Dieu

réciter sur sa chamelle la sourate «La Victoire «, le jour de la prise
de La Mecque, -n

CHAPITRE XXV. — DE L'ENSEIGNEMENTDUCORANAUXENFANTS.

1. Sdid-ben-Dpbaïr a dit : «Les sourates que vous appelez mo-

fassal ce sont celles dites mohkam. n Et il ajouta: «Ibn-cAbbâs a

dit : «Quand l'Envoyé de Dieu mourut, j'avais dix ans et j'avais
« déjà récité les mohkam. >> .

2. Ibn-Abbds a dit : «Du vivant de l'Envoyé de Dieu j'avais
réuni les mohkam. n Et comme Sa"d-ben-Djobaïr lui disait: «Qu'est-

ce que les mohkam-n, il répondit : « Ce sont les mofassal. n

CHAPITRE XXVI.—Du FAIT D'OUBLIERLE CORAN. — Doit-on dire : tJ'ai

oublié tel et tel verset.» ? - De ces mots du Coran : « Nous le ferons réciter te
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Coran, et tu n'en oublieras que ce que Dieu voudra» (sourate LXXXVII,ver-

set 6).

1. -Aïcha a dit : «Le Prophète, entendant un homme qui réci-

tait le Coran dans la mosquée, dit : ceDieu lui fera miséricorde,

«car il m'a rappelé tel et tel verset de telle sourate, -n

2. Hichâm ajoute que le Prophète dit : «Je les avais omis dans

telle sourate, -n*

Confirmation du hadits par un autre isnâd.

1 3. 'Aïcha a dit : ceLe Prophète, entendant un homme qui réci-

tait une sourate pendant la nuit, dit: ceDieu lui fera miséricorde,

etcar il m'a rappelé tel et tel verset que j'oubliais dans telle et telle

eesourate, n

II. D'après ^Abdallah, le Prophète a dit : «Personne ne doit dire :

ceJ'ai oublié tel et tel verset t>, mais : ceOn m'a fait oublier, -n

CHAPITRE XXVII. — DE CELUIQUINEVOITAUCUNMALÀ DIRE: etLA SOUEATE

LA VACHEETLA SOURATEUNETELLE(1).n

1. D'après Abou-Ma/oud-El-Ansdri, le Prophète a dit : ceLes

deux versets de la fin de la sourate «La Vache n seront suffisants

pour quiconque les récitera durant une nuit, -n

2. 'Oniar-ben-El-KJiattâb a dit : «J'ai entendu Hichâm-ben-Ha-

kîm-ben-Hizâm réciter, du vivant de l'Envoyé de Dieu, la sourate

«La Distinctions. En écoutant sa récitation, je m'aperçus qu'il réci-

tait avec de nombreuses prononciations différentes de celles que

m'avait récitées l'Envoyé de Dieu, aussi faillis-je l'interrompre dans

sa prière; mais j'attendis qu'il eût fait la salutation finale. Alors,

l'empoignant par ses vêtements, je lui dis : «Qui t'a appris à

«réciter cette sourate que je viens de t'entendre réciter? — L'En-

tevoyé de Dieu, me répondit-il.
— Tu mens, repris-je, par Dieu!

«l'Envoyé de Dieu lui-même m'a appris à réciter la sourate que je

(I) H est plus convenable de dire : trLa sourate dans laquelle il est question de La

Vache, r,



538 TITRE LXVI.

«viens de t'entendre réciter. » Je le conduisis aussitôt auprès de

l'Envoyé de Dieu, à qui je dis : «0 Envoyé de Dieu, je viens d'en-

tetendre cet homme réciter la sourate «La Distinction» avec des

itprononciations que tu ne m'as pas enseignées, car c'est toi-même

tequi m'a fait réciter la sourate ceLa Distinction». — 0 Hichâm dit

«alors le Prophète, récite-la.» Hichâm récita de la façon que je
lui avais entendu prononcer. «C'est ainsi, dit l'Envoyé de Dieu,

«que cette sourate a été révélée.» Puis il me dit : «0 cOmar,

«récite-la aussi.» Je la récitai de la façon qu'il m'avait enseignée.
«C'est ainsi, reprit l'Envoyé de Dieu, qu'elle a été révélée.» Puis'

il ajouta : «Le Coran a été révélé avec sept prononciations diffé-

«rentes, récitez-le de la façon qui vous est le plus facile. »

3. cAïcha a dit : «Le Prophète, ayant entendu quelqu'un réciter

pendant la nuit le Coran à la mosquée, dit : «Dieu fera miséri-

«corde à cet homme, car il m'a rappelé tel et tel verset que

«j'avais omis dans telle sourate. »

CHAPITRE XXVIII. — DE LA PSALMODIEEN RÉCITANTLE CORAN.— De ces

mots du Coran : «Et psalmodie le Coran complètement» (sourate LXXIII, ver-

set 4).
— De cepassage du Coran : KC'est un Coran que nous avons divisé

(en fragments}, afin que tu le récites aux hommes avec lenteur n (sourate xvn,
verset î oy).

—// n'est pas répréhensible de le scander comme on le fait pour

la poésie.
—

q^x>
= Jjkkl.. — Ibn-Abbâs a dit : suï^i

= sULai.

1. Abou-Ouâïl a dit : «Nous étions allés un matin chez 'Abdal-

lah (-ben-Mascoud). Un de nous dit : «La nuit dernière, j'ai récité

«les mofassal en les scandant comme on le fait pour la poésie.
«C'est une façon de réciter que nous avons entendue, et moi, je
«suis celui qui ai le mieux retenu les modulations employées par
«le Prophète dans les dix-huit sourates mofassal et dans deux des

«sourates commençant par Hâ-mîm. »
2.. Au sujet de ces mots : «N'agite pas ta langue pour parler

trop tôt» (sourate LXXV, verset 16), Ibn-Abbâs a dit: «Quand
Gabriel apportait la révélation à l'Envoyé de Dieu, celui-ci remuait
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tant la langue et les lèvres, que'cela lui était pénible et que l'on

s'en apercevait. Dieu alors lui révéla les versets qui se trouvent dans

la sourate crLa Résurrection » : teN'agite pas ta langue pour parler

«trop tôt. —C'est à nous qu'il appartient d'assembler le Coran et

Kde le réciter. — Quand nous le récitons, écoute attentivement. —

«Ensuite il nous appartiendra d'en donner l'explication» (sourate

LX.XV,versets 16, 17, 18 et 19), c'est-à-dire d'en donner l'expli-
cation par ta bouche. Quand Gabriel venait trouver ^e Prophète,
celui-ci baissait la tête, puis, l'ange parti, il se mettait à réciter

comme Dieu le lui avait recommandé. »

CHAPITRE XXIX. — Do FAIT DE TRAÎNEREN PRONONÇANTCERTAINSMOTSDU

CORAN.

1. Qatâda a dit : etComme j'interrogeais Anas-ben-Mâlik sur la

façon dont le Prophète récitait le Coran, il me dit : teII traînait en

«le prononçant. 11

2. Qatâda a dit : ttAnas, interrogé sur la façon dont le Pro-

phète récitait le Coran, répondit : etElle était traînante, » Puis il

récita ces mots : r*^-Jtt (Jfp* 1 ^ £*^' en traînant sur (le lâm de)

M **!>; sur (le mîm de) ^4-p\ et sur (le hâ de) rfv^pî.

CHAPITRE XXX. — DE L'ASSONANCE.

1. "Abdallah-ben-Moghaffal a dit : ceJ'ai vu le Prophète alors que

sur sa chamelle — ou suivant une variante — sur son chameau

en marche, il récitait le Coran. C'était la sourate «La Victoire» —

ou suivant une variante — une partie de la sourate « La Victoire ».

Il récitait d'une voix douce et répétait les assonances, »

CHAPITRE XXXI. — DE LAEEAUTÉDELAVOIXDANSLA RE'CITATION.

A

1. Abou-Mousa rapporte que le Prophète lui dit: «0 Abou-

Mousa, tu es doué d'une voix harmonieuse pareille à celle de la

famille de David. »
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CHAPITRE XXXII. — DE CELUIQUI AIME ENTENDRERÉCITERLE CORAN PAR UN

AUTRE."

1. 'Abdallah rapporte que le Prophète lui dit : « Récite-moi du

Coran. — Te réciter du Coran ? lui répondis-je ; mais c'est à toi

qu'il a été révélé. — Certes, reprit le Prophète, mais j'aime à l'en-

tendre réciter par un autre que moi. 11

CHAPITRE XXXIII. — Du FAIT, PARCELUIQUIFAITRÉCITERLE CORAN,DEDIRE

À CELUI QUI RÉCITE : «GELA SUFFIT. »

1. cAbdallah-ben-Mas'oud rapporte que le Prophète lui dit :

ceRécite-moi du Coran.— Te réciter du Coran? lui répondis-je,

mais c'est à toi, ô Envoyé de Dieu, qu'il a été révélé. — C'est vrai»,

reprit-il. Je lui récitai la sourate etLes Femmes 15, mais, arrivé

à ce verset : ceComment feront-ils lorsque nous leur produirons

un témoin de chaque nation? 15(sourate iv, verset 45), il me dit :

ceCela suffit, MJe me tournai alors vers lui et je vis ses yeux débor-

der de larmes, n .

CHAPITRE XXXIV. — DANSCOMBIEN(DE TEMPS)PEUT-ONRÉCITERLE CORAN.
— De ces mots du Coran : ceRécitez ce que vous pourrez. r>

1. Ibn-Chobroma a dit : ceJ'ai examiné combien il fallait de

temps à quelqu'un pour réciter le Coran. Comme je n'ai pas trouvé

de sourate ayant moins de trois versets, j'ai dit qu'il ne convenait

à personne de réciter moins de trois versets. »

Abou-Mascoud, rencontré par 'Alqama au moment où. il faisait

les tournées processionnelles autour du Temple, a rappelé que le

Prophète a dit : ceQuiconque, pendant la nuit, récite les deux

versets de la fin de la sourate fcLa Vache n aura suffisamment récité

du Coran. «

2. 'Abdallah-ben-cAmr a dit : ceMon père m'avait fait épouser une

femme noble. Il venait souvent chez sa belle-fille et la questionnait
sur son mari, ceQuel excellent homme ! disait-elle ; mais il ne me

cedemande jamais d'accomplir les devoirs conjugaux, et il ne m'a
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eefait aucune agacerie depuis que je suis chez lui. * Cette situation

se prolongeant, mon père en parla au Prophète qui lui dit :

etAmène-moi ton fils.ii Arrivé en sa présence, il engagea avec moi

le dialogue suivant : etGomment jeûnes-tu?
— Tous les jours.

—

ceComment récites-tu le Coran en entier ? —
Chaque nuit. — Eh

tehien ! jeûne trois jours par mois et récite en entier le Coran une

etfois par mois. — Mais, je puis faire davantage. —Alors, jeûne
tetrois jours par semaine. — Mais, je puis faire davantage.

—

etJeûne un jour sur trois. — Mais, je puis faire davantage.
—

ceAlors fais le meilleur des jeûnes, le jeûne de David qui jeûnait un

tejour sur deux, et récite le Coran une fois par semaine. •»Plût au

Ciel que j'eusse adopté les prescriptions tolérantes de l'Envoyé

de Dieu, car maintenant je suis âgé et n'ai plus de force, n

'Abdallah récitait à une partie de sa famille le septième du

Coran pendant le jour, et ce qu'il devait leur réciter de nuit, il le

récitait de jour pour que cela lui fût moins pénible. Quand il vou-

lait reprendre des forces, il mangeait pendant quelques jours, mais

il comptait ce nombre de jours afin d'en jeûner un nombre égal,

tant il redoutait de négliger quelque chose (de ses obligations)

après avoir quitté le Prophète.
El-Bokhâri dit que certains râwî parlent du chiffre trois, d'autres

du chiffre cinq, mais que le plus grand nombre donnent le chiffre

sept.
3. \Abdallahr-ben-Amr rapporte que le Prophète lui dit : teDans

combien (de temps) récites-tu le Coran??

k. 'Abballah-ben-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu lui dit :

etRécite le Coran une fois par mois.'» Mais, comme 'Abdallah lui

répondit qu'il avait la force d'en faire davantage, il finit par lui

dire : etRécite-le une fois par semaine et ne va pas au delà. »

CHAPITRE XXXV. — Du PAIT DE PLEUBERAU MOMENTDE LA RÉCITATIONDU

CORAN.

1. D'après des isnâd différents, \Abdallah(-ben-Mascoud) rapporte
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que l'Envoyé de Dieu lui dit : eeRécite-moi du Coran. — Comment,

répondit'Abdallah, je te réciterais du Coran, alors que c'est à toi

qu'il a été révélé? — Je désire, reprit le Prophète, l'entendre

d'un autre que moi.» Je récitai, ajoute "Abdallah, la sourate ttLes

Femmes» ; mais, arrivé à ce verset : «Comment feront-ils lorsque

etnous leur produirons un témoin de chaque nation et que nous

ett'amènerons comme témoin de ces gens-là »? (sourate iv, ver-

set kvô), il me dit : eeAssez ! arrête-toi», et je vis ses yeux se remplir

de larmes. »

2. D'après 'Abîda-Es-Selmâni, 'Abdallah a dit : etLe Prophète

me demanda de lui réciter du Coran. eeTe réciter du Coran, lui

etrépondis-je, alors que c'est à toi qu'il a été révélé? —J'aime,

tereprit-il, à l'entendre d'un autre que moi. »

CHAPITRE XXXVI. — DE CELUIQUISIMULELA RÉCITATIONDU COEAN,QUIEH

FAIT MÉTIER OU QUI EN TIRE VANITÉ.

1. D'après Souaïd-benrGhafala, cAli a déclaré qu'il avait entendu

le Prophète dire : eeA la fin des siècles, il viendra des gens d'âge

tendre, faibles d'esprit, qui répéteront les meilleures paroles du

Coran et qui ne feront que traverser l'islam comme la flèche qui

traverse une pièce de gibier. Leur foi ne dépassera pas leurs gosiers.

Partout où vous rencontrerez ces gens-là, tuez-les, car au jour delà

Résurrection il y aura une récompense pour ceux qui les auront

tués. »

2. Abou-Saîd-El-Khodri a dit : etJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu

s'exprimer ainsi : eell sortira parmi vous des gens qui méprise-
eeront votre prière et la leur, votre jeûne et le leur, vos pratiques
etet les leurs; ils réciteront le Coran du bout des lèvres; ils tra-

eeverseront la religion comme la flèche traverse une pièce de gibier;
etsi l'on regarde le fer, il n'a rien ; si on regarde la hampe elle n'a

etrien; si on regarde les barbes, elles n'ont rien, en sorte qu'on
eedoute qu'elle ait été lancée. »

3. Abou-Mousa rapporte que le Prophète a dit : eeLe Croyant,
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qui récite le Coran et qui le met en pratique, ressemble à l'orange

qui a une saveur agréable et une excellente odeur ; le Croyant qui

ne récite pas le Coran et qui ne le met pas en pratique, est

pareil à la datte dont la saveur est agréable mais qui n'a pas de

parfum. Enfin l'hypocrite qui récite le Coran, est comme le

myrte dont le parfum est agréable et le fruit amer. Quant à l'hy-

pocrite qui ne récite pas le Coran, il est comme la coloquinte

dont le fruit est amer — ou suivant une variante — exécrable et

dont le parfum est amer. »

CHAPITRE XXXVII. — RÉCITEZLE CORANAUTANTQUEVOTREMÉMOIREVOUSLE

PERMETTRA.

1. D'après Djondab-ben-Abdallah, le Prophète a dit : ceRécitez le

Coran autant que votre mémoire vous le permettra. Quand vous

êtes en désaccord, arrêtez-vous, -n

2. Même hadits que le précédent avec un autre isnâd.

Confirmation du hadîls par d'autres isnâd.

3. \ibdallah(-ben-Mascoud) rapporte qu'ayant entendu un homme

réciter un verset autrement qu'il ne l'avait entendu réciter lui-

même par le Prophète, il prit cet homme par la main, et l'emmena

chez le Prophète : ceChacun de vous deux, nous dit-il, récite bien;

récitez-le tous deux. •>>— ceJe sais de façon certaine, ajoute 'Abdal-

lah, que le Prophète a dit : etCeux qui étaient avant vous ont été

ceen désaccord, aussi Dieu les a-t-il fait périr. 11
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CHAPITRE PREMIER. — Du FAIT D'ENCOURAGERAU MARIAGE,en se fondant,

sur ces mots du Coran : «... alors épousez parmi les femmes qui vous

plaisent . . . » (sourate iv, verset 3).

1. Homaïd-ben-Abou-Romaïd-El-Taouîl rapporte qu'il a entendu

Anas-ben-Mâlik dire : ceTrois personnages vinrent dans les demeures

des femmes du Prophète afin de s'informer des pratiques du culte

du Prophète. Quand on les eut renseignés, ils les trouvèrent peu
nombreuses et dirent : ceToutefois il y a cette différence entre nous

Ket le Prophète, c'est que Dieu a pardonné à celui-ci toutes sesfautes

etpassées et futures. — Aussi moi, dit l'un d'eux, je veux prier
tetoutes les nuits. — Moi, ajouta un autre, je veux jeûner toujours
«et ne jamais rompre le jeûne.

— Quant à moi, s'écria le troi-

sième, je veux me priver de femme et ne jamais me marier. t>Sur-

venant à ce moment, l'Envoyé de Dieu leur dit : ceGomment', c'est

cevous qui dites telle et telle chose? Mais moi, par Dieu! qui plus

«que vous crains et révère Dieu, je jeûne et j'interromps lejeûne^
ceje prie et je dors, et j'ai épousé des femmes. Quiconque se dé-

cetourne de la voie que j'ai tracée n'est pas des miens, -n

2. eOrwa rapporte qu'ayant interrogé cAïcha au sujet de ces mots

du Coran : ceSi vous craignez de ne pas être équitables envers les

orphelins, alors épousez parmi les femmes qui vous plaisent, deux

femmes, trois ou quatre. Si vous craignez de ne pas les traiter avec

justice n'en prenez qu'une ou bien prenez une de vos captives. Gela

vaudra mieux que de succomber à la tentation n (sourate iv, ver-
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set 3), cAïcha répondit : ctO fils de ma soeur, le tuteur qui a la

garde d'une orpheline peut convoiter sa fortune et sa beauté, et
vouloir l'épouser en lui assignant une dot inférieure à celle qui est
de règle pour ses pareilles. Ce sont elles que l'on vous a défendu

d'épouser, à moins que vous ne soyez équitables envers elle sen leur'

assignant une dot complète; mais on vous enjoint d'épouser toutes
les femmes, sauf elles. y>

CHAPITRE II. — De ces paroles du Prophète : « Quiconque parmi vous est

capable d'entrer en ménage, doit se marier, car cela est plus décent et plus
\ conforme à la pudeur.

— Celui qui n'éprouve pas le besoin d'entrer en ménage1'1''
doit-il se marier ? n

1. 'Alqama a dit : «J'étais avec
'Abdallah(-ben-Qaïs) quand il

rencontra'Otsmân à Mina, « 0'Abdèrrahman, lui dit cOtsmân,j'ai
«un service à te demander. 1»Se mettant alors tous deux à l'écart,A

'Otsmân ajouta : rcO 'Abderrahman, veux-tu que je te marie à une
etfille vierge qui te rappellera ce que tu étais dans ton jeune âge?»
Gomme 'Abdallah n'éprouvait nul besoin de se marier, il me fit

signe et m'appela. J'arrivai auprès «de lui au moment où il disait :
ffAh! si tu dis cela, c'est parce que le Prophète a dit : «0 jeunes

«gens, celui d'entre vous qui est capable d'entrer en ménage doit
«se marier; quanta celui qui n'éprouve pas le besoin d'entrer en

«ménage, qu'il jeûne, le jeûne est un calmant, -n

CHAPITRE III. — QUECELUIQUIN'ÉPROUVEPASLEBESOINB'ENTBERENMIÎNAGË
JEÛNE.

1. 'Abderrahman-ben-Yézid a dit : «J'entrai avec cAlqama et El-

Asouad chez
cAbdallah(-ben-Mascoud) qui nous parla en ces termes :

«Alors que nous étions avec le Prophète, jeunes et ne possédant

«rien, l'Envoyé de Dieu nous dit : « 0 jeunes gens, que ceux d'entre

«vous qui ont de quoi entrer en ménage se marient. Gela est plus

(1) Ou qui n'a pas de quoi entrer en ménage, faille de pouvoir constituer une dot
à sa femme.

EL-BOKHÂKI. — m. 35

mi'IUMJillIL ïiATIONALL.
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rcdécent et plus conforme à la pudeur. Quant à celui qui n'éprouve

repas le besoin d'entrer en ménage, qu'il jeûne, le jeûne est un

« calmant. »

, CHAPITRE IV. — DE LA PLURALITÉDESFEMMES.

1. ^Atd a dit : «Ibn-cAbbâs et moi étions ensemble à Sarif à l'en-

terrement de Meïmouna. a Cette femme, dit Ibn-cAbbâs, était une

tedes femmes du Prophète. Quand vous porterez sa civière, ne l'agi-

ectez pas et ne la secouez pas; procédez avec douceur. Le Prophète

«avait neuf femmes; il partageait ses nuits avec huit d'entre elles,

etnon avec la neuvième'1', n

2. D'après Atias, le Prophète, dans une même nuit, visitait ses

femmes, et il en avait neuf (à ce moment-là). Anas rapportait cela

d'après le Prophète.
3. Saîd-ben-Djobaïr, à qui Ibn-'Abbâs demandait s'il était marié,

répondit: «Non. —Marie-toi, reprit Ibn-cAbbâs, car le meilleur

de notre nation est celui qui a eu le plus de femmes. •»

CHAPITRE V. — CELUIQUIA ÉMIGRÉOUFAITUNERONNEOEUVREAFIND'ÉPOUSER

UNE FEMME, SERA RÉCOMPENSÉ DAPRÈS LE RUT QU'IL SE PROPOSAIT.

1. D'après 'Oinar-ben-El-Khattâb, le Prophète a dit : «L'acte vaut

selon l'intention. Chaque homme ne sera récompensé que d'après
le but qu'il se proposait. Pour celui qui aura émigré en vue de Dieu

et de son Envoyé, son émigration lui sera comptée pour Dieu et

pour son Envoyé. Celui qui aura émigré en vue d'atteindre une

chose dans ce monde ou de trouver une femme à épouser, son

émigration lui sera comptée pour le but qu'il s'est proposé. '•/>

CHAPITRE VI. — Du MARIAGEDE L'INDIGENTQUIPOSSÈDELE CORANPARCOEUR

ET L ISLAMISME. — Sahl a rapporté là-dessus un hadîts d'après le Prophète.

1. ÇAbdalla1i-)berhMas'oud a dit : « Nous étions en expédition avec

;I) C'était Sauda, qui avait fait donation de ses droits conjugaux à 'Aïclia.
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le Prophète et n'avions pas de femmes, ce0 Envoyé de Dieu, dîmes-

eç.nous, va-t-il falloir nous châtrer? » Le Prophète nous interdit de

le faire. »

CHAPITRE VII. — DE L'HOMMEQUI DIT À SONFRÈRE: sVOIS CELLEDE MES
FEMMES QUE TU DÉSIRES ET JE M'EN SÉPARERAIPOUR TOI. v - Tradition rapportée

par ^Ahderrahman-ben-Aouf.

1. Anas-ben-Mdlik a dit : crcAbderrahman-ben-cAouf étant arrivé

(àMédine), le Prophète lui donna pour frère Sacd-ben-Er-Rabf,

l'Ansâr, et cet Ansâr, qui avait deux femmes, offrit à 'Abderrahman

de partager avec lui sa fortune et ses femmes, etDieu te bénisse

cedans ta famille et dans ta fortune, répondit ce dernier. Qu'on

cem'indique où est le marché, n II se rendit au marché et gagna
comme bénéfice un peu de fromage et de beurre. Quelques jours

après cela, le Prophète, le voyant maculé de jaune, lui dit : «Que

etsignifie ceci? 0 'Abderrahman. — J'ai épousé une femme des

«Ansâr, répondit-il.
— Et combien as-tu donné pour cela? reprit

crie Prophète.
— Le poids d'un noyau en or, répliqua 'Abderrah-

ttman. — Donne un repas, ajouta le Prophète, dût-il n'être corn-

etposé que d'un mouton.»

CHAPITRE VIII. — ON DOIT RÉPROUVERLE VOEUDE CHASTETÉET LA CAS-

TRATION.

1. Sdîd-ben-El-Mosayyab a entendu Sa'd-ben-Abou-Ouaqqâs

dire : ttL'Envoyé de Dieu repoussa le désir exprimé par cOlsmân-

ben-Madzcoun de faire voeu de chasteté. S'il l'y avait autorisé, nous

aurions été (en quelque sorte) châtrés. •»

2. Sdîd-ben-El-Mosayyab a entendu Sacd-ben-Abou-Ouaqqâs

dire : ceII — c'est-à-dire le Prophète
—

repoussa ce que demandait

'Otsmân-ben-Madzcoun; mais, s'il l'avait autorisé à faire voeu de

chasteté, nous aurions été (en quelque sorte) châtrés.-n

3. cAbdallah(-ben-Mas'oud) a dit : etNous étions en expédition avec

l'Envoyé de Dieu et nous ne possédions rien : teFaut-il nous faire châ-

35.
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«trer?», demandâmes-nous. Il nous défendit de le faire. Plus tard,

il toléra que nous épousions une femme à condition de la vêtir W,

et ensuite il nous récita ce passage du Coran : ccO vous qui

crcroyez, ne vous interdisez pas les plaisirs que Dieu vous a dé-

ecclarés licites. N'allez pas au delà (de mes prescriptions), car

etDieu n'aime pas ceux qui font des excès de zèle» (soui'ate v, ver-

set 89). n

Abou-Horaïra ayant dit : rc0 Envoyé de Dieu, je suis un homme

jeune, je crains de succomber à la tentation et je n'ai pas de quoi

pouvoir épouser une femmes, le Prophète garda le silence, ceJe lui

répétai ces paroles une seconde fois, et il se tut encore. Une troi-

sième fois il ne répondit rien à ces mêmes paroles que je lui répé-

tais. Enfin, à la quatrième fois, il me répondit : ecO Abou-Horaïra,

cela plume qui a écrit ton destin est sèche aujourd'hui. Maintenant

etchâtre-toi ou ne te châtre pas. •»

CHAPITRE IX. — Du MARIAGEAVECLESFILLES VIERGES.- Ibn-Abou-Molaika

(a dit que Ibn-Abbâs, s adressant à Aïcha, prononça lesparoles suivantes :)
«Le Prophète n'a pas épousé d'autre vierge que toi. i)

A

1. 'Aïcha a fait le récit suivant : ceJe dis : ce0 Envoyé de Dieu,

cesi tu étais campé dans une vallée où il y aurait d'un côté une plante
cequi aurait été déjà broutée et d'un autre côté des plantes qui n'au-

ceraient pas été«broutées, de quel côté mènerais-tu paître ton cha-

cemeau? — Du côté qui n'aurait pas été brouté», répondit-il.n

L'Envoyé de Dieu entendait par là qu'il n'avait pas épousé d'autre

femme vierge qu'elle.
2. D'après 'Aïcha, l'Envoyé de Dieu a dit : a Deux fois je t'ai

vue en songe; un homme te portait enveloppée d'une pièce d'étoffe

de soie. Il me disait : ceVoici ta femme, enlève l'étoffe qui la

cerecouvre, n Et alors je vis que c'était toi. ceSi cette chose a lieu de

cela part de Dieu, elle s'accomplirav>, m'écriai-je alors, -n

(1) C'est-à-dire le mariage à lerme.
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CHAPITRE X. — DES FEMMESAYANTÉTÉ DÉJÀ MARIÉES. - Omm-Habîba

rapporte que le Prophète a dit : «Ne me proposez pas vos files, ni vos

soeurs,n

1. Djâbir-bm-Abdallah a dit : ceGomme, en compagnie du Pro-

phète, nous revenions d'une expédition, j'excitais mon chameau

qui était lent d'allure. Un des cavaliers, qui était derrière moi, me

rejoignit et, de l'épieu qu'il avait avec lui, il piqua ma monture

qui partit à l'allure du meilleur chameau que tu aies jamais vu.

Ce cavalier, c'était le Prophète qui me dit : ceQu'as-tu à être aussi

etpressé?
— Je suis, répondis-je, sur le point de célébrer mon rua-

eeriage.
— Avec une femme vierge ou déjà mariée? demanda le

eeProphète.
— Une femme déjà mariée, repris-je.

—
Pourquoi

etn'as-tu pas épousé une jeune fille que tu caresserais et qui te

eecaresserait ?n, m'objecta-t-il.
etQuand nous fûmes sur le point d'entrer à Médine, le Prophète

dit : etAttendez pour entrer que la nuit soit venue, c'est-à-dire

eel'heure'de lKichâ, afin que les femmes aient le temps de peigner

etleurs cheveux en désordre et de. raser leur'pubis. »

2. Mohârib a entendu Djâbir-ben-'Abdallah dire : ceGomme je

m'étais marié, l'Envoyé de Dieu me demanda qui j'avais épousée,

etUne femme déjà mariée, répondis-je.
—

Pourquoi, répliqua-t-il,

een'avoirpas préféré les vierges et leurs caresses?!) — cecAmr-hen-

Dinâr, à qui je rapportais cela, ajoute Mohârib, me raconta qu'il

avait entendu Djabîr-ben-'Abdallah s'exprimer ainsi : ceL'Envoyé

etde Dieu me dit : cePourquoi n'as-tu pas épousé une jeune fille que

eetucaresserais et qui te caresserait? n

CHAPITRE XI. — Du FAITD'ÉPOUSERDESVIERGESJEUNES.

1. D'après 'Orwa, lorsque le Prophète vint demander la main de

'Aïcha à Abou-Bakr, celui-ci lui répondit : eeMais je suis ton frère.

— Tu es mon frère dans la religion de Dieu et de son Livre, et ce

mariage est licite n, répliqua le Prophète.
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CHAPITRE XII. — AVECQUIDOIT-ONSEMARIER?QUELLESSONTLESMEILLEURES

FEMMES?DE LA RECOMMANDATIONFAITE À L'HOMME DE LAISSERTOUTELIBERTÉ'

(À LA FEMME)QU'ILDESTINEÀ SESPLAISIRSET DE NE JAMAISL'Y CONTRAINDRE.

1. D'après Ahou-Horaïra, le Prophète a dit : etLes meilleures

femmes sont celles qui montent à chameau. Les femmes pieuses

de Qoraïch sont les plus tendres pour l'enfant en bas âge; ce sont

aussi les meilleures ménagères des deniers de leur mari. 15

CHAPITRE XIII(1). — Du FAIT DE PRENDREDES CONCUBINES.DE CELUI QUI

AFFRANCHITSONESCLAVEET L'ÉPOUSEENSUITE.

1. Abou-Mousa rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : «Tout

homme qui, ayant une fille esclave, l'instruit et lui donne une

bonne instruction, l'éduque et lui donne une bonne éducation,

puis l'affranchit et l'épouse, aura une double récompense. Tout

homme des gens du Livre qui aura cru en son Prophète et qui
croira en moi, aura une double récompense. Tout homme esclave

qui remplit ses devoir^ envers ses maîtres et ses devoirs envers le

Seigneur, aura une double récompense. »

Ech-Chacbi a dit : aPrends-le (ce hadîts) pour rien, et pourtant il

y avait des gens qui pour moins que cela allaient jusqu'à Médine. n

Suivant un autre isnâd, Abou-Mousa aurait rapporté que le Pro-

phète avait dit : etAffranchis-la et donne-lui une dot. -n

2. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : etAbraham ne mentit

que trois fois pendant qu'il passait avec Sarah auprès d'un tyran. v

Et il en rappela les circonstances, ajoutant que le tyran donna Agar
à Sarah et que celle-ci dit à Abraham : «Dieu m'a défendu contre

le mécréant qui m'a donné Agar pour servante, n Et, ajouta Abou-

Horaïra : tt Cette Agar est votre mère, 6 fils de Mâ-Es-Semâ. >>

3. Anas a dit : «Le Prophète s'arrêta trois jours entre Khaïbar

et Médine pour célébrer son mariage avec Safiya-bent-Hoayy. C'est

(1) L'édition de Krehl ne donne pas ce chapitre.
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moi qui convoquai les musulmans au repas de noces. Gomme il n'y
avait là ni pain, ni viande, le Prophète ordonna de disposer les

nappes en cuir et d'y placer des dattes, du lait caillé et du beurre.

Tel fut ce repas de noces. Les musulmans se demandaient si c'était

une des mères des Croyants ou si c'était une captive concubine.

etSi, leur dit-on, le Prophète la cache à vos regards, c'est une des

etmères des Croyants; s'il ne la cache pas, c'est une captive concu-

ttbine. >>Quand on se remit en route, il disposa derrière lui un siège

pour Safiya et étendit un voile pour la cacher aux regards des

gens, 15

CHAPITRE XIV. — DE CELUIQUI FAIT DEL'AFFRANCHISSEMENTDE SONESCLAVE

. L'ÉQUIVALENTD'UNEDOT.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu, ayant affranchi

Safiya, fit de son affranchissement sa dot.

CHAPITRE XV. — Du MARIAGEDE L'INDIGENTd'après ces mots du Coran :

v.. . . S'ils sont pauvres, Dieu les enrichira de sa grâce -n ( sourate xxiv,

verset 32).
f"

1. Sahl-ben-Sad-Es-Saîdi a dit : teUne femme vint trouver l'En-
A

voyé de Dieu et lui dit : ttO Envoyé de Dieu, je viens me donner

«à. toi. •» L'Envoyé de Dieu la regarda, levant les yeux et les abais-

sant, puis il baissa la tête. Voyant que le Prophète ne décidait rien

à son égard, la femme s'assit. Alors un des Compagnons du Pro-

phète se leva et dit : «0 Envoyé de Dieu, si tu n'as pas besoin de

«cette femme, fais-la moi épouser.
— Possèdes-tu quelque chose?

«demanda le Prophète.
— Non, par Dieu! ô Envoyé de Dieu,

«reprit l'homme. — Va dans ta famille, répliqua le Prophète, et

«vois si tu y trouves quelque chose. y>L'homme partit et revint en

déclarant que, par Dieu, il n'avait rien trouvé. «Vois bien, ajouta

«l'Envoyé de Dieu, quand ce ne serait qu'une bague en fer. n

L'homme alla chez lui, revint de nouveau et dit : «Par Dieu! ô

«Envoyé de Dieu, je n'ai pas même une bague en fer, mais j'ai



552 TITRE LXVII.

«mon izâr que voici. 15Alors, dit Sahl, il possède un manteau et elle

en aura la moitié, teMais, reprit l'Envoyé de Dieu, que fera-t-elle

cede ton manteau? quand tu le vêtiras, elle n'en aura rien pour

(celle, et si c'est elle qui revêt le manteau, tu n'en auras rien pour
cetoi. 11L'homme s'assit, puis, comme la séance se prolongeait, il

se leva. L'Envoyé de Dieu, voyant qu'il était parti, donna ordre

de le rappeler, et, quand l'homme fut là, il lui dit : ceQue sais-tu

cedu Coran? •»— Je sais, répondit-il, telle sourate, telle sourate. 15

Et il les énuméra. cePeux-tu les réciter de mémoire? demanda le

ceProphète.
— Oui, répondit-il.

— Eh Lien va, reprit le Prophète,
ceje te la donne pour ce que tu sais du Coran, -n

CHAPITRE XVI. — DE L'ÉGALITÉDECONDITIONEN BIATIÈREDE RELIGION.-De

ces mots du Coran : « C'est lui qui a créé l'homme d'une goutte (de sperme) et

qui lui a constitué une parenté directe et par alliance. Ton Seigneur est tout-

puissant 11(sourate xxv, verset 56).

1. "Orwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte, d'après cAïcha, que Abou-

Hodzaïfa-ben-cOtba-ben-Rabîca-ben-cAbd-Chems, un de ceux qui
assistèrent à la journée de Badr avec le Prophète, adopta pour fils

Sâlim et lui fit. épouser la fille de son frère, Hind-bent-El-Ouâlid-

ben-cOtba-ben-Rabfa. Or Sâlim était l'affranchi d'une femme des

Ansâr. Le Prophète avait également adopté un fils, Zeïd. Du temps
du paganisme, le fils adoptif était désigné par ses concitoyens sous

la même appellation que le fils légitime et il héritait au même titre

que lui. Cela dura jusqu'au jour où fut révélé le verset suivant :

ceAppelez-les du nom de'leurs pères ... et vos clients . . . n (sou-
rate XXXIII, verset 5). Alors on les appela du nom de leur père véri-

table. Quant à celui dont le père était inconnu, il demeurait un

client et un frère en religion.

Sahla-bent-Sohaïl-ben-cAmr-El-Qorachi-El-cAmiri, qui était la

femme de Abou-Hodzaïfa-ben-cOtba, vint trouver le Prophète et

lui dit : ce0 Envoyé de Dieu, nous considérions Sâlim comme notre

véritable enfant. Or Dieu vient de révéler à ce sujet ce que tu sais. 11
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Abou-'l-Yemân (le professeur de El-Bokhâri) lui mentionna le

hadîts (en son
entier).

2. "Aïcha a dit : ceL'Envoyé de Dieu, étant entré chez DobâV-

bent-Ez-Zobaïr, lui dit: «Tu voudrais peut-être faire le pèlerinage?
et— Par Dieu! répondit-elle, je me sens bien souffrante. •— Fais

«le pèlerinage sous condition, reprit-il, et dis : ecÔ mon Dieu, je
«cesserai l'ihrâm là où la maladie m'empêchera de continuer.»

Dobâ'a était alors mariée à El-Miqdâd-ben-El-Asouad. n

3. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceOn épouse une

femme pour l'une des quatre qualités suivantes : richesse, noblesse,

beauté et piété. Choisis celle qui est pieuse; périsse ta fortune (si
tu n'agis pas ainsi) ! •»

h. Sahl a dit : «Un homme venant à passer près de l'Envoyé

de Dieu, celui-ci demanda à ses Compagnons ce qu'ils pensaient
de cet homme, ceII mérite, répondirent-ils, d'obtenir en mariage

Kcelle dont il demandera la main, de réussir s'il intercède en faveur

«de quelqu'un, et d'être écouté s'il parle.» Le Prophète garda le

silence, puis un autre homme, un pauvre musulman, venant à pas-

ser, il demanda de nouveau à ses Compagnons ce qu'ils pensaient de

cet homme, ceII ne mérite pas, répondirent-ils, d'obtenir la main

«de celle dont il demandera la main, ni de réussir s'il intercède en

cefaveur de quelqu'un, ni d'être écouté s'il parle.
— Ce pauvre,

ces'écria l'Envoyé de Dieu, vaut mieux qu'une multitude de pareils
ceau premier couvrant toute la terre. •»

CHAPITRE XVII. — DE L'ÉGALITÉDE CONDITIONAU POINTDE VUE DE LA

FORTUNE.

1. cOroea rapporte que, ayant interrogé cAïcha au sujet de ces

mots du Coran : rtSi vous craignez de n'être pas justes envers les

orphelines. . . -n(sourate iv, verset 3), celle-ci répondit : «0 fils de

ma soeur, l'orpheline est sous la dépendance de son tuteur; celui-ci

pourrait convoiter sa beauté ou sa fortune et ne pas lui donner une

dot intégrale. On a défendu de les épouser à moins d'être équitable
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envers elle en leur assignant une dot intégrale; sinon vous devez

épouser d'autres femmes qu'elles. Les fidèles avaient demandé

après cela des instructions à l'Envoyé de Dieu, et c'est alors que

Dieu révéla ces mots du Coran : etIls te demanderont des instruc-

tions au sujet des femmes. . . et vous désirez les épouser. . . n

(sourate iv, verset 126). Dieu voulait leur dire que l'orpheline qui

possédait richesse et beauté était recherchée par eux en mariage et

en alliance en lui donnant une dot intégrale, tandis que celle qui

n'avait que peu de fortune et de beauté, on la laissait de côté pour

épouser d'autres femmes qu'elles. Puisque, ajouta cAïcha, ils lais-

saient de côté celles qui ne les attiraient pas, ils ne devaient épou-

ser celles qui les attiraient qu'à la condition d'être équitables: envers

elles et de leur donner intégralement ce à quoi elles avaient droit

comme dot.-n '.,

CHAPITRE XVIII. — CE QUEL'ON DOIT REDOUTERAU SUJETDE LÀ MÉCHANCETÉ

DE LA FEMME.— De ces mots du Coran : ce. . . Certes il en est parmi vos

femmes et vos enfants qui sont des ennemis pour vous» (sourate LXIV, ver-

set 14).

1. ^Abdallah-ben-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit-:

ceLa malchance se rencontre chez la femme, dans la maison et

chez le cheval, n

2. Ibn-Omar a dit : ceGomme on parlait de la malchance devant

le Prophète, celui-ci déclara que, si la malchance existait dans

quelque chose, c'était dans la maison, chez la femme et chez le

cheval. •»

3. D'après Sahl-ben-Sad, l'Envoyé de Dieu a déclaré que, si elle

existait dans quelque chose, c'était chez le cheval, chez la femme

et dans l'habitation.

h. Selon Osâma-ben-Zeïd, le Prophète a dit : ceJe ne laisserai

après moi aucune cause de trouble plus funeste à l'homme, que les

femmes. 11
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CHAPITRE XIX. — DE LA FEMME LIBRE EN PUISSANCED'UN MARI ES-
CLAVE.

1. D'après El-Qâsim-ben-Mohammed, cAïcha a dit : teA l'occasion

de Barîra, ii y a eu trois cas de la règle prophétique M. Elle fut

affranchie et on lui laissa le choix <2).L'Envoyé de Dieu déclara que
le droit de patronage appartenait à celui qui avait affranchi. L'En-

voyé de Dieu entra pendant qu'il y avait une marmite sur le feu. On

lui servit du pain avec des hors-d'oeuvres 'qui se trouvaient dans la

maison, aMais, dit-il, n'est-ce pas une marmite que je vois là? —

ceC'est lui répondit-on, de la viande dont Barîra a fait aumône, et

«toi tu ne manges pas des choses données en aumône. — Pour

«Barîra, répliqua-t-il, cette viande constitue une aumône; pour nous

ac'est un cadeau, v

CHAPITRE XX. — ON NEDOITPASAVOIRPLDSDE QUATREFEMMES(À LAFOIS)
à cause de ces mots du Coran : « . . .deux, trois et quatre à la fois. . . n

(sourate vi, verset 3 ).
— « C'est-à-dire, expliqua \Ali-ben-Hosaïn : « deux, ou

Ktrois ou quatre (à la fois) », ainsi que dans Cetautre passage : cequi possèdent
«des ailes par deux, par trois et par quatre» (sourate xxv, verset î), il

faut entendre : <s.pardeux ou par trois ou par quatre à la fois, n

1. lOrwa rapporte que cAïcha, interrogée sur ces mots : teSi

vous craignez de n'être pas équitables envers les orphelines n, répon-

dit : teII s'agit de l'orpheline qui est chez un homme, son tuteur;

celui-ci l'épouse à cause de la fortune qu'elle possède, puis il se

conduit mal envers elle et gère mal ses biens. Que ce tuteur épouse

une autre femme que l'orpheline, qu'il en prenne deux, trois et

quatre (à la fois), n

CHAPITRE XXI. — De ces mots du Coran : <x. . .Et vos mères nourri-

(1) G'est-à-dire trois points de la loi

musulmane : la question relative au droit

de patronage; la question du divorce de

la femme dont le mari est esclave, et

la question de l'interdiction faite aux

membres de la famille du Prophète

d'employer pour leur usage personnel le

produit des aumônes.
(2) C'est-à-dire le choix de divorcer ou

non.
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cièfes. . . ?5(sourate If, verset 28 )>
-

L'allaitement)produit la même inter-

diction que celle que provoque la parenté rèelhi

1.. 'Amraémt^Abàermhman rapporte que "Aïchâi la femme pk

Prophète, lui a raconté que, l'Envoyé de Diêii étant chez elle, elle

entendit la voix d'un, homme qui demandait là permission d'entrer

dans la chambre de Hâfsa. «0 Envoyé ée Dieu, dit 'Aïehâ,: cet

homme demande la permission d'entrer damsta mais».« Je crois,

répondit le Prophète, que c'est un Tel, qui est foûcle maternel

nourricier le ïfafsâ. — Alors, reprit cAïeha, si un Tel, mon oncle

maternel nourriéier, était encore vivant, il pourrait entrer chez

moi f —* Oui, répliqua441, l'allâitëmênt produit Tintérdictioîi que

provoque l'enfantement, *

2- Ibn-'Abbâs a dit : «Gomme on demandait ail Prophète pour-

quoi il n'épousait pas la fille de Hamza, il répondit : etC'est parce
ttqu'elle est la-fille de mon frère de. lait, »

' '

Gonfîfmâlioii du liadîts par un autre isnâd,

S. Zeineb^bent'Mou--Salama rapporte que Omm-ïïabîbâ*bent''

Ahou-Sofyân lui a raconté avoir dit : « 0 Envoyé de Dieu^ épouse
ma soeur, la fille de Abôu-Sofyân, —^ Tu désirerais cela? demanda

le Prophète.• ^— Oui, répondit-elle, car je ne suis pas ta seule-

femme, et ma soeur est celle avec qui je préfère partager mon lion-,

heur. -^ Gela ne m'est pas permis, répondit le Prophète, —^ Gêpen-»
dant on nous a raconté que tu voulais épouser, la fille de Abou-

Salama, =^* Epouser la fille de Abon=Sàlaïna ! s'écria le Prophète. »

Oui, reprit Omnî<Habîba. — Mais, ajouta le Prophète, même si

ele n'était pas ma belle-file et sous ma tutelle b je n'aurais pas le

droit de l'épouser^ car elle est la fille de mon frère de lait. TsouaÉa

a été ma nourrice et celle de Aboû-Salamâ. Ne me proposez jamais
vos filles, ni vos soeurs.11

rcTsouaïba, dit cOrwa, était une affranchie de Abou-Lâhb. Celui-
ci l'avait affranchie, et elle avait été la nourrice du Prophète. Quand
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Abou-Lahb fut mort, un de ses parents le vit en songe dans un

piteux élat. etQu'as-tu rencontré (après ta mort) ? lui demanda-t-il.

«Je n'ai rien rencontré de bon après vous avoir quittés, répondit
ttAbou-Lahb, sauf que l'on m'a abreuvé dans ceci« à cause de ce

ttque j'avais affranchi Tsouaïba. »

CHAPITRE XXII. — De celui qui dit qu'on ne doit plus allaiter après deux ans,

conformément à ces mots du Coran .- « . . . deux années complètes pour celui

qui veut achever l'allaitement » (sourate 11, verset 2 33 ).
- De ce qui est inter-

dit commedurée mimma et maxima de ^allaitement.

\. ""Aïcha rapporte que le Prophète entra chez elle et y trouva

un homme. Comme le mécontentement du Prophète le faisait

changer de visage, elle lui dit : tt C'est mon frère (de lait).
—

Faites attention, répondit-il, que ce soient vos frères. Il n'y a allai-

tement que s'il y a (apaisement) de la faim'2), A

CHAPITRE XXIII. — Du LAIT ENCEQUITOUCHEL'HOMME.

1. cOrwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte, d'après cAïcha, que Aflah,

frère de Abou-'l-Qocaïs, qui était son oncle paternel nourricier,

ayant demandé la permission d'entrer chez elle après la révélation

relative au port du voile, elle refusa de le recevoir. Quand l'Envoyé

de Dieu rentra chez elle, elle lui fit part de la chose et celui-ci lui

donna l'ordre de laisser entrer Aflah.

CHAPITRE XXIV. — Du TÉMOIGNAGEDE LA NOURBICE.

1. 'Abdallah-ben-Abou-Molaïka, qui avait entendu cOqba lui-même,

mais qui avait mieux retenu le hadîts que lui avait répété cObaïd,

rapporte que 'Oqba a dit : ttJ'avais épousé une femme, quand une

femme noire vint nous trouver et nous déclarer qu'elle nous avait

(,)Le creux de samain pour alléger ses

souffrances, en récompense de l'affran-

chissementde Tsouaïba.
(2) Cette phrase, en d'autres termes,

signifie que, pour que l'allaitement con-

stitue un degré de parenté, il ne suffit

pas d'avoir pris deux ou trois fois le sein

de la même femme.
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donné le sein à tous deux. Aussitôt je me rendis auprès du Prophète

et lui dis : ceJ'ai épousé une Telle, fille d'un Tel. Une négresse est

tt venue nous trouver et m'a déclaré qu'elle nous avait donné le

a sein à tous deux. Elle ment, -nLe Prophète s'étant détourné, j'allai

me placer bien en face de lui et lui répétai : ceElle ment. — Que

cefaire? s'écria le Prophète, du moment qu'elle affirme vous avoir

cedonné le sein à tous deux, laisse ta femme, n Isma'îl, en rapportant

cette tradition, faisait avec les deux doigts d'index et le doigt du

milieu le même geste que Ayyoub (reproduisant celui du'Pro-

phète).

CHAPITRE XXV. — DESFEMMESQU'ONPEUTÉPOUSERET DECELLESQU'ILEST

INTERDITD'ÉPOUSER.— De ces mots du Coran : «// vous est interdit d'épouser

vos mères, vos filles, vos soeurs, vos tantes paternelles, vos tantes maternelles,

lesfilles de vosfrères et de vos soeurs...» (sourate iv, verset 27).— Anas a

dit : RLes femmes honnêtes de condition libre et en possession de.mari sont

interdites, à moins qu'elles ne soient vos captives. Il ne voyait aucun mal à ce

qu'un homme épousât son esclave enpuissance d'un mari,'son esclave à lui. ».'—

Le Coran a dit : x N'épousez pas lesfemmes païennes, tant qu'elles ne sont pas
devenues croyantes. . . » (sourate n, verset 220).

— Ibn-Abbâs a dit : «Ce

qui est au-dessus de quatre est aussi interdit que. la mère, la fille et la soeur, n —

D'après Ibn-Abbâs sept (femmes) sont interdites dans la parenté directe et sept
dans la parenté par alliance, et il récitait le verset du Coran : s IL vous

est interdit d'épouser vos mères. . . » (sourate iv, verset 27).
— ^AbdaUalt-

ben-Djafar épousa à la fois la fille d'Ali et la femme d'Ali. — Ibn-Sîrîn.a dit

qu'il n'y avait aucun mal à cela et que El-Hasan(-El-BasriV après l'avoir

réprouvé une première fois, l'avait admis ensuite. — El-Hasan-ben-El-HaSah-

ben-Ali épousa à la fois le mêmejour les deux filles d'un onclepaternel. Djâbir-
ben-Zeïcl réprouva le fait à cause de la discorde qu'il pouvait faire naître, tout

en déclarant que ce n'était pas interdit à cause de cesmots du Coran : s . . .Et

vous estpermis ce qui est en dehors de cela. . . » (sourate iv, verset 28).-
- Iknnia rapporte, d'après Ibn-Abbâs, que celui qui fornique avec la soeur de

sa femme n'est pas déchu de la possession légitime de safemme.
— On rapporte,

d'après Yahya-El-Kindi, qui le tenait de Ech-Chabi et de Abou-Djafar, que
celui qui a exercé la pédérastie active sur un enfant ne peut en épouser la mère.

Mais l'autorité de ce Yahya n'est pas admise et on n'en lient aucun compte.
-

Ikrima rapporte, d'après Ibn-Abbâs, que celui qui fornique avec elle {la mère
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dé sajemme) n'est pas déchu de la possession légitime de sa femme. Mais on

raconte, d'après Abou-Nasr, qu'il en est déchu. Toutefois on ignore de qui
. Abou-Nasr avait entendu celte tradition d'Ibn-Abbâs. - On rapporte que

Imrân-ben-Hosdin, Djâbir-ben-Zeïd, El-Hasan{-El-Basri) et d'autres per-

sonnages
de l'Iraq le déclaraient déchu, mais Abou-Horaïra ne prononçait celte

déchéance qu'autant que la mère avait été étendue sur la terre, c'est-à-dire

qu'il y avait eu coït. -
Ibn-El-Mosayyab, "Orwa et Ez-Zohri ne sont point

pour la déchéance. Ez-Zohri ajoute que cAli n'était pas pour la déchéance,
mais ce hadîts est morsal.

CHAPITRE XXVI. — De cesmots du Coran : « . . . et vos belles-files placées
sous votre tutelle et issues desfemmes avec lesquelles vous aurez consommé le

mariage. . . n (sourate iv, verset 27).
- Les mots Jy^s, <_[*«*—°et ^U,

dit Ibn-Abbâs, ont le sens de ^coït». — Ceux qui disent que les files du fis

font partie desfilles au point de vue de la prohibition du mariage se fondent
sur cesparoles du Prophète à Omm-Habîba : wiVe me proposez ni vosfiles,
ni vos soeurs. » La même règle est donc applicable aux files du fis.

— Doit-on

nommer AAXJJ la file qui n'est pas sous votre tutelle ? Le Prophète remit une

de ses belles-files à quelqu'un pour en être le tuteur. — Le Prophète a employé
le mol fis ((JJ') en parlant du fis de sa file.

1. Zeïneb rapporte que Omm-Habiba dit au Prophète : crO En-

voyé de Dieu, voudrais-tu la fille de Abou-Sofyân? — Et qu'en

ferais-je? demanda-t-il. — Tu l'épouserais.
— Tu le désires?— Je

ne suis pas ta seule femme, et ma soeur est celle avec qui je préfère
te partager.

— Gela ne m'est pas peignis.
—

Cependant j'ai appris

que tu avais demandé en mariage.. . — La fille de Omm-Salama ?

— Oui. — Même si elle n'était pas ma belle-fille, je n'aurais pas
le droit de l'épouser, car Tsouaïba a été ma nourrice et celle de

son père. Ne me proposez jamais ni vos filles, ni vos soeurs, n

El-Leïts dit que la fille de Abou-Salama s'appelait Dorra.

CHAPITRE XXVII. — De ces mots du Coran : « N'épousez pas en même temps

les deux soeurs. Toutefois si le fait est accompli.. . » (sourate iv, verset 27).

1. Zemeè4ew«-i&oî(-5'fflfcmarapporLequeOmm-Habîba-bent-Abou-

Sofyân lui a raconté avoir dit : « 0 Envoyé de Dieu, épouse ma
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soeur, la fille de Abou-Sofyân.
— Tu désirerais cela? demanda le

Prophète.
— Oui, répondit-elle, car je ne suis pas ta seule femme,

et ma soeur est celle avec qui je préfère partager mon bonheur.

— Gela ne m'est pas permis, reprit le Prophète..
—

Cependant

on nous a raconté que tu voulais épouser Dorra-bent-Abou-Salama.

—
Épouser la fille de Abou-Salama! s'écria le Prophète.

— Oui,

reprit Omm-Habîba. —Mais, ajouta le Prophète, même si.elle

n'était pas ma belle-fille et sous ma tutelle, je n'aurais pas le droit

de l'épouser, car elle est la fille de mon frère de lait. Tsouaïba a

été ma nourrice et celle de Abou-Salama. Ne me proposez jamais

ni vos filles, ni vos soeurs. >•>

CHAPITRE XXVIII. — N'ÉPOUSEZPASUNEFEMMEQUANDVOUSÊTESLE MARIDESA

TANTE.

1. Djâbir (El-Ansâri) a dit : etL'Envoyé de Dieu a interdit

d'épouser une femme quand on est le mari de sa tante paternelle ou

maternelle, -n

Cette tradition a été rapporte'e par Abou-Horaïra.

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : etOn ne peut

être en même temps le mari d'une femme et de sa tante paternelle,.
ni le mari d'une femme et de sa tante maternelle. •>>

3. Abou-Horaïra a dit : «Le Prophète a interdit d'épouser une

femme quand on était le mari de sa tante paternelle ou de sa tante

maternelle. Nous pensions que la tante maternelle du père de la

femme était dans là même condition, parce que'Orwa avait rapporté

d'après cAïcha que les parents nourriciers étaient interdits au même

titre que les parents réels. 11

CHAPITRE XXIX. — DE LA COMPENSATIONENMATIÈREDEDOT.

1. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a interdit le chighâr. Il

y a chighâr lorsqu'un homme donne sa fille en mariage à quel-

qu'un, à la condition que ce dernier lui donnera sa fille en mariage

également et qu'il n'y aura pas de dot de part ni d'autre.
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CHAPITRE XXX. — LA FEMME PEUT-ELLEFAIBE DON DE SA PEBSONNEÀ
QUELQU'UN?

1. Vrwa-ben-Ez-Zobaïr a dit: ttKhaula-bent-Hakîni fut une des

femmes qui firent don de leur personne au Prophète. cAïcha dit

alors : etUne femme n'a donc pas honte de faire don de sa personne
(ta un homme, v Quand fut révélé ce verset : etTu retarderas celle

«d'entre elles que tu voudras. . . -n (sourate xxxm, verset 51 ), je
dis : ttO Envoyé de Dieu, je vois que le Seigneur a hâte de te satis-

(cfaire.»

Inftne, indication d'autres râoeî avec variantes.

CHAPITRE XXXI. — Du MARIAGEDECELUIQUIESTENÉTATD'IHRÀM.

1. D'après Djâbir-ben-Zeïd, Ibn-'Abbâs a dit : ceLe Prophète se

maria pendant qu'il était en état d'ihrâm. •»

CHAPITRE XXXII. — L'ENVOYÉDE DIEU A INTERDITLE MARIAGETEMPORAIRE

EN DERNIER LIEU.

1. El-Hasan-ben-Mohammed-ben-Ali et son frère Abdallah "rap-

portent que leur père cAli a dit à Ibn-cAbbâs : etLe Prophète a inter-

dit le mariage temporaire et la chair des ânes domestiques à l'époque
de Khaïbar. -n

2. Abou-Djamra a dit : etJ'ai entendu Ibn-cAbbâs, qu'on interro-

geait au sujet du mariage temporaire, déclarer qu'il était toléré.

Un de ses affranchis lui ayant fait remarquer que cela ne devait

avoir lieu que dans des circonstances difficiles et lorsqu'il y avait

pénurie de femmes — ou quelque chose d'approchant
— il répon-

dit : etOui. »

; 3. Djâbir-ben- Abdallah et Salama-ben-El-Akoud ont dit : teNous

étions en expédition, quand l'Envoyé de Dieu vint nous rejoindre et

nous dit : etVous êtes autorisés à contracter des mariages temporaires,

«usez de cette faculté.»

Suivant un autre isnâd, Sala ma a rapporté que l'Envoyé de Dieu

a dit : teHomme et femme d'entre vous qui s'accorderont pour vivre

EL-BOKHÂRI. III. 36
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ensemble trois jours pourront le faire. Après cela, s'ils le veulent

tous deux, ils augmenteront la durée de leur liaison, ou, s'ils pré-

fèrent se séparer, ils se sépareront, v,— etJ'ignore, ajouta Salama,

si cette disposition nous était particulière ou si elle s'appliquait à

la totalité des musulmans. »

D'après Ei-Bokhâri, cAli a prouvé, d'après le Prophète, que cette

disposition avait été abrogée.

CHAPITRE XXXIII. — DE LA FEMMEQUI OFFRESAPERSONNEÀ UNPIEUXPER-

SONNAGE.

1. Tsâbit-El-Boudni a dit : ceJ'étais chez Anas, qui avait auprès de

lui une de ses filles, quand il raconta qu'une femme était venue

trouver l'Envoyé de Dieu pour lui offrir sa personne, en lui disant :

«0 Envoyé de Dieu, as-tu besoin de moi?» En entendant cela, la

la fille de Anas s'écria : ceQuel manque de pudeur ! oh ! la misérable !

tela misérable! » — Cette femme vaut mieux que toi, répliqua

ceAnas, elle aimait le Prophète et lui proposait de se donner à lui. »

2. D'après Sahl-ben-Sdd, une femme ayant offert sa personne au

Prophète, un homme qui était là, dit : ce0 Envoyé de Dieu, fais-la

moi épouser. —Que possèdes-tu? demanda le Prophète à l'homme.

— Rien, répondit celui-ci. —Va (chez toi) et cherche bien, quand

tu n'aurais qu'une bague en fer», reprit le Prophète. L'homme

partit et revint en disant : cePar Dieu, je n'ai rien trouvé, pas

même une bague en fer, mais ce manteau est à moi, elle en aura

la moitié. — Son bien consistait en un manteau, ajoute Sahl. —

Que fera-t-elle de ton manteau ? s'écria le Prophète. Si tu le revêts,

elle n'aura rien à mettre sur elle, et si c'est elle qui le revêt, tu n'auras

rien à mettre sur toi.» L'homme s'assit et, après être resté long-

temps ainsi, il se leva. En le voyant se lever, le Prophète l'appela
— ou le fit appeler

— et lui dit : ceQue possèdes-tu du Coran? —=

Je sais, répliqua-t-il, telle sourate, telle sourate, en énumérant un

certain nombre de sourates. — Eh bien! reprit le Prophète, je te

donne cette femme moyennant ce que tu sais du Coran. »
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CHAPITRE XXXIV. DE L'HOMME QUI OFFBE SA FILLE OU SA SOEURÀ UN HOMME
1 TiEHrENi

-.,. 1. 'Abdallah-ben-Omar raconte que, ïïafsa-bent-c0mar ayant
perdu son mari Khonaïs-ben-Hodzâfa-Es-Sahmi, un des Compagnons
de l'Envoyé de Dieu qui mourut à Médine, cOniar-ben-El-Khattâb
dit : ceJ'allai trouver cOtsmân-ben-cAffân et lui offris (d'épouser)
Hafsa. ceJe vais réfléchir à cela», me répondit-il. Puis, quelques
jours s'étant écoulés, cOtsmân me rencontra et me dit : etJe ne suis

«.pas disposé à l'épouser aujourd'hui, » Je rencontrai ensuite Abou-

Bakr-Es-Siddîq et lui fis la proposition suivante : «Si tu veux, je
tête donnerai en mariage Hafsa-bent-cOmar. -nAbou-Bakr garda le
silence et ne me répondit rien, aussi fus-je plus irrité contre lui que
je ne l'avais été contre 'Otsmân. Quelques jours s'étant écoulés,

l'Envoyé de Dieu la demanda en mariage et je la lui donnai. Abou-
Bakr "que je rencontrai ensuite, me dit : etPeut-être m'en veux-tu
ttde ce que je ne t'ai rien répondu lorsque tu m'as proposé Hafsa?
tt-— Certes oui, répondis-je.

— Eh bien ! reprit Abou-Bakr, ce qui
ttm'a empêché de te répondre lorsque tu m'as fait ta proposition,
«c'est uniquement parce que je savais que l'Envoyé de Dieu avait
ttpensé à elle et je ne voulais pas trahir le secret de l'Envoyé de Dieu.

«Sil'Envoyé de Dieu ne l'avait pas prise, je l'aurais acceptée.-n
2. Zeïneb-bent-Abou-Salama raconte que, Omrn-Habîba ayant dit

à l'Envoyé de Dieu : teOn nous a rapporté que tu allais épouser
Dorra-bent-Abou-Salama », celui-ci répondit : ttComment? alors que
que je suis le mari de Omm-Salama! Même si je n'avais pas épousé
Omm-Salama, je ne pourrais épouser Dorra, parce que son père est

mon frère nourricier, -n

CHAPITRE XXXV. — De ces mots du Coran : *.ll n'y a aucun mal pour vous
'

dam la demande en mariage que vous faites [ouvertement) ou que vous désirez

dans votre for intérieur. . . indulgent, clément» (sourate n, versets 235 et
'

236).
-

(VÛJL^Isignifie «vous désirez dans votre for intérieur»; toute chose

que l'on cache et que l'on conçoit intérieurement est dite uy-£*. -D'après
36.
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Ibn-Abbâs, par ces mots : *LoJî JLJai. ^ *J
f*£}£- U>i, il faut entendre que

l'homme dira : a/e désire le mariage et certes je voudrais qu'il me fût facile
d'avoir une femme pieuse, i>— El-Qâsim a dit : KII dira : « Tu espour moi une

«femme généreuse et j'ai le désir de t'avoir. Certes Dieu conduira vers loi un

<t.hommede bien i>, ou quelque chose d'analogue ». —'Atâ a dit : «Il s'agit d'un

désir et non d'une déclaration formelle; il dira [par exemple} : «.J'ai besoin

« de toi, donne-moi une bonne nouvelle, et loi, grâce à Dieu, tu seras recherchée. »

Et alors la femme dira : « J'entends ce que tu dis. » Mais elle ne fera pas la

moindre promesse, et son tuteur matrimonial ne s'engagera pas sans Tinformer.

Cependant si la femme s'engage vis-à-vis d'un homme au cours de sa retraite

légale et qu'elle se marie ensuite avec lui, on ne les séparerapas. » — El-Hasan

a dit : zNe leur donnez pas de rendez-vous en secret — c'est-à-dire pour la

fornication. » — On rapporte, d'après Ibn-Abbâs, que ces mots du Coran : (^.

&U.! oUS3l ,jLj (sourate n, verset 336) doivent s'entendre: ^jusqu'à ce

que le temps de la retraite légale soit achevé».

CHAPITRE XXXVI. — Du FAIT DE VOIR LA FEMMEAVANTDE L'ÉPOUSER.

1. D'après lAïcha, l'Envoyé de Dieu a dit : etJe t'ai vue en

songe. L'ange te conduisait couverte d'une pièce d'étoffe de soie,

ceVoici ta femme •», me dit-il. J'écartai le voile qui couvrait ton

visage et vis que c'était toi. ceSi, m'écriai-je alors, ceci vient de

etDieu, la réalisation en sera certaine, -n

2. D'après Sahl-ben-Sdd, une femme vint trouver l'Envoyé de

Dieu et lui dit : ce0 Envoyé de Dieu, je viens me donner à toi. ti

L'Envoyé de Dieu la regarda, levant les yeux et les abaissant,

puis il baissa la tête. Voyant que le Prophète ne décidait rien à

son égard, la femme s'assit. Alors un des Compagnons du Prophète
se leva et dit : ttO Envoyé de Dieu, si tu n'as pas besoin de cette

femme, fais-la moi épouser.
— Possèdes-tu quelque chose?,de-

manda le Prophète.
— Non, par Dieu! ô Envoyé de Dieu, re-

prit l'homme. — Va dans ta famille, répliqua le Prophète, et

vois si tu y trouves quelque chose, n L'homme partit et révint en

déclarant que, par Dieu, il n'avait rien trouvé, etVois bien, ajouta

l'Envoyé de Dieu, quand ce ne serait qu'une bague en fer.n
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L'homme, alla chez lui, revint de nouveau et dit : «Par Dieu, ô

Envoyé de Dieu, je n'ai même pas une bague en fer, mais j'ai
mon manteau que voici. — Alors, dit Sahl, il possède un man-

teau, et elle en aura la moitié. — Mais, reprit l'Envoyé de Dieu,

que fera-t-elie de ion manteau? Quand tu le vêtiras, elle n'en
aura rien pour elle, et si c'est elle qui revêt le manteau, tu n'en

auras rien pour toi. n L'homme s'assit, puis, comme la séance se

prolongeait, il se leva. L'Envoyé de Dieu, voyant qu'il était parti,
donna ordre de le rappeler, et, quand l'homme fut là, il lui dit :

rfQue sais-tu du Coran? — Je sais,répondit-il, telle sourate, telle

sourate, telle sourate. Et il les énuméra. — Peux-tu les réciter

de mémoire? demanda le Prophète. —Oui, répondit-il.
— Eh

bien! reprit le Prophète, je te la donne pour ce que tu sais du

Coran. »

CHAPITRE XXXVII. — DE CELUIQUIDITQU'ILN'YAMARIAGEQUES'ILY A UN
TOTEURMATRIMONIAL, conformément à ces mots du Coran: «.Quand vous avez

répudié vos femmes et qu'elles ont achevé le temps de leur retraite légale, neles

empêchezpas... » (sourate n, verset 282). Cette prohibition s'applique aussi

bien à la femme ayant déjà été mariée qu'à la vierge.
— Il est dû dans le

Coran : « iV'efaites pas contracter mariage avec des païens à moins qu'ils ne

deviennent croyants » (sourate 11, verset 220), et : s Mariez les femmes qui
ont été déjà mariées chez vous n (sourate xxiv, verset 3 a).

1. lOrwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte que 'Aïcha, la femme du Pro-

phète, lui a raconté qu'au temps du paganisme il y avait quatre
sortes de mariages. Le premier de ces mariages se faisait comme

le mariage actuel : L'homme adressait la demande en mariage au

tuteur de la femme ou à son père; il lui assignait une dot et

consommait ensuite le mariage. La seconde sorte de mariage avait

lieuse la façon suivante : L'homme disait à sa femme : etQuand tu

seras purifiée de tes menstrues, envoie dire à un Tel que tu de-

mandes à cohabiter avec lui. •»Le mari alors s'isolait de sa femme

et ne la touchait point, tant qu'elle ne montrait pas les indices d'une



566: TITRE LXVÏI,

PTossesseprovenant de la cohabitation avec cet nomme. Aussitôt'

que la grossesse s'était manifestée, le mari reprenait, s'il ïe vou-

lait, ses rapports conjugaux avec sa femme. Cette sorte de mariage

ne se pratiquait que dans le but d'avoir un enfant et s'appelait gl£>

cLiiJUwiJi. La troisième sorte de mariage se pratiquait ainsi : Un

groupe d'individus, de dix au maximum, avaient chacun des.-rapports,

avec une même femme. Quand cette femme était devenue enceinte ^

qu'elle avait accouché et qu'il s'était passé un certain nombre de.

jours après son accouchement, elle mandait ces divers individuset,

aucun d'eux ne pouvait se dispenser de venir. Puis, lorsqu'ils étaient

tous réunis auprès d'elle, elle leur tenait le discours suivant ; etVous

savez ce qui est résulté de vos rapports avec moi; je viens; d'avoir

un enfant. Cet enfant est ton fils, ô un Tel, donne-lui ta nom: que:
tu désires. •»La paternité de l'enfant était dès lors attribuée à cet

homme qui ne pouvait se soustraire à cette obligation. La qua-
trième sorte de mariage était ainsi pratiquée : Un grand nombre

d'individus avaient des rapports avec une même femme qui ne se

refusait à aucun de ceux qui se présentaient. Ces prostituées plan-
taient devant leur porte un drapeau qui leur servait d'enseigne.

Quiconque le désirait n'avait qu'à entrer. Lorsqu'une de ces femmes

devenait enceinte et accouchait, tous ses clients se réunissaient

chez elle. On convoquait les physionomistes qui attribuaient l'en-

fant à celui qu'ils jugeaient être le père. Dès lors cet enfant était

déclaré son fils, et il ne pouvait échapper à cela. Quand Mahomet

fut envoyé porteur de la Vérité, il abolit tous les mariages du pà-;

ganisme et ne conserva que le mariage actuel. ,

2. Ez-Zobaïr rapporte qu'ayant questionné cAïcha au sujet du

Coran : et... et ce qui vous est indiqué dans le Livre au sujet des

orphelines à qui vous ne donnez pas ce qui leur' est dû et que
vous désirez épouser » . . . (sourate iv, verset 12 6 ), celle-ci répon-
dit : «Ce verset s'applique à l'orpheline qu.i est chez un homme

avec lequel elle a des intérêts communs pour ses biens. Cet homme

sei-ait le mieux désigné pour l'épouser, mais il n'en veut pas faire
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sa femme et il l'empêché d'en épouser un autre, à cause de la

question d'intérêts, redoutant d'introduire un tiers dans la gestion
de.sa fortune, -n

3. Ibn-'Omar rapporte que, Hafsa-bent-cOmar étant devenue

veuve de Ibn-Hodzâfa, un des Compagnons du Prophète qui assista

à la-journée de Badr et qui mourut àJfédine, cOmar dit: ceJe ren-

contrai cOtsmân-ben-cAfiàn et lui offris de l'épouser, ceSi tu veux,

cedis-je, je te donnerai Hafsa en mariage. -^ Je vais réfléchir à

«cela, répondit cOtsmân,-» Quelques jours s'étant écoulés, je ren-

contrai cOtsmân qui me dit : «Je n'ai pas l'intention de me marier

ceen ce moment, n — Je rencontrai ensuite Abou-Bakr à qui je dis :

ceSi tu veux, je te donnerai Hafsa en mariage.:)

h, El-Masan (-El-Basri), au sujet de ces mots du Coran : ceNe

les empêchez pas... » (sourate u, verset a3a), a dit : ccMacqil-ben-
Yesâr m'a rapporté que ce verset avait été révélé à cause de lui.

ceJ'avais, dit-il, marié une de mes soeurs à un homme qui, après
cel'avoir répudiée, vint me la redemander en mariage à l'expiration
cède la retraite légale, ceJe te l'avais donnée, répondis-je, je te

tel'avais livrée, je t'avais fait cet honneur, et tu l'as répudiée, puis
cetu viens de nouveau solliciter sa main. Par Dieu! elle ne retour-

cenera jamais chez toi. A Or cet homme n'était pas méchant et la

cefemme désirait retourner chez lui. C'est alors que Dieu révéla ce

ceverset : ceNe les empêchez pas. v. n — ceMaintenant, ô Envoyé
cedé Dieu, je vais la lui redonner ?>, m'écriai-je. Et je la lui fis

ceépouser de nouveau, w

CHAPITRE XXXVIII. — Du CASÛÙC'ESTJLETUTEURMATRIMONIAL,QUIDEMANDEEN

MARIAGE.— El-MooMra-ben-Cho'ba demanda la main d'une fenïmedont il était

hiérarchiquement le tuteur matrimonial, et il chargea un homme de la lui

donner en mariage.
- cAbderrahman-ben-'Âouf dit à Omm-Eakîm-bent-

Qâridz : v.'Veux-tu me.\confier ta tutelle matrimoniale! — Oui', répondit-elle.
— ,Eh bien! reprit-il, je t'épouse.»—''Atâ a dit : « Qu'il fasse constaterque

je t'épouse, ou qu'il désigne quelqu'un de ton entourage commetuteur matrimo-

nial, n - Sahl a dit qu'une femme ayant offert de se donner au Prophète,
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un homme dit : « 0 Envoyé de Dieu, si lu rien as pas besoin, fais-la moi.

épouser.
>>

1. Interrogée par cOrwa-ben-Ez-Zobaïr sur ces mots du Coran :

etIls te questionneront sur les femmes, dis-leur : «Dieu vous in-

ctsLruira à leur sujet...*(sourate iv, verset 126), cAïcha répondit :

tell s'agit de l'orpheline placée sous la tutelle d'un homme qu'elle

a pour associé dans ses biens ; celui-ci ne désire pas l'épouser et

répugne à la marier à un autre qui deviendrait ainsi son associé,

aussi l'empêche-t-il de se marier. C'est cela que Dieu a interdit, -n

2. Sahl-ben-Sad a dit : a Nous étions assis avec le Prophète,

quand une femme vint lui offrir sa personne. Celui-ci toisa la

femme et n'en voulut pas. Un homme de ses Compagnons lui dit

alors : etFais-la moi épouser, ô Envoyé de Dieu. — Possèdes-tu

« quelque chose? demanda le Prophète.
— Je ne posssède rien,

etrépondit l'homme. — Pas même une bague en fer?—- Pas même

etune bague en fer. Mais je vais partager en deux mon voile que
etvoici et je lui en donnerai une moitié et prendrai l'autre moitié.

et— Non, reprit le Prophète. Sais-tu quelque chose du Coran? —

etOui. — Eh bien! va, je te marie avec elle pour ce que tu sais

tedu Coran. 11

CHAPITRE XXXIX. — DE L'HOMME QUI MARIE DES ENFANTSEN BAS ÂGE confor-
mément à ces mots du Coran : s . . . et celles qui n'ont pas encore leurs

menstrues v (sourate LXV, verset 4), et Dieu a fixé la durée de la retraite légale
à trois mois avant la nubilité.

1. D'après 'Aïcha, le Prophète l'épousa alors qu'elle avait six

ans; le mariage fut consommé quand elle avait neuf ans, et elle

resta avec le Prophète neuf ans.

CHAPITRE XL. — Du PÈRE QUI MARIE SA FILLE AH PONTIFE SUPRÊME.—'Omar

a dit -. «Le Prophète me demanda la main de Hafsa et je la lui accordai. »

1. D'après 'Aïcha, le Prophète l'épousa "alors qu'elle avait six
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ans, il consomma le mariage avec elle quand elle eut neuf ans.

Hichâm a dit : «On m'a raconté qu'elle demeura avec lui

neuf ans. » -

CHAPITRE XLI. — LE PRINCE EST TUTEURMATRIMONIAL(À DÉFAUTD'AUTRES)
m vertu de ces paroles du Prophète : s Je te la donne en mariage moyennant
ce que tu possèdes du Coran. »

1. Sahl-ben-Sad a dit : ceUne femme vint trouver l'Envoyé de

Dieu et lui déclara qu'elle lui faisait don de sa personne. Elle

resta là longtemps, puis un homme dit au Prophète : «Si tu n'en

«as pas besoin, donne-la moi en mariage. —As-tu de quoi lui

«assurer une dot? demanda le Prophète.
— Je n'ai, répondit-il,

«que mon voile. — Si, reprit le Prophète, tu le lui donnes, tu

«resteras sans voile. Cherche (si tu n'as pas) quelque chose. —

«Je ne trouve rien, répliqua l'homme. — Cherche bien, quand ce

«ne serait qu'une bague en fer. T>L'homme n'ayant rien trouvé,

le Prophète lui dit : «Sais-tu quelque chose du Coran? — Oui,

«je sais telle sourate, telle sourate», et il énuméra les sourates.

«Jeté la donne en mariage, ajouta le Prophète, moyennant ce que
«tu sais du Coran.-n

CHAPITRE XLII. — LE PÈRE,PASPLUSQU'UNAUTRE,NE PEUTMARIERSANS

LEUR CONSENTEMENT LA FEMME VIERGE ET CELLE QUI A DEJA ETE MARIEE.

1. Aboa-Horaïra a rapporté que le Prophète a dit : «La femme

ayant déjà été mariée ne peut être donnée en mariage que sur son

ordre; la vierge ne peut être donnée en mariage qu'après qu'on lui a

demandé son consentement. — Et comment donnera-t-elle son con-

sentement? ô Envoyé de Dieu, demandèrent alors les fidèles. —

En gardant le silence -n, répondit le Prophète.

2. Abou-Amr, l'affranchi de cAïcha, rapporte que celle-ci dit :

«0 Envoyé de Dieu, la vierge a honte. — Son consentement,

répondit-il, se traduit par son silence. »
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CHAPITRE XLIIli —- QUAND m HOMME MARI> SA FILLE ET QU'ÉLUSS'Y RET-..
'

FUSE LE MARIAGE EST NUL:
'

• .' .'

1. 'Abderrahman et Modjammi, tous deux fils de Yezîd-ben-Djâria,

l'Ansârienne, rapportent que, le père de Khansâ-bent-Khidzâm

l'ayant mariée alors qu'elle l'avait déjà été, celle-ci refusa d'accepter

le mariage et alla trouver l'Envoyé de Dieu qui annula l'union.

2. 'Abderrahman-hen-Yertd et Modjammi-ben-Yezîd rapportent

qu'un' homme appelé Khi dzâm maria une de ses filles, etc. .

CHAPITRE XLIV. — Du MARIAGEDE L'ORPHELINEd'après cesmots du Coran :

:. -a.Et si vous craignez de ne pas être justes à l'égard des .orphelines, mariez.... »

.(sourate, iv, verset 3).
—

Lorsque, quelqu'un dit au tuteur matrimonial :

\'Marîe-mm'avec une Telle» et que le tuteur attend un instant où dit : t. Que

'possèdés-tu?» et que l'autre répond : «Je -possède ceci et ceci», ou qu'ils di-

stendent tous deux-, puis que le tuteur dit : «.Je te marie avec elle», tout cela

.: .esUpermh. Il y. a une tradition de Sahl à ce sujet d'après le Prophète.

. 1. Ibn-Chïhâb raconte que ,cOrwa-ben-Ez-Zobaïr interrogea
eAïcha en ces termes : « 0 mère, que faut-il entendre par ces mots

du Coran : etSi vous craignez de ne pas être justes à l'égard des or-

ccphelines. . . vos captives n (sourate îv, verset 3)?
— 0 fils de ma

soeur, répondit cAïcha, il s'agit de l'orpheline en puissance de son

tuteur qui la désire à cause de sa beauté et de sa fortune et qui
veut diminuer la quotité de sa dot. On lui a interdit ce mariage,
à moins qu'il ne soit juste en payant une dot complète, et on l'invite

alors à rechercher."en'mariage une autre femme que cettè! orphe-
line. Gomme, ajouta cAïcha,les fidèles demandaient, après cette

révélation, des instructions à l'Envoyé de Dieu, Dieu.révéla ce

verset : «-Ils té demanderont des instructions au sujet des femmes...

« et vous désirez les épouser v (sourate iv, verset î 26). Dans ce ver-

set, Dieu révèle que, lorsque l'orpheline possède fortune et beauté,
on désire l'épouser, s'allier à elle et lui donner une dot, mais que,
si elle n'est pas désirable à cause de son peu de beauté pu de for-

tune, on la délaisse pour prendre une autre femme. Du moment,
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poursuivit cAïcha, qu'ils délaissaient l'orpheline quand elle 'in était

pas désirable, ils ne devaient pas l'épouser quand elle était dési-

rable, à moins d'être juste à son égard et de lui donner son dû

complet. »

CHAPITRE XLV.—-QUAND CELUIQUI DEMANDELA MAIND'UNEFEMMEDIT AU

-TUTEUR MATRIMONIAL DE CELLE-CI : « MARIE-MOI À UNE TELLES, ET QUE
'
LE

^TUTEURRÉPOND : « JE TE-MARIE À ELLE MOYENNANT CECI ET CECI 5), LE MARIAGE-

(-,
EST. VALABLE, MEME SI LE TUTEUR N'A PAS DIT AU MARIÉ : « CoNSENS-TU ?

"ACCEPTES-TU?»
-

1.
'
Sdhl rapporte qu'une femme vint trouver le Prophète.et lui

offrit sa personne, ceJe n'ai pas besoin d'une femme aujourd'hui,

répondit le Prophète.
— 0 Envoyé de Dieu, s'écria un homme,

donne-la moi en mariage.
— Que possèdes-tu? demanda le Pro-

phète.
— Je ne possède rien, reprit l'homme. — Donne-lui (une

dot), lie fût-ce qu'une bague en fer, répliqua le Prophète.
— Je

n'en ai pas.
— Que sais-tu du Coran ? — Telle et telle chose. —

Je te la donne moyennant ce que tu sais du Coran, -n

CHAPITRE XLVI — ON NE DOITPASDEMANDERENMARIAGEUNEFEMMEDÉJÀ

DEMANDÉE PAR UN FIDÈLE; IL FAUT ATTENDRE QUE CELUI-CI ÉPOUSE OU SE DÉ-

SISTE.

1, Ndji rapporte que Ibn-cOmar disait : ceLe Prophète a interdit

de vendre à quelqu'un qui est en marché avec autrui et de deman-

der la main d'une femme demandée déjà par un fidèle, tant que

la première demande n'aura pas été abandonnée ou que le pre-

mier demandeur n'aura pas autorisé le second. »

2. Aboù-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : teGardez-vous

des soupçons, car le soupçon est plus mensonger que le propos;

n'espionnez pas; n'écoutez pas les médisances, ne semez pas la

discorde, mais soyez des adorateurs de Dieu vivant en frères. Que

l'un de vous ne demande pas la main de celle qu'a demandée son

frère; qu'il attende que celui-ci épouse ou se désiste.n :
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CHAPITRE XL VIL — DE CE QU'IL FAUT ENTENDRE PAR LE DÉSISTEMENT EN

MATIÈRE DE DEMANDE EN MARIAGE.

1. 'A bdallah-ben-Omar rapporte que, lorsque Hafsa devint veuve,

son père, cOmar-ben-El-Khattâb, dit : «Je rencontrai Abou-Bakr et

lui dis : «Si tu veux, jeté donnerai en mariage Hafsa-bent-'Omar. t>

Quelques jours se passèrent et l'Envoyé de Dieu la demanda en

mariage. Abou-Bakr, que je rencontrai alors, me dit : «Si je ne

ett'ai pas rendu réponse au sujet de la proposition que tu m'as faite,

«c'est uniquement parce que je savais que l'Envoyé de Dieu avait

«pensé à Hafsa, mais je ne voulais pas trahir le secret de l'Envoyé

«de Dieu. 15

In fine, confirmation par un autre isnâd.

CHAPITRE. XLVIII. — DE LA (FORMULE DE) DEMANDE(1>.

\. Zeïd-ben-Aslam a entendu Ibn-cOmar dire : «Deux hommes

vinrent de l'Orient et firent chacun un discours. Alors le Prophète

s'écria : «Il y a de la magie dans l'éloquence ! »

CHAPITRE XLIX. — Du FAITDEJOUERDUTAMBOURINPOURLE MARIAGEETDU

REPAS DE NOCES.

1. Khâlid-ben-Dzelcoudii rapporte que Er-Robayyic-bent-Moca\vwid-

ben-'Afrâ a dit : « Le Prophète vint et entra lors de la célébration

du mariage de cAli. Il s'assit sur mon lit comme tu es assis par rap-

port à moi maintenant. De jeunes esclaves à nous se mirent à

jouer du tambourin et à chanter les mérites de ceux de nos parents

qui étaient morts le jour de Badr. Tout à coup l'une d'elles pro-

nonça ces mots : « Et parmi nous il y avait un Prophète qui savait

«ce qui aurait lieu demain. — Laisse ces propos, dit le Prophète,
« et contente-toi de ce que tu avais l'habitude de dire, n

m Les commentateurs ne sont point d'accord sur le rapport qu'il y a entre cette

rubrique et le hadîts qui suit.
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CHAPITRE L. — De ces mots du Coran : « Donnez aux femmes leur dot sans
attendre de retour ^ ... 5) (sourate iv, verset 3).

- Du maximum et du mi-
nimum qu'il est permis de fixer comme dot. - De ces mots du Coran : « ... et

que vous ayez donné un qantâr à l'une d'elles, ne lui en reprenez rienv (sou-
rate iv, verset 2 4).

- De ces mots du Coran : «...ou que vous leur assigniez
une somme...» (sourate 11, verset 2 37).

-
D'après Sahl, le Prophète a dit :

s . . .fût-ce une bague enfer. »

1. D'après Anas, cAbderrahman-ben-cAouf épousa une femme

en donnant pour dot le poids d'un noyau. Le Prophète, lui ayant vu

l'air joyeux d'un fiancé, lui demanda pourquoi, ceC'est répondit-il,

que je me marie à une femme à laquelle je donne en dot le poids
d'un noyau, n

Suivant un autre isnâcl, 'Abderrahman aurait dit : trie poids d'un noyau en orn.

CHAPITRE LI. — Du FAIT DE MARIERQUELQU'UNQUI SAIT LE CORANSANS(PAR-
LER DE) DOT.

Q

1. Abou-Hâzim a entendu Sahl-ben-Sacd-Es-Sâcidi dire : ceJ'étais

au milieu d'un groupe de personnes auprès de l'Envoyé de Dieu,

quand une femme se leva et dit : «0 Envoyé de Dieu, je te fais

cedon de ma personne, qu'en penses-tu 1-n Le Prophète ne répondit

rien. Une seconde femme se leva et dit : ccO Envoyé de Dieu, je
nte fais don de ma personne, qu'en penses-tu 1 -n Le Prophète ne

répondit rien. Une troisième femme se leva ensuite et dit qu'elle

faisait don de sa personne en ajoutant : ceQu'en penses-tu ? -nAlors

un homme se leva et dit : ce0 Envoyé de Dieu, donne-la moi en

cemariage.
— Possèdes-tu quelque chose? demanda le Prophète.

ce— Rien. —- Va, cherche, quand ce ne serait qu'une bague en

cefer. n L'homme alla, chercha, puis revint en disant : ceJe n'ai rien

«trouvé, pas même une bague en fer. — Sais-tu quelque chose

cedu Coran, reprit le Prophète.
— Je sais telle sourate, telle sou-

('! Sans attendre rien en retour, ou d'une façon définitive.
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ftrate. — Alors, répliqua le Prophète, va, je te la donne en nia-

nriape moyennant ce que tu sais du Coran. •»

CHAPITRE LU. — DES STIPULATIONSEN MATIÈREDE MARIAGE.— 'Omar à dit :

«Les mines des droits sont dans les stipulations.»
— El-Misouar-hen-Ma-

khrama dit qu'il a entendu le Prophète parler d'un de ses gendres et faire le

plus o-rand éloge de sesrelations de parenté avec lui. v.Il m'à parlé, disait-il,
et il a étéfranc, il m'a fait despromesses et il les a tenues.»

1. 'Oqba rapporte que le Prophète a dit : ceLes stipulations que
vous devez le mieux ohserver sont celles qui touchent au droit à

la cohabitation légitime.-» .

CHAPITRE.LUI. — DESSTIPULATIONSQUI NE SONTPASLICITESEN MATIÈREDE
MARIAGE.— Ihn-Maioud a dit : « Que la femme ne demandepas la répudiation
desa soeur1-^.»

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : teII n'est pas permis
à une femme de demander la répudiation de sa soeur pour s'appro-

prier son plat. Cette femme doit se contenter de ce que le Destin

lui réserve. »

CHAPITRE LIV. —J}v PARFUMPOURLE MARIÉ.— Ceci a été rapporté, d'après
le Prophète, par cAbderrahman-ben~Âouf.

1. Selon Anas-ben-Mâlik, cÂbderrahinan-ben-cAouf, alors qu'il

portait des traces de parfum, vint trouver l'Envoyé de Dieu. Inter-

rogé par le Prophète à ce sujet, cAbderrahman lui annonça qu'il
avait épousé une femme des Ânsâr. ceEt combien lui as-tu donné ?

demanda le Prophète. — Le poids d'un noyau en or, répondit
'Abderrahman. — Donne un repas de noce, reprit le Prophète,
ne fût-il composé que d'un mouton. »

CHAPITRE LV.

1. Homaïd rapporte que Anas a dit: ceLe Prophète donna un

(1) C'est-à-dired'une autre musulmane dont elle désire épouserle mari.
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repas de noce; il fit des largesses de pain et de viande aux musul-

mans. Le Prophète sortit, comme il le faisait chaque fois qu'il se

mariait, et il se rendit à l'appartement des mères des Croyants, faisant

des voeux pour elles et elles en faisant pour lui. Ensuite il quitta

l'appartement et vit deux hommes (qui étaient encore là); alors il

rentra, et, ajoute An as, je ne me souviens plus si c'est moi où

quelque autre qui lui annonça le départ de ces deux hommes. »

CHAPITRE LVI. — COMMENTSEFORMULELE VOEUADRESSÉAUMARIÉ.

1. Aiias rapporte que le Prophète, en voyant "Abderrahman-

ben-cAouf maculé de traces de parfums, lui dit : «Qu'est-ce à dire?
— Je viens, répondit-il, d'épouser une femme, moyennant le

poids d'un noyau en or. — Dieu te bénisse! reprit le Prophète,
donne un repas de noces. »

CHAPITRE LVII. — DES voeux QUEL'ONADRESSEAUXFEMMESQUI CONDUISENT

LA FIANCÉE ET À LA FIANCEE ELLE-MÊME.

1. cOrwa rapporte que cAïcha a dit : etLe Prophète m'avait épousée.
Ma mère m'emmena et m'introduisit dans la maison. Aussitôt les

femmes des Ansâr qui étaient dans l'appartement se mirent à

crier : cePour le bien et la bénédiction, et pour le meilleur au-

tt gure ! -n

CHAPITRE LVIII. — DE CELUI QUI VEUT CÉLÉRRER SON MARIAGE AVANT DE PARTIR

EN EXPÉDITION.

1. Abon-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : ceSur le point

de partir en expédition, un prophète dit à son peuple : ceTout

cehomme qui, s'étant marié, a le désir de célébrer son mariage et

eenel'a pas encore fait, ne doit pas m'accompagner. -n

CHAPITRE LIX. — DE CELUI QUI CONSOMME LE MARIAGE AVEC UNE FEMME DE

NEUF ANS.

1. 'Oriva a dit : «Le Prophète épousa cAïcha alors qu'elle avait
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six ans; il copomnia |e ffiàrlagé quand À eut neuf ans:', et elle

deEUëura aveclui neuf ans* ? : s

CHAPlfBE LX, ™ DE LA GELÉBfiAfïÔN Df MABÏA6Ë EN VQYA&t.

1. i«#sa; dit ; etLe Ppophète s'arrêta entre KhaÉâr et Médine

durant trois jours pour célébper son mariage avec Safyya^enfcHôây y,
J'invitai les musulmans au repas dé noces\-,et comme on n^avait ai

pains ni viande, te Prophète ordonna d'étendre des nappes et d?y

placer dés dattes, du: froMage et du beurre. Tel fut ce repas dé

noces. Les mMsuliMns ayant demandé si la nouvelle mariée.était

une dêsmères des,Croyants on une concubine, on leur répondit :

etSi le Prophète la dérobé aux regards, c'est une des mères dés

«Croyants; s'il ne la; dérobe pas -, c'est Une eoncnbiae.n Loirsquoa
se mit en route, le Prophète lui fit une place derrière lui et étendit

un voile pouf la cacher aux regards du public. »

CHAPITRE LXÎ. =«^ DE LA CÉ"LÉBRAfïe-Nptt MARIAGE DÉ joia SANS CORTÈGENI

.FLAMBlAtfX.

1, Amha a dit ; crLe Prophète m'épousa ; ma wMà: m'enimeM

et m'introduisit dans la maison. A peine étafe^jé arrivée que l'invoyé
de Dieu entra* et c'était dans la mâtinée. % - ',.<-.

CHAPITRE LXII, *^- Dis TAPIS ET ABTRËS OBJETS MÔBÏLÎERS MOT LES

.. FEMMES. . . . .'"•"'"'..•;..

1. Djâbir^bên-'Abdallah rapporte que rEnvoyé de Dieu lui dit :

«âyèz-vous préparé les tapis ! «^ Et m les prendrionMiousr ces

tapis? répondit Djâbir. -^ II y en aura, répondit lé PropbJtevp

CHAPITRE LXIII. —s DES FEMMES <pï GQWMSÉN'r LA FÎANGÎIE À SON MARI.

1. <0rtva rapporte que cAïcha, ayant conduit une fiancée à

son mari, qui était un homme des Ansâf, le Prophète lui dit i

«O'Aïcha, vous n'avez fait aucun divertissement; or les Ansâr
aiment les divertissements.^ < .>
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CHAPITRE LXIV. — Du CADEAUOFFERTÀ LA FIANCÉE.— Ibrahim rapporte
que Abou-Otsmân, dont le nom était El-Djdcl, a dit : «J'ai entendu Anas-

ben-Mâlik, qui passait près de nous dans la mosquée des Benou-Rifaa, dire :
« Quand le Prophète passait dans les environs de la maison de Omm-Solaïm,
« il entrait chez elle et la saluait. » Puis Anas ajouta : « Quand le Prophète fut
«fiancé à Zëineb, Omm-Solaïm me dit : «Si nous offrions un cadeau à l'Envoyé
«de Dieu? —Faisn, lui répondts-je. Alors elle alla prendre des dattes, du

«.fromage et du beurre, en fît une ha'isa, la mit dans un pot et m'envoya la

«.porter au Prophète. Quand j'arrivai chez lui, il me dit : «.Dépose ton pot, va
«.inviter tels personnages

—
qu'il me nomma — et invile aussi tous ceux que tu

«.rencontreras, n Je m'acquittai de cette commission et, quandje revins, l'appar-
« tement était bondé de monde. Je vis alors le Prophète imposer ses mains sur la
«haïsa et prononcer telles paroles que Dieu voulut. Ensuite il invita l'assistance,

«.par groupes de dix, à manger de la {misa, après leur avoir dit deprononcer le

«.nom de Dieu et ordonné à chacun de manger ce qui serait auprès de lui. Tout

«le monde avait terminé et était parti, sauf trois individus qui étaient restés à

«.causer. Je commençais à être très contrarié;.puis, comme le Prophète était sorti

«.pour aller dans les appartements de sesfemmes, j'allai le rejoindre et lui dis :

«.Enfin ils sont partis. » Alors le Prophète revint dans son appartement et laissa
« tomber la portière, et se mit à dire, pendant que j'étais dans la pièce : « 0 vous

« qui croyez, n'entrez point dans les demeures du Prophète à moins qu'il ne

«.vous invite à un repas et ne guettez pas le moment du repas 'Jl Mais, quand
«vous êtes invités, entrez et, dès que vous aurez mangé, dispersez-vous sans

«.rester à vous distraire par vos causeries, car cela cause de la peine au Pro-

«phète qui a honte d'avoir à vous le dire, mais Dieu, lui, n'a point honte

«quand il s'agit de la vérité. . . 11(souràtê XXXIII, verset 53).
—- «Anas,

dit Abou-Otsmân, servit l'Envoyé de Dieu pendant dix ans. n

CHAPITRE LXV. — Du PRÊTDE VÊTEMENTSÀ LA FIANCEROUÀ TOUTEAUTRE.

1. 'Orwa rapporte que cAïcha emprunta un collier à Asmâ. cAïclia

ayant perdu ce collier, l'Envoyé de Dieu envoya un certain nombre

de ses Compagnons à sa recherche; puis, l'heure de la prière étant

venue, ils durent faire la prière sans ablution. De retour auprès
du Prophète, ils se plaignirent de cette circonstance, et c'est alors

(I) Toute personne qui entre chez quelqu'un pendant que celui-ci prend son repas
doit être invitée à le partager. Certains parasites guettaient ce moment pour se pré-
senter chez quelqu'un.

EL-BOKHÎnr. — m. 37

IIIPIUÎILMI: N4TI0KALE.
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que fut révélée l'ablution pulvérale. Osaïd-ben-Hodaïr a dit (à

cAïcha) : ccDieu te récompense pour nous. Par Dieu! il ne t'est

arrivé aucune aventure sans que Dieu ne t'en ait tirée et n'en ait

fait une cause de bénédiction pour les musulmans. i>

CHAPITRE LXVI. —: DESPAROLESQUEDOITPRONONCERL'HOMMEQUIVEUTAVOIR

COMMERCE AVEC SA FEMME.

1. D'après.Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : «Eh bien! si l'un de

vous, voulant avoir commerce avec sa femme, disait : ceAu nom de

«Dieu. 0 mon Dieu, écarte de moi le démon; écarte le démon

cedu fruit de notre union n, et qu'ensuite le Destin ou la Prédesti-

nation fît naître un enfant de ces relations, le démon ne pourrait

jamais nuire à cet enfant. i>

CHAPITRE LXVII. — LE REPASDENOCESESTUNEORLIGATION.— 'Abderrahman-

ben-Aoufa raconté que le Prophète lui a dit : « Donne un repas de noces, ne

fût-il composé que d'un seul mouton. »

1. Ibn-Chihâb raconte que Anas-ben-Mâlik avait dix ans lors de

l'arrivée de l'Envoyé de Dieu à Médine. ceMa mère et ses soeurs,

dit Anas, ayant insisté auprès de moi pour que je me misse au

service du Prophète, je restai dix ans à son service. J'avais donc

vingt ans quand le Prophète mourut. J'étais de tous les fidèles le

mieux instruit au sujet du voile, lorsque son port fut décidé par le

Coran. La première partie de cette révélation eut lieu lors de la

célébration du mariage de l'Envoyé de Dieu avec Zeïneb-bent-

Djahch. Le Prophète s'étant fiancé le matin invita les fidèles (à un

repas). Quand le repas fut terminé, tous sortirent, à l'exception
d'un groupe qui demeura auprès du Prophète. Comme ils pro-

longeaient leur séjour, le Prophète sortit et je sortis également afin

qu'ils partissent. Le Prophète marcha et je fis route avec lui jus^

qu'au moment où, arrivé au seuil de la porte de cAïcha, il pensa

que les intrus étaient partis. Il revint alors et je le suivis jusqu'à ce

qu'il entra chez Zeïneb, mais les autres étaient encore assis et
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savaient pas bougé. Le Prophète s'en alla de nouveau et moi avec
lui; Arrivé au seuil de l'appartement de eAïcha, le Prophète pensant

que les intrus étaient partis, revint et moi avec lui. Les intrus

étaient enfin partis. Alors le Prophète fit tomber la portière qui me

sépara de lui. A ce moment fut révélé le verset du voile, n

CHAPITRE LXVIII. — LE REPASDENOCESESTRECOMMANDÉ, NEFÛT-ILCOMPOSÉ
QUE D'UN SEUL MOUTON.

1. Hoinaid rapporte qu'il a entendu Anas dire : etLe Prophète

interrogea cAbderrahman-ben-cAouf, qui venait d'épouser une

femme des Ansâr, et lui demanda quelle dot il avait donnée.

«Lepoids en or d'un noyau», répondit-il. •»

v Homaïd a dit encore : «J'ai entendu Anas dire : etQuand on

etarriva à Médine, les Mohâdjir furent logés chez les Ansâr. 'Abder-

tt rahman-ben^Aouf descendit chez Sa'd-ben-Er-Rebf qui lui dit :

ttJe vais te donner la moitié de mes biens et t'abandonner l'une

rtde mes femmes. — Dieu te bénisse dans ta famille et dans tes

«biens!-n, répondit "Abderrahman. Se rendant ensuite au marché,

tc'Abderrahman y trafiqua et fit un bénéfice composé de beurre et

rtde fromage, puis il se maria. Le Prophète lui dit : «Fais un repas
rtde noces, ne fût-il composé que d'un seul mouton. 1»

2. D'après Tsâbit, Anas a dit: trLe Prophète ne fit pour aucune

de ses femmes le repas de noces qu'il fit pour Zeïneb. Ce repas
consista en un mouton, n

, 1 D'après Anas, l'Envoyé de Dieu affranchit Safiyya, l'épousa
et lui constitua comme dot son affranchissement. Le repas de noces

consista en haïs.

h. Bayân a entendu Anas dire : «Le Prophète ayant célébré son

mariage avec une femme, m'envoya inviter des personnages à un

repas. i>

CHAPITRE LUX. — DE CELUI QUI, POUR CERTAINE DE SES FEMMES, FAIT UN

!'!i
REPAS DE NOCES PLUS ABONDANT QUE POUR LES AUTRES.

1. D'après Tsâbit, comme on parlait du mariage de Zeïneb-bent-

-37.
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Diâlich devant Anas, celui-ci dit : etJe n'ai pas. vu lé Prophète faire

pour une seule de ses femmes un repas de noces comme celui

qu'il fit pour elle. Le repas consista en un mouton. •»

CHAPITRE LXX. — DE CELUIDONTLE REPASDENOCESN'ESTPASMÊME(DE LA

VALEUR)
D'UN MOUTON.

1. Mansour-ben-Safiyya rapporte que sa mère Safiyya-bent-Chaïba

a dit : «Pour certaines de ses femmes le Prophète donna un repas

de noces consistant en deux modd d'orge. »

CHAPITRE LXXI. — C'EST UN DEVOIRD'ACCEPTERL'INVITATIONAU REPASDE

NOCES ET À LA CÉRÉMONIE.
— DE CELUI QUI DONNE UN REPAS PENDANT SEPT JOURS

ou UN TEMPS APPROCHANT. — Le Prophète n'a fixé aucun temps W, ni un jour,

ni deux.

1. D'après ''Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : a Si l'un

de vous est invité à un repas de noces, qu'il s'y rende. »

2. Selon Abou-Mousa, le Prophète a dit : ceDélivrez le prison-

nier, acceptez les invitations et visitez les malades.»

3. El-Barâ-ben-Azib a dit : ceLe Prophète nous a ordonné de

faire sept choses et nous a défendu d'en faire sept autres : Il nous a

ordonné de visiter les malades, de suivre les enterrements, de dire :

ceDieu vous fasse miséricorde ! « à celui qui éternue, de déférer au

serment des gens, d'assister l'opprimé, de répondre au salut

et d'accepter les invitations. Il nous a défendu les bagues en or,

les vases en argent, les coussins de soie pour les selles, les vête-

ments en étoffe dite qassiya, le velours et le brocard, -n

Confirmation du hadîts par un autre isndd.

à. Sahl-ben-Sdd rapporte que Abou-Osaïd-Es-Sâcidi invita

l'Envoyé de Dieu à sa noce. Ce fut la femme qu'il épousait qui fit

(1) Il n'aurait pas dit, ainsi qu'on le

raconte, que le repas donné le premier

jour était un devoir, celui donné le se-

cond jour, une bonne action et celui

donné le troisième jour, une marque
d'ostentation.



DU MARIAGE. •
581

les honneurs. «Or, dit Sahl, savez-vous ce qu'elle donna à boire à

l'Envoyé de Dieu? Elle avait fait macérer des dattes, pendant la

nuit, dans l'eau, et c'est cette eau qu'elle donna à boire au Pro-

phète quand il eut mangé les dattes, »

CHAPITRE LXXII. — CELUI QUINESERENDPASÀ UNEINVITATIONESTREBELLE
À DIEU ET À SONENVOYÉ.

1. El-A'radj rapporte que Abou-Horaïra disait : «Le pire des
mets est celui d'un festin auquel on a invité les riches en laissant

les pauvres à l'écart. Celui qui ne se rend pas à une invitation est

rebelle à Dieu et à son Envoyé. 11

CHAPITRE LXXIII. — DE CELUIQUIACCEPTEUNJARRET.

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : «Si l'on m'in-

vitait à manger un jarret, je répondrais à l'invitation, et si l'on

m'apportait un paturon, je l'accepterais. »

CHAPITRE LXXIV. — DE L'ACCEPTATIONDE L'INVITATIONÀ UNENOCEOU À
AUTRE CHOSE.

1. \Abckllah-ben-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit:

ttAcceptez cette invitation lorsqu'elle vous est faite. i>— «'Abdallah

ajoute JNâfT, se rendait à une invitation, qu'il s'agît d'une noce ou

d'une autre cérémonie, même quand il jeûnait M. v

CHAPITRE LXXV. — DES FEMMESETDESENFANTSQUIVONTÀ UNENOCE.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : «Le Prophète, voyant des femmes et

des enfants qui se rendaient à une noce, se leva précipitamment et

s'écria : « Grand Dieu ! vous êtes parmi les personnes qui me sont

«le plus chères. »

CHAPITRE LXXVI. — DOIT-ONSERETIRERQUANDONVOITUNECHOSERÉPROUVÉE

DANS LA SALLE DE RÉCEPTION? - Ibn-Masoud, ayant vu une image dans la

(1) Si c'est un jeûne volontaire, on doit h rompre pour répondre à une invitation.
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: maison (où il était reçu), revint sur ses pas.- Ibn-Omar ayant invité' Ahou-,

Ayyoub, celui-ci vit dans l'appartement des tentures apposées sur le mur. « Ce

sont les femmes qui nous ont imposé cela, dit Ibn-Omar. — J'aurais pu,

répondit Abou-Ayyoub, craindre pareille chose de quelqu'un, mats je ne

pensais pas avoir [à la craindre de toi. Par Dieu ! je ne goûterai pas'a 'vbè

mets. » Et là-dessus il se retira.
''

. ..'
'

:! ï / ' !
' '

1. El-Qâsim-ben-Mohammed rapporte que 'Aïcha, la femme du

Prophète, lui a raconté qu'elle avait acheté un coussin sur.lequel

il y avait des dessins d'animaux. Quand l'Envoyé de Dieu vit cela, il

s'arrêta sur le seuil de la porte et n'entra pas. etVoyant, dit-elle, la ré-

pugnance qui se manifestait sur le visage du Prophète, je.lui dis,:.

ecÔ Envoyé de Dieu, je me repens vers Dieu et son Envoyé. Quelle

cefaute ai-je donc commise? — Que signifie ce coussin? demanda

«l'Envoyé de Dieu. —- Je l'ai acheté pour toi, répondis-je,. afin

rcqu'il te serve pour t'asseoir et t'accouder. —Les auteurs de ces

«images, s'écria l'Envoyé de Dieu, seront châtiés au jour de la

«Résurrection. On leur dira : «Donnez la vie à ces êtres que vous

«avez créés.i> Ensuite il ajouta : «La maison où se trouvent dès

«images, les anges n'y entrent jamais. »

CHAPITRE LXXVII. — LA FEMME,DANSUNENOCE,DOITS'OCCUPERDESHOMMES

ET LES SERVIE ELLE-MÊME.

1. Sahl a dit : «Lorsque Abou-Osaïd-Es-Sâcidi se maria', il

invita le Prophète et ses Compagnons à sa noce. Le repas et le ser-

vice furent uniquement faits par la nouvelle mariée, Omm-Osaïd.

Elle fit tremper des dattes dans un pot de grès toute la nuit et,

quand le Prophète eut achevé de manger, elle lui présenta ces

dattes et le fit boire en les lui offrant. »

CHAPITRE LXXVIII. — Du NAQÎCET DESBOISSONSNONENIVRANTESDANSUNE
NOCE.

' "'

1. Sahl-ben-Sdd dit que Abou-Sa1d-Es-Sâcidi invita le Prophète
à sa noce. Ce jour-là, ce fut sa femme, la nouvelle mariée, qui fit
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les "honneurs. «Savez-vous, dit-elle — ou suivant une variante

dit-il, quelle trempette j'avais préparée pour l'Envoyé de Dieu;
Je lui avais fait tremper des dattes dans un pot de grès pendant
la nuit, n

CHAPITRE LXXIX. — DE LA CONDUITEÀ TENIR ENVERSLES FEMMES.- De ces
mots du Prophète : « La femme est comme une côte. »

. ï. Abou-Roraïra rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : «La

femme est comme une côte; si vous voulez la redresser, vous la

brisez, et si vous voulez vous en servir, il faut vous en servir avec

sa courbe».

CHAPITRE LXXX. — DESRECOMMANDATIONSÀ L'ÉGARDDESFEMMES.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceQue celui qui croit

en Dieu et au Jour suprême ne nuise pas à son voisin; recomman-

dez-lui de bien traiter les femmes. Elles ont été créées d'une côte,

et dans une côte c'est la partie supérieure qui est la plus recourbée.

Si vous essayez de la redresser, vous la brisez, et si vous la laissez,

elle continue à rester recourbée. Recommandez-donc d'être bon

envers les femmes, n

2. Ibn-Omar a dit : ceDu vivant du Prophète, nous évitions de

causer et de plaisanter avec nos femmes, de peur que cela nous

attirât quelque révélation. Mais, quand le Prophète fut mort, nous

causâmes et plaisantâmes avec elles. »

CHAPITRE LXXXI. — De ces mots du Coran : « . . . Redoutez pour vous et

pour vos familles un feu. . . » (sourate LXVI, verset 6).

1. D'après \ibdallah-ben-Omar, le Prophète a dit : «Chacun de

vous est un berger et chacun de vous est responsable. Jje pontife

suprême est un berger et il est responsable; l'homme est un berger

pour sa famille et il est responsable; la femme est une bergère

pour la maison de son mari et elle est responsable; l'esclave est le

berger du bien de son maître et il est responsable. Ainsi chacun de

vous est un berger et chacun de vous est responsable.»
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CHAPITRE LXXXII. — DESBONNESRELATIONSQU'ONDOITAVOIRAVECSAFEMME.

1. lOrwa rapporte que Aïcha a dit : ceOnze femmes se réunirent

et convinrent de s'imposer l'obligation de ne se rien cacher les unes

aux autres des faits et gestes de leurs maris. La première prit la

parole en ces termes : «Mon mari est de la chair de chameau

etmaigre placée sur le sommet d'une montagne. Il n'a pas de plaine

a qu'on puisse gravir, ni de graisse qu'on puisse emporter.
— Je ne

etdivulguerai rien de mon mari, dit la seconde, car je craindrais

cede ne pas arriver jusqu'au bout, si j'en parlais, je ne dirais rien que

etdes défauts. — Mon grand diable de mari, dit la troisième, si je

ceparle, me répudiera, et si je me tais, il me délaissera. — Mon

temari, dit la quatrième, est comme la nuit du Tibâma, ni chaud,

etni froid. Il ne m'inspire ni crainte, ni ennui. — Quand, dit la

tt cinquième, mon mari entre à la maison, il est comme un guépard,
cernais lorsqu'il sort, c'est un lion, il ne s'inquiète pas de ce qui
temanque (à la maison).

— Mon mari, dit la sixième, s'empiffre
cequand il mange, et lampe jusqu'à la dernière goutte quand il

etboit. S'il se couche, il s'emmitoufle et n'introduit pas la main pour
reconnaître mes soucis. — Mon mari, dit la septième, est dans les

cenuages
— ou suivant une variante — un impuissant; c'est un

etabruti, il a tous les vices possibles, il vous fend le crâne ou vous

ceblesse, ou même vous fait l'une et l'autre de ces deux choses. —

ceLes attouchements de mon mari, dit la huitième, sont doux

etcomme ceux du lièvre et son parfum est celui du zernel. — Mon

cemari, dit la neuvième, est de grande tente; il porte haut sa ban-

ccdoulière; sa générosité est grande; sa maison est pour ainsi dire

cele forum de son peuple.
— Mon mari, dit la dixième, est un

ceprince, et quel prince! vous n'en trouveriez pas de mieux que lui.

ceII a des chameaux nombreux que l'on fait souvent agenouiller W,

cernais qu'on n'envoie qu'en petit nombre au pâturage <2).Quand ces

cechameaux entendent le bruit des cithares, ils sont certains qu'ils

(1) Pour les traire et donner du lait aux hôtes. — (î> Afin de les avoir sous la
main pour les égorger s'il arrive un hôte.
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«n'ont plus longtemps â vivre. — Mon mari, dit la onzième, c'est
«Abou-Zer\ Ah! quel homme que Abou-ZerM II a comblé mes
«oreilles de bijoux et donné de l'embonpoint à mes biceps. Il me
«cause de la joie et je suis heureuse auprès de lui. Il m'a trouvée
«chez des gens n'ayant que quelques moutons, dans un hameau,
«et m'a emmenée chez des gens ayant chevaux, chameaux dépiquant
«des grains et épluchant leurs légumes. Quand je parle auprès de

«lui, il ne blâme pas ce que je dis. Je me couche et dors jusqu'au
«matin. Je bois à ma soif. La mère de Abou-ZerM Ah! quelle mère

«que celle de Abou-ZerM Ses approvisionnements sont lourds et sa
«maison est vaste. Et le fils de Abou-ZerM Ah! quel fils que celui
«de Abou-ZerM Sa couche est pareille à une lame dégainée, une

«épaule de chevreau suffit à le rassasier. Et la fille de Abou-ZerM

«Ah'! quelle fille que celle de Abou-ZerM Elle obéit à son père; elle

«obéit à sa mère; elle remplit bien ses vêtements et elle excite

«l'envie de ses voisines. Et la servante de Abou-ZerM Ah! quelle
«servante que celle de Abou-ZerM Elle ne répand pas au dehors

«les propos que nous tenons entre nous; elle ne gaspille pas
«nos provisions; elle ne remplit pas notre maison d'ordures.

«Abou-Zer\ mon mari, étant sorti pendant que les outres étaient

«agitées pour faire le beurre, rencontra une femme ayant avec

«elle deux enfants pareils à deux guépards qui jouaient avec deux

«grenades M qu'ils faisaient passer sous sa taille (alors qu'elle était

«couchée). Il me répudia et épousa cette femme. Alors j'épousai un

«homme de bonne naissance. Il monta sur un cheval agile,

«prit une lance de Khat, et le soir il revint vers moi avec un

«nombreux troupeau. Il me donna une paire de chacun des animaux

«qu'il avait ramenés en me disant : «Mange, ô Omm-Zer\ et ap-
«provisionne ta famille, -nEh bien ! j'aurais réuni tout ce qu'il m'avait

«donné, que cela n'eût pas suffi à remplir le plus petit des chau-

«drons de Abou-Zer\ r>

(1) Il s'agit de seins fortement développés.
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ceEt, ajouta cAïcha, l'Envoyé de Dieu médit : ceJ'ai été pour toi

ceun Abou-Zerc et tu as été pour moi une Omm-Zer. 11

In fine, indication par El-Bokhâri de légères variantes.

2. lAïc]ia a dit : ceLes Abyssins jouaient avec leurs javelots.

L'Envoyé de Dieu me cacha derrière un voile pendant que je re-

gardais. Je ne cessai de regarder jusqu'au moment où je me retirai.

Figurez-vous la joie d'une toute jeune fille en entendant ces diver-

tissements. »

CHAPITRE LXXXIII. — DE L'EXHORTATIONQUEFAIT LE PÈREÀ SA FILLEÀ

PROPOS DE SON MARI.

1. cAbdallah-ben-Abbâs a dit : ceJ'avais toujours eu le plus vif

désir de questionner cOmar-ben-El-Khattâb au sujet des deux

femmes du Prophète à l'occasion desquelles avait été révélé ce

verset : ce... si vous revenez à Dieu, car vos coeurs ont dévié . .. «

(sourate LXVI, verset U). Enfin, comme 'Omar faisait le pèlerinage et

que je l'accomplissais en même temps que lui, unjour qu'il s'écarta du

chemin, je m'en écartai aussi portant une outre d'eau. Quand il eut

satisfait ses besoins et qu'il revint vers moi, je lui versai de l'eau

sur les mains; il fit ses ablutions et alors je lui dis : ccO prince des

ceCroyants, quelles sont donc les deux femmes du Prophète à pro-

eepos desquelles le Coran a dit : ce... si vous revenez à Dieu, car

cevos coeurs ont dévié. . . v>— Tu m'étonnes, ô Ibn-cAbbâs, me

cerépondit-il, ces deux femmes, ce sont 'Aïcha et Hafsa. — Et alors

cOmar raconta l'événement tout au long de la façon suivante :

ceJ'habitais avec un de mes voisins des Ansâr chez les Benou-

ccOmayya-ben-Zeïd, qui étaient installés aux 'Aouâli de Médine.

ccNous nous rendions à tour de rôle chez le Prophète : un jour
cec'était mon voisin, le jour suivant c'était moi. Quand je descen-

eedais je rapportais à mon voisin toutes les nouvelles que j'avais
ceapprises, révélation du Coran ou autre chose. Mon voisin en

refaisait autant le jour où il descendait.
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« Nous autres, gens de Qoraïch, nous dominions nos femmes. Quand
etnous arrivâmes à Médine, nous nous aperçûmes que les Ansâr se

etlaissaient dominer par les leurs. Nos femmes se mirent alors

età prendre les habitudes des femmes des Ansâr. Puis, comme

«j'invectivais ma femme, elle me répondit sur le même ton. Ré-

ttpondant aux reproches que je lui adressai de se conduire ainsi,
«elle me dit : «Tu me reproches de te répondre. Eh! Par Dieu!

ttles.femmes du Prophète lui répondent aussi et l'une d'elles l'a fui

ttjusqu'à la nuit, n Tout troublé de ce discours je lui dis : «Elles

ttseront déçues, les femmes qui agissent ainsi-n, puis je rajustai mes

«vêtements, je descendis à Médine et entrai chez Hafsa : «0 Hafsa,
«m'écriai-je, est-il vrai que l'une de vous ait eu aujourd'hui un mou-

«vement de colère contre le Prophète et qu'elle le boude jusqu'à la

«nuit? -— Oui, me répondit-elle.
-— Tu as tort et tu en pâtiras,

«repris-je; ne crains-tu pas que Dieu s'irrite de la colère de l'Envoyé
«de Dieu et te fasse périr? Ne sois pas exigeante envers le Prophète,
«ne lui réponds pas, ne le boude pas et demande-moi ce que tu

«voudras. Ne sois pas jalouse si ta voisine est plus belle que toi et

«préférée à toi par le Prophète. » II entendait parler de 'Aïcha.

«'Omar ajouta : «Nous venions d'entendre dire que les Ghassan

«ferraient leurs chevaux pour nous attaquer. Mon ami l'Ansâr, dont

«c'était le jour d'aller à Médine, s'y rendit et revint le soir. Il

«frappa à ma porte avec une grande violence et cria : «Es-tu là?n

«Gomme j'étais sorti aussitôt tout effrayé, il me dit : « H s'est passé

«aujourd'hui un événement grave.
— Et quoi donc? répondis-je,

«les Ghassan seraient-ils arrivés? — Non, répliqua-t-il, il s'agit

«d'une chose plus grave et plus terrible; le Prophète a répudié

«ses femmes. — Hafsa, repris-je, a eu'tort et a pâti, MJe pensais

«bien qu'il allait en être ainsi. Je rajustai mes vêtements, puis je

«fis la prière de l'aurore avec le Prophète. Le Prophète entra dans

«son belvédère et s'y enferma seul. Alors j'entrai chez Hafsa que

«je trouvai en larmes. «Pourquoi pleures-tu? lui demandai-je. Ne

«t'avais-je pas mise en garde contre tout cela? Le Prophète vous
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cca-t-il répudiées?
— Je ne sais, repliqua-t-elle; il est maintenant

«retiré dans le belvédère. •» Je sortis seul de chez Hafsa et me

«rendis auprès delà chaire autour de laquelle étaient réunies un

«certain nombre de personnes, dont quelques-unes pleuraient. Je

«restai un instant avec ces personnes, puis, n'y pouvant plus tenir,

«j'allai au belvédère où se trouvait le Prophète. M'adresssant à son

«esclave noir, je lui dis d'annoncer cOmar. L'esclave entra, parla

«au Prophète, puis revint en disant : «J'ai parlé au Prophète,

«je. lui ai mentionné ton nom, et il a gardé le silence. •»Je partis
«et allai de nouveau m'asseoir avec les personnes qui étaient

«autour de la chaire. Puis, n'y pouvant plus tenir, je retournai

«auprès de l'esclave et lui demandai d'annoncer cOmar. L'es-

«clave entra et revint ensuite en disant : «Je lui ai mentionné

«ton nom et il a gardé le silence, n Pour la troisième fois je re-

«tournai m'asseoir avec les personnes qui étaient autour de la

«chaire et, n'y pouvant plus tenir, je revins auprès de l'esclave et

«lui demandai d'annoncer cOmar. L'esclave entra et revint ensuite

«en disant : «Je lui ai mentionné ton nom et il a gardé le silence. »

«Au moment où je me disposais à m'en aller, l'esclave m'appela et

«me dit : «Le Prophète t'autorise à entrer.-n J'entrai donc chez

«l'Envoyé de Dieu; je le trouvai étendu sur une natte de joncs
«sans qu'aucune couverture fût interposée entre lui et les côtes

«du jonc, en sorte que son flanc était marqué de l'empreinte de ces

«joncs. Il était accoudé sur un coussin de cuir rembourré de fibres

«de palmiers. Je le saluai et dis tout en restant debout : «0 Envoyé
«de Dieu, est-il vrai que tu as répudié tes femmes? — Non, me

«répondit-il, en levant les yeux vers moi. — Dieu est grand,

«m'écriai-je, en restant debout; ô Envoyé de Dieu, je désirerais

«causer avec toi. Autrefois, nous autres gens de Qoraïch, tu aurais

«pu le voir, nous dominions nos femmes, et voici qu'en arri-
vant à Médine nous avons trouvé des gens qui se laissaient do-

. «miner par leurs femmes.n Le Prophète ayant souri à. ces mots,

«je poursuivis : «Tu aurais pu me voir (récemment) entrer chez
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«Hafsa et lui dire : «Ne sois pas jalouse si ta voisine est plus
rebelle que toi et préférée à toi par le Prophète.n 'Omar en-
tendait parler de 'Aïcha et le Prophète esquissa un nouveau sou-
rire. «Alors, continua cOmar, en voyant le Prophète sourire, je
tem'assis et parcourus la pièce des yeux. Par Dieu! je ne vis rien
«dans cette pièce qui gênât la vue, sinon trois peaux. «Ô En-
tevoyé de Dieu, repris-je alors, prie Dieu qu'il donne l'aisance à
tt Ion peuple. Les Persans et les Grecs, qui cependant n'adorent pas
«Dieu, sont à leur aise et ont reçu les biens de ce monde.:: Le

«Prophète, qui était accoudé, se mit sur son séant et dit : «Com-

«ment! c'est toi, ô fils de El-Khattâb, qui parles ainsi. Ces peuples-
«là ont reçu par avance de bonnes choses durant la vie de ce

«monde. — Demande pardon pour moi, ô Envoyé de Dieu», ré-

«pliquai-je.
«A la suite de cet événement causé par les paroles rappor-

«tées par Hafsa à cAïcha, le Prophète se tint à l'écart de ses

«femmes pendant vingt-neuf nuits. H avait déclaré qu'il n'entre-

«rait pas chez ses femmes durant un mois, tant il était irrité contre

«elles, et Dieu le blâma à ce sujet. Quand la vingt-neuvième nuit

«fut écoulée, il alla chez 'Aïchapour commencer par elle. «O En-

«voyé de Dieu, lui dit cAïcha, tu avais juré de ne pas venir chez

«nous pendant un mois, or, si je compte bien, tu viens après vingt-
«neuf nuits. — Le mois est de vingt-neuf -n, répondit le Prophète.
«Ce mois-là fut de vingt-neuf nuits. «Ensuite, dit cAïcha, Dieu ré-

«véla le verset de l'option (sourate xxxm, verset 28). La première
«de ses femmes à qui il s'adressa ce fut moi et je déclarai le choisir.

«La même question fut adressée par lui à toutes ses autres femmes

«qui répondirent comme moi. n

CHAPITRE LXXXIV. — Du JEÛNEVOLONTAIREDELAFEMME;AVECL'AUTORISATION

DE SON MARI.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «La femme qui a

son mari présent ne doit jeûner que si celui-ci l'y autorise, n
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CHAPITRE LXXXV. — DE LA FEMMEQUIPASSELA NUITHORSDU LIT CONJUGAL.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceLorsqu'un mari

appelle sa femme pour qu'elle vienne dans son lit et qu'elle refuse

de venir, les Anges la maudissent jusqu'au matin, n

'2. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : «Lorsqu'une

femme refuse de passer la nuit dans le lit de son mari, les Anges

la maudissent jusqu'au moment où elle s'y rend, n

CHAPITRE LXXXVI. — LA FEMMENEPEUTAUTORISERPERSONNEÀ ENTRERDANS

LA MAISON DE SON MARI, À MOINS QUE CELUI-CI NE DONNE SON AUTORISATION.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : teII n'est pas

permis à une femme dont le mari est présent de jeûner, à moins

qu'il ne l'y autorise. Il ne lui est pas permis d'autoriser quelqu'un
à entrer dans la maison de son mari, à moins que celui-ci ne donne

son autorisation. Les dépenses du ménage faites par la femme sans

autorisation spéciale du mari procureront à celui-ci la moitié de la

récompense. »

Confirmation du hadîts avecun autre isnâd.

CHAPITRE LXXXVII.

1. Osâma rapporte que le Prophète a dit : etJ'étais debout à la porte
du Paradis. La masse de ceux qui y entraient étaient des pauvres,
tandis que les gens aisés étaient retenus à l'entrée'1), sauf cetïx qui
méritaient l'Enfer et qui y avaient déjà été conduits. Je me tins

debout à la porte de l'enfer. La masse de ceux qui y entraient

étaient des femmes. «

CHAPITRE LXXXVIII. — De l'ingratitude envers Tachlr, c'est-à-dire lemari,
celui qui vu en société de quelqu'un, d'après une tradition du Prophète,

rapportée par Abou-Sa'îd.

1. 'Abdallah-ben-Abbâs a dit : teDu temps de l'Envoyé de Dieu il

(l) Pour le règlement de leur compte.
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y eut une éclipse. L'Envoyé de Dieu fit alors la prière et les fidèles

également. H resta longtemps debout, le temps de réciter la sourate

ceEl-Baqara» (sourate n). Après une longue reka\ il se redressa

et resta debout un peu moins longtemps que la première fois, puis
de nouveau il fit une rekac de moindre durée que la première. En-

suite il se redressa, s'agenouilla, se remit de nouveau debout moins

longtemps que la première fois, refit une longue reka'de moindre

durée que la première, se redressa, et se tint debout moins long-

temps que la première fois, fit encore une longue reka' de

moindre durée que la première, se redressa, s'agenouilla et cessa

la prière. A ce moment le soleil avait reparu, ceLe soleil et la lune,

«dit-il, sont deux des signes de Dieu. Ces astres s'éclipsent, mais ce

etn'est pas à cause de la mort ou de la naissance de quelqu'un,
ceQuand vous voyez ce pbénomène, priez Dieu. — 0 Envoyé de

ceDieu, dirent les fidèles, nous t'avons vu faire le geste de prendre

«quelque chose de ta place, puis te reculer. — C'est, répondit-il,
ceque j'ai vu — ou suivant une variante — on m'a montré le Para-

cedis. J'ai essayé d'y prendre une grappe de raisin. Si je l'avais prise

ceet que vous en eussiez mangé, le monde n'eût pas duré. J'ai vu

ceaussi l'Enfer et jamais, avant ce jour, je n'ai rien vu d'aussi

cehorrible. Il était peuplé en majeure partie par les femmes. —

ccEt pourquoi cela? ô Envoyé de Dieu, demandèrent les fidèles,

ce— Parce que, répondit-il, elles sont ingrates.
— Envers Dieu?

cerépliqua-1- on. — Elles sont ingrates, reprit-il, envers leur

cecompagnon (mari); elles méconnaissent les bienfaits qu'on a

cepour elles. Quand vous avez été toujours bons pour l'une

ced'elles et qu'elle voit de vous une seule chose qui lui déplaît,

ccelle vous dit : ceJamais, jamais, je n'ai rien vu de bon de

ceta part, -n

2. 'Imrân rapporte que le Prophète a dit : ceJ'ai visité le Paradis

et j'ai vu qu'il était surtout peuplé de pauvres; j'ai visité l'Enfer

et j'ai vu qu'il était surtout peuplé de femmes, r,

Confirmation par un autre isnâd.
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CHAPITRE LXXXIX. — «.Ta femme a des droits sur toi-»., a dit Abou-Djo-

haïfa, d'après le Prophète.

1. 'Abdallah-ben-Amr-ben-El-As rapporte que l'Envoyé de

Dieu lui a dit : ce0 'Abdallah, est-ce bien toi qui, comme on me

l'a dit, jeûne le jour et jeûne (encore) la nuit? — 0 Envoyé de

Dieu, répondis-je, c'est vrai. —N'agis pas ainsi, reprit-il, jeûne et

romps le jeûne (alternativement),
lève-toi (pour prier) et dors. Tu

as des devoirs vis-à-vis de ton corps, tes yeux ont des droits sur

toi et ta femme a des droits sur'toi. »

CHAPITRE XC. — LA FEMMEESTUNEBERGÈREDANSLA MAISONDESONMARI.

1. D'après lbn-Omar, le Prophète a dit : ceChacun de vous est

un berger et chacun de vous est responsable de son troupeau. Le

prince est un berger; l'homme est un berger vis-à-vis de ceux qui

sont sous son toit; la femme est une bergère pour la maison de

son mari. Chacun de vous est un berger et chacun de vous est res-

ponsable de son troupeau, n

CHAPITRE XCI. — De ces mots du Coran : z.Les hommes ont à diriger les

femmes à cause de la supériorité que Dieu a donnée à ceux-là sur celles-ci. . .

Certes Dieu est élevé et grandn (sourate iv, verset 38).

1. Romaid rapporte que Anas a dit : ceL'Envoyé de Dieu avait

fait serment au sujet de ses femmes pour un mois, et demeura

(tout ce temps) dans le belvédère qu'il avait. La vingt-neuvième

(nuit) il en descendit, et comme on lui disait : ce0 Envoyé de Dieu

cetu as juré pour un moisn, il répondit : ceCe mois a vingt-neuf, -n

CHAPITRE XCII. — Le Prophète fuyait ses femmes en se tenant ailleurs que
dans leurs appartements.

- On rapporte, d'après Mo*âwiya~be)i-Haïda, qui

fait remonter cette tradition au- Prophète sans l'appuyer d'un isnâd complet,

que le Prophète aurait dit : teToutefois il ne la fuira que dam son apparte-
ment. » La première version est la plus authentique.

1. Omm-Salama a raconté que le Prophète avait juré de ne pas
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entrer chez certaines de ses femmes durant un mois. Vinet-neuf

iours s'étant écoulés il entra chez elles le matin — ou suivant une

variante — le soir, et0 Prophète, lui.fit-on remarquer, tu as juré
de ne pas entrer chez elles durant un mois. — Le mois, répondit-

il, est de vingt-neuf jours, n

:..-;2. Ibn-Abbâs a dit : teUn matin, je vis les femmes du Prophète

pleurer et auprès de chacune de ces femmes étaient ses parents.
Je/me. rendis à la mosquée et fus surpris de la voir remplie de

inonde. cOmar-ben-Ei-Khattâb arriva à ce moment et monta chez

le Prophète qui était dans un belvédère lui appartenant. Il salua,

personne ne lui répondit. Il salua une seconde fois sans recevoir

de réponse, et un troisième salut donna le même résultat. Ensuite

on l'appela; il entra chez le Prophète et dit : teAs-tu répudié tes

«femmes? — Non, répondit-il, mais j'ai juré de m'en abstenir

«pendant un mois, -n II resta ainsi vingt-neuf (jours), puis il entra

chez ses femmes, -n

CHAPITRE XGIII. — DES,COUPSDONTONNE DOIT PAS FRAPPERUNEFEMME.-

De ces mots du Coran : «Frappez-les. . . » (sourate iv, verset 38), c'est-à-

dire de coups légers.

1. ^Abdàllali-ben-Zeina rapporte que le Prophète a dit : «Qu'au-

cun de vous ne frappe sa femme comme on frappe un esclave,

alors qu'à la fin du jour il coïtera (peut-être) avec elle.'»

CHAPITRE XCIV. — LA FEMMENE DOITPASOBÉIRÀ SONMARI, S'IL S'AGITDE

COMMETTRE UN PECHE.

1. D'après cAïcha, une femme des Ansâr avait marié sa fille qui

avait perdu les cheveux du sommet de sa tête. La mère alla trouver

le Prophète, lui parla de cela et lui dit : «Mon gendre m'enjoint

de lui attacher de (faux) cheveux. — Ne le fais pas, répondit le

Prophète, car Dieu a maudit les femmes qui mettent des pos-

tiches. 15

EL-BOKHÀKI. 111. 38

Illl'lUU£IUi: lUTIOC'ALk.
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CHAPITRE XCV. — De ces mots du Coran : «Si une femme redoute de son

mari des sévices ou de l'aversion. . . » (sourate iv, verset 127).

1. cAïcha, au sujet de ces mots du Coran : etSi une femme

redoute de son mari des sévices ou de l'aversion. . . », a dit : etII

s'agit de la femme qui, délaissée par son mari qui veut la répudier

et en épouser une autre, dit à son mari : ceGarde-moi, ne me

«répudie pas et épouse une autre femme. Je te libère de toute

« obligation pour mon entretien et le partage de tes nuits. t> C'est

à cela que fait allusion ce passage du Coran : ceII n'y a aucun mal

tepour eux deux à s'arranger à l'amiable, la conciliation étant un

ttbien. . . n (sourate iv, verset 127).

CHAPITRE XCVI. — Du FAITDESERETIRER(POURL'E'JACULATION).

1. Djdbir a dit : etDu temps du Prophète, nous nous retirions

pour éjaculer. n

2. Djâbir a dit : teNous nous retirions pour éjaculer, alors que le

Coran avait déjà commencé' 1) à être révélé. 11

Suivant un autre isnâd, il aurait dit : etDu temps du Prophète,

nous nous retirions pour éjaculer, alors que le Coran avait déjà

commencé à être révélé. »

3. Abou-Sdîd-El-Khodri a dit : teNo us avions pris des captives et

nous nous rétirions au moment d'éjaculer. Comme nous interro-

gions l'Envoyé de Dieu à ce sujet, il nous répondit en disant par
trois fois : ceEst-ce que vraiment vous faites cela? Toute âme devant

a exister au jour de la Résurrection ne saurait manquer d'exister.»

CHAPITRE XCVII. — Du TIRAGEAU SORTENTRELES FEMMESQUANDLE MARI

VEUTENTREPRENDREUNVOYAGE.

1. D'après "Aïcha, quand le Prophète, devant partir en expé-

dition, fit tirer au sort entre ses femmes, le sort désigna 'Aïcha

et Hafsa. Or, dès que la nuit arrivait, le Prophète faisait route

(1>C'est-à-dire que, si la chose avait été illicite, le Coran l'aurait défendu d'une

façon formelle.
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avec-Aïcha pour causer avec elle, ceVoudrais-tu, dit Hafsa à 'Aïcha,
monter cette nuit sur mon chameau, tandis que moi je monterai
sur le tien, nous verrons toi et moi ce qui arrivera? —

J'accepte»,
répondit 'Aïcha, Puis, chacune d'elles étant montée sur le cha-
meau de sa compagne, le Prophète vint vers le chameau de cAïcha

qui portait Hafsa. Il salua et fit route avec elle jusqu'à l'étape,
cAïcha l'ayant attendu vainement. Quand on arriva à l'étape,
Aïcha mettant ses deux pieds dans de l'idzkhir (herbe), s'écria :

ttSeigneur, fais qu'un scorpion ou un serpent me pique, car je ne

puis rien lui dire (pour me justifier), n

CHAPITRE XGVIII. — DE LA FEMME QUI CÈDESONJOUR À SA CO-ÉPOUSE.COM-
MENT LE PARTAGEDOIT-IL ENSUITE AVOIR LIEU ?

! 1. cOrwa rapporte, d'aprèscAïcha, que Sauda-bent-Zemca, ayant
cédé son jour à cAïcha, le Prophète accordait à cAïcha son jour et

celui de Sauda.

CHAPITRE XCIX. — DE L'ÉGALITÉ À OBSERVERENTRELES FEMMES.— De ces
mots du Coran : « Vous ne fourrez pas être d'une équité absolue entre vos

femmes. . . immense et sage» (sourate iv, versets 128 et 12g).

CHAPITRE C. — DE CELUI QUI ÉPOUSEUNEVIERGEALORSQU'IL EST EN POSSES-
SIOND'UNEFEMMEPRÉCÉDEMMENTMARIÉE.

1. crSi je voulais, a dit Anas, j'affirmerais que le Prophète a dit,
mais je me contenterai de rapporter que la tradition établit qu'un
homme qui épouse une vierge doit lui consacrer sept jours, et que
celui qui épouse une femme précédemment mariée doit lui consa-

crer trois jours. »

CHAPITRE CI. — DE CELUIQUI, AYANTÉPOUSÉUNEVIERGE, ÉPOUSEUNEFEMME

PRÉCÉDEMMENTMARIÉE.

1. Anas a dit que, suivant la tradition (prophétique), l'homme

qui épouse une vierge, alors qu'il est en possession d'une femme

déjà mariée, doit consacrer sept jours à la vierge et procéder ensuite

38.
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au partage (des jours). Quand i'houinie ayant épousé une fille; vierge

prend .une femme précédemment mariée, il doit consacrer à cette

dernière trois jours et procéder ensuite au partage. . - : :<>;-

Celte tradition, suivant Abou-Qilâba et Khâlid, remonterait' au Prophète.
' '

CHAPITRE'Cil. —; DE CELUIQUIVISITETOUTESSESFEMMESAPRÈS.UNESEULE.ET

MÊME LOTION. ... , ;

: 1. :Ands-ben-Mâlik rapporte que le Prophète visitait toutes ses

femmes au cours d'une même nuit, et elles étaient alors au nombre

de neuf.

CHAPITRE CIII. — DESRAPPORTSDU MARIAVECSESFEMMESPENDANTLEJOUR*

1. 'Aïcha a dit : etAprès l'office de l'casr, l'Envoyé de Dieu en-

trait chez ses femmes et s'approchait
W de l'une d'elles. Un jour, il

entra chez Hafsa et resta chez elle plus longtemps qu'il ne restait

d'ordinaire, n

CHAPITRE CIV. — DE L'HOMMEQUI, EN AYANTDEMANDÉLA PERMISSIONÀ

TOUTES SES FEMMES, EST AUTORISÉ PAR ELLES À RESTERPENDANT SAMALADIE CHEZ

L'UNE D'ELLES.
'

, ,.

1. D'après 'Aïcha, au cours de la maladie à la suite de laquelle
il mourut, l'Envoyé de Dieu demandait : etOù serai-je demain? Où

serai-je demain In II voulait parler du jour de 'Aïcha. Ses femmes

l'ayant autorisé à rester ou il voudrait, il resta dans l'appartement
de 'Aïcha jusqu'à sa mort, ceEt, ajouta cAïcha, il mourut le jour
même où c'était mon tour de le recevoir dans mon appartement.
Dieu recueillit son âme pendant que sa tête reposait entre ma

gorge et ma poitrine et ma salive fut mélangée à la sienne. •»

CHAPITRE CV. — DE LA PRÉFÉRENCEQU'UNHOMMEPEUTAVOIRPOURL'UNEDE

SES FEMMES.

1. Ibn-Abbàs rapporte que 'Omar, étant entré chez Hafsa, lui

(l> Pouf causer.
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dit : «0 ma chère enfant, ne sois pas troublée:, si sa beauté est

plus grande et si l'Envoyé de Dieu la préfère, n II entendait parler
de'Aicha. «Gomme, dit cOmar, je racontais la chose à l'Envoyé de

Dieu, il sourit.il

CHAPITRE GVI. — DE CELLEQUISEPAREDECHOSESQUINELOIAPPARTIENNENT

. .-PAS.- DE L'INTERDICTIONPOURLA CO-E'POUSEDE SE VANTER(D'ÊTRE LA PRÉFÉRÉE

DE LEUR
MARl).

,1. Fâtima (bent-El-Mondzir) rapporte d'après, Asmâ, qu'une

femme dit: crO Envoyé de Dieu, j'ai une co-épouse. Commettrais-je

une faute si je me parais pour mon mari de vêtements autres que

ceux qu'il me donne? — Celle qui se pare de choses qui ne lui

ont point été données, répondit l'Envoyé de Dieu, est comme celle

qui revêt un double costume d'imposture, -n

CHAPITRE GVII. — DE LA JALOUSIE.— Ouerrâd rapporte, d'après El-Moghîra,

que. Sad-ben- Obâda a dit : ^Si je voyais un homme avec ma femme, je le

frapperais de mon sabre et ce serait avec la pointe.
— Vous êtes sans doute

surpris de la jalousie de Sa'd, dit.alors le Prophète. Eh bien ! moi, Je suis

: plus jaloux que lui, et Dieu est plus jaloux que moi. »

1. 'AbdaUah-ben-Mascoud rapporte que le Prophète a dit : «Per-

sonne n'est plus jaloux que Dieu, et c'est à cause de cela qu'il a

prohibé la luxure. Personne n'aime autant l'éloge que Dieu. »

2. D'après 'Aïcha, l'Envoyé de Dieu a dit : «.0 nation de Maho-

met, personne n'est aussi jaloux que Dieu quand il voit un homme,

et une femme commettre un adultère. 0 Nation de Mahomet, si

vous saviez ce que je sais, vous ririez rarement et vous pleureriez

souvent. 15

-3. Asmâ, la mère de cOrwa, a entendu l'Envoyé, de Dieu dire :

«Rien n'est plus jaloux que Dieu.n Abou-Horaïra a également en-

tendu le Prophète.

4. Abou-Salania a entendu Abou-Horaïra rapporter, d'après le

Prophète : ceCertes Dieu est jaloux. La jalousie de Dieu se.mani-

feste quand le Croyant commet un acte interdit par Dieu, v
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5. Asmà-bent-Abou-Bakr a.dit : ceEz-Zobaïr m'avait épousée. Il ne,

possédait alors sur terre ni troupeau, ni esclave, ni rien, si ce n'est

un chameau de charge et son cheval. Je donnais la provende au

cheval, j'employais le chameau à puiser de l'eau, je raccommodais

les outres et je pétrissais la farine, mais je n'étais pas habile à pré-

parer le pain, et c'étaient nos voisines, femmes des Ansâr, de

bonnes amies, qui faisaient mon pain. Je transportais sur ma tête

les choses qui.provenaient d'une terre que l'Envoyé de Dieu avait

concédée à Ez-Zobaïr, et cette terre était éloignée de ma demeure

de deux tiers de parasange. Un jour que je portais mon fardeau sur

la tête, je rencontrai l'Envoyé de Dieu accompagné d'un groupe dès

Ansâr.

etLe Prophète m'appela, puis fit agenouiller son chameau pour

me prendre en croupe. J'éprouvais quelque honte à voyager

avec des hommes, et je songeais à la jalousie de Ez-Zobaïr qqi

était le plus jaloux des hommes. Voyant la honte que j'éprpu-

vais, l'Envoyé de Dieu poursuivit son chemin. Arrivé auprès de

Ez-Zobaïr, je lui dis : etJ'ai rencontré l'Envoyé de Dieu accompagné
a d'un certain nombre de ses Compagnons et, comme j'avais un

tefardeau sur la tête, il fit agenouiller son chameau pour me

etprendre en croupe. Je n'ai pas osé accepter connaissant ta jalousie.,
«— Par Dieu! me répondit-il, il m'eût été moins pénible de te

cevoir chevaucher avec lui que de te voir chargée de ton fardeau, »

Je continuai cette existence, ajoute Asmâ, jusqu'au jour où Abou-

Bakr, après cette aventure, m'envoya un esclave qui me débarrassa

des soins à donner au cheval, et il me sembla alors que je venais,

d'être affranchie, n

6. Anas a dit : eeLe Prophète était chez une de ses femmes au

moment où une des mères des Croyants lui envoya un plat dans

lequel il y avait un mets. La femme, dans l'appartement de la-

quelle se trouvait le Prophète, frappa la main de l'esclave et le

plat tomba en se brisant. Le Prophète rassembla les morceaux du;

plat et se mit en devoir d'y replacer le mets qu'il contenait, en
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disant (aux assistants) : «Votre mère est jalouse. » Ensuite il retint

l'esclave jusqu'à ce qu'on eût apporté un plat de la femme chez

laquelle il se trouvait, et renvoya ce plat intact à celle dont le plat

avait été brisé, et garda le plat brisé dans l'appartement de celle

chez qui il avait été cassé. -n

7. Djâbir-ben-Abdallah rapporte que le Prophète a dit: teJ'entrai

— ou suivant une variante —
j'allai dans le Paradis et j'y vis un

palais, ceA qui est ce palais? demandai-je.
— A cOmar-ben-El-

«Khattâb 17, me répondit-on. Je voulais y entrer, mais ce qui m'em-

pêcha de le faire, c'est ta jalousie, (ô cOmar).
— Toi, pour qui je

donnerais la vie de mon père et celle de ma mère, ô Envoyé de

Dieu, s'écria cOmar-ben-El-Khattâb, pourrais-je être jaloux de toi,

ô Prophète de Dieu ? -n

8. Abou-Horaïra a dit : «Pendant que nous étions assis auprès

de l'Envoyé de Dieu, celui-ci dit : «Pendant mon sommeil je me

«suis vu dans le Paradis. J'aperçus près d'un palais une femme qui

«faisait ses ablutions. «A qui est ce palais? demandai-je.
— Ce pa-

relais, me répondit-on, est à cOmar. » Me souvenant alors de sa

«jalousie, je revins sur mes pas. n cOmar, qui était présent, se mit

à pleurer et s'écria : «O Envoyé de Dieu, pourrais-je être jaloux

de toi?»

CHAPITRE CVIII. — DE LA JALOUSIEDESFEMMESET DELEURSCOLÈRES.

1. ^Orwa rapporte le récit suivant de 'Aïcha : «L'Envoyé de

Dieu me dit : «Je reconnais (de' suite) quand tu es satisfaite de moi

«et quand tu es irritée contre moi. — Et comment reconnais-tu

«cela? lui demandai-je.
— Quand tu es satisfaite de moi, me ré-

«pondit-il, tu dis : «Non, j'en jure par le Seigneur de MahomeU,

«et quand tu es irritée contre ami : «Non, j'en jure par le Sei-

«gneur d'Abraham ». —C'est vrai, repris-je: par Dieu! ô Envoyé

«de Dieu, je ne puis renoncer qu'à ton nom. >>

2. \Aïcha a dit : «Je n'ai été jalouse d'aucune des femmes de

l'Envoyé de Dieu comme je l'ai été de Khadîdja, parce que l'Envoyé
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de Dieu en; parlait très souvent -ët.-tt:Jâisâit-ie'pi;M--gfani;éliogé.

L'Emvoyé de Dieii avait reçu: mm©révélation le chargeant lé lui

annoncer quelle aurait dans le paradis ^W :

CHAPITRE CIX. -^ Di L'HOMMEQUIVEUTÉCARTERDE SA.FILLEL'QGGASIÔN

D EffiE JALOUSE POUR ASSURER SA TRAM.QMLLÏTEi ; , ,. ,. .

.';. 1 .'. E^§Msûmr4BmMM^mm & 'êM «J'ai entendu fflnvoyé le

Dieu prononcer eu chaire les paroles îuivait©s-r «Les Belôu^Hi?

«ciâffl-benJS lAtogîaw&: m'ont demandé là pêrmisÉoii de marfiefe (mm

ttdê) leurs âlès à 'Âli^êu^AboUsTâlib, Je n'y comsenËraipas, |e
ttil y éôtseulirai pas^ je n'y consentirai pas, a moins: que IbïfeAbou*

»T'âlib répudie ma fille, et alors 1 pourra épouser leur fille: Ma allé

ten'est qu'une partie de moNmêmè; elle est pôiffiéë de ce qui- m®

;«peine et elle souffre de eë qui me fait souffrir.» ^ ' ,w -'

CHAPITRE CX, p^ LiES HOMMES DIMlNfËRONT m NOMBRE ÉT^ LES FEMMES ,AfGMENF

TERONTENNOMBRE.*. Abou+Mousà rapporte que le PrôpHte â dit : « Tu Verras

(alors) un seul homme suivi de quarante femmes qui lui demûndefùni assise

lâiiçè, iânlles litimnies'serontpeunombreux et les femmes nômbfèusèèi»

1, 'Anqs\ dit : KJe vais vous rapporter un hadîts qîtle, j'ai §®T

tendu moi-même de rEnvoyé de Dieu et que pêrsônâé autre qû«
moi ne peut vous rapporter. J'ai entendu l'Envoyé dé Dieu dire ;

etParmidès signés âvant-coureurs de l'Heure luprêmëî on véprâiia

ersoiencê,disparaître,/et l'ignofançe s'accroître;. l'adultère sera très

rtfHquentiondjoira beaucoup |ç jin; les: hommes dimiïiue^ont de

ttnonîbrêtandis que les femmes; deviendront si nombreuses qui! n'y,
ttaurâ plus qu'un seul homme pour soutenir cinquante femmes, -n,

CHAPITRE CXI. -^ QU'UN HOMMENE.RESTÉJAMAIS.ENTÊTEÀ TÊTE AVECUNE

FEMME, À MOINS QUELLE NE SOIT DE CELLES QW LA LOI LUI ÎNTiRplT. D EPOUSER.
•- Du -FAIT D'ENTRER^ CHEZ UNE^ FEMME EN L'ABSPGÊ (DE SÔS MÂRî)» ~\

'

vbl. .D'après "Oqba+bm^Amir, rEnvoyé de Dieu a.dit ;. «Gardez-

vOjUSid'entrer chef; les femmes. » Unhonime les Ansâr interpella.alors
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le Prophète en ces termes : crG Envoyé de Dieu, et que penses-tu
du cousin? — Le cousin, répondit-il, c'est la mort, v

2. Ibn-Abbâs rapporte que le Prophète a dit : ceQu'un homme

ne reste jamais en tête à tête avec une femme, à moins qu'elle ne

soit de celles que la loi lui interdit d'épouser, v Alors un homme se

leva et dit : ce0 Envoyé de Dieu, ma femme va partir en pèlerinage,
et moi je suis inscrit pour telle et telle expédition.

— Renonce à

l'expédition, répondit le Prophète, et va en pèlerinage avec ta

femme, n .

CHAPITRE GXII. —- COMMEQUOIIL ESTPERMISÀUN HOMMEDEPRENDREÀ PART
UNE FEMME DEVANT LE MONDE.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : teUne femme des Ansâr vint trouver

le Prophète, et celui-ci la prit à part, a Par Dieu! s'écria-t-il (à la

cefin de l'entretien), vous êtes, vous, Ansâr, les gens que j'aime le

ceplus, v

CHAPITRE CXIII. — COMMEQUOI IL ESTINTERDITAUX HOMMESEFFÉMINÉS(1)

D'ENTRER CHEZ UNE FEMME.

1. Omm-Salâmarapporte que, le Prophète étant chez elle, alors

qu'un efféminé s'y trouvait également, l'efféminé dit au frère de

Abou-Salama, cAbdallah-hen-Abou-Omayya : ceSi demain Dieu vous

accorde la prise de Tâcïf, je te mènerai chez Bent-Ghaïlân; quand

elle se montre de face, elle montre quatre plis (de graisse), et, vue

de derrière, elle en montre huit. — Ne laissez pas entrer chez

vous des individus comme cet homme!» s'écria le Prophète.

CHAPITRE CXIV. — Du FAITPOURUNEFEMMEDEREGARDERDESABYSSINSOU

•D'AUTRES (ÉTRANGERS) SANS ARRIÈRE-PENSÉE.

1. 'Aïcha a dit : ceJ'ai vu le Prophète me cacher derrière sou

manteau pendant que je regardais les Abyssins qui se livraient à

(1) On appelait &JJL des hommes qui, dans leurs allures, leurs attitudes et leur

langage, ressemblaient à des femmes.
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leurs jeux dans la mosquée, et ce fut moi qui en eus la première

assez de ce spectacle. Et songez qu'alors j'étais une toute jeune

fille avide de spectacles. r> .

CHAPITRE CXV. — DE LA SORTIEDESFEMMESPOUR ALLER SATISFAIRE LEURS

BESOINS. ....:

1. cAïcha a dit : ceSauda-bent-Zem'a, étant sortie pendant la nuit,

fut vue par cOmar qui la reconnut, cePar Dieu ! ô Sauda, s'écria-t-il,

cetu ne te caches pas de nous.» Sauda revint ensuite vers le Pro-

phète qui était dans ma chambre en train de souper et tenait à

la main un os entouré de viande. La révélation lui survint à ce mo-

ment et, quand il fut remis, il dit : ceDieu vous autorise à sortir,

cemais seulement pour satisfaire vos besoins. »

CHAPITRE CXVI. — DE LA PERMISSIONQUEDEMANDELAFEMMEÀ SONMARIPOUR

SE RENDRE À LA MOSQUEE OU AILLEURS.

1. ZAbdallah-ben- Omar-El-Kliattâb rapporte que le Prophète a

dit : ceLorsque la femme de l'un d'entre vous demande l'autorisation

de se rendre à la mosquée, qu'il ne la lui refuse pas. »

CHAPITRE CXVIL — COMMEQUOIIL EST PERMISD'ENTRERCHEZDESFEMMES

ET DE LES VOIR QUAND IL Y A PARENTE DALLAITEMENT.

1. *Aïcha a dit : ceMon oncle par allaitement vint pour me voir

et demanda la permission d'entrer dans ma chambre. Je refusai

avant d'avoir interrogé l'Envoyé de Dieu à ce sujet. L'Envoyé de

Dieu étant venu, je le questionnai et il me répondit : ceC'est ton

ceoncle, autorise-le à entrer. — Mais, ô Envoyé de Dieu, repris-je,
cec'est une femme qui m'a allaitée, et non un homme. — C'est ton

ceoncle, répliqua l'Envoyé de Dieu, tu dois le laisser entrer, -n Ceci.

se passait, ajouta 'Aïcha, après que le port du voile nous avait été

ordonné; les prohibitions résultant de l'allaitement sont les mêmes

que celles qui résultent de la parenté réelle.»
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CHAPITRE CXVIII. — UNE FEMMENE DOIT PAS FRÉQUENTERUNE AUTRE FEMME
POUR LA DÉPEINDRE ENSUITE À SON MARI.

1. D'après cAbdallah-ben-Masoud, le Prophète a dit : «Lafemme

né doit pas fréquenter une autre femme pour la dépeindre ensuite

à son mari, au point qu'il serait comme s'il l'avait vue. »

2. Même hadîts avec un isnâd différent.

CHAPITRE CXIX. — DE L'HOMMEQUI DIT : « CETTE NUIT, JE VERRAITOUTESMES
'

FEMMES. » -

1. D'après Abou-Horaïra, Salomon, fils de David, avait dit :

« Cette nuit je verrai cent femmes, et chacune d'elles engendrera
un fils qui combattra dans la voie de Dieu. •»L'Ange lui ayant dit :

«Ajoute : «Si Dieu veut», il ne le fit pas et oublia cette recom-

mandation. Salomon visita donc ses femmes, et aucune d'elles ne

conçut, sauf une qui engendra la moitié d'un homme. «Si, dit le

Prophète, il avait ajouté : «Si Dieu veut-», il ne se serait pas par-

juré, et cela eût été plus profitable à son dessein. •»

CHAPITRE CXX. — APRÈSUNELONGUEABSENCE,LE MARINEDOITPASFRAPPER

À LA PORTE DE SA FEMME, POUR NE PAS L'INQUIETER OU ESSAYER DE LA PRENDRE EN

FAUTE.

1. D'après Djabîr-ben-Abdallah, le Prophète a dit : «Il est mal-

séant que le mari frappe (de nuit) à la porte de sa femme, -n

\. D'après Djâbir-ben-'Abdallah, l'Envoyé de Dieu a dit : «Quand

l'un de vous a été longtemps absent, qu'il ne frappe pas à la porte

de sa femme durant la nuit, -n

CHAPITRE CXXI. — L'HOMMEDOITCHERCHERÀ AVOIRDESENFANTS.

1. Djâbir a dit : «J'étais allé en expédition avec l'Envoyé de

Dieu. Gomme nous revenions, je stimulai mon chameau dont l'allure

était lente. Un cavalier qui était derrière moi m'ayanl rejoint, je me

retournai et vis que c'était l'Envoyé de Dieu. « Pourquoi es-tu si
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cepressé? me demanda-t-il. — Parce que, lui répondis-je, je viens

tede me marier récemment. — C'est une vierge que tu as épou-

ttsée, ajouta-t-il, ou une femme ayant été déjà mariée? — Une

etfemme ayant été déjà mariée, répliquai-je.
—

Pourquoi, reprit-il,

tene pas avoir épousé une vierge; elle t'aurait amusé et tu l'aurais

«amusée.i> Quand nous fûmes sur le point d'entrer à Médine, le

Prophète dit : ttAttendez, avantU' entrer, qu'il fasse nuit, c'est-à-dire

etl'heure de Y'ichâ, afin que les femmes aient le temps de réparer

tele désordre de leur chevelure et de se raser à la suite de votre

ceahsence.li

teDes gens dignes de foi m'ont rapporté, ditHachîm, que le Pro-

phète, dans ce hadîts, aurait ajouté ces mots : «El-kaïs, el-haïs,

tcô Djâbim. Il entendait par là la procréation d'enfants.

2. D'après Djàbir-ben-Abdallah, le Prophète a dit : ceSi tu entres

à Médine de nuit, n'entre pas chez ta femme; laisse-lui le temps de

se raser après ton absence et de réparer le désordre de sa cheve-

lure. 11— ceEt, ajouta Djâbir, l'Envoyé de Dieu me dit: ceCherche à

ecavoir des enfants, cherche à avoir des enfants, n

Confirmation du hadîts par un autre istiâd et une légère variante.

CHAPITRE GXXII. — LA FEMME, DONT LE MARI A ÉTÉ ABSENT, DOIT SE RASER

ET METTRE DE L'ORDRE DANS SA CHEVELURE.

1. Djàbir-ben- Abdallah a dit : ceNous étions allés en expédition
avec le Prophète. Comme nous revenions et que nous approchions
de Médine, je stimulai mon chameau dont l'allure était lente. Un

cavalier qui était derrière moi me rejoignit et piqua mon chameau

de l'épieu qu'il avait à la main. Alors mon chameau se mit à mar-

cher mieux que n'importe lequel des chameaux que tu aies vus. Je

me retournai et vis que c'était l'Envoyé de Dieu, ec0 Envoyé de

ceDieu, lui dis-je, c'est que je me suis marié récemment. —Tu t'es

cemarié? demanda-t-il. — Oui, répondis-je.
— Est-ce une vierge

ceou une femme ayant été déjà précédemment mariée? ajouta-t-il.
ce— Une femme ayant été déjà mariée, repris-je.— Pourquoi
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cen'avoir pas-épousé une vierge? Tu te serais amusé avec elle et

tceliese serait amusée avec toi.» Quand, ajouta Djâbir, nous fûmes

sur le point d'entrer à Médine, le Prophète dit : ceAttendez, avant

ced'entrer, qu'il fasse nuit, c'est-à-dire l'heure àeTichâ, afin qu'elles
ceaient le temps de réparer le désordre de leur chevelure et de se

ceraser à la suite de votre absence, n

CHAPITRE CXXIII. — De cesmois du Coran : R . . . quelles ne montrent leurs

atours qu'à leurs maris. . . qui n'ont point encore connu les parties sexuelles

desfemmes. . . » (sourate xxiv, verset 3i).

1. Abou-Hâzim a dit : ce11 y a désaccord parmi les gens sur la

question de savoir avec quoi, le jour de Ohod, l'Envoyé de Dieu

soigna sa blessure. On interrogea à ce sujet Sahl-ben-Sa'd-Es-Sâ'idi,

un des derniers survivants des Compagnons du Prophète à Médine,

et voici ce qu'il répondit : ceH ne reste personne d'aussi bien rensei-

cegné que moi là-dessus. Eâtima lavait le sang qui était sur le visage

cedu Prophète, et cAli apportait de l'eau dans son bouclier. On prit

ceensuite une natte que l'on fit brûler et on en tamponna la plaie, n

CHAPITRE CXXIV. — De ces mots du Coran : et . . . et ceux qui n'ont point

encore atteint l'âge de la puberté. . . » (sourate xx.iv, verset 67).

1. \Abderrahman-ben-':Abis a entendu Ibn-'Abbâs à qui un

homme demandait : ceAs-tu assisté avec l'Envoyé de Dieu à une

fête des Sacrifices ou à une fêle de la Rupture du-jeûne?n répon-

dre : ceOui, et, n'eût été la distance qui nous séparait, je n'y aurais

pas assisté. « Il entendait parler de sa jeunesse extrême. Puis il a-

jouta: ceL'Envoyé de Dieu sortit, fit la prière et adressa un prône;

mais il ne parla ni de premier ni de second appel à la prière. Le

Prophète ensuite alla vers les femmes, leur fit un sermon, leur

rappela leurs devoirs et les invita à remettre leur aumône. Je les

vis alors porter vivement leurs mains à leurs oreilles et à leurs

gorges et remettre à Bilâl (leurs bijoux). Ensuite le Prophète re-

monta avec Bilâl dans son appartement,
n
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CHAPITRE CXXV. — DE CELUI OUI BIT À SON AMI : .«AVEZ-VODS.REPRISVOS

RAPPORTS CONJUGAUX CETTE NUIT ? » — DE L'HOMME QUI, FAISANT DES REPROCHES À

SA FILLE, LA FRAPPE À LA TAILLE.

1. 'Aicha a dit: ceAbou-Bakr m'adressa des reproches et me

frappa de sa main à la taille. Je né pouvais pas bouger à cause de

la place qu'occupait l'Envoyé de Dieu, dont la tête reposait sur ma

cuisse. •» .
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TITRE LXVIIL

DE LA RÉPUDIATION.

CHAPITRE PREMIER. — De ces mots du Coran : « Ô Prophète, quand vous

répudiez vos femmes, répudiez-les lors de la retraite légale et comptez exacte-

ment la durée de cette retraite. . . »
(sourate LXV, verset 1). -Le verbe te<*a.l

.. signifie «garder » et xénumérer». — La répudiation canonique doit être pro-

. noncée quand la femme est dans un état de pureté pendant lequel il n'y a pas eu

de rapports conjugaux. Cela doit être constaté par deux témoins.

1. Nâfî rapporte que, du temps de l'Envoyé de Dieu, 'Abdallah-

ben-Omar répudia sa femme au cours de ses menstrues. cOmar-

ben-El-Khattâb ayant questionné l'Envoyé de Dieu à ce sujet, l'En-

voyé de Dieu répondit : teOrdonne-lui de la reprendre et de la

garder jusqu'à l'arrivée de ses menstrues, puis leur cessation, et

alors il la gardera s'il le veut, ou il la répudiera s'il lui plaît, mais

que ce soit avant de la toucher. Telle est la retraite légale que Dieu

a décidée pour ceux qui répudient leurs femmes. 11

CHAPITRE II. — LORSQUELAFEMMEESTRÉPUDIÉEAHCOURSDESESMENSTRUES,

CELA CONSTITUE UNE RÉPUDIATION '''.

1. D'après Anas-ben-Sirîn, Ibn-cOmar ayant répudié sa femme

pendant qu'elle avait ses menstrues, cOmar en parla au Prophète

qui dit : ir Qu'il la reprenne \i> — ceGela devait-il compter comme

répudiation? demanda Anas à Ibn^'Omar. — Et alors quoi?»

répondit Ibn-cOmar.

Suivant Younos-ben-Djobaïr, le Prophète aurait dit : ceOrdonne-

lui de la reprendre.
— Gela compte-t-il comme répudiation ? de-

(1) C'est-à-dire une répudiation partielle, la première, qui permet de reprendre

sa femme sans aucune formalité.
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manda Younos à Ibn-'Omar. — Certainement, répondit Ibn-

cOmar, même s'il y a eu incapacité ou ignorance, n

D'après Sald-ben-Djobaïr, Ibn-cOmar aurait dit : ceCeci a été

compté pour moi comme une répudiation, n

CHAPITRE III. — DE CELUIQUI RÉPUDIE.'— LE MARIDOIT-IL FORMULERLA

RÉPUDIATION DEVANT SA FEMME?

1. etGomme, dit El-Aouzai, je demandais à Ez-Zohri quelle était

celle des femmes du Prophète qui avait imploré l'aide de Dieu

contre lui, Ez-Zohri me raconta que, d'après cAïcha, lorsque l'En-

voyé de Dieu fut introduit auprès de la fille de El-Djaun et voulut

s'en approcher, celle-ci lui dit : wJe me réfugie auprès de Dieu

« contre toi. — Tu viens, lui répondit le Prophète, d'invoquer un

teêtre tôut-puissant, va rejoindre ta famille. •»

Indication, in fine, d'une variante insignifiante.

2. Abou-Osaïd a dit : ceNous sortîmes avec le Prophète et, arri-

vés à un jardin appelé Ech-Chaut, nous nous arrêtâmes et nous

assîmesentre deuxjardins. teRestezici », nous ditle.Prophète qui entra

dans le jardin où on lui avait amené la fille de El-Djaun, qu'on avait

installée dans une maison M située entre des palmiers, la maison de

la mariée, Omaïma-bent-En-No'amân-ben-Cherâhîl qui avait avec

elle sa nourrice sous la garde de laquelle elle était. Aussitôt arrivé

en sa présence, le Prophète lui dit : teLivre-moi ta personne.
—^-

teUne reine, répondit-elle, doit-elle donc livrer sa personne à un

tehomme du peuple ?•» Puis, comme le Prophète avançait la main

pour la maintenir immobile, elle s'écria : tt Je me réfugie auprès de

etDieu contre toi. — Tu as, répondit-il, demandé refuge à celui

ttà qui on doit s'adresser. « Alors, ajoute Abou-Osaïd, le Prophète
revint vers nous et me dit : te0 Abou-Osaïd, revêts cette femme de

tedeux pièces d'étoffe rezâqi® et ramène-la à sa famille.»

('! Maison, lente ou cabane.— <2>
Longue pièce d'étoffe de (il.
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On rapporte encore que Sahl et Abou-Osaïd auraient dit tous

deux : «Le Prophète épousa Omaïma-bent-Cherâhîl. Quand il eut
été introduit auprès d'elle, il étendit la main (pour l'attirer à lui),
mais, comme elle sembla froissée de cela, il ordonna à Abou-Osaïd
de la revêtir de deux pièces d'étoffes rezâqi et de la reconduire dans
sa famille, n

3. Confirmation du hadîts précédent par un autre isnâd.

h. Younos-ben-Djobaïr ayant dit à Ibn-cOmar : ceUn homme a ré-

pudié sa femme pendant qu'elle avait ses menstrues. — Tu sais,

répondit celui-ci, qui est lbn-'Omar,- eh bien! c'est Ibn-'Omar

qui a répudié sa femme pendant qu'elle avait sesnienstrues.il

'Omar alla alors raconter ce qui s'était passé au Prophète qui lui

dit : «Ordonne à ton fils-de reprendre sa femme. Quand ses mens-

trues seront terminées, s'il veut encore la répudier, qu'il la répu-
die! n — Et, demanda Younos à Ibn-cOmar, cela compte-t-il pour
une répudiation?

— Certainement, reprit-il, même s'il y a eu

incapacité ou ignorance. />

CHAPITRE IV. —DE CELUIQUIAUTORISELESTROISRÉPUDIATIONS(EN UNESEULE

FOIS), conformément à ces mots du Coran : «La répudiation ayant eu heu deux

fois, le mari veut garder sa femme en la traitant honnêtement^, ou lui rendre

la liberté en se montrant généreux. . . » (sourate n, verset 22g).
— Ibn-Ez-

Zobaïr a dit au sujet du mari malade qui répudie sa femme : «Je n'estime pas

que la répudiée définitive hérite dans ce cas de son mari.tt - Ech-Chabiesl

d'avis quelle hérite. Ibn-Chobroma lui ayant dit : «Peut-elle se marier quand
sa retraite légale est terminée ? — Oui, répondit Ech-Chabi. — Et que

diras-tu, reprit Ech-Chobroma, si le second mari meurt ? 11Ech- Chah revint

alors sur sa première opinion.

1. Saiil-ben-Sdd-Es-Saidiraconte que cOouaïmir-El-cAdjlâni vint
A A

trouver cAsim-ben-'Adyy-El-Ansâri et lui dit: ce0 cAsim, que penses-tu

que doive faire un mari qui trouve un homme avec sa femme? Doit-il

tuer cet homme et s'exposer à la peine du talion, ou que doit-il

(1)C'est-à-dire la reprendre en lui constituant une nouvelle dot.

EL-liOKUÂKI. III. "9

DII'IUMÊNIE SATIONALL.
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faire? Ô cAsim, soumets pour moi cette question à l'Envoyé de Dieu. »

'Asitn soumit la question à l'Envoyé de Dieu qui fut contrarié

qu'on lui posât ces questions et formula son blâme en termes tels

que cAsim fut très peiné de les entendre de la bouche de l'Envoyé

de Dieu. Quand cAsim fut rentré chez lui, 'Oouaïmir vint l'y trouver

et lui dit : ceEh bien! que t'a dit l'Envoyé de Dieu? —- Rien de

bon, répondit cAsim, l'Envoyé de Dieu a été offusqué delà ques-

tion que je lui ai posée.
— Par Dieu! s'écria 'Oouaïmir, je n'au-

rai de cesse tant que je ne l'aurai pas interrogé moi-même.»

'Oouaïmir partit aussitôt et, arrivé auprès de l'Envoyé de Dieu qui

élait entouré de fidèles, il lui dit : « 0 Envoyé de Dieu, que penses-tu

que doive faire un mari qui trouve un homme avec sa femme ?

Doit-il le tuer et s'exposer à la peine du talion, ou que doit-il faire ?

— Dieu, répondit l'Envoyé de Dieu, a fait une révélation à ton

sujet et au sujet de ta compagne. Va donc la chercher et amène-la. »

«Les deux époux, dit Sahl, prononcèrent la formule de l'anathème

en ma présence, car j'étais avec les fidèles auprès de l'Envoyé de

Dieu. Quand ils eurent achevé leurs serments, 'Oouaïmir dit : «Je

«lui aurais donc menti si je la gardais, -nEt il la répudia par trois

fois sans attendre que l'Envoyé de Dieu lui en donnât l'ordre. »

«Telle fut, dit Ibn-Chihâb, la règle suivie pour ceux qui pro-

noncent le serment de l'anathème. r>

2. 'Orwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte que cAïcha lui a raconté que

la femme de Rifâca-El-Qoradzi vint trouver l'Envoyé de Dieu et lui

dit: «O Envoyé de Dieu, Rifâ'a m'a répudiée et ma répudiation

est définitive. J'ai ensuite épousé 'Abderrahman-ben-Ez-Zobaïr-El-

Qoradzi, mais il a une verge pareille à un fil. — Alors, répondit

l'Envoyé de Dieu, tu veux sans doute retourner avec Rifâ'a ; cela

ne se peut tant que 'Abderrahman n'aura pas goûté à ton petit

miel et que tu n'auras pas goûté au sien W. v>

3. El-Qdsim-ben-Mohammed rapporte, d'après cAïcha, qu'un

(1> En d'autres termes : triant que tu n'auras pas consommé le second mariage, s
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homme ayant répudié sa femme par trois fois, celle-ci se remaria

et fut de nouveau répudiée. Le Prophète, interrogé sur le point de

savoir si elle pouvait épouser de nouveau le premier mari, répon-
dit : etNon, pas avant que le second ne goûte son petit miel comme

etl'avait goûté le premier. •»

h M. Abou-Salama-ben-Abderrahman rapporte que 'Aïcha a dit :

etLorsque le Prophète donna à choisir à ses femmes, il commença

par moi et me dit : etJe vais te parler dune affaire pour laquelle
ettu n'as besoin de te presser pour me répondre avant d'avoir de-

ccmandé des instructions à tes père et mère. •>•>Or, il savait bien que
ni mon père ni ma mère ne m'engageraient à me séparer de lui.

rcDieu, ajouta le Prophète, a dit : «0 Prophète, dis à tes femmes :

«Si vous préférez les biens de ce monde. . . une récompense ma-

rcgnifique» (sourate XXXIII, versets 28 et 29).
—

Pourquoi, répon-

etdis-je, demanderais-je l'avis de mes père et mère, moi qui ne

etdésire que Dieu, son Envoyé et la vie future ?« Toutes les autres

femmes firent exactement ce que j'avais fait moi-même, -n

CHAPITRE V. — DE CELUIQUI OFFRELE CHOIXÀ SESFEMMES.— De cesmots du

Coran : v.Dis à tes femmes : « Si vous désirez la vie de ce monde et ses attraits,

rxvenezque je vous remette votre dû et je vous rendrai votre liberté d'une façon
«.lumorable»(sourate xxxin, verset 28).

1. Masrouq rapporte que 'Aïcha a dit : etL'Envoyé de Dieu nous

offrit le choix, et toutes nous choisîmes Dieu et son Envoyé. Mais

cela ne nous compta pas comme répudiation, -n

2. Masrouq a dit : etJ'interrogeai cAïcha au sujet de l'option et

elle me répondit que l'Envoyé de Dieu leur offrit de choisir. ecÉtait-

etce une répudiation?
— Non, car je ne m'inquiète pas de savoir,

etaprès que tu m'as choisie, si j'ai le choix une fois ou cent fois.»

CHAPITRE VI. — QUANDLEMARIDIT: «JE TEQUITTEOUJETERENDSTALIBERTÉ»,

ou ENCORE LA SOLITUDE OU LA DISPENSE, OU ENFIN TOUT OU QUI PEUT AVOIR LE

(,) Ce hadîls ne figure pas dans QasLallâni.

39.
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SENS DE RÉPUDIATION, LA SOLUTION DEPEND DE L'INTBNTION DU MARI. — De ces

mots du Coran : a Rendez-leur leur liberté d'une façon honorable (sou-

rate xxxm, verset 48); ...elje vous rendrai voire liberté d'une façon ho-

norable (sourate xxxm, verset 28); ... garder (sa femme) en la traitant

honnêtement, ou lui rendre sa liberté en se montrant généreux (sourate 11,

verset 220); ... ou séparez-vous d'elles en les traitant honnêtement, ... »'

(sourate LXV, verset 2).
— ^Aïcha a dit : 'mMon père et ma mère n'étaient

pas gens à m ordonner de le quitter. »

CHAPITRE VII. — DE CELUI QUI DIT À SA FEMME : «Tu ES ILLICITE
(fy^)

POURMOI. » — El-Hasan dit qu'il faut considérer l'intention. — Les gens de

science disent que si le mari a répudié par trois fois, sa femme devient illicite

pour lui. On nomme le mari p\-f*~, parce qu'il y a répudiation et séparation,

mais il nefaut pas considérer cette interdiction comme celle qui consiste à s'in-

terdire un aliment, car on ne pourrait appeler -L&. un aliment licite. — Il est

dit dans le Coran : zDans la répudiation par trois fois, la femme ne redevient

pas licite pour le mari avant quelle n'ait épousé un tiers. . . » (sourate 11.

verset 2 3o).
— El-Leïls a dit, d'après NâfC, que Ibn-Omar, interrogé au

sujet de celui qui avait répudié par trois fois, répondait : x.S'il ne l'a répudiée

qu'une fois ou deux fois (il peut la reprendre), c'est ce que m'a ordonné de

faire le Prophète. Mais si la répudiation est triple, la femme n'est plus licite

pour son mari qu'après avoir épousé un tiers. »

1. cAïcha a dit : a Un homme avait répudié sa femme et celie-ci

prit un nouvel époux qui la répudia. Cet homme, qui avait une

verge pareille à un bout de frange, n'arrivait pas à lui procurer le

moindre des effets qu'elle désirait, aussi ne tarda-t-elle pas à être

répudiée. Elle alla alors trouver le Prophète et lui dit : ttÔ Envoyé

cede Dieu, mon mari m'a répudiée (par trois fois), et j'ai épousé un

ceautre homme. Il est entré chez moi pour consommer le mariage
ceet il avait une verge pareille à un bout de frange. Il ne m'a ap-

prochée qu'une seule fois sans que cela m'ait produit le moindre

ceeffet. Suis-je licite pour mon premier mari ? — Tu ne seras li-

cecite pour ton premier mari, me répondit-il, qu'autant que le se-

rt cond t'aura fait goûter son petit miel et que tu lui auras fait goû-

ceter.le tien.'»
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CHAPITRE VIII. — De ces mots du Coran : « Tu ne défe?idraspas ce que Dieu

a déclaré licite v (sourate LXVI, verset 1).

1. Ibn-Abbâs disait : «L'homme qui déclare sa femme ^ fait

un acte sans valeur « -n, et il ajoutait : «Vous avez dans l'Envoyé
de Dieu un modèle excellent, n

2. "Obaïd-ben-Omaïr a entendu cAïcha dire: «Le Prophète restait

chez Zeïneb-bent-Djahch et y buvait du miel. Nous convînmes alors,

Hafsa et moi, que la première de nous deux qui recevrait la visite

du Prophète lui dirait : «Tu sens l'odeur du mighfâr, tu as mangé du

«mighfâr. -n Le Prophète étant allé chez l'une d'elles, celle-ci lui dit

la phrase convenue. «Pas du tout, s'écria le Prophète, mais j'ai bu

« du miel chez Zeïneb-bent-Djahch et je ne recommencerai plus

te(à en boire). » Ce fut à cette occasion que Dieu révéla ce verset :

«Tu ne défendras pas ce que Dieu a déclaré licite... si vous vous

«repentez toutes deux vers Dieu » (sourate LXVI, versets î, 2, 3 et à).

Il s'agissait de cAïcha et de Hafsa. Et au sujet de ces mots du Coran :

«Et rappelle-toi quand le Prophète de Dieu confia un secret à

l'une de ses femmes. . . n (sourate LXVI, verset 3), il y a un hadîts

se rapportant à ces mots : «Mais j'ai bu du miel, v

3. \Aïcha a dit : «L'Envoyé de Dieu aimait le miel et la pâte de

dattes au lait. Quand il avait fini la prière de Tasr il entrait chez

ses femmes et s'approchait de l'une d'elles. Un jour qu'il était en-

tré chez Hafsa-bent-cOmar, il s'y attarda plus qu'il ne s'attardait de

coutume. J'en conçus de la jalousie et pris des informations à ce

sujet. On m'apprit que Hafsa avait reçu d'une femme de sa tribu

un pot de miel et qu'elle en avait fait boire une gorgée au Pro-

phète. «Par Dieu! m'écriai-je, il faut que je lui joue un tour à cause

«decela.nM'adressant à Sauda-bent-Zemaca, je lui tins le propos

suivant : «Lorsque le Prophète s'approchera de toi, dis-lui : «Tu as

«mangé du mighfâr. » II te répondra sûrement : «Non n. Ajoute alors:

'1J C'est-à-dire que ia formule^ pU^
^1 n'est pasune formule de répudiation.
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n Et d'où vient cette odeur qui s'exhale de toi ? » Il le répondra :

etD'une gorgée de miel que m'a fait boire Hafsa. — Les abeilles

Kqui ont fait ce miel, répliqueras-tu, ont butiné sur l"Orfot. >>Moi-

même je lui dirai la même chose, et toi, Safiyya, tu en feras autant,

etPar Dieu! me dit Sauda, il sera à peine sur le pas de la porte

tt que je me hâterai d'exécuter tes instructions, tant j'ai peur de toi. «

Sauda dit en effet : «0 Envoyé de Dieu, tu as mangé du migh-

ttfâr. — Non, répondit-il.
— Et alors, repris-je, d'où vient cette

ttodeur qui s'exhale de toi ? :— C'est Hafsa, répliqua-t-il, qui m'a

tt fait boire une gorgée de miel. — Ses abeilles, m'écriai-je, ont

ttbutiné sur rOrfot. n Quand le Prophète vint chez moi, je lui par-

lai comme avait fait Sauda, et quand il alla chez Safiyya, elle lui

répéta les mêmes propos. Enfin, lorsque le Prophète revint chez

Hafsa, celle-ci lui dit : et0 Envoyé de Dieu, veux-tu boire un peu

etde miel? — Je n'en ai nul besoin», répondit-il. Et comme Sauda

disait: ttPar Dieu! nous l'avons privé de miel», je lui dis : ttTais-

eetoi. y>

CHAPITRE IX. —• PAS (D'ENGAGEMENT)DE RÉPUDIATIONAVANTLE MARIAGE.-

De ces mots du Coran : KO VOUS, qui croyez, lorsque vous épousez des

Croyantes et que vous les répudiez avant de les avoir touchées, ne leur impo-
sezpas de retraite légale, donnez-leur ce qui leur revient et rendez-leur leur

liberté d'une façon convenable. . . » (sourate XXXIII, verset à 8).
—Ibn-Abbâs

a dit : « Dieu a décidé que la répudiation aurait lieu après le mariage. i> Cette

tradition est rapportée d'après cAli. —
D'après Ech-Cha'bi : « La femme (dans

ces conditions) n'est pas répudiée. r>

CHAPITRE X. — IL N'Y A AUCUNEOBLIGATIONPOURLE MARI(1*QUI ESTCONTRAINT

DE DIREDE SAFEMME: KC'EST MA SOEUR.» — Le Prophète a dit : KAbraham,

parlant de Sarah, a dit : « C'est ma soeur» — c'est-à-dire tm« soeur en

Dieu, i)

CHAPITPiE XI. —DELÀ RÉPUDIATIONFAITE SOUSL'EMPIREDE LA VIOLENCE,DE

LA CONTRAINTE, DE L'iVRESSE , DE L'ALIENATION MENTALE; DE CELLE ENTACHÉE

01 Au point de vue de ta répudiation.



DE LA RÉPUDIATION. 615

D'UNE EKItEUR, D'ÏÏN OUBLI, DUNE COMBINAISON OU D'AUTRE CHOSE SEMBLABLE, en

vertu de ces paroles du Prophète: «Les actes valent selon les intentions; chaque
homme devra se conformer à son intention, » - Ech-Chabi récita cepassage du
Coran : « . . . /Ve nous en veuille pas de ce que nous avons fait par erreur ou

par omission. . . » (sourate n, verset 286). De ce qui n'est pas valable dam

la déclaration de celui qui est suggestionné.
- Le Prophète a dit à celui qui

s'accusait lui-même: mSerais-tu atteint d'aliénation? n - 'Ali ayant dit que
Hamza avait éventré ses deux chamelles, le Prophète se mit à adresser des re-

proches à Hamza qui, les yeux flamboyants et ivre de colère, lui répondit :

« Qu'êtes-vous donc, sinon les esclaves de mon père ?» Le Prophète, en voyant
cette ivresse (Je colère'1), partit et nous partîmes avec lui. — 'Otsmân a dit :

«.Il n'y a pas de répudiation quand elle émane d'un fou ou d'un homme ivre. »

— Ibn- Abbâs a dit : «La répudiation faite pendant l'ivresse ou par contrainte

n est pas valable, » —
Oqba-ben-Amir a dit : « La répudiation du suggestionné

n'est pas valable. » — Atâ a dit : « Celui qui prononce tout d'abord la répu-
diation est engagé par les conditions qu'il indique ensuite. 11 —

Nâfi a dit :

« Un homme avait déclaré répudier sa femme d'une façon définitive si elle sor-

tait. « Si elle sort, déclara Ibn-Omar, la répudiation sera définitive, mais si

«elle ne sort pas, il n'y aura rien de jait. » — Ez-Zohri, au sujet d'un homme

qui avait dit : «Sije ne fais pas telle et telle chose, ma femme sera ré-

pudiée définitivement », a dit : « On l'interrogera sur ce qu'il a dit et sur la

décision qu'il avait prise dam son for intérieur au moment où il a fait son

serment; s'il indique un délai qu'il avait entendu fixer dans son for intérieur

au moment de son serment, on s'en rapportera à sa religion et à sa loyauté. »

— Ibrahim a dit : «Si un mari dit à sa femme : «Je n'ai plus besoin de loin,

on décidera suivant son intention. La répudiation se formule dam la langue

nationale du mari. » - Qatâda a dit : « Quand un homme a dit à sa femme: «Si

tu es enceinte, tu seras répudiée », et qu'il ait avec elle des rapports une seule fois

pendant la période depureté, cette femme, si elle manifeste des signes de gros-

sesse, sera répudiée.»
- El-Hasan a dit : «Les paroles du mari : « Va

«rejoindre la famille»
sont appréciées suivant l'intention du mari.» - Ibn-

'Abbâs a dit : «I^a répudiation doit résulter d'une nécessité, et l'affranchisse-

ment doit avoir en vue la face de Dieu. » - Ez-Zohri a dit : « Un mari disant:

«Tu n'es plus ma femme»,
on agira suivant son intention; s'il aeu l'intention

de répudier, il y aura répudiation.
» - 'Ali a dit : « Ne sais-tu pas que

la responsabilité n'existe pas chez trois personnes
: chez le fou, tant qu'il

n'a pas recouvré la raison; chez l'enfant, tant qu'il n'a pas atteint l'âge

de raison; chez celui qui dort, tant qu'il ne s est pas réveillé?» -'AU a
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dit : <aToute répudiation est valable, sauf celle -prononcée par le faible

d'esprit. »

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : «Dieu laissera

de côté (sans les punir) toutes les conceptions des âmes de mon

peuple, tant qu'elles ne se traduiront ni en actions, ni en paroles. »

teQuand, dit Qatâda, on répudie en pensée, cela ne produit aucun

effet, n

2. Djdbir (-ben-Abdallah) rapporte qu'un homme des Aslam vint

trouver le Prophète pendant qu'il était à la mosquée et dit qu'il
avait forniqué. Le Prophète s'étant détourné, l'homme se porta du

côté vers lequel s'était tourné le Prophète et témoigna à quatre

reprises qu'il était coupahle. Le Prophète l'interpella alors et lui

demanda si c'était dans un moment de folie et s'il était marié.

L'homme ayant déclaré qu'il était marié, le Prophète donna l'ordre

de le lapider dans l'oratoire en plein vent. Quand l'homme fut vio-

lemment atteint par les pierres, il se sauva en courant, mais on le

rattrapa dans la Harra et on le mit à mort.

3. Abou-Horaïra a dit : «Un homme des Aslam vint trouver l'En-

voyé de Dieu pendant qu'il était à la mosquée et l'interpella en

ces termes : «0 Envoyé de Dieu, le dernier des derniers a form-

éeque. ii II entendait parler de lui. Le Prophète se détourna, mais

l'homme se porta du côté vers lequel était tournée la face du Pro-

phète et répéta : ce0 Envoyé de Dieu, le dernier des derniers a for-

cenique, n Le Prophète se détourna, mais l'homme se porta du côté

vers lequel était tournée la face du Prophète et répéta ce qu'il
avait déjà dit. L'homme recommença le même manège une quatri-
ème fois. Voyant que l'homme témoignait lui-même à quatre reprises

qu'il était coupable, le Prophète l'interpella et lui demanda si c'était

dans un moment de folie, et comme l'homme répondit : «Non»,
il ordonna de l'emmener et de le lapider. Cet homme était marié. »
— ceQuelqu'un, dit Ez-Zohri, qui a entendu Djâbir-ben-cAbdallah-

El-Ansâri, m'a dit : ceJ'étais au nombre de ceux qui le lapi-
cedèrent. Nous le lapidâmes dans l'oratoire en plein vent de Médine.
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«Quand il fut violemment atteint par les pierres, il se sauva en

etcourant, mais nous le rattrapâmes dans le Harra et le lapidâmes

«jusqu'à ce que mort s'ensuivît, n

CHAPITRE XII. — Du DIVORCE(1). GOMMENTLA RÉPUDIATIONS'Y PRODUIT. -

De ces mots du Coran : v. ... Il ne vous est pas licite de prendre quoi que ce

soit de ce que vous leur avez donné, à moins que les deux conjoints craignent
de ne pas observer les prescriptions de Dieu, . . » (souraten, verset 229).-
tOmar a autorisé le divorce sans l'intervention du prince.

- 'Otsmân a auto-

risé la femme à abandonner tout son avoir sauf le ruban qui orne sa tête. —

Tâous a dit à propos de ces mots du Coran : «.« moins que les chux conjoints

craignent de ne pas observer les prescriptions de Dieu», qu'il s'agissait des

prescriptions relatives aux devoirs des époux l'un vis-à-vis de l'autre au point
de vue des relations ordinaires de la vie en commun, et non, comme l'ont as-

suré certains imbéciles, que le divorce n'était pas licite tant que la femme
n'avait pas dit : K/C ne me laverai pour toi d'aucune impureté. »

1. D'après Ibn-Abbâs, la femme de Tsâbit-ben-Qaïs vint trouver

le Prophète et lui dit : ce0 Envoyé de Dieu, je n'ai rien à reprocher

à Tsâbit-ben-Qaïs au point de vue du caractère ou de la religion,

mais je crains (en restant avec lui) de manquer aux devoirs de

l'islamisme. — Veux-tu, répondit l'Envoyé de Dieu, lui rendre son

«jardin^?
— Oui, répondit-elle.

— Eh bien! dit l'Envoyé de

« Dieu à Tsâbit, reprends ton jardin et répudie-la. -n

El-Boldiâri remarque que tout le monde n'est pas d'accord pour attribuer ce hadîts à

Ibn-'Abbâs.

2. "Ikrima rapporte qu'il s'agit dans le hadîts précédent de la

soeur decAbderrahman-ben-Obayy,etque le Prophète lui ayantdit:

teVeux-tu lui rendre son jardin? A, elle aurait répondu : ceOui n,

qu'elle le lui aurait rendu et qu'ensuite le Prophète aurait ordonné

à son mari de la répudier.

(1) Le mot ^divorce» sera employé"

quand la séparation est demandée par la

femme,lemot «répudiation» étant réservé

à la séparation prononcée par le mari.
(2) Le jardin qui lui avait été donné

en dot.
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(Après l'indication d'une variante dépure forme, le hadîts précé-

dent est reproduit ainsi d'après Ibn-cAbbas :) La femme de Tsâbit-

ben-Qaïsvint trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit : «0 Envoyé de

Dieu, je n'ai rien à reprocher à Tsâbit au point de vue de la reli-

gion ou du caractère, mais je ne puis le supporter.
— Lui ren-

dras-tu son jardin? demanda l'Envoyé de Dieu. — Oui 15, répon-

dit-elle.

3. Ibn-Abbds a dit : «La femme de Tsâbit-ben-Qaïs-ben-Chem-
A

mas vint trouver le Prophète et lui dit : «0 Envoyé de Dieu, je

«n'ai à en vouloir à Tsâbit ni au point de vue de la religion, ni au

cepoint de vue du caractère, et cependant je crains de manquer à

«mes devoirs. — Alors, répondit l'Envoyé de Dieu, lui rendras-tu

«son jardin?
— Oui», reprit-elle. Elle le lui rendit et le Prophète

enjoignit à son mari de la quitter, ce qu'il fit. •»

à. Suivant un autre isnâd, lIkrima commença son hadîts ainsi :

«Djemîla, etc. i>

CHAPITRE XIII. —DE LA RUPTURE.DOIT-ON, EN CASDE SÉVICES,ENGAGERLA

FEMMEAU DIVORCE? — De ces mots du Coran : RSI VOUScraignez une rupturt
entre eux, envoyez comme arbitres un parent du mari et un parent de ta

femme» (sourateiv, verset 3g).

1. El-Misouar-bm-Makhrama a entendu le Prophète dire : «Les

Benou-'l-Moghîra m'ont demandé l'autorisation de marier cAli à une

de leurs filles, je ne l'accorderai pas W. »

CHAPITRE XIV. — LA VENTED'UNEFEMMEESCLAVE(MARIÉE)NECONSTITUEPAS

UNERÉPUDIATION.

1. 'Aïcha, la femme du Prophète, a dit : «11 y avait au sujet de

Barîra trois espèces juridiques : l'une d'elles consistait à l'affran-

chir et à lui donner la faculté d'opter si elle voulait garder ou non

son mari. L'Envoyé de Dieu dit : «Le patronage appartient à celui

(1) Le rapport entre la rubrique et le badits est assez difficile à saisir. On l'explique
en disant que si Ali avait épousé cette femme, il se serait brouillé avec Fétinia.
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« qui affranchit. >>L'Envoyé de Dieu entra au moment où la mar-

mite pleine de viande bouillait. On lui présenta du pain et des hors-

d'oeuvre de la maison. «Mais, dit-il, n'est-ce pas une marmite pleine
«de viande que je vois là? — Certes oui, lui répondit-on, mais

«cette viande a été donnée en aumône à Barîra, et toi, tu ne

«manges pas des choses provenant de l'aumône. —Pour Barîra,

«reprit-il, c'était une aumône, tandis que pour moi c'est un

cecadeau. »

CHAPITRE XV. — Du DROITD'OPTIONDE LA FEMMEESCLAVE(AFFRANCHIE)MA-

RIÉE À UN ESCLAVE.

1. Ibn-Abbds a dit : «Je l'ai connu esclave», et il entendait par-

ler du mari de Barîra.

2. Ibn-Abbds a dit : «C'était Moghîts, l'esclave des Benou un

Teli5, en parlant du mari de Barîra. «Il me semble encore le voir

marchant derrière elle dans les rues de Médine et pleurant d'en

être séparé, ii

3. Ibn-Abbds a dit : «Le mari de Barîra était un esclave noir

nommé Moghîts; il était l'esclave des Benou un Tel. Il me semble

encore le voir se promener derrière elle dans les rues de Mé-

dine. T)

CHAPITRE XVI. — DE L'INTERCESSIONDU PROPHÈTEEN FAVEURDU MARIDE

BARÎRA.

1. D'après Ibn-Abbds, le mari de Barîra était un esclave nom-

mé Moghîts. «Il me semble encore le voir se promenant derrière

elle tout en pleurs et les larmes coulant sur sa barbe, v Le Pro-

phète dit à cAbbâs : «0 cAbbâs, n'es-tu pas surpris de l'affection

qu'a Moghîts pour Barîra et de l'aversion que Barîra éprouve pour

Moghîts? «Tu devrais reprendre ton mari, dit le Prophète à Ba-

ttra. — Q- Envoyé de Dieu, répondit-elle, est-ce un ordre? —

«Non, reprit-il, j'intercède
seulement. — Alors non, reprit Barîra,

«je n'ai nulle envie de lui. n
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CHAPITRE XVII.

1. D'après El-Asouad, cAïcha ayant voulu acheter Barîra, ses

maîtres refusèrent, à moins qu'il ne fût stipulé qu'ils auraient le

droit de patronage. 'Aïcha en ayant référé au Prophète, celui-ci

lui dit : ceAchète-la et affranchis-la. Le droit de patronage n'appar-
tient qu'à celui qui a affranchi. » On apporta au Prophète de la

viande en lui disant : ceCette viande provient d'une aumône faite

à Barîra. — Pour Barîra, s'écria-t-il, c'est une aumône, pour
moi c'est un cadeau. »

2. Cho'ba, rapportant le hadîts précédent, ajoutait.: ceEt on

donna à Barîra le droit d'option à l'égard de son mari. -n

CHAPITRE XVIII. — De ces mots du Coran : «
N'épousez pas des femmes

polythéistes, tant quelles ne sont pas devenues croyantes. Certes une femme

croyante vaut mieux qu'une polythéiste, celle-ci vous plût-elle (davantage) »

(sourate n, verset 220).

1. Nâjï rapporte que, interrogé au sujet du mariage avec une

chrétienne ou une juive, Ihn-cOmar répondait : ceDieu a interdit

les femmes polythéistes aux croyants, et je ne sais rien de plus

grave que d'entendre une femme dire que Jésus est son Seigneur,
alors que Jésus n'est qu'un des adorateurs de Dieu, n

CHAPITRE XIX. — Du MARIAGE DE LA FEMME POLYTHÉISTE CONVERTIE À L'ISLA-

MISME ET DU TEMPS DE SA RETRAITE LEGALE.

J. D'après Ibn-Abbâs, les polythéistes étaient rangés par le

Prophète, en deux catégories vis-à-vis des croyants. Il y avait les

polythéistes en état de guerre qui combattaient les musulmans et

que ceux-ci combattaient, et les polythéistes avec qui on avait fait
des traités et qui ne combattaient pas les musulmans ni n'étaient
combattus par eux. Lorsqu'une femme des polythéistes en état de

guerre se réfugiait à Médine, on ne pouvait la demander en ma-

riage qu'après qu'elle avait eu ses menstrues et qu'elle était reve-
nue à l'état de pureté. Alors seulement il était licite de l'épouser.
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La femme qui abandonnait son mari lui était rendue tant, qu'elle
ne s'était pas remariée. Les esclaves hommes ou femmes qui se ré-

fugiaient à Médine devenaient" tous libres et étaient traités comme

les Mohâdjir.

Quant aux polythéistes qui avaient fait des traités, on agissait à

leur égard suivant ce qui est rapporté dans le hadîts de Modjâhid.
L'esclave homme ou femme des polythéistes ayant des traités qui
se réfugiait à Médine n'était pas rendu, mais on en remboursait la

valeur.

Suivant Ibn-cAbbâs, Qoraïba-bent-Abou-Omayya était la femme

de cOmar-ben-El-Khattâb. Celui-ci l'ayant répudiée, elle épousa

Mocâwiya-ben-Abou-Sofyân. Omm-El-Hakam, fille de Abou-Sofyân,

qui était la femme de cIyâd-ben-Ghanm-El-Pihri, ayant été répudiée

par ce dernier, épousa cAbdallah-ben-cOtsmân-El-Tsaqafi.

CHAPITRE XX. — DE LA FZMMEPOLYTHÉISTEOUCHRÉTIENNEEN PUISSANCED'UN

MARI POLYTHÉISTE TRIBUTAIRE OU EN ÉTAT DE GUERRE. — 'Abd-el-OuâritS dit,

d'après Khâlid, qui le tenait deVkrima, lequel le tenait de Ibn-Abbâs : <xLa

femme chrétienne, qui sefait musulmane un instant avant son mari, devient

interdite pour celui-ci. » — Daoud a dit, d'après Ibrahim-Es-Sâïgh, que cAtâ

fut interrogé au sujet d'une femme tributaire, convertie à l'islamisme et dont

le mari s'était converti postérieurement. « Cette femme, qui était en retraite lé-

gale, est-elle restée la femme de son mari? — Non, non, répondit-il, à moins

que cettefemme ne veuille contracter un nouveau mariage avec dot. » —
Modjâ-

hid a dit : RLa femme s'étant .convertie avant le mari est en retraite légale et

il ne peut l'épouser, car il est dit dans le Coran : K . . . elles ne sont pas licites

«.pour eux et eux ne sont pas licites pour elles. . . 11(sourate LX, verset 1 0).
- El-Hasan et Qatâda ont dit au sujet d'un couple de mages qui s'étaient con-

vertis tous deux à l'islamisme : «Leur mariage persiste; mais si l'un d'eux

a devancé l'autre dans la conversion ou que l'autre ait refusé de se convertir, ils

sont séparés définitivement et le marina aucun droit sur. sa femme.»
- Ibn-

Djoraïdj a dit : « Comme je questionnais
'Atâ au sujet d'une femme des poly-

théistes qui était venue chez les musulmans pour savoir si l'on devait indemni-

ser son mari en vertu de ce passage du Coran : « Donnez-leur ce qu'ils ont

* dépensé. . . » (sourate LX, verset 10), Unie répondit : <s.Non, cela ne se

^.rapporte qu'à ce qui s'est passé entre le Prophète et les tributaires. 11 -
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Modjâhid a dit : RTout ceci se rapporte à la trêve conclue entre le Prophète et

les Qoraïch. »

1. 'Aïcha, la femme du Prophète, a dit : «Lorsque des croyantes

émigraient auprès du Prophète, celui-ci les mettait à l'épreuve,

conformément au verset du Coran: «0 vous qui croyez, quand les

«croyantes émigrent et viennent à vous, éprouvez-les. . . » (sou-

rate hx, verset 10). Celles qui acceptaient les conditions exprimées

(dans ce verset) étaient déclarées avoir suhi l'épreuve. Alors l'En-

voyé de Dieu, qui avait reçu leurs déclarations, leur disait : etAllez,

etj'ai reçu votre serment de fidélité, n Jamais, non jamais, les mains

d'une femme n'ont touché (pour ce serment) la main de l'Envoyé
de Dieu ; il se contentait de leur faire prêter serment en paroles.
Par Dieu! jamais l'Envoyé de Dieu n'a pris à l'égard des femmes

d'autres privautés que celles indiquées par Dieu, et, quand il leur

faisait prêter serment de fidélité, il disait : etJe vous demande votre

rrserment en paroles (seulement). »

CHAPITRE XXI. — De ces mots du Coran : s Ceux qui prononcent le ser-

ment de continence à l'égard de leurs femmes auront un délai de quatre mois;

s'ils reviennent (à leurs femmes), Dieu est indulgent et clément; s'ils ont des-

sein de les répudier, Dieu sait tout et entend toutn (sourate n, verset 226).

1. Homaïd-Et-Taouîl a entendu Anas-ben-Mâlik dire : etL'En-

voyé de Dieu avait fait serment de continence à l'égard de ses

femmes. A ce moment il avait le pied démis et il demeura dans son

belvédère vingt-neuf nuits. Il en descendit ensuite, et0 Envoyé de

ttDieu, lui dit-on, tu as juré pour un mois ?— Le mois, répondit-il,
eta vingt-neuf jours, -n

2. Nafi rapporte que Ibn-'Omar disait, au sujet du serment de

continence dont il est fait mention dans le verset du Coran : etAprès
le délai fixé, il n'est permis à aucun de vous que deux choses : ou

garder sa femme en la traitant avec bienveillance, ou prononcer la

répudiation; c'est ainsi qu'en a ordonné Dieu.»

Suivant un autre isnM, Ibn-c0mar aurait dit : «Quand quatre
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mois se seront écoulés, on attendra que le mari prononce la répu-
diation, car la répudiation ne saurait avoir lieu que faite par le

mari.» Ceci est rapporté d'après cOtsmân, cAli, Abou-'d-Derdâ,
'Aïcha et douze des Compagnons du Prophète.

CHAPITRE XXII. — DE LA RÈGLEÀ SUIVREPOURL'ABSENTEN CEQUICONCERNE
SA FEMMEET SESRIENS. —

lbii-El-Mosayyab a dit : « Lorsqu'un homme dis-

paraît alors qu'il est dans les rangs au moment du combat, sa femme doit

attendre une année. » —lbn-Mas^oud, qui avait acheté une captive, chercha pen-
dant un an son mari, et, ne l'ayant pas trouvé, il le considéra comme absent. Il

se mit alors à donner un dtrhem, deux dirhems (aux pauvres), en disant :

«'0 mon Dieu (accepte celte aumône), au nom d'un Tel, et s'il n'accepte pas,
c'est moi qui aurai la récompense et qui supporterai la dépense. Agissez ainsi,

ajouta Ibn-Mas'oud, pour les objets trouvés. » — Ibn-Abbâs a dit quelque
chose d'analogue.

— Ez-Zohri, parlant du prisonnier dont on ignore la rési-

dence, dit qu'on ne doit pas épouser sa femme, ni partager ses biens aussitôt

qu'on a cessé d'avoir de ses nouvelles et qu'on doit suivre à son égard la règle
de l'absent.

1. D'après Yezid, affranchi de El-Monbacits, le Prophète, inter-

rogé au sujet du mouton égaré, a dit : cePrends-le, car il ne peut
être qu'à toi, à ton frère ou au loup.» Interrogé au sujet du cha-

meau égaré, il se mit en colère et, les joues empourprées, il s'écria :

ceQu'as-tu à t'inquiéter de lui? Il a des jambes, il a une oulre pour

boire de l'eau et il mange des plantes, en sorte qu'il pourra attendre

que son maître le retrouve, -n Interrogé sur l'objet trouvé il dit :

«Reconnais bien son mode de fermeture et son contenu et fais con-

naître ta trouvaille pendant une année. Si alors il vient quelqu'un

qui le reconnaisse (donne-le lui), sinon garde l'objet parmi tes

biens. »

Sofyân a dit : ceGomme je rencontrai Rebfa-ben-Abou-cAbder-

rahman, de qui je n'avais retenu d'autre hadîts que celui-ci, je lui

dis : cePenses-tu que le hadîts de Yezîd, affranchi de El-Monba'its,

ceau sujet des animaux égarés, vient bien de Yezîd-ben-Khàlid? —

ceOui i>, me répondit-il. Yahya a dit : ccRebfa donnait ce hadîts
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ced'après Yezîd, affranchi de El-Monbaits, d'après Yezid-bed-Khâ-

cclid. n Alors, dit Sofyân, comme je rencontrai Rebfa, je lui en

parlai, n

CHAPITRE XXIII. — DE L'ASSIMILATIONINJURIEUSE.— De ces mots du Coran :

« Dieu a entendu lesparoles de celle qui a discuté avec toi au sujet de son mari

. . . Celui qui ne le pourra pas, donnera à manger à soixante pauvres. . . '»

(sourate LVIII, versets 1,2, 3 , h et 5).
—Ismaîl m'a dit (c'est El-Bohhâri

qui parle) que Mâlilc lui avait rapporté qu'il avait interrogé Ibn-Chiliâb au

sujet de l'assimilation injurieuse prononcée par l'esclave. « Elle a, répondit-il, les

«mêmes conséquences que pour l'ingénu. y>— Mâlik a dit: « Le jeûne (expia-

toire) de l'esclave est de deux mois. » — El-Hasan-ben-El-Horr a dit : vil y a

parité entre l'assimilation injurieuse de l'ingénu et de l'esclave prononcée contre

la femme libre ou l'esclave. « —^Ikrima a dit : « L'assimilation injurieuse faite à

l'égard de l'esclave n'a aucune valeur; il n'y a véritablement assimilation inju-

rieuse qu'à l'égard des ingénues. » — A propos de \j\'.'* U (sourate LTIII, ver-

set li), El-Bohhâri dit qu'en arabe ' »J s'emploie dans le sens de Uyi, et qu'ici

il pourrait équivaloir à : ' 1 ^jan.} &, que la première leçon est la meilleure,

parce que Dieu ne saurait indiquer une chose répréhensible ou des paroles

mensongères.

CHAPITRE XXIV. — Du GESTEDANSLARÉPUDIATIONET EN TOUTEAUTREMATIÈRE.

— Ibn-Omar a dit : «Le Prophète a dit : «Dieu ne châtiera pas à cause de

«lames versées; il châtiera à cause de cecin, et, en disant ces mots, il montra

d'un geste sa langue. » — Kdb-ben-Mâlik a dit : «Le Prophète mefit le geste
de : « Prends la moitié. y>— Asmâ a dit : ceLe Prophète fit la prière pendant

l'éclipse et, comme je demandai à 'Aïcha : «.Qu'ont donc tous ces gens?r>, elle

m'indiqua de la tête le soleil, ceUn miracle ? -», lui demandai-je. Tout en faisant
la prière, elle mefit, avec la tête, le geste de « Oui. » — Anasadit : «Le Pro-

phètefit signe de la main à Abou-Bahr de se mettre en avant, n — Ibn-Abbâs

a dit : «Le Prophète fit, de la main, un geste qui voulait dire : «Cela nefait
«rien. » - Abou-Qatâda a dit : «Au sujet du gibier, pour celui qui est en état

d'ihrâm, le Prophète a dit : « L'un de vous lui a-t-il don.ié l'ordre de pour-
« suivre Fanimal ou fait un geste pour le montrer? — Non, répondit-on.

—

«Alors, reprit-il, mangez. »

1. Ibn-Abbâs a dit : «L'Envoyé de Dieu fit la tournée proces-
sionnelle monté sur son chameau. Chaque fois qu'il arrivait auprès
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du massif qui porte la pierre noire, il faisait un geste vers elle et

prononçait le tekbîr. n

Zeïneb a dit : ceLe Prophète s'écria : «Le mur de Gog et de

«Magog s'était ouvert d'une ouverture pareille à ceci», et il indiqua
avec ses doigts quatre-vingt-dix-neuf, n

2. D'après Abou-Horaïra, Abou-'l-Qâsim (Mahomet) a dit :

«Durant l'office du vendredi il y a un instant précis où, si le fidèle,

debout pour la prière, demande à Dieu une chose bonne, il ne

manquera pas de l'obtenir. -n En même temps le Prophète fit un

geste de la main; il posa le bout de son doigt sur la face interne

du doigt du milieu et de l'annulaire, ceNous dîmes alors : ceII entend

cepar là que la chose sera rare, -n

Anas-ben-Mâlik a dit : ceDu temps de l'Envoyé de Dieu, un juif

se jeta sur une femme, lui prit les bijoux qu'elle portait et lui brisa

le crâne. Les parents de cette femme l'amenèrent à l'Envoyé de

Dieu; elle était sur le point de rendre l'âme et ne pouvait plus

parler, ceQui t'a frappée"? demanda l'Envoyé de Dieu. Est-ce un

ceTel? 11,en désignant un autre que le coupable. De la tête la femme

fit un geste dénégatif, ceEst-ce un Tel? n, reprit-il, en désignant

encore un autre que le coupable. De la tête la femme fit de nouveau

un geste dénégatif, «Alors, ajouta-t-il, c'est un Tel», en mon-

trant le coupable. La femme fit signe que oui. L'Envoyé de Dieu

donna l'ordre de briser le crâne du coupable entre deux pierres, n

3. En-'Omar a entendu le Prophète dire : ceLes troubles vien-

dront d'ici n, en désignant l'Orient.

k. cAbdallah-ben-Abou-Aoufa a dit : «Nous étions en expédition

avec l'Envoyé de Dieu. Quand le soleil fut couché, il dit à un

homme : «Descends, prépare-moi
la bouillie. — 0 Envoyé de

«Dieu, reprit l'homme, si tu attendais le soir. — Descends, prê-

tepare-moi la bouillie, répéta l'Envoyé de Dieu. — Ô Envoyé de

ceDieu, reprit l'homme, si tu attendais le soir, car il fait encore

cegrand jour.
— Descends, prépare-moi

la bouillie n, répliqua

le Prophète. A cette troisième injonction, l'homme descendit et

ËL-BOK1UJU. III.
,0

1111'MMinUL NATIONALE.
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prépara la bouillie. L'Envoyé de Dieu la mangea, puis, désignant

de la main l'Orient, il dit : ceQuand vous voyez la nuit s'avancer.de

tece côté, vous pouvez rompre le jeûne. 11

5. D'après cAbdallah-ben-Mctëoud,le Prophète a dit : « Que l'ap-

pel de Bilâl — ou suivant une variante — son adân n'empêche

aucun de vous de prendre le dernier repas de la nuit (du jeûne).
11appelle

— ou suivant une variante — il fait Yaddn uniquement

pour que celui d'entre vous qui est en prière s'arrête (et se repose).
Gela ne veut pas dire que c'est le jour

— ou suivant une variante

— l'aurore. y>Yezîd (un des râwî) éleva alors ses deux mains et

étendit l'une d'elles vers l'autre W.

6. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceL'avare et

le prodigue sont semblables à deux hommes portant une cotte de

mailles en fer qui irait des seins aux clavicules. Quant au prodigue,
il ne dépense rien sans que sa cotte de mailles ne s'étende sur toute

sa peau, au point de la couvrir tout entière et d'effacer les traces

de sespas. Quant à l'avare, il ne veut rien dépenser sans qu'aussi-
tôt chaque maille s'incruste à sa place et, s'il cherche à les écarter,

elles ne s'écartent pas. « Et, ce disant, il montrait du geste sa

gorge.

CHAPITRE XXV. — DE L'ANATHÈME.— De ces mots du Coran : & . . .Et ceux

qui accusent leurs femmes sans produire d'autres témoins queux-mêmes, . .

s'il est de ceux qui sont véridiques » (sourate xxiv, verset 6). —Le muet qui

diffame safemme far écrit, par geste ou par un signe connu, sera traité comme

celui qui parle, "parce que le Prophète a admis le geste en matière de prescrip-
tions religieuses. Tel est l'avis de certains personnages du Hedjâz et de certains

docteurs. — Dans le Coran il est dit : « Elle le leur- indiqua d'un geste. « Com-

ment, dirent-ils, pourrions-nous parler à un enfant encore au berceau? » (sou-

rate xix, verset 3o).
— Ed-Dahhâk a dit : « ]y>\ iii, c'est-à-dire seulement

par signe. » — Certains personnages, après avoir dit que (pour le muet) il

ri est passible d'aucune peine et qu'il n'y a pas de sa part anathème, prétendent

cependant que la répudiation estpermise par écrit, par geste et par signe. Or

m Cegeste avait pour objet de montrer qu'il fallait distinguer l'aurore véritable
de la fausse aurore.



DE LA RÉPUDIATION. 627

il ne saurait y avoir de différence mire la répudiation et la diffamation. A celui

qui dit que la diffamation ne peut exister que par desparoles, on peut répondre

que la répudiation n'existe que par desparoles, sinon la répudiation, la diffa-
mation et même l'affranchissement seraient nuls (faits par (reste). Même règle

pour l'anathème du sourd. - Ech-Cha'bi et Qatàcla ont dit : «Lorsque le muet,

par un geste de (trois) de ses doigts, indique à sa femme qu'elle est répudiée,
la répudiation définitive résulte de ce geste. r> - Ibrahim a dit : <xLe muet est
tenu de la répudiation écrite de sa main. » - Hammâd a dit : s Est valable la

réponse de l'aveugle et du sourd quand elle consiste en un signe de la tête, v

1. D'après Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu a dit : «Ne voulez-

vous pas que je vous indique quelles sont les meilleures familles

des Ansâr?— Mais si, lui répondit-on.
— En première b>ne,

reprit-il, ce sont les Benou-'n-Nedjdjâr; ensuite viennent, après
eux, les Benou-cAbd-El-Achhal; ensuite ce sont les Benou-Sâcida»,

puis, il fit de sa main le geste de celui qui rassemble ses doigts et

qui les étend ensuite comme pour jeter quelque chose. Et il ajouta :

«Dans chaque famille des Ansâr il y a des personnages qui valent

mieux que d'autres, n

2. Sahl-ben-Sdd-Es-Saidi, un des Compagnons de l'Envoyé de

Dieu, rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : ceJ'ai été envoyé (comme

Prophète) au moment où l'Heure suprême était proche, comme ceci

et ceci — ou suivant une variante — comme ces deux choses-ci n,

et il joignit l'index au doigt du milieu.

3. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : ceLe mois est ceci, ceci

et ceci r>, entendant par là trente et il ajouta : ceEt ceci, ceci et ceci n,

entendant par là vingt-neuf. Il voulait dire tantôt trente, tantôt

vingt-neuf.

II. Ibn-Mxdoud a dit : ceLe Prophète fit du doigt un geste vers

le Yémen par deux fois et dit : ceLa foi est là, et la cruauté et la

cedureté des coeurs sont chez les braillards du côté où se lèvent les

cedeux cornes du Diable : Rebfa etModar.n

5. D'après Sahl, l'Envoyé de Dieu a dit : ceMoi et celui qui pro-

tège l'orphelin, nous serons dans le Paradis ainsi. r>Et il fit un geste

avec l'index et le doigt du milieu en les séparant légèrement.
ho.
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CHAPITRE XXVI. ^ Df DKSAVETJm PATERNITE',

1, ï)%mU Ahêu^Hêmïfâ, un homme vint trouver le Prophète et

lui dit : «ô Envoyé dé Dieu, ma femme a eu un enfant noir, ™

As=tu des chameaux? demanda lé Prophète. ^.Omi, répondit

l%omme. —s Et dêfu^è^ôdfùr^oaWliîâjômtaif Prophète, *^

Roux, répliqua ftominé, — Y en aH4l parmi ee le gris! reprît

le Prophète,
^ Qui, dit l'homme, =— Et comment cela se fait-il?

demanda le Prophète,
=^=-Peut-être est-ce un phénomène d'ata-

visme, reprit fhommé, -=- Alors, répliqua le Prophète, peukêtre

en ést4l dé même pour ton fils 55, ;

CHÀPITRl! XXVII. — Pf SERMENTOl îi'AN«lÉ|Ml)SA«T(1,!

1, ^AbdaUah^beîuOmaf) rapporté qu'un homme des Ausâr ayant

actinie sa femme d'adilîtère, le Prophète déféra le serment aux deux

conjoints', plis il prononça leur séparation.
-

CHAPITRI XXVIÏI. ^* C'ESTLE MÀRÏQUIPRÊTE, LE PREMIER, LE SERMËKT

1, D'après Ibn^Abbâs, Hilâl-bèïi-Omayya, ayant accusé sa femme

d'adultère, vint trouver le Prophète. Gommé il affirmait la chose,

lé Prophète dit : «Dieu sait que l'un dé vous deux ment. L'un dé

vous se repôntHl (de son mensonge)? f> Alors la fsmme affirma à

son tour (qu'elle était innocenté).

CHAPITRE XXIX. ^* DE L'ANATHÈMEETDECELUIQUIREPUDÎIAPRÈSL'ANATHÈMÈ.

1. Sfâdémi^aéMs^SaiM raconté que ç0ûuaïmir-ll*A(3jlâtti viraK

trouver cAsim*hen-cAdyy=EI-4.nsâri et lui dit : '«0 cAslm, que penses-

tu que doive faire un mari qui.trouve sa fômnié avec un homme?

BolMl tuer cet homme et s'éxposér à être:tué lui-même ou que

doit-il faire? Interrogé pour moi k Prophète à. ce sujet'» cAski

interrogea sur ce point l'Envoyé de Dk^mais celui-ci, contrarié

111Ou.ceki (pii désavoue la paternité d'un enfant de sa femme.
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de ces sortes de questions, les blâma en termes si violents crue

jamais cAsim n'en avait entendu de pareils exprimés par l'Envoyé
de Dieu. Rentré chez lui,cAsim reçut la visite de 'Oouaïmir qui lui

dit : ceEh bien! cAsim, que t'a dit l'Envoyé de Dieu? — La réponse
n'a pas été bonne, dit cAsim à 'Oouaïmir; l'Envoyé tle Dieu a été

vivement contrarié de la question que je lui ai posée. —Par Dieu!

s'écria 'Oouaïmir, je n'aurai de cesse que je n'aie posé la question
moi-même. 11cOouaïmir partit et vint trouver l'Envoyé de Dieu qui
était au milieu d'un groupe de fidèles, ce0 Envoyé de Dieu, lui dit-

il, que penses-tu que doive faire un mari qui trouve un homme

avec sa femme,? Doit-il tuer cet homme et s'exposer à être tué lui-

même ou que doit-il faire? — Il y a eu, répondit le Prophète, une

révélation à ton sujet et au sujet de ta compagne. Va et amène-la. «

crAlors, ajouta Sahl, on leur fit prononcer à tous deux les ser-

ments d'anathème, et à ce moment j'étais moi-même auprès de

l'Envoyé de Dieu parmi les fidèles. Quand ils eurent tous deux

achevé de prêter leurs serments, 'Oouaïmir dit : «0 Envoyé de

«Dieu, j'ai commis un mensonge à son égard, je ne puis donc la

regarder, -nEt il la répudia par trois fois avant que l'Envoyé de Dieu

lui eût fait la moindre injonction à cet égard, n — «Telle fut doré-

navant, dit Ibn-Chihâb, la règle appliquée à ceux qui font les

serments d'anathème. n

CHAPITRE XXX. — DESSERMENTSD'ANATHÈMEÀ LA MOSQUÉE.

1. Ibn-Chihâb, parlant de l'anatbème et de la règle à suivre à

son sujet d'après le hadîts de Sahl-ben-Sacd-Es-Sâcidi, dit qu'un

homme des Ansâr vint trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit : « 0 En-

voyé de Dieu, que penses-tu que doive faire un mari qui trouve

un homme avec sa femme? Doit-il tuer cet homme ou que doit-il

faire?» Dieu ayant fait, au sujet de ce mari, la révélation qui est

mentionnée dans le Coran sur ceux qui font les serments d'ana-

thème, le Prophète répondit : «Dieu a décidé sur ton cas et sur

celui de ta femme, -n Les deux conjoints prêtèrent alors les ser-
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ments d'anàthème clans la mosquée, et j'en fus témoin. Quand les

serments eurent été prêtés de part et d'autre, le mari dit : ceJ'ai

commis un mensonge à son égard, ô Envoyé de Dieu, je ne puis

donc la tarder. 11Et il la répudia par trois fois avant que l'Envoyé

de Dieu lui eût fait la moindre injonction à cet égard. Aussitôt les

serments prêtés, le mari se sépara de sa femme en présence du Pro-

phète. Telle fut la séparation entre les deux conjoints qui avaient

usé de l'anathème.

Ibn-Djoraïdj, après avoir rapporté les paroles de Ibn-Ghihâb que

dorénavant la règle fut que les conjoints ayant usé d'anàthème

seraient séparés, ajoute que la femme était enceinte et qu'elle

accoucha d'un fils qui porta le nom de sa mère. Plus tard se pro-

duisit la règle relative à la succession (de cette femme) : elle devait

hériter de son fils et son fils hériter d'elle de la quotité que Dieu

a prescrite.

Ibn-Djoraïdj rapporte, d'après Ibn-Chihâb, que, dans le hadîts

de Sahl-ben-Sacd-Es-Sâcidi, le Prophète a dit : ceSi elle a un enfant

brun et petit,.pareil à un lézard dit ouahra, j'estime qu'elle a dit

vrai et c'est son mari qui a menti; si l'enfant est noir, a de grands

yeux et de fortes fesses, j'estime que c'est le mari qui a dit vrai, -n

Or l'enfant qu'elle mit au monde avait les caractères qui la con-

damnaient.

CHAPITRE XXXI. — DE CESPAROLESDU PROPHÈTE: «Si JE DEVAISLAPIDER

QUELQU'UN SANSPREUVES...»

1. Ibn-'Abbâs a dit : ceGomme on parlait des serments d'anà-

thème devant le Prophète, cAsim-ben-cAdyy exprima à ce sujet une

opinion, puis s'en alla chez lui. Un homme de sa tribu vint l'y

rejoindre et se plaindre de ce qu'il avait trouvé un homme avec

sa femme. «Cette épreuve ne m'arrive, dit Ibn-cAsim, qu'à cause

cede ce que j'ai dit. n Puis il emmena l'homme chez le Prophète et

l'homme raconta dans quelle situation il avait trouvé sa femme. Or

cet homme avait le teint très jaune, le corps maigre et les cheveux
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lisses, tandis que celui qu'il déclarait avoir trouvé chez sa femme

était corpulent, brun et fort en chair, et0 mon Dieu, s'écria le Pro-

ctphète, éclaircisla chose, n La femme ayant accouché d'un enfant

qui ressemblait à l'homme que le mari avait assuré avoir trouvé

avec sa femme, le Prophète leur fit prononcer les serments d'aria-

thème. 11

Un homme qui assistait à cette réunion dit à Ibn-cAbbâs : « Cette

femme n'est-elle pas celle à propos de laquelle le Prophète a dit :

«Si je devais lapider quelqu'un sans preuve, je lapiderais cette

tefemme il? — Non, repondit Ibn-Abbâs, il s'agissait d'une femme

qui scandalisait l'islam par sa conduite. v>

In fine, indication de ia lecture Jùvl. au lieu de J.xi..

CHAPITRE XXXII. — DE LA DOTDELA FEMMEAIUTHE'MATISÉE.

1. Ayyoub rapporte que Sacîd-ben-Djobaïr, ayant questionné Ibn-

c0mar sur le cas de l'homme qui a calomnié sa femme, obtint la

réponse suivante : «Le Prophète a séparé les deux conjoints des

Benou-VAdjlân en disant : etDieu sait que l'un de vous ment; l'un

«de vous deux se repent-il? n Les conjoints refusèrent de répondre.
Le Prophète répéta : ttDieu sait que l'un de vous ment; l'un de

«vous deux se repent-il? n Les conjoints s'abstinrent de répondre.

Enfin, le Prophète, ayant pour la troisième fois répété : «Dieu sait

«que l'un de vous ment; l'un de vous deux se repent-il ? n, et les

conjoints ayant continué à garder le silence, il prononça leur sépa-

ration, i)

Ayyoub ajoute : « cAmr-ben-Dînâr m'a dit : «Il y a dans ce hadîts

«une chose que je ne te vois pas rapporter. Sald a dit : «L'homme

«ayant demandé son argent'1', on lui répondit : «Tu n'as droit à

«rien si tu as dit vrai, puisque tu as consommé le mariage, et en-

tecore bien moins si tu as menti. •»

(1) Le remboursement de la dot qu'il avait payée.
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ClÀPlfll XXXlIL « Pfi CES PAROLES <pE L'IMAM ADRESSE W% DËfS AHAfHE-

MATÏSANfS i « CËRTÈS L'ON. §1 Wt*S,»lW MENT. L'fN M TOfS ÉËEX SE BËPEMWt? »

1v SaîMen-Djôbmr rapporte qu'il interrogea ïbn^Omar au sujet

des ânathématisants et qu'il en obtint la répônfê suivante : «LePro*

pïiète dit aux âMthématisânts : «Dieu réglera votre compte, car

«l'un de vous deux a menti:, §t toi (mari), tu n'as plus aucun droit

«sur elle. « Et mon argent? demanda le mari. « Tu n'as, lui

«répondit-il, droit à riett de ton argent si tu as dit vrai, car c'est

«cet argent qui ta permis d'avoir des rapports licites avec elle; et

«si tu as menti, tu as encore moins de droit à cet argent, »

Tel est le récit que Sofyân a retenu de cânir. Âyyoub -, de son

coté, rapporte que Said-bM4)jobâïr a dit : « Cûiinii j'intsrrogeaji
lbn-cômâr au sujet d'un homme qui avait ânatbématisé sa femme,

il fit un geste avec deux de ses doigts
*•*»

Sofyân, en faisant ce

récit, séparait deux de ses doigts, l'index «t le doigt du milieu «

et répondit :. «Le Prôpîfètê sépara les deux conjoints des BenouA

ttcÂdjlân et dit : «Dieu sait que l'un de vous deux, ment; l'un de

«vous deux se r€pent*il?53, et il répéta ces mots par trois fois.

Sofyân avait donc retenu «ê bftdîts de 'Amr et de Âyyoub.

CHAPITRE XXXIV. *^ DE4A SËPAMÎÎONENTRELESMïïi ANATBÉHATÎSANTS,

1. Nàfî rapporte que Ibn^'Ômar lui a raconté que l'Envoyé de

Dieu prononça la séparation entre un mari et sa femme, celle-ci

ayant été diffamée par son mari, et qu'il leur avait déféré le sir*
ment à tous deux.

2. D'après Jbn-Vmar, le Propbète déféra les serments d'anâ=
thème à un mari et à sa femme, tous deux des Ànsâr, et prononça
la séparation des conjoints.

CHAPITRE XXXV, -=-«L'ENFANTESTATTRIBUÉÀ LAFEMMEANATHÉMATISÉE.

1. ïbnJQmar rapporte que le Prophète ayant déféré les sêr*
meiits d'anathèrne à un mari et à sa femme, le mari désavoua
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l'enfant de sa femme. Le Prophète prononça la séparation des deux

conjoints et attribua l'enfant à la femme.

CHAPITRE XXXVI. — DE CESPAROLESDEL'IMAM: « Ô MONDIEU, KCLAIUCISLA
CHOSE. 11

1. Ibn-Abbds a dit : «Gomme on parlait de deux anatbémati-
sants devant le Prophète, cAsim-ben-Adyy exprima à ce sujet une

opinion, puis s'en alla chez lui. Un homme de sa tribu vint l'y
rejoindre et lui dire qu'il avait trouvé un homme avec sa femme.
KCette épreuve ne m'arrive, dit Ibn-'Asim, qu'à cause de ce que j'ai
frdit. 11Puis il emmena l'homme chez l'Envoyé de !Dieu et l'homme
raconta dans quelle situation il avait trouvé sa femme. Or cet homme
avait le teint très jaune, le corps maigre, les cheveux lisses, tandis

que celui qu'il avait trouvé chez sa femme était brun, fort en chair

et avait les cheveux très crépus, ceO mon Dieu, s'écria le Prophète,
« eclaircis la chose. r>La femme ayant accouché d'un enfant qui res-

semblait à l'homme que le mari avait déclaré avoir trouvé avec

sa femme, le Prophète leur fit prononcer les serments d'ana-

thème. n

Un homme qui assistait à cette réunion dit à lbn-cAbbâs : ceCette

femme n'est-elle pas celle à propos de laquelle l'Envoyé de Dieu a

dit : ceSi je devais lapider quelqu'un sans preuve, je lapiderais cette

cefemme il? — Non, répondit Ibn-'Abb.âs; il s'agissait d'une femme

qui scandalisait l'islam par sa conduite, -n

CHAPITRE XXXVII. — Du CASOÙ, LE MARIAYANTRÉPUDIÉPARTROISFOISSA

FEMME, CELLE-CI, APRÈS LA RETRAITE LEGALE, EPOUSE UN AUTRE MARI QUI NE LA

TOUCHE PAS.

1. D'après deux isnâd différents, "Aïcha rapporte que, RifâVEl-

Qoradzi ayant répudié une femme qu'il avait épousée, celle-ci prit

un autre mari. Elle vint trouver le Prophète et lui raconta que son

(nouveau) mari ne la touchait pas et qu'il avait une verge pareille

à un bout de frange, ceTu ne pourras revenir à ton premier mari,
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lui dit le Prophète, tant que tu n'auras pas goûté son petit miel

et qu'il n'aura pas goûté le tien. »

CHAPITRE XXXVIII. — De ces mots du Coran : « . . . Et celles de vosfemmes

qui n'ont pas l'espoir d'avoir des menstrues, si vous avez des doutes. . . v>(sou-
rate LXV, verset k). Modjâhid explique ces derniers mots par : «Si vous ne

savez pas si elles ont ou non des menstrues. Pour celles qui ont cessé d'avoir

leurs menstrues et celles qui n'ont pas encore eu leurs menstrues, la retraite

légale est de trois mois. i>

CHAPITRE XXXIX. — De ces mots du Coran : « . . . Pour lesfemmes enceintes

le terme de la retraite légale est l'accouchement. . . » (sourate LXV, verset à).

1. Zeïneb-bent-Abou-Salama raconte, d'après sa mère Omm-

Salama, femme du Prophète, qu'une femme des Aslam, nommée

Sobafa, était mariée à un homme qui mourut la laissant enceinte.

Demandée en mariage par Abou-'s-Senâbil-ben-Backak, cette femme

refusa de l'épouser. (Puis cette femme devant épouser un jeune

homme,) Abou-'s-Senâbil s'écria : a Par Dieu! il ne convient que tu

te maries avant d'avoir fait la plus longue des retraites légales, w

Dix jours environ après ses couches, elle alla trouver le Prophète

qui lui dit : ceMarie-toi (maintenant). •»

2. Yezîd rapporte que Ibn-Chihâb lui écrivit que cObaïdallah-

ben-cAbdallah lui avait raconté que son père avait écrit à Ibn-El-

Arqam pour le prier de demander à Sobafa-El-Aslamiyya la déci-

sion que le Prophète avait prise à son égard. Elle répondit : teLa

décision qu'il a prise, c'est que je me marierais aussitôt après mes

couches, -n

3. D'après El-Misouar-ben-Makhrama, Sobafa-El-Aslamiyya ac-

coucha après la mort de son mari. Elle vint alors trouver le Pro-

phète et lui demanda l'autorisation de se marier. Le Prophète la

lui ayant donnée, elle se maria.

CHAPITRE XL. — De ces mots du Coran : K Les femmes répudiées devront
attendre pour se remarier trois périodes intermenstruelles. . . n

(sourate 11,
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verset 998).
- Ibrahim a dit, à propos de celui qui épouse une femme au

cours de sa retraite légale : «.Si celle femme a trois fois ses menstrues pendant
ce mariage, elle est séparée définitivement de son premier mari; mais ces mens-

trues n'entrent pas en compte pour la retraite légale du second mari. » - Ez-

Zohri a dit quelles comptaient.
- C'est également l'opinion préférée par Sofyân,

c'est-à-dire celle de Ez-Zohri. - Maammar a dit : « En parlant d'une femme,

le verbe \y,\ signifie à la fois qu'elle est sur le point d'avoir ses menstrues ci

sur le point de cesser de les avoir. On se sert de l'expression LaS5L0 caLï U

pour dire qu'une femme n'a jamais conçu d'enfant, n

CHAPITRE XLI. — HISTOIRE DE FÂTIMA-BENT-QAÏS.— De ces mots du Coran :

« . . . Craignez Dieu votre Seigneur; ne les chassezpas de leurs appartements.
Elles n'en doivent sortir que si elles ont commis une turpitude évidente. Telles

sont les règles de Dieu; celui qui outrepasse la loi de Dieu sefait tort à lui-

même. Tu ne sais pas si Dieu ne suscitera pas après cela quelque circonstance

(qui vous rapprochera^ n [sourate LXV, verset il. —
«Logez-les là où vous

habitez dans la mesure de vos moyens. Ne leur causez aucun ennui qui les

mette dans la gêne et, si elles sont enceintes, pourvoyez à leur entretien jus-

qu'au jour de leurs couches . . . à la gêne succédera l'aisance v ( sourate LXV,

versets 6 et 7).

1. El-Qâsim-ben-Mohammecl et Solaimân-ben-Yesâr racontent que

Yahya-ben-Sald-ben-El-As, ayant répudié la fille de 'Abderrahman-

ben-Hakam, ce dernier fit changer sa fille de logement. Alors,

cAïcha, la mère des Croyants, envoya dire à Merouân, à ce moment

émir de Médine : ceGrains Dieu et fais-la rentrer dans son loge-

ment, -nMerouân répondit ainsi qu'il est dit dans le hadîts de Solaï-

mân : rccAbderrahman-ben-El-Hakam m'en impose, -n

D'après El-Qâsim-ben-Mohammed, Merouân aurait répondu à

cAïcha : ceN'as-tu donc pas appris ce qui était arrivé à Fâtima-bent-

Qaïs? — Gela ne te nuira en rien, répliqua-t-elle,
de ne point par-

ler du hadîts de Fâtima-bent-Qaïs.
— Si, reprit Merouân-ben-El-

Hakam, tu crois que c'est à cause d'un inconvénient, il te suffit

d'admettre qu'un inconvénient s'est également produit entre ces

deux conjoints-ci.
n

2. 'Aïcha a dit : cePourquoi Fâtima n'a-t-elle pas craint Dieu,
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ces^suiirê respecté ses paroles ; «Pas de logement et pas de pen-

tesion alimentaires?

$, 'OrwaÂm^E^Zécm' a dit à 'Aïolia : :<S$ vois4w pas qumne

Telle, la lïle de IWïakâm* a été répudiée d'une fâfôl déinitive

par son mari et quelle a quitté le toit conjugal! =^,âit s'écria

'Aïcna, quelle a en tort d'agir ainsi 1 =— M as4u donc pas entend»

parler des. propos de Fâtiina? reprit çOrwa, -— It quel proit y

a44l à rappeler cette aventure! •»ajouta çâïçîîf.

Suivant un autre isnâd, 'Aïcliâ aurait Mâmé patina de la fcçoti

la plus vive et aurait ajouté : etfâtima était dans un endroit désert,

où il pouvait être dangereux d'kaibitêr, et c'est pour cela que le

Prophète a toléré (qu'ellei changeât de demeuré),'»

GÈAPÏTBJ XLII. wDfi H FEMMEBEproSîÊSQDÏ, EN RESTANTSOTSÊETOIT GêNres

GAL, RÏSQiUÊRAÎT D'ÊTRÉ VICTIME D'ÏÏWE AGRESSION OtJ S'ADRËSSIR DES PROPOS tW=

CONVENANTS À SES, BÊAÛX-FARENTS.

{. 'Orwa rapporte que/AMia a reproché Cela à Fâtinta",

CHAPITRE XL!!!. —^ De ces mots du Coran : «Il ne leur est pas permis de

dissimuler ce que Dieu a créé dans leurs utérus, menstrues et grossesse > . . »;

(sourate n, verset 228).
: .'-.'

1. D'après ËùAsûuad, ?Aieh.aa dit : ccLêrsque; l'Envoyé de Die»

voulut s'éloigner (de Mina), il aperçut Sâ0yyâ toute triste^ debout,

devant le seuil de sa tente : «As4ii tes meMtruês =^« ou suivant

teune variante -^ as-tu mal à la gorge? demanda le Prophète, Tu

«vas nous obliger à rester ici, As4u fait la tournée prôcêssiônnille
etle jour de l'Egprgement? =^ Oui, répondit-elle, -^ Alors, s'écria^

«t-ii, pars avec nous. 11

CUAPITjpi :XLI¥, —* De ces mots du Coran : t^Les maris ont plus de droit

quelout autre de reprendre leurs femmes aucours de la retraite légale, y ~ Qôms

ment, h mari peut reprendre la femme qu'il a répudiée une fois Ou deux fois,

1. El-Hasan a dit : ceMacqiM)en-Yesâr maria sa séeur à un nlari

qui la répudia.» :
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;. : Suivant un autre isnâd, Ma'qil-ben-Yesâr avait une soeur mariée
à un homme qui la répudia/Après avoir cessé toutes relations avec
sa femme jusqu'à l'expiration du temps de la retraite légale, cet
homme demanda de nouveau sa main. Macqil fut très froissé de cette

façon de faire, etGomment, dit-il, il l'a laissée de côté alors qu'il
avait le droit de la reprendre, et maintenant il demande de nou-

veau sa main!n Et il refusa de les unir de nouveau. Ce fut alors

que Dieu révéla ce verset : etLorsque vous avez répudié une femme

et qu'elle a achevé sa retraite légale, ne la contraignez pas. . . n

(sourate n, verset 23a). L'Envoyé de Dieu, ayant mandé Ma'qil,
lui récita ce verset, et Ma'qil renonça à son interdiction et se sou-

mit à l'ordre de Dieu.

2. Ndf rapporte que le fils de 'Omar-ben-El-Khattâb avait pro-
noncé la répudiation simple d'une de ses femmes pendant qu'elle
avait ses menstrues. L'Envoyé de Dieu lui enjoignit de la reprendre
et de la garder jusqu'à ce qu'elle fût en état de pureté, puis d'at-

tendre qu elle ait eu ses menstrues une seconde fois, et lorsqu'elle
serait de nouveau en état de pureté de la répudier s'il le voulait

durant cet état de pureté et avant d'avoir eu commerce avec elle.

Telle est la retraite légale après laquelle Dieu a décidé que le mari

pouvait répudier sa femme.

Chaque fois qu'on interrogeait sur cette question 'Abdallah, le

fils de 'Omar, il répondait : etSi tu as répudié par trois fois ta

femme, elle n'est plus licite pour toi, tant qu'elle n'aurait pas épousé

un autre homme que toi. >>

Suivant Nâfi', le fils de 'Omar a dit : ceSi tu n'as répudié ta

femme qu'une fois ou deux (tu peux la reprendre), car le Prophète

m'a ordonné d'en agir ainsi, -n

CHAPITRE XLV. — DE LA REPRISEDELA FEMMEQUIA SESMENSTRUES.

1. Younos-ben-Djobaïr a dit : teInterrogé par moi, Ibn-'Omar m'a

répondu : cdbn-'Omar avait répudié sa femme pendant qu'elle

ttavait ses menstrues. 'Omar questionna à ce sujet le Prophète
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etciui lui dit : ceOrdonne-lui de reprendre sa femme, et il la répudiera

ceau moment où elle pourra commencer sa retraite légale. ^ ——crGela

cecompte-t-il comme répudiation? demanda Younos. — Certaine-

cement, répondit Ibn-cOmar, même s'il y a incapacité ou ignorance, -n

CHAPITRE XLVI. — LA FEMMEPRENDLE DEUILDE SONMARIPENDANTQUATRE

MOISET DIS JOURS.—Ez-Zohri a dit : «Je nepensepas que lajille non nubile

nui a perdu son mari doive employer des parfums, parce quelle doit subir la

retraite légale. »

1. Nâfî rapporte les trois hadîts suivants de Zeïneb-bent-Abou-

Salama : ceJ'entrai, dit Zeïneb, cbez Omm-Habîba, la femme du

Prophète, au moment où elle venait de perdre son père, Abou-

Sofyân. Omm-Habîba demanda qu'on lui apportât un parfum dans

lequel il y avait dusofra-hhalouq ou quelque chose d'analogue, puis

elle en oignit une de ses suivantes. Ensuite elle passa ses mains sur

ses joues et dit : cePar Dieu ! je n'ai pas besoin de me parfumer, mais

cej'ai entendu l'Envoyé de Dieu déclarer qu'une femme croyant en

ceDieu et au Jour dernier ne devait pas prendre le deuil plus de

ettrois jours, à moins qu'il ne s'agît de son mari, et alors le deuil

ceétait de quatre mois et dix jours. •»

ceJ'entrai, dit encore Zeïneb, chez Zeïneb-bent-Djahch après la

mort de son frère. Cette dernière, ayant demandé des parfums, s'en

oignit et dit : cePar Dieu ! je n'ai pas besoin de me parfumer, mais

ecj'ai entendu l'Envoyé de Dieu déclarer en chaire qu'une femme

cecroyant en Dieu et au Jour dernier ne devait pas prendre le deuil

etplus cle trois jours, à moins qu'il ne s'agît de son mari, et alors le

cedeuil était de quatre mois et dix jours, v

ceJ'ai entendu, ajouta Zeïneb, (ma mère) Omm-Salama raconter

qu'une femme vint trouver l'Envoyé cle Dieu et dit : ce0 Envoyé cle

ceDieu, ma soeur vient de perdre son mari et elle souffre des yeux,
cePeut-elle les enduire de koheul ? — Non y>,répondit le Prophète,

par deux ou trois fois, pour bien marquer cette interdiction. Et

l'Envoyé cle Dieu reprit : ceLa durée du deuil est uniquement de
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cequatre mois et dix jours. Avant l'islamisme il y avait des femmes
«parmi vous qui lançaient du crottin à la fin de l'année..))

ceComme, dit Homaïd, je demandai à Zeïneb pourquoi on lan-
çait du crottin à la fin de l'année (de deuil), elle me répondit :
etQuand une femme perdait son mari, elle se retirait dans une ca-
ctbane, revêtait ses plus mauvais vêtements et ne faisait pas usage
etde parfums, tant qu'une année ne s'était pas écoulée. Alors on lui
teamenait un animal, âne, mouton ou oiseau, et elle le touchait. Il
teétait rare que l'animal touché survécût. La femme sortait alors
teet on lui donnait un crottin qu'elle lançait devant elle. Après cela,
« elle pouvait reprendre l'usage des parfums ou de toute autre chose
tequ'elle voulait, -n

Mâlik, interrogé sur la signification de l'expression ^ u^xis, ré-

pondit que cela voulait dire que la femme frottait sa peau contre

l'amnial.

CHAPITRE. XLVII. — Du KOHEULPOURLÀ FEMMEENDEUIL.

1. Zeïneb-bent-Abou-Salama rapporte, d'après Omm-Salama, sa

mère, qu'une femme dont le mari venait de mourir craignait pour
ses yeux. On alla trouver l'Envoyé de Dieu pour lui demander de

l'autoriser à faire usage de koheul. teQu'elle ne fasse pas usage
de koheul, s'écria le Prophète. Autrefois la femme gardait ses plus
mauvais vêtements — ou suivant une variante — sa plus mauvaise

chambre et, quand l'année s'était écoulée et qu'un chien venait à

passer auprès d'elle, elle lui lançait un crottin. Non, pas de koheul

tant qu'il ne se sera pas écoulé quatre mois et dix jours, n

etJ'ai encore entendu, dit Homaïd, Zeïneb-bent-Abou-Salama

raconter, d'après Omm-Habîba, que le Prophète a dit : etII n'est pas
tepermis à une femme musulmane qui croit en Dieu et au Jour

tedernier de porter le deuil plus de trois jours, à moins qu'il ne

ees'agisse de son mari, et alors le deuil est de quatre mois et dix

tejours, y>

2. D'après Mohammed-ben-Sîrin,.Omm- Atiyya a dit : eeOn nous
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imterâlt.df porter lé deuil pins de trois jows, à mmm que le défunt

me fut mm.mari 31? - ' .

CHAMTRÎ XLVIII. ^= I)f cêàms v&m LAFEMMEENBËW ENÉTATDEm mm.

1< P'aprèf B^«*.Omffl^Atiy|a a dit : «On nous défendait de

porter le deuil pi as,de trois jours, à moins que le défilât ne fût un

mâii t alors le deuil était de quatre mois et dix jours. Nou| mefaisions

usage ni de Mieuis ni départais^ et ne revêtions pas de vêtements

teints,;à moins qu'ils ne fussent in étoffés dites «s6W. On tolérait

seulement qu'au moment de la cessation des menstrues mous mous

lavions avec un peu dé costus de DzafâFi On nous interdisait de

suivre les convois fumèfores,.n-

ËHokMri fait remarquer que l'on, trouve les orthogrâpliës w^M et 4**? pour le

çôstus, démême que ijiL5*et ^U> pouf lé camphre * et que ïi«j==&iki.

CHAPITRE XLIX. —=LA FEMMEENî>if IL PEUTPORTERLESÉTOFFESDITEŜASB.

1,. D'après Ëàfsâ, Omm*cAtiyyâ a dit ' «Le Propmsté a déclaré

qu'il n'était pas permis à une femme croyant en Dieu et au Jour

dernier de prendre le deuil plus de trois jours, sauf pour son

mari; de faire usage de kolieul; de revêtir des vêtements téinls,

à moins qu'ils ne fussent en étoÉpêsdites c&êi» J

Suivant un autre isnâd 5 elle aurait dit i «Le Prophète nous dé-

fendit, . . et de ne pas user de parfums, sauf qu'au moment dé la

cessation des menstrues il nous permit d'employer un peu de çêstus

et ïïadzfâr ®, v
' '

CHAPITRE L. -^ De ces mots du Coran ; « . . .Etceux d'entré vous quimùUr*

, rêni en laissant des veuves. .; : ilestimtrmtdèceqmvQUsJmMsnfsomùM
verset 2 8 4).

; 1 i •
Modjâhid, au sujet de ces mots : «lt ceux d'entre vous qui

(!) C'étaient des étoffés du Yéméii tis-

sées avec des filés déjà teints.
{!) ttNôm d'un parfum», dit Qâstâîlâni.

Il convient de remarquer que, plus haut,

on trouve « oostus de Çzafâr» avec une

orûiogrâphe fautive. Ùliê êrrêUi' a sans

doute été commise par lé copiste à un

endroit ou à l'autre. ,._
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meurent en laissant des veuves», dit : ceCette retraite légale devait

s'écouler chez les parents du mari d'une façon obligatoire. Plus tard

Dieu fit cette révélation : «Et ceux d'entre vous qui mourront en

celaissant des veuves, en disposant qu'elles seront entretenues chez

cceux pendant un an, ces veuves ne seront pas expulsées, et, si elles

cequittent (le toit conjugal), vous n'aurez pas à être responsables de

«ce qu'elles feront de leurs personnes en tout bien tout honneur... -n

(sourate n, verset a/u). Dieu, ajoute Modjâhid, lui permet donc

d'achever l'année en ajoutant sept mois et vingt jours en cas de

disposition (émanant du mari). Si la femme le veut, elle peut rester

sous le toit conjugal, et elle peut le quitter si elle le désire. C'est ce

qu'il faut entendre par ces mots : ceCes veuves ne seront pas expul-

eesées,et, si elles quittent (le toit conjugal), vous n'aurez pas à être

ceresponsables, n — Cette retraite, d'après Modjâhid, serait obliga-
toire pour elles. Mais cAtâ rapporte, d'après Ibn-cÂbbâs, que le verset

qui dit que la veuve fera sa retraite légale chez ses parents a été

abrogé et qu'elle peut donc accomplir sa retraite légale là où elle

veut. De même le passage : ceCes veuves ne seront pas expulsées»
a été abrogé.

cAtâ dit que, si la femme le veut, elle accomplit sa retraite légale

chez ses parents et habite le logement indiqué par le testament,

ou, si elle le préfère, elle pourra aller ailleurs, en vertu de ces mots

du Coran : ceVous n'aurez pas à être responsables de ce qu'elles

feront de leurs personnes, -n

etEnsuite, ajoute cAlâ, le droit successoral ayant été édicté, la dis-

position relative au logement a été abrogée, en sorte que la femme

fait sa retraite légale là où elle le veut, et elle n'a pas droit au loge-

ment. r>

"2. D'après Zeïneb-bent-Abou-Salama, lorsque Omm-rlabîba-bent-

Abou-Sofyân reçut la nouvelle de la mort de son père, elle fit ap-

porter des parfums et s'en oignit les deux bras en disant : ceJe n'ai

nul besoin de parfums, mais j'ai entendu le Prophète déclarer qu'il

n'était pas permis à une femme croyant en Dieu et au Jour der-

ii
EL-DOKUAIU. — III.

IMrlUMLML NATIONALE,
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nier de prendre le deuil d'un mort pendant plus de trois jours, à

moins que je défunt ne fit son mari, et alors le deuil est de quatre
mois et dix jours. »

CHAPITRE LI. ^« jpg PRIXM L'AMMBRËETM MARIAGEvieil. « ËlMasan a
dit ',' «Celui qui, sans h savoir? épouse une femme "parente au degré prohibé,
en sera séparé} et la femme conservera ce quelle aura revu mais n'aura pas
droit à autre chose. » Plus îàrd il a dit quelle avait droit à sa dot,

ï, Ah'Q'UrMmouè a dit : «Le Prophète a interdit k (payenient

du) prix d'un chien, la rétribution dm devin et le prix de faduh

tère, yi

î. Abou^Djôhâïfâ a dit ; «Le Prophète a maudit celle qui tatoue
et celle qui se fait tatouer ; il a maudit également celui qui profit©
de ï usure et celui qui en fait profiter. Il a interdit le prix du chien
et celui de l'adultère. H a maudit les peintreSf n

8, D'après Abou^Môraïra, le Prophète a interdit les profits (de la)

prostitution) des esclaves. '

CHÂPIfUE LII. *== DE LABÔTQUANDLEMARIAGEAmi GÔNSG-KME.** COMMEKT
SE CONSTATE LA GONSQMMATiÔN.. = pE LA RfflEDiATIÔN AVANT LA CÔKSQMMA'TPN

ET LES ATTOUCHEMENTS.

1. D'après Ayî/mb, Sàid-hen^Djohaïr^ ayant questionné Ibns

'Omar au sujet du mari qui calomnie sa liait, en obtint la ré-

ponse suivante ; ceLe Prophète prononça la jéparâtiûn des deux

conjoints des Benou^VÂdjlân en ajoutant : «Dieu sait que l'un de
«vous deux ment; l'un de vous deux se repentil! r>,et* après avoir

répété : «Dieu sait que l'un de vous deux ment; l'un de vous
etdeux se repent41? *, il prononça la séparation des conjoints. 15

«'Amr-ben-Dînâr, ajoute Ayyoub, me dit : «Il y a dans çehadits
«une chose que tu ne rapportes pas. Sald avait dit : «L'homniê

«ayant dit : «Et mon bien? -*— Tu n'as droit à rien, lui fut4l ré*

«pondu, car si tu dis vrai, tu as consommé le mariage, et si tu

«mens, tu as encore bien moins de droit à ton argents 53
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CHAPITRE LUI. — DE LA PENSIONALIMENTAIREPOURLA FEMME(RÉPUDIÉE)
À

QUI ONN'A PASFIXÉ DE DOT, selon ces mots du Coran : *Il n'y a aucune respon-
sabilité pour vous, si vous répudiez vos femmes avant de les avoir touchées, à

moins que vous ne leur ayez assigné une dot. . . certes Dieu voit ce que vous

faites^ (sourate il, verset 287).
— De ces mots du Coran : «Une pension

alimentaire convenable est due aux femmes répudiées par lotis ceux qui craignent

[Dieu).
— C'est ainsi que Dieu vous explique ses versets dans l'espoir que vous

comprendrez
11 (sourate n, versets aâa et 243).

- Le Prophète n'a pas

parlé de pension alimentaire que devrait le mari qui répudie sa femme par

analhème.

1. D'après Ibn-Omar, le Prophète dit aux deux anathématisants :

«Dieu réglera A'otre compte, car l'un de vous deux ment. Tu n'as

plus de moyen de la reprendre.
— Et mon argent ? ô Envoyé de

Dieu ! s'écria le mari. — Tu n'as droit à rien, répondit le Pro-

phète; si tu as dit vrai, cet argent a été le prix crui t'a permis de

jouir de ses charmes, et si tu as menti, tu as encore bien moins, bien

moins de droit à ton argent, -n
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TITIE LXIX.

DES PIPWSIS D'EOTIITIIN.

CËÂPIf Ri PllMIlB-, :— Ôf MERITE Qîiï'îL ¥ 4 À StîBVËKIRAf X BESOINSM SA

FAMILLE-^Dê cesmots du Çôran : s/fe t'interrogeront sur les dépenses qu'ils

doivent faire , . ËépOnds^kur
: s Soyez larges, c'est ainsi que Dieu vous ew=

tplique ses versets, dans l'espoir que vous songerez aux choses de ce monde et

« de la vie future t ( sôîif âte ii, versets 216 et a i | ).
^ EhEasan explique

le mot jÀ*3i par JWÛÂJÎ.

1. cAb(hlhh^bemYedd'Bl-Ânsâri ayant demandé à Àbou4ïâssoud

s'il tenait du Prophète ce qu'il rapportait,. Âbou^Mairôud répondit

qu'il tenait dm Prophète lui-même les paroles suivantes : «Toute

dépense que fait le MmsulïMn pour sa famille en vue ds l'autre

monde lui est comptée comme une aumône. •»

%, D'après Abonr'Bôraïfa, l'Envoyé de Dieu a prononcé çêl mots ;

et0 fils d'Adam, dépense et je dépenserai pour toi. a '

8, Suivant Abou^Boratm,. le Prophète a dit : ocCelui qui travaille

pour la femme veuve et le pauvre est aussi méritant qu# celui qui
combat dans la voie de Pieu, Ou que celui qui prie la nuit et jeune
le jour. «

A. Sad^en^AbûmOudqqâs) a dit: »Pendant que j'étais nlaladeà

La Mecque, lé Prophète vint ïne faire visite, ceJ'ai de la fortune,

«lui dis-jô, puisse en disposer entièrement par testament? —

«Non, me répondit4L —- Puisse disposer de la moitié ? reprisse.
«-— Non, répliqua-t'il.—Et du tiers ? demandai^je, « Du tiers,

«oui, et le tiers c'est beaucoup» Il vaut mieux que tes héritiers

«soient riches plutôt que de les laisser dans la misère, obligés de

«tendre la main aux passants. Tout ce que tu dépenses (pour les
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tetiens) t'est compté comme aumône, même la bouchée que tu

ceportes à la bouche de ta femme. Il se peut que Dieu te rende la

ttsanté, et alors des gens profiteront de ce que tu auras tandis que
« d'autres pâtiront. »

CHAPITRE II. — DE L'OBLIGATIONDEPOURVOIRAUXBESOINSDESAFEMMEETDE

SA FAMILLE.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceLa meilleure au-

mône est la fortune qu'on laisse (à ses héritiers). La main la plus
haute (celle qui donne) vaut mieux que la main la plus basse (celle

qui reçoit). Commence par ceux qui sont à ta charge. La femme

dit : ceOu donne-moi à manger ou répudie-moi. » L'esclave dit :

ceDonne-moi à manger et fais-moi travailler, n Le fils dit : ccDonne-

cemoi à manger chez qui tu m'auras laissé, n Comme on demandait

à Abou-Horaïra s'il avait entendu tout cela de la bouche de l'En-

voyé de Dieu, il répondit : ceNon, tout cela, c'est du sac de Abou-

Horaïra. n

2. Suivant Abou-Roraïra, le Prophète a dit : ceLa meilleure au-

mône est celle qui provient du dos de la richesse. Commence par

ceux qui sont à ta charge, n

CHAPITRE III. — Du FAIT PAR L'HOMME DE METTRE EN RÉSERVE LA SOMME NÉ-

CESSAIRE À L'ENTRETIEN DE SA FEMME PENDANT UN AN. - COMMENT SONT LES

DÉPENSES POUR LA FAMILLE.

1. Maammar a dit : ccEts-Tsauri m'ayant demandé si j'avais en-

tendu parler de l'homme qui réunit pour sa femme les vivres né-

cessaires pendant un an ou une fraction d'année, je lui répondis

que je n'avais rien de cela présent à l'esprit, mais plus tard je me

souvins d'un hadîts que Ibn-Chihâb-Ez-Zohri nous avait rapporté,

d'après Mâlik-ben-Aus qui le tenait de 'Omar, et dont voici la

teneur :cc Le Prophète vendait les palmiers des Benou-'n-Nadîr et

cemettait en réserve pour sa famille de quoi la nourrir pendant

ceun an. i>
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2. Ibn-ChiMb a dit : «Mâlik-ben-Aus-ben-El-Hadatsân m'a ra-

conté ce hadîts après que Mohammed-ben-Djobaïr-ben-Motcimm'en

eut déjà cité une partie. Je me mis en route et, arrivé chez Mâlik-

ben-Aus, je le questionnai
à ce sujet. Il me répondit : etJe me ren-

tedis (à son appel) et arrivé chez 'Omar, son chambellan, Yerfa,

ttentra et dit : «Veux-tu recevoir cOtsmân, cAbderrahman, Ez-Zo-

cebaïr et Sacd qui demandent à entrer? — Oui, répondit-il, fais-

ttles entrer, n Us entrèrent, saluèrent et s'assirent. Un instant après,

ttYerfa dit à 'Omar: tt Veux-tu recevoir cAli et cAbbâs?— Oui, ré-

«pliqua-t-il, fais-les entrer, n Ils entrèrent, saluèrent et s'assirent.

ctÔ prince des Croyants, dit cAbbâs, prononce entre lui (cAli) et

tt moi. — Prononce-toi entre eux, ô prince des Croyants, s'écrièrent

«'Otsmân et ses partisans qui étaient là, et débarrasse-les l'un de

tel'autre. — Du calme! dit 'Omar. Je vous le demande au nom

tt de Dieu qui a maintenu en place le ciel et la terre, savez-vous que

«l'Envoyé de Dieu a dit : «Nous ne ferons pas hériter ce que nous

« laisserons, car c'est une aumône n ? Et l'Envoyé de Dieu entendait

«parler de lui personnellement M. — C'est bien cela qu'il a dit»,

« répliquèrent les personnes présentes. Se tournant alors vers cAli

«et cAbbâs, cOmar leur adressa ces paroles : «Je vous le demande

«au nom de Dieu, savez-vous que l'Envoyé de Dieu a tenu ce pro-

«pos?
— C'est bien cela qu'il a dit en effet, répondirent-ils.

—

«Eh bien ! reprit cOmar, je vais vous parler de cette affaire. Dieu

«avait réservé spécialement pour l'Envoyé de Dieu une partie de

« ce bien (trésor public), ce qu'il n'avait pas fait pour aucun autre,

« car il est dit dans le Coran : teCe que Dieu a donné comme part
« de leur butin à son Envoyé, vous ne l'avez pris ni avec vos chevaux,

«ni avec vos chameaux. . . puissant T>(sourate LIX, verset 6). Ces

«biens appartenaient donc personnellement à l'Envoyé de Dieu.

« Par Dieu ! il n'en a pas pris possession à votre détriment, et cela

«n'a eu aucune influence sur la part qui vous revenait, part qu'il

111A trtre de Prophète, et en quelque sorte comme dévolutaire de ces biens

constitués ouaqj ou hobous, le mot Kaumône» ci-dessus ayant eu réalité ce sens.



DES DEPENSES D'ENTRETIEN. 647

«vous a donnée et distribuée, en sorte que ce bien (qu'il a gardé)
«n'en est que ie reliquat. L'Envoyé de Dieu prélevait sur ce bien

celes dépenses d'une année pour sa famille, puis il employait le

cereste au même usage que les biens de Dieu. C'est ainsi que pro-
«céda l'Envoyé de Dieu durant sa vie. Je vous le demande au nom

etde Dieu, savez-vous tout cela ? — Oui -n, répondirent-ils. Pour-

cesuivant son récit, cOmar ajouta : cePuis, Dieu ayant rappelé à lui

ceson Prophète, Abou-Bakr dit : ceJe suis le successeur de l'Envoyé
tede Dieu, n Abou-Bakr prit alors possession de ces biens et en usa

cecomme avait fait l'Envoyé de Dieu, et vous deux — ce disant, il

cese tourna vers cAli et cAbbâs — vous prétendez que Abou-Bakr

cea fait telle et telle chose. Par Dieu ! Abou-Bakr éLait véridique en

ceses discours, honnête en ses actes, strict imitateur du Prophète et

ecobservateur de l'équité. Dieu ensuite rappela à lui Abou-Bakr,

ceet moi j'ai été le successeur de l'Envoyé de Dieu et de Abou-Bakr.

ceJ'ai pris possession de ces biens pendant deux ans et en ai fait le

cemême usage que l'Envoyé de Dieu et Abou-Bakr. Alors vous êtes

cevenus me trouver; à ce moment vous étiez du même avis et en

ceparfait accord. Puis toi (cAbbâs), tu es venu me réclamer la part
cedu fils de ton frère, tandis que lui (cAli) réclamait la part qui re-

eevenait à sa femme du fait de son père. Si vous le voulez, vous ai-je

cedit, je vous remettrai ce que vous me demandez, mais ce sera à

cela condition que vous vous engagerez au nom de Dieu à faire de

ceces biens l'usage qu'en ont fait l'Envoyé de Dieu et Abou-Bakr, et

cecelui que j'en ai fait moi-même depuis que j'en ai pris possession;

cesinon ne me parlez plus de cela. Vous m'avez demandé de vous

ceremettre ces biens et je vous les ai remis. Je vous le demande, au

cenom de Dieu, leur ai-je remis à tous deux ces biens? — Oui»,

ecrépondit l'assemblée. Se tournant ensuite vers cAli et cAbbâs, 'Omar

cereprit : ceVous ai-je remis ces biens ? — Oui, répondirent les deux

cepersonnages.
— Maintenant, ajouta cOmar, me demandez-vous

«une autre décision que celle que j'ai prise? Par Dieu, par la vo-

celonté duquel le ciel et la terre sont maintenus en place, je ne
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«prendrai pas une décision autre que celle que j'ai prise jusqu'au

tfjour de la Résurrection. Si vous êtes incapables (de tenir vos en-

gagements), remettez-moi ces biens et je vous remplacerai dans

recette tâche, n

CHAPITRE IV. —De ces mots du Coran : v.Les mères (répudiées) allaiteront

leurs enfants pendant deux annéesentières pour ceux qui veulent un allaitement

complet. . . voitee que vous faites. . . t>(sourate n, versets s33 et a34).-
« . . . et la durée de la grossesse et de l'allaitement est de trente mois...»

(sourate XLVI, verset i4).
— « . . .et si vous éprouvez des difficultés, une

autre femme donnera le sein à l'enfant.
- Que celui qui est à son aise fasse

les choseslargement, et que celui qui est dans la gêne. . . l'aisance à la gêne »

(sourate LXV, versets 6 et 7).
— Younos a dit, d'après Ez-Zohri : « Dieu a

interdit que l'enfant fût une cause de souffrance pour sa mère. Si la mère dit

qu'elle nevfiutpas nourrir son enfant, alors qu'elle est capable de nourrir, elle

qui est plus que toute autre capable de tendresse et de sollicitude pour son en-

fant, elle n'aura pas le droit de refuser de nourrir quand le père lui donnera

ce à quoi elle a droit (comme entretien). De même le père ne doit pas occasion-

ner de peine à la mère en l'empêchant intentionnellement de nourrir son en-

fant afin de le confier à une autre. Mais il n'y a aucun mal à ce que, de leur

plein gré, le père et la mère confient leur enfant à une nourrice, et qu'après
entente et accord ils le sèvrent. Il n'y a aucun mal pour eux à agir ainsi après

entente et accord. » — Le mol jUai a le sens de -liai (sevrage).

CHAPITRE V. — DE L'ENTRETIENDE LA FEMMEDONTLE MARI ESTABSENTET DE

L'ENTRETIENDEL'ENFANT.

1. cAïcha& dit : «Hind-bent-'Otba vint et dit : tO Envoyé de

«Dieu, Abou-Sofyân est un homme avare; commettrais-je une faute

etsi je donnais à manger à ma famille à ses dépens?
— Ne le fais,

cerépondit-il, que d'une façon discrète. »

2. Hemmâm a entendu Abou-Horaïra rapporter les paroles sui-

vantes du Prophète : etQuand la femme donne à manger aux dé-

pens de son mari sans qu'il l'y ait autorisée, le mari aura droit à la

moitié de la récompense céleste, »
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CHAPITRE VI. — DES TRAVAUXIMPOSÉSÀ LA FEMMEDANSLA MAISONDE SON

MARI.

1. "Ali rapporte que Fâtima était allée chez le Prophète pour se

plaindre à lui du mal que le moulin lui faisait aux mains, et à ce

moment elle venait d'apprendre que son père avait reçu un esclave.

Comme elle ne rencontra pas le Prophète, elle raconta la chose à

cAïcha, et, quand le Prophète fut de retour, celle-ci le mit au cou-

rant de cette démarche. «Le Prophète, ajoute cAli, arriva chez nous

au moment où nous venions de nous coucher. Nous allions nous

lever, quand il nous dit : etRestez en place, -nPuis il s'assit entre ma

femme et moi, et je sentis le froid de ses pieds contre mon ventre.

«Eh bien! dit-il, je vais vous indiquer quelque chose qui vaut

«mieux que ce que vous demandez. Quand vous prenez place— ou

« suivant une variante — vous vous retirez sur votre lit, dites trente-

« trois fois : M yUsw; trente-trois fois : M <x*JL, et trente-quatre

« fois : JJS\ M, cela vous vaudra mieux que d'avoir un domes-

« tique. •)•)

CHAPITRE VII. — Du DOMESTIQUEDE LA FEMME.

1. D'après cAli-ben-Abou-Tdlib, Fâtima étant allée trouver le

Prophète pour lui demander un domestique, en reçut la réponse

suivante : «Ne t'ai-je pas dit ce qui vaudrait mieux pour toi qu'un

domestique : dire en te couchant trente-trois fois : M yUss«; trente-

« trois fois : AMÙ**Â , et trente-quatre fois \JJ£\ M\lv

Sofyân, un des rdwî, ajouta : «Un de ces nombres était trente-

quatre. Dans la suite je ne manquai pas de faire cette invocation.

— Même la nuit (veille) de Siffîn ? lui demanda-t-on. — Même la

nuit de Siffîn n, répondit-il.

CHAPITRE VIII. — DESSERVICESQUELE MARIRENDÀ SAFEMME.

1. El-Asouad-ben-Yezid a dit : «J'interrogeai 'Aïcha sur ce que

le Prophète faisait dans sa maison. «11 aidait sa femme, me répon-

«dit-elle, et quand il entendait l'appel à la prière, il sortait, u
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CHAPITRE IX. — QUAND LE MARI NE SUBVIENT PAS AUX DÉPENSES(DU MÉNAGE)',

LA FEMME A LE DROIT DE PRENDRE SANS EN PREVENIR SON MARI CE QUI LUI EST

HONNÊTEMENT NECESSAIRE À ELLE ET À SON ENFANT.

1. 'Orwa rapporte, d'après cAïcha, que Hind-bent-cOtba dit :

«Ô Envoyé de Dieu, Abou-Sofyân est un homme avare, il ne me

donne pas de quoi nous suffire à moi et à mon enfant. Puis-je prendre

de son bien sans l'en aviser? — Prends, lui répondit le Prophète,

de quoi suffire honnêtement à toi et à ton enfant, v

CHAPITRE X. — LA FEMMEDOITVEILLERSURLESBIENSDESONMARIET SURLES

DÉPENSES (DU MÉNAGE).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLes meilleures

des femmes qui montent les chameaux sont les femmes de Qoraïch.

(Suivant une variante, au lieu de^^-, le Prophète aurait employé le

mot £U.) Elles sont les plus tendres pour les enfants en bas âge et

les plus économes des deniers de leur mari, -n

Indication in fine d'un autre isnâd.

CHAPITRE XI. — LE MARI DOIT HABILLER SA FEMME D'UNE FAÇONCONVENABLE.

1. Zeïd-ben-Ouahb rapporte que cAli a dit : «Le Prophète m'avait

donné une tunique de soie à raies (ou à côtes). Je l'avais mise et

m'aperçus au visage du Prophète que cela le peinait. Alors je par-

tageai l'étoffe de cette tunique entre mes femmes M. •»

CHAPITRE XII. — LA FEMMEDOITAIDERSONMARIPOUR(LES SOINSDE) SON

ENFANT.

1. Djâbir-ben- Abdallah a dit : ceMon père mourut en laissant sept

filles — ou suivant une variante — neuf filles, aussi épousai-je
une femme ayant déjà été mariée. L'Envoyé de Dieu m'ayant dit :

ceTu t'es marié, ô Djâbir?
— Oui, lui répondis-je.

— Avec une

(l) "Ali n'avait qu'une seule femme. On a voulu dire sa femme et ses parentes.
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«vierge ou une femme ayant été déjà mariée? reprit-il. —Avec
a une femme ayant été déjà mariée, répliquai-je.

—
Pourquoi,

«ajouta-t-il, n'avoir pas pris une vierge? Tu l'aurais caressée, elle
«t'aurait caressé; tu l'aurais fait rire et elle t'aurait fait rire.
«C'est que, lui dis-je, 'Abdallah (mon père), est mort en laissant
«des filles; il m'a répugné de leur amener une femme de leur

«âge, et j'ai épousé une femme qui s'occupera d'elles et les élèvera.
« — Dieu te bénisse, s'écria—t-il — ou suivant une variante —

« Bien, -n

CHAPITRE XIII. — DE L'ENTRETIENDELA FEMMEPARUNMARIDANSLA GÊNE.

1. Abou-Horaïra a dit : « Un homme vint trouver le Prophète et
s'écria : «Je suis perdu.

— Gomment cela? demanda le Prophète.
«—J'ai eu des rapports avec ma femme pendant le ramadan, ré-

« pondit l'homme. — Eh bien! reprit le Prophète, affranchis un

«esclave. — Mais, je n'en ai pas. —Alors jeûne deux mois de

«suite. — J'en suis incapable.
— Donne à manger à soixante

«pauvres.
— Je n'ai rien.» A ce moment on apporta au Prophète

un panier plein de dattes. « Où est, demanda le Prophète, l'homme

«qui m'a questionné?
— Me voici, répondit l'homme. — Fais au-

«mône de ces dattes, reprit le Prophète.
— A plus nécessiteux que

« moi ? ô Envoyé de Dieu, s'écria l'homme; mais j'en jure par celui

«qui t'a envoyé porter la Vérité, il n'y a pas entre les deux lâba de

«famille plus nécessiteuse que la nôtre, » Le Prophète se mit à rire

à tel point qu'il'montra ses dents canines et dit : «Alors faites-en

«aumône à vous-mêmes. »

CHAPITRE XIV. — De ces mots du Coran : « . . .Et l'héritier aura à sa charge

pareille chose. . . » (sourate n, verset 2.33).
- La femme doit-elle supporter

quelque chose {des frais de nourrice) ? - <s.Dieu a proposé la parabole de deux

hommes dont l'un est muet. . .voie droite» (sourate xvi, verset 78).

1. Zeïneb-bent-Abou-Salama rapporte que Omm-Salama a dit :

«Ô Envoyé de Dieu, aurai-je une récompense (céleste) à cause des
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ils de Abom^SâiaiM si je pourvois
1à leur entretient le ne veux

pas les aMndoniier ainsi, car ils sont ainsi mes enfants, ™ Oui,

répondit le Prophète, tu auras la récompense due à ce qm tu

dépenseras pour eux.»

§. D'après ^eha* ffiad 1a dit i «0 Invoyé de Bien, Âbôu-So*

feâfl est un homme avare, Serait-ee un péellé pour moi de prendre
de son argent de quoi me suffire à moi et à mon enfant ?^ frends,

répondit4l, ce qu'il te faut honnêtement.'»

CHAPÎTfiE XV,-^- D| CES PAROLESDU PROPHÈTE : KSÏQWLQB'W, ENSiOfRANf,

LAISSE PIS DETTES OU DES PARENTS DAMS LA GÊNf, G'EST »! QtJÏ LES PRËifflRAt À

MA CHARGE, 5)

1. D'après Abou^Hùraïm -,lorsqu'on amenait à l'Envoyé de Dieu

quelqu'un qui était mort en laissant des dettes, il demandait s'il

avait laissé un actif supérieur à son passif. Si on lui répondait que
le défunt avait laissé de quoi payer ses dettes, 11priait pour lui;
sinon il disait aux musulmans de prier pour leur coreligionnaire.
Quand il eut fait* grâce à Dieu, des expéditions (fructueuses)* il

dit : «Moi, je suis plus proche des Croyants qu'eux-mêmes, C'est

moi qui payerai les dettes de tout musulman mort insolvable; quant
à ceux qui laisseront des biens liquides, c'est leurs héritiers qui

payeront leurs dettes. »

CHAPITRE XVI, ^-= DÉSNOURRÏGIS, FËSIMES AFFRANCHIES oit AUTRES,

1, ZeïmbéënfcAbw^Salamci raconte que Omm-Habibâ ,1a femme
du Prophète, a dit : «Comme je demandais à l'Invoyé de Dieu

d'épouser ma soeur, la Bile de Abou4ofyân, il me répondit
• « Gela

cete plairait beaucoup? — Oui, lui répondisse; je ne suis pas ta
teseule femme, et je voudrais associer ma soeur à mon bonheur. *^
teCela, répliqua*Hl, ne m'est pas permis. -—

Cependant, reprit
«Omm-Iabîba, j'ai entendu dire que tu voulais épouser Dorra, la
tt fille de Âbou-Salamâ ? — La fille de Abou-Salama! s'écria-Mh —

«Oui, dis-je,. — Par Dieu! déclara le Prophète, même si elle
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Kn'avait pas été ma belle-fille, placée sous ma tutelle, il ne me serait

cepas permis de l'épouser, parce qu'elle est la fille de mon frère de

celait. Tsouaïba a été ma nourrice et celle de Abou-Salama. Ne

ceme proposez jamais d'épouser ni vos filles ni vos soeurs, -n

Choacïb rapporte, d'après Ez-Zohri, quecOrwa a dit : ceTsouaïba

fut affranchie par Abou-Lahb. •»
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DES ALIMEIVTI.

CHAPlfiRl pKEMlllR. ^= De cesmots du Coran : KMangez des choses Imites

dont nous vous avons gratifiés, . . s ( sourate H, verset 167).
^ De ces mots

du Côrân : sDonnez les meilleures chosesque vous avez acquises. . , » (sôU-
f âté H, verset 269 ),

«- De ces mots du Coran ; « Mangez des choses licites

et pratiquez le bien, car je sais tout ce que vous faites (sôtwate xiiii^
verset 53 )•

1, Abou^Mousa^Ël-Aofiâri rapporte que ie J^Opïtète a dit :

ceDonnez à mtnpr à qui a faim; visitez les malades et délivrez les

prisonniers. »
'

4UJJ, dît Aiou=Sgfyân, est le synonyme de ^il! (le prisonnier).

%. Âbouï-Hâzim rapporte que Âbou«]Jôraïrâ a dit : fcJtisqm'à la
mort de Mahomet, sa famille ne mangea pas à sa faim plis de trois

jours de fuite. «

Âljôu-ljâzim rapporte encore que Âbo#Horâïra a dit « «l'étais

complètement épuisé. Je rencontrai tOmâ5hben-&Khàttâb et lui
demandai de me réciter un verset du Livre de Diftu. Il entra chez
lui et me le récita. À peine avais^e fait quelques pas en sortant de
chez lui que je .tombai la face contre terre, tant étaient grands moii

épuisement et ma faim. Bientôt je vis l'Envoyé de Dieu debout à
mon chevet, ce0 Âbou^Horaïra, mê dit-il. —- Me voici à tés ordres *
ccô Envoyé de Dieu, répondisse; sois bôureux. 11II me prit âlorl

par la main, me releva, et, sachant de quoi je souffrais, El'e»
mena à sa demeure. Là, il me fit apporter un grand bol de lait que
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je bus. «Bois une seconde fois 11,me dit-il. Je bus une seconde fois.

Il me répéta encore de recommencer à boire, et je le fis jusqu'à ce

que mon ventre devint droit comme une flèche, -n

Abou-Horaïra ajouta : ceJe rencontrai ensuite cOmar et lui racon-

tai ce qui venait de m'arriver. «Dieu, lui dis-je, a chargé de ma

cesanté quelqu'un qui en est plus digne que toi, ô 'Omar. Par Dieu !

etje t'avais demandé de me réciter un verset, et je sais cependant
cemieux que toi le Coran. — Par Dieu! s'écria 'Omar, il aurait

cemieux valu pour moi te faire entrer (comme hôte dans ma maison)
ceque d'avoir, par exemple, des chameaux roux W. 11

CHAPITRE II. — ON DOITINVOQUERLE NOMDEDIEUAUMOMENTDEMANGER,

ET MANGER DE LA MAIN DROITE.

1. Ouahb-ben-Kaïsân a entendu cOmar-ben-Abou-Salama dire :

ceJ'étais enfant et sous la tutelle de l'Envoyé de Dieu. Comme je

mettais la main dans le plat de tous les côtés, l'Envoyé de Dieu me

dit : ceEnfant, invoque le nom de Dieu et mange ce qui est devant

cetoi. n Depuis ce jour je ne cessai démanger ainsi, v

CHAPITRE III. — ON DOITMANGERCEQUIESTDEVANTSOI. - Anas rapporte

que le Prophète a dit : «Invoquez h nom de Dieu, et que chacun de vous mange

ce qui est devant lut. »

1. Ouahb-ben-Kaïsân-Abou-No'aim rapporte que cOmar-ben-

Abou-Salama, le fils de Omm-Salama, la femme du Prophète a

dit: ceUn jour que je mangeai, avec l'Envoyé de Dieu, je me mis

à prendre des morceaux dans le plat de tous les côtés, ceMange ce

cequi est devant toi A, me dit l'Envoyé de Dieu.A

2. Mâlik rapporte que Ouahb-ben-Kaïsân-Abou-No'aïm a dit :

ceOn apporta un plat à l'Envoyé de Dieu qui avait avec lui son

beau-fils, cOmar-ben-Abou-Salama. ceInvoque Dieu, lui dit le Pro-

cephète, et mange ce qui est devant toi. •/>

(I) C'est-à-dire d'être riche.
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CHAPITRE IV. — DE CELUI QUI, MANGEANTAVECQUELQU'UN,FOUILLE DANSTOUS

LES COINS DU PLAT, ALORS QUIL SAIT QUE CELA NE REPUGNE PAS À SON CONVIVE.

1. hhâq-ben-Abdallah-ben-Abou-Talha
a entendu Anas-ben-Mâlik

dire : «Un tailleur avait préparé un repas et y convia l'Envoyé de

Dieu. Je me rendis à cette invitation avec l'Envoyé de Dieu, et je vis

celui-ci chercher dans tous les coins du plat les morceaux de courge.

Depuis ce jour-là, je n'ai cessé d'aimer les courges, n

cOmar-ben-Abou-Salama ajoute : ceLe Prophète me dit : «Mange

« de la main droite, v

CHAPITRE V. — Du CÔTÉDROIT,QUANDIL S'AGITDE MANGEROU D'AUTRE

CHOSE.

1. Masrouq rapporte que 'Aïcha a dit : «Le Prophète donnait la

préférence au côté droit autant que possible, qu'il s'agît de faire

ses ablutions, de mettre ses chaussures ou de laisser tomber sa

chevelure, n

Précédemment un des râwî avait dit à Ouâsit tout ce qui se rap-

porte à ce sujet.

CHAPITRE VI. — DE CELUIQUIMANGEJUSQU'ÀCEQU'ILSOITRASSASIÉ.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, Abou-Talha dit à Omm-Solaïm :

etJe viens d'entendre l'Envoyé de Dieu parler d'une voix affaiblie

et je reconnais à cela qu'il a faim. Aurais-tu quelque chose à lui

donner ? -»— «Elle tira des pains d'orge et, dénouant sa ceinture, elle

attacha ces pains avec l'une de ses extrémités sous mon vêtement,

tandis que l'autre bout me servait de manteau; puis elle m'envoya

chez l'Envoyé de Dieu. Je me rendis chez lui et le trouvai à la

mosquée, au milieu des fidèles. Gomme je restais debout devant eux,

l'Envoyé de Dieu me dit : «C'est Abou-Talha qui t'envoie? — Oui,

«répondis-je. —Avec quelque chose à manger? reprit-il.
— Ouin,

répliquai-je. S'adressant alors à ceux qui l'entouraient, l'Envoyé

de Dieu les invita à se lever et partit. Je partis moi-même en avant

et, de retour chez Abou-Talha, celui-ci dit à Omm-Solaïm : «L'En-
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cevoyé de Dieu a du monde, et nous n'avons pas assez de victuailles

trpo.urles nourrir tous. — Dieu et son Envoyé, répondit-elle, savent
etmieux que nous ce qui arrivera.»

ceAlors Abou-Talha partit et trouva en route l'Envoyé de Dieu;
ils revinrent chez Abou-Talha, où ils entrèrent tous les deux.

A

cc'O Omm-Solaïm, dit l'Envoyé de Dieu, apporte-nous tout ce que
cetu as. n Elle apporta aussitôt les pains que le Prophète ordonna

d'émietter, puis Omm-Solaïm les arrosa de beurre qu'elle avait dans

une outre et assaisonna le tout. A ce moment, l'Envoyé de Dieu

prononça telles paroles que Dieu voulut et dit : ceQu'on fasse entrer

tedix personnes, n On les fit entrer ; elles mangèrent jusqu'à ce qu'elles
furent rassasiées et sortirent ensuite, ceQu'on en fasse entrer dix

ceautres n, reprit-il. On les fit entrer; elles mangèrent jusqu'à ce

qu'elles furent rassasiées et sortirent ensuite, ecQu'on en fasse en-

cetrer dix autres n, répéta le Prophète. On les fit entrer; elles man-

gèrent jusqu'à ce qu'elles furent rassasiées et sortirent ensuite,

ecQu'on en fasse encore entrer dixn, ajouta le Prophète. On les fit

entrer; elles mangèrent jusqu'à ce qu'elles furent rassasiées et

sortirent ensuite. Tout le monde mangea à satiété et il y avait là

quatre-vingts personnes, n

2. \Abderrahnan-ben-Abou-Bahr a dit : ceNous étions cent trente

personnes avec le Prophète, ceQuelqu'un d'entre nous a-t-il de la

cefarine? n, demanda le Prophète. Or il se trouva qu'un homme

avait un sa de farine ou une quantité à peu près équivalente. On pétrit

donc cette farine. Ensuite arriva un païen de haute stature qui con-

duisait un troupeau de moutons, ecSont-ils à vendre, demanda le

ceProphète, ou veux-tu faire un cadeau? — Pas de cadeau, répon-

etdit-il, mais ils sont à vendre, n Le Prophète acheta alors un mou-

ton que l'on égorgea, et il donna ordre d'en faire rôtir les entrailles.

J'en jure par Dieu, il n'y eut pas une seule des cent trente personnes

qui étaient là qui ne reçut du Prophète un morceau -de ce rôti.

On donna immédiatement leur part à ceux qui étaient présents et

on mit de côté celle qui revenait aux absents. Ensuite le Prophète

EL-BOKHÂltI. — 111.

IMt'RJJlEBlE NATIOIïALJS.
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fit remplir deux plats; nous mang#mes tous dil contenu de ces

deux plats, et qûâfid noms laines rassasiés H en resta encore que je

chargeai sur le çhâineau. i? Tel est Je récit on qtolqiM chose d'ap^

pfoçjlânt que fit 1* rdwî.

8, 'Môhaa, dit ; «Le Prophète mourutan nionient ou mm pou-

vions enfin apaiser notre faim avec lés deux choses ftôiris : les

dattes et l'eau, ÏÏ

CÎÏAPÎTM| VIL ^s-De ces mois du Coran ; <.dlny a pas péché pour l'aveugle;
il n'y a pas-péché pour h boiteux; il n'y â pets péché pour lé malade . , >féu%

êlfecQmpfendrêzsvous» (gômfate xxîv, verset 6ô)>

j. Boôhaïr^ben^Tesâr a entendu Souaïd-ben-ln-Noiaan dire:

etNous partîmes avec FEnvoyé de Dieu pour Khaibar, Arrivés à Es^

Sahhai localité située, dit l'ahyâ, à une nuit de marehêdê KJiaï=

bar, rÈnvoyé de Dieu demanda à manger. On n'apporta que dû

saottîq.: Nous le mâchâmes et en mangeâmes. Ensuite le Prophète
demanda de l'eau et se rinça la bôuçhê, et nous en fîmes autant. Il

présida la prière dil maghrib sans faire d'aMutions,^

Un des mm, Sôfyân, dit avoir entendu ce hadîts de Yahya a

maintes reprises,

CHAPITHl Vïïï, -^s pf FiiN lIIH'Gl, spï FAIT BE JÏA-N4ÎR.À M& ÏABtE ET;.DE

MANGER SfR fWE NATTE, ,

1. Qatdâa a dit : ceNous étions chez Anas qui avait un esclave

panetiêr. etJamais, jusqu'au jour ou il rencontra Dteu, a dit Anas,
« le Prophète n'a -mangé de pain mince ni de mouton dont la laine
etavait été enlevée en échamdant la peau. ^

%. D'après Qatâia, Ânas a dit :«Jamais, au grand jamais, le

Prophète ne mangea dans une sohdrroija®\ Il ne mangea pas non

plus de pain mince, ni à une table. «Et, dit-on alors à Qatâda,
sur quoi? comment mangeait-on ? — Sur des nattes '», répondiNL
- .3, Eomâïi a entendu Anas dire ; etQuand le Prophète cousons

(ï) Très-grand plat dont faisaient usage les Persans..
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ma son mariage avecSafiyya, j'invitai les musulmans au repas qu'il
donna. Il enjoignit d'étendre des nattes sur lesquelles on plaça des

dattes, du fromage blanc et du beurre, n

cAmr rapporte, d'après Anas, que, lors de son mariage avec Sa-

fiyya, le Prophète fit préparer du haïs sur des nattes.

à. Ouahb-ben-Kaïsân a dit : aLes gens de Syrie, pour se moquer
de Ibn-Ez-Zobaïr, l'interpellaient en ces termes : «Hé ! l'homme aux

tcdeux nappes, il La mère de Ibn-Ez-Zobaïr lui dit : ceÔ mon cher

«enfant, on se moque de toi en t'appelant cel'homme aux deux

cenappes «. Sais tu bien ce que c'est que ces deux nappes? Il s'agit
cede ma nappe que j'avais partagée en deux : avec l'un des mor-

teceaux j'avais bouché l'orifice de l'outre de l'Envoyé de Dieu, et

tt sur l'autre morceau je lui avais dressé son repas. »

teQuand, ajoute Ouahb, les gens de Syrie se moquaient de lui en

l'appelant cel'homme aux deux nappes •», Ibn-Ez-Zobaïr répondait :

ceC'est vrai, j'en jure par Dieu; c'est là une injure grossière publique
cedont la honte retombera sur toi. y>

5. D'après Ibn-Abbâs, Omin-Hofaïd-bent-El-Harits-ben-Hazn,

la tante maternelle de Ibn-cAbbâs, offrit à manger au Prophète du

beurre, du fromage blanc et des lézards. Elle fit servir les lézards

et on eh mangea à la table du Prophète qui, lui, les laissa salis y

toucher, comme s'il éprouvait du dégoût. Si un tel mets était inter-

dit, on n'en aurait pas mangé à la table du Prophète et il n'aurait

pas invité à en manger.

CHAPITRE IX. — Du SAOUÎQ.

1. Bochaïr-ben-Yesâr rapporte que Souaïd-ben-En-No min lui a

raconté que, étant avec le Prophète àEs-Sahbâ, localité à une nuit

de marche de Khaïbar, et l'heure de la prière étant venue, le Pro-

phète demanda de quoi manger et qu'on ne trouva rien autre chose

que an saouîq. ceII en mâcha un peu et nous fîmes comme lui. Il

demanda ensuite de l'eau, se rinça la bouche, fit la prière sans

faire d'ablutions et nous fîmes la prière avec lui. -n

4a.
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GtïAPlïMJS XÎ .™ LE PflôfiiïEîMifiMiNfiEAïT AÇGW METS AVANTQÏF'ONNE LUI

'
EN EÊT BIT Î.E NÔjf s AÎ?ÏN <îf EL #Ê:Î '5E Qff G'ETAIT,

1. Ibm Abbés rapporté que Kliâlitt©ii^ffiisOia!i|, qu'oi appi-

lait le «glaive de Dieu», lui a raconté qn'étMt entré avec riîivoyé

de Dieu chez Màïmounâ, sa tante iMtepeïlê et celle de ïbne-AbMs,

il trouva chez elfe M lézard; rôti, que Hol|.î(ia43|mt^ll=î|ârits M

avait apporté du yfWjÇ- Iltê « offrit à flnvôyé de Pieu; mais,

comme il était rare qu'il avançât la main pour prfndre d'un mets;

avant qu'on ne lui en eût parlé et dit le nom, aussitôt qu'il étendit

la nlâin, les femmes prés êntèl l'avisèrent de la nature du fflets qu'on

lui présentait en lui disait : ceC'est du lézard, ô Envoyé de Dieu. «

Immédiateièent, l'Envoyé $e Dieu écarta sa main du lézard, s Le

lézard est-il donc un mets interdit? ô Envoyé dft Diéù! demanda

KMlid^ben*ll-Ottâl!d. *^=Nbn^ répondit le Propliète; mais comme

il n'y en a pas dans ton pays natal, j'éprouve de la répugnance a

en manger. •»-^ crÂlôrsVâjÔttê ttâlid, je découpai ranimai et §n

mangeai devant l'Envoyé de Dieu qui nie regardait. »

CHAPIf 1Ë XL <— ÛNÎ>LATPofà'm SEFFÏTÀ mm,
'

.

1. D'après AboiMRdMïm, l'Envoyé de Dieu a dit «tin plat

pour deux sufilt à trois, un plat pour trois suffit à quatre, »

CHAPïTBJI XII. *** LE .G&ôïANfMANGiBANSÎN smt, ÎNTISTÎN.= Rapportépar
AhoU'-Moraira d'après le Prophète,':';.

i. A'o/T a dit : « Jamais ibn-'Omar ne mangeait sans qu'on lui

amenât un pauvre qui mangeaiL avec lui. Comme je lui avais ame-

né un de ces con\i\es qui avait mangé énormément, il me dit :

« 0 AàfT, ne m'amène plus cel individu, car j'ai entendu le Prophète
rdire : cLe Croyant mange dans un seui intestin, tandis quei'infi-
cdèie mange dans sept intestins M. -n

>h Qaslallàni répèle ici la rubrique du chapitre XII. mais il fait la remarque toi-

même que cela u'a aucune raison d'êlre.
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2. Nâfi rapporte que Ibn-'Omar a dit : «rL'Envoyé de Dieu a
déclaré que le Croyant mangeait dans un seul intestin, tandis quel'infidèle — ou suivant une variante —

l'hypocrite mange dans
sept intestins. t>

La même tradition a été rapportée avec un autre isnâcl.

3.
zAmr(-ben-Dîndr) a dit : etAbou-Nahîk était un très gros man-

geur. Ibn-'Omar lui ayant dit que l'Envoyé de Dieu avait déclaré
que l'infidèle mangeait dans sept intestins, il répondit : aMoi, je
s crois en Dieu et en son Envoyé. »

k. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Le mu-
sulman mange dans un seul intestin; l'infidèle mange dans sept
intestins, n

5. D'après Abou-Horaïra, un homme qui mangeait beaucoup,
s'étant converti à l'islamisme, mangea depuis ce moment très peu.
On en fit l'observation au Prophète qui répondit : teLe Croyant
mange dans un seul intestin; l'infidèle mange dans sept intestins.'»

CHAPITRE XIII. — Du FAIT DE MANGEECOUCHÉ'1' SURLE CÔTÉ.

1. Abou-Djohaïfa rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : teJe ne

mange jamais couché sur le côté, i>

2. Abou-Djohaïfa a dit: ttJ'étais auprès du Prophète quand il a.
dit à un homme qui était auprès de lui : rtJe ne mange pas étant
ttcouché sur le côté. >>

CHAPITPiE XIV. — DES VIANDESRÔTIES. - De ces mots du Coran : « . . . et

il apporta un veau rôti » (<>va^
=

<4J-£-*) [sourate xi, verset 72].

1. Ibn-Abbds rapporte que Khâlid-ben-El-Oualîd a dit : tt On ap-

porta au Prophète un lézard rôti. Comme il étendait la main pour en

prendre, on lui dit que c'était du lézard. Il retira aussitôt sa main,

ttSerait-ce interdit? lui demanda Khâlid. — Non, répondit-il, mais

t1' On réprouve cette attitude parce qu'elle permet de rester plus longtemps à table
et de manger trop.
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« il n'y en a pas dans uioîl pays Bâtai, il lié réf ngne d'en nianger. TÎ

Khâlid mangea dm lézard sois les yeux le l'Envoyé de Dieu qui Je

regardait, 11

MâJÉ indique Ift variante i>A^ * M llêu de ^jA* >

CHÀPIfB.1 XV. s= DE LA KHAZÎRA.= ËmPJâdr a dit : v.La hhàzîra est faite

avec du son(l)* tandis que là karîra estfaite avec du lait. »
'

';. ï:'M^mwuêAÉnSrSévM^ÂMéri rapporte qne cIMn4î©n4ïâ-

lik, un des Ânsâï qui assisteront à la journée |e ladr, vint trou*

ver l'Envoyé de Dieu et lui dit : « 0 Envoyé de Pieu, ma vue s'est

affaiblie et c'est moi qui préside la prière de mes gens» Lorsque les

pluies ont grossi le torrent qui me sépare d'eux, il m'est impossible

de me rendre à leur mosquée et d'y diriger la prière, Aussi désire*

rais'jé, o Envoyé de Pieus.que tu vinsses prier dans ma demeure,

et j'en ferais alors un oratoire. *—- Je le ferai, si Dieu veut -, répon-

dit leProphètei H™ccLe lendemain, ajout© ttbân, l'InvôyédeDiiu

vint chez moi, accompagné de AbousBâkr, au moment ou le jour

était déjà haut. Le Prophète demanda à entrer et je le fis entrer.

Sans s'asseoir, il pénétra dans la maison et me demanda dans quelle

partie de la maison je désirais qu'il fit la prière. Je lui indiquai un

endroit et là, se tenant débouta il it le tekMr; II pria deux' r eka' et

fit la salutation finale. Nous le retînmes pour manger un khazvr que

nous avions préparé. Il était venu à la maison de nombreuses per-
sonnes qui formèrent une grande assemblée. Quelqu'un ayant alors

demandé ou était Mâlik^ben-Ed^Dokhcbon, un autre lui répondit :

«C'est un hypocrite qui n'àimê ni Dieu, ni son Envoyé. -^ Ne dis

«pas cela, s'écria le Prophète, île vois-tu pas qu'il a dit : «11 n'y $

ced'autre divinité que Dieu «, n'ayant en vue que la face de Dieu; «

«Dieu et son Envoyé en savent plus que nous là-dêssus*, répliqua
l'interlocuteur- Et nous nous mîmes à dire : etMous lé voyons ai-

re1er vers les hypocrites et leur donner des conseils. *^=* Dieu,

:. (1JKliâzira cm kkâzîf est lé nom d'une bouillie faite avec du son, tandis' que la

liarîra est faite avec de la fariné, ée qui kii donne l'appareiiee de lait, .
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etreprit le Prophète, écartera de l'Enfer quiconque, ayant en vue
tda face de Dieu, aura dit : teII n'y a pas d'autre divinité que
tt Dieu, il

ttPlus tard, dit Ibn-Chihâb, comme je questionnai El-Hosaïn-

ben-Mohammed-El-Ansâri, un des Benou-Sâlim sur le hadîts de

Mahmoud, il me le confirma. »

CHAPITRE XVI. — Du FROMAGEBLANC.- Homaïd a dit : « J'ai entendu Anas

[dire) : « Le Prophète consomma son mariage avec Safiyya. On jeta [sur la

f-rwfpe) des dattes, du fromage blanc et du beurre, v - 'Amr-ben-Abou-Amr

a dit, d'après Anas, que le Prophète fit faire du haïs.

1. Ibn-Abbâs a dit : «Ma tante maternelle offrit au Prophète des

lézards, du fromage blanc et du beurre. Les lézards furent mis sur

la table; s'ils avaient été interdits, on ne les y eût pas placés. Le

Prophète but du lait et mangea du fromage blanc, v

CHAPITRE XVII. — DESBETTERAVESET DEL'ORGE.

1. Sahl-ben-Sdd a dit : teNous étions heureux de voir arriver le

vendredi. Nous avions une vieille femme qui prenait des racines

de betteraves, les disposait dans un chaudron et y mêlait des grains

d'orge. L'office terminé, nous nous rendions chez elle; elle nous of-

frait sa pâtée, et c'est à cause de cela que nous étions heureux de

voir arriver le vendredi. Ce jour-là, nous ne déjeunions pas et nous

ne faisions la sieste qu'après l'office. Par Dieu! il n'y avait dans ce

plat ni graisse, ni aucun corps gras. »

CHAPITRE XVIII. — Du FAIT DE RONGERUN OS ET DE RETIRERDE LA MARMITE

LA VIANDE AVANT QUELLE SOIT CUITE À POINT.

1. Ibn-Abbâs a dit : tt L'Envoyé de Dieu rongea une épaule de

mouton, puis il se leva et accomplitla prière sans faire d'ablutions, -n

Suivant un autre isnâd, IbivAbbâs a dit : «Le Prophète retira

de la marmite, avant qu'il ne fût cuit, un os entouré de chair, le

mangea et accomplit la prière sans faire d'ablutions, v
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CHAPITRE XIX. — Du FAIT DE RONGERUN HUMÉRUS.

1. Abou-Qalâda a dit: «Nous partîmes avec le Prophète, nous

dirigeant vers La Mecque. >>

2. Abou-Qatâda a dit : ceUn jour, j'étais assis avec un certain

nombre des Compagnons du Prophète à un campement sur la route

de La Mecque. L'Envoyé de Dieu était campé en avant de nous et

les fidèles étaient en état d'ihrâm, tandis que moi je ne me trouvais

pas en cet état. Pendant que j'étais occupé à réparer ma chaussure,

les fidèles aperçurent un âne sauvage (onagre). Us ne m'en aver-

tirent pas, voulant que je l'aperçusse moi-même. Gomme je me

retournais, je l'aperçus en effet, et aussitôt j'allai à mon cheval, je
le sellai et l'enfourchai. Puis, ayant oublié de prendre mon

fouet et ma lance, je leur demandai de me les passer l'un et

l'autre. «Non, me répondirent-ils, nous ne pouvons t'aider en quoi
teque ce soit. « Furieux, je descendis de cheval, je pris mon fouet

et ma lance, et, me remettant en selle, je fonçai sur l'onagre. Je

l'abattis et le rapportai mort. Les fidèles se précipitèrent sur l'ani-

mal et le dévorèrent, mais ils eurent ensuite des doutes sur le

point de savoir s'ils avaient eu le droit d'en manger, étant en état

d'ihrâm. Nous reprîmes noire marche; je cachai par devers.moi un

humérus de l'animal, et quand nous eûmes rejoint l'Envoyé de Dieu

nous le questionnâmes au sujet de l'onagre, ceVous en reste-t-il uu

cemorceau ? « , demanda-t-il. Je lui présentai alors l'humérus qu'il

mangea et rongea. Or. il était lui aussi en état d'ihrâm. -n

La même Iradition a été rapportée avec un autre isndd.

CHAPITRE XX. — Du FAIT DE COUPERLA VIANDE AVEC UN COUTEAU.

1. 'Amr-ben-Omayya raconte qu'il a vu le Prophète découper de

sa main une épaule de mouton. L'appel à la prière ayant eu lieu à

ce moment, il jeta l'épaule de mouton et le couteau dont il s'était

servi pour découper, se mit debout et pria sans faire d'ablu-
tions.
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CHAPITRE XXI. — JAMAISLE PROPHÈTENEDITDEMALD'UNMETS.

1. Abou-Horaïra a dit : «Jamais le Prophète ne dit de mal d'un
mets; s'il l'aimait, il en mangeait; s'il ne l'aimait pas, il le laissait. »

CHAPITRE XXII. — Du FAIT DESOUFFLERSURL'ORGE.

\. Abou-Hâzim rapporte qu'il posa à Sahlla question suivante :
«Du vivant du Prophète avez-vous jamais vu de la farine blutée?
— Non, répondit Sahl. — Ne blutiez-vous donc pas la farine

d'orge? reprit Abou-Hâzim. — Non, mais nous soufflions sur la
mouture -n, répliqua-t-il,

CHAPITRE XXIII. — DE CEQUEMANGEAIENTLE PROPHÈTEETSESCOMPAGNONS.

1. Abou-Horaïra a dit : ceUn jour, le Prophète partagea des
dattes entre ses Compagnons. Chacun d'eux reçut sept dattes et

j'en eus pour ma part sept aussi, dont une hachafa (de mauvaise

qualité). De toutes ces dattes aucune ne fut plus extraordinaire

que cette dernière, tant elle fut dure à mâcher, -n

2. Sdd& dit : de me suis vu, moi septième, avec le Prophète,
et nous n'avions rien autre à manger que des feuilles de hablaM ou

des fruits de habla; aussi nos défécations étaient-elles pareilles à

celles des moutons. Alors les Benou-Asad se mirent à m'enseigner

(les pratiques de) l'islam. Je ne réussis pas à ce moment à les

apprendre et tous mes efforts furent vains. i>

3. Abou-Hâzim ayant interrogé Sahl-ben-Sacd en ces termes :

« L'Envoyé de Dieu a-t-il jamais mangé du pain de farine blutée ? «,

Sahl répondit : etNon, jamais depuis le moment où il reçut sa mis-

sion divine jusqu'au jour de sa mort. — Du temps de l'Envoyé de

Dieu, reprit Abou-Hâzim, n'aviez-vous donc pas de tamis? — De-

puis le moment où il reçut sa mission divine jusqu'au jour de sa

mort, l'Envoyé de Dieu n'a jamais vu un seul tamis (chez lui), ré-

pliqua Sahl. — Comment, m'écriai-je, vous mangiez de la farine

(1) On n'est pas bien fixé sur le sens de ce mot : acacia, suivant ies uns; vigne, sui-

vant d'autres.
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d'orge non blutée? — Nous soufflions sur la mouture, répondiUil,

une partie du son s'envolait, et avec ce qui restait nous faisions la

bouillie que nous mangions, n

h. Sdîd-El-Maqbori rapporte que Abou-Horarra, passant près

d'un groupe de gens qui avaient devant eux un mouton rôti, fut

invité à en manger et qu'il refusa en disant : etL'Envoyé de Dieu a

quitté ce monde sans avoir mangé du pain d'orge à sa faim, -n

5. Anas-ben-Mâlik a dit : etJamais le Prophète n'a mangé sur

une table, ni dans une sokorrodja; il n'a jamais mangé de pain

mince, n — «Et sur quoi mangeait-on? demandaQatâda. — Sur des

nappes •>•>,répondit Anas.

6. cAïcha a dit : «Depuis le jour de son arrivée à Médine jus-

qu'au moment de la mort du Prophète, la famille de Mahomet ne

mangea pas trois jours de suite du pain de froment. »

CHAPITRE XXIV. — DE LATELBÎNA(1».

1. ^Orwa rapporte, d'après cAïcha, la femme du Prophète, que

lorsque celle-ci avait perdu un des membres de sa famille, les

femmes s'assemblaient auprès du défunt; puis, quand ces femmes

s'étaient retirées et qu'il ne restait plus que la famille et les in-

times, 'Aïcha ordonnait d'apporter une marmite de telbîna que l'on

faisait cuire. On faisait ensuite du tserîd sur lequel on versait la tel-

bîna. ceMangez-en, leur disait alors cAïcha, car j'ai entendu l'En-

voyé de Dieu déclarer que la telbîna soulageait le coeur et dissipait
en partie les chagrins. »

CHAPITRE XXV. — Du TSERÎD(*>.

1. Abou-Mousa-El-Acliari rapporte que le Prophète a dit : «Un

grand nombre d'hommes ont été parfaits, mais, parmi les femmes,
il n'y a eu de parfaites que: Marie fille de cImrân, etÂsia,lafenmie

(1) Mets fait de farine ou de son avec
du lait et du miel.

(!) Ce mets consiste en du pain endetté"

dans du bouillon de viande et de lé-

gumes ; parfois aussi on y laisse des mor-

ceaux de viande.
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de Pharaon; quant à la supériorité de eAïcha, elle est comme la

supériorité du tserîd sur tous les autres aliments, -n

2. D'après Anas, le Prophète a dit : «La supériorité de cAïcha
sur les autres femmes est pareille à la supériorité du tserîd sur tous
les autres aliments, -n

3. D'après Tsomâma(-ben-cAbdallah)-ben-Anas, Anas a dit :
ceJ'étais entré avec le Prophète chez un de ses affranchis qui était

couturier. Après avoir apporté un plat rempli de tserîd, le coutu-

rier reprit son travail. Le Prophète commença à rechercher les

morceaux de courge, et je me mis à faire comme lui pour les placer
devant lui. Depuis cette époque je n'ai cessé d'aimer les courges, -n

CHAPITRE XXVI. — Du MOUTON RÔTI, DE SON ÉPAULE ET DE SON FLANC.

1. Qatâda a dit : teNous allions chez Anas-ben-Mâlik qui avait un

panetier à poste fixe. «Mangez, nous disait Anas; je ne sache pas
«que le Prophète ait jamais vu du pain mince avant d'avoir rejoint
« le Seigneur, ni qu'il ait vu un mouton (entier) rôti. «

2. cAmr-ben-Omayya a dit : «J'ai vu l'Envoyé cle Dieu découper
une épaule de mouton et en manger. A ce moment on fit l'appel

à la prière; il se leva, laissa son couteau et accomplit la prière

sans faire d'ablutions, -n

CHAPITRE XXVII. —DES METS,VIANDESETAUTRESCHOSESDONTLESANCIENS

(COMPAGNONS DU PROPHÈTE) FAISAIENT PROVISIONPOUR LEURS SÉJOURSOU LEURS

VOYAGES. - 'Aïchq et Asmâ ont dit : «Nous préparâmes des vivres pour le

Prophète et Abou-Bakr. v

1. 'Âbis-ben-Rebfa a dit : «Je demandai à cAïcha si le Prophète

avait interdit de manger la chair des animaux des sacrifices au

delà de trois jours. «11 ne le fit, répondit-elle, crue durant une

«année où les gens souffrirent de la famine ; il voulut que le riche

«donnât à manger au pauvre. Si nous pouvions nous procurer un

«pied de mouton, nous le mangions après quinze jours.
— Qui vous

«réduisait à agir ainsi? n, demandai-je à cAïcha. Elle se mit à rire et
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répondit : (Jusqu'au jour où Mahomet rejoignit le Seigneur, sa

ttfamille ne mangea pas à sa faim trois jours de suite du pain de

«froment accompagné d'autre chose. «

Indication d'un autre isnâd.

2. Djâbir a dit : «Du vivant du Prophète, nous faisions provi-
sion des chairs des victimes du pèlerinage et les gardions jusqu'à
Médine. n

Confirmation par un autre isnâd et indication d'une fausse variante sans impor-
tance.

CHAPITRE XXVIII. — Du HAÏS.

1. D'après Ams-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu a dit à Abou-

Talha : etCherche-moi pour me servir un de tes esclaves, v — etAbou-

Talha me prit en croupe derrière lui et m'amena; ce fut moi qui
servis l'Envoyé de Dieu. Chaque fois qu'il descendait de sa mon-

ture, je l'entendais répéter souvent ces mots : et0 mon Dieu, je me

«réfugie auprès de toi contre les soucis, les chagrins, l'impuissance,
«la paresse, l'avarice, la lâcheté, les lourdes dettes et la trop vive

«poursuite des créanciers. « Je ne cessai d'être à son service jus-

qu'à ce que nous revînmes de Khaïbar, d'où il ramena Safiyya-bent-
Hoayy qu'il avait prise pour sa part de butin. Je le vis alors lui or-

ganiser une selle derrière lui au moyen de manteaux et de voiles,
et la prendre en croupe derrière lui. Arrivés à Es-Sahbâ, il fit

préparer du haïs sur des nappes, puis il m'envoya inviter cer-
taines personnes qui mangèrent de ce mets. Telle fut la célébra-
tion de son mariage avec elle. 11 poursuivit ensuite sa route,
et, quand on fut en vue de Ohod, il dit : «C'est une montagne
«qui nous aime et que nous aimons.•» Enfin, quand on domina

Médine, il s'écria : «0 mon Dieu, je déclare sacré l'espace compris
«entre ces deux montagnes, comme Abraham a déclaré sacré

«(le territoire de) La Mecque. Ô mon Dieu, bénis pour eux leur
«modd et leur sâ\ n
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CHAPITRE XXIX. — Du FAITDEMANGERDANSUNPLATARGENTÉ(1).

1. "AbderraJimaii-ben-Abou-Leïla rapporte qu'étant avec d'autres

personnes chez Hodzaïfa, celui-ci ayant demandé à boire, un mage
lui apporta une coupe (en argent). A peine eut-il la coupe dans sa

main, que Hodzaïfa la lui lança en s'écriant : etJe le lui avais dé-

fendu plus d'une fois, et même plus de deux fois^, comme s'il

avait voulu dire : etSinon je n'aurais pas agi ainsi, n Mais j'ai en-

tendu le Prophète dire : etNe portez pas de vêtements de soie, ni

de brocart; ne buvez pas dans des vases d'or ou d'argent; ne man-

gez pas dans des plats de ces métaux. Ce sont là des choses pour les

infidèles dans ce monde; nous, nous les aurons dans l'autre monde. »

CHAPITRE XXX. — DE LA MENTIONDESMETS.

1. D'après Abou-Mousa-El-Acfcari, l'Envoyé de Dieu a dit : «Le

Croyant qui récite le Coran est comme l'orange parfumée à l'odo-

rat et parfumée au goût. Le Croyant qui ne récite pas le Coran est

pareil à la datte qui n'a pas d'odeur, mais qui est sucrée au goût.

L'hypocrite qui récite le Coran est comme le buis dont le par-

fum est agréable et la saveur amère. L'hypocrite qui ne lit pas le

Coran est pareil à la coloquinte qui n'a pas de parfum et dont

la saveur est amère. -n

2. D'après Anas, le Prophète a dit : «La supériorité de cAïcha

sur les autres femmes est comme la supériorité du tserîd sur les

autres mets. -n

3. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Le voyage est un

fragment de la torture; il vous prive de sommeil et de nourriture.

Que celui qui a terminé ses affaires, se hâte de tourner bride et de

rentrer dans sa famille. 11

CHAPITRE XXXI. — DESCONDIMENTS<2>.

1. El-Qâsim-ben-Mohammed a dit : «L'affaire de Barîraafixé trois

règles canoniques : i° cAïcha ayant voulu l'acheter pour i'affran-

(') C'est-à-dire dans la composition duquel il entre plus ou moins d'argent.
—

(2) On entend ici tout ce qui se mange avec du pain eu dehors de la viande.
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ohifj les patrons de Bârîpa lui dirent : ccpouslia vendrons i: mmâ On-

ceconservant le droit de patronage.'' 'Aïeha rapporta ce propos à

l'Envoyé de Pieu (pi lui dit M Si te le veux, admets: c«tte condk

cetion> mais le patronage n'appartient cpt'à celui qui a&aaeiiit. »'

« 3? In affcâûchissaitBâfÉ'aS: Uïcha lui donna à çnoisiîp Mtoe

l'ester sous là puissance de son mari ou. se séparer de InL ,

«P Un jour que l'Invôyé de Pieu entra dani I appattenienli de:

'Âïcha^ il vit de la vapeur s'échapper d'une: nMrnSite piâc'éêsur le

feu. Il demanda à manger, et on lui apporta fne|<|nes condiments

qui se trouvaient dans la maison.; «Mais,'-ÉN1 observer^ n'est-ce

«pas de la viande fie je vois là? « Géries oniyô ïnvoyé de I)ieuy

celui pépondh>ou, mais cette viande a été donnée en aumône à Ba^

taira, qui nous en a (ait cadeau, ^- Pour elle, reprit le Prophète >

cec'est une aumône, pour nous c'est un cadeau.,''

GHAPlf RE tàlïk *^ DESMETSsweslsET©BsoiL;

1. 'Qnvu rapporte que cÂïcha a dit : cçL'Envoyé de Dieu aimai!

les mets sucrés et ÎJ raiêl.'v ,

%.. Âbou^Eoraïra a dit • ceJe m'étais attaché à la personne du

Prophète, ne demandant qu'à calmer ma Mm, car je ne mangeai

jamais de pain levé et ne revêtis jamais d'étoffes de,soie; je n'avais;

personne à mon service, ni homme, ni femme. (.Quand j'avais

trop faim) je m'appliquais des pierres sur le ventre et j'allais démân^

der à quelqu'un de me réciter des versets, que je savais cependant,
dans l'espoir que cette personne m'emmènerait chez elle et me

donnerait à manger. L'homme le plus charitahle envers les pauvres
était Dja'far^hen-Ahou-Tâlii). H nous emmenait chez lui et nous

donnait à manger de tout ce qu'il avait chez lui, et quand on nous

apportait une outre dans laquelle il n'y avait plus riens nous la

partagions en deux pour lécher ce. qui restait aux parois, »

GIAPITM XXXIII. — DESCOURGES, .
"

1. D'après Anas, l'Envoyé de Dieu alla trouver un de ses affran-
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chis qni était couturier. On apporta des courges et le Prophète se
mit à en manger, ceJe n'ai jamais cessé d'aimer les courges depuis
que j'ai vu l'Envoyé de Dieu en manger, v

CHAI ITRE XXXIV. — DE L'HOMMEQUISECHARGEDEDONNERÀ MANGERÀ SES
CORELIGIONNAIRES.

1. Abou-Mas'oud-El-Ansâri a dit : ceH y avait, parmi les Ansâr,
un homme qu'on appelait Abou-Chocaïb qui avait un esclave mar-

chand de viande, ceFais-moi, dit-il à son esclave, un repas, car j'in-
cevite l'Envoyé de Dieu, et nous serons cinq lui compris, ir II invita

l'Envoyé de Dieu comme cinquième convive. Un homme les ayant

suivis, le Prophète dit : ceTu nous a invités de façon à être cinq en

cetout; or voici un homme qui nous a suivis. Veux-tu le laisser en-

cetrer ou veux-tu qu'il reste à la porte?
— Qu'il entre-n, répondit

ccAbou-Gho'aïb. -n

Mohammed-ben Yousof a entendu Mohammed-ben-Ismacîl dire:

ceQuand les gens sont à une table, ils ne doivent pas se passer des

aliments d'une table à une autre, mais ils peuvent se passer les

uns aux autres des aliments de leur propre table. Sinon ils doivent

s'abstenir, -n

CHAPITRE XXXV. — DE CELUIQUIINVITEQUELQU'UNÀ MANGERET SE METÀ

VAQUER À SES OCCUPATIONS.

1. Anas a dit : ceJ'étais un tout jeune homme et accompagnais

l'Envoyé de Dieu. 11 entra chez un de ses affranchis couturier. Ce-

lui-ci apporta un plat contenant un mets sur lequel il y avait des

courges. L'Envoyé de Dieu se mit à rechercher les morceaux de

courge. Quand je vis cela, poursuivit Anas, je me mis à rassembler

les morceaux de courge devant le Prophète, tandis que l'affranchi,

pendant ce temps, vaquait à ses occupations. Je n'ai jamais cessé

o"aimer les courges depuis que j'ai vu l'Envoyé de Dieu faire ce qu'il

avait fait, v

CHAPITRE XXXVI. — Du POTAGE.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, un couturier invita le Prophète à
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manger d'un mets qu'il avait prépayé, ccj'ailai avec le Prophète,

dit Anâs, et ïê tailleur présenta au Prophète du pain d'orge et Un

potage dans lequel il y avait des courges et de la viande séchéê, le

vis rËnvôyé de Dieu rechercher les morceaux de courge tout au-

tour du platj et depuis ce jour-lè je n'ai pas cessé l'aimer les

courges, •»

CIAPIf M XXXVII. «* DE U nam mmw.

1, Aitas a dit : «J'ai vu l'Ëavoyé de Dieu, à qui on avait offert

un potage dans leqiiel.il y avait des courges et de la viande séehée,

rechercher les morceaux de courge pour les manger. »

2. 'Aïehâk dit ; «Il me fit cela W
que l'année ou l'on souffrit de

la famine, voulant que le fiche donnât à manger aux pauvres*

Nous gardions des pâturons (pour lés manger) quinze jours plus
tard. La -famille de Mahomet ne mangea jamais à sa Mm trois

jours de suite du pain de froment avec des condiments, s

CUAPifHE XXXVIII. •== DÉ GEMI QUI-PRliSENfl QË OFFRE «plLQff CHOJ1 À

SONXroîsïN DE TABLI. =- IhmËUMolârek a dit r <xll n'y a rien dû mal à se pasp
ser de l'un à l'autre'des mets (à la même JaMè), mais non d'une table à uitë

autréi »

1. Anas^ben^Mâiih a dit : ceUn eoiitùriér invita l'Envoyé de Dieu

à ffianfêr un niets qu'il avait préparé, Je ffiê rendis en compagnie
de l'Envoyé de Dieu à cette invitation. Le couturier présenta à

l'Intoyé de Dieu du pain d'ôrge et un potage dans lequel il y avait

des courges et de la viande séehée. Je vis f Envoyé de Dieu cher*

cher les morceaux de courge tout autour du plat, et depuis ce

jour-là je ne cessai d'aimer les courges, s

Tsomâma ajoute que Anas dit ; «Je me mis à rassembler lés

morceaux de courge devant le Prophète, »

(1) li s'agit de la proliibitioa dé la viande des sacrifices trois jours après le sacrifice.
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CHAPITRE XXXIX. — Dn CONCOMBRE.

1.
'Abdallah-ben-Djdfar-ben-Abou-Tâlib a dit : «J'ai vu l'Envoyé

de Dieu manger des dattes fraîches avec du concombre, >>

CHAPITRE XL.

1. Abou-Otsmân a dit : «Je fus l'hôte de Abou-Horaïra pendant

sept jours. Lui, sa femme et son domestique se partageaient la

nuit par tiers. L'un priait (un liers), puis il éveillait l'autre. Je lui ai

entendu dire ceci : ceL'Envoyé de Dieu partagea des dattes entre ses

ceCompagnons. Ma part fut de sept dattes, dont une de mauvaise

tequalité, n

2. Abou-Otsmân rapporte que Abou-Horaïra a dit: «Le Pro-

phète partagea des dattes entre nous. Ma part fut de cinq, dont

quatre bonnes et une mauvaise. Je constatai ensuite que la mau-

vaise fut la plus dure à mâcher. •»

CHAPITRE XLI. —DES DATTESFRAÎCHES.De ces mots du Coran : « Secoue le

tronc du palmier, et des dattes fraîches et mûres tomberont près de loi-n (sou-
rate xix, verset 2 5).

1. \iïcha a dit : etL'Envoyé de Diçu mourut alors que nous étions

rassasiés des deux choses noires : les dattes et l'eau, >>

2. Djdbir-ben-Abdallah a dit : «Il y avait à Médine un juif qui

me prêtait sur mes dattes jusqu'au moment de la cueillette.!) Or

Djâbir possédait la terre qui est sur le chemin de Rouma. ceCe juif,

poursuivit Djâbir, vint au moment de la cueillette qui n'avait rien

produit et je lui demandai d'attendre jusqu'à la récolte suivante.

Informé de ce fait, le Prophète dit à ses Compagnons : etAllons de-

eemander au juif d'accorder un délai à Djâbir. -n Ils vinrent alors

dans ma palmeraie et le Prophète parla au juif qui répondit :

ccÔ Ahou-'l-Qâsim, je n'accorde aucun délai. r> Le Prophète fit le

tour de la palmeraie et, revenu auprès du juif, il lui parla de

nouveau. Le juif ayant refusé, j'apportai quelques dattes fraîches

que je plaçai devant le Prophète. Il les mangea, puis il me dit :

EL-BOK1UIU. — 111.

lUi»m.in nu: iSATiOKALi:.
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etOù est ta tonnelle? ô Djâbir.n Je la lui indiquai. «Fais-y étendre

etun tapis pour moi, reprit-il. » J'étendis ce tapis et le Prophète

entra, dormit et ensuite se réveilla. Je lui apportai à ce moment

une autre poignée de dattes qu'il mangea également, puis il se leva,

parla au juif qui persista dans son refus. Alors il parcourut une

seconde fois la palmeraie et me dit : « 0 Djâbir, cueille et paye
tt tes dettes. 15Le juif assista à la cueillette ; je recueillis de quoi payer
mes dettes et il me resta encore un excédent. Je sortis pour aller

trouver le Prophète à qui j'annonçai la bonne nouvelle, tt J'atteste,

tt dit-il alors, que je suis l'Envoyé de Dieu, n

In fine, indication de variantes sans importance.

CHAPITRE XLII. — Du FAIT DE MANGER DE LA MOELLE DE PALMIER.

1. \ibdaUah-ben-Omar a dit : tt Tandis que nous étions assis au-

près du Prophète on apporta de la moelle de palmier, ttll y a, dit

tt le Prophète, parmi les arbres, un arbre qui est béni comme l'est
tt le musulman. 11Je pensai qu'il s'agissait du palmier et voulus dire :

A
t

tt O Envoyé de Dieu, c'est le palmier. •»Mais comme nous étions là,
moi compris, dix personnes, et que j'étais le plus jeune de cette

réunion, je gardai le silence. Alors le Prophète dit : «C'est le
tepalmier, v

CHAPITRE XLIII. — DE LADATTE'ADJOUA»'.

1. D'après Sad-ben-Abou-Ouaqqm, l'Envoyé de Dieu a dit :
« Quiconque le matin mange tout d'abord sept dattes 'adjoua n'aura
à redouter ce jour-là ni poison, ni maléfice, »

CHAPITRE XLIV. — Du FAITDEMANGERPLUSIEURSDATTESÀ LA FOIS.

1. Djabala-ben-Sohaïm a dit : «Pendant une année de disette
nous étions avec Ibn-Ez-Zobaïr et il nous distribua des dattes.

cAbdallah-ben-cOmar, qui passait près de nous pendant que nous

(1) La meilleure espèce de datte.
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les mangions, nous dit : «N'en prenez pas plusieurs à la fois, car le
teProphète a interdit d'en user ainsi, -n II ajouta ensuite : «à moins

«que votre frère ne vous y autorise, n

Cho'ba assure que ces derniers mots relatifs à l'autorisation sont

de Ibn-cOmar.

CHAPITRE XLV. — Du CONCOMBRE(».

1. Wbdallah-ben-Bjdfar a dit : ceJ'ai vu le Prophète manger des

dattes fraîches avec des concombres, v

CHAPITRE XLVI. — DE LABÉNÉDICTIONATTACHÉEAUPALMIER.

1. Ibn-Omar rapporte que le Prophète a dit : «Parmi les arbres

il en est un qui ressemble au musulman, et c'est le palmier, n

CHAPITRE XLVII. — Du FAIT DE MANGER À LA FOIS DEUX FRUITS DIFFÉRENTS

OU DEUX METS DIFFÉRENTS.

1. lAbdallali-ben-Djdfar a dit : «J'ai vu l'Envoyé de Dieu manger

des dattes fraîches avec des concombres, n

CHAPITRE XLVIII. — DE CELUIQUIFAIT ENTRERSESCONVIVESDIXPARDIXET

DU FAIT DE SE METTRE DIX PAR DIX POUR MANGER.

1. Abou-Rebia rapporte, d'après Anas, que sa mère, Omm-

Solaïm, ayant pris un modd d'orge, le réduisit en farine et en fit

une bouillie sur laquelle elle versa une outre de beurre qu'elle avait.

«Ensuite, ajouta Anas, elle m'envoya vers l'Envoyé de Dieu que je

trouvai entouré de ses Compagnons et que j'invitai. «Puis-je amener

«mes Compagnons? r>, demanda le Prophète. Je revins vers ma mère

et lui fis part de cette demande. Abou-Talha se rendit alors auprès

de l'Envoyé de Dieu et lui dit : «Il n'y a qu'un plat préparé par

«Omm-Solaïm (seule),
n Le Prophète vint et, quand le mets eut

été apporté, il dit : « Qu'on fasse entrer auprès de moi dix (de mes

(1) Le mot peut s'appliquer à toutes ies cucurbitace'es telles que le melon ou la

pastèque.
43.
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ceCompagnons).
11Ces dix personnes entrèrent, mangèrent et, quand

elles furent rassasiées, le Prophète dit : ceQu'on en fasse entrer

cedix autres, n Ces dix personnes entrèrent, mangèrent et, quand

elles furent rassasiées, le Prophète dit : ceQu'on en fasse entrer

cedix autres y>, et il continua ainsi jusqu'à ce qu'il eut fait entrer

quarante personnes. Alors il se mit à manger et se leva ensuite.

Je regardai dans le plat, dit Anas, pour voir si le contenu avait

diminué le moins du monde. »

CHAPITRE XLIX. — DESCHOSESQUI RÉPUGNENT,TELLESQUEL'AIL ET AUTRES

LÉGUMES.- II existe à ce sujet une tradition du Prophète rapportée par ïbn-

'Omar.

1. cAbdelazîz a dit : ceGomme on demandait à Anas ce qu'il
avait entendu dire au Prophète au sujet de l'ail, il répondit : ceQue

cecelui qui a mangé de l'ail ne s'approche pas de nos oratoires. •»

2. Djâbir-lm-* Abdallah assure que le Prophète a dit: ceCelui

qui a mangé de l'ail et de l'oignon doit se tenir à l'écart de nous

— ou suivant une variante — se tenir à l'écart de nos oratoires, -n

CHAPITRE L. — Du KABÂTSQUIESTLEFRUITDEL'ARAK(1).

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : ceNous étions avec l'Envoyé de

Dieu à MaiT-Edz-Dzahrân en train de cueillir des kabâts. ceChoisissez

celésnoirs, s'écria le Prophète, ce sont les meilleurs. — Alors, lui

cedis-je, tu as donc gardé les moutons? — Oui, me répondit-il,
cey a-t-il un seul prophète qui ne les ait gardés? v

CHAPITRE LI. — Du FAITDESERINCERLABOUCHEAPRÈSAVOIRMANGÉ.

1. Sonaïd-ben-En-Nozmdn a dit : ceNous partîmes pour Khaïhar

avec l'Envoyé de Dieu. Arrivé à Es-Sahbâ, il demanda à manger.
On n'apporta que du saonîq, et nous en mangeâmes. Au moment

(1) C'est un arbre épineux dont les

tiges remplissent l'office de brosses à
dent. Son nom scientifique est, suivant

les uns, saloadora persica, et, selon

d'autres, cissus arborea.
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de se lever pour la prière, le Prophète se rinça la bouche et nous

en fîmes autant, n

Ce hadîts a été rapporté aussi sous la forme suivante : ceNous

pai'tîmes pour Khaïbar avec l'Envoyé de Dieu. Arrivé à Es-Sahbâ—

etlocalité située à une nuit de marche de Khaïbar •», dit le râwî

Yahya
— il demanda à manger. On n'apporta que du saouîq;

nous le goûtâmes et en mangeâmes avec le Prophète qui, ensuite,

demanda de l'eau et se rinça la bouche, et nous en fîmes autant;

piiis il présida la prière du maghrib sans avoir fait d'ablution, n —

ceTelles sont, dit le râwî Sofyân, les paroles prononcées par Yahya,
c'est comme si tu l'avais entendu toi-même, n

CHAPITRE LU. — Du FAIT DE SELÉCHERLESDOIGTSET DE LES SUCERAVANT
DE s'ESSDYER AVEC LA SERVIETTE.

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : Quand l'un de vous a

mangé, qu'il ne s'essuie pas les mains avant de les avoir léchées

(ëjjdj)
— ou suivant une variante — à moins de les avoir léchées

CHAPITRE LUI. — DE LA SERVIETTE.

1. Saîd-ben-El-Hârils rapporte, qu'ayant interrogé Djâbir-ben-
cAbdallah sur l'ablution d'une partie du corps que le feu a tou-

chée W, il en reçut cette réponse : «Non, (elle n'est pas nécessaire);
du temps du Prophète nous avions rarement l'occasion de manger

des aliments cuits au feu, et quand le faitse produisait nous n'avions

pour toutes serviettes que les paumes de nos mains, nos biceps et

nos pieds. Nous faisions la prière après avoir mangé sans faire

d'ablution.i)

CHAPITRE LIV. — DESPAROLESQUEDOITPRONONCERCELUIQUIA FINI DEMANGER.

1. Abou-Omâma rapporte que, lorsqu'on desservait la table, le

<1JEn faisant la cuisine ou de quelque autre façon.
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Prophète prononçait ces mots : «Louange à Dieu, que ces louanges

soient nombreuses, excellentes et bénies ! Seigneur nous ne pou-

vons reconnaître tes bienfaits, ni nous en priver, ni nous en

passer. »

2. Abou-Omâma rapporte que, lorsqu'on avait fini de manger
—

ou suivant une variante —
quand on desservait la table, le Pro-

phète disait : etLouange à Dieu qui nous a donné notre suffisance

et qui nous a abreuvés sans que nous puissions renier ou mécon-

naître ses bienfaits ! » Suivant une autre rédaction, il aurait dit :

etLouange à Dieu ! Seigneur, nous ne pouvons reconnaître tes bien-

faits, ni nous en priver, ni nous en passer, Seigneur ! « ..

CHAPITRE LV. — Du FAITDEMANGERAVECSONDOMESTIQUE.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : « Quand un domes-

tique apporte le repas à son maître, celui-ci, s'il ne le fait pas asseoir

avec lui, doit lui donner à manger une ou deux bouchées, car c'est

le domestique qui a eu à supporter la chaleur (pendant la cuisson)

et qui a eu la peine de préparer le mets. »

CHAPITRE LVI. — CELUIQUIMANGEETREMERCIEDIEU A LE MÊMEMÉRITEQUE

CELUI QUI JEÛNE AVEC RÉSIGNATION.— Abou-Horaïra rapporte à ce sujet un

hadîts du Prophète.

CHAPITRE LVII. — DE CELUI QUI , INVITÉ À UN REPAS, DIT : « CETTE PERSONNE

EST AVEC MOI. » — Anas a dit : <s.Quand lu entres chez un musulman sincère,

mange de ses mets et bois de sa boisson. » ,

1. Ibn-Mas'oud-El-Ansâri a dit : « Un homme des Ansâr, connu

sous le nom de Abou-Choacïb, avait un esclave marchand de viande^

Il était venu voir le Prophète pendant qu'il était avec ses Compa-

gnons et s'aperçut au visage du Prophète que celui-ci avait faim.

Il alla aussitôt trouver son esclave, le marchand de viande, et lui

dit : tePrépare-moi un repas pour cinq, car je compte inviter le

etProphète et l'on sera cinq en tout, n L'esclave prépara un petit

repas et l'apporta à son maître qui invita le Prophète. Un homme
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les ayant suivis, le Prophète dit : ceô Abou-Chocaïb, un homme
«nous a suivis. Veux-tu l'inviter ou le laisser dehors? — Non pas,
«répliqua Abou-ChoVib, je l'invite, -n

CHAPITRE LVIII. — LORSQUELE SOUPERESTPRÊT,QU'AUCUNDE VOUSNE
SE PRESSE POUR LE MANGER.

1.
'
Amr-ben-Omayya raconte qu'il a vu l'Envoyé de Dieu en train

de couper une épaule de mouton qu'il tenait à la main. L'appel à
la prière ayant été fait à ce moment, il jeta l'épaule et le couteau

dont il se servait pour couper, puis il se mit debout et pria sans

avoir fait d'ablutions.

2. Anas rapporte que le Prophète a dit : «Lorsque le souper
est servi et que l'heure de la prière est venue, commencez par

souper, i)

Une tradition analogue est rapportée par Ibn-Omar qui raconte

qu'il soupa un jour pendant que l'imam faisait la récitation du

Coran.

3. 'Aïcha rapporte que le Prophète a dit : «Si l'heure de la

prière est venue et que le souper soit prêt, commencez par

souper, -n

In fine, indication d'une variante sans importance.

CHAPITRE LIX. — De ces mots du Coran : . . . KQuand vous avez mangé,

dispersez-vous. . . » (sourate XXXIII, verset 53).

1. D'après Ibn-Chihdb, Anas a dit : «Je connais mieux que per-

sonne la question du verset du voile sur laquelle Obayy-ben-Kacb

m'interrogeait. Un matin l'Envoyé de Dieu, qui allait célébrer son

mariage avec Zeïneb-bent-Djahch qu'il avait épousée à Médine,

invita les fidèles à un repas au moment où le jour était déjà haut.

L'Envoyé de Dieu était resté assis avec quelques personnes après

que la foule des invités s'était retirée. Il se leva à son tour et s'en

alla; j'allai avec lui et, arrivé à la porte de l'appartement de cAïcha,

il pensa que tout le monde était parti. Il revint alors sur ses pas
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et je l'accompagnai. Les personnes qu'il avait laissées n'ayant pas

bougé de place, il s'en alla pour la seconde fois et moi avec lui jus-

qu'à la porte de l'appartement de cAïcha, puis nous revînmes, lui

et moi. A ce moment ces personnes se levèrent. Le Prophète laissa

tomber la portière entre lui et moi, et il reçut la révélation relative

au voile. •»



AU NOM DE DIEU, LE CLÉMENT, LE MISERICORDIEUX.

TITRE LXXT.

DE L,CAQÎQA(1).

CHAPITRE PREMIER. — Du FAIT DE DONNERIÎN NOM À L'ENFANTAD MOMENT

DE SA NAISSANCE LORSQU'ON NE VEUT PAS LUI FAIRE UNE AQIQA, ET DU TAHNÎK®.

1. Abou-Mousa a dit : «Il m'était né un enfant. Je le portai au

Prophète qui lui donna le nom de Ibrahim. Il lui frotta la gorge
aArec'une datte, appela sur lui la bénédiction du ciel et me le re-

mit ensuite, r. Cet Ibrahim était l'aîné des enfants de Abou-Mousa.

2. Aïcha a dit : rOn apporta un enfant au Prophète pour qu'il
lui frottât la gorge. L'enfant urina sur le Prophète qui fît passer un

peu d'eau sur l'endroit contaminé, r,

3. cOrwa rapporte que Asmâ-bent-Abou-Bakr devint enceinte

de Abdallah-ben-Ez-Zobaïr à La Mecque. «Je quittai La Mecque,

dit-elle, au moment de la fin de ma grossesse et me rendis à

Médine. Arrivée à Qobâ, j'accouchai en cet endroit; j'apportai l'en-

fant à l'Envoyé de Dieu qui le prit sur ses genoux. Puis il de-

manda une datte, la mâcha et cracha dans la bouche de l'enfant.

La première chose qui pénétra dans son ventre fut donc la salive

de l'Envoyé de Dieu. Ensuite le Prophète lui frotta l'intérieur de

la porge avec la datte, puis il fit une invocation et bénit l'enfant.

Ce fut le premier enfant né parmi les musulmans. On éprouva une

joie excessive de cette naissance, parce que l'on avait dit que les

(1)
D'après Qastallâni, le mot 'aqîqa

désigne les cheveux d'un enfant au mo-

ment de sa naissance, et, en tant que rite,

il s'applique au sacrifice que l'on fait

quand on rase la tête d'un enfant. On

évite de se servir de ce mot; on le rem-

place par nasîlea ou dz-abîha.
<s) On appelle ainsi le fait de mâcher

une datte et d'en frotter ensuite la gorge
de l'enfant.
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juifs avaient ensorcelé les musulmans en sorte qu'ils n'auraient pas
d'enfants, n

k. Anas-ben-Mâlik a dit : ceAbou-Talha avait un fils qui tomba

malade et mourut pendant une absence de son père. A son retour,

Abou-Talha ayant demandé des nouvelles de son enfant, Omm-

Solaïm lui répondit : ceII est plus tranquille qu'il ne l'a jamais
a été. -nPuis elle lui servit le repas du soir. Abou-Talha soupa, puis
il eut commerce avec sa femme et, la ebose faite, sa femme lui

dit : ceII faut (songer à) enterrer l'enfant, n Le lendemain matin,

Abou-Talha alla trouver l'Envoyé de Dieu et lui raconta ce qui
s'était passé, ceTu as eu commerce avec ta femme? demanda le

ceProphète.
— Oui, répondit Abou-Talha. — 0 mon Dieu, s'écria

cealors le Prophète, bénis pour eux deux cette nuit-là ! n Et la femme

de Abou-Talha eut un enfant.

ceAJoou-Talha, 'poursuivit Anas, me dit : ceVeille sur l'enfant jus-
cequ'à ce que; tu l'aies apporté au Prophète.» J'apportai l'enfant

au Prophète, à qui la mère envoya en même temps des dattes. Le

Prophète prit l'enfant et demanda si l'on avait apporté quelque
chose en même temps que lui. ceOui, lui répondit-on, on a en-

cevoyé des dattes, r>Le Prophète prit une datte, la mâcha, puis, la

retirant de sa bouche, il la mit dans celle de l'enfant, lui en frotta

l'intérieur de la gorge et donna à l'enfant le nom de 'Abdallah. -n

5. On rapporte, d'après Anas, un même hadîts avec un isndd

différent, ceMais il y a confusion de râwî, dit El-Bokhâiï, et il s'agit
de deux hadîts différents. »

CHAPITRE IL — Du FAITD'ÉCARTERLE MALDEL'ENFANTPARL'CAQÎQA.

1. Selmàn-ben-Amir a dit ; ceAvec l'enfant il faut une caqîqa. n
2. Selmân-ben-cAmir-Ed-Dabbi a entendu l'Envoyé de Dieu

dire : ceAvec l'enfant il faut une caqîqa. Répandez pour cela du sang
(en sacrifice) et écartez de lui le mal. -n

3. Habib-ben-Ech-Chahîd a dit : edbn-Sîrîn m'avait ordonné
de questionner El-rlasan sur la personne dont il avait entendu le
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hadîts de Y'aqîqa. Je questionnai El-Hasan qui me répondit : «Je

l'ai entendu dire à Saniorra-ben-Djondab. v

CHAPITRE III. — Du SACRIFICEDUPREMIER-NÉDESANIMAUXDOMESTIQUES.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : etPas de fard ni

abattra. 11Le fard consistait à sacrifier aux idoles le premier-né des

animaux domestiquesî1). U'atîra était un sacrifice qui se pratiquait

au mois de redjeb. ,

CHAPITRE IV. — DE L'ATÎBA.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Pas de fard
1

ni

d,calîra.n hefarac consistait à sacrifier aux idoles le premier animal

qu'enfantait un animal domestique. Quant à Y'atîra, c'était un sacri-

fice qui se pratiquait au mois de redjeb. s^Çfiî^-^

I -^ - f ) s' "S \(1) Et aussi un chameau sur cent. j
~ [ | : I. '

^ j
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- Du faste de Sa d-ben- bàda
XVI.  
- Des fastes de Obayy-ben-Ka b
XVII.  
- Des fastes de Ze d-ben-Tsâbit
XVIII.  
- Des fastes de Abou-Talha
XIX.  
- Des fastes de Abdallah-ben-Selâm
XX.  
- Du mariage du Prophète avec Khadidja et des mérites de cette femme
XXI.  
- Mention de Djarîr-ben- Abdal-lah-El-Badjali
Chapitres.  
Pages.
XXII.  
- Mention de Hodza fa-ben-El-Yemân-El- Absi
XXIII.  
- Mention de Hind-ben- Otba-ben-Reb
XXIV.  
- Had ts de Ze d-ben- Amr-ben-Nofa l
XXV.  
- De la construction de la Ka ba.
XXVI.  
- De l'époque antéislamique
XXVII.  
- Des cinquante serments à l'époque antéislamique
XXVIII.  
- De la mission du Prophète Mohammed-ben- Abdallah-ben- Ab-delmo alib-ben-Hàchim-ben- Abd-Monâf-ben-Qosayy-ben-Kilàb-ben-Morra-ben-Ka
b-ben-Loayy-ben-Ghâlib-ben-Fihr-ben-Màlik-ben-En-Nadr-ben-Kin na-ben-Khoza ma-ben-Modrika-ben-Ilyàs-ben-Modar-ben-Nizàr-ben-Mo add-ben-
Adnàn
XXIX.  
- Des choses que le Prophète et ses Compagnons eurent à endurer de la part des polythéistes à La Mecque.
XXX.  
- De la conversion à l'islamisme de Abou-Bakr-Es-Siddiq
XXXI.  
- Conversion à l'islamisme de Sa d-ben-Abou-Ouaqqâs
XXXII.  
- Mention des Génies
XXXIII.  
- Conversion de Abou-Dzarr-El-Ghif ri
XXXIV.  
- Conversion de Sa id-ben-Yezîd
XXXV.  
- Conversion de Omar-ben El-Kha âb
XXXVI.  
- De la fissure de la lune
XXXVII.  
- De l'émigration en Abyssinie
XXXVIII.  
- De la mort du Négus
 
NOTA. Les rubriques en italique et entre parenthèses ne sont point dans le texte arabe.
XXXIX.  
- De la conjuration des polythéistes contre le Prophète
XL.  
- Histoire de Abou- âlib
XLI.  
- Récit du voyage nocturne
XLII.  
-L'ascension
XLIII.  
- De la députation que les Ansâr dépêchèrent au Prophète à La Mecque et du serment d'El- Aqaba.
XLIV.  
- Mariage du Prophète avec Aïcha. De la venue de Aïcha à Médine et de la célébration de son mariage dans cette ville
XLV.  
- De l'émigration (hégire) du Prophète et de ses Compagnons à Médine
XLVI.  
- De l'arrivé du Prophète et de ses Compagnons à Médine
XLVII.  
- Du séjour des Mohâdjir à La Mecque après l'accomplissement des rites (du pèlerinage)
XLVIII.  
- De la fixation de l'ère. - A partir de quelle époque a-t-on établi l'ère
XLIX.  
- (Eloge des Mohâdjir.)
L.  
- Comment le Prophète établit les liens de fraternité entre ses Compagnons



LI.  
- (Réponses du Prophète à des questions d'un docteur juif.)
LII.  
- Les Juifs vinrent trouver le Prophète lorsque celui-ci arriva à Médine
LIII.  
- De la conversion à l'islamisme de Selmân le Persan

TITRE LXIV. - DES EXPEDITIONS MILITAIRES.
I.  
- De l'expédition de El- Ochaïra ou de El- Osaïra
II.  
- De la désignation faite par le Prophète de ceux qui seraient tués à Badr
III.  
- Histoire de l'expédition de Badr.
IV. -  
- (Invocation du Prophète au combat de Badr.)
V.  
- (Une récompense spéciale sera accordée aux combattants de Badr.)
VI.  
- Du nombre des Compagnons qui ont assisté à Badr
VII.  
Invocation du Prophète contre les infidèles de Qoraïch: Chaïba, Otba, El-Oualîd et Abou-Djahl-ben-Hîchâm et mort de ces infidèles
VIII.  
- De la mort de Abou-Djahl
IX.  
- Du mérite de ceux qui assistèrent à la journée de Badr
X.  
- (Détails relatifs au combat de Badr.).
XI.  
- De la présence des anges à la journée de Badr
XII.  
- (Dotation des combattants de Badr; du prestige dont ils jouissaient.)
XIII.  
- Liste nominative de ceux des gens de Badr qui sont mentionnés dans le Recueil composé par Abou Abdallah (El-Bokhâri)
XIV.  
- De l'affaire des Benou En-Nodaïr. L'Envoyé de Dieu s'étant rendu vers eux pour leur réclamer le prix du sang de deux hommes, ils veulent agir traîtreusement à son
égard.
XV.  
- Du meurtre de Ka b-ben-El-Achraf
XVI.  
- Du meurtre de Abou-Râf - Abdallah-ben-Abou- l-Hoqaïq
XVII.  
- De l'expédition de O od
XVIII.  
- (Détails sur la bataille de O od.)
XIX.  
- (De la défection de Otsmân-ben- Affân le jour de O od.)
XX.  
- (De la fuite des archers au combat de O od.)
XX bis.  
- (De la fatigue de Abou-Talha le jour de O od.)
XXI.  
- (Malédiction prononcée par le Prophète le jour de O od.)
XXII.  
- Mention de Omm-Salît
XXIII.  
- Du meurtre de Hamza
XXIV.  
- Des blessures qui atteignirent le Prophète le jour de O od
XXIV bis.  
- (Pansement de la blessure du Prophète à O od.)
XXV.  
- (Dévouement de Abou-Bakr et de Ez-Zobaïr à O od.)
XXVI.  
- De ceux des musulmans qui furent tués le jour de O od. Parmi eux se trouvaient : amza-ben- Abdelmo alib, El-Yemân, Anas-ben-En-Na r et Mo

ab-ben- Omair
XXVII.  
- (Affection qu'éprouvait le Prophète pour O od.)
XXVIII.  
- Des expéditions de Er-Radj , de Ri l, de Dzekouân, de Bir-Ma ouna; des aventures de Adal, d'El-Qâra, de Asim-ben-Tsâbit et de Khobaïb et de
ses compagnons
XXIX.  
- De l'expédition du Fossé; c'est celle des Confédérés
XXX.  
- Le Prophète revient du champ de bataille des Confédérés et il part en expédition contre les Benou-Qo-raï za qu'il assiège
XXXI.  
- De l'expédition de Dzât-ErRiq
XXXII.  
- De l'expédition contre les Benou- -Mostalik, fraction de la tribu des Khozâ
XXXIII.  
- De l'expédition des Anm r
XXXIV.  
- Du adîts el-ifk (du mensonge)
XXXV.  
- De l'expédition de El- odaïbiya
XXXVI.  
- Histoire des Okl et des raïna
XXXVII.  
- De l'expédition de Dzât-Qorad
XXXVIII.  
- De l'expédition de Khaïbar
XXXIX.  
- De la nomination par le Prophète d'un gouverneur de Khaïbar
XL.  
- Du contrat du Prophète avec les habitants de Khaïbar
XLI.  
- Du mouton qu'on empoisonna à Khaïbar en vue du Prophète
XLII.  
- De l'expédition de Zeïd-ben- âritsa
XLIII.  
- De la visite pieuse dite El-Qada
XLIV.  
- De l'expédition de Mouta en Syrie
XLV.  
- De l'envoi fait par le Prophète de Os ma-ben-Zeïd contre les El- oroqât de la tribu de Djohaïna
XLVI.  
- De l'expédition de La Mecque et de la missive qu'envoya Hâtib-ben-Abou-Balta a aux habitants de La Mecque pour les prévenir de l'expédition dirigée contre eux par
le Prophète
XLVII.  
- De l'expédition de la Mecque faite pendant le ramadan



XLVIII.  
- Où le Prophète planta son drapeau lors de la prise de La Mecque
XLIX.  
- De l'entrée du Prophète à La Mecque par la partie supérieure de la ville
L.  
- Du lieu où logea le Prophète le jour de la prise de La Mecque
LI.  
- (Des paroles du Prophète lors de la prise de La Mecque.)
LII.  
- Du séjour du Prophète à La Mecque à l'époque de la prise de cette ville
LIII.  
- (Evénements se rapportant à la prise de La Mecque.)
LIV.  
- (Traditions relatives au butin fait sur l'ennemi.)
LV.  
- De l'expédition de Aw às
LVI.  
- De l'expédition de El-Taïf au mois de chaouâl de l'an huit
LVII.  
- De la petite expédition envoyée du côté du Nedjd
LVIII.  
- De l'envoi fait par le Prophète de Khâlid-ben-El-Oualîd chez les Benou-Djodzaïma
LIX.  
- De la petite expédition commandée par Abdallah-ben- odzâfa-Es-Sahmi et Alqama-ben-Modjazziz-El-Modladji, expédition dite des An âr
LX.  
- De l'envoi de Abou-Mousa et de Mo âdz(-ben-Djabal) au Yémen avant le pèlerinage d'Adieu
LXI.  
- De l'envoi de Ali-ben-Abou-Tâlib et de Khâlid-ben-El-Ouâlid au Yémen avant le pèlerinage d'Adieu.
LXII.  
- Expédition de Dzou- l-Khala a.
LXIII.  
- Expédition de Dzât-Es-Selâsil.
LXIV.  
- Du départ de Djarîr pour le Yémen
LXV.  
- Expédition du bord de la mer.
LXVI.  
- Du pèlerinage que fit Abou-Bakr avec les fidèles en l'an neuf
LXVII.  
- La députation des Benou-Temîm
LXVIII.  
- (Estime du Prophète pour Benou-Temîm.)
LXIX.  
- De la députation des Abd-El-Qaïs
LXX.  
- De la députation des Benou- anîfa et de histoire de Tsomâmaben-Otsàl
LXXI.  
- Histoire de El-Asouad-El- Ansi
LXXII.  
- Histoire des gens de Nedjràn
LXXIII.  
- Histoire de l' Omân et de El-Ba raïn
LXXIV.  
- De la venue des Ach arites et des gens du Yémen
LXXV.  
- Histoire des Daus et de E - ofaïl-ben- Amr-Ed-Dausi
LXXVI.  
- Histoires de la députation de Tayy et récit relatif à Adiyy-ben-Hâtim
LXXVII.  
- Du pèlerinage d'Adieu
LXXVIII.  
- L'expédition de Tabouk. C'est l'expédition dite terrible
LXXIX.  
- Histoire de Ka b-ben-Mâlik
LXXX.  
- Du campement du Prophète à El-Hidjr
LXXXI.  
- (Retour de l'expédition de Tabouli.)
LXXXII.  
- Lettre adressée par le Prophète au Cosroès et au César
LXXXIII.  
- De la maladie du Prophète et de sa mort
LXXXIV.  
- Des dernières paroles prononcées par le Prophète
LXXXV.  
- De (l'époque) de la mort du Prophète
LXXXVI.  
- (Dette du Prophète à sa mort.)
LXXXVII.  
- Du commandement qu'au cours de la maladie à la suite de laquelle il mourut le Prophète confia à Osâma-ben-Zeïd
LXXXVIII.  
- (Quand a lieu la nuit du Destin.)
LXXXIX.  
- Combien le Prophète a-t-il fait d'expéditions?

TITRE LXV. - DE L'INTERPRETATION DU CORAN.
 
PREMIERE SOURATE
I.  
- De ce qui a été dit au sujet de la sourate qui ouvre le livre
II.  
- De ces mots: "Non de ceux contre qui tu es irrité, ni des égarés"
 
SOURATE II. - LA VACHE
I.  
- Et il enseigna à Adam les noms de toutes les choses
II.  
- (Interprétation de divers mots de plusieurs versets.)
III.  
- (Interpr. du verset 40.)
IV.  
- (Interpr. du verset 54.)
V.  
- (Interpr. du verset 55.)
VI.  
- (Interpr. du verset 91.)
VII.  
- (Interpr. du verset 100.)
VIII.  
- (Interpr. du verset 110.)



IX.  
- (Interpr. du verset 119.)
X.  
- (Interpr. du verset 121.)
XI.  
- (Interpr. du verset 130.)
XII.  
- (Interpr. du verset 136.)
XIII.  
- (Interpr. du verset 137.)
XIV.  
- (Interpr. du verset 138.)
XV.  
- (Interpr. du verset 139.)
XVI.  
- (Interpr. du verset 140.)
XVII.  
- (Interpr. des versets 141 et 142.)
XVIII.  
- (Interpr. du verset 143.)
XIX.  
- (Interpr. du verset 144.)
XX.  
- (Interpr. du verset 145.)
XXI.  
- (Interpr. du verset 153.)
XXII.  
- (Interpr. du verset 160.)
XXIII.  
- (Interpr. du verset 173.)
XXIV.  
- (Interpr. du verset 179.)
XXV.  
- (Interpr. du verset 180.)
XXVI.  
- (Interpr. du verset 181.)
XXVII.  
- (Interpr. du verset 183.)
XXVIII.  
- (Interpr. du verset 183.)
XXIX.  
- (Interpr. du verset 185.)
XXX.  
- (Interpr. du verset 189.)
XXXI.  
- (Interpr. du verset 191.)
XXXII.  
- (Interpr. du verset 192.)
XXXIII.  
- (Interpr. du verset 192.)
XXXIV.  
- (Interpr. du verset 194.)
XXXV.  
- (Interpr. du verset 195.)
XXXVI.  
- (Interpr. du verset 197.)
XXXVII.  
- (Interpr. du verset 200.)
XXXVIII.  
- (Interpr. du verset 210.)
XXXIX.  
- (Interpr. du verset 223.)
XL.  
- (Interpr. du verset 232.)
XLI.  
- (Interpr. du verset 234.)
XLII.  
- (Interpr. du verset 239.)
XLIII.  
- (Interpr. du verset 239.)
XLIV.  
- (Interpr. du verset 240.)
XLV.  
- (Interpr. du verset 241.)
XLVI.  
- (Interpr. du verset 261.)
XLVII.  
- (Interpr. du verset 268.)
XLVIII.  
- (Interpr. du verset 274.)
XLIX.  
- (Interpr. du verset 276.)
L.  
- (Interpr. du verset 277.)
LI.  
- (Interpr. du verset 279.)
LII.  
- (Interpr. du verset 280.)
LIII.  
- (Interpr. du verset 281.)
LIV.  
- (Interpr. du verset 284.)
LV.  
- (Interpr. du verset 285.)
 
SOURATE III. - LA FAMILLE DE IMRAN
I.  
- (Interpr. du verset 5.)
II.  
- (Interpr. du verset 31.)
III.  
- (Interpr. du verset 71.)
IV.  
- (Interpr. du verset 57.)
V.  
- (Interpr. du verset 86.)
VI.  
- (Interpr. du verset 87.)
VII.  
- (Interpr. du verset 106.)



VIII.  
- Interpr. du verset 118.)
IX.  
- (Interpr. du verset 123.)
X.  
- (Interpr. du verset 147.)
XI.  
- (Interpr. du verset 148.)
XII.  
- (Interpr. du verset 166.)
XIII.  
- (Interpr. du verset 167.)
XIV.  
- (Interpr. des versets 175 et 176.)
XV.  
- (Interpr. du verset 183.)
XVI.  
- (Interpr. du verset 185.)
XVII.  
- (Interpr. du verset 187.)
XVIII.  
- (Interpr. du verset 188.)
XIX.  
- (Interpr. du verset 189.)
XX.  
- (Interpr. du verset 190.)
 
SOURATE IV. - LES FEMMES.
I.  
- (Interpr. du verset 3.)
II.  
- (Interpr. des versets 6 et 7.)
III.   
- (Interpr. du verset 9.)
IV.   
- (Interpr. du verset 12.)
V.   
- (Interpr. du verset 13.)
VI.  
- (Interpr. du verset 23.)
VII.   
- (Interpr. du verset 37.)
VIII.   
- (Interpr. du verset 44.)
IX.   
- (Interpr. du verset 45.)
X.   
- (Interpr. du verset 46.)
XI.   
- (Interpr. du verset 62.)
XII.   
- (Interpr. du verset 68.)
XIII.   
- (Interpr. du verset 71.)
XIV.   
(Interpr. du verset 77.)
XV.   
- (Interpr. du verset 90.)
XVI.   
- (Interpr. du verset 85.)
XVII.   
- (Interpr. du verset 95.)
XVIII.   
- (Interpr. du verset 96.)
XVIII bis.  
- (Interpr. du verset 97.)
XIX.   
- (Interpr. du verset 99.)
XX.   
- (Interpr. du verset 100.)
XXI.   
- (Interpr. du verset 100.)
XXII.   
- (Interpr. du verset 103.)
XXIII.   
- (Interpr. du verset 126.)
XXIV.   
- (Interpr. du verset 127.)
XXV.   
- (Interpr. du verset 144.)
XXVI.   
- (Interpr. du verset 161.)
XXVII.   
- (Interpr. du verset 175.)
 
SOURATE V. - LA TABLE
I.   
- (Explications de divers mots.)
II.   
- (Interpr. du verset 5.)
III.   
- (Interpr. du verset 9.)
IV.   
- (Interpr. du verset 27.)
V.   
- (Interpr. du verset 37.)
VI.   
- (Interpr. du verset 49.)
VII.   
- Interpr. du verset 71.)
VIII.   
- (Interpr. du verset 91.)
IX.   
- (Interpr. du verset 89.)
X.   
- (Interpr. du verset 92.)
XI.   
- (Interpr. du verset 94.)
XII.   
- (Interpr. du verset 101.)



XIII.   
- (Interpr. du verset 102.)
XIV.   
- (Interpr. du verset 117.)
XV.   
- (Interpr. du verset 118.)
 
SOURATE VI. - LE BETAIL
I.   
- (Interpr. du verset 59.)
II.   
- (Interpr. du verset 65.)
III.   
- (Interpr. du verset 82.)
IV.   
- (Interpr. du verset 86.)
V.   
- (Interpr. du verset 90.)
VI.   
- (Interpr. du verset 147.)
VII.   
- (Interpr. du verset 152.)
VIII.   
- (Interpr. du verset 102.)
IX.   
- (Interpr. du verset 151.)
 
SOURATE VII. - EL - ARÂF.
I.   
- (Interpr. du verset 31.)
II.   
- (Interpr. des versets 139 et 140.)
III.   
- (Interpr. des versets 157 et 158.)
IV.   
- (Interpr. du verset 161.)
V.   
- (Interpr. du verset 198.)
 
SOURATE VIII. - LE BUTIN..
I.   
- (Interpr. du verset 1.)
II.   
- (Interpr. du verset 24.)
III.   
- (Interpr. du verset 32.)
IV.   
- (Interpr. du verset 33.)
V.   
- (Interpr. du verset 40.)
VI.   
- (Interpr. du verset 66.)
VII.   
- (Intrpr. du verset 67.)
 
SOURATE IX. - L'IMMUNITE
I.   
- (Interpr. du verset 1.)
II.   
- (Interpr. du verset 2.)
III.   
- (Interpr. du verset 3.)
IV.   
- (Interpr. du verset 4.)
V.   
- (Interpr. du verset 12.)
VI.   
- (Interpr. du verset 345.)
VII.   
- (Interpr. du verset 35.)
VIII.   
- (Interpr. du verset 36.)
IX.   
- (Interpr. du verset 40.)
X.   
- (Interpr. du verset 60.)
XI.   
- (Interpr. du verset 80.)
XII.   
- (Interpr. du verset 81.)
XIII.   
- (Interpr. du verset 85.)
XIV.   
- (Interpr. du verset 96.)
XV.   
- (Interpr. des versets 97 et 103.)
XVI.   
- (Interpr. du verset 114.)
XVII.   
- (Interpr. du verset 118.)
XVIII.   
- (Interpr. du verset 119.)
XIX.   
- (Interpr. du verset 120.)
XX.   
- (Interpr. du verset 129.)
 
SOURATE X. - YOUNOS
I.   
- (Interpr. du verset 90.)
 
SOURATE XI. - HOUD
I.   
- (Interpr. des versets 5, 6 et 7.)
II.    
- (Interpr. du verset 9.)
III.   
- (Interpr. du verset 85.)
IV.   
- (Interpr. du verset 21.)



V.   
- (Interpr. du verset 104.)
VI.   
- (Interpr. du verset 116.)
 
SOURATE XII. - JOSEPH
I.   
- (Interpr. du verset 6.)
II.   
- (Interpr. du verset 7.)
III.   
- (Interpr. du verset 18.)
IV.   
- (Interpr. du verset 23.)
V.   
- (Interpr. des versets 50 et 51.)
VI.   
- (Interpr. du verset 110.)
 
SOURATE XIII. - LE TONNERE.
I.   
- (Interpr. du verset 9.)
 
SOURATE XIV. - ABRAHAM.
I.   
- (Interpr. des versets 29 et 30.)
II.   
- (Interpr. du verset 32.)
III.   
- (Interpr. du verset 33.)
 
SOURATE XV. - HIDJR
I.   
- (Interpr. du verset 18.)
II.   
- (Interpr. du verset 80.)
III.   
- (Interpr. du verset 87.)
IV.   
- (Interpr. du verset 91.)
 
SOURATE XVI. - L'ABEILE
I.   
- (Interpr. du verset 72.)
 
SOURATE XVII. - LES BENOU-ISRAEL
I.   
- (Les trois sourates les plus parfaites.)
II.   
- (Explications de divers mots.)
III.   
- (Interpr. du verset 1.)
IV.   
- (Interpr. du verset 72.)
V.   
- (Interpr. du verset 3.)
VI.   
- (Interpr. du verset 57.)
VII.   
- (Interpr. du verset 58.)
VIII.   
- (Interpr. du verset 59.)
IX.   
- (Interpr. du verset 62.)
XI.   
- (Interpr. du verset 80.)
XI.   
- (Interpr. du verset 81.)
XII.   
- (Interpr. du verset 83.)
XIII.   
- (Interpr. du verset 87.)
XIV.   
- (Interpr. du verset 110.)
 
SOURATE XVIII. - LA CAVERNE
I.   
- (Interpr. du verset 52.)
II.   
- (Interpr. du verset 59.)
III.   
- (Interpr. du verset 60.)
IV.   
- (Interpr. des versets 61 et 62.)
V.   
- (Interpr. du verset 103.)
VI.   
- (Interpr. du verset 105.)
 
SOURATE XIX. - MARIE
I.   
- (Interpr. du verset 40.)
II.   
- (Interpr. du verset 65.)
III.   
- (Interpr. du verset 80.)
IV.   
- (Interpr. du verset 81.)
V.   
- (Interpr. du verset 82.)
VI.   
- (Interpr. du verset 83.)
 
SOURATE XX. - TA-HA
I.   
- (Interpr. du verset 43.)
II.   
- (Interpr. des versets 79, 80 et 81.)
III.   
- (Interpr. du verset 115.)



 
SOURATE XXI. - LES PROPHETES
I.   
- (C'est une des soucrates les plus remarquables du Coran.)
II.   
- (Interpr. du verset 104.)
 
SOURATE XXII. - LE PELERINAGE
I.   
- (Interpr. du verset 2.)
II.   
- (Interpr. des versets 11 et 12.)
III.   
- (Interpr. du verset 20.)
 
SOURATE XXIII. - LES CROYANTS
 
SOURATE XXIV. - LA LUMIERE
I.   
- (Interpr. du verset 6.)
II.   
- (Interpr. du verset 7.)
III.   
- (Interpr. du verset 8.)
IV.   
- (Interpr. du versert 9.)
V.   
- (Interpr. du verset 11.)
VI.   
- (Interpr. des versets 13 et 15.)
VII.   
- (Interpr. du verset 14.)
VIII.   
- (Interpr. du verset 14.)
IX.   
- (Interpr. du verset 16.)
X.   
- (Interpr. du verset 17.)
XI.   
- (Interpr. des versets 18, 19, 20 et 22.)
XII.   
- (Interpr. du verset 31.)
 
SOURATE XXV. - LA DISTINCTION
I.   
- (Interpr. du verset 36.)
II.   
- (Interpr. du verset 67.)
III.   
- (Interpr. du verset 69.)
IV.   
- (Interpr. du verset 70.)
V.   
- (Interpr. du verset 77.)
 
SOURATE XXVI. - LES POETES.
I.   
- (Interpr. du verset 87.)
II.   
- (Interpr. des versets 214 et 215.)
 
SOURATE XXVII. - LA FOURMI
 
SOURATE XXVIII. - LES ANECDOCTES
I.   
- (Interpr. du verset 66.)
 
SOURATE XXIX. - L'ARAIGNEE
 
SOURATE XXX. - LES GRECS
I.   
- (Interpr. du verset 29.)
 
SOURATE XXXI. - LOQMÂN
I.  
- (Interpr. du verset 12.)
II.  
- (Interpr. du verset 34.)
 
SOURATE XXXII. - LA REVELATION DE LA PROSTERNATION
I.  
- (Interpr. du verset 17.)
 
SOURATE XXXIII. - LES CONFEDERES
I.  
- (Le Prophète se chargea des dettes des musulmans qui mouraient sans avoir de quoi les payer.)
II.  
- (Interpr. du verset 5.)
III.  
- (Interpr. du verset 23.)
IV.  
- (Interpr. du verset 28.)
V.  
- (Interpr. du verset 29.)
VI.  
- (Interpr. du verset 37.)
VII.  
- (Interpr. du verset 51.)
VIII.  
- (Interpr. du verset 53.)
IX.  
- (Interpr. des versets 54 et 55.)
X.  
- (Interpr. du verset 56.)
XI.  
- (Interpr. du verset 69.)
 
SOURATE XXXIV. - SABA
I.  
- (Interpr. du verset 22.)



II.  
- (Interpr. du verset 45.)
 
SOURATE XXXV. - LES ANGES
 
SOURATE XXXVI. - YA-SIN
I.  
- (Interpr. du verset 38.)
 
SOURATE XXXVII. - LES RANGS
I.  
- (Interpr. du verset 139.)
 
SOURATE XXXVIII. - SÂD
I.  
- (On doit se prosterner en récitant cette sourate.)
II.  
- (Interpr. du verset 34.)
III.  
- (Interpr. du verset 86.)
 
SOURATE XXXIX. - LES TROUPES
I.  
- (Interpr. du verset 54.)
II.  
- (Interpr. du verset 67.)
II bis.  
- (Interpr. du verset 67.)
III.  
- (Interpr. du verset 68.)
 
SOURATE XL. - LE CROYANT
I.  
- (Récit de l'attentat dont le Prophète fut l'objet à La Mecque.)
 
SOURATE XLI. - HÂ, MÎM. LA PROSTERNATION
I.  
- (Interpr. du verset 21.)
II.  
- (Interpr. du verset 22.)
III.  
- (Interpr. du verset 23.)
 
SOURATE XLII. - HA, MIM, AIN, SIN, QAF
I.  
- (Interpr. du verset 22.)
 
SOURATE XLIII. - LES ORNEMENTS D'OR
I.  
- (Interpr. du verset 77.)
 
SOURATE XLIV. - LA FUMEE
I.  
- (Interpr. du verset 9.)
II.  
- (Interpr. du verset 10.)
III.  
- (Interpr. du verset 11.)
IV.  
- (Interpr. du verset 12.)
V.  
- (Interpr. du verset 13.)
VI.  
- (Interpr. du verset 15.)
 
SOURATE XLV. - L'AGENOUILLEE
I.  
- (Interpr. du verset 23.)
 
SOURATE XLVI. - EL-A QÂF
I.  
- (Interpr. du verset 16.)
II.  
- (Interpr. du verset 23.)
 
SOURATE XLVII. - MO AMMED
I.  
- (Interpr. du verset 24.)
 
SOURATE XLVIII. - LA VICTOIRE
I.  
- (Interpr. du verset 1.)
II.  
- (Interpr. du verset 2.)
III.  
- (Interpr. du verset 8.)
IV.  
- (Interpr. du verset 4.)
V.  
- (Interpr. du verset 18.)
 
SOURATE XLIX. - LES APPARTEMENTS
I.  
- (Interpr. du verset 2.)
II.  
- (Interpr. du verset 4.)
II bis.  
- (Interpr. du verset 5.)
 
SOURATE L. - QAF
I.  
- (Interpr. du verset 29.)
II.  
- (Interpr. du verset 38.)
 
SOURATE LI. - CELLES QUI EPARPILLENT
 
SOURATE LII. - LE SINAÏ
I.  
- (De la récitation de cette, sourate par le Prophète.)



 
SOURATE LIII. - L'ETOILE
I.  
- (Le Prophète n'a pas vu Dieu.)
II.  
- (Interpr. du verset 9.)
III.  
- (Interpr. du verset 10.)
IV.  
- (Interpr. du verset 18.)
V.  
- (Interpr. du verset 19.)
VI.  
- (Interpr. du verset 20.)
VII.  
- (Interpr. du verset 62.)
 
SOURATE LIV. - LA LUNE
I.  
- (Interpr. des versets 1 et 2.)
II.  
- (Interpr. des versets 14 et 15.)
III.  
- (Interpr. du verset 17.)
IV.  
- (Interpr. des versets 20 et 21.)
V.  
- (Interpr. du verset 31.)
VI.  
- (Interpr. des versets 38 et 39.)
VII.  
- (Interpr. du verset 51.)
VIII.  
- (Interpr. du verset 45.)
IX.  
- (Interpr. du verset 46.)
 
SOURATE LV. - LE MISERICORDIEUX
I.  
- (Interpr. du verset 62.)
II.  
- (Interpr. du verset 72.)
 
SOURATE LVI. - L'EVENEMENT
I.  
- (Interpr. du verset 29.)
 
SOURATE LVII. - LE FER
 
SOURATE LVIII. - LA PLAIDEUSE
 
SOURATE LIX. - L'EXPULSION
I.  
- (Elle fut révélée au sujet des Benou-En-Nadîr.)
II.  
- (Interpr. du verset 5.)
III.  
- (Interpr. du verset 7.)
IV.  
- (Interpr. du verset 7.)
V.  
- (Interpr. du verset 9.)
VI.  
- (Interpr. du verset 9.)
 
SOURATE LX. - LA MISE A L'EPREUVE
I.  
- (Récit de la trahison de â ib-ben-Abou-Balta a.)
II.  
- (Interpr. du verset 10.)
III.  
- (Interpr. du verset 12.)
 
SOURATE LXI. - ORDRE DE BATAILLE
I.  
- (Interpr. du verset 6.)
 
SOURATE LXII. - L'ASSEMBLEE
I.  
- (Interpr. du verset 3.)
II.  
- (Interpr. du verset 11.)
 
SOURATE LXIII. - LES HYPOCRITES
I.  
- (Interpr. du verset 1.)
II.  
- (Interpr. du verset 2.)
III.  
- (Interpr. du verset 3.)
IV.  
- (Interpr. du verset 4.)
V.  
- (Interpr. du verset 5.)
VI.  
- (Interpr. du verset 6.)
VII.  
- (Interpr. du verset 7.)
VIII.  
- (Interpr. du verset 8.)
 
SOURATE LXIV. - DECEPTION MUTUELLE
 
SOURATE LXV. - LE DIVORCE
I.  
- (La répudiation n'est valable que pendant la période de pureté.)
II.  
- (Interpr. du verset 4.)
 
SOURATE LXVI. - LA DEFENSE



I.  
- (Interpr. du verset 1.)
II.  
- (Interpr. des versets 1 et 2.)
III.  
- (Interpr. du verset 3.)
IV.  
- (Interpr. du verset 4.)
V.  
- (Interpr. du verset 5.)
 
SOURATE LXVII. - L'EMPIRE
 
SOURATE LXVIII. - LA PLUME
I.  
- (Interpr. du verset 13.)
II.  
- (Interpr. du verset 42.)
 
SOURATE LXIX. - LE JOUR INEVITABLE
 
SOURATE LXX. - LES DEGRES
 
SOURATE LXXI. - NOE
I.  
- (Les idoles représentaient d'anciens personnages vertueux.)
 
SOURATE LXXII. - LES GENIES
I.  
- (Les génies admirent le Coran.)
 
SOURATE LXXIII. - L'ENVELOPPE
 
SOURATE LXXIV. - COUVERT DE SON MANTEAU
I.  
- (Comment cette sourate fut révélée.)
II.  
- (Interpr. du verset 2.)
III.  
- (Interpr. du verset 3.)
IV.  
- (Interpr. du verset 4.)
V.  
- (Interpr. du verset 5.)
 
SOURATE LXXV. - LA RESURRECTION
I.  
- (Défense faite au Prophète de remuer la langue au moment de la révélation.)
II.  
- (Interpr. du verset 17.)
III.  
- (Interpr. du verset 18.)
SOURATE LXXVI. - L'HOMME
SOURATE LXXVII. - LES ENVOYEES
I. - (Récit relatif au serpent qui se montra au moment de la révélation de cette sourate.)
II. - (Interpr. du verset 32.)
III. - (Interpr. du verset 33.)
IV. - (Interpr. du verset 35.)
SOURATE LXXVIII. - LA GRANDE NOUVELLE
I. - (Interpr. du verset 18.)
SOURATE LXXIX. - LES ANGES QUI ARRACHENT LES AMES
SOURATE LXXX. - LE FRONT SEVERE
SOURATE LXXXI. - LE SOLEIL PLOYE
SOURATE LXXXII. - LE CIEL QUI SE FEND
SOURATE LXXXIII. - LES FRAUDEURS
I. - (De la chaleur au jour de la Résurrection.)
SOURATE LXXXIV. - LE CIEL QUI S'ENTR'OUVRE
I. - (Du règlement des comptes au jour du jugement dernier.)
SOURATE LXXXV. - LES SIGNES CELESTES
SOURATE LXXXVI - L'ETOILE NOCTURNE
SOURATE LXXXVII. - LE TRES-HAUT
I. - (De l'arrivée du Prophète à Médine.)
SOURATE LXXXVIII. - LE JOUR QUI ENVELOPPE
SOURATE LXXXIX. - LE POINT DU JOUR
SOURATE XC. - LE PAYS
SOURATE XCI. - LE SOLEIL
I. - (On ne doit pas se moquer des autres.)
SOURATE XCII. - LA NUIT
I. - (De la récitation du Coran.)
II. - (Interpr. du verset 3.)
III. - (Interpr. du verset 5.)
IV. - (Interpr. du verset 5.)
V. - (Interpr. du verset 7.)
VI. - (Interpr. du verset 8.)
VII. - (Interpr. du verset 9.)
VIII. - (Interpr. du verset 10.)
SOURATE XCIII. - LA MATINEE
I. - (A propos d'une femme qui croyait que le Prophète avait été abandonné de Dieu.)
II. - (Interpr. du verset 3.)
SOURATE XCIV. - N'AVONS-NOUS PAS OUVERT?
SOURATE XCV. - LE FIGUIER
I. - (Du moment où fut révélée cette sourate.)
SOURATE XCVI. - LE SANG COAGULE
I. - (De la première révélation faite au Prophète.)
II. - (Interpr. du verset 2.)
III. - (Interpr. du verset 3.)
IV. - (Des mots prononcés par le Prophète après la première révélation.)
V. - (Interpr. des versets 15 et 16.)
SOURATE XCVII. - EL-KADR
SOURATE XCVIII. - LE SIGNE EVIDENT
I. - (Obayy a été nommé par Dieu à Mahomet.)
SOURATE XCIX. - LE TREMBLEMENT DE TERRE
I. - (Interpr. du verset 7.)
II. - (Interpr. du verset 8.)
SOURATE C. - LES COURSIERS
SOURATE CI. - LE COUP
SOURATE CII. - LE DESIR DE S'ENRICHIR
SOURATE CIII. - L'HEURE DE L'APRES-MIDI
SOURATE CIV. - LE DIFFAMATEUR



SOURATE CV. - L'ELEPHANT.
SOURATE CVI. - LES KOREICHITES
SOURATE CVII. - L'AUMONE.
SOURATE CVIII. - LE KAUTSER
I. - (Description du Kautser.)
SOURATE CIX. - LES INFIDELES
SOURATE CX. - L'ASSISTANCE.
I. - (Des formules qu'employait le Prophète dans ses prières.)
II. - (Interpr. du verset 2.)
III. - (Interpr. du verset 3.)
SOURATE CXI. - ABOU-LAHAB
I. - (Malédiction prononcée contre Abou-Lahab.)
II. - (Interpr. des versets 1 et 2.)
III. - (Interpr. du verset 3.)
IV. - (Interpr. du verset 4.)
SOURATE CXII. - L'UNITE DE DIEU
I. - (Raisons qui ont provoqué la révélation de cette sourate.)
II. - (Interpr. du verset 2.)
III. - (Interpr. des versets 3 et 4.)
SOURATE CXIII. - L'AUBE DU JOUR
I. - (Réponse du Prophète au sujet de l'origine des deux dernières sourates.)
SOURATE CXIV. - LES HOMMES
I. - (Réponse du Prophète au sujet de l'origine des deux dernières sourates.).

TITRE LXVI. - DES MERITES DU CORAN.
I. - Comment s'effectua la Révélation et de ce qui fut révélé en premier lieu
II. - Le Coran a été révélé en arabe dans le dialecte de Qoraïch
III. - De l'assemblage du Coran
IV. - Du secrétaire du Prophète
V. - Le Coran a été révélé avec sept variantes de lectures
VI. - De la coordination du Coran
VII. - Gabriel exposait le Coran au Prophète
VIII. - Les récitateurs du Coran font partie des Compagnons du Prophète
IX. - Du premier chapitre du Coran
X. - Des mérites de la sourate La Vache
XI. - Des mérites de la sourate La Caverne
XII. - Des mérites de la sourate La Victoire
XIII. - Des mérites de la sourate L'unité de Dieu
XIV. - Les sourates talismaniques
XV. - De la descente de la sakîna et des Anges au moment de la récitation du Coran
XVI. - De celui qui dit que le Prophète n'a pas laissé autre chose que ce qui est entre deux ais (le Coran)
XVII. - De la supériorité du Coran sur les autres Verbes
XVIII. - Du fait de laisser comme testament le Livre de Dieu
XIX. - De ceux qui psalmodient le Coran
XX. - Du bien-être qu'éprouve celui qui sait le Coran
XXI. - Le meilleur d'entre vous est celui qui apprend le Coran et qui l'enseigne ensuite
XXII. - De la récitation de mémoire du Coran
XXIII. - Du fait de chercher à songer au Coran et d'y consacrer tous ses soins
XXIV. - De la récitation du Coran quand on est sur une monture
XXV. - De l'enseignement du Coran aux enfants
XXVI. - Du fait d'oublier le Coran
XXVII. - De celui qui ne voit aucun mal à dire: "La sourate La Vache et la sourate Une telle."
XXVIII. - De la psalmodie en récitant le Coran
XXIX. - Du fait de traîner en prononçant certains mots du Coran
XXX. - De l'assonance
XXXI. - De la beauté de la voix dans la récitation
XXXII. - De celui qui aime entendre réciter le Coran par un autre
XXXIII. - Du fait, par celui qui fait réciter le Coran, de dire à celui qui récite: "Cela suffit."
XXXIV. - Dans combien (de temps) peut-on réciter le Coran
XXXV. - Du fait de pleurer au moment de la récitation du Coran
XXXVI. - De celui qui simule la récitation du Coran, qui en fait métier ou qui en tire vanité
XXXVII. - Récitez le Coran autant que votre mémoire vous le permet

TITRE LXVII. - DU MARIAGE.
I. - Du fait d'encourager au mariage.
II. - (Paroles du Prophète au sujet du mariage.)
III. - Que celui qui n'éprouve pas le besoin d'entrer en ménage jeûne
IV. - De la pluralité des femmes
V. - Celui qui a émigré ou fait une bonne oeuvre afin d'épouser une femme, sera récompensé d'après le but qu'il se proposait
VI. - Du mariage de l'indigent qui possède le Coran par coeur et l'islamisme
VII. - De l'homme qui dit à son frère: "Vois celle de mes femmes que tu désires et je m'en séparerai pour toi."
VIII. - On doit réprouver le voeu de chasteté et la castration
IX. - Du mariage avec les filles vierges.
X. - Des femmes ayant déjà été mariées
XI. - Du fait d'épouser des vierges jeunes
XII. - Avec qui doit-on se marier? Quelles sont les meilleures femmes? De la recommandation faite à l'homme de laisser toute liberté (à la femme) qu'il destine à ses
plaisirs et de ne jamais l'y contraindre
XIII. - Du fait de prendre des concubines. De celui qui affranchit son esclave et l'épouse ensuite
XIV. - De celui qui fait de l'affranchissement de son esclave l'équivalent d'une dot
XV. - Du mariage de l'indigent
XVI. - De l'égalité de condition en matière de religion
XVII. - De l'égalité de condition au point de vue de la fortune
XVIII. - Ce que l'on doit redouter au sujet de la méchanceté de la femme.
XIX. - De la femme libre en puissance d'un mari esclave
XX. - On ne doit pas avoir plus de quatre femmes (à la fois)
XXI. - (De l'effet de la parenté par allaitement.)
XXII. - (Ce qu'il faut pour qu'il y ait parenté par l'allaitement.)
XXIII. - Du lait en ce qui touche l'homme
XXIV. - Du témoignage de la nourrice
XXV. - Des femmes qu'on peut épouser et de celles qu'il est interdit d'épouser
XXXVI. - (Prohibitions de mariage basées sur l'allaitement.)
XXVII. - (On ne peut épouser sa belle-soeur.)
XXVIII. - N'épousez pas une femme quand vous êtes le mari de sa tante.
XXIX. - De la compensation en matière de dot
XXX. - Le femme peut-elle faire don de sa personne à quelqu'un?
XXXI. - Du mariage de celui qui est en état d'ihrâm
XXXII. - L'Envoyé de Dieu a interdit le mariage temporaire en dernier lieu
XXXIII. - De la femme qui offre sa personne à un pieux personnage
XXXIV. - De l'homme qui offre sa fille ou sa soeur à un homme de bien
XXXV. - (De la demande en mariage.)
XXXVI. - Du fait de voir la femme avant de l'épouser
XXXVII. - De celui qui dit qu'il n'y a mariage que s'il y a un tuteur matrimonial
XXXVIII. - Du cas où c'est le tuteur matrimonial qui demande en mariage
XXXIX. - De l'homme qui marie des enfants en bas âge
XL. - Du père qui marie sa fille au pontife suprême
XLI. - Le prince est tuteur testamentaire (à défaut d'autres)
XLII. - Le père, pas plus qu'un autre, ne peut marier sans leur consentement la femme vierge et celle qui a déjà été mariée
XLIII. - Quand un homme marie sa fille et qu'elle s'y refuse, le mariage est nul
XLIV. - Du mariage de l'orpheline
XLV. - Quand celui qui demande la main d'une femme dit au tuteur matrimonial de celle-ci: "Marie-moi à une Telle, et que le tuteur répond: Je te marie à elle moyennant
ceci et ceci", le mariage est valable même si le tuteur n'a pas dit au marié: "Consens-tu? acceptes-tu?"



XLVI. - On ne doit pas demander en mariage une femme déjà demandée par un fidèle; il faut attendre que celui-ci épouse ou se désiste
XLVII. - De ce qu'il faut entendre par le désistement en matière de demande en mariage
XLVIII. - De la (formule de) demande.
XLIX. - Du fait de jouer du tambourin pour le mariage et du repas de noces
L. - (De la dot de Abderrahman-ben- Aouf.)
LI. - Du fait de marier quelqu'un qui sait le Coran sans (parler de) dot
LII. - Des stipulations en matière de mariage
LIII. - Des stipulations qui ne sont pas licites en matière de mariage
LIV. - Du parfum pour le marié
LV. - (De ce que faisait le Prophète quand il se mariait.)
LVI. - Comment se formule le voeu adressé au marié
LVII. - Des voeux que l'on adresse aux femmes qui conduisent la fiancée et à la fiancée elle-même
LVIII. - De celui qui veut célébrer son mariage avant de partir en expédition
LIX. - De celui qui consomme le mariage avec une femme de neuf ans
LX. - De la célébration du mariage en voyage
LXI. - De la célébration du mariage de jour sans cortège ni flambeau
LXII. - Des tapis et autres objets mobiliers pour les femmes
LXIII. - Des femmes qui conduisent la fiancée à son mari
LXIV. - Du cadeau offert à la fiancée
LXV. - Du prêt de vêtements à la fiancée ou à toute autre
LXVI. - Des paroles que doit prononcer l'homme qui veut avoir commerce avec sa femme
LXVII. - Le repas de noces est une obligation
LXVIII. - Le repas de noces est recommandé, ne fût-il que d'un seul mouton
LXIX. - De celui qui, pour certaine de ses femmes, fait un repas de noces plus abondant que pour les autres
LXX. - De celui dont le repas de noces n'est pas même (de la valeur) d'un mouton
LXXI. - C'est un devoir d'accepter l'invitation au repas de noces et à la cérémonie. - De celui qui donne un repas pendant sept jours ou un temps approchant
LXXII. - Celui qui ne se rend pas à une invitation est rebelle à Dieu et à son Envoyé
LXXIII. - De celui qui accepte un jarret.
LXXIV. - De l'acceptation de l'invitation à une noce ou à autre chose
LXXV. - Des femmes et des enfants qui vont à une noce
LXXVI. - Doit-on se retirer quand on voit une chose réprouvée dans la salle de réception?
LXXVII. - La femme, dans une noce, doit s'occuper des hommes et les servir elle-même
LXXVIII. - Du Naq  et des boissons non enivrantes dans une noce
LXXIX. - De la conduite à tenir envers les femmes
LXXX. - Des recommandations à l'égard des femmès
LXXXI. - (Chacun est responsable de ce qu'il gère.)
LXXXII. - Des bonnes relations qu'on doit avoir avoir avec sa femme
LXXXIII. - De l'exhortation que fait le père à sa fille à propos de son mari.
LXXXIV. - Du jeûne volontaire de la femme avec l'autorisation de son mari
LXXXV. - De la femme qui passe la nuit hors du lit conjugal
LXXXVI. - La femme ne peut autoriser personne à entrer dans la maison de son mari à moins que celui-ci ne donne son autorisation
LXXXVII. - (L'enfer sera surtout peuplé de femmes.)
LXXXVIII. - (De l'ingratitude des femmes.)
LXXXIX. - (La femme a des droits sur son mari.)
XC. - La femme est une bergère dans la maison de son mari
XCI. - (Le mois peut n'avoir que vingt-neuf jours.)
XCII. - (Du serment de continence fait par le Prophète.)
XCIII. - Des coups dont on ne doit pas frapper une femme
XCIV. - La femme ne doit pas obéir à son mari, s'il s'agit de commettre un péché
XCV. - (De la séparation des époux à l'amiable.)
XCVI. - Du fait de se retirer pour l'éjaculation
XCVII. - Du tirage au sort entre les femmes quand le mari veut entreprendre un voyage
XCVIII. - De la femme qui cède son jour à sa co-épouse. Comment le partage doit-il ensuite avoir lieu
XCIX. - De l'égalité à observer entre les femmes
C. - De celui qui épouse une vierge alors qu'il est en possession d'une femme précédemment mariée
CI. - De celui qui, ayant épousé une vierge, épouse une femme précédemment mariée
CII. - De celui qui visite toutes ses femmes après une seule et même lotion
CIII. - Des rapports du mari avec ses femmes pendant le jour
CIV. - De l'homme qui, en ayant demandé la permission à toutes ses femmes, est autorisé à rester pendant sa maladie chez l'une d'elles
CV. - De la préférence qu'un homme peut avoir pour l'une de ses femmes
CVI. - De celle qui se pare de choses qui ne lui appartiennent pas. - De l'interdiction pour la co-épouse de se vanter (d'être la préférée de leur mari)
CVII. - De la jalousie
CVIII. - De la jalousie des femmes et de leurs colères
CIX. - De l'homme qui veut écarter de sa fille l'occasion d'être jalouse pour assurer sa tranquillité
CX. - Les hommes diminueront en nombre et les femmes augmenteront en nombre
CXI. - Qu'un homme ne reste jamais en tête à tête avec une femme à moins qu'elle ne soit de celles que la loi lui interdit d'épouser. - Du fait d'entrer chez une femme en
l'absence (de son mari)
CXII. - Comme quoi il est permis à un homme de prendre à part une femme devant le monde
CXIII. - Comme quoi il est interdit aux hommes efféminés d'entrer chez une femme
CXIV. - Du fait pour une femme de regarder des Abyssins ou d'autres (étrangers) sans arrière-pensée
CXV. - De la sortie des femmes pour aller satisfaire leurs besoins
CXVI. - De la permission que demande la femme à son mari pour se rendre à la mosquée ou ailleurs
CXVII. - Comme quoi il est permis d'eutrer chez des femmes et de les voir quand il y a parenté d'allaitement
CXVIII. - Une femme ne doit pas fréquenter une autre femme pour la dépeindre ensuite à son mari
CXIX. - De l'homme qui dit: "Cette nuit, je verrai toutes mes femmes."
CXX. - Après une longue absence, le mari ne doit pas frapper à la porte de sa femme, pour ne pas l'inquiéter ou essayer de la prendre en faute
CXXI. - L'homme doit chercher à avoir des enfants
CXXII. - La femme, dont le mari a été absent, doit se raser et mettre de l'ordre dans sa chevelure
CXXIII. - (Comment fut pansée la blessure du Prophète à O od.)
CXXIV. - (Les femmes peuvent se montrer devant un enfant.)
CXXV. - De celui qui dit à son ami: "Avez-vous repris vos rapports conjugaux cette nuit?" - De l'homme qui, faisant des reproches à sa fille, la frappe à la taille

TITRE LXVIII. - DE LA REPUDIATION.
I. - (On ne peut répudier au cours des menstrues.)
II. - Lorsque la femme est répudiée au cours de ses menstrues cela contitue une répudiation
III. - De celui qui répudie. - Le mari doit-il formuler la répudiation devant sa femme?
IV. - De celui qui autorise les trois répudiations (en une seule fois)
V. - De celui qui offre le choix à ses femmes
VI. - Quand le mari dit: "Je te quitte ou je te rends ta liberté", ou encore la solitude ou la dispense, ou enfin tout ce qui peut avoir le sens de répudiation, la solution dépend
de l'intention du mari
VII. - De celui qui dit à sa femme: "Tu es illicite pour moi."
VIII. - (Jalousie des femmes du Prophète.)
IX. - Pas (d'engagement) de répudiation avant le mariage
X. - Il n'y a aucune obligation pour le mari qui est contraint de dire de sa femme: "C'est ma soeur."
XI. - De la répudiation faite sous l'empire de la violence, de la contrainte, de l'ivresse, de l'aliénation mentale; de celle entachée d'une erreur, d'un oubli, d'une combinaison
ou d'autre chose semblable
XII. - Du divorce. Comment la répudiation s'y produit
XIII. - De la rupture. Doit-on en cas de sévices, engager la femme au divorce?
XIV. - La vente d'une femme esclave (mariée) ne constitue pas une répudiation
XV. - Du droit d'option de la femme esclave (affranchie), mariée à un esclave
XVI. - De l'intercession du Prophète en faveur du mari de Barîra
XVII. - (Au sujet de la condition de Barîra.)
XVIII. - (On ne peut épouser une femme polythéiste.)
XIX. - Du mariage de la femme polythéiste convertie à l'islamisme et du temps de sa retraite légale
XX. - De la femme polythéiste ou chrétienne en puissance d'un mari polythéiste tributaire ou en état de guerre
XXI. - (Du serment de continence fait par le Prophète.)
XXII. - De la règle à suivre pour l'absent en ce qui concerne sa femme et ses biens
XXIII. - De l'assimilation injurieuse
XXIV. - Du geste dans la répudiation et en tout autre matière
XXV. - De l'anathème



XXVI. - Du désaveu de paternité
XXVII. - Du serment de l'anathématisant
XXVIII. - C'est le mari qui, le premier, prête le serment d'anathème
XXIX. - De l'anathème et de celui qui répudie après l'anathème
XXX. - Des serments d'anathème à la mosquée
XXXI. - De ces paroles du Prophète: "Si je devais lapider quelqu'un sans preuves..."
XXXII. - De la dot de la femme anathématisée
XXXIII. - De ces paroles que l'imam adresse aux deux anathématisants: "Certes l'un de vous deux ment. L'un de vous deux se repent-il?"
XXXIV. - De la séparation entre les deux anathématisants
XXXV. - L'enfant est attribué à la femme anathématisée
XXXVI. - De ces paroles de l'imam: "O mon Dieu, éclaircis la chose."
XXXVII. - Du cas où, le mari ayant répudié par trois fois sa femme, celle-ci, après la retraite légale, épouse un autre mari qui ne la touche pas
XXXVIII. - (Explication du verset 4 de la sourate LXV.)
XXXIX. - (L'accouchement met fin à la retraite légale.)
XL. - (Explication du verset 228 de la sourate II.)
XLI. - Histoire de Fâtîma-bent-Qaïs
XLII. - De la femme répudiée qui, en restant sous le toit conjugal, risquerait d'être victime d'une agression ou d'adresser des propos inconvenants à ses beaux-parents
XLIII. - (Explication du verset 228 de la sourate II.)
XLIV. - (De la reprise de la femme répudiée.)
XLV. - De la reprise de la femme qui a ses menstrues
XLVI. - La femme prend le deuil de son mari pendant quatre mois et dix jours
XLVII. - Du Kohcul pour la femme en deuil
XLVIII. - Du costus pour la femme en deuil en état de pureté
XLIX. - La femme en deuil peut porter les étoffes dites Asb
L. - (Explication du verset 234 de la sourate II.)
LI. - Du prix de l'adultère et du mariage vicié
LII. De la dot quand le mariage a été consommé. - Comment se constate la consommation. - De la répudiation avant la consommation et les attouchements
LIII. - De la pension alimentaire pour la femme (répudiée) à qui on n'a pas fixé de dot

TITRE LXIX. - DES DEPENSES D'ENTRETIEN.
I. - Du mérite qu'il y a à subvenir aux besoins de sa famille
II. - De l'obligation de pourvoir aux besoins de sa femme et de sa famille
III. - Du fait par l'homme de mettre en réserve la somme nécessaire à l'entretien de sa femme pendant un an. - Comment sont les dépenses pour la famille
IV. - (Explication des versets 233 et 234 de la sourate II.)
V. - De l'entretien de la femme dont le mari est absent et de l'entretien de l'enfant
VI. - Des travaux imposés à la femme dans la maison de son mari
VII. - Du domestique de la femme
VIII. - Des services que le mari rend à sa femme
IX. - Quand le mari ne subvient pas aux dépenses (du ménage), la femme a le droit de prendre sans en prévenir son mari ce qui lui est honnêtement nécessaire à elle et à
son enfant
X. - La femme doit veiller sur les biens de son mari et sur les dépenses (du ménage)
XI. - Le mari doit habiller sa femme d'une façon convenable
XII. - La femme doit aider son mari pour (les soins de) son enfant
XIII. - De l'entretien de la femme par un mari dans la gêne
XIV. - (Explication du verset 78 de la sourate XVI.)
XV. - De ces paroles du Prophète: "Si quelqu'un, en mourant, laisse des dettes ou des parents dans la gêne, c'est moi qui les prendrai à ma charge."
XVI. - Des nourrices, femmes affranchies ou autres

TITRE LXX. - DES ALIMENTS.
I. - (Le Prophète et les premiers musulmans mangeaient rarement à leur faim.)
II. - On doit invoquer le nom de Dieu au moment de manger, et manger de la main droite
III. - On doit manger ce qui est devant soi
IV. - De celui qui, mangeant avec quelqu'un, fouille dans tous les coins du plat alors qu'il sait que cela ne répugne pas à son convive
V. - Du côté droit, quand il s'agit de manger ou d'autre chose
VI. - De celui qui mange jusqu'à ce qu'il soit rassasié
VII. - (Explication du verset 60 de la sourate XXIV.)
VIII. - Du pain mince. Du fait de manger à une table et de manger sur une natte
IX. - Du Saouiq
X. - Le Prophète ne mangeait aucun mets avant qu'on ne lui en eût dit le nom, afin qu'il sût ce que c'était
XI. - Un plat pour un suffit à deux
XII. - Le Croyant mange dans un seul intestin
XIII. - Du fait de manger couché sur le côté
XIV. - Des viandes rôties
XV. - De la khazîra
XVI. - Du fromage blanc
XVII. - Des betteraves et de l'orge
XVIII. - Du fait de ronger un os et de retirer de la marmite la viande avant qu'elle ne soit cuite à point
XIX. - Du fait de ronger un humérus
XX. - Du fait de couper la viande avec un couteau
XXI. - Jamais le Prophète ne dit de mal d'un mets
XXII. - Du fait de souffler sur l'orge
XXIII. - De ce que mangeaient le Prophète et ses Compagnons
XXIV. - De la telbîna
XXV. - Du Iserid
XXVI. - Du mouton rôti, de son épaule et de son flanc
XXVII. - Des mets, viandes et autres choses dont les anciens (Compagnons du Prophète) faisaient provision pour leurs séjours ou leurs voyages
XXVIII. - Du aïs
XXIX. - Du fait de manger dans un plat argenté
XXX. - De la mention des mets
XXXI - Des condiments
XXXII. - Des mets sucrés et du miel
XXXIII. - Des courges
XXXIV. - De l'homme qui se charge de donner à manger à ses coreligionnaires
XXXV. - De celui qui invite quelqu'un à manger et se met à vaquer à ses occupations
XXXVI. - Du potage
XXXVII. - De la viande séchée
XXXVIII. - De celui qui présente ou offre quelque chose à son voisin de table
XXXIX. - Du concombre
XL. - (Partage de dattes fait par le Prophète.)
XLI. - Des dattes fraîches
XLII. - Du fait de manger de la moelle de palmier
XLIII. - De la datte adjoua
XLIV. - Du fait de manger plusieurs dattes à la fois
XLV. - Du concombre
XLVI. - De la bénédiction attachée au palmier
XLVII. - Du fait de manger à la fois deux fruits différents ou deux mets différents
XLVIII. - De celui qui fait entrer ses convives dix par dix et du fait de se mettre dix par dix pour manger
XLIX. - Des choses qui répugnent, telles que l'ail et autres légumes
L. - Du Kabâts qui est le fruit de l'arak
LI. - Du fait de se rincer la bouche après avoir mangé
LII. - Du fait de se lécher les doigts et de les sucer avant de s'essuyer avec la serviette
LIII. - De la serviette
LIV. - Des paroles que doit prononcer celui qui a fini de manger
LV. - Du fait de manger avec son domestique
LVI. - Celui qui mange et qui remercie Dieu a le même mérite que celui qui jeûne avec résignation
LVII. - De celui qui, invité à un repas, dit: "Cette personne est avec moi."
LVIII. - Lorsque le souper est prêt, qu'aucun de vous ne se presse pour le manger
LIX. - (Explication du verset 53 de la sourate XXXIII.)

TITRE LXXI. - DE L'<img class="gap" src="/images/tdm/nonreproduit.gif" alt="caractères non latins" title="caractères non latins">AQIQA.
I. - Du fait de donner un nom à l'enfant au moment de sa naissance lorsqu'on ne veut pas lui faire une qiqa, et du ta nîk
II. - Du fait d'écarter le mal de l'enfant par l' aqîqa



III. - Du sacrifice du premier-né des animaux domestiques
IV. - De l' atîra
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- (Interpr. du verset 179.)
	XXV. 
- (Interpr. du verset 180.)
	XXVI. 
- (Interpr. du verset 181.)
	XXVII. 
- (Interpr. du verset 183.)
	XXVIII. 
- (Interpr. du verset 183.)
	XXIX. 
- (Interpr. du verset 185.)
	XXX. 
- (Interpr. du verset 189.)
	XXXI. 
- (Interpr. du verset 191.)
	XXXII. 
- (Interpr. du verset 192.)
	XXXIII. 
- (Interpr. du verset 192.)
	XXXIV. 
- (Interpr. du verset 194.)
	XXXV. 
- (Interpr. du verset 195.)
	XXXVI. 
- (Interpr. du verset 197.)
	XXXVII. 
- (Interpr. du verset 200.)
	XXXVIII. 
- (Interpr. du verset 210.)
	XXXIX. 
- (Interpr. du verset 223.)
	XL. 
- (Interpr. du verset 232.)
	XLI. 
- (Interpr. du verset 234.)
	XLII. 
- (Interpr. du verset 239.)
	XLIII. 
- (Interpr. du verset 239.)
	XLIV. 
- (Interpr. du verset 240.)
	XLV. 
- (Interpr. du verset 241.)
	XLVI. 
- (Interpr. du verset 261.)
	XLVII. 
- (Interpr. du verset 268.)
	XLVIII. 
- (Interpr. du verset 274.)
	XLIX. 
- (Interpr. du verset 276.)
	L. 
- (Interpr. du verset 277.)
	LI. 
- (Interpr. du verset 279.)
	LII. 
- (Interpr. du verset 280.)
	LIII. 
- (Interpr. du verset 281.)
	LIV. 
- (Interpr. du verset 284.)
	LV. 
- (Interpr. du verset 285.)
	
SOURATE III. - LA FAMILLE DE ￼IMRAN
	I. 
- (Interpr. du verset 5.)
	II. 
- (Interpr. du verset 31.)
	III. 
- (Interpr. du verset 71.)
	IV. 
- (Interpr. du verset 57.)
	V. 
- (Interpr. du verset 86.)
	VI. 
- (Interpr. du verset 87.)
	VII. 
- (Interpr. du verset 106.)
	VIII. 
- Interpr. du verset 118.)
	IX. 
- (Interpr. du verset 123.)
	X. 
- (Interpr. du verset 147.)
	XI. 
- (Interpr. du verset 148.)
	XII. 
- (Interpr. du verset 166.)
	XIII. 
- (Interpr. du verset 167.)
	XIV. 
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	XV. 
- (Interpr. du verset 183.)
	XVI. 
- (Interpr. du verset 185.)
	XVII. 
- (Interpr. du verset 187.)
	XVIII. 
- (Interpr. du verset 188.)
	XIX. 
- (Interpr. du verset 189.)
	XX. 
- (Interpr. du verset 190.)
	
SOURATE IV. - LES FEMMES.
	I. 
- (Interpr. du verset 3.)
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- (Interpr. des versets 6 et 7.)
	III.  
- (Interpr. du verset 9.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 12.)
	V.  
- (Interpr. du verset 13.)
	VI. 
- (Interpr. du verset 23.)
	VII.  
- (Interpr. du verset 37.)
	VIII.  
- (Interpr. du verset 44.)
	IX.  
- (Interpr. du verset 45.)
	X.  
- (Interpr. du verset 46.)
	XI.  
- (Interpr. du verset 62.)
	XII.  
- (Interpr. du verset 68.)
	XIII.  
- (Interpr. du verset 71.)
	XIV.  
(Interpr. du verset 77.)
	XV.  
- (Interpr. du verset 90.)
	XVI.  
- (Interpr. du verset 85.)
	XVII.  
- (Interpr. du verset 95.)
	XVIII.  
- (Interpr. du verset 96.)
	XVIII bis. 
- (Interpr. du verset 97.)
	XIX.  
- (Interpr. du verset 99.)
	XX.  
- (Interpr. du verset 100.)
	XXI.  
- (Interpr. du verset 100.)
	XXII.  
- (Interpr. du verset 103.)
	XXIII.  
- (Interpr. du verset 126.)
	XXIV.  
- (Interpr. du verset 127.)
	XXV.  
- (Interpr. du verset 144.)
	XXVI.  
- (Interpr. du verset 161.)
	XXVII.  
- (Interpr. du verset 175.)
	
SOURATE V. - LA TABLE
	I.  
- (Explications de divers mots.)
	II.  
- (Interpr. du verset 5.)
	III.  
- (Interpr. du verset 9.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 27.)
	V.  
- (Interpr. du verset 37.)
	VI.  
- (Interpr. du verset 49.)
	VII.  
- Interpr. du verset 71.)
	VIII.  
- (Interpr. du verset 91.)
	IX.  
- (Interpr. du verset 89.)
	X.  
- (Interpr. du verset 92.)
	XI.  
- (Interpr. du verset 94.)
	XII.  
- (Interpr. du verset 101.)
	XIII.  
- (Interpr. du verset 102.)
	XIV.  
- (Interpr. du verset 117.)
	XV.  
- (Interpr. du verset 118.)
	
SOURATE VI. - LE BETAIL
	I.  
- (Interpr. du verset 59.)
	II.  
- (Interpr. du verset 65.)
	III.  
- (Interpr. du verset 82.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 86.)
	V.  
- (Interpr. du verset 90.)
	VI.  
- (Interpr. du verset 147.)
	VII.  
- (Interpr. du verset 152.)
	VIII.  
- (Interpr. du verset 102.)
	IX.  
- (Interpr. du verset 151.)
	
SOURATE VII. - EL -￼ARÂF.
	I.  
- (Interpr. du verset 31.)
	II.  
- (Interpr. des versets 139 et 140.)
	III.  
- (Interpr. des versets 157 et 158.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 161.)
	V.  
- (Interpr. du verset 198.)
	
SOURATE VIII. - LE BUTIN..
	I.  
- (Interpr. du verset 1.)
	II.  
- (Interpr. du verset 24.)
	III.  
- (Interpr. du verset 32.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 33.)
	V.  
- (Interpr. du verset 40.)
	VI.  
- (Interpr. du verset 66.)
	VII.  
- (Intrpr. du verset 67.)
	
SOURATE IX. - L'IMMUNITE
	I.  
- (Interpr. du verset 1.)
	II.  
- (Interpr. du verset 2.)
	III.  
- (Interpr. du verset 3.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 4.)
	V.  
- (Interpr. du verset 12.)
	VI.  
- (Interpr. du verset 345.)
	VII.  
- (Interpr. du verset 35.)
	VIII.  
- (Interpr. du verset 36.)
	IX.  
- (Interpr. du verset 40.)
	X.  
- (Interpr. du verset 60.)
	XI.  
- (Interpr. du verset 80.)
	XII.  
- (Interpr. du verset 81.)
	XIII.  
- (Interpr. du verset 85.)
	XIV.  
- (Interpr. du verset 96.)
	XV.  
- (Interpr. des versets 97 et 103.)
	XVI.  
- (Interpr. du verset 114.)
	XVII.  
- (Interpr. du verset 118.)
	XVIII.  
- (Interpr. du verset 119.)
	XIX.  
- (Interpr. du verset 120.)
	XX.  
- (Interpr. du verset 129.)
	
SOURATE X. - YOUNOS
	I.  
- (Interpr. du verset 90.)
	
SOURATE XI. - HOUD
	I.  
- (Interpr. des versets 5, 6 et 7.)
	II.   
- (Interpr. du verset 9.)
	III.  
- (Interpr. du verset 85.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 21.)
	V.  
- (Interpr. du verset 104.)
	VI.  
- (Interpr. du verset 116.)
	
SOURATE XII. - JOSEPH
	I.  
- (Interpr. du verset 6.)
	II.  
- (Interpr. du verset 7.)
	III.  
- (Interpr. du verset 18.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 23.)
	V.  
- (Interpr. des versets 50 et 51.)
	VI.  
- (Interpr. du verset 110.)
	
SOURATE XIII. - LE TONNERE.
	I.  
- (Interpr. du verset 9.)
	
SOURATE XIV. - ABRAHAM.
	I.  
- (Interpr. des versets 29 et 30.)
	II.  
- (Interpr. du verset 32.)
	III.  
- (Interpr. du verset 33.)
	
SOURATE XV. - HIDJR
	I.  
- (Interpr. du verset 18.)
	II.  
- (Interpr. du verset 80.)
	III.  
- (Interpr. du verset 87.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 91.)
	
SOURATE XVI. - L'ABEILE
	I.  
- (Interpr. du verset 72.)
	
SOURATE XVII. - LES BENOU-ISRAEL
	I.  
- (Les trois sourates les plus parfaites.)
	II.  
- (Explications de divers mots.)
	III.  
- (Interpr. du verset 1.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 72.)
	V.  
- (Interpr. du verset 3.)
	VI.  
- (Interpr. du verset 57.)
	VII.  
- (Interpr. du verset 58.)
	VIII.  
- (Interpr. du verset 59.)
	IX.  
- (Interpr. du verset 62.)
	XI.  
- (Interpr. du verset 80.)
	XI.  
- (Interpr. du verset 81.)
	XII.  
- (Interpr. du verset 83.)
	XIII.  
- (Interpr. du verset 87.)
	XIV.  
- (Interpr. du verset 110.)
	
SOURATE XVIII. - LA CAVERNE
	I.  
- (Interpr. du verset 52.)
	II.  
- (Interpr. du verset 59.)
	III.  
- (Interpr. du verset 60.)
	IV.  
- (Interpr. des versets 61 et 62.)
	V.  
- (Interpr. du verset 103.)
	VI.  
- (Interpr. du verset 105.)
	
SOURATE XIX. - MARIE
	I.  
- (Interpr. du verset 40.)
	II.  
- (Interpr. du verset 65.)
	III.  
- (Interpr. du verset 80.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 81.)
	V.  
- (Interpr. du verset 82.)
	VI.  
- (Interpr. du verset 83.)
	
SOURATE XX. - TA-HA
	I.  
- (Interpr. du verset 43.)
	II.  
- (Interpr. des versets 79, 80 et 81.)
	III.  
- (Interpr. du verset 115.)
	
SOURATE XXI. - LES PROPHETES
	I.  
- (C'est une des soucrates les plus remarquables du Coran.)
	II.  
- (Interpr. du verset 104.)
	
SOURATE XXII. - LE PELERINAGE
	I.  
- (Interpr. du verset 2.)
	II.  
- (Interpr. des versets 11 et 12.)
	III.  
- (Interpr. du verset 20.)
	
SOURATE XXIII. - LES CROYANTS
	
SOURATE XXIV. - LA LUMIERE
	I.  
- (Interpr. du verset 6.)
	II.  
- (Interpr. du verset 7.)
	III.  
- (Interpr. du verset 8.)
	IV.  
- (Interpr. du versert 9.)
	V.  
- (Interpr. du verset 11.)
	VI.  
- (Interpr. des versets 13 et 15.)
	VII.  
- (Interpr. du verset 14.)
	VIII.  
- (Interpr. du verset 14.)
	IX.  
- (Interpr. du verset 16.)
	X.  
- (Interpr. du verset 17.)
	XI.  
- (Interpr. des versets 18, 19, 20 et 22.)
	XII.  
- (Interpr. du verset 31.)
	
SOURATE XXV. - LA DISTINCTION
	I.  
- (Interpr. du verset 36.)
	II.  
- (Interpr. du verset 67.)
	III.  
- (Interpr. du verset 69.)
	IV.  
- (Interpr. du verset 70.)
	V.  
- (Interpr. du verset 77.)
	
SOURATE XXVI. - LES POETES.
	I.  
- (Interpr. du verset 87.)
	II.  
- (Interpr. des versets 214 et 215.)
	
SOURATE XXVII. - LA FOURMI
	
SOURATE XXVIII. - LES ANECDOCTES
	I.  
- (Interpr. du verset 66.)
	
SOURATE XXIX. - L'ARAIGNEE
	
SOURATE XXX. - LES GRECS
	I.  
- (Interpr. du verset 29.)
	
SOURATE XXXI. - LOQMÂN
	I. 
- (Interpr. du verset 12.)
	II. 
- (Interpr. du verset 34.)
	
SOURATE XXXII. - LA REVELATION DE LA PROSTERNATION
	I. 
- (Interpr. du verset 17.)
	
SOURATE XXXIII. - LES CONFEDERES
	I. 
- (Le Prophète se chargea des dettes des musulmans qui mouraient sans avoir de quoi les payer.)
	II. 
- (Interpr. du verset 5.)
	III. 
- (Interpr. du verset 23.)
	IV. 
- (Interpr. du verset 28.)
	V. 
- (Interpr. du verset 29.)
	VI. 
- (Interpr. du verset 37.)
	VII. 
- (Interpr. du verset 51.)
	VIII. 
- (Interpr. du verset 53.)
	IX. 
- (Interpr. des versets 54 et 55.)
	X. 
- (Interpr. du verset 56.)
	XI. 
- (Interpr. du verset 69.)
	
SOURATE XXXIV. - SABA
	I. 
- (Interpr. du verset 22.)
	II. 
- (Interpr. du verset 45.)
	
SOURATE XXXV. - LES ANGES
	
SOURATE XXXVI. - YA-SIN
	I. 
- (Interpr. du verset 38.)
	
SOURATE XXXVII. - LES RANGS
	I. 
- (Interpr. du verset 139.)
	
SOURATE XXXVIII. - SÂD
	I. 
- (On doit se prosterner en récitant cette sourate.)
	II. 
- (Interpr. du verset 34.)
	III. 
- (Interpr. du verset 86.)
	
SOURATE XXXIX. - LES TROUPES
	I. 
- (Interpr. du verset 54.)
	II. 
- (Interpr. du verset 67.)
	II bis. 
- (Interpr. du verset 67.)
	III. 
- (Interpr. du verset 68.)
	
SOURATE XL. - LE CROYANT
	I. 
- (Récit de l'attentat dont le Prophète fut l'objet à La Mecque.)
	
SOURATE XLI. - HÂ, MÎM. LA PROSTERNATION
	I. 
- (Interpr. du verset 21.)
	II. 
- (Interpr. du verset 22.)
	III. 
- (Interpr. du verset 23.)
	
SOURATE XLII. - HA, MIM, ￼AIN, SIN, QAF
	I. 
- (Interpr. du verset 22.)
	
SOURATE XLIII. - LES ORNEMENTS D'OR
	I. 
- (Interpr. du verset 77.)
	
SOURATE XLIV. - LA FUMEE
	I. 
- (Interpr. du verset 9.)
	II. 
- (Interpr. du verset 10.)
	III. 
- (Interpr. du verset 11.)
	IV. 
- (Interpr. du verset 12.)
	V. 
- (Interpr. du verset 13.)
	VI. 
- (Interpr. du verset 15.)
	
SOURATE XLV. - L'AGENOUILLEE
	I. 
- (Interpr. du verset 23.)
	
SOURATE XLVI. - EL-A￼QÂF
	I. 
- (Interpr. du verset 16.)
	II. 
- (Interpr. du verset 23.)
	
SOURATE XLVII. - MO￼AMMED
	I. 
- (Interpr. du verset 24.)
	
SOURATE XLVIII. - LA VICTOIRE
	I. 
- (Interpr. du verset 1.)
	II. 
- (Interpr. du verset 2.)
	III. 
- (Interpr. du verset 8.)
	IV. 
- (Interpr. du verset 4.)
	V. 
- (Interpr. du verset 18.)
	
SOURATE XLIX. - LES APPARTEMENTS
	I. 
- (Interpr. du verset 2.)
	II. 
- (Interpr. du verset 4.)
	II bis. 
- (Interpr. du verset 5.)
	
SOURATE L. - QAF
	I. 
- (Interpr. du verset 29.)
	II. 
- (Interpr. du verset 38.)
	
SOURATE LI. - CELLES QUI EPARPILLENT
	
SOURATE LII. - LE SINAÏ
	I. 
- (De la récitation de cette, sourate par le Prophète.)
	
SOURATE LIII. - L'ETOILE
	I. 
- (Le Prophète n'a pas vu Dieu.)
	II. 
- (Interpr. du verset 9.)
	III. 
- (Interpr. du verset 10.)
	IV. 
- (Interpr. du verset 18.)
	V. 
- (Interpr. du verset 19.)
	VI. 
- (Interpr. du verset 20.)
	VII. 
- (Interpr. du verset 62.)
	
SOURATE LIV. - LA LUNE
	I. 
- (Interpr. des versets 1 et 2.)
	II. 
- (Interpr. des versets 14 et 15.)
	III. 
- (Interpr. du verset 17.)
	IV. 
- (Interpr. des versets 20 et 21.)
	V. 
- (Interpr. du verset 31.)
	VI. 
- (Interpr. des versets 38 et 39.)
	VII. 
- (Interpr. du verset 51.)
	VIII. 
- (Interpr. du verset 45.)
	IX. 
- (Interpr. du verset 46.)
	
SOURATE LV. - LE MISERICORDIEUX
	I. 
- (Interpr. du verset 62.)
	II. 
- (Interpr. du verset 72.)
	
SOURATE LVI. - L'EVENEMENT
	I. 
- (Interpr. du verset 29.)
	
SOURATE LVII. - LE FER
	
SOURATE LVIII. - LA PLAIDEUSE
	
SOURATE LIX. - L'EXPULSION
	I. 
- (Elle fut révélée au sujet des Benou-En-Nadîr.)
	II. 
- (Interpr. du verset 5.)
	III. 
- (Interpr. du verset 7.)
	IV. 
- (Interpr. du verset 7.)
	V. 
- (Interpr. du verset 9.)
	VI. 
- (Interpr. du verset 9.)
	
SOURATE LX. - LA MISE A L'EPREUVE
	I. 
- (Récit de la trahison de ￼â￼ib-ben-Abou-Balta￼a.)
	II. 
- (Interpr. du verset 10.)
	III. 
- (Interpr. du verset 12.)
	
SOURATE LXI. - ORDRE DE BATAILLE
	I. 
- (Interpr. du verset 6.)
	
SOURATE LXII. - L'ASSEMBLEE
	I. 
- (Interpr. du verset 3.)
	II. 
- (Interpr. du verset 11.)
	
SOURATE LXIII. - LES HYPOCRITES
	I. 
- (Interpr. du verset 1.)
	II. 
- (Interpr. du verset 2.)
	III. 
- (Interpr. du verset 3.)
	IV. 
- (Interpr. du verset 4.)
	V. 
- (Interpr. du verset 5.)
	VI. 
- (Interpr. du verset 6.)
	VII. 
- (Interpr. du verset 7.)
	VIII. 
- (Interpr. du verset 8.)
	
SOURATE LXIV. - DECEPTION MUTUELLE
	
SOURATE LXV. - LE DIVORCE
	I. 
- (La répudiation n'est valable que pendant la période de pureté.)
	II. 
- (Interpr. du verset 4.)
	
SOURATE LXVI. - LA DEFENSE
	I. 
- (Interpr. du verset 1.)
	II. 
- (Interpr. des versets 1 et 2.)
	III. 
- (Interpr. du verset 3.)
	IV. 
- (Interpr. du verset 4.)
	V. 
- (Interpr. du verset 5.)
	
SOURATE LXVII. - L'EMPIRE
	
SOURATE LXVIII. - LA PLUME
	I. 
- (Interpr. du verset 13.)
	II. 
- (Interpr. du verset 42.)
	
SOURATE LXIX. - LE JOUR INEVITABLE
	
SOURATE LXX. - LES DEGRES
	
SOURATE LXXI. - NOE
	I. 
- (Les idoles représentaient d'anciens personnages vertueux.)
	
SOURATE LXXII. - LES GENIES
	I. 
- (Les génies admirent le Coran.)
	
SOURATE LXXIII. - L'ENVELOPPE
	
SOURATE LXXIV. - COUVERT DE SON MANTEAU
	I. 
- (Comment cette sourate fut révélée.)
	II. 
- (Interpr. du verset 2.)
	III. 
- (Interpr. du verset 3.)
	IV. 
- (Interpr. du verset 4.)
	V. 
- (Interpr. du verset 5.)
	
SOURATE LXXV. - LA RESURRECTION
	I. 
- (Défense faite au Prophète de remuer la langue au moment de la révélation.)
	II. 
- (Interpr. du verset 17.)
	III. 
- (Interpr. du verset 18.)
	SOURATE LXXVI. - L'HOMME
	SOURATE LXXVII. - LES ENVOYEES
	I. - (Récit relatif au serpent qui se montra au moment de la révélation de cette sourate.)
	II. - (Interpr. du verset 32.)
	III. - (Interpr. du verset 33.)
	IV. - (Interpr. du verset 35.)
	SOURATE LXXVIII. - LA GRANDE NOUVELLE
	I. - (Interpr. du verset 18.)
	SOURATE LXXIX. - LES ANGES QUI ARRACHENT LES AMES
	SOURATE LXXX. - LE FRONT SEVERE
	SOURATE LXXXI. - LE SOLEIL PLOYE
	SOURATE LXXXII. - LE CIEL QUI SE FEND
	SOURATE LXXXIII. - LES FRAUDEURS
	I. - (De la chaleur au jour de la Résurrection.)
	SOURATE LXXXIV. - LE CIEL QUI S'ENTR'OUVRE
	I. - (Du règlement des comptes au jour du jugement dernier.)
	SOURATE LXXXV. - LES SIGNES CELESTES
	SOURATE LXXXVI - L'ETOILE NOCTURNE
	SOURATE LXXXVII. - LE TRES-HAUT
	I. - (De l'arrivée du Prophète à Médine.)
	SOURATE LXXXVIII. - LE JOUR QUI ENVELOPPE
	SOURATE LXXXIX. - LE POINT DU JOUR
	SOURATE XC. - LE PAYS
	SOURATE XCI. - LE SOLEIL
	I. - (On ne doit pas se moquer des autres.)
	SOURATE XCII. - LA NUIT
	I. - (De la récitation du Coran.)
	II. - (Interpr. du verset 3.)
	III. - (Interpr. du verset 5.)
	IV. - (Interpr. du verset 5.)
	V. - (Interpr. du verset 7.)
	VI. - (Interpr. du verset 8.)
	VII. - (Interpr. du verset 9.)
	VIII. - (Interpr. du verset 10.)
	SOURATE XCIII. - LA MATINEE
	I. - (A propos d'une femme qui croyait que le Prophète avait été abandonné de Dieu.)
	II. - (Interpr. du verset 3.)
	SOURATE XCIV. - N'AVONS-NOUS PAS OUVERT?
	SOURATE XCV. - LE FIGUIER
	I. - (Du moment où fut révélée cette sourate.)
	SOURATE XCVI. - LE SANG COAGULE
	I. - (De la première révélation faite au Prophète.)
	II. - (Interpr. du verset 2.)
	III. - (Interpr. du verset 3.)
	IV. - (Des mots prononcés par le Prophète après la première révélation.)
	V. - (Interpr. des versets 15 et 16.)
	SOURATE XCVII. - EL-KADR
	SOURATE XCVIII. - LE SIGNE EVIDENT
	I. - (Obayy a été nommé par Dieu à Mahomet.)
	SOURATE XCIX. - LE TREMBLEMENT DE TERRE
	I. - (Interpr. du verset 7.)
	II. - (Interpr. du verset 8.)
	SOURATE C. - LES COURSIERS
	SOURATE CI. - LE COUP
	SOURATE CII. - LE DESIR DE S'ENRICHIR
	SOURATE CIII. - L'HEURE DE L'APRES-MIDI
	SOURATE CIV. - LE DIFFAMATEUR
	SOURATE CV. - L'ELEPHANT.
	SOURATE CVI. - LES KOREICHITES
	SOURATE CVII. - L'AUMONE.
	SOURATE CVIII. - LE KAUTSER
	I. - (Description du Kautser.)
	SOURATE CIX. - LES INFIDELES
	SOURATE CX. - L'ASSISTANCE.
	I. - (Des formules qu'employait le Prophète dans ses prières.)
	II. - (Interpr. du verset 2.)
	III. - (Interpr. du verset 3.)
	SOURATE CXI. - ABOU-LAHAB
	I. - (Malédiction prononcée contre Abou-Lahab.)
	II. - (Interpr. des versets 1 et 2.)
	III. - (Interpr. du verset 3.)
	IV. - (Interpr. du verset 4.)
	SOURATE CXII. - L'UNITE DE DIEU
	I. - (Raisons qui ont provoqué la révélation de cette sourate.)
	II. - (Interpr. du verset 2.)
	III. - (Interpr. des versets 3 et 4.)
	SOURATE CXIII. - L'AUBE DU JOUR
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	SOURATE CXIV. - LES HOMMES
	I. - (Réponse du Prophète au sujet de l'origine des deux dernières sourates.).
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	III. - De l'assemblage du Coran
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